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LISTE DES DOCUMENTS DE LA SESSION,

VOLUME XII.-SESSION 1879.

PAR ORDRE, ALPHIABÉTIQUE.

No.
Agriculture, rapport de 1'................... 9
Alaska, frontière de 1'..... ............... 131
Amet, brise-lame de l'île...... .... 132
Assurances, rapport des compagnies d'. 11

Banques.........................12
Baptêmes, mariages, etc................... 13
Beauharnois, canal de.,..... ............... 60
Bernatchez, Nazaire................ ...... 31
Berthier, quai de ........................ 154
Bons et garanties.......................34
Bétail, commerce de.................... 53
Baie des Vaches, brise-lames de la..........21
Budget du service public.................1
Bibliothèque du parlement...............
Boites de ferblane, droits snr les....... d4
Comptes publics.......................................... 1
Colombie-Britannique, bassin de radoub........ 148

do importations ............ 109
do réserves des Sauvages 190
do pénitencier..........57

Campbell, W. D... .................... 63
Canada Central, prolongement du c. de fer du 72
Canaux, E U., liberté de navigation sur......... 64

do et dép. sur le ch. de fer du Pacifique.. 30
do Welland et St. Laurent, fourn. de ch. 173

Caps Tourmente et Traverse.......,................ 144
Cardinal, Régis.................82
Caron, Clovis, garde-pêche ......................... 102
Carillon, digue et écluse ................. 175
Cascumpec, port de.. ............................. 58
Chenal du Moine, piliers..............;.. ............ 121
Clarke, W . R., écr..................................... 62
Collingwood, port de.................................. 76
Colombie, pêcheries de la.. ............ 110
Cornwall, canal de, baux de pouvoirs d'eau.... 141

Mox ...... ....... ................ 14L
Chemins de fer fédéraux, employés des........... 195
Chambre des Communes, nominations ......... 17
Compagnies à fonds social (chemins).......... 26
Cour maritime, Ontario.......... ........ 17:2
Corvée, droits de ......... ....... ...... .. 65
Compagnie de navigation à vapeur, LPE........ 94
Cour Suprême et cour de l'Echiquier...... ..... 81
Commerce et navigation, rapports du.........2
Cabotage, naufrage Qt................................. 153

Douanes et accise, droit de.................. 78
do droits de, sur le sel, etc...........157
do bureau de la, Montréal...... ...... 28

Deschamps, Antoine..................... 135
Drummond, Wendover et Simpson, malles de 93

usseault, j B........ ................. 168

No.
Destitutions..... ............................ 71
Débats officiels. .. ...... 18
Dépenses imprévues.......... ............ 15

Entrepôts de douanes ......... . 75
Exposition du centenaire, Philadelphie.........152
Ella G. McLean, goëlette .................. 134
Esquimalt, bassin de radoub................... 46
Elections générales, votes enregistrés aux......88
Emprunt, récent, à Londres..........................-29
Edifices de l'ouest........ ......... 166

Fer en barre, N.E. et N.13............... ... 48
Forsyth, W. F..... ......... ........ 180
Fort Frances, écluses de .................. 194
Fraser, établ. de pisciculture de la rivière, C.B 41
Fleuve Saint-Laurent, ports du....................142

Gazette du Canada ................................... 161
Glendon, steamer... ........ ,.....191
Gouverneur-général, commission du ............. 14
Green ou Adam's, Ile .................................. 128
Grosse Ile, travaux publics ......................... 112

Honoraires aux avocats .................... .......... 176
Hamilton, cité d', nominations......................117
Hillsburg, bureau de poste de................~ 38

Ingénieurs autorisés, Canada.................. ... 158
Importations et exportations...............22

do do par province...... 77
Intercolonial, chemin de fer............... 42

do do taux de fret. 113
Intérieur, rapport du ministre de 1'............ 7
Instructions royales........................ 181

Jordan, brise-lames de la baie............... 56

Kaministiquia, dragage de la rivière........186
do Prince Arthur's Landing........ 122

Ketchum, M., correspondance.....................96
do rapport de l'inspecteur............ 97

Kincardine, travaux dans le port de............... 196

Lachine, employés sur le canal .............. 55
Lady Head, steamer le ......................... 123
L'Assomption, approfondissement de la rivière 106

do ponts sur la rivière. ............... 126
Langelier, Chas.......................... 107
Layton, Richard.......................... ............. 87
Lesueur, M.,............................................*179
Lettre personnelle, ministère des postes......... 92
Letellier, l'honorable Luc............................. 19
Levesque, S...........................,.................... 183



Liste des IDtcuments de la Session.

No
Longheed, Sanuel....... .................... 149

Milice actiîre.................... .................. 68-90
do rapport du ministre de la................ 5

Maquereau, pêche du, à la seine................... 49
Manitoba... ... ..... ................. 44:
Marine et pêcheries, rapport du ministre de la 3
Mason, William ............................ 145
Matane et rivière Blanche.............................198
McClary, Peter......... ................. 70
Marine Marchande du Canada...................... 100
Mercier, P. A. et E. H.......... .................... 47
Miramichi, hôpital de marine de.................... 146
Mitchell et Cie., approvisionnements............ 156
Montmagny, bassin de ................................ 36
Morpeth, port de .............. ........................... 83
Mandats spéciaux .............................. 16
Mises à la retraite, service civil.............22

Navires canadiens, lac Michigan....... ........ 89
Nation ale, compagnie de placement.........67
Navigation, école de, Québec........................ 69
Nouveau-Br unswlck, réclamations du...... ...... 98
Northern Light, steamer ....... ........... 160
Nord, rivière du, et Saint-André...........111
Nord-Ouest, police à cheval du......... 188

do territoires du, ordonnances.........86
1 aufiages et cabotage .................... 153

Octroi de terres....... .................. 184
Ouest, édifices de 1'... ................... 166

Pacifique, chemin de fer Canadien du...........043
Plaids Communs, cour des, Ontario. ........ 51
Pécheries, sentence arbitrale de la Com. des.. 73
Phares du fleuve Saint-Laurent, huile. 162
Police à cheval du Nord-Ouest..... ................ 188
Patteson, M.......... . ..................... ..... . 37
Peck, M..............................199
Pénitenciers, rapport sur les................ ........ 27

do de Saint-Jean................79
Pictou et Truro, chemin de fer............... ...... 174
Pilotes, fonds des.......... ............ 137
Postes, rapport du maître général des.........4
Poste, maître de, Toronto ........ 4........177
Presqu'île, phare de la baie de.....-........... 140

do Péninsule de, octroi gratuit de terres 147
Prince Arthur's Landing et Kaministiquia...... 122

do port de................... 197
Prince-Edouard, service civil de l'Ile du........ 108
Prittie, R. W............... ............ 95
Publics, comptes........ -........-.. .................... 1
Propriétés publiques, transfert des................ 119
Purdy, Capt................ ......... ........ ........ 50
Port de marée, Québec................................101
Poids et mesures.............................. 24

Quartz, machines servant aux mines de, C.B.. 85
Québec, réparation des murs.......... ............. 170

Remises sur articles fabriqués au Canada-........200
Revenu de l'Interieur, rapport du ministre du 6

No.
Revenu de lIntérieur et douane, Toronto...... 159
Rails de fer.. ... .. . ....... 169
Recettes et dépenses............... ....... 55
Richard, M............ ...... 139

Rideau, canal, dommages................. 167
Rimouski, port de refuge de....... ........ 99

do quai de.............. ......... 45
Rivière-du-Loup, piliers...........i.....6.........

do fret................. ......... 125
do embranchement de la, che-

min de fer Grand-Tronc.... 192
Robertson, William..... ................. 74
Rondeau, port de............-............. 171
Ross et al, Québec ...................................... 40
Ryland, M................................................ .. 165

Sauvages, agents des, Manitoba .................. 148
do affranchissement des............... 130
do réclamations pour terres des.......a127
do vaccination des .... 114

Syndics officiels, Québec........ ............... 115
Service public du Canada.................. 189
Saint-Jean, rivière, N.B., ponts...........133
Saumon, établissement de pisciculture, C. B. 41
Sarah E. Bryant, remorqueur à vapeur... ...... 124
Saugeen, phares de la rivière...............f.. 138
Sault-Sainte-Marie, chemin de fer du........... 163
Secrétaire d'Etat, rapport du..... ......... 52
Selkirk, district électoral de..............185
Simpson, George B., et Sherwood, W. H. 136
Soiritueux et tabac..................... 120
Souris, quai à................ . ..- ..... , 33
Statuts du Canada.. . . ....... 20
Saint-Fabien, chang.,dans le bur. de poste de. 178

do contrat pour transp, de la malle. 182
Saint-Jean et Saint-François, pont sur les riv. 66
Saint-Vincent-de-Paul, pénitencier de....103
Soumissions, travaux publics........................ 104

Travaux publics, rapport du ministre des...... 8
do soumissions................164

Trent, rivière......... ... .............. 35
Talbot, Achille . ........................ 150
Tarif, dépêche sur le....................... 155
Taschereau, Thos...... .................. 80
Thé, sucre, etc................ ........ .................... 54
Tabac canadien..........................'b......39

Vieux-Bic, port du........................ .... 105
Vaches, brise-lames de la baie des...........,21
Vaccination des Sauvages.........................129
Vétérans de 1812-12...... .......... 116
Votes enregistrés, élection générales............ 98

W elland, canal........................... ........... 24
W ilkins, juge................. .. .. . .. .... 151
Windsor et Annapolis,. chemin de fer............ 193
Wood, l'honorable juge en chef ........... 11

Yamaska, rivière..................................... ... 59
Yarwood, C. St. George.. ........................... 104
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LISTE DES DOCUMENTS DE LA SESSION.

CLASSES PAR ORDRE NUMERIQUE ET EN VOLUMES.

MATIÈRES DU VOLUME No. 1.

No. 1.... COMPTES PUBLICS DU CANADA. :-Pour l'exercice qui s'est terminé le 30 juin 1878.

BUDGET :-Des sommes nécessaires au service civil du Canada, pour l'exercice qui se terminera.
le 30 juin 1880.

SUPPLÉMENTAIRE des sommes nécessaires au service civil du Canada,.
pour l'exercice qui se terminera le 30 juin 1879.

-- SUPPLÉMENTAIRE des sommes nécessaires au service civil du Canada,
pour l'exercice qui se terminera le 30 juin 1880.

AUTRE BUI)GET SUPPLÉMENTAIRE des sommes nécessaires au service civil du,
Canada, pour l'exercice qui se terminera le 30 juin 1880.

MATIÈRES DU VOLUME No. 2.

No. 2.... COMMERCE ET NAVIGATION :-Tableaux du commerce et de la navigation du Canada, pour
l'exercice qui s'est terminé le 30 juin 1878.

MATIÈRES DU VOLUME No. 3.

No. 3.... MARINE ET PÉOERIEs:-Onzième rapport annuel du ministère de la, pour l'exercice qui s'est
terminé le 30 juin 1878.

SUPPLÉMENT No. 1:-Liste des phares sur les côtes, rivières et lacs du
Canada, le 31 décembre 1878.

MATIÈRES DU VOL UME No. 4.

VARiNE ET PCHERIES-SUPPLÉMENT No. 2:-Rapport du président du bureau d'inspection desý
bateaux à vapeur, des examinateurs des capitaines et seconds, etc., pour
l'année de calendrier qui s'est terminée le 31 décembre 1878.

SUPPLÉMENT No. 3::-Rapport des observations météorologiques. Ordre de-
publication annulé par le ministère. (Pas imprimé.)

SUPPLÉMENT No. 4.-Rapport du commissaire des pêcheries, pour l'année de,
calendrier qui s'est terminée le 31 décembre 1878.

MATIERES DU VOLUME No. 5.

No. 4.... MAITa-GÉNÉRAL DIS POSTES:- Rapport du, pour l'exercice qui s'est terminé le 30 juin 1878..

No. 5.MIcE :-Rapport sur l'état de la milice du Canada pour l'exercice 1878.
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MATIERES DU VOLTJME No. 6.

No. 6.... REVENU DE L'INTfiîIEUR :-apport, état et statistiques des revenus de Pintérieur du Canada
pour l'exercice qui s'est terminé le 30 juin 1878.

SUPPLÉMENT No. 1:-Statistiq. des canaux pour la saison de navigation de 1878.

SUPPLÉMENT No. 2: -Poids et mesures, 1878.

SUPPLÉMENT No. 3:-Falsification des substances alimentaires pour 1878.

No. 7.... INTÉRIEUR:- Rapport du ministère de 1', pour l'exercice de 1878.

MATIÈRES DU VOLUME. No. 7.
No. 8.... TRAVAux PUELIoS:-Rapport général du ministre des, pour l'exercice 1878.

No. 9.... AGRIcULTURE :-Rapport du ministre de l'Agriculture du Canada pour l'année de calendrier
1878.

No. 10.. BIBLIOTHÉQUE DU PARLEMENT :-Rapport du bibliothécaire sur l'état de la.

No, 11. AssURANCEs :-Rapport des compagnies d'assurances faisant des opérations d'assurances
contre lincendie et spr la navigation, pour l'exercice 1878.

MATIÈRES DU VOLUME No. 8.

No. 12.. BANQUES :-Liste des actionnaires des diverses banques du Canada. (Pas imprimée.)

No. 13.. BAPTÉMES, MARIAGES ET SÉPULI'UREs :-Etat général des, pour certains districts' de la pro-
vince de Québec. (Pas zmprimé.)

No. 14.. COMMISSION DU GOUVERNEUR-GÉNRAL :-Lettres patentes constituant l'office de gouverneur-
général du Canada et instructions royales qui les accompagnent.

No. 15.. DÉPENSEs IMPRÉvUEs:-Etats des paiements portés aux dépenses imprévues en vertu d'arrêtés
du conseil, depuis le 1er juillet 1878 jusqu'à date, conformément à l'acte
41 Vic. ch. 4, cédule B.

No. 16. MANDATS sPÉcIAUx :-Etat des mandats spéciaux de Son Excellence le gouverneur-général,
ainsi que les dépenses auxquelles ils donnaient lieu, pendant cette
partie de lexercice qui s'est terminée le 13 février courant, conformé-
ment à lacte 41 Vic., ch. 7, section 32, paragraphe 4.

No. 17.. CHAMBRE DES COMMUNEs, NOMINATIONs DANs LA :-Réponse à un ordre de la Chambre; cor-
respondance échangée entre le greffier et l'ex-Orateur de cette Chambre
au sujet de nominations à des: emplois devenus vacants dans la
Chambre dës Communes, depuis la dernière session.

No. 18.. DÉBATS OPPiciELs:--Réponse à ordre ; annonces demandant des soumissions pour la publi-
cation' du compte-rendu officiel des débats de cette Chambre; avec
copies de toutes les soumissions reçues, etc. (Pas imprimée.)

No. 19.. LETELLIER, L'HONORABLE LUc :-Réponse à ordre; pétition adressée au gouverneur en con-
seil. par les honorables MM. Chapleau, Church et Angers demandant
la destitution de Son Honneur Luc Letellier, lieutenant-gouverneur
de, la province de Québec.

No. 20.. STATUTS:- Rapport officiel de la distribution des statuts, conformément à l'acte 31 Victo-
ria, chapitre 1, section 14, du 1er février 1878 au ler. février 1879.
(Pas imprimé.)

No. 21.. BRIsE-LAMEs DE LA BAIE DES VACHES:- Réponse à ordre; détail des dépenses faites pour le
brise-lames de la baie des Vaches, pour l'exercice 1877. (Pas imprimée.)
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Wo. 22.. MIsE À LA RETRAITE :-Etat de toutes les allocations et gratifications accordées en vertu de
l'acte 33 Vic., ch. 4.

No. 23.. IMPORTATIONS ET EXPORTATIONS :-Réponse à ordre; importations au, et exportations du
Canada pendant les six mois qi ont fini le 1er janvier 1879.

No. 24.. POIDs ET MESURES, ETALONS DE :-Réponse à ordre ; état indiquant le coût total des étalons
de poids et mesures achetés en vertu de l'acte concernant les poids et
mesures, etc.

'Ko. 24a.. Réponse à ordre ; tous arrêtés du conseil rendus en vertu et conformément
à l'acte 36 Vic.,· eh. 47 (relatif aux poids et mesures) et à l'acte qui
l'amende, da 1er juillet 1873au 27 février 1879, et toute correspondance,
etc. (Pas imprimée.)

o. 24b.. Réponse à ordre; .correspondance relative ià la suspension de J. J. Spet-
tigue, inspecteur des poids et mesures, de la cité de London, bt de la
division est, de Middlesex. (Pas imprimée.)

No. 24c.. Réponse à ordre ; correspondance échangée entre l'inspecteur des'poids
et mesures des comtés unis de Drumimond et Arthabaska et le gouver-
nement. (Pas imprimée.)

'NO. 25.. REGETTES ET D :Pkss -Réponse à ordre état détaillé indiquant les recettes et dépenses
pendant les sept mois qui se sont terminés le 1·er février 1879.

No. 25a.. Réponse à ordre ; état indiquant les recettes en général, pendant les vingt
jours compris entre le ter et lu 0 février de la présente année.

No. 26.. CoMPAGNIES A FoNDS soCIAL, ETc.:-Correspondance échangée entre le lieutenant-gouverneur de
Québec, et le secrétaire d'état, en 1877, au sujet d'un bill intitulé :&'Acte
pour pourvoir à la foimation de compagnies à fonds social, pour l'entretien
des chemins et la destruction des mauvaises herbes." (Pas imprimée.)

No. 27.. PÉNITENCIERs :-Rapport du ministre de la justice sur les, pour l'exercice qui s'est terminé le
30 juin 1878.

No. 28.. BUREAU DE LA DOUANE, MONTRÉAL ;-Réponselà ordre; état donnant la liste complète de tous
les employés permanents, surnuméraires et temporaires nommés dans le
bureau de la doiiane de Montréal, depuis le lerjuillet 1877. (Pas imprimée.)

No. 29.. EMPRUNT :-Réponse à ordre ; prospectus de l'emprunt récemment effectué à Londres.; le
montant de la commission payée pour cet emprunt, à qui payée, etc.

No. 30.. CANAUX ET OHEMIN DE FER DU PACIFIQUE, SOMMES DÉPENSÉEs POUR LES :-Réponse à ordre
état indiquant la somme totale dépensée jusqu'au 1er janvier 1879, pcur
l'agrandissement du canal Welland ; sur le canal Lachine; sur le chemin
de fer du Pacifique, et son exploraton ; sur la partie du chemin de fer da
Pacifique qui s'étend de la Baie du Tonnerre à Selkirk ; et aussi un état
des sommes additionnelles requises depuis le 1er janvier 1879, pour com-
pléter ces travaux.

No. 31.. BERîNATCHEZ, NAzAIRE :-Réponse à ordre ; contrat passé entre le dernier gouvernement et
Nazaire Bernatchez, écr., du village ne Montmagny, au sujet du transport,
de Québec à la Grosse Ile, et de la Grosse Il1e à Québec, des émigrants,
des malles, des approvisionnements, etc. (Pas imprimée.)

No. 32.. CANAL WELLAND :-Réponse à ordre ; indiquant le nombre de jours pendant lesquels James
A. McMahon, commis dans le bureau du comptable du canal Welland,
s'est absenté durant les années 1877 et 1878; le nombre de jours pour les-
quels il a été payé par le ministère des travaux publics, etc. (Pas imprimée.)

No. 32a.. Réponse à ordre ; correspondance se rattachant à la destitution de John
B. Smith, du poste de sous-surintendant de la section sud du canal
Welland, et rapport du surintendant. (Pas imprimée.)

No. 32b.. Réponse à ordre ; état du montant des dommages causés par la rupture
qui s'est produite dans le bief inférieur du canal Welland, en septembre
1878; la somme nécessaire pour réparer les dommages, etc. (Pas impriiée.)

No. 32c.. Réponse à ordre ; donnant le nom de toutes les personnes qui ont fourni
des matériaux pour l'ancien canal Welland, depuis le 4 novembre 187e
jusqu'au 10 janvier 1679. (Pas imuprimiée,)
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No. 32d.. CANAL WELLAND :-Réponse à ordre; donnant le nom de toutes les personnes employées'
pour le fonctionnement et l'administration de l'ancien canal Welland,
leur salaire, etc.

No. 32e.. Réponse à ordre ; Instructions données aux estimateurs de terrains, avant
leur entrée en fonctions, pour l'évaluation des dommages causés aux
terrains, dans les comtés d'Haldimand et de Monck, au bief supérieur due
canal Welland, aussi, tous rapports faits au gouvernements par les dits
estimateurs. (Pas imprimé.)

Nô. 32f Réponse à ordre; 1-apports du surintendant du canal Welland,·au sujet des-
avaries causées l'écluse No. 21 sur le canal Welland, en 1874, par la
goëlette Louise, etc.

No. 32g.. Réponse à ordre; correspondance échangée entre le gouvernement et le-
conseil de comté du comté de Welland, au sujet des réclamations du gou--
vernement contre ce comté pour les terrains inondés. (Pas szprinée.>

No. 33. Souais, quAI A :-Réponse à ordre ; copies de toutes les soumissions reçues pour la construc-
tion du prolongement du chemin de fer et du quai à Souris. (Pas imprimée.>

No. 33a.. Réponse à ordre ; copies de toutes les soumissions reçues au sujet de la
construction du brise-lames de Souris, .P.E. (Pas imprimée.)

No. 34.. BONS ET GARANTIES :-Etat indiquant les bons et garanties enregistrés au secrétariat d'Etat,
(Pas imprimé.)

No. 35.. RiRihaE TRENT, ETC. :-Réponse à ordre; arrêtés du conseil relatifs au transfert par -le gou-
vernement fédéral à celui de l'Ontario, des travaux de navigation et de
canalisation de la rivière Trent et du district de Newcastle.

No. 35a.. Mémoire de l'honorable Hector L. Langevin, ministre des travaux publicsr
en date du 4 février 1870, déclarant que des digues, glissoires, estacades,
etc., qui avaient été construites sur une ligne projetée de navigation, sui-
vant le cours de la rivière Trent, etc., étaient devenues la propriété dua
Canada, en vertu de lActe de lAmérique Britannique du Nord de 1867."

No. 36.. BAssIN DE MONTMAGNY :--.Réponse à ordre ; nombre d'ingénieurs et d'employés qui ont fait, en-
août et septembre derniers, une exploration et un relevé dans le bassin
de Montmagny, etc., et dans le fleuve Saint-Laurent, en vue du creuse-
ment de-ce bassin. (Pas imprimée.)

No. 37.. PATTESON, M., MAÎTRE DE POSTE, TORONTO :-Réponse à ordre; arrêté du conseil par et en vertu
duquel le ci-devant maître de poste de la cité de Toronto a été mis h la.
retraite ; et aussi la correspondance relative à la nomination de M.
Patteson à cette charge.

No. 38.. H1LLsBURG, BUREAU DE POsTE DE :-Réponse à ordre; toute correspondance en la possession du
gouvernement au sujet du bureau de poste de Hillsburg. (Pas imprimée,)

No. 39.. TABAC CANADIEN :-Réponse à ordre; Etat indiquant le revenu prélevé sur la vente du tabac ca-
nadien, et les frais de perception de cette taxe, de 1873 au 1er janvier 1879.

No. 39a.. Réponse à ordre; état indiquant la quantité de tabac canadien saisie par
les officiers du revenu de l'intérieur, - Montréal, pendant les années
1874, 1875, 1876, 1877, 1878. (Pas imprimée.)

No. 40.. Ross et al, DE QUEBEc :-Réponse à ordre ; pétition de MM. Ross et autres, de Québec et de-
Lévis, propriétaires et constructeurs de navires et de bateaux à vapeur
au sujet de l'enregistrement des navires américains au Canada.

No. 41.. RIvIÈRE FRASER, C.B., ETABLISSEMENT DE PISCICULTURE À LA :-Réponse à ordre ; correspondancer
depuis le mois de mai 1877, concernant ia création d'un établissement de
pisciculture pour le saumon, à la rivière Fraser, C.B. (Pas imprimée.)

Yo. 42.. INTERCOLONIAL, CHEMIN DE FER :-Réponselà ordre ; état indiquant le montant des deniers dus-
par certaines personnes du comté de Rimouski; depuis le 1er août 1878,.
pour le transport pendant les dernières élections genérales, sur lInterco-
lonial, des partisans et des agents du candidat qui appuyait Padminis-
tration d'alors.

'No. 42a.. Réponse à ordre; état indiquant les recettes mensuelles provenant de la,
partie du chemin de fer Intercolonial entre la Rivière-du-Loup et HalifaX
pour les deux années qui ont fini le 31 décembre 1878, ainsi qu'un état des
frais d'exploitation réels. (Pas imprimée.)
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No. 42L. CàEMIN DE FER INTERCoLoNIAL :-Réponse à ordre ; documents relatifs à l'achat de bouts de
madriers et'autres bois de rebut dans le comté de Northumberland, N.B.,
du 1er janvier 1873 au 1er janvier 1879, pour l'usage du chemin de fer
Intercolonial. (Pas imprimée.)

àNo. 42c.. Réponse à ordre ; état indiquant le nom de toutes les personnes qui ont fait
des soumissions pour le dernier contrat de traverses pour le chemin de
fer Intercolonial. (Pas imprimée.)

"Wo. 42d.. Réponse à adresse; correspondance se rattachant à la vente de certaines
bâtisses et dépendances sur le bord de la rivière Métapédia, sur la ligne
du chemin de fer Intercolonial. (Pas imprimée.)

'No. 42e,. Réponse à ordre ; état indiquant le nom et le nombre des soumissionnaires
dans le comté de Rimouski, pour la fourniture de 1,000 cordes de bois et
plus au chemin de fer Intercolonial pendant les élections gý_nérales der-
nières. (Pas imprimée.)

No. 42f.. Réponse à ordre; état indiquant le nombre d'hommes employés sur le
chemin de fer Intercolonial dans le comté de Rimouski,le 1er août dernier
et du 1er août au 25 septembre. (Pas imprimée.)

No. 42g.. Réponse à ordre; correspondance relative à la destitution ou à la démis-
sion de M. E. O. Stark, chef de gare de Springhill. (Pas imprimée.)

No. 42h. Réponse à ordre ; état indiquant le nom de toutes les personnes employées
sur le chemin de fer Intercolonial le 31 décembre 1878. (Pas imprimée.)~No. 42i. Réponse à adresse; documents concernant les réclamations contestées de
MM. Murray et Cie, entrepreneurs sur le chemin de fer Intercolonial.

?No. 42j.. Réponse à ordre; état détaillé du fonds connu sous le nom de "l caisse
d'assurance des employés du chemin de fer Intercolonial." (Pas impri-
mée.)

.No. 42k. Réponse à ordre; état des réclamations payées en 1878 pour dommages
causés au bétail et aux marchandises sur le chemin de fer Intercolonial.
(Pas imprimée.)

!o. 421.. Réponse à ordre; correspondance échangée avec Henry Clarke, de Truro,
au sujet de sa réclamation paur destruction de propriété par les officiers
du chemin de fer Intercolonial. (Pas imprimée.)

TNo. 42m. Réponse à ordre ; plaintes portées contre L, O. Bouchard, agent de la
station de Saint-Simon, chemin de fer Intercolonial. (Pas imprimée.)

No. 43.. CHEMIN DE FER CANADIEN DU PAcmFIQUE :-Contrat passé entre Reney, Charlebois et Flood. et
Sa Majesté la reine Victoria, pour les travaux d'excavation, de pose des
lisses, etc., etc., de l'embranchement de la Baie Georgienne du chemin de
fer Canadien du Pacifique, depuis la Station 0, Rivière du Sud, jusqu'à la
Rivière-des-Français, formant un parcours de 50 milles (contrat 37). Pas
imfpriné.)

No. 43a.. Contrat passé entre Kavanagh, Murphy et Upper, et Sa Majesté la reine
Victoria, pour les travaux d'excavation, etc , d'une partie de l'embran-
chement Pembina du chemin de fer Canadien du Pacifique, entre St.
Boniface et Emerson (contrat 33.) (Pas imprimé.)

'No. 43b.. Contrat passé avec Joseph Whitehead (13 septembre 1878,) pour faire des
levées sur le contrat No, 14 de Sifton, Ward et Cie, du chemin de fer
Canadien du Pacifique, à un coût moindre, pour le gouvernement, que
celui stipulé au contra: No. 4572, de Sifton, Ward et Cie, accepté par
le ministre des travaux publics le 8 octobre 1878 ; et un contrat supplé-
mentaire passé avec Joseph Whitehead. (Pas imprimé.)

No. 43c. Contrat passé entre Gouin, Murphy et Upper, et Sa Majesté la reine Vic-
toria, pour la construction d'une remise à locomotives à dix comparti-
ments, sur le terrain de la station de Selkirk, Manitoba, pour l'usage de
l'embranchement Pembina du chemin de fer Canadien du Pacifique
(contrat 40). (Pas imprimé.)

No. 43d.. Contrat (3 août 1878) conclu avec George Stephen pour lui donner le
pouvoiz de faire circuler des trains sur l'embranchement Pembina du
chemin de fer Canadien du Pacifique (No. 5696). (Pas imprimé.)

2N0, 43e.. Réponse à ordre ; instructions données au suje t du transfert des rails d'acier
de Nanaïmo et Esquimalt à la rivière Fraser, C.-B., et coût de ce trans-
fert. (Pas émprimée.)
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No, 43f.. CHEMIN DE FER CANADIEN DU 1'AciFIQUE:-R ponse à ordre; rapports d:ingénieurs et :autres,
faits depuis le 1er uctobre dernier, au sujet de la route du chemin de fer
du Pacifique ou de la construction d'aucune de ses parties et du transfert-
des rails de l'Ile Vancouver à Yale.

No. 43g.. Réponse à ordre ; rapports d'ingénieurs et autres, au sujet de la ligpe dut
chemin de fer Canadien du Pacifique entre Esquimait et Nanaïmo, tracée-
en 1875. (Pas imprimiée.)

No. 43h.. Contrat passé entre Fraser, Manning et Cie. et Sa Majesté la reine Victoria,
pour Ilexécution des travaux d'excavation, etc, entre la rivière à 1' Aigle
et Kéwatin, 67 nmilles, sur la ligne du chemin de fer Canadien du Paci-
fique (B).

Contrat passé entre Thomas Marks, John Ginty, P. Purcell et Hl. Ryan et
Sa Majesté la reine Victoria, pour l'exécution des travaux d'excavation,
etc., entre la rivière aux An glais et la rivière à l'Aigle, 118 milles, sur la-
ligne du chemin de fer Canadien du Pacifique (A).

Cédule des soumissions pour l'entreprise du chemin de fer Canadien du'
Pacifique, savoir: cédule A, de las rivière aux Anglais à la rivière -,
1' Aigle, 118 milles; Cédule B. de la rivière à l'Aigle à Kéwatin, 67~
milles, et cédule C de la riviè

T
re aux.Anglais à Kéwatin, 185 milles.

No. 43i.. Réponse à ordre; correspondance au sujet du transfert des bureaux duw
chemin de fer de Victoria à New-Westminster;. aussi, frais deréparations
et d'arrangements de lancien hotel du gouvernement à New-Westminster-
comme bureau de chemin de fer, (Pas imprimée.)

No. 43j. Réponse à ordre; état détaillé des sommes d'argent payées jusqu'au 1er-
mars 1879, pour le-prolongement de-l'embranchement Pembina'; 'la p.artie
qui se trouve entre Fort-William et Sunshine Creek ; entre Sunshine-
Creek et la Rivière-aux-Anglais; entre le portage du Rat et le lac la.
Crosse, et un état des sommes dépensées à la Baie-du-Tonnerre, ainsi quez
celles dépensées pour le canal de Fort Frances. (Pas imprimé.)

No. 43k.- Réponse à ordre; arrêté dii conseil, passé en juin 1876, localisant la ligne-
du chemin de fer Canadien du Pacifique entre la Baie-du-Tonnerre et uni
point près du Fort George, dans la Colombie-Britannique; et aussi entree
la Passe .de la Tête-Jaune et Burrard's Inlet.

Répó&se à ordre; soumissions coritenant les cédules des quantités et dest
No. 43/.- prix des'contrats Nos. 13, 14, 15 et 25 pour le chemin de fer Canadien dm

Pacifique.

MATIÈRES. DU VOLUME No. 9.

No. 43m. Communication de Sandford Fleming, écr., 1er février 1879,accompagnée-
des soumissions pour la construction des travaux entre la Rivière-aux-
Anglais et la Rivière-à-l' Aigle, 118 milles,-de la Rivière-à-l'Aigle à:
Kéwatin, 67 milles,-d la Rivière--aux-Anglais à Kéwatin, 185 milles,-
et une lettre en date du 31 janvier 1879, adressée par Marcus Smith aà
Sandford Fleming, écr., à ce sujet.

Autre communication de Sandford Fleming, écr., du 12 février 1879, con--
cernant son rapport en date du 1er février 1879, au sujet des soumissionsa
reçues pour la construction des sections du chemin de fer Canadien du
Pacifique, entre la Rivière-aux-Anglais et Kéwatin.

No. 43n.. Rapport adresse t l'honorable ministre des travaux publics du Canada..
par Sandford Fleming, écr., C.M.G., ingénieur-en-chef, au sujet du.
chemin de fer Canadien du Pacifique, 1879.

No. 430.. Arrangement entre Joseph Upper et Cie., et Sa Majesté la reine pour-
équipper et exp!oiter l'embranchement de Pembina du chemin de fer
Canadien du Pacifique, au lieu et place du gouvernement. en vertu dut
contrat passé le 3 août 1878 par George Stephen et la compagnie du
chemin de fer de Saint-Paul et du Pacifique., (Pas imprimé.

No. 44.. MANrroBn:-Etat indiquant le nombre d'Atmigrants venus au Manitoba, sous les auspices des7
agents d'émigration, pendant l'année 1878. (Pas imprimé.)

No.44a.. Réponse à ordre ; liste des lettres patentes émises dans les différentesr
paroisses de la province du Manit ba, pour des terres situées dans la zone.
réservée aux colons. (Pas imprimee.)

No. 44b..j Réponse à ordie; arrêté du coînseil, en vertu duquel certains lots de terre,.
I le long de la rivière Rouge, ae Manitoha, ont été réservés pour des fins der
I colonisation. (Pas imprimée.)
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No.'44e.. MANITOBA :-Reponse à un ,ordre; état irdiquant.le nombre de bauxac'ordés par le igouverne-
ment pour abattre dluz bois sur les terresfédérales, situées dans la zone
réservée aux colons, le-long de la Rivière Rouge,à lianitoba. Pas imprimée.

No. 44d.. Message transmettant à la Chambre des Communes certains documents au
sujet delatposition financière de la province:du Manitoba.

No. 45. RIousKi, QUAI À:- Réponse à ordre; ;rapport des ingénieurs au sujet des améliorations à
faire au quai de Rimouski, pour rendre plus facile le débarquement des
malles anglaises, etc. (Pas imprimée.)

No. 46... EsquMavT, BAsIsIN DE RADouB:-Réponse à ordre ;currespopndauee relative à l'offre faite par
le gouvernement de la Colomnrie-Britannique, en 1878, de céder 1à l'Ami-
rauté- lemplacement,,le matérielen',maina, et les t:rayaux déjà exécts
pour le bassin de radoub projeté .LEsquimalt.

No. 47... EciE, IEeRE EXts Ev . H. :-Réponse àordre ; état indiquant le nombre de jours,
pendant lesquels Pierre Alexis Mercier,.employé du département des
douanes, ,à Montréal, s'estabsenté durnnt: lannée 1878, avec ou sauts
congé d'absence. (Pas imprimé.)

No. 47a. Réponse à ordre; état indiquant.le nombre de jours, pendant lesquels Edouard
H. Mercier, employé des douanes de Sa 'Majesté, préposé au débarque-
ment dans le -port de Montréal, sest absenté durant:Plannée 1878,:avee ou
sans congé dabsence. (Pas 6mprimé.)

No. 48... EEREN BARRE,N.E. ET N.B.:-Réponse à ordre; état indiquant le nombre de tonnes de fer en
barre importées dans la Nouvelle-Ecosse et le Nouveau-Brunswick, dans
lannée expirantle 31 décembre 1878, et le chiffre des droits. (Pas imprimée,)

No. 49.. MAQUEREAU :-Réponse à ordre; correspondance concernant l'usage de seines pour la pêche du
maquereau dans les eaux du golfe St. Laurent- (Pas imprimé.)

No. 50... PURDY, CAPITAINE :-Réponse Lt ordre; correspondance concernant la destitution du capitaine
Purdy, et de la perte de son commandement sur le steamer du gouverne-
ment,ßewfield.

No. ý51.. PLAIDs CoMMUNS, ONTARIO, Coc EDEs :-Règles générales faites par la Cour des Plaids Communs
pour lOntario, par et en vertu de l'acte du parlement du Canada, intitulé:
"Acte concernant les élections fédérales contestées, de 1874.(Pas imprimées.)

No. 52... SECRTAIRE D'ETAT DU CANADA :-Rapport du, pour lannée qui a fini le 31 décembre 1878.

No. 53... CoMMERCE DE BÉTAIL : - Réponse à ordre ; correspondance échangée entre le gouvernement du
Canada,le gouvernement impérial de8a Majesté, et:le-gouvernement des
Etats-Unis relativement à l'importation ei Angleterre de bestiaux prove-
nant d'Amérique.

No. 54... Ti, sucSRE ETC., DROIT sUtLE :--Réponse à ordre; m intant des droits payés, pendant le
mois.de février 1879, sur le thé, le sucre, les vins, les cotons et les spiri-
tueux, respectivement. (Pasi inprimée.)

No. 55.. CANAL LACHINE, EMPLOYÉS :--Réponse à ordre; état donnant le nom de tous les employés
actuels, permanents et temporaires, sur le canal Lachine. (Pas imprimée.)

No. 56... BA1E JORDAN, BRIsE-LAMES DE L :-Réponse à ordre ; soumissions reçues pour la construction
du brise-lames, à la baie Jordan, dans le comté de Shelburne. (Pas
imprimés.)

No. 57...' COLOMBIE-BRITANNIQUE, PÉNITENcîER DE LA:-Réponse à ordre; ;rapport du sous-adjudant-
général de la Colombie-Britannique, se plaignant du préfet du pénitencier
de cette province. (Pas imprimée.)

No. 58... CAscUMPEC, HAvRE DE :-Réponse à ordre; plans, devis et rapports d'ingénieurs relatifs à
l'amélioration du havre de Cascumpec. (Pas imprimce.)

No. 59...IYAmAsKA, RivItaE-:-Réponse à ordre; rapports dingénieurs dans le cours de l'année 1878,
relatifs à l'amélioration de la rivièru Yamaska. (Pis imprimé.)

No. 60... CANAL BaAuHARNoIs, EMPLOYÉS:-Réponse à ordre; état indiquant le nombre-·d'employés sur
le canal de Beauharnois, et les noms des employés destitués ou mis à la
retraite depuis le 5 novembre 1873. (Pas imprimée.)

No. 61... CANAL CORNWALL, BAUX DE PoUvoIRSs DRAU :-Réponse -à ordre ; liste de tous les baux de p.ou-
voirs d'eau sur le canal Cornwall. (Pas imprimée.)
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No. 62... CLARK, W. R., écr.:-Mémoire confidentiel, de W. F. Whitcher à l'honorable J. 0. Pope,
ministre de la marine et des pêcheries, au sujet du compte présenté par
W. R. Clark, écr , de Boston, E.-U.,. pour services rendus au gouverne-
ment canadien devant la Commission des Pêcheries. (Pas imprimé.)

No. 62a.. Réponse à ordre; correspondance au sujet du paiement de $10,000 à W. R.
Clark, pour de prétendus services rendus au gouvernement canadien en
rapport avec la commission des pêcheries d'Halifax. (Pas imprimée)

No. 63... CAMPBELL, W, D. :-Réponse à ordre; contrat de louage des rivières de la seigneurie du Bic,
dans le comté de Rimouski, à W. D. Campbell, écr., notaire de Québec.
(Pas imprimée.)

No. 64.. CANAUX DEs ETATS-UNis, LBERTDE NAvIGATION suR LES:-Réponse à adresse; correspondance
subséquente à un rapport déposé le 5 avril 1876, touchant l'action prise
par le gouvernement en refusant aux Canadiens la liberté de navigation
dans les canaux des Etats-Unis et sur la rivière Hudson,

No. 65.. DRoITS DE ceRvE :-Réponse à une adresse; correspondance échangée entre le gouvernement
fédéral et celui de la province de Québec, relative au rêglement ou à la
remise de certains droits de corvée dans les paroisses de St. Fabien, etc.,
pendant les élections générales dernières. (Pas imprimée.)

No. 66.. RIVIÛREs SAINT-JEAN ET SAINT-FRANÇOIs, PONTs sUR LEs :-RésOlutions de la législature de
l'Etat du Maine, concernant la navigation et la construction de ponts sur
les rivières Saint-Jean et Saint-François aux endroits où ces rivières
sont la limite entre les dits Etats-Unis et le Canada. (Pas imprimées.)

No. 67.. NATIONALE DU CANADA, COMPAGNIE DE PLACEMENT :-Rapport annuel de la, jusqu'au 31 dé-
cembre 1878. (Pas imprtmé.)

No. 68. MILICE ACTIVE sDISTRICT MILITAIRE No. 5:-Réponse à ordre ; é'tat indiquant le nom des officiers
sous-officiers et soldats composant la compagnie No. 1 du 21e bataillon de
la milice active du district militaire No. 5. (Pas imprimée.)

No. 69. NAvIGATION, EcoLE DE, QUÉBEC:-Réponse à adresse; correspondance échangée depuis 1872
entre le gouvernement fédéral et le gouvernement provincial de Québec,
et toutes personnes, au sujet d'une école de navigation à Québec. (Pas
imprzmée.)

No. 70.. MCCLARY, PETER :-Réponse à ordre; correspondance relative à la mise à la retraite de Peter
I McClary, percepteur du revenu de l'intérieur pour la cité de London et
la division est de Middlesex. (Pas imprimée.)

No. 71..,DEsTITUTIONs :-Réponse à adresse; correspondànce échangée entre Son Exeellence lord
Dufferin et les membres de la dernière administration, touchant la desti-
tution des personnes nommées à des emplois en octobre et novembre
1873; aussi nominations faites entre le 17 septembre et le 10 octobre 1878.
(Pas imprimée.)

No 72-. CANADA CENTiAL, PRtoLONGEMlNT DU CHEMIN DE FER DU :-Réponse Ù. une adresse ; tous contrats
ou marches faits pour le prolongement du chemin de fer du Canada
Central depuis le 1er janvier 1878; et aussi pour la construction de l'em-
branchement de la baie Georgienne. (Pas zmprimie.)

No. 73... PECHERms, SENTENCE ARBITRALE DES, EMPLOI DE L'ARGENT -Réponse à une adresse; corres-
pondanîîce échangée entre les gouvernements locaux et celui du Canada
au sujet de l'emploi de la somme adjugée parla commission des pêcheries.

No. 73a.. Réponse à une adresse ; correspondance échangée entre le gouvernement de
1Ile du Prince-Edouard et le gouvernement fédéral sur la question de la
sentence arbitrale prononcée par la commission des pêcheries et sur
l'emploi de la somme adjugée par elle.

No. 74... ROBERTSON, WILLIAM :-Réponse à ordre; correspondance relative à la destitution ou au rem-
placement de William Robertson, commis des travaux et inspecteur, en
ce qui concerne le contrat pour la construction du pénitencier de
Dorchester, N.-B. (Pas imprzesée.)

No. 75... ENTREPÔTS DE DOUANES:-Réponse à ordre; état de toutes marchandises restant dans les
entrepôts de douanes, par province, à la date du 31 décembre 1878 ; aussi,
un état analogue du le 1er janvier au 31 mars 1879. (Pas imprimée.)

No. 76... COLLINGWOOD, HAvRE DE:-Réponse à ordre; état indiquant le chiffre des dépenses faites dans
I le havre de Collingwood, durant la saison de 1878. (Pas imprimée.)
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No. 77... IMPORTATIONS ET EXPORTATIONS :-Réponse à ordre ; état de toutes les importations et expor-
tations par provinces, pendant les six mois expirant le 31 décembre 1878 ;
aussi un état analogue pour les mois de janv. et fév. 1879. (Pas imprimée.)

No. 78... DOUANE ET AcOIsE, DROITS DE :-Réponse à ordre; état de la somme payée pour droits de
douane et d'accise, pendant le mois de février 1879. (Pas imprimée.)

'No. 79... PENITENCIER DE SAINT-J]EAN:-Réponse à une adresse; correspondance concernant le droit
revendiqué par la cité et le comté de Saint-Jean, d'envoyer au pénitencier
de Saint-Jean des prisonniers condammnés à moins de deux ans de
détention,

No. 80... TASCHEREAU, THoMAs:--Réponse à une adresse ; correspondance échangée entre l'ex-gouver-
nement et l'honorable Jean Thomas Taschereau, ex-juge de la Cour
Suprême, au sujet de sa mise à la retraite, etc. (Pas imprimée.)

'No. 81... COUR SUPREME ET COUR D'EcHIQUER :-Réponse à une adresse ; état indiquant le nombre de
jugements rendus par la Cour Suprême et la Cour d'Echiquer du Canada,
et le nombre d'employés des dites cours.

No. 82... CARDINAL, RÉGIs :-Réponse à ordre ; correspondance concernant la récente destitution de
Régis Cardinal, ci-devant employé dans le département du Revenu de
l'Intérieur. (Pas imprimée.)

No. 83... MORPETH, HAVRE DE :-Réponse à une adresse; correspondance relative à la construction d'un
havre à Morpeth ou dans le voisinage dans le district électoral de
Bothwell, Ontario.

No. 84... BoITEs SEN FERBLANC, DROITs SUR LEs:-Réponse à une adresse ; concernant le droit imposé par
le gouvernement des Etats-Unis sur les boites en ferblanc contenant du
homard, etc. (Pas imprimée.)

'No. 85... MINES DE QUARTZ, MACHINFs SERVANT AUX, C.-B..:-Réponse à ordre ; lettres et télégrammes
reçus par le ministre des douanes durant l'année 1878, de personnes dans
la Colombie-Britannique, au sujet de l'admission dans la dite province,
pendant la dite année, de machines servant aux mines de quartz, à la con-
dition de donner une garantie pour le paiement dans le cours des douze
mois suivants, des droits imposes sur les dites machines. (Pas imprimée.)

No. 86... NORD-OUEST, TERRITOIRES DU :-Ordonnances rendues par le lieutenant-gouverneur et le
conseil des Territoires du Nord-Ouest, le 2 août 1878.

No. 87... LAYTON, RICHARD :-Réponse à une adresse; correspondance échangée avec le gouvernement
au sujet de la nomination de M. Richard Laytou, au poste de préfet du
pénitencier de la Colombie-Britannique. (Pas imprimée.)

No. 88... VOTES ENREGISTR'S, tLECTIONS GENÉRALES :--tat indiquant le nombre de votes enregistrés
pour chaque candidat, dans les ditférents districts électoraux, dans les
dernières élections générales.

MATIÈRES DU VOLUME .No. 10.

No. 89... NAvIRES CANADIENS, LAC MICHIGAN :-Réponse à une adresse, correspondance concernant les
navires canadiens en destination du lac Michigan, qui sont obligés de
s'inscrire en douane à Port-Huron au lieu de Sheboygan, comme cela
se pratique actuellement.

No. 90...' MILICE ACTIVE :-Réponse à ordre; état indiquant les noms, le grade et tous les officiers de la
milice active qui out offert leurs services à la G -Bretagne. (Pas imprimée.)

No. 91... QUAI DE LA RIVisas-DU-LouP:-Réponse à ordre; instructions données à l'ingénieur et au sur-
veillant des travaux faits au quai de la Rivière-du-Loup, dans le comté
de Téniscouata, en 1878. (Pas imprimée.)

No. 92... LETTRE PERSONNELLE :-Réponse à ordre; correspondance relative à la transmission, pendant
les récentes élections fédérales, d'une certaine lettre, marquée personnelle
et confidentielle, alors dans les archives du département des postes, à un
voteur du comté de la division est du Northumberlanct. (Pas imprimée.)

No. 93... DRUMMONDVILLE, WENDOVER ET SIMPSON, MALLEs DE :-Réponse à ordre; état mentionnant le
prix payé et la distance parcourue, pour le transport des malles, de
Drummondville à Wendover et Simpson. (Pas imprimée.)
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No. 94... NAvIGATION i LA'vAPEUR, cOMPAGIE Di¢ :-Réponse à ordre; ;copie du contrat pour service-
postal, fait avec la compagnie de navigation à vapeur de l'11e du Prince-
Edouarid,à l'époque de P Union. (Pas smprimée).

No. 95... P1TTI, R. W.-Réponse à une adresse; arrêté du eonse.il .permettant de faire des.araage-
ments avec M. R. W. Prittie, et autres, concernant l'entrée et' l'établis-
sement de colons dans la province du Manitoba. (Pas imprimée).

No. 96... KETCHU, M., -CORREsPONDANCE :-Réponse à·ordre ;ý correspondance du préfet du pénitencier-
de Saint-Jean, !N.-B , concernent le rapport de Pf'ispecteur M. Moylan
sur l'enquête dans l'affaire de M.e Ketchum, préfet de ce pénitencier.
(Pas imprimée).

No. 97... KETORDUM, M., BT RAPPORT DE LINsPECTEUR :-.-Réponse à ordre; !copie du rapport de l'inspecteur
Moylan sur l'enquête faite dans l'affaire ,de M. Ketchum, préfet du péni-
tencier de Saint-Jean, N.B. (Pas imprimée.)

No. 98... Nouv-EAU-BRUnswcc, GOUVERNEMENT DU::-Réponse <en partie) à une adresse ; correspondance
échangée entre le gouvernement du Nouveau-Brunswick et' celui du
Canada au sujet de certaines réclamations présentées par le premier
contre le second.

No. 99... Rimousi, PORT DE REFUGE DE :-Réponse à une adresse; correspondance relative à la non appli-
cation, par l'ancienne administration, de la somme de $250,000 votée en
1871, pour un havre de refuge à Rimouski. (Pasimprimée).

No. 100. MARINE MAHCHANDE DU CANADA :-Réponse à une adresse ; documents se rapportant à la
question de l'examen devant les bureaux d'examinateurs de la marine-
marchande duCanada, des capitaines qui voudraient obtenir des brevets
de capitaine extra. !(Pas imprimée).

No. 101.. PORT DE MARAE À QCÉBE0 ET BASSIN DE RADOUB À LÉvS :-Réponse à une adresse; état donnant
les noms des personnes qui.ont soumission né.pour la construct. des travaur
du port de marée, à Québec, et du bassin de radoub à Lévis, respectivem.

No. 102. CAnON, CLoviBS GARDE-PâCHE :-Réponse à ordre ; copie de la plainte portée dans le courant
de l'automne dernier par M. Clément Rouleau, de Sainte-Anne de la
Pocatière, dans le comté de Kamouraska, contre M. Clovis Caron, garde-
pêche. (Pas imprimée).

No. 103.. SAINT-VINOENT-DE-PAUL, PÉNITENCIER Ds:-Réponse à ordre ; état indiquant les noms des
différents officiers et employés permanents et temporaires du pénitencier-
de Saint-Vincent-de-Paul. (Pas imprimé).

Ne. 101.. YA R wooD. C. ST. GEoRGs :-Réponse à une adresse ;-correspondance concernant la mise à la,
retr!-ite de C. St George Yarwood, préposé au débarquement à Chip-
pewa, comté de Welland. (Pas imprcmée).

No. 105.. VIEUx Bic, HAvIE DU :-Réponse à une adresse; requéteq présentées depuis 1875, touchant les
améliorations à faire au havre communément appelé I Vieux Bic." (Pas
imprimée).

No. 106.. L'AssOMPTION, RIvIRE sDE:-Réponse à ordre ; correspondance relative à l'approfondissement
de la rivière L'Assomption. (P'as imp'-imée).

No. 107.. LANGELIER, CHARLEs :-Réponse à ordre ; état de l'argent qui a été payé à M. Charles Lan-
gelier, de Saint-Jear., P.Q., pour l'usage de son pont sur le canal Cham-
bly. (Pas imprimée).

No. 108.. ILE DU PRINCE-EDOUARD, SERVICE CIVIL DE L' :-Réponse à ordre; document de la session, No.
73, de 1875, (non imprimé), relatif aux destitutions et aux nominations
dans le service civil de l'Ile du Prince-Edouard. (Pas imprimée).

No. 109.. CoLoMaIE-BRITANNIQUE, IMPoRTATIONs, etc.-Réponse à ordre ; état indiquant la quiantité et la
valeur des différents articles de marchandises importés dans la Colombie-
Britannique d'autres provinces de la Confédération, en 1878 ; aussi, les-
exportations, etc. (Pas imprimée).

No. 110.. COLOMBIE, PÉCHERIES DE LA :-Réponse à ordre; document de la session de 1877, No. 42, (non
imprim), relatif aux pêcheries de la Colombie-Britannique.

No. 111.. RIvIaRE DU NORD ET SAINT-ANDRÉ ;-Réponse à ordre; correspondance relative au dragage-
de la rivière du Nord jusqu'à Saint-André. (Pas imprimée).

No. 112..tGaosE 'isLE, TRAVABX PUBtTOS k LA: :Réponse à ordre ; contrats pour travaux publics, etc.,
I ~sur la Grosse Ile, depuis le 15 nov. 1873 jusq. 1er janvdernier, (lPas imp.)
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No. 113.. INTERCOLONIAL, CHEMIN DE FER,; TAUx-DE FRET UNIQUE -Réponse à ordre; correspondance entre•
l'intercolonial et les compagnies de steamers, en vue d'obtenir des taux
de fiet uniques pour le transport des grains, etc., de manière à faire de
Balifax le port d'hiver du Canada.

No. 114.. SAUVAGES DE CHICoUTIMI, VACCINATIoN DES :-Réponse à ordre ; -instructions données:au..Dr.
Lacombe, de.C:hicoutimi, pour vacciner les Indiens du comté de Chicou-
timi. (Pas imprimée.)

No. 115. SYNDICs OFFICIELs, QUÉBEC :-Réponse à ordre ; état des liquidations faites par les syndics'de
la proyince de Québec en vertu de l'acte de 1875, chap. 16, sec. 42. (Par
imprimé.)

No. 116.. VÉTÉRANnsDE 1812-15:-Réponse à ordre ; état donnant le nom et la résidence de :tous les
erétérans de 1812-15 qui ont reçu une pension durant l'année 1878. (Pas-
imprimée.)

NO. 117.. HAMILTON, CITÉ DE, NoMINATioNs :-Réponse à ordre ; état donnant les Doms de toutes les per-
sonnes nommées dans le bureau du revenu de l'intérieur, dans.la cité de-
Hamilton, entre le 4 novembre 1873 et le 10 octobre 1878. (Pas imprimé.)

No. 118.. WOcD, HONORABLE JUGE EN CHEF :-Réponse à une adresse; état de toutes'les causes rapportées-
au gouvernement par l'honorable juge en chef Wood, commissaire en
vertu des dispositions de l'acte 38 Vic., chap. 53. (Pas imprimée.)

No. 119.. PROPRIÉTÉS PUBLIQUEs, TRANSFERT DE :-Réponse à ordre; documents se rapportant à la vente-
ou au transfert des casernes de Frédéricton, N-B. ; aussi pour tous pa-
piers et documents concernant la location de certaines propriétés mili-
taires dans le but de construire un bassin de radoub à Québec; aussi pour
tous papiers et documents concernant le transfert de certaines proprietés
militaires à Toronto, dans le but d'y construire des bâtisses pour les fins-
de l'exposition provinciale. (Pas imprimée )

No. 120.. SPIRITUEUX ET TABAC :-Réponse.à ordre ; état indiquant la quantité de spiritueux, malt,
liqueur de malt, et tabac fabriqué restant en entrepôt, et le revenu qui en
est résulté, depuis le 1er janvier jusqu'au 31 mars 1879, (Pas imprimée.)

No. 121.. CHENAL DU MoINE, PILIERs DANS LE :-Réponse à une adresse; correspondance se rapportant
aux piliers qui doivent être construits dans le chenal du Moine. (Pas-
imprimée.)

No. 122.. PRINCE AB9HUR's LANDING ET KAMINISTIQUIA :-Réponse à ordre; relevé du nombre des na-
vires, de-leur tonnage et du poids général de leur chargement, qui sont.
entrés et ont été acquittés à Prince Arthur's Landing et la Kaministiquia,
respectivement, durant la saison de 1878 (Pas imprimée.)

No. 123.. LADY HEAD, STEAMER LE: -Réponse à-ordre ; enquête faite sur la perte du steamer Lady Head,
l'automne dernier ; état du nombre de vaisseaux que le gouvernement a,
à sa disposition pour la protection de nos pêch-ries. (Pas imprimée.)

No. 124.. SARAH E. BRYANT, REMoRQUEUR :-Réponse à ordre ; correspondance relative à la saisie du re-
morqueur à vapeur Sarah E. Bryant, de Buffalo, N.Y., par les autorités
douanières à Dunnville.

No. 125.. RiviîaE DU Loup, FET :-Réponse à ordre; état indiquant le nombre de chargements de chars,
des différentes espèces d'articles de fret expédiés de la Rivière-du-Loup
dans les provinces maritimes, etc

No. 126.. L'ASSOMPTIoN, PONT SUR LA RIvIÈRE :-Réponse à ordre ; correspondance ccncernant la cons-
truction d'un pont sur la rivière L'Assomption, à l'Assomption. (Pas
imprimée.)

No. 127..jSAUvAGEs, RÉCLAMATIONS CONCERNANT LES TERRES DES :-Réponse à une adresse; correspon-
dance relative aux arrérages dus à compte des réclamations sur les terres

des Sauvages des lacs Huron et Supérieur.

No. 128.'GREEN OU ADAM'S, isE :-Réponse à ordre ; instructions données à M. John Davidson, agent
des Sauvages à Dundee, concernant l'île Green ou Adams, dans le fleuve
Saint-Laurent. (Pas imprimée.)

No. 129.. VACCINATION DES SAUVAGES DU SAGUENAY:-Instrnctions données au Dr. F. X. Laterrière, de-
Chicoutimi, pour vacciner les Sauvages du Saguenay. (Pas imprimèe.)

No. 130.. EMAECIPATION DES SAUVAGEs: Réponse à ordre-; état de tous les Sauvages qui ont été éman-
cipée durant les dix dernières années.
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No. 131.. ALASKA, FRoNTlÈRfE DE L' :-Réponse à une adresse: mémoire des circonstances qui ont con-
duit à la conclusion de la convention de 1825 entre la Grande-Bretagne et
la Russie, et aussi, copie des cartes géographiques et marines les plus
exactes, et tous rapports concernant la frontière d'Alaska. (Pas imprimée.>

No. 132.. AMET, BRsSE-LAMEs DE L'îLE :-RéponSe à ordre; évaluation du coût de reconstruction du
brise-lames à l'île Amet, dans la province de la Nouvelle-Ecosse. (Pas
zmprimée )

No. 133. SAINT-JEAN, N-B., RIvIARE :-Réponse à ordre; correspondance relative à des ponts cons-
truits sur la rivière St. Jean, N.-B., à Woodstock et à Andover, comté de
Victoria. (Pas imprimée.)

No. 134.. ELLA G. McLEAN, GOELETTE :-Réponse à ordre; correspondance se rapportant en quelque
manière à l'affrêtement et à l'achat de la goëlette Ella . M'cLean. (Pas
imprimée.)

No. 135.. DEscnAMPs, ANTOINE :-Réponse à ordre ; documents relatifs à la démission d'Antoine Des-
champs, gardien du phare de Ste. Aune, comté de Jacques-Cartier. (Pas
imprimée.)

No. 136.. SIMPSsos, GEORGE B., ET SHsawooD, W. H. :-Réponse à ordre; correspondance concernant la
destitution de George B. Simpson, et la nomination de William H. Sher-
wood, comme gardien du phare principal, au havre de Presqu'île.
(Pas imprimée.)

No. 137.. FONDS DES PILOTES :-Réponse à ordre; pétition des pilotes demandant que le fonds des pilotes
soit placé sous le contrôlb du gouvernement, comme il Pétàit ancienne-
ment. (Pas imprimée.)

.No. 138.. SAUGEEN, PHARE DE LA RviRaE :-Réponse à ordre; correspondance relative à la construction
d'un phare à l'embouchure de la rivière Saugeen. (Pas imprimée.)

Yo. 139.. RiCHARD, M. ;-Réponse à ordre; correspondance se rapportant à la résignation de M. Richard,
gardien du phare des Pots-à-P'Eau-de-vie. (Pas imprimée.)

:No. 140.. PRESQU'ILE, PHARE DE LA BAIE:-Réponse à ordre; documents concernant le choix d'un em-
placement, et la construction d'un phare à la baie Presqu'île. (Pas iin-
primée.)

No. 141.. Cox, M.:-Réponse à ordre; rapports concernant la nomination de M. Cox, gardien du phare
du Cap Beale. (Pas imprimée.)

No, 142.. SAINT-LAURENT, PORTS DU FLEUVE :-Réponse à ordre; contrats pour l'approvisionnement des
, ports du fleuve Saint-Laurent. (Pas imprimée.)

No. 143..ICoLOMBIE-BRITANNIQUE, BASSIN DE RADOUB DE LA:-Message transmettant certains documents
ayant rapport au montant qui doit être avancé à la province de la Colom-
bie-Britannique pour la construction d'un bassin de radoub.

No. 144.. CAPS TORMENTINE ET TRAvERSE :-Rapport d'une exploration des côtes dans le voisinage des
caps Tormentine et Traverse, sur l'île du Prince-Edouard et la terre
ferme, et un projet de connexion par voie ferrée entre les dits caps, en
vue d'obtenir une communication d'hiver avec lîle.

No. 145.. MASON, WILLIAM :-Réponse à une adresse; instructions données aux avocats par Phonorable
Rodolphe Lafdamme, en sa qualité de procureur.général de Sa Majesté,
contre William Mason et diverses autres personnes, pour empiétement
sur les propriétés de la Couronne, dans la péninsule de 'la Presqu'île.
(Pas imprimée.)

No. 146.. MIRAMicHI, HÔPITAL DE MARINE DE :-Réponse à ordre :-correspondance échangée entre le ler
janvier 1877 et le 1er janvier 1879, concernant l'hôpital de la marine à
Miramichi, N.-B. (Pas imprimée,)

No. 147.. PRESQU'1LE, OcTRoIs GRATUITS DANS LA PÉNINSULE DE:-Réponse à une adresse; correspon-
dance concernant le dernier arpentage et la vente projetée, ou l'octroi
gratuit des terrains de la péninsule de Presqu'ile. (Pas imprimée.)

No. 148.. AGENTS DES SAUVAGES, MX'estoBt :-Réponse à une adresse; mémoires concernant la destitu-
tion d'agents et de surintendants des Sauvages, pour le Manitoba ou les
Territoires du Nord-Ouest. (Pas imprimée.)

No. 149.. LounGHEE, SAMtEL:-Réponse à ordre; correspondance relative à la destitution de Samuel
Lougheed, maître de poste de Mlolesworth. (Pas imprimée.)
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No. 150.. T ALBOTt AcIHILLE :-Réponse à une adresse; plainte portée le 21 août 1875, par Achille
Talbot, écuier, ci-devant sous-inspecteur des postes, contre certains
maîtres de poste dans le comté de Montmagny. (Pas imprimée.)

No. 150a Réponse à une adresse ; rapport fait le 21 août 1875 par Achille Talbot,
écuier, ci-devant sous-inspecteur des postes, contre Stanislas Vallée,
écuier, maître de poste à Montmagny (Pas imprimée.)

No. 151.. WILKINS, JUGE :-Réponse à ordre: correspondance ayant rapport à la résignation du juge
Wilkins. (Pas imprimée.)

No. 152.. EXPoSITIoN DU CENTENAIRE, PmLADELP m: -Réponse à ordre; état donnant le nom, etc.,
de toutes les personnes nommées comme commissaires ou secrétaires,
en rapport avec l'exposition canadienne du Centenaire, Philadelphie.

No. 153.. NAUFRAGES ET CABOTAGE, EAUX CANADIENNES :-Réponse à ordre; correspondance concernant
les naufrages et le cabotage dans les eaux du Canada.

No. 154.. BERTHIER, QUAI DE :-Réponse à ordre ; état indiquant le nombre d'hommes employés à la
réparation du quai de Berthiér, Montmagny, chaque année depuis 1874.
(Pas imprimée.)

No. 155.. TARIF, DPÉPcHE CONCERNANT LE:-Message; dépêche au sujet du tarif récemment présenté
à la législature.

No. 156. MITCHELL ET CIE., APPROVIsIONNEMENTS:-Réponse à ordre; comptes et états indiquant le
prix des articles, etc., fournis au departement de la marine et des
pêcheries par la ci-devant maison commerciale Mitchell et Cie., de
Montréal. (Pas imprimée.)

No. 157.. DRoITS DE DOUANES SUR LE SEL, ETc. : -Réponse à ordre; correspondance au sujet des droits
de douane que le gouvernement de Terreneuve impose sur le sel, les
barils, etc., employés aux pêches à bord des navires canadiens qui
fréquentent les côtes de Terreneuve.

No. 158.. INGÉNIEURS AUTORISES AU CANADA: -Réponse à adresse; état donnant les naoms et domiciles
des ingénieurs autorisés au Canada, (Pas imprimée.)

No. 159.. REVENU DE L'INTERIEUR, LE BUREAU DE POSTE ET LES DOUANES, TORoNTO, NoMINATIoNs DANS LES
BUREAUX DU :-Réponse à ordre; nom de toutes les personnes qui ont été
nommées à des emplois dans le bureau du revenu de l'intérieur, dans le
bureau de poste, et dans celui des douanes, à Toronto, entre le 4
novembre 1873 et le 10 octobre 1878. (Pas imprim

4
e.)

No. 160.. N ORTHERN LIGHT, STEAMER LE :-Réponse à ordre ; soumissions pour la construction du
steamer Noqthern Light. (Pas imprimée.)

No. 161.. 'GAZETTE DU CANADA', N.B. :- Réponse à ordre; état donnant les noms de tous les fonc-
tionnaires publics dans le Nouveau-Brunswick, qui ont droit à recevoir
des copies de la Gazette du Canada. (Pas imprimée.)

No. 162.. PNAREs DU FLEUVE SAIIT-LAURENT, HUILES :-Réponse à ordre; correspondance relative à la
fourniture de l'huile de charbon ou autres huiles pour les phares du
fleuve St. Laurent, dans la province de Québec et dans le golfe depuis
1873. (Pas imprimée.)

No. 163.. SAULT SAINTE-MAsuE, RAPPORT SUR LE -CHEMIN DE FER DU:-Réponse à adresse ; rapport et
profils d'une exploration pour voie ferrée se dirigeant du Sault Sainte-
Marie vers l'est, en 1871, par M. Murdock, 1C.

No. 164.. SoUmiSSIoNS, TRAVAUX PUBLICs:- Réponse à ordre ; état indiquant la date des soumissions
reçues pour travaux publics, entre le 1er novembre 1873 et le 10
octobre 1878.

No. 165.. RYLAND, M. :-Réponse à adresse ; correspondance concernant la réclamation de M. Ryland
pour l'intérêt qui lui est dû sur la moitié de la somme qui lui a été adjugée
par sentence arbitrale du juge en chef Carter et payable par le Canada.
(Pas imprimée.)

No. 166.. EDIFIcE D IOUEST, DÉPENsE SUR t' :-Réponse à ordre ; état indiquant en détail, la somme
totale dépensée -pour l'addition faite à l'édifice de l'ouest. (Pas
imprimée.)

NO. 167..' CANAL REAU, DOMMAGES :-Réponse à ordre ; état de toutes les réclamations faites pour
dommages causés pear des barrages de cours d'eau pour les fins d'i canal
Rideau depuis le 1er janvier 1872. (Pas imprimsée.)
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No. 168.. DUSSEAULT, J. B. :-Réponse,à ordre ; état des sommes payées depuis 1875 jusqu'à cette
date, à M. J. B. Dusseault, marchand, de lIslet, comté de lIslet.
(Pas imprimée.)

No. 169.. RAILS DE FER:-Rponse à ordre ;état concernant les vieux rails de fer actuellement à la
disposition du gouvernement, etc.

No. 170.. QUÉBEC. REPArATIONS DES MURS:-Réponse à ordre ; état indiquant les sommes d'argent
dépensées pour la réparation .des murs de la cité de Québec, entre le
1er août et le 1er octobre 1878. (Pas imprimée.)

No. 171., RONDEAU, PORT DE :--Réponse à ordre ; contrats passés,depuis 1874 pour la réparation du
port de refuge de Rondeae. (Pas imprimée.)

No. 172.. CouR MARITIME, ONTARIO: Réponse à adresse ; état du nombre de causes dont il a été
disposé par la cour maritime d'Ontario jusqu'au 1er mars 1879.

No. 173.. CANAUx, WELLAND ET SAINT-LAURENT :-Réponse à ordre ; correspondance venant de MM.
Booth et Cie. et autres, au sujet de la fourniture du bois de chêne
pour la construction de portes d'écluse aux nouveaux canaux Welland
et du Saint-Laurent. (Pas imprmmée.)

No. 174.. PICToU ET TRURO, CHEMIN DÉ FER DE -- Correspondance relative au transfert du chemin de
Truro et Pictou. (Pas imprnmée.)

No. 175.. CARILLON, DIcuE ET ÉCLUSES DE :-Réponse à .ordre; état indiquant toutes les soumissions
reçues pour l'achèvement de la digue et des écluses, à Carillon ; et
rapport de MM. Shanly et Keefer,-sur les dits travaux.

No. 176.. HoNoRAIRES PAYÉS A DES AVOCATS PAR LE GOUvERNEMENT :-Réponse à ordre; honoraires payés
par le gouvernement du Canada à tous conseils, etc., employés par le
gouvernement du Canada.

No. 177.. MAITRE DE POSTE; ToRoNTO :-Réponse à adresse; comptes rendus par le maître de poste
de Toronto, entre le 1er juillet 1874 et le 1er juillet 1878. (Pas imprimés.

No. 178.. SÂINT-FARiEN, BUrEAU DE POSTE DE :-Réponse à adresse ; correspondance entre le gouver-
nement et le maître de poste de la paroisse de Saint-Fabien, M. Vidal
Roy, au sujet du changement du bureau de poste de cette paroisse. (Pas
imprimée.)

No. 179.. LESUEUR, M. :-Réponse à ordre; rapports relatifs à la mise à la retraite de M. LeSueur, ci-
devant employé dans le ministère des postes. (Pas imprimée.)

No. 180.. FORSYTH, W. F. :-Réponse à ordre; rapports concernant l'emploi de W. F. Forsyth dans le
ministère des postes. (Pas imprimés.)

No. 181.. INsTRUCTIONS ROYALES:-Réponse à adresse ; correspondance échangée entre le gouvernement
du Canada et celui du Royaume-Uni au sujet des instructions royales,
antérieurement au 5 octobre 1878. (Pas imprimée.)

No. 182. SAINT-FABIEN, BUREAU DE POSTE DE :-Réponse à ordre ; eorr'espondance échangée depuis le
10 octobre 1878, au sujet du contrat pour le transport de la malle entre
la station du chemin de fer et le bureau de poste de la paroisse de Saint-
Fabien. (Pas imprimée.)

No. 183.. ÈVESQUE, S.:-Réponse à ordre; plainte portée contre M. S. Lévesque, en sa qualité de maître
de poste et de conducteur des malles pour la paroisse de St. Donat. (Pas
imprimée.)

No. 184.. OCTROIS DE TEnnrs :-Réponse à adresse; correspondance, depuis le ler juillet 1878, au sujet
de paiements en octrois de terres, pour encourager l'émigration et la
colonisation des terres dans la province du Manitoba et les territoires de
Nord-Ouest. (Pas imprimée.)

No. 185..
t
SsiLxKî, DISTRICT ELECTORAL DE :-Réponse à une adresse; correspondance concernant le

nouveau dépouillement des bulletins deposés à la dernière élection pour
le district électoral de Selkirk, dans la province du Manitoba. (Pas
imprnmée.)

No. 186. KAMINIsTIQUIA, DRAGAGE DE LA RIvIÈRE :-Réponse à ordre; correspondance relative au dra-
gage de la rivière Kaministiquia, et sur la possibilité d'y créer un port,
etc.

No. 187.. CHEMINS DE FER DU CANADA, STATISTIQUES DES :-Rapports de 1877-78.
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No. 188. NORD-QUEST, PoLICE A CHEVAL DU :-Réponse 'à adresse ; dépenses faites durant les années
1876, 1877, 1878 pour la police à cheval du Nord-Ouest, et état des
sommes d'argent payées à J. G. Baker et Cie., du Fort Benton, Territoire
de Montana, E.U.

No. 189.. SERVICE PUBLIC DU CANADA :-RéponSe à une adresse; état indiquant le nom de toutes les
personnes nommées à un emploi permanent ou temporaire dans le service
public du Canada, entre le 10 octobre 1878 et le 1er avril 1879.

No. 190.. COLOMBIE-BRITANNIQUE, RÉsERVEs DES SAUVAGES DANS LA :'-Réponse à une adresse; corres-
pondance entre le gouvernement du Canada et les commissaires des
réserves des Sauvages dans le Colombie-Britannique. (Pas imprimée.)

No, 191.. GLENDON, STEAMER LE ;-Réponse à ordre; documents relatifs à l'achat et aux réparations du
steamer "Glendon," et indiquant si ce navire est en état de tenir la
mer. (Pas imprimée.)

No. 192.. RIVItRE-DU-LouP, EMBRANCHEMENT DE LA, CH. DE FER G. T :-Correspondance relative à lem-
branchement de la Rivière-du-Loup du chemin de fer Grand Trone.

No. 193.. WINDSoR ET ANNAPOLIS, CHEMIN DE FER DE:-Réponse à ordre; recettes brutes du chemin de
fer d'embranchement de Windsor, chaque année, depuis le 1er janvier
1872 jusqu'au 1er août 1877. (Pas imprimée.)

No. 194.. FoT FRANCES, EcLUsES DE :-Réponse à ordre; dépenses en rapport avec la construction des
écluses de Fort Frances, jusqu'au 1er janvier 1879. (Pas imprimée.)

No. 195.. CHEMIN DE FER FÉDÉRAUX, PERSONNES EMPLOYÉES, ETC. :-Réponse à ordre; nombre de per-
sonnes employées, à la date du 31 décembre dernier, sur chacun des
chemins de fer, du Canada, etc. (Pas imprimé.)

No. 196. KINCARDINE, TRAVAUX DU PORT DE :-Réponse à ordre; dépenses faites pour travaux de havre,
dans la ville de Kincardine, comté de Bruce, depuis le 1er mai 1873
jusqu'au dernier jour d'octobre 1878. (Pas imprimé.)

No. 197.. PRINCE ARTHUR's LANDING, PORT DE:-RéponSe à ordre; documents au sujet du port de
Prince Arthur's Landing. (Pas imprimée.)

No. 198. MATANE ET RIVIÈRE BLANCHE :-Réponse à ordre; état indiquant la nature des travaux faits à
Matane et à la rivière Blanche, dans le comté de Rimouski, depuis le 1er
juillet jusqu'au 10 octobre 1878. (Pas imprimée.)

No. 199. PEcK, THoMAs :-Réponse à ordre;. correspondance concernant une augmentation d'appointe-
ments qui doit être donnée à Thomas E. Peck, officier de douane à
Nanaïmo. (Pas imprimée.)

No. 200..I REMIsE SUR ARTICLES MANUFACTURÉS EN CANADA :-Réponse à ordre ; état indiquant quelles
remises ont été faites sur les effets fabriqués au Canada et 1877 et 1878, et
qui ont été exportés.



Documents de la Session *(No. 89.)

REPONSE
(89)

A UNE ADRESSE DE LA CHAMBRE DES COMMUNES en date du 24 mars 1879,
demandant copie de toute correspondance échangée entre le gouverne-

ment du Canada et celui des Etats-Unis au sujet des navires canadiens

à destination du lac Michigan, relâchant à Port-Huron au lieu de

Sheboygan,. comme c'est .maintenant. la pratique .en. vertu des règle-

ments actuels de douanes aux Etats-Unis.

Par ordre,

J. C. AIKINS,
Secrétaîre d'Etat.

EDPARTMPNT -DU! SECRÉTAIRE DTETAT,
OTTAWA, 2' Iavril 1879.

Le comte de, Dufferin au secrétaire d'Etat pour les colonies.

OTTAWA, 18mars 1873
M1IoR,-J'ai l'honneur de vous transmettre:une note.du conseil privé au sujet

-d'un mémoire de-la Ohambre de Commerce du.Canada, relativemernt.à l'obligation im-
posée par le.gouvernement·des· Etats-Unis aux navires canadiens naviguant sur le
lac Michigan de se:faire inscrire à .Duncan City,-ainsi qu'aux retards occasionnés parce fait:aux propriétaires de navires canadiens.

J'ai, etc.,

BUFFERIN.
Au très-honorablè,

Lecornte de Kimbeley, etc., etc., etc.

Rapport d'un comité de l'honorable conseil privé du Canada, approuvé par Son Excellence
le gouverneur-général en conseil, le 17 mars 1873.

Vu le mémoire de la Chambre de Commerce du Canada, adressé à Votre
!Excellence en é seiI, reþréseitarit q1ïeexidant lauerre civile des Etats-ÚUis, le
gouvernement des 'Etats-Uniý a cru devoir obliger les navires canadiens, naviguant
'dans leseaux du lac Michigan, à arrêter et se faire inscrire à Duncan City, détroit de

89-1
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Mackinac, et qu'en conséquence de cette obligation il en est résulté un grand désa-
vantage pour les propriétaires de navires à cause de la perte de temps qu'ont occa-
sionné cet arrêt et ce délai forcés, et vous priant de faite des repré&entations au gouver-
nement des Etats-Unis afin de l'induireàrévoquer au plus tôt ces règlements restrictifs.

L'honorable ministre do la marine et des pêcheries recommande que copie
du mémoire soit transmise de la manière ordinaire au gouvernement de Sa Majesté,
avec prière d'attirer l'attention du gouvernement des Etats-Unis sur ce sujet, dans le
but de faire révoquer le plus tôt possible ces restrictions inutiles à l'égard des navires
canadiens.

Le comité approuve les recommandations ci-dessus exprimées et les 'soumet à
l'approbation de·Votre Excellence.

Pour copie conforme,
W. A. HIMSWORTH,

Greffier du conseil privé, Canada.

A Son Excellencele 'comte de Dufferin, etc., etc. gouerneiùr-général du Canada, en conseil

OTTAWA, 1er mars 1873.
Le mémoire de la Chambre de Commerce du Canada exposé respectueuse

ment:
Que des représentations ont été faites à vos pétitionnaires à l'effet que pendant

la guerre civile des Etats-Unis, le département du Trésor du gouvernement de
Washington, avait jugé nécessaire, pour des raisons de prudence, d'imposer à tous les
navires canadiens naviguant dans les eaux du lac Michigan, l'obligation de relâcher
et de se faire inscrire à Duncan City, détroit de Mackinae, et.qu'en oconsêquence il en est
résulté de grands désavantages pour les propriétaires de navires à cause de la perte
de temps qu'ont occasionné cet arrêt et ce retard forcés.

Que les raisons qui alors justifiaient cet arrêt et ce retard forcés ont depuis
longtemps cessé d'exister ; qu'en conséquence la continuation de la mise en vigueur
de ce règlement occasionne .une détention et-une perte inutiles, et que cette obligation
ne devrait pas être appliquée plus longtemps.

Que la question fut soumise à la considération de la Chambre de Commerce du
Canada lors de sa dernière réunion annuelle, qui fut tenue-dans la cité d'Ottawa, à
laquelle assemblée les résolutions suivantes furent-adoptées à l'unanimité:-

Attendu que les règlements des douancs des Etats-Unis exigeant que tous les
navires canadiens à destination des ports du lac Michigan se fassent inscrire à Duncan
City -et obtiennent la permission de se rendre.à leur destination, causent de'grands
inconvénients et des délais aux intérêts maritimes du Canada, il soit en conséquence

Résolu, "Que des insti uctions soient données au conseil de soumettre la question à
l'examen du gouverneur général en conseil, dans le but d'obtenir du secrétaire du
Trésor des Etats-Unis telle modification aux règlements qui pourrait faire disparaître
i'inconvénienftdont on se plaint."

Que vos pétitionnaires sont d'opinion que le sujet de la révocation du règlement
ci-dessus mentionné n'a qu'à être portée à la connaissance du gouvernement des
Etats-Unis pour que ce dernier révoque immédiatement ce règlement;

En conséquence vos pétitionnaires demandent très respectueusement, dans les
intérêts.du commerce canadien sur les lacs, qu'il plaise à Votre Exeellènce en conseil
faire auprès du gouvernement -des Etats-Unis telles représentations qui pourront
amener la prompte révocation des règlements restrictifs dont il est question dans les
présentes.

HENRY FRY,
Président.

Signé au nom et de la part de la Chambre de Commerce du Canada.
WM. J. PATTE RSON,

Secrétaire..
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-Le secrétaire d'Etat pour les colonies au comte de Dufferin.

(Canada, No. 169.)

DOWNING STREET, 5 juin 1873.

MILoRD,-J'ai communiqué au secrétaire d'Etat pour les affaires étrangères
copie de la dépêche no. 77 de Votre Seigneurie, datée du 18 mars, ainsi que du rapport,
du conseil privé concernant le règlement du département du Trésor des Etats-Unis,
qui impose aux navires canadiens l'obligation de relâcher à Duncan City avant
d'entrer dans le lac Michigan pour des fins commerciales.

Je vous transmets ci-joint, pour l'information de votre gouvernement, copie
d'une dépêche qui a été reçue à ce sujet, au bureau des affaires étrangères, du ministre
de ßa Majesté à Washington.

J'ai, etc.,

R. H. MEADEF.

Pour le COMTE DE KIMi-ERLEY.
Au gouverneur-général

le très honorable
COMTE DE DUFFERIN, C.P.,C.C.B.,

Etc. etc., etc.

Sir E. Thornton au comte de Granville.

WASHINGTON, 19 mai 1873.

MILoRD,-Relativement à la dépêche de Votre Seigneurie, no. 20, datée du
16 du mois dernier, j'ai l'honneur de vous informer que j'ai pris des renseignements
au sujet des règlements du Trésor des Etats-Unis, qui imposent aux navires canadiensl'obligation de relâcher à Duncan City avant d'entrer dans le lac Michigan pour des
fins commerciales.

Je constate que -ette mesure n'a pas été adoptée pendant la récente guerre civile,
mais qu'en octobre 1866 il fut, pour la première fois, ordonné que tous les navires
marchands, tant ceux des Etats-Unis que du Canada, relâcheront avant d'entrer dans le
lac Michigan, a Mackinac, sur le côté nord du détroit de ce nom et y présenteront leur
manifeste au percepteur des douanes, qui devra en prendre copie et contresigner les
Originaux. Les percepteurs des ports du lac Michigan reçurent instruction de voir
a ce que ces manifestes fussent ainsi contresignés, et de ne permettre l'entrée à aucun
navire à moins que cette formalité ne fusse observée.

Subséquemment, on crût que Duncan City serait un port plus convenable pour les
fins ci-dessus mentionnées, et en mai 1867, on ordonna que les formalités qui devaient
être auparavant remplies à Mackinac le fussent par la suite, à ce port.

Je comprends que le but principal d!u règlement fut de prévenir la contrebande,
et que, comme il a produit de bons résultats, il n'est pas probable que le départe-
ment du Trésor consente à l'annuler.

J'ai, etc.,

EDWARD TIIORINTON.

Le COMTB DE GRANVILLE, C.G.,
Etc. etc.
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RÉPONSE
(90)

A un ORDRE de la CHAMBREIm DES COMMUNES, en date du 24 mars 1879 ;-

Pour un état indiquant les noms, le grade et le régiment de tous«- les
officiers de la milice active qui ont offert leurs services à l'époque où
l'on croyait à une guerre entre la Grande-Bretagne et la Russie ;-aussi,
les noms d'autres personnes, en dehors de la milice, qui se-sont offertes
comme volontaires.

Par ordre,
J. C. AIKINS,

Secrétaire d'Etat.
SECRTAR1AT D'ETAT,

OTTAwA, 27 mars 1879.

REPONSE
(91)

A un.ORDRE de la CHAMBRE DES COMMÛNES, en date du 27 février 1879 ;-
Pour: 1. Copie des instructions données à l'ingénieur et au surveillant
des travaux faits au quai de la Rivière-du-Loup, dans le comté de
Témiscouata, en 1878; 2. Le nombre d'hommes employés à ces travaux
dans les mois d'août et septembre derniers, respectivement; 3. La
quantité de bois acheté à Québec, et de qui; le prix de ce bois; la
quantité de bois acheté à la Rivière-du-Loup, et le prix; 4. La manière
dont il a été disposé du vieux bois et du bois neuf qui n'a pas été

employé.
Par ordre,

J. C. AIKINS,
&crétaire d'Etat.

SECRETARIAT D'ETAT,
OTTAwA, 27 mars 1879.

[Conformément à la recommandation du comité collectif des impressions, les répones
ci-dessus ne sont pas imprimées.]
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REPONSE
(92)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES C0M NES, eni date du 19 mars 1879 ;-

Pour copie de la correspondance relative à la transmission, pendant les

récentes élections fédérales, d'une certaine lettre, marquée privée et

confidentielle, alors déposée au département des postes, à un voteur du

comté de la division est de Northumberland,

Par ordre,
J. C. AIKINS,

Secrétaire d'Etat.
SERÉITARIAT D'ETAT,

OTTAWA, 28 avril 1879.

REPONSE
(93)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 24 février 1879 ;-

Pour un état mentionnant le prix payé et la distance parcourue, pour

le transport des malles, de Drummondville à Wendover et Simpson,

jusqu'au 30 décembre dernier.

Par ordre,
J. C. AIKINS,

Secrétaire d'Etat.
SzEORTÀRIAT D'ETAT,

OTTAWA, 25 avril 1879.

[Conformênent à la recommandation du comité collectif des impressions, les réponses
ci-dessus ne sont pas imprimées.]
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REPONSE
(94)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 4 mars 1879;
Pour copie du contrat pour service postal, fait avec la compagnie de
navigation à vapeur de l'Ile du Prince-Edouard, à l'époque de l'Union;
aussi, copie de toutes modifications qui ont pu être faites, et de la coires-
pondance à ce sujet.

Par ordre,
J. C. AIKINS,

Secrétaire d'Etat.

SECRÉTARIAT D'ETAT,
OTTAWA, 25 avril 1879.

REPONSE
(95)

A une ADRESSE de la CHAMBRE DES.COMMUNES, en date du 17 mars 1879;-
Iemandant copie de l'ordre en conseil permettant de faire des arrange-
ments avec M. R. W. Prittie et autres, concernant l'entrée et l'établisse-

ment de eolons dans la province du Manitoba, de la correspondance à
ce sujet, et de toutes demandes de compensation pour ces prétendus

services.
Par ordre,

J. C. AIKINS,
Secrétaire d'Etat.

SECRÉTARIAT D'ETAT,

OTTAWA, 25 avril 1879.

[Confornénent à la recommandation du comité collectif des impressions, les réponses
ci-dessus ne sont pas imprimées.]

42 -Victoria. A.' 1819



42 Victoria. Documents de la Session (Nos. :96 et 97.) A. 1819

REPONSE
(96)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 24 mars 1879 ;-

Pour copie de toute correspondance venant du préfet du pénitencier de

Saint-Jean, N.-W, ou de toute personne, eh son nom, concernant le

rapport de l'inspecteur M. Moylan sur l'enquête faite dans l'affaire de

M. Ketchum, préfet du pénitencier.

Par ordre.

J. C. AIKINS,
Secrétaire d'Etat.

SECRÉTARIAT D'ETAT,

OTTAWA, 29 avril 1879

REPONSE
(97)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 17 mars 1879 ;

Pour copie du rapport de l'inspecteur Moylan sur l'enquête faite dans

l'affaire de M. Ketchum, préfet du pénitencier de Saint-Jean, N.-B.

Par ordre,

J. C. AIKINS,
Secrétaire d'Etat.

SECRÉTARIAT D'ETAT,

OTTAWA, 29 avril 1879.

[Conformément à la recommandation du comité collectif des impressions, les réponses
ci-dessus ne sont pas imprimées.]
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REPONSE

A une ADRESSE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 21 avril

1879, demandant copies de toute correspondance échangée entre le

gouvernement du Nouveau-Brunswick et "celui du Canada au

sujet de certainés réclamations présentées contre ce dernier par le

gouvernement de cette province; ainsi que tons les arrêtés du Conseil

ayant rapport à ces réclamations, depuis le 1er avril 1878. (En partie.)

(Par ordre,)
J. C. AIKINS,

Secrétaire d'Etat.

SECRÉTARIAT D'ETAT,
OTTAWA, 29 avril 1879.

BUREAU Dg GREFFIER DE LA PAIX,
CITÉ ET COMTÉ DE. SAINT-TEAN,

SAINT-JEAN, IS janVier 1875.

-fIioNsIEUR,-J'ai Phonneur de vous transmettre ci-joint un mémoire des juges de
paix de la ciêté et du comté de Saint-Jean, adressé à Son Excellence le Gouverneur,
Général, dans le but de faire connaître à Son Excellence et aux membres de son
gouvernenient d'une manière. aussi claire et aussi succincte que possible, les droits
qui ont été réservés à la cité et' au comté dans ce qui est connu sous le nom du
" Pénitencier de Saint-Jean," et de le prier de tenir compte de ces droits et de les main-
tenir lorsqu'il décidera les questions qui ont déjà été soulevées et qui ont été jusqu'à
un certain point reconnues par~le Parlement fédéral. Je vous prie respectueusement
de déposer ce mémioire devant Son Excellence à la première occasion favorable.

On me 'prie aussi de vous, informer que James A. llarding, écuyer, shérif, et
Robert Marshall, écuyer, juge de paix, de la cité et du comté, qui sont enroute vers
Ottawa, pour y assister à une assemblée de la Chambre de Commerce, ont été délégués
par les juges de paix en assemblée, auprès de Son Excellence ou auprès d'un ou de
plusieurs de ses ministres qu'Elle pourra désigner, pour discuter ce sujet et lui
'donner tous les renseignements qu'Elle pourra demander.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très-obéissant serviteur,

H1. W. FIRITHI,
Grefier de la paix.

A l'honorable Secrétaire d'Etat,
Ottawa.

9S--I



Documents de la Session (No. 98.)

A ,Son Excellence le très honorable comte de Dufferin, vicomte et baron de Clan-
deboye, C. P., C. C. B., gouverneur-général du Canada, etc., etc., etc.

Le mémoire des juges de paix de la cité et du comté de Saint-Jean, dans la pro-
vince du Nouveau-Brunswick, en assemblée, expose respectueusement que la cité de
Saint-Jean étant un port de mer et la ville la plus populeuse de la province du Nou-
veau-Brunswick, la cité et le comté de Saint-Jean sont beaucoup plus sérieusement
affectées qu'aucune autre partie de la province, par la législation qui a eu lieu, deptiis
la confédération de cette province avec le Canada et la Nouvelle-Ecosse, au sujet dîi
pénitencier du Nouveau-Brunswick, et d'après laquelle il semble qu'on ait l'intention-
d'exclure bientôt de ce pénitencier tous les criminels condamnés à moins de deux
années d'emprisonnement.

Vos pétitionnaires demandent donc respectueusement d'attirer l'attention deVotre-
Excellence sur les faits suivants qui ont rapport aux droits que cette ville et ce comté
ont toujours eus, et dont ils ont toujours jouit dans ce pénitencier, soit séparément,
soit en commun avec les autres comtés du Nouveau -Brunswick, savoir:

1. Que le morceau de terre, situé d; ns la paroisse de Simonds, dans les dits cité-
et comté de Saint-Jean, sur lequel est construite actuellement la prison connue sous
le nom de Pénitencier de Saint-Jean a été, en 183c, acheté par les dits juges de paix
dans le but d'y ériger une maison de construction pour les dits cité et comté.

Q. Qu'entre cette époque et l'année 1841, une bâtisse en pierre qui forme partie
du pénitencier tel qu'il existe actuellement, ainsi qu'une résidence par le gardien et
autres bâtiments secondaires, ont été érigés par les juges de paix.

3. Qu'en 1841, le gouvernement et la législature du Nouveau-Brunswick trouvant,
comme l'énonce l'acte, que l'établissement de cette institution serait très-avantageux
si l'on étendait son opération à toute la province, fit adopter un acte pour autoriser-
sa vente et son transfert au gouvernement.

4. Qu'en conséquence, par et en vertu de l'acte de l'Assemblée législative du.
Nouveau-Brunswick 4 Vie., ch. XLIV, les dites bâtisses ainsi érigées parles juges de
paix ainsi que le morceau de terre et les bâtiments ci-dessus mentionnés, ont été-
cédés à Sa Majesté la Reine, et sont devenus alors, et ont été depuis employés et
connus sur le nom du pénitencier provincial du Nouveau-Brunswick.

5. Qu'une partie des conditions du transfert fait et consenti par et entre les juges
de paix et la province du Nouveau-Brunswick, était la réserve pour les dits juges de paix
du droit à perpétuité d'incarcérer dans la dite maison de correction ou le dit péni-
tencier, tous les vagabonds et les personnes suspectes ou turbulentes, dans les limites
des dits cité et comté, et de plus le droit en commun avec tous les autres comtés de
la province, d'ordonner que toutes les personnes condamnées à l'empi-isonnement
avec travail forcé, et détenues dans la prison de comté soient transférées de cette

-prison à la dite maison de correction ou le~ dit pénitencier, comme on le verra plus-
clairement, en consultant les 14ème et 15ème sections du dit acte ci-dessus; savoir:

"14. Et il est de plus décrété que le maire, le recorder et les échevins de la,
dite cité, ou aucun d'eux, et les juges de paix de Sa Majesté pour les dites cités et
comtés, durant leur temps d'office, ou aucun d'eux, pourront et auront le droit, d'ar-
ràter, ou d'ordonner par mandat d'arrêter tous les vagabonds, les désouvrés, les fainéants,toutes les personnes suspectes ou turbulentes dans les limites de la dite cité et du dit
comté, et d'ordonner l'incarcération dans la maison de correction de tels vagabonds,-
désouvrés, fainéants, de toutes personnes suspectes ou turbulentes, pour y être
détenus aux travaux forcés pendant un terme n'excédant pas quarante jours."

"15. Et il est de plus décrété que les juges de paix dans, et pour tous comtés ou-
Lités et comtés de cette province siégeant en assemblées générales ou spéciales qui
devront être tenues à cet effet, auront le pouvoir d'ordonner que tous prisonniers, et
tous vagabonds, personnes de mauvais caractères, les désoeuvrés, les fainéants, les-
prisonniers suspects et turbulents, condamnés à l'emprisonnement avec travail forcê
et alors détenus dans la prison commune ou maison de peine des dits comté ou cité,
ét comté par et en vertu d'aucune sentence, soient transférés de telle prison com-
mune ou maison de peine à la dite maison tio correction, et de faire telles ordoinances-
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ou règlements quils jugeront nécessaires pour le tranísfert de telles personnes et le
coût et les dépenses nécessaires au dit transfert ; et le gardien de la dite maison de
correction devra immédiatement recevoir sous sa garde telle personne ou personnes,
et les dites personne ou personnes, après leur transfert et leur incarcération dans la
dite maison de correction, devront y demeurer. et y être tenuos aux travaux forcés
jusqu'à l'expiration du terme de l'emprisonnement de chacune d'elles.

6. Que jusqu'à l'époque de la confédération des dites provinces, les droits ainsi
réservés et assurés à la dite cité et au dit comté n'ont jamais été, mis en doute, mais
au contraire ont été pleinement reconnus et maintenus en l'année 1854 par le gouver-
nement et la législature de la province, comme le constatent les Statuts Refondus de
la province passés à cette époque. Chap. 91, ss.-12, 13 et 14.

7. Que par et en vertu de l'acte de l'Amérique Britannique du Nord de 1867, et
d'un acte subséquent du parlement fédéral, savoir la 31 Vict. chap. LXXV, l'institu-
tion et ses dépendances ci-dessus mentionnées ont été cédées an Canada et par.inad-
vertance, dans l'opinion de vos pétitionnaires, sans tenir compte des droits acquis des,
juges de paix et de la cité et du comité de Saint-Jean dans cette institution.

8. Qu'en 186., par la 32 et 33 Vie. ch. XXIX, il a été décrété que si la sentence
de l'emprisonnement est pour une période de moins de deux ans, l'emprisonnement
aura lieu dans la prison commune ou dans quelque prison ou lieu de détention autre
que le pénitencier, mais par la sec. 96 du même chapitre, les provinces de la Nou-
velle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick ont été exemptées de l'opération de cette loi.

9. Qu'en 1870, par la 33 Vie. ch XXX, cette exemption a été abrogée, sauf la
disposition que telle abrogation ne prendra pas effet dans le cas des personnes con
damnées pour moins d'un an, avant le 1er mai 1873, et dans le cas de personnes con-
damnées pour moins de deux ans, avant le 1er mai 1874.

10. qu'en 1878, par la 36 Vic. ch. LII les époques ci-dessus mentionnées ont été
prolongées, savoir: dans le cas des prisonniers d'un an jusqu'au 1er mai 1875, et dans
celui des prisonniers de deux ans jusqu'au 1er mai 1876.

11. Que tous les statuts ci-dessus cités s'appliquent également aux provinces de
la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick, et qu'aucun d'eux' ne reconnaît en
aucune manière le droit clair et inaliénable de la dite cité et du dit comté de
Saint-Jean, réservé comme susdit par les dits actes de l'Assemblée, et en vertu des
quels les dits terrains et édifices ont été transférés au gouvernement provincial.

12. Qu'un examen des statistiques du dit pénitencier depuis son établissement
prouvera que quatre-vingt-dix pour cent de tous les détenus qui y sont envoyés sont.
de la cité et du comté de Saint-Jean, et que sur ces derniers eiviron quatre-vingt-
quinze pour cent des détenus sont condamnés à moins de deux ans de prison.

13. Que dans l'opinion de vos pétitionnaires c'est là une matière où la foi publique
exigeait que les droits réservés à la dite cité et au dit comté fussent spécialement
respectés et maintenus par la législature et le gouvernement fédéral, comme ils l'au-
raient été sans aucun doute par l'Assemblée et le gouvernement du Nouveau-Bruns-
wick si la confédération ne s'était pas opérée.

Vos pétitionnaires prient donc Votre Excellence de faire en sorte que la.
question soulevée dans ce mémoire soit étudiêe, et si les allégations qui y
sont contenues sont trouvées exactes et véritables-et vos pétitionnaires,
croient qu'elles ne peuvent être contredites ou contestées-Elle fasse
adopter les mesures nécessaires pour assurer à vos pétitionnaires et à la
dite cité et au dit comté de Saint-Jean, la jouissance perpétuelle des droits
ainsi réservés comme susdit, ou que l'on fasse des arrangements pour la.
détention, dans cet édifice, de cette classe de condamnés qui, en vertu de
la loi actuelle, sera bientôt exclus du dit pénitencier, et de cette manière
cette cité et ce comté seront exemptés de la perte et des dommages,
auxquels ils seraient exposés, et l'on empêchera de plus de violer les con-
ditions en vertu desquelles l'institution et les bâtiments susdits ont cessé-
d'être-la propriété des dits juges de paix pour devenir subséquemment la.
propriété du Canada.

E3 vos pétitionnaires ne cesseront de prier.
98-1½3
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En foi de quoi vos pétitioriaires ont fait apposer aux présentes le sceau des
àessions générales de la cité et du comté, ce seizième jour de janvier, mil huit cent
soixante-quinze.

A. CHIPMAN SMITH,
Maire.

H. W. FRITU,
Greffier de la paix.

OTTAWA, 14 février 1878.
MONsIEUR,-A la demande da gouvernement du Nouveau-Brunswick, nous avons

l'honneur d'attirer votre attention sur les lois qui régissent actuellement les péni-
tenciers.

Le gouvernement du Nouveau-Brunswick est d'opinion que ces lois. en autart
qu'elles pourvoient à ce que, sauf certaines exceptions temporaires, aucun prisonnier
condamié à un terme d'emprisonnement moindre que deux ans, ne sera admis dans
le pénitencier, sont contraires, dans leur application à notre province, aux obliga-
tions que le Canada a assumées d'après les termes de l'Union.

Cette question a été le sujet d'une représentation faite au gouvernement du
Canada dans une lettre datée du 2 octobre 1871, et adressée à l'honorable Joseph Howe,
alors secrétaire d'état pour les provinces, par MM. Hatheway, Stevenson et Wedderburn
représentant le gouvernement du Nouveau-Brunswick.

Nous avons l'honneur de vous renvoyer à une copie de cette lettre à la page 138
des journaux de la Chambre d'Assemblée du Nouveau-Brunswick, pour l'année 1877.

A la dernière session de la législature, un comité a -été nommë pour faire ràp-
port sur les circonstances qui ont amené l'adoption, par la province; du pénitencier
de Saint-Jean. le rapport de ce comité se trouve aux pages 197 à 209 des mêmes
journaux de la législature, auxquels nous avons l'honneur de vous renvoyer. L'excep-
tion faite jusqu'à cette époque en faveur de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-
Brunswick, nous laisait espérer qu'elle serait le sujet d'une disposition permanente dans
cet acte; mais, comme les démarches que l'on fait pour construire à Dorchester un
pénitencieir pour les provinces maritimes semblant indiquer l'intention de disconti-
nuer cette exception, nous aimerions à exprimer de nouveau les opinions du gouver-
nement du Nouveau-PBunswick sur ce sujet. Quelques doutes qui puissent exister
surdla question de savo)ir si la législature provinciale doit en tout ou en partie pour-
voir à la punition des personnes convaincues d'offenses contre les lois du Canada, et
quels quie soient les devoirs imposés aux autorités provinciales par le pouvoir de
faire des lois concernant l'administration de la justice et l'établissement, l'entretien et
l'administration des prisons publiques, ces devoirs sont certainement limités par
l'obligation qui incombe au Canada relativetnent à l'administration et à l'entretien
des pénitenciers.

On ne peut assigner aucune signification technique au mot "pénitenciers" tel
qu'il se trouve à larticle 91 de l'acte d'Union, et:il faut, donc, avoir recours aux lois
et aux faits qui existaient dans les différentes provinces à l'époque de l'Union, afin
de déterminer l'étendue des obligations assumées par le Canada.

Il peut bien se faire que dans quelques-unes des provin'es avant l'Union, la loi
qui réglait l'admission dans le pénitencier était semblable à celle qui existe actuelle-
ment au Canada. Et, si c'est le cas, ces provinces n'ont aucune raison de se plaindre
si l'on donne effet à ce que l'on avait évidemment intention de faire dans leur cas.
Mais, au Nouveau-Brunswick lors de l'Union,.et tout îe temps depuis l'établissement
du pénitencier en 1842, ce dernier était de fait et de droit, une institution dans
laquelle tous les prisonniers condamnés à l'emprisinement avec travail forcé,
devaient être gardés pour y subir leur peine.

Les statuts refondus u Nouveau-Brunswick, chap. 91, sec. 14, déclarent "que
chaque fois que par une l>i quelconque pouvoir est o' eu être donné d'emprisonner
aucune personne dans une maison de correction ou prison avec travail forcé, ou dans
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le péhitencier, telemprisonnement peut avoir lieu dans le péniteneier avec travail
foré.

Gett disposition de la loi était bien connue, et lorsque le Canada assuma l'établis-
semënt, l'entretien et l'administration des péniteniers, on le com)rit dans le Nou-
veau-Brunswick dans le sens que comportaient ces termes ans cette province, etl'on
supposait que la province serail à 'avehir exempte des dépenses Ôrdinairesqu'en-
traîne le pénitencier.

Si l'on admet uné seule fois que le Canada puisse méconnaître l'état de choses
existantes lors de l'Union, comme déterminant le sens et la portée des termes de-
l'Union, tout devient une simple affaire de discrétion chez l'une des pal ties à l'Union
Et l'obligation assumée par le Canada peut, en pratique, être transférée aux provinces
en restreignant encoreplus.les conditions de l'entré'. Dans l'état actuel, l'effet de
la présente loi serait de décharger le Canada du soin des prisonniers plus nombreux
et les moins rémunératifs qui ont été jusqu'à ce jour détenus dans le pénitencier. Sur
ce point, nous vous renvoyons au rapport de comité dp l'Assemblée, qui se trouve aux
pages 208 et 209 des journaux de l'Assemblée législative.

On peut facilement comprendre commenit le même pouvoir qui a la charge de
tous les criminels puisse, à sa convenance, ou dans un but de meilleure administiation
ou de discipliie faire une distiàtion entre les prisohni'ers à long terie et lenoisòn
niers ordinaires, et puisse établir des pénitencier's séparés, ou des divisions distinctes
pour chaque classe; mais la nécessité de faire telle distinction ne justifie. nullement
l'autorité compétènte, de se décharger de toue resporisabilité vis-à-is de l'nàe ou
l'autre classe de criminels. Il n'est certainement -pas nécëssaire de rnitrer que
d'après nous, le pouvoir qui a-été donné au Canada de faire des lois au sujet de
1'" administrationc" des pénitenciersdoit être exercé en ayant égard aux obligations
expresses et implicites qu'il a contractées en assumant la charge les pénitenciers, et
en se conformant à la signification propre du mot "pénitencier," tel qu'il s'entend
dans les différentes provinces.

On laisserait encore ainsi une large part pour l'exercice du puvoir d'administra-
tion. Nous désirons aussi faire remarquer que le péaitencier de Saint-Jean alors
connu sous le nom de maison deecorrection de Saint-Jeao a été reçu par la province
comme un pénitencier 1rvincial en l'année i842, et que, dans les arrangements
finanöiers, il a été redonnu par la province que toutes persones convaincues de délits
dans la cité et le comté de Saint-Jean pourraient être emprisonnées dans t' péniteû-
Cier provincial. Le Canada ayant succédé à la province di NouveauJ3-unswick
dans la propriété du pénitencier, les autorités uanicipales le Saint-Jean prétendent,
d'une manière-évidemment concluante,. que les autorités fédérales doivent exécuter les
arrangements faits entre la cité et le comté et la province ; et les obse-vations que
nous avons déjà faites sul le sujet général, s'appliquent aussi à ce cas spécial.

Nou vous renvoyons au rapport de comité de l'Assemblée qui établit les faits
qui se rapportent à cette réclamation. Toute cette question a une haute importance
pour la population, non-seulement de la cité et du comté de Saint-Jean, mais encor-e de
la province toute entière.

En soumettant cette question à votre examen, nous prétendons:
1. Qu'en vertu des terres de l'acte A. B. N., 187, le Canada est par les mots

"établissement, entretieu et administration des pénitenciers" tenu de pourvoir à
l'entretien et au soin de tous les prisonniers punissables en vertu des lois criminelles
du Canada, soit qu'ils aient été condamnés, pour deux années ou moins, et que le par-
lement fédéral ne peut par aucune législation se soustraire à cette obligation.

2. Que, dans le cas du pénitencier de Saint-Jean, le gouvernement fêdêral est
devenu propriétaire de cette institution, sauf le droit de la cité et du comté de Saint-
Jean d'y faire détenir tous ses prisonniers ordinaires, tel que stipulé dans ['arrange-
ment fait entre la province et la cité et le co-mté de S·tint-Jean.

3. Que les autorités fédérales gardent lé pénitencier de Saint-Jean pour les pri-
sonniers ordinaires, comme à présent, ou qae, sauf le droit qui existait lors de l'Uniond envoyer les délinquants ordinaires au pénitencier de Saint-Jean, toutes les per-
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sonnes convaincues après accusation, soient détenues dans le pénitencier de, Saint-
Jean ou dans celui de Dorchester,,comme le gouvernement fédéral le jugera à propos-

4. Que, dans tous les cas, on devrait faire telle disposition qui empêche de
rejeter sur la province on sur aucun de ses comtés un fardeau que l'Acte d'union
n'avait pas en vue d'imposer.

Priant respectueusement le Conseil privé d'examiner favorablement cette

Nous avons l'honneur d'être,
Monsieur,

Vos obéissants serviteurs,

R. YOUNG,
JNO. JAS FRASER,
J. 1. CRAWFORD.

A l'honorable R. W. SOOTT,
Secrétaire d'Etat, Ottawa.

RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil Privé, approuvé par Son Excellence le. Gou-
verneur-Général, le 3 mars 1879.

Le comité a examiné le rapport, en date du 29 décembre 1878, de l'honorable
ministre de la justice, au sujet des lois qui existent concernant les pénitenciers en
autant qu'elles ont rapport au. Nouveau-Brunswick, et il soumet respectueusement
qu'il partage les opinions exprimées dans ce rapport et conseille à Votre Excellence
de l'approuver; il recommande que les conclusions auxquelles est arrivé le ministre
quant au mémoire des juges de paix, soient communiquées de .sa part au maire de
Saint-Jean, par le Secrétaire d'Etat, et qu'une copie de ce rapport soit aussi transmise
par lui au ieutenant-gouverneur du Nouveau-Brunswick pour être communiquée à son
gouvernement.

Pour copie conforme,
W. A. HIMSWORTH,

Grefier, Conseil Privé.
A l'honorable

Secrétaire d'Etat, etc.

SECRÉTARIAT D'ETAT nu CANADA,
OTTAWA, 8 mars 1879.

MoNSIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre, pour l'information de votre
gouvernement, une copie d'un arrêté de Son Excellence le gouverneur-général en
Conscil, sur un rapport y mentionné, au sujet de l'emprisonnement des délinquants
ordinaires dans le pénitencier de Saint-Jean.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

EDOUARD J. LANGEVIN,
Sous-secrétaire d'Etat.

A Son Honneur
Le lieutenant-gouverneur du Nouveau-Brunswick,

Frédéricton.
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SECRÉTARIAU D'ETAT DU CANADA,
OTTAWA, 13 mars 1879.

MoNSIEUR,-J'ai reçu ordre de vous informer que le mémoire des juges de paix
,de la cité et du comté de Saint-Jean, au sujet des criminels condamnés à un court
emprisonnement dans le pénitencier de Saint-Jean, a été examiné par le gouver-
tiement.

Je dois maintenant vous dire que Son Excellence le gouverneur-général a été
-avisé que (ainsi que mentionné dans le rapport du ministre de la Justice, pages 96 et
27, à l'endroit marqué au crayon).

Je dois de plus vous dire qu'on a intention, lorsque le pénitencier de Dorchester
;sera prêt à être occupé, d'annoncer par proclamation que le pénitencier de Saint-Jean
ne.sera,pius un pénitencier.

Je dois ajouter que des communications complètes ont eu lieu avec Son Honneur
le lieutenant-gouverneur du Nouveau-Brunswick, sur ce sujet.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

EDOUARD J. LANGEVIN,
Sous-secrétaire d'Ftat

A son honneur le maire
de Saint-Jean, N.-B.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT,
FRÉDÉRICToN, N. B., 13 mars 1879.

' MoNsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de- votre dépêche du 8 courant,
-transmettant pour l'information de mon gouvernement une copie d'un arrêté de Son
]Excellence le gouverneur-général en conseil et d'un rapport y mentionné, au sujet de
l'emprisonnement des délinquants ordinaires dans le pénitencier de Saint-Jean.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

Ed. B. CHANDLER.
Au sous-secrétaire d'Etat,

Ottawa.

iHOTEL DU GOUVERNEMENT,
FRÉDÉRICTON, N. B. 22 mars 1879.

MoNSIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint une copie d'une minute
-de mon conseil exécutif, approuvée par moi le 17 courant, aussi qu'un mémoire du
Eecrétaire provincial au sujet du pénitencier de Saint-Jean, et de l'emprisonnement
,des délinquants ordinaires dans ce pénitencier.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

Ed. B. CHANDLER.
Lieutenant-gouverneur du Nouveau-Brunswick.

À l'honorable
Secrétaire d'Etat,

Ottawa.
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RAPPORT du Conseil exécutif, approuvé par Son Honneur le lieutenant-gouverneur en
conseil, le 17 mars 1879.

Le comité du conseil a examiné le mémoire du secrétaire provincial en date du
17 mars courant, au sujet d'une dépêche du gouvernement fédéral, et du rapport de
l'honorable ministre de la justice relativement' a pénitencier de Saint-Jean, et à
l'emprisonnement dans ce pénicencier des délinquants ordinaires, et il recommande
d'adopter ce mémoire.

Le comité éonseille de soumettre à l'honorable conseil privé une coie de cette&
minute et du mémoire.

Pour copie conforme,
L. A. l. STRATTON,

Le secrétaire provincial soumet le mémoire suivant-:-
J'ai examiné le rapport de l'honorable ministre de la Justice, approuvé par

1'honorable conseil privé, au sujet du pénitencier de Saint-Jean, et des dêlinquants
ordinaires.

Comme on le voit, le rapport.est volumineux et porte la date du 29 décembre
1878; il n'a été reçu par ce g ouvernement que le 13 mars eourant.

Il est tout-à-fait impossible à présent d'examiner les raisons données par l'hono-
rable ministre de la Justice pour faire adopter ce rapport. On me permettra de dire,.
avec beaucoup de déférence, cependant, qu'il m'est impossible d'admettre comme con-
cluant le raisonnement du ministre de la Justice, ou le résultat auquel il est arrivé
quant aux droits de cette province dans cette .affaire. Je prétends qu'il est parfaitement
clair que le ministre de la Justice a complètement négligé des sujets d'un caractère-
sérieux et important pour le sujet qui nous occupe, et dont un examen approfondi est
absolument essentiel pour déterminer avec justice les réclamations de cette province.

Je parlerai brièvement d'un sujet d'une grande importance'dans l'examen de
toute cette question.

L'honorable ministre de la Justice dit:
Il est vrai qu'on n'a assigné aucun sens technique au mot "pénitenciers" tel

qu'il se lit dans la 91ème section ; on n'a n on plus assigné aucun sens-technique ana
mot "prisor-s," tel qu'il se lit dans la 92ème section.

Il est indubitable que le statut fait une différence entre pénitenciers et prisons.-
Les mots en eux-mêmes n'ont pas de signification distincte définie.
Il doit done y avoir quelque part une autorité qui puisse déclarer quelle est la

différence entre les deux, vu que l'acte A. B. N. ne le déclare pas lui-même.
L'on ne doit pas chercher la différence dans la structure des édifices eux-mêmes.-

Il faut, je crois, la trouver dans les pouvoirs que possèdent, pour ainsi dire- les péni-
tenciers et les prisons, respectivement, de retenir dans leurs murs ceux qui y sont,
envoyés pour y être détenus.

Si c'est l'e cas, il doit s'ensuivre que le corps législatif qui possède le pouvoir de-
fixer les sentences qui peuvent frapper les personnes convaincues de crime, non-seu-
lement quant à la durée, mais aussi quant au lieu de la détention, a, en pratique, le-
pouvoir de déclarer quelle différence doit exister entre un pénitencier et une prison.

Je suis d'opinion que le parlement du Canada a ce pouvoir en vertu de la 91ème-
section de l'acte A. B. N., et que le pouvoir de légiférer sur les matières criminelles,.
y compris la procédure en matières criminelles, joint au pouvoir général de faire des-
lois concernant la paix, l'ordre et le bon gouvernement du Canada, donne au Parle-
ment fédéral le droit de déclarer quel doit être le minimum de la sentence d'une per-
sonne détenue au pénitencier établi, entretenu et administré par le Canada."

Je pourrais faire plusieurs observations sur cet argument de l'honorable ministre-
de la Justice, mais pour le momentje me bornerai à quelques considérations seulement.
Je crois, d'après le raisonnement de l'honorable ministre de la Justice qu'on ne peut
certainement pas nier que la législature du Nouveau-Brunswick, avant la Confédéra-
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tiont avait 19 pouvoir de faire la distinction entre les mots "pénitencier" et 'prien
S'il est vîrai, conime l'admet l'honorable ministre de la Justice, que le corps législatif
qui a l'autorité de fixer les sentences qui pourront avoir été prononcées cont-e les
personnes convaincues de crimes, a réellement le pouvoir de faire Scette distinction, il
doit s'en suivre qu'avant la confédération la législature·du Nouveau Brunswick, avait
ce droit de môme que celui de légiférer sur les matières criminelles, y compris la proeé-
dure en matière criminelle. Il n'est pas nié qú'avant la confédératio, la législatüre du
Nouveau-Brunswick exerçet ce pouvoir; que dans l'exercice de ce poúvoir, la législa-
ture aitdéclaré que la maison de correction (comme on l'appelait alors) serait et devien-
drait, après une certaine é)oque déterminée, un "pénitencier "provincial pour le-
Nouveau-Brunswick dans le sens entier qu'implique techniquement ou autrement, le-
mot " pénitencier," lorsqu'on le distingue du mot "prison"; que non-seulenient la
législature du Nouveau-Brunswick a exercé ce pouvoir sans conteste et sans inter-
ruption, mais encore qu'il a été reconnu par des statuts successifs et que les cours de-
judicature criminelle de la province les ont acceptés et ont agi en conséquence-en un
mot,. tous les pouvoirs que l'on prétend appartenir maintenant au parlement dur
Canada sur ce sujet, ont appartenu, jusqu'à l'époque de la confédération, à la législa
ture du Nouveau-Brunswick qui les exerçait. Lorsqu'on est tombé d'accord sur les
termes de la confédération, dans les conférences de:Q ébec et de Lo-dres, et lorsque
l'acte de l'Amérique-Britannique du Nord a été passé dans le parlement impérial et
qu'il a été accepté par la province du Nouveau-Brunswick, il y avait dans cette pro-
vince, et il y avait eu depuis plusieurs années "un pénitencier provincial établi et
proclamé " dans lequel, en vertu des lois al-ors en vigueur, les prisonniers condamnés
à une courte peine avaient été et étaient détenus. Par l'Acte de l'Amérique-Britan-
nique du Nord, le Canada a assumé l' "établissement " des pénitenciers où il n'y en
avait pas eu d'établi auparavaInt, ainsi " que l'entretien et l'administration des péni-
tenciers " déjà établis.

Le pénitencier de Saint-Jean, je l'ai dit, était une institution "établie," et avaitété " proclamée," être un pénitencier, auquel étaient attachées certaines responsabilités
et certaines obligations, et les statuts du Nouveau-Brunswick, qui étaient, je le
suppose, bien connus des promoteurs de l'Acte de l'Amérique Britannique da Nord,
avaient aussi déclaré que ce qu'on appelle aujourd'hui des prisonniers ordinaires y
seraient détenus. Alors qu'a donc " assumé" le Canada ?

Il a assumé le pénitencier comme il étiit alors établi et proclamé "péaitenier,'
ainsi que ses dépendances, responsabilités et obligations, et de plus son " entretien et
son administration" tels qu'ils existaient alors, sauf les droits reconnus de la
province; le Canada a reconnu toute l'étendue et l'effet de cette prise-de possession et
n agi d'après lcs lois et le système alors établi et en vigueur dans la province, sans-commentaires ou expression de dissentiment, jusqu'à l'époque où l'inspecteur des
prisons dans son rapport de 1869 (je crois) a attiré l'attention sur la différence qui
existait entre les lois du Nouveau-Brunswick et celles des autres provinces sur ce
sujet, et à l'inconvenance qu'il y avait, dans son opinion, d'enfermer les prisonniers
ordinaires dans la même prison que ceux à long terme.

Peut-on raisonnablement prétendre en droit ou en équité que le Canada,en l'absence
de toute déclaration à cet effet, a assumé moins" d'entretien," que le No-veau-
-Brunswick n'avait à soutenir ? Aucune des parties représentées à Québee.et à Londres,
a-t-elle pu, un seul instant, supposer ou considére' cela ; et si Von avait fait anucune
proposition semblable, est-il raisonnable, de supposer que les représentants du Nou-
veau-Brunswick y auraient consenti sous quelque compensation équivalant aux fortes
dépenses qu'on aurait ainsi essayé de rejeter sur la province ?

Les termes de l'acte de l'Amérique Britannique du Nord sont amples, illimités et
sans restrictions, quant au transfert de la propriété et des revenus du pénitencier, an
Canada, et sont-ils moins clairs lorsqu'ils permettent à -ce dernier, d'assanier la res-
ponsabilité et les obligations qui s'y rattachent ? Le gouvernement fédéral pieut-il
maintenant décider de restreindre et de limiter la lettre et l'opération de l'acte-
quant à "l'entretien" du pénitencier, en causant une perte d'argent considérable au
Nouveau-Brunswick, au moyen d'une loi que n'a pas laissé prévoir l'acte de l'Amé-
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Tique-Britannique du Nord, qu'on n'a pas eu en vue lorsqu'on a discuté les principes,
les dispositions et les intentions de l'acte, ou qu'on n'a nullement -examinée lorsqu'il
s'est agi de régler les conditions financières de 1' Union, et enfin qui est en antago-
nisme directe avec les lois qui établissent depuis longtemps les droits de la province f
Je soumets humblement que le Canada a assumé "l'entretien et l'administration" du

pénitencier provincial du Nouveau-Brunswick, aujourd'hui appelé dans les lois du
parlement fédéral le "pénitencier de Saint-Jean," tel qu'il était établi et entretenu et
tel qu'il existait jusqu'à et à l'époque de la confédération, avec toutes ses obligations
-et ses responsabilités, ainsi que tous les droits dont il jouissait'; et qu'en limitant la
responsabilité en refusant d'entretenir lcs prisonniers ordinaires comme le propose
le parlement fédéral, on agit de mauvaise foi envers la population ,du Nouveau-Bruns-
wick et contrairement à l'intention et à l'interprétation raisonnable de l'acte de
l'Amérique-Britannique du Nord.

Je ne puis non plus, un seul instant, trouver aucune force dans l'argument de
l'honorable~ministre de la justice, que la reconnaissance et la conversation des droits
-de cette province doivent aucunement dépendre de la nature des lois qui existaient
sur le mênie sujet dans les autres provinces avant la Confédération.

Les pénitenciers et les prisons tel qu'ils existaient à l'époque de l'union dans les
autres provinces, ont été acceptés par le Canada qiti en a assumé aussi l'adminis-
tration et l'entretien ; et le pénitencier de Saint-Jean, ainsi que son administration
-et son entretien ,ont été assumés de la même manière.

Si le raisonnement de l'honorable ministre de la justice est soutenable, nous
n'avons qu'à voir, avec étonnement, jusqu'où on peut le pousser. Si le Canada n'a
pas assumé l'entretien du pénitencier du Nouveau-Brunswick tel qu'il était, avec' et
sujet aux obligations qu'il avait contractées, et s'il ne reconnait pas les lois qui exis-
taient au sujet de l'admission des prisonniers dans ce pénitencier, il doit s'en suivre
que le parlement du Canada peut n'importe quand et de temps à autre, se décharger
de nouvelles obligations en stipulant que les prisonniers condamnés à moins de trois
ou cinq ans ne seront pas envoyés au pénitencier de Dorchester; et même il peut
aller jusqu'à déclarer que seulement les personnes convaincues des plus grands crimes
ou condamnées à un long terme de détention ou pour la vie, y seront admises. Le
parlement du Canada a le droit exclusif de déclarer ce que sera un "lcrime,"'et de
contituer, pour ainsi dire, les "offences passibles des tribunaux"; et il a de plus,
comme le prétend l'honorable ministre de la justice, le droit de fixer les sentences qui
pourront être prononcées contre les personnes convaincues de crime, non-seulement
-quant à la durée, mais aussi quant au lieu de détention; donc, le résultat pratique et
inévitable de telle concession au parlement du Canada, si elle n'est pas restreinte par
les lois, les obligations et les responsabilités qui affectaient et dépendaient des péni-
tenciers à la date de la Confédération, est d'admettre l'autorité absolue du parlement
-fédéral, de libérer, au moyen de lois annuelles, le Canada presque complètement de la
responsabilité d'entretenir en prison les personnes convaincues de crime, et déclarées
criminelles par le parlement, et de fixer telles sentences quant à la durée et au lieu
,de détention que le parlement fédéral lugera à propos, et d'imposer ainsi un fardeau
-et une taxe des plus vexatoires et des plus imprévus sur la population de cette pro-
vince. Mais je ne prétends. pas épuiser maintenant ce sujet de discussion ; et je ne
puis, dans les circonstances actuelles, examiner les autres parties du rapport de l'ho-
-norable ministre de la justice.

Je soumets que le gouvernement de cette province s'il partage mon opinion que
le rapport de l'honorable ministre de la justice peut donner lieu à de bien serieuses
-objections, peut très-raisonnablement réclamer le privilège de discuter avec le gou-
vernement fédéral ou l'honorable ministre de la justice, les conclusions auxquelles ce
-dernier est arrivé sur ce sujet et les prémisses dont il a tiré ses conclusions. En
.attendant, je recommande que ce gouvernement proteste respectueusement mais avec
fermeté contre la décision de l'honorable conseil privé.

D'ici à une nouvelle discussion, cependant, il est bien clair que les lois du Canada
qui affectent le pénitencier de Saint-Jean ·relativement aux prisonniers ordinaires,
,deviendroiit en vigueur dans un temps bien rapproché.
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Si le gouvernement du Canada refuse d'admettre la prétention de ce gouverne-
ment comme raisonnable et équitable, et si l'on doit considérer comme irrévocable-
ment adopté le principe de la législation fédérale actuelle pour le règlement de cette
-question, il sera tout à fait impossible à ce gouvernement, après un si court avis
et dans la position inattendue dans laquelle il se trouve placé, d'examiner et de faire
adopter ici une loi pour faire face aux fortes dépenses imprévues qu'il faudra payer
le premier mai prochain, lorsqu'on cessera de recevoir les prisonniers ordinaires dans
le pénitencier de Saint-Jean.

La 15me section de l'acte des pénitenciers de 1875 (38 Viet., chap. 44,) telle
qu'amendée par la 20me section de la 40me Vict., chap. 38 (1877,) autorise le gou-
verneur en conseil en aucun temps de déclarer par proclamation, que toute étendue de
terrain constituée comme pénitencier cessera d'être un pénitencier, et cette étendue
de terrain cessera en conséquence d'êti e un pénitencier.

Il paraît d'après le rapport de l'honorable ministre de la justice que suivant des
informations reçues du ministère des travaux publics, il est porté à croire que le
pénitencier de Dorchester sera prêt à être occupé vers le premier mai prochain, sinon
-auparavant; et il dit:

"IIl me semble qu'en vertu des pouvoirs conférés par cet acte, le péiiitencier de
,Saint-Jean, quand la construction du pénitencier de Dorchester sera terminée, devrait
-être proclamé n'être plus un pénitencier, et que l'on devrait entrer en négociations
avec le gouvernement du Nouveau-Bruuswick pour le transfert de cette institution
suivant telles conditions que l'on pourra adopter, afin qu'à l'avenir la province puisse
prendre des mesures concernant la cité et le comté de Saint-Jean."

On doit remarquer que le temps assigné aux négociations entre les gouerne-
ments pour le transfert du pénitencier à des conditions qui devront être convenues
-entre eux, est beaucoup trop court, et que tel transfert, si on est d'accord, doit être
effectué au moyen d'une loi, qui ne peut être examinée ou proposée avant que les
-conditions en soient réglées et convenues. Il est également clair, que les négociations
avec la cité et le comté de Saint-Jean se trouvent exactement dans le même état, et
qu'elles ne sont pas les seules difficultés qui puissent s'élever comme conséquence natu-
relle de la décision de l'honorable conseil privé. Pendant qu'il est entendu que la cité et
le comié de Saint-Jean réelamert les intérêts distincts et définis, et des droits acquis
dans le pénitencier de Saint-Jean, (comme on l'appelle aujourd'hui) droits qui, disent-
ils, n'ont pas été détruits ou affectés par l'acte de l'A. B. N.,- cette institution, long-
temps avant et à l'époque de la Confédération, était, avaitété jusqu'alors, et est encore
aujourd'hui un pénitencier provincial dans lequel on emprisonnait les personnes
convaincues de crime dans aucun des comtés de la province. Il sera donc nécessaire
d'attirer sur ce sujet l'attention des conseils de cité, de ville, et de comté de toute la
province, et d'entrer en négociations avec chacun d'eux,-besogne qui sera ennuyeuse,
fatiguante, et difficile-atin de régler tous ces intérêts opposés, et de faire des dispo-
sitions sous le nouvel ordre de chose projeté.pour le chatimient par détention en quel-
que part et à certaines condlitions, des prisonniers ordinaires des differents comtés.

Je soumets donc, que dans ces circonstances, et en vue du délai considérable qu'on
a pris pour répondre à la demande de ce gouvernement sur cette matière, et en con-
sidération des grands et importants intérêts en jeu, et des difficultés qui devront
nécesairement surgir en essayant d'adapter la législation pénitentiaire du parlement
fédéral aux exigences et à la position des divers comtés de cette province on puisse
convenablement demander à l'honorable conseil privé ; et je recommande qu'on
demande au conseil privé dSe différer jusqu'au 1er mai 1880, 'la proclamation dont il
est question.

Ce retard-qui n'est pas excessif dans ces circonstances-donnera au gouverne-
ment du Nouveau-Brunswick l'ocoasion de faire au gouvernement du Canada sur la
question principale, telles nouvelles représentations que ce dernier pourra consentir à
recevoir, et lui permettra aussi d'examiner et de pourvoir aux négociations néces-
saires et à la législation que pourra exiger la nature de l'affaire.

WM. WEDDERBURN.
FREDERICToN, 17 mars 1879.

11

A.1879



42 .ocuIeis d lâ Session (No. 98.)

SECRÉTARIAT' D'ETAT U CÀNADA,
OTrTAA 27 iars 1879.

MOsIEU,-J'ai reçu ordre d'accuser réception de votre lettre du 29 courant 7
acompagnant une copie d'une minute de votre conseil exécutif, et de son contenu au
sujet du pénitencier de Saint-Jean, et de la détention des prisonniers ordinaires dansg
ce pénitenciet.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

EDOUAID J. LNGEVÏN,
Sous-secrétaire d'Et.t.

A Son Honneur
le lieutenant-gouverneur du Nouveau-Brunswick,

Frédéricton.

RAPPORT, ETC., SUR LES PRISONNIERS ORDINAIRES DflTENUS AI
PE NITENCIE à DE SAINT-JEAN, NOUVEAU-BRUNSWICK.

MINIsTÈRE DE LA JUsTICE,
OTTAWA, 29 décembre 1878.

Il y a quelque temps,: MM. R. Young, Frs. James Fraser et J. H. Crawford, sur
la demande. du gouvernement du Nouveau-Brunswick, adresérent au secrétaire
d'Etat une communication sur le sujet ci-dessus.

Le gouvernement du Nouveau-Brunswick a attiré l'attention du gouvernement
fédéral sur cette matière, et en a demandé une réponse.

Au mois le janvier mil huit cent soixante-quinze, des juges de paix de la cité et
du comté de Saint-Sean, N.-B., ont présenté à Son Excel cnce le gouverneur-général
un mémoire sur le même sujet.

L'on n'a encore adopté aucune mesure définitive relativement à cette question, et
comme le temps approche où le nouveau pénitencier de Dorchester sera achevé, il est
nécessaire que l'on en arrive le plus tôt possible à une conclusion quant à la conduite-
que devra twiir ce gouvernement.

La législation actuelle du Parlement du Canada relativement à la détention des
persnnes condamnée3 pour crime dans les prisons communes et les pénitenciers,
respectivement, se lit comme suit:

1869-32 et 33 Vic., chap. 23, sec. 93.
"Si la sentence de l'emprisonnement est pour une période de moins de deux ans,

ltemprisonnement, si nulle autre place n'est formellement désignée, aura lieu dans la.
prison communie du district, comté ou lieu où la sentence est prononcée, ou, s'il n'y a
pas de prison comm11une, alors dans la prison commune la plus voisine de telle loca-
lité, ou dans quelque prison ou lieu de détention établi par la loi, autre que le pêni-
tencier, dans lequel la sentence d'emprisonnenàent puisse légalement être mise à
effet."

32 et 33 Tic., chap. 29, sec. 96.
" Chaque pénitencier en Canada sera maintenu comme prison pour punir et

réformer les personnes, hommes et femmes, légalement convaincues de quelque crime-
devant les cours ayant juridiction criminelle dans la proVince dont il est le péniten-
cier, et condamnées à l'incarcération pour la vie ou pour une période de pas moins de,
deux ans ; et chaque tois qu'un délinquant est passible de l'emprisonnement, tel em-
prisonnement, s'il est pour la vie, ou pour deux ans, ou pour un plus long terme, aura
'lieu dans le pénitencier ; mais cela n'empêchera pas de recevoir ou emprisonner dans-
le pénitencier tout prisonnier condamné pour une période le temps quelconque par
une cour martiale de l'arnée, de la marine, ou de la milice, ou par aucune autorité~
militaire ou navale, en vertu de l'acte pour réprimer la mutinerie, ou tout prisonnier
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condamné, dans le Nouveau-Brunswick ou la Nouvelle-Ecosse, à l'emprisonnement aux
travaux for6és pour moins de deux ans."

1869-32 et 33 Tic., chap. 36, sec. 5.

"Nonobstant toute disposition énoncée dans aucun des actes énumérés dans la
-cédule A, * prescrivant que tout terme d'emprisonnement d'une durée moindre que
deux ans sera subi dans quelque prison ou lieu de détention autre que le pénitencier,
tout délinquant condamnné en vertu de quelqu'un de ces actes avant le jour ci-haut en
dernier lieu mentionné, au J\ouveau-Bruns-wick ou à la Nouvelle-Ecosse, à subir
l'emprisonnement pour un terme d'une durée moindre que deux ans, pourra, à la
discrétion de la cour prononçant la sentence, être condamné à subir cet emprisonne-
ment dans le pénitencier de la province où la sentence est prononcée, au lieu d'être
condamné à le subir dans toute autre prison ou lieu de detention, et toute disposition
à l'eifet ci-baut mentionné sera subordonnée à la présente section.

1870-33 Vict., chap. 30, sec. 5
"Nonobstant toute chose contraire dans l'acte passé par le parlement du Canada

pendant la session tenue en les trente-deuxième et, trente-troisième années du règne de
Sa Majesté, chapitre 29, intitulé : " Acte concernant.la procédure dans les causes cri-
minelles ainsi que certaines autres matières relatives à la loi," ou dans tout autre acte
du parlement du Canada, nulle personne condamnée, dans le Nouveau-Brunswick ou
la Nouvelle-Ecosse, à l'emprisonnement avec travail forcé pour moins d'un an, ne
sera reçue ou emprisonnée au pénitencier à compter du premier jour de mai mil huit
cent soixante et treize, et à compter du premier jour de mai mil huit cent soixante et
quatorze, nulle personne condamnée, dans l'une ou l'autre des dites provinces, à l'em-
prisonnement avec travail forcé pour moins de deux ans, ne sera reçue ou empri-
sonnée au pénitencier."

1873-36 Viet., chap. 52.
"Nonobstant toute disposition contraire de l'acte passé dans la trente-troisième

année du règne de Sa Majesté, intitulé: "Acte pour amender l'acte des pénitenciers
de 1868," le terme au-delà duquel nulle personne condamnée, dans le Nouveau-
Brunswick ou la Nouvelle-Ecosse, à l'emprisonnement avec travail forcé pour moins
d'un an, ne sera reçue ou emprisonnée au pénitencier, est prolongé jusqu'au premier
jour de mai, en l'an de Notre-Seigneur mil huit cent soixante et quinze ; et le terme
au-delà duquel nulle personne condamnée dans l'une ou l'autre des dites provinces à
l'emprisoniement avec travail forcé pour moins de deux. ans, ne sera reçae ou
emprisonnée au dit pénitencier est prolongé jusqu'au premier jour de moi, en l'an de
Notre-Seigneur mil huit cent soixante et seize."

1875-38 Vict., chap. 44, sec. 68.
"Nonobstant toute chose contraire dans l'acte passé par le parlement du Canada

pendant la session tenue en les trente-deuxième et trente-troisième années du règne
de Sa Majesté, chapitre vingt-neuf, intitulé " Acte concernant la procédure dans les
causes criminelles, ainsi que certaines antres matières relatives à la loi crimninelle,"
ou dans tout autre acte du parlement du Canada, aucune personne condamnée dans le
Nouveau-Brunswick ou la Nouvelle-Ecosse, à l'emprisonnement avec travail forcé
pour moins d'un an, ne .sera reçue ou emprisonnée au pénitencier à compter du pre-
mier jour de mai mil huit cent soixante et dix-huit ; et, à compter du premier jour de
iaai mil huit cent soixante et dix-huit, nulle personne condamnée, dans l'une ou l'autre
des dites provinces, à l'emprisonnement avec travail forcé pour moins de deux ans,
ne sera reçue ou emprisonnée au pénitencier."

1878-41 Vic., chap. 20.

"La soixante-huitième section de l'acte du parlement du Canada, passé en la
trente-huitième année du règne de Sa Majesté, chapitre quarante-quatre, intitulé,
"Acte concernant les pénitenciers et.leur inspection, et pour d'a.utres fins," est par le
présent amendée en retranchant les mots "soixante et dix-huit," dans les douzième et

*La cédule A comprend l'acte, chapitre 29, d<nt il est ei-lessus question.
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treizième lignes, et en y substituant les mots" soixante et dix-neuf," et en ajoutant les
mots suivants à la dite section-: Le gouverneur en conseil pourra de temps à autre-
limiter le nombre des personnes condamnées, dans le Nouveau-Brunswick ou la Nou.-
velle-cosse, à,l'emprisonnement avec travail forcé pour moins d'un an, qui seront
reçues ou emprisonnées aux pénitenciers respoctifs de ces provinces, tout en tenant
compte en fixant cette limite, du nombre de personnes emprisonnées dont le terme
d'emprisonnement n'est pas moins de deux ans, et de l'espace ôffert par les édifices
des pénitenciers pour le logement des prisonniers."

Par leur communication, MM. Young, Fraser et Crawford, se plaignent de la
législation actuelle concernant les pénitenciers, en tant qu'elle i trait au Nouveau-
Brunswick, et les plaintes de ces messieurs sont basées en effet sur les trois motifs
suivants

a. Qu'en vertu des termes de l'acte A. B. N., 1861, le Canada est par les mots.
"Etablissement, entretien et administration des pénitenciers," (qui se lisent au
28ème par-agraphe de la 91ème section,) tenu d'entretenir et d'avoir soin de tous les
prisonniers punissables en vertu des lois criminelles du Canada, soit qu'ils soient con-
damnés à deux années ou moins, et que le parlement fédéral ne peut au moyen d'au-
cune législation se.soustraire à cette obligation.

b. Que quelle que puisse être la responsabilité du Canada sous ce rapport vis-à-vis
des autres provinces, les mots du 28ème paragraphe ci-dessus cité, rejettent sur -le
Canada, en ce qui concerne le Nouveau-Brunswick, la charge d'entretenir ,et de
nourrir dans le pénitencier tous les prisonniers condamnés dans cette province' à
l'emprisonnement avec travail forcé, quelle que puisse être la durée de leur emprisonne-
ment, parce que (est-il allégué) lors de l'établissement de la Confédération le péni-
tencier tel qu'il existait alors dans cette province était en fait et or. loi une institution
où tous tels prisonniers pouvaient être incarcérés.

c. Qu'en supposant que les deux allégations précédentes ne seraient pas fondées
le Canada est dans tous les cas obligé de pourvoir à l'entretien dans le pénitencier de
Saint-Jean, N.-B., de tous les prisonniers condamnés dans la cité et le comté de Saint-
Jean, à un emprisonnement de courte durée, parce que (dit-on) l'on a fait a ce sujet
avant la confédération un arrangement avec les autorités municipales du comté et
de la cité de Saint-Jean, et parce que lors de la confédération le Canada s'est chargé-
de l'exécution des engagements de la province.

Le mémoire adressé par les juges de la cité et du comté de Saint-Jean se plaint,
aussi, de la législation actuelle concernant les pénitenciers en autant qu'elle peut
affecter la cité et le comté de Saint-Jean, N.-B. La seule raison sur laquelle ils
s'appuient, cependant, est la troisième dont il est parlé ci-dessus, et qui est conýenue
dans le mémoire de MM. Young, Fraser et Crawford.

Il est bon de discuter ces trois arguments séparément
1er. Qu'en vertu des termes de l'acte A. B. N., 1867, le Canada est par les mots

"établissement, entretien et administration des pénitenciers " tenu de pourvoir à
l'entretien et au soin de tous les prisonniers punissables en vertu des lois criminelles.
du Canada, soit qu'ils soient condamnés pour deux années ou moins, et que le parle-
ment fédéral ne peut par aucune législation se soustraire à cette obligation.

C'est là entièrement.une question de droit dépendant de l'interprétation même
de l'acte A. B. N., et des pouvoirs conférés par cet acte au parlement du Canada..
Cette question est d'une importance majeure.

Le mémoire ci-dessus mentionné dit que
"IQuels que soient les doutes qui puissent exister sur la question de savoir si la

législature provinciale doit en tout ou en partie pourvoir à la punition des personnes
convaincues d'offenses contre les loisdu Canada, et quels que soient les devoirs impo-
sés aux autorités provinciales par le pouvoir de faire des lois concernant l'administra-
tion de la justice et l'établissement, l'entretien et l'administration des prisons publiques,
ces devoirs sont certainement limités par l'obligation qui incombe au Canada relative-
ment à l'administration et à l'entretien des pénitenciers," et le mémoire allègue que-
l'on ne peut assigner un sens technique au mot "pénitenciers " tel qu'il se lit dans la
section 91 de l'acte A. B. N.
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Afin de bien comprendre la question constitutionnelle que l'on soulève à propos
de la législation du parlement du Canada concernant les pénitenciers, il nous faut
examiner les dispositions de l'acte A. B. N. 1867.

La 91ème section ne donne pas tout simplement au Canada le pouvoir de faire
des lois sur les catégories de sujets spécialement énumérés, ais elle donne à ce parle-
ment un pouvoir général de faire des lois pour la paix, l'ordre et le bon gouvernement
du Canada, relativement à toutes les matières qui ne tombent pas dans les catégories
de sujetsspécialement assignés par l'acte aux législatures des provinces ; et l'énumé-
ration des catégories de sujets faites par cette section et déclarées dépendre de l'au-
toité législative du parlement du Canada, n'a été faite que pour éloigner les doutesr
mais ion pas dans le but de restreindre la généralité des termes de la section.

Parmi les î catégories de ·sujets énumérés dans la section sont les suivantes
"e27. La loi criminelle, sauf la constitution des tribunaux de juridiction crimi-

nelle, mais y compris la procédure en matière criminelle."
"l28. L'établissement, le maintien et l'administration des pénitenciers."
Par la section 92, la législature de chaque-province a le pouvoir exclusif de faire

des lois,; non pas, comme dans le cas du Canada, généralement pour la paix, l'ordre
et le bon gouvernement des provinces, mais seulement quant à certaines catégories
de sujets spécifiés. Parmi ces catégories sont les suivantes

6. L'établissement, l'entretien et l'administration des prisons publilues et des
maisons de, réforme dans la province.

14. L'administration de la justice dans la province, y compris la création, le
maintien et l'organisation de tribunaux de justice pour la province ayant juridictiorn
civile et criminelle, y compris la procédure en matières civiles dans ces cours."

Il est vrai qu'on n'a assigné aucun sens technique au mot '"1pénitenciers " tel
qu'il se lit dans la 6lème section; on n'a non plus'assigné aucun sens technique au
mot "prisons," tel qu'il se lit dans la 62ème section.

Il est indubitable que le statut fait une différence entre pénitenciers et prisons.
Les mots en eux-mêmes n'ont pas de signification distincte définie.
Il doit donc y avoir quelque part une autorité qui puisse déclarer quelle est la

différence entre les deux, vu que l'acte A. B. N. ne le déclare pas lui-même.
L'on ne doit pas chercher la différence dans la structure des édifices eux-mêmes.

Il faut, je crois, la trouver dans les pouvoirs que possèdent pour ainsi dire les péni-
tenciers et les prisons, respectivement, de retenir dans leurs murs ceux qui y sont
envoyés pour y être emprisonnés.

Si c'est le cas, il doit s'ensuivre que le corps législatif qui possède le pouvoir de
fixer les sentences qui peuvent frapper les personnes convaincues de crime, non seu-
lement quant à leur durée, mais aussi quant au lieu de la détention, a, en pratique, le
pouvoir de déclarer quelle différence doit exister entre un pénitencier et une prison.

Je suis d'opinion que le parlement du Canada a ce pouvoir en vertu de la 91ème
section de l'acte A. B. N., et que le pouvoir de légiférer sur les matières criminelles,
y compris la procédure en matières criminelles, joint au pouvoir général de faire des
lois concernant la paix, l'ordre et le bon gouvernement du Canada, donne au parle-
ment fédéral le droit de déclarer quel doit être le minimum de la sentence d'une per-
sonne détenue au pénitencier établi, entretenu et administré par le Canada. Le pou-
voir de la législature provinciale est limité à l'établissement, l'entretien et l'adminis-
tration desprisons publiques et des maisons de réforme dans les provinces, et ne
s'êtènd pas au droit de définir quelle classe des personnes accusées ou convaincues
d'offenses contre la loi doit être incarcérée dans ces prisons.

Le devoir des autorités provinciales est de pourvoir à l'administration de la jus-
tice dans les provinces ét à y établir des prisons, laissant au parlement du Canada
d'établir quelle procédure devrait être adoptée pour le procès des criminels, et de dé-
clarer en quel endroit les condamnés subiront leur châtiment après leur procès.

Deuxièmement-b. Que quelle que puisse être la responsabilité du Canada sous ce
rapport vis-à-vis des autres provinces, les termes du 28ème paragraphe, qui vient
d être cité, rejettent sur le Canada, en ce qui regarde le Nouveau-Brunswick, le soin.
d'entretien, dans le pénitencier, de tous le- prisonniers condamnés dans cette province
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, l'emprisonnement avec travail forcé, quel que puisse être-le terme de l'emprisonne-
ment, parce que (dit-on), à l'époque de l'établissement de la Confédération, lepéni-
tencier, tel qu'il existait alors dans cette province était en fait et en loi une institu-
tion oit tous tels prisonniers pouvaient être incarcérés. A l'appui de cette prétention
le mémoire renvoie aux statuts révisés du Nouveau-Brunswick, chap. 91, sec. 14, qi
déclarent que chaque fois que par une loi quelconque pouvoir est ou peut être donné
d'emprisonner auciunepersonne dans une maison de correction ou prison avec travail
forcé, ou dans le pénitencier, tel emprisonnement peut avoir lieu dans le pénitencier
avec travail forcé.; et l'on prétend en effet que quant au Nouveau-Brunswick, le mot
pénitencier dans l'acte A. B. N.. doit être compris dans le sens dans lequel ce mot était
entendu dans cette.province à cette époque; et que cette interprétation était que le
pénitencier était un lien où toutes les personnes condamnées aux trvaux forcés pou-
vaient être envoyées.

Si cet argument est juste, il suit que l'acte A. B. N. doit être compris comme
limitant les pouvoirs du parlement du Canada de faire des lois concernant les péni-
tenciers, dans aucune province en particulier, en ce qui concerne le droit de définir
quelles classes de personnes devront y être emprisonnées, à la loi qui existait dans
cette province au sujet de ses pénitenciers à l'époque de la confédération.

Il n'est pas nécessaire dans ce "as particulier d'examiner jusqu'à quel point cet
argument pourrait être tenu pour bon, si les lois concernant les pénitenciers dans
ehaque province à l'époque de la confédération eussent été identiques, puisque dans le
cas actuel les lois des différentes provinces qui se sont formées:en Confédération cana-
dienne n'étaient pas identiques (dans l'ancienne province du Canada un. pénitencier
était un lieu de détention pour les personnes dont les sentences n'étaient pas pour;
moins de deux années).

Donc la conséquence de l'argument que je viens de citer serait que le mot "péni-
tenciers " aurait, pour la province du Nouveau-Brunswick, une signification qu'il-n'au-
rait plus dans les provinces d'Ontarioi et de Québec.

Je ne suis pas prêt à ad mettre une semblable interprétation du statut.
Il peut bien se faire qu'en vertu de la 129ème section' de l'acte A. B. N., 1867,

les lois concernant les pénitenciers, qui étaient en force dans le Nouveau-Bruswick
lors de l'union aient continué d'être en vigueur après l'union; mais la section.déclare
expressément que ces lois (excepté celles qui auraient pu exister en vertu d'actes
passés par le parlement impérial) sont sujettes à être abrogées, abolies ou modifiées
par le parlement du Canada, ou par la législature de la province, suivant l'autorité
du parlement'ou de la législature sur cette matière, en vertu de l'acte A. B. N., 1867.

Pour les raisons que j'ai mentionnées, lorsque j'ai discuté la première prétention
des pétitionnaires, savoir: que le pouvoir d'abroger, d'abolir ou de modifier les l6is
en vigueur dans le Nouveau-Brunswick, concernant les pénitenciers qui y existaient
à, l'époque de la Confédération, appartient au parlement du Canada, et que par con-
séquent la loi faite par le parlement du Canada au sujet du pénitencier du Nouveau-
Brunswick n'est pas ultra vires.

Troisièmement-c. Que, dans le cas où les deux arguments précédents ne seraient
pas jugés suffisants, le Canada est dans tous les cas tenu. de pourvoir à l'entretien
dans le pénitencier de Saint-Jean, N.-B., de tous les détenus condamnés dans la cité

-et le comté de Saint-Jean, N.-B., à l'emprisonnement ordinaire, parce que (dit-on)
un arrangement a été fait. à ce sujet avec les autorités municipales de la cité et du
comté de Saint-Jean, avant la conféderation; et parce qu'à cette dernière époque le
Canada s'est chargé des engagements de la province.

Comme cet argument ne repose pas seulement sur la loi, mais sur des faits, il est
nécessaire de rappeler l'histoire du pénitencier de Saint-Jean.

Elle paraît être comme suit :
En 1836, (6 Guil. IV., chap. 30,) la législature de la province du Nouveau-

Brunswick passa.une loi qui donnait pouvoir aux juges de paix de la cité et du comté
de Saint-Jean de construire une maison de correction dont le coût ne devait pas
excéder la somme de £4,000. L'année suivante (7 Guil. IV., chap. 19), cette somime
fut élevée à £10,000, et les juges de paix furent autorisés à empruntor une somme
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n'excédant pas £8,000. L'année suivante (1 Vie., chap. 15), les juges de paix furent
autorisés à établir la maison de correction.

L'édifice avait été apparemarent terminé vers cette époque.
L'année suivante, (2 Vie., chap. 30,) une loi fixa les règlements -et l'administra-

tion de la maison de correction.
Deux ans plus tard, (4 Vie., chap. 36,) la législature passa une loi accordantaux

juges de paix une somme de £1,000 pour payer une partie de la maison de correction.
Puis vint la 4ème Vie., chap. 44, qui demande un examen plus étendu.
L'acte mentionne la construction de l'édifice-et son établissement comme -maison

de correction; il déclare que l'établissement de cette maison a été trouvé très avan-
tageux à la cité et au comté de Saint-Jean, et qu'il a été jugé à propos d'étendre ses
avantages au pays en général; il décrète qu'on devra faire vérifier un état complet
des frais et de toutes les dépenses incidentes occasionnées par la construction de la
dite maison de correction; que lorsque cet état aura été fait, il devra être transmis au
lieutenant-gouverneur de la province, qui l'examinera ainsi que tous les comptes ayant
rapport à la maison de correction.

Que du moment qu'il aura été constaté que les comptes sont exacts, il devra en
être donné avis au maire de la cité de SaintJean, et que les juges de paix devront
alors, en assemblée, déclarer et ordonner que les maisons de correction et le terrain,
etc., qu'ils possèdent, seront cédés à Sa Majesté, et que la dite maison deviendra alors
la propriété de Sa Majesté sans aucun autre acte de cession.

L'acte décrète de plus que le montant qui pourra être dît pour le coût dé la cons-
truction de la maison de correction, et d'achat du terrain, et'pour lequel on aurait pu
émettre des débentures du comté, sera payé par le trésorier, avec l'intérêt accru ou
à accroître, à même les fonds du trésor au moyen d'un mandat du lieutenant-gouver-
neur-; pourvu qu'aucune somme de plus de £4,000 ne soit tirée du trésor, ni qu'aucune
somme de plus de £500 ne le soit par année.

Puis suivent des dispositions relativement à la nomination de commissaires char-
gés de l'administration de la maison de correction.

Puis viennent;les sections 14 et 15, qui se lisent comme suit:-
"XIV. Et il est de plus décrété que le maire, le recorder et les échevins de la

dite cité, ou aucun d'eux, et les juges de paix de Sa M'jesté pour les dites cités et
comtés, durant leur temps d'office, ou aucun d'eux, pourront et auront le droit d'ar-
rêter, ou d'ordonner par mandat d'arrêter, tous vagabonds, désœuvrés, fainéants, toutes
personnes suspectes ou turbulentes dans les limites de la dite cité et du dit comté, et
d'ordonner l'incarcération dans la raison de correction de tels vagabonds, désœuvrés,
fainéants, de toutes personnes suspectes ou turbulentes, pour y être détenus aux tra-
vaux forcés pendant un terme n'éxcédant pas quarante jours."

"XV. Et il est de plus décrété que les juges de paix dans ou pour tous comtés
ou cités et comtés de cette province siégeant en assemblées générales ou spéciales qui
devront être tenues à cet effet, auront le pouvoir d'ordonner qqe tous prisonniers, et
tous vagabonds, personnes de mauvais caractères, désœuvrées, fainéantes, suspectes
et turbulentes, condamnées à l'emprisonnement avec travail forcé et alors détenues
dans la prison commune ou maison de peine des dits comté ou cité et comté par et-
en vertu d'aucune sentence, soient transférées de telles prison commune ou maison de
peine à la dite maison de correction, et de faire telles ordonnances ou règlements
qu'ils jugeront nécessaires pour le transfert de telles personnes et le coût et les dé-
penses nécessaires au dit transfert; et le gardien de la dite maison de correction devra
immédiatement recevoir sous sa garde telle personne ou personnes, et les dites per-
sonne·ou personnes, après leur transfert et leur incarcération dans la dite maison de
correction, devront y demeurer et y être tenues aux travaux forcés jusqu'à l'expira-
tion du terme de l'emprisonnement de chacune d'elles."

L'année suivante (5 Viet., chap. 56,) un acte fut passé contenant de plus amples
dispositions conceinant la maison de correction et lui donnant le nom de pénitencier
provincial.

La même année il fut alloué aux juges de paix de la cité et du comté de Saint-
Jean une somme de £2,068 5s. destinée au remboursement des avances qui avaient
eté faites pour le compte de la maison de correction.
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L'année suivante (6 Viet., chap. 14,) les pouvoirs du pénitencier provincial furent
augmentés par le statut, et l'on remit aux juges de paix un petit angle détaché de
l'ancien terrain.

Trois années plus tard (9 Vict., chap. 56,) l'on accorda aux juges de paix une
somme de £2,544, balances des £4,000 qui leur avaient été alloués par l'acte 4 Vict.,
chap. 44, ci-dessus cité.

Deux années plus tard (11 Vict., chap 28) la législature passa une autre loi rela-
tive à l'administration du pénitencier provincial.

Puis vinrent les Statuts Refondus, chap. 91, sections 12, 13 et 14, qui se lisent
comme suit:

"12. Tout juge de paix des cité et comté de Saint-Jean peut arrêter ou faire
arrêter toute personne vagabonde, suspecte ou turbulente, dans les limites des dits
cité et comté, et les emprisonner dans le dit pénitencier pour une période n'excédant
pas quarante jours avec travail forc."f

"13. Les juges de paix, siégeant en assemblées générales ou spéciales, peuvent
ordonner que toutes personnes condamnées à l'emprisonnement avec travail forcé,
et tous vagabonds ou autres personnes suspectes ou turbulentes, détenues en aucun
temps dans la prison ou maison de peine du comté, en vertu de toute sentence, soient
transférés de ces endroits et transportés au pénitencier, et peuvent donner tels oxdres
pour leur transfert, et les dépenses qu'il pourra occasionner, et que les juges de paix
croiront nécessaires; et le gardien devra immédiatement recevoir telles personnes
sous sa garde et les tenir aux travaux forcés jusqu'à l'expiration de leurs termes
respectifs d'emprisonnement."

"l14. Chaque fois que par une loi pouvoir est ou pourra être donné d'emprisonner
une personne dans aucune maison de correction ou prison avec travail forcé, ou dans
le pénitencier, tel emprisonnement pouria avoir lieu dans le pénitencier avec travail
forcé."

Il ne semble pas avoir été fait de changement dans le statut ci-dessus cité jusqu'à
l'époque de la confédération.

Par l'acte A. B. N. 1867, section 108, les travaux et propriétés publics de chaque
province énumérés dans la 3ème.cédule, appartiendront au Canada.

Dans la 3ème cédule se trouve l'article suivant:
"8. Maisons de douane, bureaux de poste, et tous autres édifices publics, sauf

ceux que le gouvernement du Canada destine à l'usage des législatures et des gouver-
nements provinciaux."

Le parlement du Canada, en 1368, 31 Vie. chap. 75, par la section 1, révoque
telles parties des Statuts Refondus du Nouveau-Brunswick, chap. 91, qui se rapportent
au pénitencier du Nouveau-Brunswick, comme incompatibles avec les dispositions ce
l'acte, et par la section 7, il déclare que le pénitencier connu sous le nom de péniten-
cier de Saint-Jean est un pénitencier du Canada.

Le mémoire des juges de-paix dit:-
"Qu'une partie des conditions du transfert fait et consenti par et entre les juges

de paix de la province du Nouveau-Brunswick, était la réserve pour, les dits juges de
paix du droit perpétuel d'incarcérer dans la dite maison de correction ou le dit péni-
tencier, tous les vagabonds et les personnes suspectes ou turbulentes, dans les limites
des dits cité et comté, et de plus le droit en commun avec tous les autres comtés de
la province, d'ordonner que toutes les personnes condamnées' à l'emprisonnement
avec travail forcé, et détenues dans la prison de comté. soient transférées de cette
prison à la dite maison de correction ou le dit pénitencier, comme on le verra plus
clairement, en consultant les 14ème et 15ème sections du dit acte ci-dessus; aussi :

"Que jusqu'à l'époque de la confédération des dites provinces, les droits ainsi
réservés et assurés à la dite cité et au dit comté n'ont jamais été mis en doute, mais
au contraire ont été pleinement reconnus et maintenus'en l'année 1854 par le gouver-
nement et la législature de la province, comme le constatent les Statuts Refondus de
la province passés en cette année. Chap. 91, ss. 12, 13 et 14."

Le mémoire se plaint de plus que les statuts passés par le parlement fédéral con-
cernant le pénitencier du Nouveau-Brunswick, "ne reconnaissent en aucune manière
le droit clair et inaliénable de la dite cité et du dit comté de Saint-Jean, réservé
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comme susdit par les dits actes de l'assemblée, et en vertu desquels lés dits terrains
et édifices ont été transférés au gouvernement provincial."

"IQue dans l'opinion de vos pétitionnaires c'est là une matière où la foi publique
exigeait que les droits réservés à la dite cité et au dit comté fussent spécialement'
respectés et maintenus par la législature et le gouvernement fédéral, comme ils l'au-
raient été sans aucun doute par l'assemblée et le gouvernement du Nouveau-Bruns-
wick si la confédération ne b'était pas opérée.

Le mémoire demande ensuite, "Que Votre Excellence fasse en, sorte que la
question soulevée dans ce mémoire soit étudiée, et si les allégations qui y sont conte-
nues sont trouvées exactes et véritables-et vos pétitionnaires. croient qu'elles ne
peuvent être contredites ou contestées-Ellefasse adopter les mesures nécessaires
pour assurer à vos pétitionnaires et à la dite cité et au dit comté de Saint-Jean, la
jouissance perpétuelle des-droits ainsi réservés comme susdit, ou que l'on fasse des
arrangements pour la détention dans les édifices de cette classe de condamnés, qui,
en vertu de la loi actuelle, seront bientôt exclus du dit pénitencier, et de cette ma-
nière·cette cité et ce comté seront exemptés de la perte et des dommages auxquels
ils seraient exposés, et l'on empêchera de plus de violer les conditions en vertu des-
quelles l'institution et les bâtiments susdits ont cessé d'être la propriété des dits
juges de paix, pour devenir rubséquemment la propriété du Canada.

On a-demandé au pi-éfet des informations au suiet des assertions des pétition-
naires quant aux arrangements sur lesquels ils s'appuient.

Le préfet rapporte qu'il a consulté M. Weldon, C. R., (alors agent du ministre de
la justice à Saint-Jean,) M. Harding, sbérif; M. Frith, greffier de la paix; M.
Keans, M.P.P., et M. Wedderburn, M.P.P., dont plusieurs ont été délégués à
Ottawa à ce sujet, et il ajoute que tous ces messieurs ont déclaré qu'ils n'avaient en
leur possession aucune convention par écrit se rapportant à la question, mais que
tous les documents par écrit qui existaient se trouvaient dans les bureaux de l'hono-
rable premier ministre et de l'honorable ministre de la justice à Ottawa. •

L'on ne peut trouver aucune trace de documents semblables au ministère de la
justice, et le secrétaire du département des travaux publics constate le même résultat
quant à ce ministère.

Le préfet dit de plus que tous ces messieurs déclarent qu'un arrangement a été
fait, ou qu'il était entendu que les prisonniers incarcérés pour une courte période
devaient être envoyés de la cité et du comté de Saint-Jean au pénitencier.

Le rapport de M.Weldon au préfet renvoie à l'acte.
Il dit que des dispositions subséquentes contenues dans les différents actes concer-

nant la poli.ce de Saint-Jean et de Portland autorisent les magistrats de police respec-
tifs de condamner à la prison ceux qui sont trouvés coupables devant ces cours. Il
ajoute qu'il ne paraît pas y avoir de convention spéciale, excepté. que lorsque la pro-
vince se chargea de cette obligation, et que lorsque cette institution devint une insti-
tution provinciale, il fut tacitement convenu qu'elle continuerait encore à servir de
maison de correction pour les prisonnie-s de cette cité et de ce comté.

La lettre de M. le shérif Harding renvoie au Statuts Refondus pour montrer
qu'afin de remplacer l'intérêt que possédaient la cité et le comté dans l'institution,
l'on donna aux juges de paix les pouvoirs spéciaux dont il a été parlé.

M. Frith, greffier de la paix, dit que c'était une partie de la considération du'trans-
fert que la cité et le comté auraient toujours le droit d'envoyer des criminels et les dé-
linquants ordinaires, soit après une sentence directe, soit après un ordre des juges de
paix. Il renvoie aussi aux Statuts Refondus pour m)ntrer qu'ils accordent ce droit.

Une dépêche fut.envoyée au lieutenant-gouverneur du Nouveau-Brunswick lui
demandant des renseignements sur les paiements faits pour la construction de cet
édifice.

On reçut une réponse à cette dépêche renfermant un état préparé par M. H. W.
Frith, greffier de la paix de la cité et du comté de Saint-Jean, informant le secrétaire
d'Etat qu'un tableau exact des dépenses ne pourrait être obtenu que de cette source,
et que les paiements faits par la province à compte sur ces dépenses paraissaient
exactement rapportés

La lettre dui greffier de la paix au maire de Saint-Jean, datée du 8 février 1876,
se lit comme suit :

" En obéissance à votre demande de vous fournir des renseignements sur le règle-
mient des comptes entre les juges de paix 'le la cité et du comté de Saint-Jean et le
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gouvernement provincial du Nouveau-Brunswick, au sujet du transfert de la maison
de correction, connue pus .tard sous le nom de pénitencier provincial, fait par les juges
de paix au gouvernement, je dois dire que jai examiné les procès-verbaux des sessions
de 1839 à 1856, et tous les actes de l'Assemblée ayant 'rapport à ce sujet; j'ai aussi
consulté le shérif de Saint-Jean, qui, à différentes époques, a étudié l'histoire complète
des-négociations qui ont eu lieu à l'époque ci:dessus mentionnée.

"Voici le résultat de mes recherches
"- Un compte, dont j'annexe copie, fut transmis, avec des détails complets

sur le coût et les dépenses, au gouvernement provincial par les juges de paix en juillet
1842; ce compte indiquait la balance réclamée pour le coût de constructionc; ette
balance était de £5,43:3 13s. 11d.

"2. Ce compte paraît avoir été contesté par le gouvernement et être resté ainsi
jusqu'en 1844 ; à cette époque le maire de Saint-Jean reçut de l'hon. W. F. Odell,
secrétaire, provin:eial, une lettre datée du 15 février 1844, contenant le rapport des
commissaires auditeurs, nommés en vertu de l'acte de 1841, admettant qu'une balance
de £4,866 3s. 8½d. était due aux juges de paix.

"3. En mars 1844, les juges de paix acceptèrent ce règlement de compte, et l'on
rendit alors.l'arrêté en vertu duquel la maison de correction oule pénitencier, comme
on l'appelait alors, fut définitivement cédé à Sa Majesté la reine.

4. Bien que ce règlement de comptes et le transfert formel du titre n'aient eu
lieu qu'en mars 1844, le contrôle et l'administration du pénitencier passèrent à.la

-province le 1er avril 1842."
"5. On verra en consultant l'acte de 1841, que la somme de £4,000 devait être

payée aux juges de paix par versements annuels de £500 chaque, ce qui parait
avoir été fait, et l'on constatera de plus en consultant l'acte de 184- (page 69) que la
somme de £8669 fut, de plus, allouée comme balance due aux juges de paix pour la
construction du pénitencier provincial.

"6. Nonobstant ce règlement, il paraît cependant, d'après des procès-verbaux sub-
séquents d'assemblées des juges de paix, et aussi d'après le préambule d'un acte passé
en 1852, 15 Vie, chap, 41, que la cité et le comté de Saint-Jean étaient encore respon-
sables pour un montant considérable dû et impayé sur des débentures eou effets émis
pour la construction de la maison de correction; et par cet acte pouvoir fut accordé
aux juges de paix.de prélever une taxe dansla cité et le comté pour payer le principal
et les intérêts."

"7. En vertu de cet acte la somme de £600 fut prélevée dans le cours de chacune
des années 1853, 1854 et 1855, et £400 dans le cour de 1856, de sorte que la cité et
le comté de Saint-Jean ont payé, au moins, la soime de £2,200, qui n'a pas été rem-
boursée par le gouvernement."

"8. Comme tous.les membres et les officiers de ces assemblées qui connaissaient
personnellement la question sont maintenant décédés, il est presque impossible de
tirer des procès-verbaux seuls un rapport complètement exact ou fidèle de ce qui
s'est passé il y .a déjà si longtemps ; mais l'acte de 1841 et ses dispositions, remis en
vigueur par le chapitre 91 des Statuts Refondus, qui a réservé aux juges de paix de
Saint-Jean le d -oit d'envoyer au pénitencier provincial tels délinquants réputés vaga-
bonds ou turbulents, et tous les condamnés alors en prison, furent évidemment le ré-
sultat .d'un marché et d'un pacte conclus, et partie de la considération pour laquelle le
transfert a été fait."

Copie du compte ci-dessus mentionné
1842, 12 juillet. Montant du compte reçu pour le coût entier de l'établissement

et.de la construction de la maison de correction, $13,50 t 19s. 3d.
Contra. £ s. d.

Par allocation de la législature, 1838............2,000 0 0
do 1839............... 1,000 0 0
do 1839............500 0 0
do 1840............. 1,500 0 0
do 1841.............1,000 O 0>
do 1842.............. 2,068 5 t

Balance due aux juges de paix....£5,433 13 il
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On remarqiera que l'allégation contenue dans le mémoire au sujet de la conven-
tion n'est appuyée d'aucune preuve orale ou écrite qui puisse établir une convention
.formelle.

On prétend, cependant, que le.texte de l'acte de 1841 ci-dessus cité prouve cette
convention.

Il est donc nécessaire d'examiner les termes de cet acte afin de décider s'il justifie
ou non cette piétention.

On remarquera que le préambule de l'acte affirme que l'on a trouvé l'établisse-
ment de la maison de correction dans son opération si avantageuse pour la cité et le
comté de Saint-Jean, que l'on a jugé à propos d'étendre, les avantages de son. opération
à la province en général.

On remarquera de plus que l'acte pourvoit aupaiement par la province de toutes
les dépenses encourues par les juges de paix peur la construction et l'établissement
de l'institution, y compris les différentes sommes empruntées à cette fin.

L'acte limite cependant la somme des dépenses au naximum de £4,000, mais on
se rappellera que comme on a jugé cette somme insuffisante, on l'augmenta par la
suite, ce qui prouve l'intention de la part de la province de rembourser aux juges de
paix toutes les sommes qu'ils ont dépensées.

On remarquera que la 4me section de l'acte autorise le maire, etc., de la cité et
les juges de paix de la cité et du comté de Saint-Jean, d'emp-isonner les personnes de
mauvais caractère, les vagabonds, etc., dans la maison de correction pour.une période
n'excédant:pas quarante jours. Que la 15me section autorise les juges de paix de
tout comté de la province, d'ordonner le transfert au pénitencier des prisonniers détenus
dans les prisons communes ou asiles des pauvres, et de les y garder jusqu'à l'expiration
de leurs sentences.

La. conséquences des 14me et 15me sections semblent donc être maintenant
comme suit:

La 14me section autorise le maire, le recorder et les échevins de la cité et du
comté de Saint-Jean, d'envoyer les vagabonds, etc., à la maison de correction pour un
terme n'excédant pas quarante jours.

La 15me section autorise les juges-de paix seulement pour tout comté ou cité et
comté de la province, siégeant en assemblées générales ou spéciales, d'ordonner que tous les
prisonniers condamnés à l'emprisonnement avec travail forcé, et tous les vagabonds
et mauvais sujets détenus dans aucune piison commune ou asiles des pauvres en vertu
d'aucune sentence, soient transférés de la prison commune ou asile des pauvres et
incarcérés dans la maison de correction.

La convention que l'on allègue, si elle est de quelque manière établie par le
statut, ne doit pas se trouver dans la·I4me section, car cette section ne concerne que
certaines classes de personnes seulement, dont la sentence est pour un terme de plus
de quarabte jours.

Si elle est contenue dans le statut, ce doit être dans la 15me section, qui com-
prend non-seulement les mauvais sujets, les vagabonds, etc., mais toutes - personnes
détenues dans la prison commune et condamnée au travail forcé, et n'est pas limitées
aux sentences de quarante jours seulement.

Si cette 15me section prouve quelque convention, elle prouve que cet arrange-
ment existait aussi bien avec tous les autres comtés dc la province qu'avec la cité et
le comté de Saint-Jean.

On ne prétend pas que cette convention a été faite avec les autres comtés.
Donc l'argument que la 15me section prouve la convention sur laquelle on se base
ou meme toute autre convention, me semble insoutenable.

La permission accordée à la cité et au comté de St. Jean d'envoyer les prison-
niers, pour pas plus de quarante jours, à la maison de correction, n'établit certaine-
Ment pas la convention alléguée par les juges de paix, car cette permission ne se
'approche pas du tout des termes de cette convention. Cette permission ainsi donnéeparaitiait s'exPliquer par le fait que la maison de correction se trouve située dans
les linites du lcomté.

Si la législature n'avait pas eu l'intention de rembourser en plein aux juges depaix de la cité et du comté de Saint-Jean, toutes les sommes qu'ils ont dépensées pourla construction et l'établissement de l'institution, la prétention des juges de paix p)our-
latavoir sa raison d'être, c'est-à-dire que cet arrangement aurait été en effet conclu.
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Mais les statuts semblaient évidemment avoir l'intention de rembourser entière-
ment les juges de paix.

La lettre M. Frith citée plus haut allègue, il est vrai, que ces paiements n'ont pas
été faits en entier; et elle mentionne le fait qu'une législature postérieure a autorisé
la cité et le comté de prélever une autre somme de £2,200, afin de combler le dé6cit.

Il ne paraît cependant pas que le montant entier payé par la cité et le comté de
SaintJean n'ait -pas été remboursé par le, gouuernemcnt. Au contraire, il paraît
que le compte a été complètement examiné, et que le montant en premier lieu réclamé
par la cité et le comté a été payé après avoir été réduit. La nécessité de la législation
dont parle M. Frith. qui autorisait la cité et le comté à prélever une somme de
£2,200, venait probablement du fait que les paiements effectués par la cité et le comté
consistaient, en partie, de sommes prélevées au moyen de débentures qui n'étaient
pas encoro échues lorsque l'argent a été payé par le gouveriinement, et que la cité et le
comté affectèrent ces sommes à d'autres fins, ce qui nécessita lors de l'échéance des
débentui es de prélever de l'argent pour payer.

Je ne dis pas, comme de raison, que la chose se passa ainsi, car les pièces que
j'ai par-deversmoi ne le démontrent pas. Il est probable cependant qu'elle se pas-
sèrent de cette manière. Mais que tout l'argent ait été remboursé ou non par le
gouvernement, il est clair d'nnrès les statuts que l'intention de la province était de
rembourser le montant tout entier, et s'il se trouvait même aujourd'hui quelques
petités sommes impayées, ce fait ne pourrait faire douter de l'intention des parties.

L'intention qu'avait la législature de rembourser aux nges de .paix toutes leurs
dépenses est sans doute incompatible avec l'existence d'une convention telle que celle
qu'ils allèguent, car la seule considération que l'on invoque à l'appui d'une telle con-
vention aurait disparu si l'on avait eu l'intention de payer entièrement les juges de
paix. Si les pétitionnaires n'ont pu,-comme je le pense-établir soit expressément
soit implicitement la convention qu'ils invoquent; il n'est presque pas nécessaire de
discuter des probabilités ou de considérer si dans les circonstances il est probable
qu'une semblable convention ait eu lieu.

Il ne sera cependant pas inutile de parler de ces probabilités.
On se rappelle que le droit dont ls juges de paix réclament la jouissance àper-

pétuité est celui d'emprisonner les délinquants dans le pénitencier, pour les y détenir,
avant la cunfédération, aux frais de la province en général, et, maintenant, depuis la
confédération, aux dépens du Canada.

Le mémoire dit " qu'un examen des statistiques du dit pénitencier depuis son éta-
blissement prouvera que quatre.vingt-dix pour cent de tous les détenus qui y sont en-
voyés sont de la cité et duconié de Saint.Jean, et que sur ces derniers environ quatre-
vingt-quinze pour cent des détenus sont condamnés,à moins (le deux ans de prison."

Les chiffres suivants, fournis par le préfet, indiquent la moyenne par jour du
nombre des détenus emprisonnés dans le pénitencier de Saint-Joan, dont la sentence
est de deux années et plus, et moins de deux années, re<pectivement, depuis le 1er
juill'et 1867 jusqu'au 31 décembre 1878, ainsi que le coût total annuel et per capita.

coûtper coût
Période. Deux années Moins de Cût total .capita mains per capita

et plus. deux aunées. i de deuxannées,
deux années.j et plus.

$ ets. $ ets. . cts.
De juillet à décembre 1867 ............. 27 90 10,426 40 89 54 91 39
De janvier à décembre 1868............. 28 82 14,555 93 131 96. 133 39

do 1869............... 30 61 19,546 94 212 05 .220,39
do 187.............. 32 59j 17,960 60 195 22 199 30
do 1971............... .29 4 16,072 32 220 95 224 08
do 1872.............. 311 423 16.219 59 217 72 223 53
do 1873..... ......... 26 61 20,635 24 233 82 238 96

- do 1874.............. 29 65 21,079 3.0 220 19 23069
do 1875...... ........ 40 i 58 24,209 76 241 95 254 40
do 1876............... 64 69 23,651 61 173 25 182 76
do 1877.............. 74 89 25,947 84 154 84 I 164 42
do 1878......... 744- 794- 25,563 20 153816 I 174 41
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L'inspecteur des,,l)énitenciersconstate que le coût des prisonniers dont la.sen-
e emox esdu 1er juillet 1867 au 31 décembre 1878, a été

comme suit:--
Du 1er juillet au 3i1 décembre 1867................ 8058 60
De janvier à décembre 1868...... ................. 10820 62

1869........ ............. 2935O
1870................. 11.. O
1871..................,...... . 957- 49
1872...................9268
1873.....................14262 02
1874........... 3.......... 1 5
1875.......................143 10

" 1876,.....................11,954,25
1877 ..................... 1 76

e 178.a.a... ........ 4, 120613 26
$143,144 36

D'après les états ci dessus l'on remarquera que -la proportion des prisonniers
ordinaires excède considérablement celle des prisonniers dont la sentence est de deux
années et plus, et que d'après le calcul de l'inspecteur le coût pour les prisonniers
ordinaires n'a pas été moins de $143,144.36, ou au taux annuel de $12,447.56.

D'après le rapport de M. Frith, ci-dessus cité, le maximum qu'il préter d être dû
aux juges de paix comme balance du compte de la maison de correction est de £2,220,
ou en chiffres ronds, de $9,000.

Si les états contenus dans le mémoire sont exacts, savoir, que les statistiques du
pénitencier depuis son établissement indiquent que quatre-vingt dix pour cent de tous
les détenus qui y ont été envoyés sont de la cité et du comté de Saint-Jean, et que
sur ces derniers quatre-vingt-quinze pour cent sont des détenus condamnés à moins
de deux années, les dépenses de la province du Nouveau-Brunswick pour l'entretien
des prisonniers ordinaires envoyés au pénitencier de la cité et du comté de Saint-
Jean, pour les vingt-cinq années qui se sont écoulées depuis 1841 jusqu'à la confédé-
ration, doivent avoir excédé considérablement les dépenses totales du Canada pour
les dix années écoulées depuis la confédération.

Comme matière de probabilité, par conséquent, il y a lieu de croire que, pour
une somme de $9,000.00, on aurait fait une convention qui jetterait sur la province
en général de si lourdes dépenses pour le bénéfice d'ùn seul comté et d'une seule cité,et que cette convention n'aurait pu être' changée par le parlement, sans que la
Province ait manqué à sa parole, si, à une époque postérieure, l'on avait jugé à
propos, dans les intérêts publics, de- faire peser sur chaque comté le coût de l'en-
tretien de ses propresprisonniers condamnés à une incarcération de courte durée.

. , Sur le tout, je suis d'opinion que Son Excellence le gouverneur a été avisé que la
cité et le comté de Saint-Jean, à l'époque de la confédération, n'avaient pas le droit de
réclamer de la province du Nouveau-Brunswick les frais de l'entretien continuel de
leurs prisonniers ordinaires, et qu'il n'y aurait pas eu manque de foi de la part de la
législature provinciale, si cette dernière eût jugé qu'un changement dans la loi fûtdevenu opportun, et si elle eût décrété que quelque comté de la province, y comprisle comté de Saint-Jean, dussent pourvoir à l'entretien de leurs propres prisonniers
ordinaires; et que l'institution provinciale ne fût réservée que pour les prisonniersdont la sentence eût été de deux années ou plus.

Mais si l'on se place à un point de vue différent, et si l'on décidait qu'il existe
une convention par laquelle le Nouveau-Brunswick était tenu à perpétuité d'entre-tenir et de garder les prisonniers ordinaires de la cité et du comté de Saint-Jean, ilresterait à décider sur qui retombe cette responsabilité.

Je crois qu'il est évident que si le Canada doit assumer une semblable respon-sabilité, il ne le doit que comme l'un des engagements de l'une des provinces faisant
partie de la Confédération, et qu'il doit réellement être- empli par la province elle-
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même. A ce point de vue il est, dans un sens, de bien peu de conséquence de savoir
si cette'responsebilité retombe ou non sur le Canada.

Mais retombe-t-elle sur le Canada ? Je crois que la question est plus que dou-
teuse. On se rappelle que la province est chargée de l'administration civile et crimi-
nelle de la justice dans la province.

En supposant que la convention, invoquée par les juges de paix, existe réelle-
ment, quelle en serait la conséquence ? C'est en effet une convention entre la pro-
vince et l'un des corps incorporés de la province, en vertu de laquelle certaines
dépenses concernant l'administration·de la justice, matière d'un caractère tout-à-fait
local, doivent être supportées par la province' en général au lieu de l'être par une
localité particulière.

S'il existe une semblable responsabilité, ne devrait-elle pas être assumée directe-
ment par la province, comme faisant partie de l'administration de la justice dans
cette province ?

Il est évident qu'il serait impossible d'entretenir aux frais du Canada les prison-
niers ordinaires d'un seul comté et d'une seule cité de la province, tandis que dans
toutes les autres parties du pays, ces prisonniers sont entretenus aux frais et d'après
des règlements provinciaux et locaux.

On a fait observer que le temps pour la réception des prisonniers ordinaires au
pénitencier de Saint-Jean avait été prolongé jusqu'au 1er mai 1879.

D'après les renseignements que j'ai reçus du ministère des travaux publics, je
suis porté à croire que le pénitencier de Dorchester sera prêtà ètre occupé vers cette
époque, sinon auparavant.

La 15me section de l'acte des pénitenciers de 1875 (18 Vict., chap. 44,) telle
qu'amendée par la -Ome section de la 40me Vict;, chap. 38 (1877,) autorise le gou-
verneur en conseil en aucun temps de déclarer par proclamation, que toute étendue
de terrain constituée comme pénitencier cessera d'être un pénitencier, et cette
étendue de terrain cessera en conséquence d'être un pénitencier.

. Il me semble qu'en vertu des pouvoirs conférés par cet acte, le pénitencier de
Saint-Jean, quand la construction du pénit encier de Dorchester sera terminée, devrait
être proclamé n'être plus un pénitencier, et que l'on devrait ouvrir des négociations
avec le gouveraement du Nouveau-Brunswick pour le transfert de cette institution
suivant telles conditions que l'on pourra adopter, afin qu'à l'avenir la province puisse
prendre des mesures concernant la cité et le comté de Saint-Jean.

Dans le cas où ce rapport serait approuvé, je recommande que les-conclusions
ci-dessus quant au mémoire des juges de paix soient communiquées au maire de Saint-
Jean, de leur part, et que copie de ce rapport soit envoyé au lieutenant-gouverneur
du Nouveau-Brunswick pour l'information de son gouvernement.

Z. A. LKSH,
Député du ministre de la justiee.

J'approuve le rapport ci-dessus.

J. McDONALP,
Ministre de la jusftice.
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REPONSE
(99)

A une ADRESSE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 24 mars 1879;-
Pour copie des correspondance, ordres en conseil et documents quel-
conques relatifs à la non-application, par l'ancienne administration, de
la somme de $250,000 votée en 1874 et auparavant par le Parlement
du Canada, pour un havre de refuge à Rimouski, dans le comté de
Rimouski, et de la substitution à cette somme d'un montant de $80,000

pour des réparations au quai de Rimouski ordonnées par l'ancienne
administration.

Par ordre,
J. C. AIKINS,

Secrétaire d'Etat.
SECRTARIAT D'ETAT,

OTTAWA, 28 avril 1879.

REPONSE
(100)

A une ADRESSE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 31 mars 1879 ;-
Demandant copie de tous documents se rapportant à la question de l'exa-
men, devant les bureaux d'examinateurs de la marine marchande du
Canada, des capitaines qui voudraient obtenir des brevets de capitaine
extra, et au mode d'accorder les dits brevets ;-et aussi, toute correspon-
dance qui pourrait avoir été échangée entre le département de la marine
du Canada et la Chambre de Commerce d'Angleterre à ce sujet.

Par ordre,
J .O. AIKINS,

$ERETARIAT D'ETAT, Secrétaire d'Etat.

OTTAWA, 7 avril 1879.

[(%Oformément à la recommandation du conté collectif des it pressions, tes réponses
ci-dessus ne sont pas imprimeà.] -

A.- 187942 Victoria.
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RÉPONSE
(101)

A une ADRESSE de la CHAMBRE DES COMMUNES, datée du 6 mars 1879 ;-

pour la production d'un état indiquant les noms des soumissionnaires

et le montant de leurs soumissions pour l'exécution des travaux dans le

portde marée de Québec, et du bassin de radoub à Lévis, respectivement,

avec toute la correspondance relative à cesujet entre les commissaires du

havre de Québec, ou quelqu'un d'entre eux et le gouvernement, et entre

toute personne ayant soumissionné pour ces travaux et les Commis-

saires du havre ou le gouvernement; aussi, un état des changements

faits dans les plans et ,devis des dits travaux, respectivement, soit

dans l'intervalle compris entre la première demande de soumissions et

l'adjudication définitive de ces entreprises, ou après leur adjudication.

Par ordre,

J. C. AIKINS,

secrétaire d'Etat.
8ECRÉTARIAT D'ETAT,

OTTAWA, 8 avril 1879.

BUREAU DE LA COMMISSION DU HAVRE,

QuÉBEc, 24 mars 1879.

MoNSIEUR,-Conformément à la demande contenue dans votre lettre du 14 du
courant, j'ai l'honneur de vous transmettre ci-inclus un état complet au sujet de l'adju-
dication de la constructin du bassin de radoub à la Pointe-Lévis.

Quant aux renseignements du même genre demandés relativement aux améliora-
tions du havre, je prends la liberté de dire qu'ils ont été soumis à la Chambre des
Communes, durant la session de 1878, par l'honorable ministre de la marine et .ded
pêcheries. .Depuis une soustraction a été faite au contrat, jusqu'à eoncurrence de
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$6,873.44, et il y a été fait une addition au montant de $15,306.07 ; mais toutes deux
ont été effectuées dans cette partie du contrat portant pour rubrique :ORÉDIT raoVi-
SoIR1E, $20,000.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

A. H. VERRET,
Secrétaire-trésorier

F. BR auN, écr.,
Secrétaire du ministère des travaux publics,

Ottawa.

COMMISSION DU HAVRE DE QUÉBEC.-AVIS AUX ENTREPRENEURS ET AUTRES.-TRAVAUX
DU HAVRE DE QUÉBEC.-BASSIN DE RADOUB PROJETÉ À LA POINTE-LÉVIS.

BUREAU DE LA COMMISSION DU HAVRE,
QUÉBEC, 7 février ,878.

Des soumissions seront reçues au bureau de la commission du havre de Québec
jusqu'à mercredi, le 27 mars prochain, à midi, pour la construction d'un bassin de
radoub à la Pointe-Lévis, conformément aux plans et devis dressés par messieurs
Kinipple et Morris, ingénieurs, de Westminster et Greenock, pour les commissaires du
havre de Québec, comprenant les travaux suivants, savoir:-

Un bassin de radoub de 500 pieds de longueur au fond du bassin, sur une largeur
de 100 pieds au niveau du couronnement, et d'une profondeur de 24 pieds 6 pouces sur
le seuil des portes d'écluses du niveau des hautes marées du printemps, avec une en-
trée supérieure suivant ce qui sera décidé, y compris caisson, ailes, quais ordinaires de
rivière, bâtiments pour machine et chaudière, cheminée, puits et pompes, conduits
couverts et autres ouvrages.

Les plans, devis, cahier des charges et la formule de soumission peuvent être vus
au bureau des commissaires pendant les heures de bureau, et des exemplaires des
devis et du cahier des charges seront fournis à ceux qui se proposent de soumission-
ner en déposant cinquante piastres, qui seront remises après l'ouverture des soumis-
sions, aux personnes ayant soumissionné de bonne foi,

Il ne sera reçu de sotimission que celle faite sur la formule imprimée fournie par
les commissaires.

Les commissaires ne s'engagent à accepter la plus basse ni aucune des soumis-
sions.

L'entrepreneur devra fournir deux cautions responsables, sujettes à l'acceptation
des commissaires, dont les noms, domiciles et états devront être inscrits au long sur la
soumission, et qui consentent avec lui à se porter garants, conjointement et solidaire-
ment, de la somme de 850,000 pour l'exécution régulière du contrat ou de tout change-
ment, addition ou modification d'icelui qui pourraient être convenus entre les com-
missaires ou leur ingénieur et l'entrepreneur.

Les soumissions pour ces travaux ne seront pas prises en considération à moins
qu'elles ne soient accompagnées d'un chèque de banque acceptê, ou de son équivalent
réalisable à demande, pour la sonme de $3,000, qui sera remise aussitôt après l'adju-
dication de l'entreprise aux concu:rents dont les soumissions auront été mises de côté.

A. H. VERRET,
Secrétaire-trésorier.

8 février· 1878.
Pour copie conforme.

A. H. TERRET,
Secrétaire-trésorier.

Bureau de la commission du havre.
Québec, 22 mars 1879.

42 Victoria. A. 1879
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ETAT indiquant les noms des soumissionnaires pour la construction d'un bassin de
radoub à la Pointe-Lévis, et le montant de leurs soumissions.

Montant, y compris non Montant,
Noms, · la construction d'une nncompr la cons-truction d'une entrée

entrée supérieure. uiure.
superieure.

I $ ets. I $ ets.

McNam ee et Lemay......................... .,8......32I,827 20
Campbol, Radcliffe et Lord............................336,098 99 334e591 23
Denis 'Brien.............................. 356>867 69 358,04 92
Smith, Ripley et Blake ....... ........... 416,234 70 409,383 43
Macdoinald et Falardeaun................ ............. 438,390 58 431;879 78
Peters, McCann et White............................. 438,498 25 431,804 53
Valin, Charlebois, Shanly et Fréchette............ 450,265 76 442725 66
Loss, McRae, Moore et Wright......................456,819 51N 449,05 42
Beaucage et Chateauvert........ ............. 5492 66 559088 42
Charles MeCarron et Cie. ............................ 577,234 70 56575 57
Worthington,- Macdonell, Macdonald et Isbester.j 584, 194 74 574,051 67

Pour copie conforme,
A. 1- VEIRRET,

Secrétaire-trésorier.
Bureau de la commission du havre,

Québec, 22 mars 1879.

(Télégramme d'Ottawa).
12 avril 1878.

Le gouvernement désire être renseigné sur les soumissions du bassin de radoub.
F. BRAUN.

Secréetaire.
A A. -H. VEmtIIT.

Pour copie conforme,
A. Hl. VERRET.

Secrétairc.trésorier.
Bureau de la commission du havre,

Qué4bec, 22 mars 1879.

(Télégramme de Québec.)
12 avril 1878.

Les soumissions sont reçues et sous considération. J'avertirai auSsitôt après
décision.

A. 11. VERRET,

Secrétaire du ministère des travaux publics,
Ottawa.

Pour copie conform.e,
A. 11. VE RRET,

Secrétaire-trésorier.

Bureau de la commission du havre,
Québecé 22 mars 1879.

(Tlé r mmldOta a)i2 vrl18 8

4295 Victoria., A 1879



Documents de la 'ession (No. 101.)

EXTRAIT du procès-verbal de l'assemblée des commissaires du havre de Québec, tenue le
anèîême jour du mnois de mai mil huit cant soixante-dix-huit.

La résolution suivante, proposée par R. R. Dobell, écuier, secondé par l'hono-
rable M. Thibaudeau, est adoptée, MM. Sewell et Plainandon refusant d'y adhérer:

Que, vu qu'il est désirable d'avoir un pied d'eau de plus de profondeur sur le
seuil, les entrepreneurs admis à soumissionner, à tant le pied, par cette commission,
seront priés de soumissionner pour le bassin de radoub en considération de ce change-
ment, et il est entendu qu'ils peuvent en même temps modifier leur soumission pour
la totalité des travaux, par une réduction ou une augmentai oi de tant pour cent dans
les prix portés à la cédule.

Les entrepreneurs dont il est question sont désignés pour les chiffres 4, 5, 6, 7, 8,
9 et 10, tels que classés respectivement dans l'état annexé au rapport de MM. Kinipple
et Morris au sujet des soumissions relatives au bassin de radoub. Les soumissions
seront reçues jusqu'au 22 mai courant, à trois heures p.m.

Pour copie conforme,

A. . VERRET,
Secr étaire-trésorier.

Bureau de la commission du havre,
Québec, 22 mars 1879.

N. B.-Pour les noms des entrepreneurs mentionnés dans la résolution ci-dessus,
voyez la lettre ci-dessous, datée le 11 mai 1878.

BUREAU DE LA COMMISSION DU HAVRE
QUÉBEC, 11 mai 1878.

MEssIEURs,- Les commissaires du havre ayant décidé d'augmenter de 24 pieds
- pouces aux marées ordinaires du printemps à 25 pieds 6 pouces, la profondeur de
l'eau sur le seuil du bassin de radoub qu'on se propose de construire à la Pointe-Lévis,
vous leur ferez plaisir si vous voulez bien présenter une soumission supplémentaire
pour la construction du bassin projeté, en tenant compte du pied additionnel de pro-
fondeur; et il est aussi entendu que vous pouvez modifier en même temps votre sou-
mission pour la totalité des travaux.

Vous arriverez au montant de la soumission supplémentaire par une réduction
ou une augmentation de tant pour cent dans les prix portés à la cédüle de votre'pre-
mière soumission.

Les soumissions seront reçues à ce bureau jusqu'à mercredi, le 22 du courant, à
trois heures p.m.

Il vous sera envoyé sur demande tous les renseignements ou croquis dont vous
pourriez avoir besoin pour vous mettre en état de faire votre soumission supplé-
mentaire.

La soumission supplémentaire devra être basée sur le devis, comme pour la pre-
mière soumission.

Votre respectueux serviteur,

A. fI.VERRET,
Secrétaire-trésorier.

Bureau de la commission du havre,
Québec, 22 mars 1879.

Pour copie conforme.

A. H. VERRET,
Secrétaire-trésorier.

42 Victoria.
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N. B.- +La lettre ei-,dessus a été adressée aux entrepreneurs ci-après mentionnés
qui avaient soumissionne pour la construction du bassin de radoub:-

MM. Smith, Ripley.et Blake,
Peters, McCannet White,

alin, Shanly,. -harlebois et Fréchette,
"Loss,. McCrae, iMooreet Wright,

SBeaucage :et Chateauvert,
Charles MeCarron et Cie.

Pour copie conforme,
A. H. YE RRET,À. .Secrdtare-trsore

Bureau de la commission du havre,
Québec, mars 1879.

BUREAU DpE LA coMMIssIN DU HARE
QUnBEo, 13 mai 1818.

MoNsrUR,-J'ai l'honneur de vous renvoyer, par ordre la commission dui bavre,
votre chèque'pour $3,000, déposé avecla soumission de A. P. McDonald.et Falardeau,
pour la construction du -bassin de radoub, et aussi un chèque de $50 pour vous rem-
burser de la même somme déposée pour avoir copie du devis. Veuillez en accuser
réception et vous obligerez,

Votre respectueux serviteur,

AS. WOODS,
Pour le secrétaire-trésorier.

C. B. FALARDEAU, écre,
13 et 21, rue Sainte-Thérèse,

Montréal.

Pour copie conforme,

A. H. VEIRRET,
Secrétaire-trésorier.

Bureau de la commission du havre,
Québec, 22 mars 1879.

QUÉBEO, 15 mai 1878.

MESSIEUR,-Nous accusons réception de votre lettre du 13 du courant ainsi que
des chèques de $3,000 et de $50; pour réponse nous vous les renvoyons, en sou-
mettant les considérations suivantes à votre bienveillant examen.

Ayant appris par les journaux et par d'autres sources dignes de foi que des
soumissions supplémentaires étaient demandées pour le bassin de radoub de Québec,
et qu'on nous refusait le droit de faire telle soumission supplémentaire, nous récla-
mons ce droit pour les raisons suivantes:

1. Si l'on considère que parmi les soumissions regardées. comme les plus accep-
tables par les commissaires, quelques-unes sont plus basses et d'autres plus élevées
que la nôtre, il devient évident par ce fait que notre soumission est réellement dans
la meilleure coudition et qu'elle est la plus consciencieuse, quant à ce qui concerne les
estimations. C'est si bien le cas qu'aucun ingénieur aussi honorable et aussi coii-
pêtent que M. Morris ne peut recommander des soumissions plus basses et plus élevées
et laisser la nôtre de côté, sauf pour des motifs personnels; et ce monsieur étant
étranger en ce pays, il ne peut faire pareille différence.
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2. Nous avons rempli toutes les conditions imposées par les annonces; nous
avons aussi donné de bonnes et solvables cautions. En ce qui tconcerne les cautions,
qu'il nous soit permis d'affirmer qu'elles n'ont aucun intérêt, ni direct ni indirect,
dans l'entreprise. Et s'il existe quelque objection de quelque nature que ce soit
contre quelqu'une d'elles, nous sommes prêts, comme nous le disions dans notre
première lettre, à substituer à votre demande des cautions dont vous soyez satisfaits.
Plus que cela, si vous le désirez, nous sommes prêts à laisser ces cautions de côté et à
donner à demande des garanties pécuniaires sous forme d'hypothèques, de dépôt ou
autrement.

3. Si vous l'exigez, nous sommes prêts à vous donner, à demande, les meilleurs
certificats de capacité et de compétence comme entrepreneurs, et aussi pour ce qui
-concerne notre crédit et notre situation financière.

4. La décision prise par votre honorable commission est non-seulement une
grande injustice à notre égard, mais encore elle nous cause un grave préjudice et des
dommages, parce que, aux yeux du public en général, notre compétence comme
entrepreneurs ou notre crédit est fortement compromis par le fait même que vous
rejetez notre soumission sans raison apparente, et que vous recommandez des sou-
missions plus basses et plus élevées que la nôtre.

Pour les considérations ci-dessus, nous piotestons contre la décision qui a été
prise pour votre honorable commission, et nous vous demandons humblement de
vouloir bien considérer de nouveau cette décision afin de nous permettre d'envoyer une
soumission supplémentaire comme tous les autres, qui n'y ont pas plus droit que nous.

Nous espérons que vous nous pardonnerez la liberté que nous avons prise en ce
qui précède. Notre seul mobile est notre propre protection et notre intérêt per-
sonnel ; tout ce que nous voulons, c'est d'être mis sur un pied d'égalité avec les autres
concurrents, et nous y avons droit, après l'avoir acquis par l'expérience de bien des
années d'épreuves, par notre travail, par nos ressources et les dépenses que nous
avons encourues.

Dans l'attente d'avoir de vos nouvelles par le retour du courrier,

Nous demeurons, messieurs,

Vos très obéissants serviteurs,

A. P. MAZDONALD,
0. B. FAlIARDBAlJ

par C .FLREU
Aux commissaQres du havre de Québec

Pour copie conforme.

A. H. VERRET,
Secrétaire-trésorier.

Bureau de la commission du havre,
Québec, 22 mars 1879.

EXTRAITR du procès-verbal de l'assemblée des commissaires du havre de Québec, tenue le
dix-huitième jour du mois de mai mil huit cent soixante-dix-huit.

Lecture d'une lettre de MM. A. P. Macdonald et 0. B. Falardeau, protestant
contre la décision de la commission du havre en ce qu'il ne leur a pas été demandé
d'envoyer une soumission supplémentaire pour la construction du bassin de radoub, et
invitant les commissaires à reconsidérer leur décision pour leur permettre de pré-
a enter une soumission supplémentaire, comme tous les autres qui ont été priés de le
faire.
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Cette demande étant prise en considération, il y est acquiescé en conséquence, et
ordre est donné au secrétaire d'informer MM. Macdonald et Falardeau qu'il leur est
permis de faire une soumission supplémentaire.

Pour copie conforme,
A. H. VERRET,

Secrétaire-trésorier.
Bureau de la commission du havre,

Québec, 22 mars 1879.
N. B.-MM. Macdonald et Falardeau ont été informés verbalement du fait.

BUREAU DE LA COMMISSION DU HAVRE,
Québec, 25 mai 1878.

MoNSIEu,-Permettez-moi de vous transmettre votre soumission supplémentaire
pour le bassin de radoub, avec votre chèque de $3,000, et de vous informer que les
commissaires ont décidé que votre soumission supplémentaire ne pouvait être reçue,
attendu que le contraire aurait été une injustice pour les premiers soumissionnaires
qui, comme vous, ont été exclus sur la recommandation des ingénieurs et qui, en con.
séquence, n'ont pas été invités à faire une noavelle soumission.

Votre respectueux serviteur,
A. H. VERRET,

Secrétaire-trésorier.
DENIs O'BRIEN, écr.,

Entrepreneur, Montréal,
Pour uopie conforme,

A. H. VERRET,
Secrétaire-trésorier.

Bureau de la commission du havre,
Quêbec, 22 mars 1879.

MONTRÉAL, 3juin 1878.
MOoNsIEUR,-En réponse à votre lettre clu 25 ult., me renvoyant mon chèque de

$3,000, et ma soumission supplémentaire en alléguant que sa réception serait une
injustice pour les premiers soumissionnaires qui, comme moi, n'ont pas été invités
faire une nouvelle soumission, permettez-moi de vous rappeler que j'y ai été verbalemen
invité par plusieurs des commissaires, et je vous la renvoie en conséquence dans
l'attente que les commissaires reconsidéreront de nouveau la question, et que dans
tous les cas il sera tenu compte de ma soumission.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre fidèle serviteur,

DENIS O'BRIEN.
A A. H,> VEILRET, écr.,

Secrétaire-trésorier de la commission du havre de Québec.
Pour copie conforme.

A. IL VERRET,
Secrétaire-trésorier.

Bureau de la commission du havre,
Québec, 22 mars 1879.
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ET indiquant les noms des personnes qui ont envoyé des soumissions supplémen-
taires pour la construction du bassin de radoub, conformément à la lettre qui l'ur
a été adressée le 11 mai 1878, cet état ne Omprenant pas le ciédit provisoir de-
$20,000 porté dans le devis pour frais imprévus.

Soumissionnaires. remion ugmen- Réduction,soumission..slpêxe tation.

$ $ $
Emith, Ripley et Bake......... ................ 96234 402484 6250
Charlebois et ie ..................................... 4305265 402,984 ............. 27,281
Peters, .McCann et Cie.....................05,495............. 1303
Macdonald et Cie........................... 418,390 420,306..,816
Loss, MoCrae et Ci .......................... 436,819267.6,552
MeCarron et Cie.. ............... 8

eauCage et Cie.............606406418,498 40.................,13,3494,606037

Pour copie conforme.

A. Il. VERRET,
Secrétaire-trésorier.

Bureau de la commission du havre.
Québec, 22 mars 1879.

EXTRA1T du procès-verbal de l'assemblée des commissaire du havre'de Québec, tenue le
premier jour du mois de juin mil huit cent soixante-dix-huit.

Proposé par E. W. Sewell, écuier, secondé par WilliamiRoy, écuier, et unai-
mement.

Résolu,-Que la garantie que devront fournir MM. Charlebois, Shanly et Cie. sera
un dépôt, en argent comptant, de vingt mille piastres, mis dans la possession de las
commission du havre, et deux cautions personnelles satisfaisantes, conformément aux

ermes des soumissions demandées ou un dépôt de quarante mille piastres en argent
eomptant.

Il est aussi
Proposé par RI. R. Dobell, écuier, secondé par Joseph Shehyn, écuier, et unani-

mement,
Résolu,-Que le rapport de MM. Kinipple et Morris au sujet des soumissious.

supplémentaires soit maintenant adopté, et que, comme la soumission de MM. Char-
lebois, Shanly et Cie. est recommandée par les ingénieurs.de la commission, après
s'être convaincus par une entrevue personnelle avec eux, qu'ils sont capables d'exé-
cuter d'une manière satisfaisante les travaux du bassin de radoub projeté, l'entreprise
leur soit adjugée, en par eux mettant à effet la résolution adoptée ce jour relativement
à la question de garantie, et que l'approbation du gouvernement soit obtenue le plus
tôt possible.

Pour copie conforme,

A. . VE RRET,
Secrétaire-trésorier.

Bureau de la commission du havre,
Québec, 22 mars 1879.
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MONTRÉAL, 8 juin 181Ï8.
A A. WOODS, êcuier,

Président de la commission du havre,
Québec.

MoNsEuR,-Je désire vous informer qu'après considération nous avons décidô-
d'accepter la seconde proposition de votre commission au sujet de la garantie
peronnelle, et que nous sommés prêts à déposer à la Banque Nationale, à Qubec,
la somme de quarante mille piastres ($40,000) comme garantie de l'exécution régulière-
de Péntreprise du bassin de radoub à nous adjugée le 25 ultimo.

.Dans l'attente que la commiission ordonnera sans rotard à son. notaire de:
dresser le dit contrat pour être signé par nous,

Je-demeure, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

A. CHARLEBOIS.
Pour copie conforme,

A. H. VERRET.
secrétaire-tr ésorier..

Ëu'rea'u'de lacommission-dui. havre,
Québec, 22 mars 1879.

MINIsTÊRE DES TRAVAUX PUBLICS,
OTTAwA, 8 juin 1878.

MoNsIEuR,-J'ai ordre de la part des ministres des travaux publics et de la ma-
ine et des pêcheries, de vous informer qu'agissant en vertu de l'Acte 38 Vict., .chap-

56, ils ont pris en considération la recommandation des commissaires du havre de
Québec, à l'effet que le contrat pour la construction du bassin de radoub soit passé
avec MU. Charlebois, Shanly et Cie, pour la somme de $402,984.

Les ministres, en examinant les soumissions reçues pour cette entreprise remar-
quent que l'offre faite par MM1. Charlebois, Shanly et Cie. n'est pas la plus basse, et

'en l'absence de renseignements détaillés montrant des raisons suffisantes pour l'accep-
tation de cette offre, ils me demandent d'informer la commission'du havre de Québec
qu'ils ne peuvent accéder à sa recommandation.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

F. BRAUN,
Secrétaire.

A ALEX. WooDs, écr.,
Président de la commission du havre de Québee,

Québec.
Pour copie conforme,

A.. H. VERRET,
Secrétaire-trésorier.

Bureau de la commission du havre,
Québec, 22 mars 1879.

BUREAU DE LA COMMISSION DU HAVRE,
QUÉBEc, 17 juin 1878.

MoNsIEUR,-J'ai ordre, de la part des commissaires du havre de Québec, d'accuser
réception de votre lettre du 8 courant, par laquelle ils sont informés que les
" ministres en examinant les soumissions reçues pour cette entreprise,"-(le bassin de-
radoub)-" remarquent que l'offre faite par MM. Charlebois, Shanley et Cie. n'est pas
la plus basse, et en l'absence de renseignements détaillés montrant des raisons suffisantes
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pour l'acceptation de cette offre, ils me demandent d'informer la commission du havre
de Québec qu'ils ne peuvent accéder à sa recommandation."

La commission me demande de dire qu'elle regrette que les documents déjà mis
sous les yeux des ministres, y compris le rapport de l'éminente société d'ingénieurs
responsables de la construction convenable du bassin de radoub, et aussi le. procès-
verbal de l'assemblée de la commission qui, après une longue délibération, en est
venue unanimement à la décision telle que soumise aux ministres, n'aient pas été
jugés suffisants pour les induire à approuver l'adjudication. Nonobstant, après avoir
de nouveau considéré toute la question, elle est unanimement d'avis qu'elle ne peut
faire autrement que de réitérer sa recommandation, qui est appuyée par l'ingénieur en
chef et les ingénieurs locaux. D'après tous les renseignements qu'elle a pu obtenir,
la commission n'ayant pas confiance dans la situation personnelle de quelques-uns des
plus bas soumissionnaires, et sentant le manque évident d'expérience pratique et de
moyens pécuniaires d'autres des soumissionnaires, elle n'a pas jugé à propos d'adjuger
l'entreprise à aucun d'entre eux.

La commission considère le bassin projeté comme une entreprise qui ne ressem-
ble, sous certains rapports, à aucune de celles qui ont été exécutées jusqu'à présent
dans ce pays, demandant que le devis soit parfaitement suivi dans tous ses détails, et
un manquement possible avant le parachèvement des travaux causerait des pertes et
des dommages auxquels des garantios mêmes extraordinaires seraient insuffisantes à
pourvoir. La commission est en conséquence fortement d'opinion que le seul moyen
sûr de réaliser cette entreprise, dont le besoin est impérieux, consiste à l'adjuger à des
entrepreneurs dans lesquels ils peuvent avoir confiance, et aux prix que sont reconnus
devoir coûter ces travaux s'ils sont exécutés honnêtement, même si le bas prix actuel
de la main-d'ouvre et des matériaux se maintient pendant les trois ou quatre années
à venir, ce qui est douteux.

Cette partie du sujet est au surplus traitée dans un rapport ci-inclus des ingé-
nieurs du havre, et sur lequel la commission attire respectueusement l'attention des
honorables ministres.

La commission désire déclarer qu'elle regrette de n'avoir pas.communiqué avec
les ministres, en leur donnant les détails de plusieurs soumissions reçues, avant d'en
venir à une décision.

Si elle avait connu la règle invariable du ministère des travaux publics touchant
l'adjudication de l'entreprise au plus bas soumissionnaire, elle aurait soumis le tout
avec l'adjudication qu'elle se proposait de faire. Les commissaires me prient de dire
que s'ils avaient accepté quelqu'une des plus basses soumissions, le résultat de
cette acceptation aurait été que le soumissionnaire n'aurait pu construire le bassin et
qu'il en serait résulté un procès.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

A. IH. VERRET,
Secrétaire-trésorier.

A F. BRAUN, écr.,
Secrétaire du ministère des travaux publics,

Ottawa.

Pour copie conforme,

A. H1. VERRET,
Secrétaire-trésorier.

Bureau de la commission du havre,
Québec, 22 mars 1819.
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HINISTÈRE DES TRAVAUx PUBLIcs,
OTTAWA, 22 juin 1878.

MoNsrUR,-J'ai à accuser réception de votre lettre du 17 .courant, au sujet de
l'adjudication de l'entreprise du bassin de radoub projeté dans le havre de Quêbec,
faite par les commissaires du havre de Québec à MM. Charlebois, Shanly et Cie., avec
les rapports des ingénieurs sur ce sujet.

Je suis, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

F. BRAUN,
Secrétaire.

A A. K VERRET, écr.
Secrétaire de la commission du havre,

Québec.

Pour copie conforme,
A. IL VERRET,

Secrétaire-trésorier.
Bureau de la commission du havre,

Québec, 22 mars 1879.

MINIsTÈREI DES TRAVAUX PUBLIcS,
OTTAWA, 4 juillet 1878.

MONsIEUR,-J'ai ordre du ministre des travaux publics de vous mander que le
ministre de la marine et des pêcheries et lui-même ont pris en considération votre
lettre du 17 juin, et aussi le rapport annexé de MM. Kinipple et Morris, les ingé-
nieurs préposés au bassin de radoub.

Tout en appréciant parfaitement les motifs qui ont animé les commissaires en
mettant de côté certaines soumissions, sur le rapport des ingénieurs de la commission,
les ministres estiment qu'il est extrêmement à désirer que les commissaires du havre
de Québec agissent si possible d'après les règles observées par le gouvernement au
sujet des soumissions pour travaux publics. En conséquence, ils considèrent qu'il
aurait été mieux qu'une des plus basses soumissions eût été acceptée, pourvu que les
personnes ainsi soumissionnant pussent satisfaire la commission en donnant pleine
garantie de l'exécution régulière des travaux.

Comme cette ligne de conduite n'a pas été adoptée, il est difficile pour les
ministres de donner l'appiobation requise par le statut, et ils proposent à la considé-
ration de la commission qu'il pourrait être opportun dans les circonstances de deman-
der de nouvelles soumissions, en donnant un très court avis, une semaine par exemple,
la nature de l'entreprise étant déjà suffisamment connue. Cela tirerait d'embarras la
commission et le gouvernement.

Je suis, monsieur
Votre obéissant serviteur,

F. BRAUN,
Secrétaire.

A A. IL VERRET, écr.>
Secrétaire-trésorier de la commission du havre de Quêbec.

Pour copie conforme,
A. H. VERRET,

Secrétaire-trésorier.
ureau de la commission du havre

Québec, 22 mars 1879.
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BUREAU DE LA COMMISSION DU HAVRE.'

ExRuArr du procès-verbal de l'assemblée des commissaires du havre de Québec, tenue à leur
salle dans l'hôtel des douanes,le 8 jllet 1878.

La résolution suivante, proposée par l'honorable M. Isidore Thibaudeau, second&
par Jos. IH. Simmons, écr., avec son préambule, est adoptée à l'unanimité.

Attendu que par la lettre du secrétaire du ministère des travaux publics lue à.
cette séance, les ministres des travaux publics et de la marine et des pêcheries dé-.
clarent qu'ils nçpeuvent approuver l'adjudication de l'entreprise pour la constructiou
du bagin, deradoub projeté à la Pointe-Lévis, faite par cette commission à MM.
Charlebois, Shanly et Cie, à l'assemblée tenue le 1er juin dernier, et

Attendu que par la troisième section. de la trente-huitième Victoria,, chapitre
cinquante-six, il est nécessaire que telle adjudication soit ratifiée par les dits ministres
des travaux publics et de la marine et des pêcheries, qu'il soit en conséquence

Résalu, Que l'adjudication conditionnelle du contrat pour la construction du
bassin de radoub projeté'à la Pointe-Lévis, faite à l'assemblée de cette soumission
tenue. le fer jour de juin dernier, soit et est par le présent annulée, et que MM. Charle-
bois, Shanly et Cie. soient notifiés en conséquence.

Sur motion de Jos. Shehyn, écr., secondé par Jos. iH. Simmons, êcr., la résolution
suivante, avec son préambule, est unanimement adoptée :-

Attendu que l'adjudication faite à l'asmiüblée de cette commission, tenue le pre-
mier jour de juin dernier, ne peut être mise à effet en conséquence du refus du gou-
vernement de la sanctionner, qu'il soit

. ésolu, Que de nouvelles soumissions soient demandées pour la construction du
bassin de radoub jusqu'au 18 du courant, à midi, et que les dites soumissions soient
annoncées dans les journaux ci-après mentionnés:-le Morning Chronicle, le .Daily
Mercury, le Journal de Québec, le Canadien, l'JEhénement, l'Eclaireur, le Montreat lBerald,
le Montreal Gazette, le National, le Toronto $lobe et le Telegraph.

Pour copie conforme,
A. IL. VERRET,

Secrétaire-trésorier.
Bureau de la commission du havre,

Québec, 22 mars 1879.

BUREAU DE LA COMMISSION DU HAVRE
QUÉBuE, 9 juillet 1878.

MEssIEURS,-J'ai ordre de vous informer que le gouvernement a refusé de ratifig.
suivant la loi, l'adjudication que les commissaires vous ont faite de l'entreprise pour
la construction du bassin de radoub projeté à la Pointe-Lévis. L'adjudication_étant
nulle, il a été en cnséquence décidé de demander de nouvelles soumissions qui seront
reçues jusqu'au 18 du courant, à midi.

Permettez-moi de vous transmettre copie de l'annonce qui a été publiée à cet effet.
Je suis, messieurs,

Votre très obéissant seiviteur,
A. H. VERRET,

Secrétaire-trésorier.
A MM. Charlebois, Shanly et Cie.,

Entrepreneurs, Montréal.

Pour copie conforme, A. H. VERRET,
Secrétaire-trésorier.

Bureau de la commission du havre,
Québec, 22 mars 1879.
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0CMMISSION DU HAVR! DE QUÉBE.-AVIS AUX eNTREPRENEURS.-TRAVAUX DU HAVRE

DE QUÉBEC.-B5ssIN DE RADOUB PROJETÉ , LA POINTE-LÉVIS.

BUREAU DE LA COMMISSION DU HAVRE.

QUÉBEc, 8 juillet 1878.

De nouvelles soumissions seront reçues au bureau des commissaires du havre de
Québec, jusqu'à jeudi, le 18 juillet courant, à midi, pour la construction d'un bassin de
radoub à la Pointe-Lévis, conformément aux plans et devis dressés par messieurs
Kinipple et Morris, ingénieurs de Westminster et Greenock, pour les conmissaires du
havre de Québec, comprenant les travaux suivants:

Un bassin de 'radoub de 500 pieds de longueur au fond du bassin, sur une largeur
de 100 pieds aü niveaa du couronnement, et d'une profondeur de 24 pieds 6 pouces
sur le seuil au niveau des hautes marées du printemps, avec une entrée supérieure y
compris caisson, ailes, quais ordinaires de rivière, bâtiments pour machines et chau-
dière, cheminée, puits et pompes, conduits couverts, et autres ouvrages.

TJne somme devra être spécifiée pour un pied de plus de profondeur à ajouter au-
dessus du seuil, soit25 pieds 6 pouces.

Les plans, devis, cahier des charges et la formule de soumission peuvent être
-examinés au bureau des commissaires pendant les heures de bureau, et des exem-
plaires des devis et du cahier des charges seront fournies à ceux qui se proposent de
soumissionner.en déposant cinquante piastres qui seront remises après l'ouverture
des soumissions, aux personnes ayant soumissionné de bonne foi. Il ne sera reçu de
soumission que celle faite sur la formule imprimée fournie par lès commissaires.

Les commissaires ne s'engagent à accepter la plus basse' ni aucune des sou-
missions.

L'entrepreneur sera tenu de déposer, à l'ordre des commissaires, la somme de
$50,000 en espècës, comme garantie de l'exécution régulière du contrat et de tout
changement, addition ou modification-qui pourraient être · ·convenu entre les
commissairés ou leur ingénieur et l'entrepreneur.

Les soumissions pour ces travaux ne seront pas prises en considération à moins
qu'elles ne soient accompagnées d'un chèque de banque accepté, ou·de son équivalent
réalisable à demande, pour la somme de $3,000, qui sera remise aussitôt après l'adju-
dication de l'entreprise aux concurrents dont les soumissions auront été mises de
côté.

A. 1. VERRET,
Secrétaire-trésorier.

9 juillet 1878.

Pour copie conforme.

A. H. VERRET,
Secrêtaire-trésorier,

Bureau de la commission du havre,
Québec, 22 mars 1879.
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ETAT indiquant les noms des personnes qui ont soumissionné de nouveau pour la cons-
truction d'un bassin de radoub à la Pointe-Lévis, avec le montant de leurs sou-
missions.

Noms. Montant.

Denis O'Brien ................................ $39M54 45
Larhin, Connolly et Cie ...................................... 0,953 89
Alex. McDonell, Jas. Worthington, J. J. McDonald et

James Isbester............................................ 511297 68
A. P. Macdonald et C. B. Falardeau................50714I66
F. B. McNamee et Cie.........................................349,73 79
R. J. Campbell et C. R. Skinner............................401,205 32
Loss, McRae, Moore et Wright................... 476819 51
Louis Z. Mallette et Edward Curran................370 9 60
Charlebois et Shanly.......................................... 402,984 16
George Dawson et Charles Lobb.....................407845 53
McCarron, Cameron et Nagle....................460,000 00
P. Valin et E. 0. Richard ............................ 405,000 00

N. B.-Toutes les soumissions ci-dessus, quand on les compare entre elles-un&-
certaine partie de l'entreprise ayant été faite durant l'hiver qui en a précédé l'adjudi-
cation-ont besoin d'être appréciées comme ci-après relativement à la somme totale
par exemple, si on prend les deux plus basses, le résultat sera comme suit-

Montant total de la soumission de McNamee et Cie.... $349,734 79
Dont la commission aurait à déduire, au prix- des sou-

missionnaires 8,000 verges à 10 centins, item
3, P. 78 ........... ...... . . . 800 00

Montant net. ;.......:..ae. 4 9 0 a#n*$348,933 79

Montant total de la soumission de Larkin, %lonnolly
et Cie..0.................................30,953 89

Déduction de l'ouvrage fait comme ci-dessus, à 60
centins, prix des soumissionnaires..............à0 00 a 4800 00

Faisant pour, le montant xact de la soumission... $346,753 89

Pour, copie conforme,
A. 51. VE1RRET,

,Secrtaire-trésorier,
Bureau de la commission du havre,

Québec, 22 mars 1879.

EXTRA&IT du pocs-verbal de l'assemb'e des commissaires du havre de Québec, 'tenue à leur-
salle dans l'h6tel des douanes, le. 18 juillet 1878

Résolu, Que la soumission de MM. Larkin, Connolty et Cie., soit transmise à l'in-
gênieur local avec instruction d'en contrôler les chiffres, et que s'il est établi qu'il n'y
existe pas d'erreurs cléricales de quelque importance, une liste des différentes sou--
:missions, avec leurs montants respectifs, soit expédiée à l'honorable Nf.';Maekenzîe,
avec une déclaration "à l'effet que les commissaires sont prêts à adjuger l'entreprise
aux dits MM. Larkin, Connolly et Cie., leur soummission étant la plus bas-se.

A. 11. VEIRRET,
Secrétaire-trésorier%

IBureau de la commission du havre,
Québec4 22 mars 7,889.

37,296
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EXTRAIT du procès-verbal d'une assemblée des commissaires du havre de Québec, tenue à
leur salle, dans l'hôtel des douanes, le 22 juillet 1878.

La résolution suivante, avec son préambule, a été unanimement adoptée
Attendu que la soumission de MM. Larkin, Connolly et Cie., pour la construction

du bassii de radoub projeté à la Pointe-Lévis est la plus basse, qu'en conséquence il
soit et il est par le présent,

PRésolu, Que l'entreprise soit adjugée aux dits MM. Larkin, Connolly et Cie.,
sujette à ratification du gouvernement, conformément à la 3ème section de la 38me,
Vict., chapitre 56.

Pour copie conforme,
A. H. VERRET,

Secrétaire-trésorier.
Bureau de la commission du havre,

Québec, 22 mars 1879.

(Par télégramme d'Ottawa, 19 juillet 1878.)

Le ministre de la marine et des pêcheries et moi approuvons l'acceptation de la
soumission de Larkin, Connolly et Cie., pour le bassin de radoub. Une lettre en
formé sera envoyée la semaine prochaine.

A. MACKENZIE.
A A. Woons,

Président de la commission du havre,

Pour copie conforme,
A. H. VERRET,

Secrétaire-trésorier.
Bureau de la commission du havre,

Québec, 22 mars 1879.

(Par télégramme d'Ottawa, 20 juillet 1878.)
Envoyez copie des deux plus basses soumissions pour le bassin de radoub.

F. BRAUN,
Â A. Woons.

Pour copie eonforme,
A. H. VERRET,

Secrétaire-trésorier.
Bureau de la commission du havre,

Québec, 22 mars 1879.

(Par télégramme de Sainte-Catherine, 23juillet 1878.)

Si le gouvernement approuve l'adjudication, quand sera prêt le contrat, et oi
sera-t-il signé? Où sera fait le dépôt, et un chèque certifié ferait-il? Veuillez répondre..

P. LARKIN ET CIE
A A H. VERRET.

Pour copie conforme,
A. H. VERRET,

Secrétaire-trésorier.
Bureau de la Commission du havre,

Québec, 22 mars 1879.
15
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(Par télégramme de Québec.)
2 3 juillet 1878.

Le contrat pourra être prêt dans une couple de jours après la réception de [a
ratification et sera signé ici. Le dépôt doit être fait dans une banque ici au crédit
des commissaires, et portera intérêt.

A.H1. VERRET.
A P. LARKIN et Cie.,

Sainte-Catherine, Ont.
Pour copie conforme,

A. IL VERRET,
-Secrétaire-trésorier.

Bureau de la commission du havre,
Québec, 22 mars 1879.

MINIsTÈRE DES TRAVAUX PUBLICs,
OTTAWA, 26 juillet 1878

MoNSIEUR,-Relativement à votre lettre du 22 du courant, notifiant le départe-
ment que vous avez provisoirement accepté la soumission de MM. Larkin, Connolly
et Cie., pour la construction du bassin de radoub projeté à la Pointe-Lévis, j'ai ordru
de vous mander que l'approbation de votre adjudication, de la part des ministres des
travaux publics et de la marine et des pêcheries, a été ratifiée par un arrêté de òéonseil
rendu le 23 du courant.

Je suis, monsieur,
Votre obéissant serviteur

F. BRAUN,
Secrétaire.

A A WooDs, écr.,
Président de la commission du havre de Québec.

Pour copie conforme,

A. H. VERRET,
Secrétàire-trésorier.

Bureau de la commission du havre,
Québec, 22 mars 1879.

MINISTÈRE DES TRAVAUX PUBLICS,
OTTAwA, 26 juillet 1878

MONSI EUR,-Je renvoie par le présent les deux livres que vous m'avez transmis
contenant le devis pour le nouveau bassin de radoub à Québec, etde
M. Larkin et Cie., et de F. B. McNamee et Cie.

Je suis, monsieur,
Yotre obéissant serviteur,

F. BRAUN,
Secrétaire.

A A. Woons,écr.
Pre,ident de la commission du havre de Québec.

Pour copie conforme,
A. H. VERRET,

Secrétaire-trésorier
Bureau de la commission du havre,

Québec, 22 mars 1879.
16
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BEPONSE
(102)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du, 2 avril 1879 ;-
Pour la production de la plainte portée l'automne dernier par
M. Clément Rouleau, de Ste. Aie de la Pocatière, dans le
comté de Kamouraska, contre M. Clovis Caron, garde-pêche, demandant
une enquête contre ce dernier, ainsi que copie d'une certaine enquête
qui aurait été commencée ou tenue devant M. Gauvreau, garde-pêche
pour Téiscouata, au sujet d'un certain différend dans lequel seraient
concernés Clovis Caron, Clément Rouleau et Prudent Martin.

Par ordre,
J. 0. AIKINS,

Secrétaire d'Etat.
SEORÉTARIAT D'ETAT,

OTTwÂA, 8 avril 1879.

RIPONSE
(108)

A un ORDRE de la CHAMBRE des COMMUNES, en date du 17 mars 1879 ;-

Demandant un état indiquant les noms des différents officiers
et employés permanents et temporaires au pénitencier de St. Vincent
de Paul, le montaut de leurs salaires respectifs, la date de leur nomina-
tion ou de leur entrée en fonction dans le pénitencier, par qui ils ont
été nommés et de qui ils relèvent.

Par ordre,
J. C. AIKINS,

Secrétaire d'Etat.
SEORÉTARIAT D'ETAT,

OTTAWA, 9 avril 1879.

Conformément à la recommandation du comité collectif des impressions, les
réponses ci-dessus ne sont pas imprimées.]
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R,É-PONSE"
(104)

A un ORDRE de la CiiAMBRE DES COMMUNES, en date du 24 mars 1819 -

Demandant la correspondance, arrêtés du conseil, etc., concernant la
mise à la retraite de C. Saint-George Yarwood, préposé au débarque-
ment à Chippewa, comté de Welland.

Par ordre,

J. C. AIKINS,
Secrétaire d'Etat.

SEORÉTARIAT D'ETAT,

OTTAWA, 4 avril 1879.

RPPONSE
.(105>

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 24 mars 1879 ;

Pour copie de toutes requêtes présentées depuis 1875; par les francs-
tenanciers de la paroisse du Bic et autres personnes de cette localité,
touchant les améliorations à faire au havre communément appelé
"Vieux Bic ;"-ainsi que la correspondance échangée entre le gouverne-
ment et toutes autres personnes sur le même sujet.

Par ordre,

J. C AIKINS,
Secrétaire d'Etat.

SECRÉTARIAT D'ÉTAT,
OTTAWA, 9 avril 1879.

(Coiformément à la recommandation du comité colletif des impressions, les réponses
ci-dessus ne sont pas imprinées.)
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R"EPvONSE

(106)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 24 mars 1879;

Pour copie de toute correspondance, rapports et autres documents, con-

cernant le creusaga de la rivière L'Assomption.

Par ordre,

J. C. AIKINS,
Sccrétaire d'Elat.

SECR ÉTARIAT.D'ETAT,
OTTAWA, 9 avril 1879.

RÉPONSE
(107)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 31 mars 1879;

Pour un état de l'argent qui a été payé à M. Charles Langelier, de St.

Jean, P.Q., pour l'usage de son pont sur le canal Chambly.

Par ordre,

J. C. AIKINS,
Secrétaire d'Efta;

8EORÉTÂRIAT D'ETAT,

OTTÂWA, 9 avril 1879.

[Conformémentl à .larecommandation du o nité collectif des impressions, les rdponses
ci-dessus ne sont pas imprimées.]
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RtPONSE
(108)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 81 mars 1879;-
Pour le document de la session, No. 73, de 1875 (non imprimé), relatif
aux destitutions et aux nominations dans le service civil de l'Ile du
Prince-Edouard.

Par ordre,
J. C. AIKINS,

Secrétaire d'Etat.
StCRÊÉTARIAT D'ETAT,

OTTnWA, 4 avril 1879.

REPONSE
(109)

un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 4 mars 1879;
Pour un état indiquant la quantité et la valeur des différents articles de
marchandises importées dans la Colombie-Britannique d'autres provinces
du Canada, en 1878>; les exportations de la Colombie-Britannique
aux autres provinces du Canada, jusqu'au 81 décembre 1878v; aussi, les
importations et les exportations de.la Colombie-Britannique, en tapport
avec les pays étrangers, entre le 30 juin et le 81 décembre 1878, à l'ex-
clusion des produits du crû ou des articles manufacturés dans la dite
province.

Par ordre,
J. C. AIKINS,

Secrétaire d':Eta.

SECRATARIAT D'ETAT,

OTTAWA, 9 avril 1879.

[onformément à la recommandation du comité collectif des impr-essions, les réponses
cidessuü ne snt pas impriméés]
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REPONSE
(110.)

A UN ORDRE'de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 24 mars 1879 :-pour
la production du document de la session no. 42 (non imprimé), 1877, au
sujet des pêcheries de la Colombie-Britannique, et le rapport de l'ins-
pecteur des pêcheries de la Colombie pour 1878, ainsi que toute la
correspondance échangée cette année-là à propos des pêcheries de cette
province en ce qui concerne lerapport de l'inspecteur et la correspon-
dance de 1878

Par ordre,
J. C. AIKINS,

Secrétaire d'Etat.
SECRÉTARIAT D'ETAT,

OTTAWA, 12 avril 1879.

VICTORIA, C.B,, 7 janvier 1878.
MoNSIEUR,-Je suis arrivé ici la veille de Noël, vènant de l'intérieur, et depuis,

j'ai obtenu de diverses sources des informations sur le rendement des principales
pêches de cette province. Toutefois, les relevés ne sont pas encore complets, maisj'espere pouvoir recueillir en quelques jours tous les renseignements nécessaires pour
compléter mon rapport sur les opérations de l'année dernière.

Je vous enverrai le tout le plus tôt possible et à temps, j'espère, pour l'ouverture
de la session.

Pendant mon séjour à New-Westminster, en revenant, j'eus avec la plupart des
propriétaires de stations de pêche des entrevues dans lesquelles le passé et l'avenirdes pêcheries furent discutés. Entre autres questions, celle d'un établissement de
pisciculture vint sur le tapis.

La fondation d'un établissement de ce genre aurait deux buts:
1. Assurer un approvisionnement régulier de saumon pour suppléer à l'approvi-

sionnement iatùrel actuel, lequel, quoiqae très-abondant parfois (témoin, l'annéederni re), est en partie intermittent, pour des causes qui dépendant apparemment deshabitudes particulières du saumon de ces eaux.
2. Introduire dans les eaux de la rivière Fraser le gros saumon de la rivièreColombie (5. Quinatt), poisson de grand prix dont l'introduction rehausserait consi-dérablement la valeur future de nos pêcheries.
A cet égard je suggérai à l'assemblée que pour obtenir le concours du gouverne-nt - .fallait lui soumettre une propositien bien définie, pour lui prouver que lesintéressés étaient sérieux dans leur demande.

110-1
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Aussitôt l'assemblée adopta une série de résolutions que j'ai été prié de vous
expédier et que je transmnetà sous ce pli.

Vous y verrez que les propriétaires de stations se proposent de créer, pour la
fondation d'un établissement de pisciculture, un fonds qui rendra $7,500 par année
pour aider auxldéboursés préliminaires et aux dépenses que fera le département pour
protéger l'industrie de la pêche dans cette province.

Vous trouverez peut-être excessif le montant du permis de bateau ;-à vous de
juger s'il doit être réduit; ou. bien s'ilt faut prélever de cettemanière ou d'une autre
la contribution'iécessaire pour contribuer aux déboursés à venir. Cependant, je dois
ajouter que le mode et le montant suggéré dans le mémoire furent unanimement
approuvés par ceux :qui étaient présents, et seraient, on doit le supposer, très
acceptables.

En vous transmettant respectueusenent la proposition' qui est faite, permettez-
moi d' xprimer le désir quevous en accueillerez favorablement la teneur.

Quant au résultat général de la pêche de l'année dernière, bien que les relevés ne
soient pas encore complet., je crois pouvoir, dire que l'exportation du poisson excé-
dera probablement un demi-million de piastres; je ne fais pas entrer en ligne de
compte le poisson affecté à la consommation locale.

Je vous transmets la proposition avant mon rapport général, afin que vous
l'ayez par-devers vous pendant ta préparation du budget.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très-obéissant serviteur,

ALEX. C. ANDERSON,
Inspecteur, C. B.

A l'honorable ministre
de la marine et des pêcheries.

MEMOIRE.

A une assemblée générale tenue à l'hôtel Colonial, à Westminster, C. B., le 17
décembre 1877, étaien t présents : M. Anderson, qui fut choisi pour pitsider l'assem-
blée, et les messieurs suivants, qui se livrent tous à l'industrie des pêcheries dans la
partie sulpérieure de la rivière 'Fraser :--MM. Holbrook, English, Herring, Ewen,
Wise, Birrell, (ce dernier représentait la maison Finlayson et Lane). K. Birrell agit
comme secrétaire. Les résolutions suivantes furent proposées et adoptées :-

M. English proposa qu'une humble requête fût présentée au gouvernement
fédéral, lui demandant de voter un certain crédit pour la fondation d'un établisse-
ment de pisciculture dans le but de rendre certain l'approvisionnement du saumon, et
devant être situé à un endroit convenable de la rivière Fraser: les frais de construc-
tion étant estimés à $2(000. Qu'il fût de plus résolu, afin d'atieindre plus sûrement
cet objet et réaliser un capital qui pût faire face aux dépenses subséquentes, qu'un
montant de vingt piasti es serait chargé pour tout permis de bateau ou embarcation
employé au service de la pêche, et que cette somme devait être payée d'avance ; de
plus qu'on imposât une taxe ou un droit de 8 centins par boîte contenant quatre
douzaines de boîtes d'une livre de saumon en conserves,, et une autre taxe ·de vingt-
cinq centins par baril de saumon salé, préparé dans aucun établissement de conserves
de la rivière Fraser. La résolution de M. English, qui fut adoptée à l'unanimité, don-
nerait, en prenant pour base les résultats de l'année qui vient d'expirer,.un revenu
de 87,5000 et dépasserait probablethent cette somme si cette industrie acquérait plus,
de développement.

M. McEwen fut d'avis qu'on eût·d'abord à faire choix d'une personne, dans la
Confédération, très versée dans l'art de la pisciculture, pour faire une étude des lieux
et choisir l'endroit le plus convenable où devrait être situé l'établissement projeté.

2
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Cette assemblée est d'opinion que l'Acte des pêcheries du Canada ne peut s'ap-
pliquer dans son ensemble à cette partie du Canada, si l'on prend en considération
la différence dans-les mours et la nature du saumon qm fréquente ces eaux.

M. Wise fit remarquer à l'inspecteur qu'il était devenu nécessaire de mettre en
vigueur les dispostions de la loi qui défendent de jeter la sciure des moulins dans·les
nivières.

Il fut de plus résolu unanimement de présenter. une humble requéte au gouver-
iement du Canada, lui demandant de faire enlever par le bateau à vapeur Sir James

Douglas, ou par tout autre navire qu'il jugerait convenable, les troncs d'arbres qui
obstruent le cours de la rivière, et ce, à tous les points où ils huisent aui dérivettes;
depuis l'embouchure de la rivière en remontant, jusqu'à la Mission Sainte-Marie.

NnW-WEsTMINsTER, C.-B., 17 décembre 1877.

VICTORIA, C.B., 21 janvier 1878.
MoßsrEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre sous ce pli une requête de M. J.

S. Deas, dermandant l'octroi de certains droits de pêche sur la rivière Fraser. J'ai
informé ce monsieur que je vous enverrais sa demande.

M. DeCosmos, M.P., de Victoria, me parlait l'autre jour, d'un bail que quelques-
uns de ses amis voulaient acquérir pouï- le privilége cie faire la pèche sur l'un dcs
-plus petits cours d'eau de la côte. Je lui dis que le droit de distribuer des baux vous
appartenait, mais que je voyais dé graves objections à ce qu'il en fût accordé, du moùis
pour le présent.

A propos desremarques que je faisais dans une lettre récente sur les droits de
pêche conférés aux Sauvages, j'espère qu'on n'accordera pour le moinent aucune
lemande de ce genre. Dans les circonstances où se trouve présentement la pr1ovince,
il pourrait en résulter de graves complications et des conséquences sérieuses.

En même temps j'ose recommander à votre favorable considération la proposition
contenue dans le mémoire de l'assemblée de New'-Westminster que j'ai eu l'honneur
de vous transmettre dernièrement, proposition demandant que le gouvernement aide,
par le Sir James Douglas ou un autre steamer, a enlever les nombreux troncs d'arbres
qui gênent la pêche dans le bas de la rivière Fraser.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

ALEX. C. ANDERSON,

A l'honorable ministre Inspecteur, C.B.

de la marine ec des pêcheries.
Ottawa.

10 novembre 1877.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous demander le privilége exclusif de faire la
.eehe au saumon sur les, bancs de la rivière Fraser, tels qu'indiqués sur le plan officiel

ci-inclus et marqués A, B, C, D, en rouge.
Je suis le seul pêcheur qui ait exploité ces terrains durant les six dernières années

'et j'ai fait beaucoup de dépenses pour les déblayer: un seul banc m'a coûté $1,000.
J espère que vous pourrez m'accorder le droit exclusif de faire la pêche pendant un
certain nombre d'années, afin que je puisse recueillir les fruits de mes déboursés. Je

i10-i- -
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paierai volontiers ur e somme annuelle à titre de loyer pour le privilége en question
ou j'accepterai toute autre proposition raisonnable que vous pourriez me faire. Espé-
rant une réponse favorable,

Je suis, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

JOIIN SULLIVAN DEAS,
Propriétaire de la station de Deas, rivière Fraser-.

A A. C. ANDERsON, écr.,
Commissaire des pêcheries,

Colombie-Britannique.

SÉNAT, 20 février 18iF.
MoNsIETWR,-SUr la question de la protection qui doit être accordée par'la loi au

saumon de la Colombie-Britannique, question que nous avons déjà traitée avec vous,
nous avons l'honneur de faire, selon votre désir, les recommandations suivantes:

Nous devons dire tout d'abord que, comme les habitudes du saumon qui fréquente
les iivières se déchargeant dans l'océan Pacifique paraissent être, d'après les infor-
mations les plus sûres qu'on a pu avoir, différentes de celles du saumon qui habite
les côtes de l'Atlantique, les règlements qu'on pourrait payer à propos de mettre
maintenant en vigueur ne devraient être que temporaires, tandis que le ministère
enverrait à la Colombie-Britannique un officier parfaitement au fait de la mati ère-
pour étudier la question et faire un rapport à ce sujet.

En second lieu nous proposons qu'il soit défendu pendant la prochaine session, à
commencer du Ier avril, de prendre avec la seine, le rets à mailles ou tous autres
rets, ainsi qu'avec des trappes fixes ou mobiles, etc., le saumon destiné à la salaison ou
à l'exportaLion, en amont de la marée dans les rivières de la Colombie-Britannique.
Sur la Fraser, qui est la principale rivière sur laquelle la pêche se fait de cette façon,
ce règlement laisserait à l'usage des rets une soixantaine de milles de longueur-
d'eau, allant de l'embouchure de la rivière à un endroit appelé Sumass.

Troisièmement, la dimension ·des mailles des rets employés ne devrait pas être
de moins de c:nq pouces; aucun rets ne devrait être plus long que le tiers de la
largeur de la rivière, et on ne devrait pas laisser deux rets, trappes, etc., fixés ou
dériver à moins de 250 verges les uns des autres.

Quatrièmement, en ce qui'concerne l'époque dé la prohibition, il paraîtrait qu'il
y a trois ou quatre espèces de saumons qui remontent les rivières de la Colombie-
Britannique en différents temps de l'année et ont des saisons de fraie différentes. Les
protéger en établissant la prohibition aux époques particulières à chaque espèce, ce
serait de fait fermer les pêcheries d'un bout de l'année à l'autre. Mais suggérons de-
8 a.m. le samedi jusqu'à minuit le dimanche de chaque sémaine, laissant aux poissons
deux jours entiers et une nuit et demie pendant lesquels ils peuvent remonter les
rivières sans être molestés.

Cinquièmement, on devrait obliger les établissements de conserve à enterrer
leurs déchets de poisson ou bien à les utiliser comme engrais ou autrement. Nous
ne permettrions pas l'usage des boîtes.perforées mentionnées dans l'acte des Pêche-
chies de 1868. Nous sommes d'avis que ces règlements suffiraient pour le moment,
s'ils sont mis à exécution. Nous sommes certains qu'ils ne seraient pas pi éjudiciables
aux intérêts des gens qui exploitent déjà l'industrie de la pêche, tandis qu'ils laisse-
raient au saumon une chance de parvenir aux frayères en nombre suffisant. Mais il
est essentiel que des garde-pêche actifs, compétents et bien payés soient nommés pour
mettre à effet les règlements dans toute leur intégrité, spécialement sur la rivière
Fraser.
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Nous profiterons de l'occasion pour vous parler de l'à-propos d'organiser un
établissement de pisciculture dans la Colombie-Britannique. Il est sans doute à votre
connaissance que durant la dernière saison de pêche les propriétaires de différents
établissements de conserves situés sur la rivière Fraser, réunis en assemblée par M.
Anderson, l'inspecteur des pêcheries de la Colombie Britannique, proposèrent sponta-
nément l'imposition de certaines taxes suir eux-mêmeset leurs établissements pour
prélever une somme d'argent pour compléter le crédit que le· gouvernement fédérat
pourrait accorder dans ce but. On ne saurait trop louer leur prudence, leur pré-
-voyance et leur généreuse libéralité,; il semble que le gouvernement ne peut faire
autrement qu'accéder à leur demande. Une expérience chèrement acquise démontre
que le saumon diminue dans toutes les rivières quand il n'est pas protégé, et qu'il
serait grandement à désirer qu'un établissement consacré à la pisciculture fût bientôt
organisé. Outre qu'on pourrait compter sur un rendement régulier du poisson qui
fréquente les rivières de la Colombie-Britannique, il est de la plus haute importance
d'introduire dans celle-ci le gros saumon de la rivière Columbia, Etats-Unis, inconnu
dans notre province.

Nous vous prions de 'remarquer que c'est uniquement dans ce but que les
intéressés ont fait la proposition d'établir une taxe sur les pêcheu-s et les engins de
pêche, et non pour rembourser les frais nécessités par l'emploi de garde-pêche. Une
industrie qui, dès la première année de son exploitation, exporte du poisson pour une
valeur approchant un demi-million de piastres mérite évidemment, pour l'intérêt direcl
-et indirect du pays, que le gouvernement fasse une certaine dépense; pendant que les
Sauvages et autres peuvent 'sans payer d'impôts prendre du poisson pour la consomn-
ination locale, il serait injuste que quelques particuliers fussent taxés parce que le
poisson qu'ils pêchent peut avoir une autre destination.

Nous avons l'honneur d'être, monsieur,
Vos obéissant serviteurs,

CLEMENT F. CORNWALL,
F. J.ROSCOE,
EDGAR DEWDNEY.

-A l'honorable ministre de la
marine et des pêcheries.

VIcToRIA, C.-B., 23 mars 18Î8.

ClER MoNSIEu,-Apprenant que vous avez l'intention de visiter les provinces de
l'Est et connaissant votre amour pour le noble exercice de la pêche à la ligne, nous
,considérerons comme une faveur si vous voulez bien enployer votre influence auprès
dlu chef du ministère des pêcheries pour faire protéger la rivière Victoria contre les
-déprédations des pêcheurs aux rets. Ces' hommes font un tel abus des rets qu'ilsrendent impossible la pêche à la ligne.

Le bras de la rivière Victoria dont-il est ici question étant le rendez-vous des
umateurs, qui le prisent hautement à cause de sa proximité de la ville, nous nous
serionis éternellement reconnaissants si vous pouviez faire défendre l'emploi des rets
en dedans de la pointe de l'Hôpital. Ci-joint un plan du port et du bras de Victoria.

Vos, etc., etc.,

THO. RUSSELL,
R. J. RUSSELL.

A A. S. D. McELMEN, éOr.
5
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HÔTEL bU GOUVERNEMENT,
iCTOJIA, C.B., 27 mars 188.

MoNsIEuR,-J'ai l'honneur. de vous transmettre sous ce pli, pour être soumise aut
gouvernement fédéral, copie d'une adresse que m'a présentée l'Assemblée législative
de cette proyince le 16 du mois dernier, demandant à mon gouvernement de prier le
gouvernement fédéral de ne pas accorder des droits exclusifs à la pêche du saumon
dians-les rivières de la Colombie-Britannique.

J'ai aussi l'honneur de vous transmettre. copie d'un rapport de mon conseil exé-
cutif, daté le 19 du présent mois, approuvant cette adresse.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

A. N. RICHARDS,
Lieutenant-gouverneur de la Colombie-Britannique.

A l'honorable R. W. ScoTT,
Secrétaire.d'Etat, Ottawa.

EAPPORT d'un comité de l'honorable conseil exécutif, approuvé par Son onneur le lieu-
tenant-gouverneur le 19èmejour de mars 1878.

Vu le mémoire de l'honorable secrétaire-provinci l, daté le 19ème jour de mars
1878, recommandant l'approbation par Son Honneur le lieutenant-gouverneur d'ung
adresse dans laquelle l'Assemblée législative prie Son Honneur de vouloir bien
prendre en considération la résolutionsuivante de la Chambre :

"Attendu que demande a été faite au gouvernement fédéral d'un- droit exclusif
"de faire la pêche dans certaines parties de la rivière Fraser, droit qui, s'il était,

accordé, constituerait une grande injustice pour l'industrie de la pêche;
"C'est pourquoi cette Chambre est d'opinion que le gouvernement devrait res-

pectueusement prier le gouvernement fêdéral de ne pas accorder (les droits exclusifs
4 de faire la pêche au saumon dans les eaux de la Colombie-Britannique."

Le comité avise que la recommandation soit approuvée.

WILLIAM SM-ITHE,
Ministre des finances et grefier du conseil exécutif.

16 février 1878.
PLAISE A VOTRE, HONNEUR,-Nous, loyaux et fidèles sujets de Sa Majesté:

l'Assemblée législative de la province de la Colombie-Britannique, on parlement
réunie, demandons respectueusement à Yotre Honneur qu'il lui plaise de prendre en
considération la résolution suivante de cette Chambre.

" Attendu que demande a été faite au gouvernement fédéral d'un droit exclusif'
"de faire la pêche dans certaines parties de la rivière Fraser, droit qui, il é,tait

accordé, constituerait une grande injustice pour l'industrie de la pêche;
"C'est pourquoi cette Chambre est d'opinion que le gouvernément devrait res-

pectueusement prier le gouvernement fédéral de ne pas accorder des droits exclusif
"de faire la pêche au saumon dans les eaux de la Colombie-Britannique."

J. ROLAND HETT,
Greffier..

A Son Honneur
L'honorable ALBERT NORTON IROiieARDs,

Lieutenant-gouverneur de la province de la Colombie-Britannique.
6
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M. S. E., 13 avril 1878.
MONsIEUR, -Ja l'honneur d'accuser réception de votre dépêche no. 32, du 27 du

inois dernier, renfermant copie d'une adresse à vous présentée par l'Assemblée législa-
tive! de la province de la Colombie-Britannique, ainsi qu'un rapport -de votre conseil
exécutif approuvant la dite, adresse et priant le gouvernement fédéral de ne pas accor-
der die .doits exclusifs de faire la pêche au saumon d ans les eaux de cette:province.

J'ai, etc.,

R. W. S.
A Son Honneur,

Le lieutenant-gouverneur de la Colombie-Britan nique,
Victoria.

MINJsTERE DE LA MARINE ET DES PECHERIES.
DIVISION DES PÊCHERIEs, OTTAwA, 28 mai 18 8.

MoNSIEUa,-Ea vous communiquant sous ce pli copie d'une série de règlements-
de pêche pour la Colombie-Britanniqe récemment adoptés par le gouvernetnr-général
en conseil, le ministre me charge de vous faire observe'r que les restrictions très mo-
déi-ées mises-dé la sorte aux opérations des pêcheurs de saumon paraissent être indis-
pensables dans le moment pour l'avenir de cette importante industrie. Vous voudrez
bien veiï1er à ce que ces règlements soient observés dans le cours de la présente sai-
son et, à la fin de celle-ci, m'en dire le résultat.

J'ai l'honneur d'êt-e,
etc. etc. et'c,

W. F. W41TCHER,.
pour:l'honorable ministre

de la marine etdes pêcheries.
A A. C. A NDEESON, écr,

Inspecteur des pê'cheries,
Rose Bank, Victoria,. C.B.

HloTEL DU GOUVERNEMENT, OTTAWA.
Jeudi, 30 mai 1878.

Présent:

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-GÉNÉRAL EN CONSEIL,

Sur la recommandation de l'honorable ministre de la marine et des pêcheries, et
en vertu des dispositions d.e l'acte passé dans la session du parlement du Canada tenue
dans la 31ème année du r-ègne de Sa Majesté, chap. 60, et intitulé "c Acte pour règle-
menter la pêche et protéger les pêcheries," il a plu à Son Excellence, par et de l'avisdu conseil privé de La reine pour le Canada, oidonner, et il est par le présent
ordonné que les règlements sui vants concernant la pèche au saumon dans la Colombie-
Brittannique soient promulgués :

10. Il ne sera permis de se servir des dérivettes pour prendre le saumon que
dans les eaux où la marée se fait sentir; et on ne se servira d'aucune espèec de rets à
saumon dans les eaux douces;

2o. Les dérivettes à saumon ne seront pas tendues de façon à obstruer plus qu'untiers, de la largeur- d'une rivière;
3o. La pêche au saumon sera discontinuée depuis.;8 a.m. les samedis jusqu'à mi-

nuit les dimanches.
W. A. HIMSWORTH,

Greiîer, conseil privé.
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MINISTÈRE DE LA MARINE ET DES PÊciERIEs,
DIvisION ~DES PÊCHERIES.

OTTAWA, 28 mai 1878.
MoNsIEUR,-On dit que quelques-uns des pieux des trappes à poisson. tendues

l'année dernière sur la rivière Fraser et dont il est question dans votre correspon-
dance ont été abandonnées après que la pêche fut finie. Veuillez consulter la section
13, sous-section 3, de l'Acte des pêcheries.

J'ai,
etc., etc., etc.,

W. F. WHITCIHER,
Pour l'honorable ministre de la

marine et des pêcheries.
A A. C. ANDERSON, écr.,

Inspecteur des pêcheries,
etc., etc.

VICTORIA, C. B., 4 juin 1878.
MoNsEU,-Depuis que la commissioD des Sauvages a terminé ses opérations le

10 mai, j'ai attendu avec hâte des instructions d'Ottawa au sujet de ce dont je vous ai
entretenu dans mes communications précédentes. Ainsi que je vous l'ai déjà dit,
j'ai retardé de nommer un garde-pêche à New-Westminster pour attendre l'autorisa-
tion officielle à cet égard. ,Cependant, dans deux ou trois semaines, les services d'un
officier de ce grade seront importants, et il sera également nécessaire de rendre
publiques les modifications qui ont été apportées à la loi générale des pêcheries.

J'ai télégraphié à Ottawa, le mois dernier, qu'il serait important que les pêche-
ries du nord, le.long de la côte, fussent visitées dans le cours de l'été pour résoudre
certaines questions ayant rapport aux pêcheries actuellement en voie d'établissement
et pour prévenir des complications entre les nouveaux venus et les Sauvages
résidents.

Le colonel Powell, surintendant des Sauvages, m'a suggéré que dans cette
matière nous devrions agir conjointement, tant pour ménager les dépenses en divisant
les frais entre les deux ministères que pour d'autres raisons. Dans ce double but
d'efficacité et d'économie, nous demandâmes les services du Sir James Douglas puis-
qu'il n'y avait pas d'autres moyens de transport. Mais le capitaine Cooper m'a dit
qu'il avait reçu instruction de ne pas mettre le Douglas à notre disposition cette
année. Par conséquent, il nous faut retarder la visite que nous avions projetéec

Jusqu'à présent, les apparences d'un abondant rendemnent de saumon sont bonnes.
Je vous éc irai encore quand j'aurai reçu les instructions que j'attends.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

A. C. ANDERSON,
Inspecteur.

Au député du ministre de la
marine et des pêcheries.

Ottawa.

MINISTÈRE DE LA MARINE ET DES PÊCHERIES.
DIVISION DES PÊCHERIES.

OTTAWA, 8 mai 1878.
MoNSIEUR,-On a porté à la connaissance de ce ministère le fait que certaines

personnes qui se servent de rets dans le Bras Victoria obstruent tout le chenal et
nuisent par-là à la pêche. On suggère que les eaux du bras en dedans de la pointe
de l'Hôpital devraient être réservées à la pêche aux rets. Veuillez me dire ce que vous
pensez de cette idée.
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Veuillez aussi consulter la section 13, sous-section 54 de l'Acte des pêcheries,
qui défend d'obstruer les cours d'eaux ou chenaux, et demandez aux personnes qui se
servent de rets de se conformer à cette disposition de la loi.

J'ai l'honneur d'être,
etc., etc., etc.

W. F. WHITCHER,
Pour l'honorable ministre de la

marine et des pêcheries.
A A.'C. ANDERSON, écr.,

etc., etc.. etc.
Victoria.

VICTORIA, C. B., 4 juin 1878.
MoNSIEUR.,-Relativement à votre lettre du 8 mai et aux choses dont vous parlez,

j'ai fait des recherches, et bien que l'affaire me paraisse avoir été exagérée auprès de
votre ministère, je crois qu'il serait à propos, pourprotéger la, pêche à la traite dans
le Bras Victoria, d'adopter les mesures suggérées, c'est-à-dire de défendre la pèche
aux rets dans les limites d'uneligne s'étendant de la pointe de l'Hôpital, dans le port.
de Victoria, et la pointe Laurel de l'autre côté. Naturellement, j'attendrai l'autorisa-
tion du ministère avant d'aller plus loin.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

ALEX.. C. ANDERSON,
Inspecteur.

A, W. F. WHITCHER, écr.,
Commissaire des pêcheries,

Ottawa.

Par télégraphe de New--Westminster, C. B.

OTTAWA, 24juin,1878.
Veuillez retarder, jusqu'à plus ample information par lettre, la mise à exécution des

règlements de pêche. Il n'y a pas de pêche au saumon d'eau salée dans les rivières
de la Colombie-Britannique. Entendez-vous désigner par eaux douces les eaux sou-
mises aux influences de la marée. La mise de ces règlements à effet ferme virtuelle-
ment les portes des établissements de conserves. En faisant cesser la pêche du sau-
mon jusqu'à minuit le dimanche, on force les établissements à chômer le lundi, vu
l'absence du poisson. On demande que la pêche soit défendue depuis midi le samedi
jusqu'à 6 p.m. le dimanche. Veuillez répondre.

A l'hon. A. J. SMIITH.T. R. McINNES, M. P.

Télégjramme.
OTTAWA, 24 juin 1878.

Ne mettez pas à exécution le règlement qui concerne le temps où la pêche est
défendue. Que ce temps soit de samedi midi à 6 p.m. le dimanche.

A. C. ANDERsoN, écr.,'A. J. SMITH.
Officier des pêcheries,

Victoria, C.-B.
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Par télégraphe de Victoria, cB.

OTTAWA, 6 juillet 1878.

Les établissements de conserves désirent que les mots "Etablis en amont des
limites de la marée" soient ajoutés à la fin de la section 1 de l'arrêté du conseil dm
30 mai.

A. C. ANDERSON.
Au ministre de la marine

et des pêcheries.

NEW-WESTMINSTER, C. B., 9 aoùt 1878.
MoNsIEUR,-A une assemblée de tous les propriétaires d'établissements de con-

serves de la rivière Fraser, tenue hier et convoquée dans le but d'examiner le bill
ei-inclus récemment introduit dans notre parlement provincial et intitulé " Acte
concernant la taxe des Chinois, 1878," j'ai reçu instruction de vous transmettre copie
du procès-verbal de cette assemblée (vous le trouverez sous ce pli) et de vous prier
de vouloir bien présenter au gouvernement fédéral nos vues sur cette matière.

Le président du bureau des propriétaires, M. Henry Holbrook, vous a télégraphié-
aujourd'hui pour vous dire que le protêt et le bill ci-inclus vous seraient expédiés par
la poste.

Je suis, monsieur,
'Votre obéissant serviteur,

J. 1R. IIDGSON,
Secrétaire du burau des propriétaires d établissement de conserves.

A l'hon. sir A. J. SMITH,
Ministre de la marine et des pêcheries,

Ottawa.

A une assemblée du bureau des propriétaires d'établissements de conserves de·
la rivière Fraser, tenue au Colonial Hotel, New-Westminster, C.-B., jeudi, le 8e jour
d'août 1878, à p.m.

Présents . Henry Holbrook, au fauteuil, et les représentants des établissements.
suivants:

MH. English et Cie., Par MM. English et McAdair.
Lane, Pike et Nelson, M.·J. M. Hodgson.
IKing et Cie., M. Gustavus Wright.
Ewen et Wise, MM. Ewen et Wise.

Henry Holbrook et Cie., M. Iolbrook.
British Columbia Packin Co., MM. Finlayson et MeBirrell.
J. S. Deas, M. Dons.
Delta Canniny Co., M. Laidlow.

M. Charles Wright, de l'établissement de conserves de King et Cie., est aussi
présent.

Le secrétaire, M. Hodgson, donne lecture du procès-verbal de la dernière assem-
blée, lequel est corfirmé.

Le président explique que l'assemblée a été convoquée dans le but de prendre en
considération "l'Acte concernant la taxe des Chinois, 1878," projet de loi présenté
par M. Walkem et que le parlement provincial de Victoria est en voie d'adopter.

Le secrétaire ayant donné lecture du bill à l'assemblée, le président invite les
membres du bureau présents à exprimer leur opinion à ce sujet.

10
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M. Gustavus Wright parle longuement et fait voir l'injustice du. Iill à l'égard, de
l'industrie des conserves. Tous les.représentants présents protestent énergiquement
ontre le bill et recommandent l'adoption immédiate de mesures pour l'empêcher de

devenir loi dans l'état où il est.
Là-desbus la résolution suivante, proposée par M. Gustavus Wright et secondée

par M. Sanuel Adoir, est soumise par le président à l'assemblée, qui l'adopte à l'una-
imité

"Que, les propýriétaires des établissements de conserves de la rivière Fraser, ayant
"entendu la leture de " l'Acte concernant la taxe des Chinois, 1878 " protestent éner-
"giquement contre l'adoption du dit acte, pour les raisons suivantes:

" (1) La main-d'ouvre chinoise est actuellement la seule main-d'oeuvre dispo-
nible pour les opérations de conserves, et si l'acte est adopté, ilferme virtuellement les
portes de tous les établissements du district.

"I(2) L'espace de temps pendant lequel peuvent se faire les opérations de con-
serves est si court qu'on ne peut trouver d'autres que les Chinois qui se contentent,
de travailler un mois ou deux et ne font rien le reste de l'année. Plusieurs de ceux
qui travaillent dans les établissements de conserves ne gagnent pas, assez pendant
toute la'saison pour payer la' taxe annuelle detaandée.

"(3) -1l est injuste d'exiger des bourgeois une amende pour la faute commise par-
leurs employés.

" (4) Une industrie qui commence et progresse comme celle des conserves mérite.
d'être encouragée par le gouvernement au lieu d'obstacles jetés sur sa voie.

" (5) Poúr l'adoption de cet acte, plus de 1,500 bläncs et sauvages qui travaillent
aujourd'hui dans les établisseme nts de conserves de. la rivière Fraser se trouveront
sans emploi ; et d'autres industries, telles que les scieries, en souffriront très-sérieuse-
ment."

Résolu que copie du procès-verbalde cette assemblée soit envoyée aux messieurs
suivants: Ebenezer Brown, écr., M.P.P. pour la cité de New-Westminster ; MM.
Donald McGillvray et Wellington Harris, M.P.P. pour le district de New-West-
minster; sir A. J. Smith, ministre de la marine et des pêcheries, Ottawa; et Alex. C.
Anderson, écr., inspecteur des pêcheries, Victoria.

HENRY HOLBROOK,

Pésident.

(Par télégraphe de New- Westminster, C. B.)

OT TAwA, 11 août 1878.
L'acte imposant une lourde taxe sur les Chinois adopté par le parlement pro-

vincial. Le bilI et le protêt des propriétaires d'établissements de conserves vous,
sont envoyés par la poste.

HENRY HOLBIROOK.

Président.
sIR A. J. SMITH,

Ministre de la marine et des pêcheries.

NEW-WESTMINsTER, C. B., 17 sept.
CHER MoNsIEUR,-A une assemblée spéciale des propriétaires d'établissements de

conserves tenue au Colonial Hotel aujourd'hui, les résolutions ci-annexées ont été
unanimement adoptées, et j'ai reçu instruction de vous en envoyer copie en vou~s
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priant de les transmettre de suite à l'honorable ministre de la marine et des pêche-
xies, avec demande de votre part de prendre des mesures immédiates en conséquence.

Je demeure, cher monsieur,
Votre, etc.,

J. HAYES HODGSON,
Secrétaire du bureau des propriétaires

d'établissements de conserves
A A. C. ANDERSON, écr.,

Inspecteur des pêcheries, C.B.

-eOPIE des résolutions dont il est question plus haut

"Résolu,-Relativement àl'action prise par le bureau des propriétaires d'établisse-
ments de conserves dans sa réunion du 20 mars 1878, recommandant l'organisation d'un
établissement de reproduction de saumon sur la rivière Fraser dans le cours de la pré-
sente saison, cette assemblée prie respectueusement M. A. C. Anderson, inspecteur des
pêcheries, de faire voir à l'honorable ministre de la marine et des pêcheries qu'il
serait désirable de porter au budget de l'exercice financier courant une somme de
$25,000 .pour cet objet."

"Résolu,-Aussi, que M. Anderson soit prié de recommander qu'un oficier par-
faitement compétent reçoive instruction de visiter la rivière Fraser avant la clôture
ude la présente saison de pêche, et d'y établir une station de pisciculture."

ROsEBANK, VICTORIA, C. B.,
23 septembre 1878.

MONsIEUR,-A mon retour d'une visite aux pêcheries du nord, je trouve, m'at-
tendant, copie d'un mémoire adressé à l'honorable ministre par le bureau des.proprié-
taires d'établissements de conser- es de la rivière Fraser au sujet de la législation ré-
-cemment faite par le parlement de cette province et contenre dans ce qu'on est con-
venu d'appeler "l'Acte concernant la taxe des Chinois, 1878.

Je n'ai pas de doute que pour des raisons de politique cet acte sera désavoué par
le gouvernement fédéral; cependant, je dois signaler non seulement sa portée générale
pour les industries locales, mais plus particulièrement l'effet ruineux qu'il aura, s'il
reste loi, sur l'industrie de la pêche, à propos de laquelle je puis parler en connais-
sance de cause.

Les propriétaires font voir, dans leur mémoire, comment l'acte en question leur
est préjudiciable ; les observations que j'ai faites sur la. rivière Fraser et ailleurs me
permettent de dire que dans les conditions'où se trouve présentement la main-d'oeuvre
-en cette province, on ne pourrait exploiter tette industrie sans l'aide de la main-
d'œuvre économique et comparativement habile que fournissent les Chinois. Il serait,
.dans bien des cas, difficile de la remplacer, même, avec des gages plus élevés, par
une autre également digne de confiance.

Les mesures actives prises dernièrement pour percevoir la taxe à Victoria ont
-déjà amené la cessation de la main-d'œuvre chinoise dans cette ville et les environs,
.au grand détriment de la population. On m'apprend aujourd'hui que la grève a
envahi les établissements de conserves ;- si cette nouvelle est vraie, comme le saumon
donne encore beaucoup dans la rivière Fraser, il en résultera une perte très sensible
pour les propriétaires et une diminution très considérable du rendement qu'on atten-
4dait.

12

42, Victoria.
JL 1879



Documents de la Session (No. 110.)

Je voulfis écrire directement à l'honorable ministre sur ce sujet; mais, réflexion
faite, j'ai préféré m'adresser à vous, vous laissant le soin de porter ces faits à sa con-
naissance.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

A. C. ANDERSON.
Inspecteur.

A W. F. WHITCHER, écr.,
Commissaire des pêcheries,

Ottawa.

ROSEBANK, VICToRIA, C-B.,
30 novembre 1878.

MONSIEUR,-J ai l'honneur de vous transmettre copie des résolutions adoptées par
le bureau des propriétaires d'établissements de conserves de la rivière Fraser, au sujet
de l'organisation d'un établissement de reproduction du saumon sur cette rivière,-
résolutions qui m'ont été renises avec. prière de vous les faire parvenir.

La saison était alors trop avancée pour faire quoique ce fût de pratique cette-
année ; j'ai retardé jusqu'à ce jour pour vous les envoyer afin que la proposition qu'elles
contiennent puisse être prise en considération pendant l'élaboration du budget.

Je désire respectueusement que vous preniez.connaissance, en ,nêre temps que
de la requête qui vous est faite, dc ma lettre du 7 janvier dernier, à laquelle j'ai l'hon-
neur de vous renvoyer, et je recommande vivement la dite requête à votre favorable'
considération,

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très-obéissant serviteur,

ALEX. C. ANDERSON,
Inspecteur des pêcheries, C. B.

A l'honorable ministre de la
marine et des pêcheries.

RoSEBANK, VICTORIA, C. B.,
2 décembre 1878.

MONSIîEUR,-Relativeinent à ma lettre du 4 juin dernier, en réponse à la vôtre du
8 mai, au sujet de la pêche à la truite et autres poissons avec des rets dans le port de
Victoria, je sollicite respectueusement l'autorisation de prendre des mesures pour
empêchei- ce genre de pêche.

Je suggère qu'on.,me permette de publier dans les journaux de la localité," par
autorité officielle," un avis défendant l'emploi des rets en dehors de la ligne indiquée'
dans ma lettre, c'est-à-dire de la pointe de l'Hôpital à la pointe Laurel. Le cas échéant,
le maître de port, capitaine Nagle, s'est spontanément offert de veiller à l'observation
du règlement, et les pêcheurs à la ligne m'accorderont aussi volontiers leur concours,
en sorte qu'il n'y aurait pas d'autres déboursés que ceux des annonces.

J'ai l'hon.eur d'êtr e, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

ALEX. C. ANDERSON,
inspcecur.

A W. F. WHITCHER, êcr.c
Commissair.e des pêcheries, Ottawa.
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MIINîsTRE DE LA MARINE ET DES PCHERIEs,
DIvisloN DES PiÊCÈERI;Es,

OTTAWA, 28 mai 1878.
MI4o0NsIEuR, -On dit que la rivière Harrison est très-favorable pour la fraie du

saumon.. Veuillez dire ce que vous en connaissez et si vous pensez qu'il serait bon de
la réserver à cette fin.

Si vous en connaissez une autre plus favorable, veuillez l'examiner et en faire la
description.

Je suis, monsieur,
etc., etc., etc.

W. F. WHIITCIER,
Pour l'honorable ministre de la marine et des pêcheries.

A A. C. ANDERSON, écr.,
Victoria, C.B.

ROsEBANK, VICTORIA, C.B.,
2 décembre 1878.

MoNsEU,-Relativement à votre lettre du 28 mai dernier ; dans laquelle vous
-me dites avoir appris que la rivière Harrison est favorable pour la fraie du saumon et
me demandant s'il serait bon de la réserver à cette fin',j'ai l'honneur de vous répondre
que je ne pense pas qu'elle offre des avantages spéciaux acet égard, et je dois déclarer
qu'il serait impossible do la réserver pour le but en question. C'est une rivière navi-
gable, et elle donne les moyens de vivre aux nombreuses tribus èchelonnées sur ses
bords.

Pour m'en tenir au bas de la Fraser, la rivière Quequealla, tout près de Hope,
est, suivant moi, préférable. Ce cours d'eau, large d'une trentaine de verges, res-
semble beaucoup à la rivière Clackamass, Orégon, sur laquelle, me dit-on, un établis-
sement de reproduction du saumon, propriété du gouvernement des Etats-Unis et en
rapport avec les pêcheries de la rivière Columbia, est aujourd'hui-en pleine opération.

Toutefois, c'est un sujet sur lequel j'exprime mon opinion avec beaucoup de
détance; seul un examon fait par un expert compétent et parfaitement au courant de
tout ce qu'il faut justifierait une décision.

Je reviendrai sur cette question dans mon rapport général, que j'espère vous
transmettre au commencement de l'année prochaine.

J'ai l'honneur d'être monsieur,
Votre obéissant serviteur,

ALEX. C. ANDERSON,
Inspecteur, C.B.

A W. F. WHITCHER, er.
Commissaire des pêcheries.

Ottawa.

ROSEBAMK, VICTORIA, C. B., 31 décembre 1878.
MONsIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre sous ce pli un rapport et d'autres

documents relatifs aux opérations des pêches dans cette province durant l'année qui
vient de finir.

1. Le résultat général est très satisfaisant et on peut l'accepter comme le prélude
de développements plus considérables et plus rapides. Sur la rivière Fraser, où se
fait particulièrement la pêche au saumon, le poisson a continué à donner avec beau-
coup de régularité pendant toute la saison, et les différents établissements de con-
serves ont pu préparer plus de 100,000 boîtes et plus de 5,000 barils de saumen salé
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principalement destiné à l'exportation. Le poisson a-visité les hautes eaux, répandant
le contentement parmi les indigènes, dont il est la principale ressource, et il a
repeuplé les frayères de l'intérieur.

2.. Profitant de l'autorisation qui m'en avait été donnée par le ministère, j'ai, a
amois de juillet dernier, employé le capitaine George Pittendréigh comme officier des
pêcher-ies dans le bas de la rivière Fraser et les environs. J'ai pu de la sorte mettre
fin aux infractions qui se -commettaient, et, bien qu'à plusieurs reprises il ait été né-
cessaire d'infliger de légères amendes, nous n'avons plus revu ces différends disgra-
,cieux dont noûs avions tant à nous plaindre les années dernières.

3. J'ai toute raison de.me flatter que les opérations de l'année dernière ont été
conduites avec économie et que le poisson n'a pas été gaspillé. Sans doute, pour des
causes accidentelles, il a fallu quelques fois en sacrifier ; mais alors les propriétaires
des établissements le donnaient aux indigènes, qui le préparaient pour leur propre con-
.sommation.

4. Les différents arrêtés du conseil concernant la régie des pêches de cette pro-
'vince, ainsi que les télégrammes subséquents qui les modifiaient, ont été publiés
.aussitôt que reçus. Il sera nécessaire de faire quelques altérations de forme dans la
proclamation, et ces modifications, avec celles qu'il faudra opérer dans les dispositions
générales de " l'Acte des pécheres," pour mieux les adapter aux nécessités de cette
province, forment le sujet d'un rapport spécial qui accompagnera celui-ci, selon les
;instructions contenues dans votre circulaire du 7 décembre dernier.

5. Je dois dire à ce propos que j'ai reçu, au commencement de juillet, du procu-
reur-général de la province, une lettre contenant une communication qui lui avait été
.adres-ée par le juge en chef sir Mathew B. Begbie, au sujet de l'opération supposée
de l'arrêté du conseil. Je vous ai déjà transmis copie de ces documents avec ma
requête.

6. La question du droit des Sauvages à faire la pêche, à laquelle la lettre de Sir
Matthew Begbie fait allusion, est d'une extrême importance et devrait être décidée.
Cependant, je me suis déjà expliqué si longuement sur ce sujet dans mes rapports
précédents que je crois inutile d'y revenir, d'autant plus que le rapport spécial dont
Je parle revient à la charge. Je dois ajouter que le 8 août le ministre m'autorisait,
par une lettre, de suspendre l'application des règlements en ce qui concerne les Sau-
vages. Toutefois, certain que le ministère m'approuverait, j'avais déjà donné des
instructions pour que la population sauvage ne fût pas gênée dans ses opérations de
pêche légitimes, pourvu qu'elle ne commît pas d'abus. En même temps ilétait stipulé
que si les Sauvages faisaient la pêche avec les blancs et avec des engins comme ceux
dont ces derniers se servent, ils devaient être considérés comme tombant sous le coup
de la loi générale.

7. Tandis que je trai te ce sujet, je me permettrai de vous renvoyer respectueuse-
ment aux observauions contenues dans mon rapport de l'année dernière. Je n'ai que
peu de choses à y ajouter,'bien que j'aimerais a calmer les alarmes de ces zélés agita-
teurs, (peu nombreux, il est vrai) qui prétendent que l'exercice incontrôlé du droit
de pêche accordé aux aborigènes devra nécessairement amener la raine des pêcheries.
Ils oublient sans doute que jusqu'à l'arrivée des blancs les pêcheries de la province
,taient intactes. Jusque-là, de temps immémorial, alors que les indigènes étaient
beaucoup plus nombreux qu'aujourd'hui, les pêcheries des côtes et celles de l'intérieur
etaient exploitées, d'après la façon héréditaire, sans cette conséquence déplorable que,
par ignorance ou par inadvertance, quelques individus veulent bieh prédire. Il faut
done attribuer à d'autres causes qu'à celles-là les détériorations dont on parle. Qe
Ces détériorations soient réellement bien apparentes, je ne suis pas prêt à l'admettre,
bien que dans un cas spécial, (celui du port de Victoria) il ait été nédessaire de re-
commander certaines mesures restrictives; mais ces restrictions s'appliquent aux
Pêcheurs blancs et non aux Sauvages, dont les intérêts ont partiellement souffert en
commun avec-ceux du reste de la population.

8. Jusqu'ici j'aisaisi le ministère de cette question pour des raisons d'humanité,
e justice et de prudence. J'ai maintenant à ajouter que, dans mon opinion, l'exercicedu droit de pêche accordé aux Sauvages ne peut être légalement contrarié. Je vous
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signale une brochure accompagnant le présent rapport, publiée par le gouvernement
provincial sur la question des terres des Sauvages, qui contient copie des traités faits
avec les différentes tribus et en vertu desquels l'établissement d'une partie de la pro-
vince fut commencé et s'est continué. Dans tous ces traités, se trouve l'article sui-
vant: "Il est entendu, cependant, que la terre elle-même, avec ces petites exceptionsr
"devient pour toujours la propriété entière de la pcpulation blanche; il est entendu,
"aussi, que nous sommes libre de chasser sur les terres qui ne sont pas occupées, et
"de faire la pêche comme auparavant."

Ainsi, en vertu d'un traité formel, quatorze tribus ont le droit indéniable de faire
la pêche; et le même droit, bien qu'il ne soit pas exprimé par écrit, a été considéré
comme acquis pour toutes les autres, a mesure que l'établissement du pays s'est
opéré.

9. C'est pourquoi je réitère la recommandation que j'ai déjà faite d'exempter for-
mellement, par arrêté du conseil, les Sauvages de la province de l'application de la loi
générale en ce qui concerne la pêche. De la sorte leur situation sera bien comprise.
par le public; et on évitera le risque de voir, dans les parties éloignées de cette vaste
région, des officiers trop zélés être tentés de mal interpréter la loi et provoquer des,
troubles qu'il est plus facile d'exciter que d'apaiser.

10. Ainsi que je vous en prévenais dans ma lettre du 23 septembre, j'ai jugé né-
cessaire de visiter durant l'été quelques-unes des pêches du nord de la côte. A mon
retour, je fis part officiellement au lieut.-colonel Powell, surintendant des Sauvages à
Victoria, de l'objet de ma visite et lui démontrai l'urgence de prendre des mesures
pour faire disparaître les désagrémnnts qui sont survenus dans certaines localités entre
des blancs et des Sauvages. Le colonel Powell m'informe qu'il a communiqué avec son
département à ce sujet, et je pense bien que, de son côté, le chef de ce département
s'est mis en rapport avec vous. Judiciairement traitées, ces matières peuvent, je crois,
être arrangées d'une -manière satisfaisante, et j'ai assuré le surintendant que je co-
opérais cordialement avec lui dans ce but.

11. Sans entrer dans le détail de ma visite au nord, dont il est question dans la
lettre citée plus haut, je transcris ici'quelques notes que j'ai prises dans le cours de
cette visite.

RIVIÈRE NAsS.

Cette rivière, qui se décharge dans le bras de mer se terminant à l'Anse Obser-
vatoire de Vancouver, près de la frontière d'Alaska, est d'une certaine étendue et
peut être naviguée jusqu'à une distance de vingt milles ou plus de son embouchure
par des steamers d'un faible tirant. Dans la partie inférieure, les montagnes, s'élè-
vent abruptement du rivage. -A quelques milles plus haut, elles s'éloignent en partie,
laissant des alluvions d'une faible étendue. La station de pêche de M. Robertson,
la seule qu'il y ait ici jusqu'à présent, est située sur la rive droite, tout près de la
principale pêche du oolâhan des Sauvages, qui s'y rendent de plusieurs endroits et en
grands nombres durant le printemps et au commencement de l'été. A trois milles
plus haut, M. Robertson possède une maison et un grand lopin de terre en culture-
où, à l'époque de ma visite, les légumes poussaient extrêmement bien. Il y a une
petite scierie qui prépare le bois de construction, lequel est une épinette d'excellente
qualité. Cependant, les principaux bâtiments en rapport avec la pêche se trouvent
à la station d'en bas; et j'ai été surpris d'y voir autant de preuves frappantes d'indus-
rie et d'énergie. Avec l'aide de quelques blancs, et celle de quelques Sauvages du
v@isinage quand c'était nécessaire, M. Robertson est parvenu à bâtir depuis l'année-
dernière, outre d'autres maisons, un grand bâtiment pour les opérations actuelles et
futures. Cette bâtisse, qui mesure 84 pieds de largeur sur plus de 100 de longueur,
a deux étages et est bien finie. Dans le bas il y a une allonge qui contient l'appareil
à vapeur destiné à chauffer les cuviers pour extraire l'huile du oohâlan, opération des-
tinée à devenir très-importante. En somme, j'ai été enchanté de l'inspection que j'ai
faite, et des entrevues que j'eus avec les chefs indigènes m'ont permis de constater
que 1. Robertson, qui est juge de paix, conduit ses affaires, dans ses rapports avec les

auvages, avec une prudence digne d'éloges.
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L'oolâhan, quoique fréquentant quelques autres rivières le long de la côte, y
compris la Fraser,'n'est nulle part d'aussi belle qualité que dans la Nass. J'ai déjà
parlé dans les rapports précédents de ce poisson, le Phaleichshys ou Osmerus Richard-
sonii. En se rendant aux frayères, les bancs atteignent l'entrée de la Nass vers, la fin
de-mars. A partir de ce moment et jusqu'à la fin de la saison, la rivière est remplie
de ce poisson, qui remonte jusqu'à l'extrémité de la marée, limites de ses frayèr'es. Ce
point, sur la rivière Nass, se trouve à une vingtaine de milles en amont de son em-
bouchure. Après avoir déposé le frai, le poisson retourne à l'ôcéan en la manière
ordinaire; mais il est impossible de savoir quand il revient dans l'intervalle.

Les variétés suivantes de saumon fréquentent la Nass:
1ère arrivée-Entre le 20 avril et le 10 juin; 27 à~ 48 lbs. de pesanteur; appelé

par les indigènes Yee-ágh et correspond apparemment au Saw quái de la rivière
Fraser.

2me arrivée-Vers le 20 juin, 7 à 8 lbs., appelé par les indigènes Missaugh et
correspond apparemment au Suck-kái de la rivière Fraser.

3ème arrivée-Entre le 20 août et la fin de septembre, à peu près 15 lbs., appelé
par les indigènes Mil-laet et correspond apparemment au Co-hues de la rivière
Fraser.

4ème arrivée-Un beau saumon argenté de 10 à 12 lbs. succède au précédent
pendant un court intervalle. Cette variété est appelée par les indigènes You-agh. Le
saumon à nez aquilin (S. canis) appelé Kai-neesh dans la localité, et le Stum maun
(Hun-nun ou ifone de la Fraser inférieure) lui succèdent tard en automne. Le pre-
mier des deux dernières variétés est un poisson qui n'a aucune valeur commerciale,
bien que les indigènes le sèchent pour leur propre usage, et bien qu'il ne soit pas
désagréable aux goûts les plus difficiles quand il est pris dans l'eau salée, avant d'en-
trer dans les rivières pour frayer. Le tum-rnaun, poisson à chair blanche, en der-
nier lieu mentionné, n'est pas propre à être mariné, quoiqu'il soit agréable à l'état
frais; cependant, j'apprends qu'il a été préparé dans les établissements de la Skeeng,
et on a eu tort s'il est destiné aux marchés. Les quatre premières variétés qui
peuvent être regardées comme les meilleurs produits de la rivière, sont d'uue qualité
supérieure et propres à être ou salées ou mises en boîtes.

Indépendamment du vrai saumon qui remonte la Nass,.il y a une variété de truite
de mer d'un volume considérable (10 ou 12 lbs. ou plus) qui entre dans la rivière
lorsque la saison est avancée et qu'on prend près du débouché des lacs de l'intérieur
au printemps. Ce poisson, connu ici sous le nom de há alh et qui correspond appa-
remment au Tays-lay de la Skeenâ supérieure, est d'une belle qualité; et si on le pre-
nait en abondance, son exportation serait très profitable. Continuant à manger avec
voracité après avoir quitté l'eau salée, cette truite (différant en cela du saumon) ne
se détériore pas en remontant. De même aussi, au contraire du saumon, elle retourne
à la mer après avoir frayé.

J'ai mis beaucoup de soin dans les recherches que j'ai faites sur la condition des
frayères d'en haut: j'ai été bien aise de recevoir de M. Robertson l'assurance que les
indigènes s'emploient activement à les protéger. Personne ne peut faire la pêche
dans de certaines limites, et M. Robertson m'a relaté plusieurs circonstances qui ten-
dent à démontrer que les Sauvages comprennent et savent apprécier l'importance de
ces richesses.

Le manque de temps pour se préparer à faire face aux exigences des opérations
et plusieurs autres circonstances adverses ont fait que les efforts de M. Robertson n'ont
pas eu, durant la dernière saison, tous les succès auxquels il avait droit de s'attendre.
C'est ce que démontrent les statistiques. Toutefois, de nouveaux arrangements pris
depuis ma dernière visite et l'introduction de plus de capitaux me permettent d'espérer
pour l'année prochaine de meilleurs résultats.

En terminant cette partie de mon sujet, je dois dire qu'en somme ma visite dans
cette partie de la province, si elle n'a pas été dans des circonstances très attrayantes,m'a donné du moins beaucoup de satisfaction. J'ai trouvé les Sauvages de la Nass et
des environs, qui étaient il y a quarante ans dans un état de barbarie absolue, singu-lièrement améliorés. L'influence civilisatrice de l'enseignement chrétien a fait son
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ceuvre ici comme dans les autres parties de la province, et si l'effet n'en est encore
que partiel, nous pouvons augurer pour l'avenir les plus heureux résultats. Mais je
n'ai pas à faire ici un cours de morale: ma tàche se réduit à compiler un rapport sur
les pêcheries. 'Néanmoins,je suis tenté, ne,.seiait-ce que pour reposer de la monotonie
du sujet, de parler brièvement des efforts qui sont tentés pour améliorer la condition
des indigènes de cette partie du pays.

A M. Wm. Duncan, un employé de la Société des Missionnaires de l'Eglise d'An-
gleterre, revient l'honneur d'avoir ouvert ce vaste champ aux opérations chrétiennes.
La mission de ce monsieur se trouve à ,Met-hla-kâtla, à une trentaine de milles du
détroit.de Nass. Je n'ai pas eu l'occasion-de la visiter; mais il en a été fait plus d'une
description, et on a rendu au zèle et à l'énergie de son fondateur la justice qu'ils méri-
taient. Près du Fort Simpson, où j'ai attendu le retour du steamer de l'Alaska, le
rév. M. -Crosby, missionnaire wesléyen, est établi depuis quelques années et a fait
beaucoup de bien. Il a une assez grande église qui fût bâtie sous sa conduite par les
indigènes, joli édifice de belle apparence extérieure et très commode à l'intérieur.
Partout on voit des preuves de progrès matériel. Relevant de ces stations il y en a
une autre à Kincolith, à l'entrée de la rivière Nass, qui compte une église et une école,
et à une vingtaine de milles en haut de la rivière une seconde qui possède une école.
La première est 'attachée à la mission de Met-hla-katla, la deuxième à celle de Fort
Simpson.

RIVIERE SKEENA.

Cette rivière, dont l'embouchure se'trouve à environ 150 milles au sud de Fort Simp-
son et à 500 de Victoria, est d'un volune un peu plus grand que la Nass. Les circons-
tances ne m'ont pas permis de la remonter, et ma visite s'est bornée à l'entrée, où il
y a deux établissements de conserves.

La Skeena, cependant, a toujours été regardée par les agents de la compagnie de
la baie-d'iudson comme l'un des cours les plus fertiles de la côte nord-ouest et l'un
des moins sujets aux vicissitudes du marché, qui ont toujours caractérisé la Fraser. Le
poste Babine, situé sur le lac Nd-tá, à la tête de l'un des tributaires de la Skeena, a
toujours été un marché où l'on pouvait se procurer de grandes: quantités de poisson
séché pour approvisionner les autres postes moins favorablement situés sur la Fraser,
à peu de distance. C'est ainsi que pendant bien des années la compagnie a acheté des
Sauvages, dont c'était le superflu, vingt ou trente mille saumons par année, sinon
davantage. La qualité et la richesse de ce poisson ont toujours été notables quand on
le comparaît avec le saumon pris dans les eaux de la rivière Fraser. Cette différence
est attribuable en partie au fait que la distance qu'il parcourt est plus courte; mais il
y a aussi des raisons pour croire que sa condition est meilleure dans le principe.

Le succès des établissements de conserves situés à l'embouchure de la Skeena n'a
pas été très remarquable jusqu'ici, bien que l'un d'eux n'ait commencé les opérations
que récemiaent et qu'on ne puisse en juger en pleine connaissance de cause. Ensuite
des complications que j'ai déjà expliquées ailleurs et dont le département des Sau-
vages est a:tuellement saisi, ont été un obstable partiel aux opérations de la dernière
saison; il faut espérer qu'on en préviendra le retour. Je ne puis cependant cacher
mon opinion qu'une bonne partiede l'insuccès dont on se plaint est due à la ligne de
conduite qu'on a suivie. Je recommanderais que le cours principal de la Skeena fût
regardé comme l'endroit où l'on ne peut obtenir avec certitude que du poisson de pre-
mière qualité. Les petits cours d'eau du voisinage qui semblent avoir été la principale
source d'attraction pendant la dernière saison, ne donnent que des variétés d'une
qualité comparativément inférieure. Il y a encore d'autres objections dont je ferai
l'objet d'un rapport spécial quand j'aurai recueilli tous les renseignements nécessaires.

Autant que j'ai pu le constater, les variétés de saumon qui fréquentent la Skeena
sont identiques à celles que l'on trouve dans la Nass.

BAIE ALERTE.

Cette station se trouve sur l'île Cormoran, côte orientale de Vancouver, et près
de l'embouchure de la rivière Nin-Kish, à environ 230 milles de Victoria. M. Iluson
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le propriétaire, a le bail de l'île, qu'il a obtenu de l'ancien gouvernement colonial pour
un espace de 21 ans, dont 9 ou 10 sont maintenant expirés. Jusqu'ici il a borné ses
opérations à saler le saumon ên barils ou à le fumer; mais il est question, paraît-il, de
fonder un vaste établissement de conserves dans lequel des citoyens de Victoria
seraient intéressés, Actuellement, M. Huson achète principalement son poisson des Sau-
vages de la rivière 1im-Kish, à très bon marché, et les pêcheurs qu'il emploie se bor-
nent à, donner quelques coups de seines dans le voisinage. Plusieurs variétés de
saumon très supérieur remontent la Nim-Kish, et elles paraissent être abondantes. En
descendant, M. Huson eut l'obligeance de me donner un échantillon de son saumon
fumé. J'en ai tro'uvé la qualité excellente; le saumon ainsi préparé peut,.je pense,
être exporté avec profit sur une plus grande échelle qu'il ne l'a été jusqu'ici.

12. Je reviens à la Fraser. Comme on le verra par les relevés, les opérations
dans cette section ont sensiblement augmenté depuis l'année dernière. Trois nouveaux
établissements de conserves ont été mis en œuvre, ce qui en porte maintenant le
nombre à huit entre le voisinagede New-Westminster et l'embouchure de la rivière.
On parle d'en construire encore un autre. Les sujets dont il est question dans les
lettres du commissaire du 28 mai ont reçu toute l'attention qui leur'était due. -Rela-
tivement à l'un d'eux (la manière de se défaire de la sciure des moulins), je suis heu-
reux de dire que les propriétaires de moulins se sont inontrés empressés à se
conformer aux règlements, et les causes de plainte ont cessé. Ces moulins sont mus
par la vapeur et une bonne partie des rebuts est consumée par les fournaises; le reste
est employé pour fairele remblai ou le chemin autour des bâtisses, ou, s'il ne sert
pas à cette fln, il en sera disposé autrement. Je suis heureuxde rendre témoignage à
la promptitude avec laquelle les messieurs en question out obéi aux ordres du gouver-
nement, dès qu'ils leur eussent été signifiés par l'officier local, le capitaine Pittendreigh.
J'avais des craintes au sujet de la manière de disposer des déchets provenant des
établissements de conserves, parce qu'ils pouvaient mettre la santé publique en
danger,-bien que j'eusse remarqué l'année dernière que la plus grande partie de ces
déchets disparaît rapidement devant les innombrables petits poissons qui s'en
repaissent. C'est pourquoi j'ai récemment'écrit au Dr. Melnnes, le député de ce dis-
trict, lui suggérant certaines mesures à l'aide desquelles il serait possible d'utiliser
avec profits les déchets des établissements de conserves, ainsi que la chose se pratique,
me dit-on. sur la rivière Columbia. Après renseignement pris, le Dr. McInnes
m'écrit que ces mesures ne seraient pas praticables pour le moment. Il pense avec
moi que, pour des raisons sanitaires, sinon pour d'autres, il ne faudrait pas enterrer
ces déchets sur la rive, et il.suggère comme alternative que les saleurs de poisson
soient obligés d'aller en porter les déchets dans le mi-chenal, d'où ils seraient rapide-
ment emportés vers la mer et ne causeraient aucun détriment. Les propriétaires
d'établissements de conserves avec lesquels, sur ma demande, le Dr. McInnes s'est
consulté, abondent dans cette idée, en sorte qu'il ne sera pas difficile de la faire adop-
ter par tout le monde.

13. Il serait surperflu de ma part de m'étendre sur les différentes conditions d'un
etablissement de conserves tel qu'organisé pour l'exploitation du saumon dans cette
province. Cependant, je dirai brièvement que tous les jours voient surgir de nouveaux
appareils économiques. Ce n'est que par un système organisé d'action et une minu-
tieuse subdivision des différents procédés que les opérations de cette industrie peuvent
être conduites avec profit ou avec succès. C'est chose charmante de voir l'ordre et la
régularité qui y président, et, après avoir visité tour à tour les différents éta-
blissements, il me fait plaisir de rendre hommage aux mesures de prudence et de
propreté avec lesquels ils sont conduits. La manière dont ces établissements sont
construits et leurs diverses répartitions intérieures indiquent leur caractère de perma-
nonce; on voit qu'ils ne sont pas temporaires. Au point de vue économique et pourson1 developpementfutur on ne saurait méconnaître l'importance de cette industrie.
Déja, sur la seule rivière Fraser, la saison de pêche donne de l'emploi à près de 2,500hommes, dont une bonne partie est composée de jeunes Sauvages, qui sont d'un secours
précieux et qui s'initient de la sorte au métier. Plusieurs Chinois sont employés auxOpérations de l'intérieur, et leurs services ont une valeur spêciale. Pendant un cer-
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tain temps on a appréhendé des difficultés par suite d'une loi locale adoptée durant
la dernière session de la législature provinciale au sujet de l'emploi des Chinois, et les
propriétaires d'établissements de conserves vous ont adressé à ce sujet un mémoire
dont copie m'a été remise. Ce document expose très justement la question, et à mon
retour du nord, je vous ai également écrit à ce propos. Je suis heureux de dire que
les conséquences funestes qu'on craignait ont été détournées.

PECHfE AU HARING.

14. Ainsi que je le disais dans mon rapport de l'année dernière, une cer-
taine quantité de ce poisson a été mise en barils pour l'exportation par une
maison de Westminster. Le résultat fut malheureux: par suite de quelque
défectuosité dans le procédé du paquage, tout le poisson s'est trouvé gàté. Je suis
persuadé, cependant, qu'il suffit de connaître la manière de préparer ce poisson pour
e marché pour en retirer profit. -Autrefois, on prétendait que le hareng de cette côte
était trop sec pour valoir la peine d'être paqué; maintenant, on prétend qu'il est trop
gras. Dans un cas, pris hors de saison, il n'avait sans doute aucune valeur: dans
l'autre, pris sur les bancs, quand il est dans toute sa vigueur, il est, suivant moi, un
poisson supérieur, propre à être préparé à n'importe quelle manière. Je pense que
l'attention publique se porte maintenant sur lui et qu'une tentative plus heureuse con-
firmera l'année prochaine l'opinion que j'ai toujours eue. Alors, comme je l'ai fait
observer ailleurs, une industrie inépuisable prendra son plein développement.

D'un autre côté, le hareng a récemment donné naissance à une industrie nouvelle:
je veux parler de l'extraction de son huile pour les fins du commerce. Vers la fin de
novembre l'officier des pêcheries de New-Westminster m'apprit que deux personnes,
MM. Hanson et Ronster, avaient commencé la pêche au hareng à Burrard Inlet, dans
les environs, et extrayaient l'huile de ce poisson, dont ils gardaient les restes
pour les vendre comme engrais. En vingt-cinq jours ils réussirent à recueillir 1,500
gallons d'huile, qu'on dit être de belle qualité, et évaluée à un prix plus élevé que les
huiles ordinaires de poissons. Je n'ai pas encore reçu le résultat des opétations jus-
qu'à la fin de l'année, mais il me parviendra sans doute avant que l'aperçu général qui
doit accompagner ce rapport soit terminé.

L'établissement de ces nouveaux industriels n'est pas sur la terre ferme, mais sur
un chalan ou bateau plat qui va d'un endroit à un autre. L'appareil consiste en une
chaudière qui fournit de la vapeur à quatre cuviers dans lesquels le hareng est passé
à la vapeur, puis pressé au moyen de vis puissants attachées aux cuviers. L'huile
coule au fond par des trous. Toute cette machinerie peut coûter un millier de
piastres. MM. Hanson et Rouster, à part leur propre travail, emploient cinq
hommes, un bateau et quatre-vingts verges de rets.

Le capitaine Pittendreigh, qui me fournit ces détails, ajoute dans son rapport:
Le hareng que j'ai vu hier (à Burrard Inlet) était de belle qualité et égal.à celui

des bords de l'Atlantique." On peut mettre cette dernière conclusion en doute;
mais si je ne puis en admettre l'exactitude, je ne suis pas prêt non plus à la révoquer.

15. La pêche du flétan, de la morue et autres poissons, en eau profonde, sur les
côtes de la province, n'a pas été jusqu'ici l'objet 4'une très grande préoccupation,
l'indusdrie du saumon ayant presque entièrement absorbé l'attention des capitalistes.
L'année dernière, cependant, quelques particuliers de Victoria ont commencé à expé-
dier à San Francisco du flétan frais dans la glace par les steamers qui font le trajet
trois fois par mois. On porte à $3,000 la valeur de ces exportations, mais je crois ce
chiffre au-dessus de la vérité. Cette industrie est susceptible de prendre de vastes
développements, car le flétan est en demande constante sur les marchés de San Fran-
cisco où, en raison de sa rareté, il commande un haut prix: actellement il se vend à
50 centins la livre au détail.

Avec de l'habileté et de l'énergie, soutenues par un capital modéré, il y a dans
l'industrie de la pêche en cette province, une source féconde de richesse qui n'a eu
jusqu'ici qu'un développement partiel. J'ai déjà fait connaître en différents temps
ses produits variés, et si l'on considère que la Colombie-Britannique possède au moins
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3,0M0 milles de côtes,. on peut se faire une idée de l'avenir de ses pêches maritimes,
sans compter celui de ses pêches fluviales. Nos voisins de la Californie semblent
apprécier davantage l'importance de la pêche à la morne sur la côte du nord-ouest.
Une vingtaine de bâtiments de San Francisco, dont le tonnage variait de 30 à 350
tonneaux, ont fait cette pêche l'année dernière, contre six en 1872. Les plus petits
bornent leurs opérations à la côte de l'Alaska; le groupe d'îles Choumagin est leur
station favorite. Les gros bâtiments serendent jusqu'à la mer Okosk; mais le
poisson de ces eaux est d'une qualité inférieure à la morue d'Alaska. Sur notre
propre côte, si la valeur des bancs à morue n'a pas été jusqu'ici, faute d'examen,
affirmée avec autant de confiance, la nature productive de la pêche au flétan, surtout
dans le groupe de la reine Charlotte, est établie depuis longtemps.

Tandis que je suis sur ce sujet, je dois dire que j'ai reçu il y a quelques mois, d'un
monsieur du Nouveau-Brunswick, une lettre me demandant des informations sur les
pêcheries de notre province. En réponse je lui donnai les renseignements que je
pouvais avoir, avec l'autorisation de les publier s'il croyait qu'ils pouvaient intéresser
d'autres que lui.

16. On s'est récemment occupé de l'amélioration de certains bancs d'huttres
naturels dans le golfe de Georgie. Un M. Owen Browne et d'autres particuliers
m'ont demandé le bail de battures dans le voisinage de la rivière Fraser. J'ai eu
l'honneur de vous- transmettre, à la date du 1er octobre dernier, cette requête pour
votre approbation.

17. Quant à la question de fixer sur la rivière Fraser un établissement pour la
propagation du saumon, j'ai l'honneur de vous renvoyer à mes lettres du 30
novembre et du 2 décembre derniers, dont la première contient copie de résolutions
à cet effet adoptées par le bureau des propriétaires d'établissements de conserves à
New-Westminster.- Je vous transmets aussi sous ce pli copie d'une lettre que j'ai
récemment reçue et qui contient une description partielle des procédés suivis
dans l'établissement inauguré il n'y a pas longtemps en Oregon, sur un bras de la
rivière Columbia. Quelles que soient les mesures qu'on adopte à l'égard de cette
matière importante, j'espère qu'on ne perdra pas de vue l'introduction du gros saumon
de la Columbia. A cette fin, la place~que j'indiquais dans mon rapport de l'année
dernière me paraît encore la plus avantageuse; mais d'un autre côté, elle entraînera
plus de frais et pour y construire et pour y entretenir un établissement. Toutefois,
ainsi que je l'observais dans ma lettre, la question de l'emplacement est une de celles
qu'un expert seul peut décider; aussi, je n'ose exprimer une opinion sur ce point
(autrement que je l'ai fait dans ma lettre), car cette opinion, venant d'un homme qui
n'appartient pas à la profession, n'inspirerait que peu de confiance et pourrait être
gravement erronée.

P. .- VICTORIA, 15 janvier 1879.
18. Depuis que ce qui procède est écrit, j'ai complété en ville l'analyse des rap-

ports que j'ai reçus de différentes sources. Pour faciliter la comparaison j'ai conserveles mêmes prix que l'année dernière, bien que par suite de la dépression générale du
commerce il y ait probablement eu une baisse dans quelques items, tandis que d'autres
ont certainement subi une hausse considérable. Le résultat donne, pour 1878, $925,-766.98, contre Z583,432.7 ,en 1877, soit en faveur de cette année une augmentation de$342,384.22.

Ainsi que je le disais en commençant mon rapport, tout promet un progrèscontinu et rapide dans le développgnent des vastes ressources de la province. Même
aujourd'hui, indépendamment de la valeur monétaire directe et des bénéfices qui aug-muentent de l'industrie de la pêche, son effet indirect sur le commerce du pays est
important. Le tonnage nécessaire pour exporter le seul poisson mis en conserves,
4alclé aux taux ordinaire de 26 boîtes par tonneau de jaugeage, s'élève à près de4,400 tonneaux; pour le saumon mis en barils à environ 900 tonneaux, et pour leshuites de poisson à plus de 100: en sorte qu'il faut pour l'exportation à l'étranger
entre cinq et six mille tonneaux de jaugeage, outre les opérations lucratives qu'ellecrée par le transport intérieur aux ports d'expédition.
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19. Cependant, pour assurer le développement futur de nos pêcheries du large et
pour inspirer ce degré de confiance dans le gouvernement sans lequel aucune opéra-
tion ne peut être pour.uivie avec énergie, il est nécessaire d'adopter ,des mesures,
indépendamment de celles qui ont été prises déjà: c'est au département des Sauvages
que cette tâche appartient ou devrait appartenir. Dans de récentes entrevues que j'ai
eues avec le surintendant colonel Powell et dans des lettres que je lui ai écrites pré-
cédemment, j'ai fortement insisté sur l'urgence d'une action immédiate et de résourdre
définitivement la question des droits des Sauvages dans les localités de la côte où des
troubles ont déjà éclaté et partout où il pourrait en survenir d'autres. Comme on
peut inférer d'après ce que j'ai déjà dit sur ce sujet, je suis prêt à défendre, et pour
des raisons de justice et parce qu'ils leur ont été concédés par la Couronne, les droits
légitimes et héréditaires garantis d'une façon inaliénable aux Sauvages. Mais je ne
demande pas pour eux un exès de tolérance qui les laisserait, dans l'exercice de leurs
priviléges, disputer aux blancs une part des magnifiques richesses dont la nature a
doté nos rivages. J'espère donc encore une fois que le surintendant du département
des Sauvages à Victoria, avec lequel j'ai toujours coopéré avec plaisir, va recevoir de
suite instruction de résoudre cette question de la manière la plus satisfaisante. Si
en cela je parais être trop pressant, c'est que la chose me paraît être d'une urgence
extrême. Il ne faut laisser surgir aucun obstacle dans la voie de ce règlement, à
quelque point de vue qu'on l'envisage, soit comme concernant le bien-être futur des
Sauvages eux-mêmes, soit le soin immédiat du département des Sauvages, soit le déve-
loppement des vastes ressources maritimes confiées à la sollicitude de votre ministère.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très-obéissant serviteur,

ALEX. C. ANDBRSON,
[nspecteur des pêcheries de la Colombie-Britannique.

A l'hon. J. C. PoPE,
Ministre de la marine et des pêcheries,

Ottawa.
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RÉCAPITULATION du rapport-Etat, Colombie-Britannique, 1878.

5,465 brIs. do saumon, salé, à $8........ ........... 437200
5,452;880 lbs. do en boîtes, à 13½ ets............36,138 80
16,741 lbs do fumé, à 8 ets...........$1,339 28
(Non-énuméré) saumon fumé, valeur........... 800 00

.1 2419 28
50 bris. poisson mêlé, salé, à $6....... ............... 300 00
25 bri hareng fumé, à $10........ ..... $250 00
(Non-énuméré) hareng fumé, valeur............ 1,200 00

1,450 00
118 bris. Oolà-han, à $8....................... ......... 944 00
1,600 galis. huile Ool-han, à $1.................. 1,600 00
2,000 galls. huile de hareng, à 50 ets................... 1,000 00
150,516 galls. huile de chien de mer et aut. huiles, à 40c.60,206 40
9,593 peaux de loup-marin, à $4.50 ......................... 43,168 50
Egrefin, séché, valeur ........ ..................... 100 00
Flétan, frais, dans la glace, par steam. à San Francisco. 3,000 00
Poisson frais, vendu sur les marchés.................0,00000

do prepare, pour la consomat. locale, valeur. 2,000 00

925,76 98

Valeur totale en 17. ........ $583,432 76

do 1878 ........ 925,766 98

$342,1334 22

ALEX. C. AN DEIRSON,
Inpecteur.

VTIcTORIA,,C.B., 14 janvier 1879.

RÉCAPITULATION du rapport-Etat, Colo mbi e-Britan nique, 1878.

2 steamers, 10 et 50 tonneaux... ................ 6400 00
1 golette,, 10 tonneaux. ......................... ,200 00

366 bateaux-pêcheurs.19,760 00
18 do plats................................ 2,000 00

604 rets à saumon, 145,608 verges,............56,444 00
15 do oolâ-han....................................... 450 00
6 seines à saumon, 820 verges ......................... 500 00
2 rets à hareng, 480 verges ......... ......... a0 09 09 250 O0

50 seines à poisson..................4,000 00

$90604 00

1 , 200 pêcheurs; 1,596 grèviers; 2, mécaniciens; 6 matelots; 10 établissements
onservesvaleur 1 fabrique dhuile de haren, valeur ,000

alur otae n 177...................... val83,43 $7600

ALEX. C. ANDERSON,

Inspecteur.

cToLUA, C.B., 14janvier 1879.
110-3 2â
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REPONSE
(111)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 24 mars 1879;
Pour copie de tous rapports ou correspondance qui peuvent avoir été
échangés entre le gouvernement et son ingénieur, ou autres, relative-
ment au dragage de la rivière du Nord jusqu'à St. André, et donnant les
raisons pour lesquelles ces travaux commencés il y a plusieurs années,
n'ont pas été complétés.

Par ordre,
J. C. AIKINS,

Secrétaire d' Etat.
SECRÉTARIAT D'ETAT,

OrTAWA, 15 avril 1879.

REPONSE
(112)

K un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 24 février 1879;
Pour copie de tous les contrats pour travaux publics, quais, etc., etc., et
réparations de bâtisses sur la Grosse-Ile, depuis le 15 novembre 1878
jusqu'au 1er janvier 1879 ; avec un état indiquant les noms des entre-
preneurs, les prix des contrats, les noms des inspecteurs des travaux, et
les salaires pavés à ces inspecteurs; aussi, copie de toute autre corres-
pondance ayant rapport à ces différents sujets.

Par ordre,
J. C. AIKINS,

Secrétaire d'Etat.
SEcRÉTARIAT D'ETAT,

OTT AW, 15 avril 1819.

(Conformément à la recommandation du comité collectif des impres3ions, les réponse&
ci-desus ne sont pas imprimées.]
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REPONSE

(113)

A un ORDRE DE LA CHAMBRE DES COMMUNES en date du 24 février 1879 ;

pour la production de toute correspondance échangée entre le départe-

ment des travaux publics et les agents des différentes lignes de chemins

de fér en rapport avec l'Intercolonial, et les compagnies de bâtiments à

vapeur, ou leurs représentants, dans le but d'établir, pour le transport

etc., depuis certains points de l'ouest jusqu'à Halifax oujusqu'aux ports

européens, des taux de fret direct de nature et de manière à faire de la

ville d'Halifax le port de chargement du Canada pendant l'hiver.

Par ordre,
J. C. AIKINS,

Secrétaire d'Etat.
SECRÉTARIAT D'ETAT,

OTTÀWA, 15 avril 1879.

MACKASEY ET CIE., COURTIERS ET COMMISSIONNAIRES, ET MAR-
CHANDS DE FOURNITURES AMERICAINES POUR PECHE, NO 31, RUE
LOWER WATER.

HALIFAx, N.-E., 16 janvier 1878.
MoSEUR,-Nous sommes agents et entretenons correspondance avec une com-

pagnie de bâtiments à vapeur de la Grande-Bretagne; et nous désirerions savoir de vous,
pour en informer cette compagnie, quels sont les taux de fret direct pour le grain et
la farine expédiés à Liverpool, G. B., via ilalifax, et quelles sont les prix propor-
tionnels du Grand-Tronc, du chemin de fer Intercolonial et des steamers, par quarteret par baril à partir de Montréal et de Port-Huron qui sont les points intermédiaires
sur la ligne du chemin de fer Grand-Tronc. Veuillez.établir ces taux suivant le courssterling.

Nous demeurons respectueusement,
Vos obéissants serviteurs,

MC iSYET CIE.
.A C. J. BRYnGEs, écr.,

Directeur-général des chemins de fer de l'Etat.
Montréal.
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MONTRÉAL, 19 janvier 1878.
MEssEuRs,-J'ai reçu votre lettre du 16 courant. Il m'est impossible de vous

dire quels seront les taux entre les différents point du Canada et Liverpool, vu que ces
taux varient continuellement et que je ne puis en aucune manière déterminer quel
montant de fret vous entendez établir pour le trajet entre Halifax et Liverpool. Le
Grand-Tronc serait prêt à transporter les produits de tout genre à partir de toutes ses
stations jusqu'à la Rivière-du-Loup, pour des prix proportionnés aux taux de fret, direct
que cette ligne charge pour le transport jusqu'à' Portland. Si vous pouviez me dire
quels prix vos steanmears exigeront pour le transport entre Halifax et Liverpool, il
serait possible, sans aucun doute, de s'entendre sur un taux de fret direct, pourvu que
les prix en question fussent assez modérés.

Votre dévoué,
C. J. BRYDGES,

A MAOKSEY ET CIE.,
Halifix, N.E.

CHEMIN DE FER GRAND-TRoNC DU CANADA.
BUREAU DE L'AGENT GÉNÉRAL DE FRET,

MONTRÉAL, 23 jauvier 1878.

MON CHER MoNsIEUR,-Je pense que 4s. 3d. par quarter serait un taux très rai-
sonnable pour le grain. D'après les apparences actuelles, je n'hésite pas à dire qu'il
serait facile de trouver des chargements; mais avez-vous bien songé aux moyens
qu'il faudra prendre pour transborder le grain des chars du Grand-Tronc dans les
navires ? Un bâtinient étranger ne fournirait pas les sacs nécessaires pour le mettre,
et s'il vous fallait en louer pour faciliter le chargement, le taux s'en trouverait affecté.
Dans le moment L·tuel, je ne sais pas au juste quels sont nos engagements pour nos
steamers viá Portlatd, et il me faudrait prendre quelques informations avant que je
ne puisse vous pro mettre une cargaison.

Si vous le désirez, je passerai à votre bureau demain et nous conférerons sur le
sujet.

Votre très dévoué,

P. S. -STEVENSON.
A C. J. BRiDGEs, êcr.

P. S.-Le taux pour la farine ne se trouve pas proportionné à celui du grain.
Je considère que la moitié du taux par quarter, moins 3d., devrait être celui de la fa-
rine par baril,-ce qui, à 4s. 3d. par quarter, donnerait is. 1012d.

MONTRÉAL, 25 janvier 1878.
CHER MONSIEUR,-Les arrangements restant les mêmes que ceux du contrat avec

le chemin de fer Grand- Jonc, nous offrons le transport gratuit des sacs entre les dif-
férents ports d'embarquement, ainsi que les passages gratuits qui seront nécessaires.
Les saes vides liés par balbts qui seront délivrés aux agents des navires à Liverpool
ou Glasgow, seront rameiné à Montréal sans frais. Les connaissements devront être
endossés, et les sacs étant délivrés gratuitement à nos agents à Liverpool et près des
navires.

Nous nous chargerions de fournir et faire coudre les sacs dans les ports de Mont-
réal, de l'ouest du Canada ou d'Halifax, à raison de trois centins par boisseau de grain,
suivant la quantité mentionné dans le connaissement, à l'exception des lots qui se
trouveront en dehors de M itréal et pour lesquels le prix est de moins de cinq cen-
tins ; nous exigerions pout- ces lots, deux ou trois.piabtres de plus, afin de couvrir les
dépenses des hommes que l'on enverra sur les lieux pour veiller à la conservation des
sacs.
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Dan s le cas où une grande partie du grain serait mise en sacs à Montréal, nous
pourrions baisser nos prix d'un quart de centin.

Vos dévoués,
COLLINS ET CIE.

A C. J. BRIDGES, écr., Montréal.

MONTRÉAL, 25 janvier 1878.
MONsIEUR,-Nous désirons vous offrir des sacs à grains que nous fournirions tout

remplis et cousus, à Montréal, à raison de cinq (5) centins le sac, ou que nous ferions
remplir et coudre en aucun endroit hors de MIontréal pour le même prix, en par vous
payant les dépenses des hommes que nous paierions pour faire l'ouvrage.

Nous pouvons aussi louer des sacs vides, sans les remplir ni les coudre, à raison
de quatre (4) centins la pièce. Chaque sac sera garanti en bon ordre.

La livraison devra ensuite en être faite à notre agent à Londres, Liverpool ou
'Glasgow. Nous demeurons, monsieur,

Vos respectueux serviteurs,

TH-OS. LONNE ET LEAIIY.
A C. J. BaiDEs, écr.,

Surintendant général,
du chemin de fer Intercolonial.

HALIFAX, 22 janvier 1878.
Si nous vous garantissions le service d'un bâtiment à vapeur pour le 25 février

ou à peu près, donneriez-vous quatre chelins trois deniers pour le blé, et trois chelins
<deux deniers pour la farine pour le trajet entre -Halifax et Liverpool?

MACKASEY ET CIE.
A C. J. BRIDGEs, écr.

iHAIFAx, 23 janvier 1878.
Reçu votre dépêche, Si nous vous garantissions l'envoi d'un navire à Halifax,

vers le 25 février, pourrait-on compter sur un chargement d'Hlalifax à Liverpool, à
quatre chelins et trois deniers sterling par quarter pour le blé, et trois chelins deux
deniers sterling par baril pour la farine ?

MACKASEY ET CIE.
A C. J. BRYDGEs, écr.

I1ONTRÉAL, 23 janvier 1878.
Je puis vous avoir un chargement de grain à quatre chelins et, trois deniers,

d'Halifax à Liverpool, en par le navire fournissant les sacs et payant pour la mise en
sacs. On ne saurait trouver de farine à transporter au prix que vous demandez, le plus
haut prix qui soit offert ne dépassant pas deux chelins par baril. Si vous désiriez un
chargement entier de grain, on pourrait en trouver à Chicago ou peut-être à Mont-nal. InforM'ez-moi à ce sujet et je m'assurerez des taux qu'on pourrait obtenir.

Dites-moi aussi quelle proportion de grain vous pourriez prendre et quelle est la
capacité du navire.

XA AcîASEY ET CIEC. J. BRYDGES.

Hlalifax.
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HALIFAX, 24 janvier 1878.
Offre trop basse. Pouvons-nous louer des sacs à Montréal, et à quel prix à peit

près par quarter de grain? Si nous ne prenons que du grain, aurons-nous le même
aide qui a été promis à George P. Black, écr., à l'égard de la main-d'œuvre pour lia
mise en sacs nécessaire à la sûreté du navire? Si nous prenions la moitié du charge-
ment en grain et le reste en provisions, vous plairait-il de vous assurer des taux-qu'on
pourrait obtenir? Le steamer peut contenir entre seize et dix-sept mille barils de
farine. Répondez.

MACKASEY zo CIE.
A C. J. BRYDGEs, écr.

MONTRÉÀL, 20 janvier 1878.

Je vais m'informer et vous renseignerai. Je ne sache pas qu'il ait été fait aucun
arrangement avec Black à propos de chargements. Quant aux provisions, je m'en in-
forme; on peut en trouver. Taux des navires : probablement vingt-deux chelins.
Il sera nécessaire que vous nie fassiez connaître le nom du steamer et sa classe par
rapport à l'assurance.

C. J. BRYDGES.
A MACKASEY ET'CIE.,

Halifax.

OTTAwa, 25 janvier 1878.

Des personnes de Montréal fourniront les sacs et se chargeronit de la mise en
sacs à raison de cinq centins par sac de deux boisseaux; ou bien elles loueront les
sacs, sans s'obliger à les remplir ni à les coudre, à raison de quatre centins le sac.

C. J. BRYDGES.
A MACKAsEY ET CIE.,

Halifax.

lIalifax, 26 janvier 1878.
Envoyé dépêche par le câble aux propriétaires et reçu réponse. Le navire s'appelle

Calliope ; il est de la plus haute classe : Teritas. Les propriétaires ne parlent pas
des frais pour les sacs, etc., ils disent qu'ils ne pourraient pas entreprendre le transport
du grain pour moins de cinq chelins et six deniers par quarter. Nous avons télégra-
phié de nouveau.

Ne pensez-vous pas que vous pourriez obtenir cinq chelins et six deniers ? Navire
partira si on trouve chargement. Veuillez répondre. Nous télégraphierons de nou-
veau. Aidez-moi si c'est possible.

MACKASEY ET CIE.
A C. J. BRYDGES.

MONTRÉAL, 28 janvier 1878.
Impossible pour cinq chelins et six deniers ; ce taux est celui de New-York, et

ne laisserait rien du tout en faveur du chemin de fèr Intercolonial. Je vous ai télé-
graphié d'Ottawa au sujet du prix pour les sacs.

C. J. BRYDGES.
À. MAOKAsEY ET CIE.,

Halifax, N.-E.

-HALIFAx, N.-E., 31 janvier 1878.
CHER MONsIETJR,-Nous avons reçu vos diverses dépêches en réponses aux nôtres,

y compris celle où vous dites qu'il est impossible de s'arranger pour cinq chelins et
4
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six deniers, attendu qu'à ce prix-là il ne resterait rien pour le chemin de fer Interco-
lonial.

Nous vous sommes extrêmement obligés, et nous ne perdrons jamais le souvenir
,de la bienveillante attention que vous nous avez prêtée, non plus que des services que
vous nous avez rendus; nous nous ferons un devoir de vous offrir nos remerciments en
personne à votre prochaine visite ici. Nos correspondants étrangers.ne comprennent
-pas les avantages qu'offre la position géographique de notre ville, comparée avec celle
des autres villes du continent américain, pour favoriser nos relations avec l'Europe.
Nous serions très désireux de voir enfin notre port d'hiver mis en opération, et pour
encourager nos amis de là-bas à.en faire l'essai, nous leur avons télégraphié que nous
renoncerions à notre commission et que nous n'exigerions absolument rien pour la
transaction des affaires de leur navire. Dans le but d'aider autant que possible à
faire venir ce bâtiment, nous avons écrit à ses propriétaires en leur transmettant votre
dernière dépêche, pour leur démontrer l'impossibilité qu'il y a d'obtenir les prix qu'ils
demandent.

Si cela ne vous dérangeait pas trop, peut-être auriez-vous la bonté de nous infor-
mer du plus haut prix qu'il serait possible de trouver pour le transport du grain par
steamers entre lalitax et Liverpool; .nous sommes extrêmement désireux d'essayer
à faire venir des navires ici, si la chose est possible.

Par rapport à cette dépêche dans laquelle nous demandions qu'on nous accordât
la même aide que celle promise à M. Black, veuillez nous excuser pour l'erreur que
nous avons commise; en recevant votre réponse, nous lûmes attentivement le rapport
de ce monsieur, et nous nous sommes apperçus que notre opinion se trouvait tout à
fait mal fondée.

Vous remerciant de nouveau pour l'attention que vous avez bien voulu nous
accorder.

Nous demeurons respectueusement, etc.

MACKASEY ET CIE.
- C. J. BRYDGES, écr., Montréal.

MONTRÉAL, 4 février 1878.
EsIE iJRs, -J'ai reçu votre lettre du 31 du mois dernier, et je vois avec -peine

qu'aucun résultat pratique n'est sorti de notre correspondance par voie de télégraphe.
J'aimerais certainement beaucoup moi aussi de voir Halifax devenir un port d'em-
barquement pour le grain, etc., pendant l'hiver, et je crois que la chose pourrait se
faire sans difficulté.
éLe taux actuel de fret sur le rrain, depuis Toronto jusqu'à Liverpool, est de 16s

6d. par quarter. On l'expédie pour ce prix soit par Portland ou par New-York;
-vous pourriez en conséquence trouver le même taux, mais rien de plus.

Le Grand Trone exigerait 45 pour cent de ce taux ce qui équivaudra à 5s. 3d.,
le quarter. La mise en sacs du grain et l'usae des sacs coûteront un chelin par
quarter-ce qui laissera 5s. 3d., pour le trajet entre la Rivière-du-Loup et Liverpool.

Le gouvernement a consenti à prendre une couple de chargements à raison de
1e. 3d., en sorte qu'il resterait juste 4s., pour le steamer.

Si le taux était de 12s. par quarter cela donnerait 4s. 3d. à 4s. 6d. par quarter pour
le navire à partir d'Halifax, ce qui est le prix le plus élevé que l'on puisse avoir. Je
pense qu'on ne doit pas s'attendre à voir maintenir ce taux de ls. 3d. entre la Rivière-
du-Loup et Halifax, car il est évident que cette somme est insuiisante pour couvrir
les frais de transport.

C'est avec plaisir que je vous donnerai en aucun temps toute autre informationqu'il sera en mon pouvoir de vous transmettre, et je serai heureux de recevoir votre
Visite lorsque je me trouverai à Halifax.

Votre dévoué,
C. J. BRYDGES.

Messieurs MICKAsEY et Cie.,
Halifax.
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HALI'AX, N.-., 21 février 1878.
CHER MONsIEUR,-Norus avons reçu votre lettre du 14 courant et pris note de son.

contenu, dont nous avons envoyé des extraits à nos amis de la Grande-Bretagne, avec
une carte marine donnant une description géographique de ce continent ainsi que la
localisation du chemin de fer Intercolonial, du Grand-Tronc, et des lignes directes de-
chemins de fer allant à San-Francisco; cette communication doit leur être parvenue-
à l'heure qu'il est. Nous avons reçu d'eux par la dernière malle anglaise, une lettre
datée du 4 courant, dans laquelle ils nous disent qu'aussitôt qu'ils auront un navire-
disponible, ils m'en avertiront par une dépêche; ils ajoutent qu'ils seraient contents
d'ouvrir un commerce entre Halifax et Liverpool, mais qu'il leur est -impossible da-
s'y engager à des prix ruineux.

La dépêche qu'ils nous ont envoyée à ce sujet était conçue en ces termes : ne pou-
vons pas accepter moins de 's. 6d. pour Liverpool. Nous avons compris que les navires
seraient venus moyennant ce taux, mais qu'on aimerait avoir davantage.

Nos amis nous ont transmis, avec leurs lettres en question, un mémoire d'une so-
ciété commerciale de Glasgow, duquel vous trouverez copie ci-jointe -: "Nous trouvons.
que les taux sont plus hauts de ce côté-ci de l'océan qu'ils ne le sont chez vous, et nous-
vous transmettons à ce sujet un mémoire que nous avons reçu d'une société de Glas-
gow." Ils nous ont passé ce mémoire parce que nous avions reçu de la compagnie du.
Grand-Tronc une lettre et une dépêche nous disant que si nous tisions l'offre formelle
d'un navire à raison de 6s. 9d. par quarter de grain, cela pourrait favoriser les affaires.
Nous avons télégraphié en conséquence à nos amis d'Angleterre; mais dans l'inter-
valle, le navire dont il était question avait été envoyé dans un port de la Méditerran-
née, attendu que l'on ne considérait pas nos taux comme étant assez rémunérateurs.
En portant ces taux à 12s. 3d. par quarter pour.le transport du grain entre Toronto,
et Liverpool, il resterait à l'armateur, pour le trajet à partir d'Halifax, cinq chelins-
et six deniers, sur lesquels il lui faudrait payer pour la main-d'oeuvre, les sacs et la,
mise en sacs.

s. d.
Taux proportionnel du Grand-Tronc, 45 pour cent................ 5 6

"9 "4 du chemin de fer Intercolonial, 2 pour cent. 1 '3
Balance restant pour le steamer........................ 5 6

12 3

Dans le cas où ils nous télégraphieraient de nouveau à l'égard du fret pour les
steamers, nous sommes maintenant dans une position plus avantageuse que celle qui
nous était faite il y a un mois quant à certains détails; et nous pouvons opérer avec-
plus d'économie, vu que la mise en sacs peut être faite à Montréal pour la moitié da.
prix qu'il en coûte pour la faire ici au moyen de l'élévateur. Vous pourriez nous-
donner votre opinion sur le mémoire ci-joint; qaunt à nous, nous pensons que l'on ne
saurait se reposer sur la partie de ce n émoire qui a rapport à Portland.

Nous demeurons vos respectueux serviteurs,

MACKASEY ET CIE.
A C. J. BRYDGES, écr.,

Surintendant des chemins de fer de l'Etat.

MONTRÉAL, 27 février 1878.
CHER MONSIEUR,-J'ai reçu ce matin votre lettre du 22 courant, et je prends note

de son contenu. J'espère que j'irai sous peu de jours à Halifax, et j'aurai occasion de
vous entretenir sur le sujet en question. ',
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Les taux sont quelque peu sujets à des fluctuations, mais dès que vous serez en
mesure de savoir à quelle époque on sera prèt à mettre un steamer à la disposition
des expéditeurs de grain, je serais heureux que vous m'en transmissiez la nouvelle
soit par lettre ou par dépêche télégraphique.

Votre dévoué,
C. J. BRYDGES,

A MESSIEURS MAOKASEY et Cie.,
Halifax, N.-E.

MONTRÉAL, 20 mars 1878.
CHER MoNSIEUR,-Soyez assez bon que de m'informer si vous pourriez trouver au

Canada un chargement de grain pour un steamer qt'on attend à Halifax ; et, dans le
cas où vous en trouveriez un, veuillez me dire à quel taux de fret direct l'on pourrait
s'arranger pour le transport de ce grain jusqu'à Liverpool, et aussi quel serait votre
part proportionnelle de ce taux entre la Rivière-du-Loup et Portland, en prenant
pour base, bien entendu, le taux ordinaire de votre port.

Votre dévoué,
C. J. BRYDGES.

JOHN iPoRTEoUS, écr.,
Portland.

P. S. STEVENSON,
Agent général du fret.

JOHN PORTEOUS,
Sous-agent général du fret.

CHEMIN DE FER GRAND-TRoNc DU CANADA,
BUREAU Du SOUs-AGENT GÉNÉRAL DU FRET,

MONTRÉAL, 25 mars 1878.
CHER MoNSIEUR,-J'ai reçu aujourd'hui votre lettre du 20 courant, demandant un

chargement de grain pour ialifax.
Je ne pense pas qu'on puisse obtenir aujourd'hui 9s. pour le transport entre

Toronto et Liverpool, et je ne vois pas qu'un steamer qui serait spécialement affecté
a cet usage, puisse accepter la part proportionnelle qui lui serait flaite sur ce taux de
8s. 3d., que l'on offre pour le transport à partir de Chicago. Les affaires du mois
courant nous empêchent de nous occuper du grain canadien.

Votre dévoué,
JOHN PORTEOUS.

A C. J. BRYDGES, écr.,
Montréal.

HALIFAX, N.-E., 5 décembre 1878.
CHER MoNSIEUR,-lÙans l'entrevue que vous avez bien voulu avoir avec quelques-

uns de ceux qui ont intérêt à ce qu'Halifax devienne le port d'hiver du Canada, vous
avez déclarez que vous étiez en train de faire prendre les renseignements les plus
précis sur le coût du transport du grain par le chemin de fer Intercolonial. Vu que
le comié exécutif de la Chambre de Commerce doit s'assembler en cette ville sous peu
de jours, et que ce sujet devra être discuté devant lui. voudriez-vous avoir la bontéde me dire quels sont les plus bas prix auxquels le grain pourrait être transporté par
le chemin de fer en question, et quels sont les taux proportionnels pour le reste9du.
chargement.

Et obligez, votre dévoué serviteur,
JOHN DOULL,

Président de la Chvmbre de Commerce de la ville d'Halifax.
A l'honorable CHARLEs TUPPER, C.B.
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MONCtoN, N-., 21 décembre 1878.

CHER MoNsIEUR,-Oonformêment aux instructions que j'ai reçues de vous, J'ai fait
des recherches sur le prix de revient du transport du grain et autres articles de fret,
depuis la Rivière-du Loup jusqu'à Halifax, et je fais maintenant mon rapport comme
suit:

Les comptes qui se rapportent à cette matière ne sont pas tenus de façon à ce
qu'on puisse en obtenir facilement les informations voulues, mais j'ai fait dos calculs
que j'ai basés sur les dépenses du chemin de fer pour l'année dernière et qui donneront,
je crois, une bonne idée du coût du transport Pn question.

Non content de vous transmottre le résultat de mes calculs, je désire vous en
expliquer les détails; et pour atteindre ce but d'une manière encore plus satisfaisante,
j'ai cru devoir accompagner ce rapport de plusieurs tableaux dans lesquels je donne
tous les chiffres se rapportant au sujet qui nous occupe.

En consultant les états du comptable qui se trouvent annexés au rapport annuel
de M. Brydges pour l'année 1878, vous verrez que la dépense totale pour les frais de
traction, déduction faite des appointements et des dépenses du surintendant, a été
de $530,35-4.22.

Les locomotives ont parcouru 2,160,080 milles en remorquant des convois de
toutes sortes; mais elles n'en ont parcouru que 1,275,726 avec des convois de fret,
en sorte que la proportion des dépenses pour les frais de traction qui, à proprement
parler, résultant du trafic du fret, est de $313,264.63. Cette proportion donne pour
les convois de fret un taux de 24-55 centins. En établissant le montant des frais de
traction, j'ai cru ne devoir pas tenir compte des appointements du surintendant, etc,,
et ce, afin de réduire autant que possible le chiffre du prix de revient.

L'item le plus important qui vienne ensuite regarde les dépenses pour les wagons,
En en faisant le relevé, je laisse de côté les réparations des wagons à voyageurs ainsi
que celles des wagons-postes et des wagons affectés aux messsgeries et au bagage, et
je ne tiens pas compte du combustible et autres articles de consommation à l'usage
du chemin de fer; je retranche également les gages des conducteurs, des gardé-bagage
et des garde-frein employés sur les convois de voyageurs. J'ai établi une proportion
pour l'huile et les tampons ainsi que pour diverses dépenses des wagons, de la même
manière que je l'ai fait par rapport aux frais de traction, afin de distinguer la juste
part de ces dépenses attribuable aux convois de fret; et le taux ainsi calculé d'après
ls chiffres qui résultent de ces calculs donne 11-02 céntins comme étant le coût des
dépenses de wagons pour chaque mille parcouru par les convois de fret.

Dans les dépenses pour l'entretien de la voie et des constructions, je n'ai fait en-
trer que trois items, savoir: les gages des hommes, les réparations du chemin, des
clôtures, etc., et les rails, et enfin les liens et les traverses. Ici encore, j'ai établi une
proportion des frais de traction, et par le résultat de ce calcul, j'ai constaté que la
proportion des dépenses pour ces items est de 15-02 centins pour chaque mille par-
couru par les trains de fret.

Je n'ai pas tenu compte des restaurations, des dépenses de stations, ni des
dépenses générales, parce que tout ceci ne serait que peu ou point augmenté par le
trafic du fret direct. Ce que j'ai alloué pour l'entretien de la voie et des constructions
pourrait aussi être laissé*de côté pour la même raison, surtout si la durée des rails
d'acier devait être aussi longue qu'on le dit.

Ainsi donc, le prix de revient pour chaque mille parcouru par les trains de fret
serait donc comme suit:

Frais de traction................................................... 24-55
Dépenses pour les wagons................11-02

TotalPpour ces deux items ................ 35-57
Entretien de la voie et des constructions....... ......... 15-02

Coût total en centins pour chaque mille parcouru par un train de fret. '50-59
8
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Le nombre de wagons fermés chargés dont se compose un train de fret est de
4quinze (15); et, suivant notre tarif, chaque chargement de wagon fermé est de dix

tonnes,-ce qui donne 150 tonnes de deux mille livres par train.
Il suit donc de tout ce que ci-dessus qu'en prenant pour base les trois items de

dépenses en question, lesquels se montent à 50.59 centins par mille parcouru, le coût
par tonne de fret pour chaque mnille, se trouve être de 33-100 d'un centin; ou bien,
si l'on ne tient compte qüe des frais de traction et des dépenses pour les wagons, ce
coût est de 23-100 d' centin. Le coût par wagon chargé pour chaque mille serait,
dans le premier cas, de 3-37-100 centins; dans le second cas, 2-37-100 centins.

Un quarter de grain se compose de huit boisseaux, et l'on met ordinairement
cinquante quaiters par wagon. Pour les fins du transport on évalue à 60 livres le
boisseau de grain (blé,) en sorte que le chargement d'un wagon comprend 400
boisseaux, soit 24,000 livres.

La distance depuis la Rivière-du-Loup jusqu'à Halifax est de 561 milles ; si on
multiplie ce chiffre par 3-37-1-0 contins, on trotvera que les f-ais de traction pour
,cette distance s'élèvent à $18.90 pa;r chargement de wagon, soit à 37u centins par
quarter de blé.

Mais en prenant pour multiplicateur le taux le moins élevé, qui est de 2-37-100,
tel qu'il est expliqué ci-haut, le prix de revient du transport à partir de la Rivière-du-
lioup jusqu'à Halifax se trouverait fixé à $13.29 par chargement de wagon, ou à 26ï
centins par quarte;r·de blé.

Le taux le plus bas auquel ait consenti M. Brydges a été is. 3d. sterling-(30
centins le quarter,) ce qui donnerait $15.00 par chargement de wagon.

M. Black ma dit que la compagnie Allan serait disposée à faire une différence de
six deniers par quarter en faveur du fret par voie de mer d'Halifax contre le taux
qu'elle demande pour celui de Portland, mais ceci ne laisserait encore que $3.00 par
chargement de wagon pour le transport par chemin de fer, ce qui ne couvre pas la
moitié des frais de traction, même en faisant nos calculs d'après les plus bas taux que
j'ai mentionnés.

En examinant avec attention les chiffres que je vous donne, il est facile de voir
qu'on ne peut transporter le fret en question pour moins de $813.00 par wagon, soit
26 centins le quarter de grain, sans souffrir une perte réelle.

Le transport du grain est une chose qui vaut la peine d'être entreprise même au
taux en deinier lieu mentionné, parce qu'il ne tarderait pas à attirer d'autre com-
merce; et il ne faut pas oublier que la vue d'un grand trafic se faisant et passant par
la voie ferrée, produirait un bon effet sur l'esprit de la population.

Le chargement d'un bâtiment de mer se compose d'a peu près 200 chargements
de wagons, dont 80 sont de grain, et le reste (120) sont de provisions de toutes sortes,
tel que farine, bouf, lard, graisse, beurre, fromage et viandes mises en hoîtes, la plu-
part de~ces articles sont habituellement transportés à tant par tonne, et il s'agirait
d'en établir le taux en prenant pour base le coût général du transport calculé sur les
frais de traction, c'est-à-dire de 1 centin par tonne de fret pour chaque mille de
chemin parcouru. Car l'on ne pourrait guère s'attendre à ce que nous transportions
Ces articles de provisions à aussi bon marché que le grain, lorsque les autres chemins
de fer obtiennent des taux relativement plus éles pour los mêmes objets.

Si le quai de Richmond était capable de recevoir d'un seul coup l'emmagasinage
d'environ 140 chargements de wagons de frct, je ne verrais pas d'impossibilité à ce
que qu'on pût faire le service voulu dès cet hiver, avec le nombre de wagons que nous
avons à l'heure qu'il est. L'on pourrait aussi se contenter du nombre actuel des
locomotives qui se trouvent sur la ligne en les faisant servir à des voyages suaplé-
mentaires.

Il y a toutefois un point important qu'il ne faudrait pas oublior: je veux parler
des amnoncellements de neige Nonseulement cet inconvénient interro'mprait -les
affaires, mais l'sage qüe.l'on ferait des locomotives à l'époque de ces'amoncellements

eý endommagerait au point de les mettre bientôt hors de service.
En réal:té, nons n'avons pas encore en d'hiver rigoureux depuis que le chemin de

fer a éte mis eu opération jusqu'à la Rivière-du-Loup.
9

42, Victoria.
i 1879



Docnuments de la Session (No. 113.)

J'aurais du expliquer plus haut que le taux de $1 .00 que je propose d'établir par
chargement dewagon pour le grain sera pour 12 tonnes, tandis que les calculs que j'ai
faits sur les fais de traction et dont résulte un taux de $13.29 par wagon sont basés
sur une pesanteur de dix tonnes seulenient. C'est donc un avantage additionnel de-
deux piastres par wagon que nous offrons.

Je regrette que ce rapport se soit fait attendre si longtemps, mais en justice pour
moi-même, je dois expliquer la raison des retards dont il a souffert.

Vous vous rappellerez sans doute que vous m'aviez donné instruction d'écrire à
M. Taylor pour le prier de me donner son avis sur le sujet qui nous occupe. J'ai écrit
a ce monsieur, mais je n'ai eLncore reçu de lui aucune réponse. Le 14 décembre, je
recevais de sa part la dépêche suivante: "Votre communication reçue, répondrai sans
retard; j'étais absent."-A l'heure qu'il est je n'ai pas encore reçu de lettre en réponse-
à la mienne.

J'ai reçu la dépêche de M. Schreiber le 21 et me suis mis immédiatement en de-
voir de faire le présent rapport; je n'ai pu, cependant, terminer avant aujourd'hui,
parce que j'ai dû m'occuper à faire mon rapport général et que je me suis trouvé éga-
lement engagé dans d'autres affaires que j'avais déjà en mains.

Votre obéissant serviteur.

D. PQTTINGER.

P. S.-Je joins au présent rapport quatre tableaux. D. P.

A l'honorable C. TuPPER, C. B.

Ottawa.

Les frais de traction pour l'année expirée le 30 juin 1878, moins les appointe-
ments du mécanicien en chef, des commis, et les dépenses de bureau ont et
de $530,854.22, pour 2,160,080 milles parcourus par des convois de toutes sortes,.
ce qui donne une proportion de $313,264.63 pour 1,275,726 milles de distance parcou
rue par les trains de fret,-soit, un taux de 24-55 centins par mille.

La dépense pour les wagons durant l'année expirée le 30 juin 1878,,pour 1,160,080
milles parauirus par les trains de fret, a été comme suit:-

léparations aux wagons à fret et aux fourgons....... ..................
Sala ires des conducteurs et des garde-freins..........$99,878 83
A déduire pour conducteurs des convois de voyageurs.

(31)...................... .............. $23,520 00
A, déduire pour chaque conducteur de con-

vois de voyageurs, 1 gardien de bagage
et 2 garde-frnins--31 X 3=93X$423 .... 39,339 00

- 62,859 00

Huile et chiffons pour tampons ............................. ..........
D ivers................... ... ,............. .............................. ....................

Dépense
proportion- 3

nelle pour la,
distance par-
courue par o

des trains de 4
fret. a

$ cts. $ cts.
88,044 95 88,044 95 690

37,019 83 37,019 83 290
10,785 84 6,370 03 0-50
15.643 24 9,238 77 0-72

Ce qui donne pour une distance de 1,275.726 milles de chemin par- 5
couru par des trains de fret, proportion, etc..............................140673 58 11*0

Soit pour chaque mille parcouru par un train de fret, un taux de
11•02 centins.

10
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La dépense pour l'entretien de la voie durant l'année expirée le 30 juin 1878, pour-
2,160,08rO milles de chemin parcouru par des trains de toutes sortes, a été comme suit:-

Dépense pro-
portionnelle n

pour la >
- distance par-j c

courue par -U
des trains de

fret.

$ ets. $ ets.
Gages des hommes pour réparer le chemin, les clôtures, etc... 275,231 09 162,549 28 12-74
Rails etiliens............................................................................ 18,324 35 10,822 22 0-85
Traverses..................,.........31,056 43 18,341 68 1-43

324,611 87
Ce qui donne, pour une distance de 1,275,726 milles parcourus par-

des'trains de fret, une proportion de......... ............................... 191,713 18 15.02
Soit, par mille, 15-02 centi4s.

Evaluation en centins de la dépense des trains de fret par mille

Frais de traction ...................... .................. . ................. 24-55

Dépenses de wagons
Réparations aux wagons à fret et aux fourgons.......... .......... 6 0
Appointements des conducteurs, etc................. .. ............... 2.90
Huile et chiffons pour tampons......... ......... ................ ............ ........ 050
Divers...............................................

Entretien de la voie et des constructions 3557
Gages des hommes pour réparer le chemin, &c................................... 274
Rails et liens..............................8.......... ........ .. . ........... ......... 5
Traverses .................................... ................. ....................... 1-43

15-02

50-59

(Télégramme.)

IHIALIFAX, N. E., 26 décembre 1878.
La Chambre de Commerce so rêunit cette après-midi. Veuillez, si c'est possible,

me donnier des instructions par le télégraphe demain matin.
GEO. P. BLACK.

A l'honorable CHARLEs TUPPER,
Ministre des travaux publics.

(Télégramme.)

HALIFAX, N.E., 28 décembre 1878.
Question'du port d'hiver remise à l'assemblée ajournée à vendredi prochain.

GEO. P. BLACZ.-
A l'honorable CHARLES TUJPPER,

Milnistre des travaux publics.
GE.PlBAK
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DÉPARTEMENT DES TRAVAUX PUBLICS,
BUREAU DU CHEMIN DE FER INTEROOLONIAL,

Ottawa, 30 décembre 1878.
La question relative au prix de revient du transport du grain et autres effets par

le chemin de fer Intercolonial depuis la Rivière-du-Loup jusqu'à Halifax m'ayant été
soumise, j'ai l'honneur de faire rapport que le coût de ceaservice, calculé d'après les
opérations de l'année dernière, et sans tenir compte d'aucune dépense encourue soit
pour les besoins des stations ou pour l'administration et l'entretien de la voie, est de
261 centins par quarter de grain, et de 110J centins par tonne pour toute autre mar-
-chandise ; mais si Fon pouvait compter sur du fret à 90 centins la tonne pour le retour
-des navires, je crois qu'il serait possible de- transporter le grain à 13 centins par
quarter et les autres marchandises à 63 centins la tonne sans souffrir aucune perte,.

J'ai l'honneur d'être,
Votre obéissant serviteur,

COLLINGWOOD DSCHREIBER.
A F. BRAUN, écr.,

Secrétaire du département des travaux publis,
Ottawa.

HTAFAx, N.E., décembre 1878.
CHER MONsIEUR TuPPER,-~Un certain intérêt commence à se manifester à propos

-de la question du port d'hiver projeté pour le transport du grain, et nous sommes nous-
mêmes très désireux de voir s'effectuer un mouvement favorable à l'exécution d'un
projet si important pour les intérêts de la ville d'Halifax. Vous vous rappelez sans
doute l'entrevue que nous avons eue ensemble la dernière fois que vous.êtes venu ici, et
nous comptons toujours que vous nous prêterez toute l'assistance qu'il vous sera possible.
Vu que vous avez parlé de recherches qui devaient être faites pour déterminer les plus
bas prix auxquels le grain pouvait être transporté sur le chemin de fer Intercolonial, et
-quelle réduction il serait possible de faire pour favoriser l'entreprise, notre désir actuel
serait de connaître le résultat de ces démarches et de savoir à quel chiffre l'on pour-
rait fixer le transport du grain. Divers calculs ont été faits pour établir le coût réel
de ce transport, lequel varie de 9d. à ls. 3d., mais il appartient au gouvernement de dé-
cider à quelles conditions les autorités du chemin de fer devraient s'en tenir à l'égard
de cette branche d'industrie.

JNous serions véritablement bien aises que la chose fût arrangée de façon à attirer
vers votre port le trafic en question, et nous attendrons avec beaucoup d'intérêt le résul-
tat de vos démarches ainsi que l'expression de votre opinion sur le sujet. L- saison
setrouvant déjà fort avancée, une prompte réponse de votre part nous obligerait beau-
coup.

Nous sommes, vos très dévoués.

W. H. RICHEY.
M. B. DALY.

OTTAWA, 3 janvier 1879.
-Yole.

Le soussigné a l'honneur d'exposer que, dans son opinion, il serait important
d'attirer vers les ports du Canada le trafic direct des grains et autres produits
exportés en Europe, afin d'aider par ce moyenuà étendre nos relations commerciales et
favoriser le développement de quelques-unes de nos industries.

Que dans le but de faire participer le chemin de fer Intercoloniol à l'obtention de
ce résultat, le soussigné croit qu'il serait à propos que le grain et les autres produits
que l'on exporte en Europe, fussent transportés sur cette ligne,depuis la Rivière-du-Loup
jusqu'à Halifax, (561 railles) au prix de revient réel de ce transport ;-lequel, d'après
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des rapports et calculs qui ont été faits à ce sujet par les officiers du chemin de fer en
question, se réduit aux taux suivants,,savoir ; pour le grain, 26, contins par quarter
(8 boisseaux) ; et pour les autres produits, $1. 101- par tonne de 2,000 livres.

Il est en conséquence recommandé que ces taux soient établis sur le chemin de fer
Intercolonial pour le fret direct du grain et autres produits que l'on exportera en
Europe vid cette ligne.

Respectueusement soumis,
CHARLES TUPPER,

Ministre des travaux publics.

Rapport d'un comité de l'honorable conseil privé, approuvé par Son Excellence le gouver-
neur-général en conseil le 4 janvier 1879.

Vu la note de, l'honorable ministre de travaux publics, datée du 3 janvier 1878
et dans laquelle il expose: Que dans son opinion il serait important d'attirer vers les
ports du Canada le trafic direct des grains et autres produits exportés en Europe,
afin d'aider par ce moyen à étendre nos relations commerciales et favoriser le déve-
loppenient de quelques-unes de nos industries;

Que dans le but de faire servir le chemin de fer Intercolonial à la réalisation de
ce-projet, il croit qu'il serait à propos que le grain et les autres produits que l'on
exporte en Europe fussent transportés sur cette ligne, depuis ia Rivière-du-Loup
jusqu'à Halifax (distance de 561 milles) à des prix n'excédant pas le coût réel de tel
transport,-lequel, d'après des·rapports et des calculs qui ont été faits à ce sujet par
les ofliciers du chemin de fer en question, se réduit aux taux suivants, savoir : pour le
grain, 26 centins par quarter (8 boisseaux), et pour les autres produits, 1.10- par
tonne de 2,000 livres;

Et qu'il recommande en conséquence que ces taux soient établis sur le chemin
de fer-Intercolonial pour le fret direct du grain et autres produits que l'on exportera
en Europe viá cette ligne.

Le comité adhère à la recommandation ci-dessus et la soumet à l'approbation1 de
Votre Excellence.

Pour copie conforme,

W. A. HIIMSWORTH.
Greffier du conseil privé.

( Télégramme.)
aHALIAx, 7 janvier 1879.

Avez-vous quelque objection à ce que votre télégramme soit publié ? il est arrivé
trop tard pour l'asscmblée, mais il a été lu au comité exécutif. Télégraphiez réponse.

JOHN DOULL.
-A l'honorable DR. TUPPER,

Ottawa.

OTTAWA, 10 janvier 1879.
MNsIEUR,-En réponse à votre télégramme du 7 courant, demandant la, permis-

sion de publier les taux de fret direct qui doivent être adoptés pour le transport du
grami et autres produits sur la ligne de l'Intercolonial, j'ai reçu instruction de voustransmettre, pour les fins désirées, une copie de l'arrêté du conseil en date du 4 cou-rant, lequel fixe ces taux de fret direct.

Je suis, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

F. BRAUN,
Secrétaire.

P.ctDOULL, .
P:etou, N.-E.

A. 187942 ýVictoria.



Documents de la Session (No. 118.)

HALIFAX, N.-E., 10 janvier 1879.

CHER MONsIEUR,-J'accuse réception de vos différents télégrammes, et j'ai à vous
remercier pour m'avoir fourni si promptement les informations désirées. Votre
dépêche relative aux taux en question ne m'est parvenue qu'après le règlement de
cette question de notre port d'hiver par la Chambre de Commerce.

Je ne puis pas dire que je me trouve désappointé par le résultat de vos dé-
marches, bien qu'il n'ait certainement pas beaucoup amélioré la perspective que nous
entretenions de faire de notre ville un port d'exportation pour le grain. Il est tou-
jours satisfaisant de savoir que le gouvernement actuel est au moins disposé à faire
plus que n'a fait l'ancien pour favoriser nos intérêts, et j'espère encore qu'on nous
fera plus tard des concessions plus avantageuses.

• Selon la promesse qu'il nous en avait faite lorsqu'il est venu ici pour la dernière
fois, Sir Hugh Allan m'a écrit pour me dire que les plus bas prix auxquels il pour-
rait transporter le grain d'ici à Liverpool seraient les taux de New-York, moins 10
pour cent ;-ce qui ne laisserait que 13 ou 14 centins pour le chemin de fer Interco-
lonial. Vous vous rappellerez que l'année dernière, il offrit une réduction d'un tiers,
ou à peu près 30 centins.

Il y a entre cette ville et New-York une différence de près de dix pour cent rien
que sur les droits de port; M . Allan ne fait donc en réalité aucune réduction quant à
la différence du temps employé par les steamers pour faire la traversée,-différence
très importante et qui finira par nous laisser l'avantage.

Par exemple, Halifax est de 760 milles plus près de Liverpool que Baltimore, le
présent port de chargement de la ligne Allan de ce côté-ci de l'Atlantique,-ce qui
fait une différence de 1,520 milles sur le voyage pour l'aller et le retour. L'un des
steamers de cette ligne pourrait donc faire entre Halifax et Liverpool près de quatre
voyages contre trois qu'il fait en partant de Baltimore; ou, autrement, si l'on veut,
trois steamers pourraient faire, en partant d'Halifax, le même service qui en prend
actuellement quatre à partir de Baltimore-différence énorme qui se chiffre à 33*
pour cent.

Depuis que j'ai écrit ce qui précède, j'ai reçu de Sir Hugh Allan une lettre dont
je vous transmets copie; vous y verrez que ce monsieur est évidemment disposé à
modifier ses taux.

Je suis, monsieur,
Votre très respectueux,

JOHN DOULL.
A l'honorable C. TuPPER C. B.

MONTRÉAL, 7 janvier 1879.
CHER MoNsIEIUR,-Je vois par les journaux, qu'à une assemblée de la Chambre de

Commerce d'Halifax quelqu'un a prétendu que je n'étais pas favorable au projet que
vous nourrissez de faire de votre ville le port d'hiver du Canada. Je ne puis comprendre
sur quelle raison on a pu s'appuyer pour faire une pareille remarque, car je me suis
toujours montré bien disposé en faveur de ce projet.et j'approuve l'idée de faire d'Ha-
lifax le terminus de ·nos steamers pendant l'hiver, si la chose est possible.

Je vous ai offert à plusieurs reprises de transporter le fret d'Halifax à un taux
moindre que la différence des dépenses que nous encourons pour nous rendre dans
un port des Etats-Unis; et je serais heureux, en vérité, que les marchands d'Halifax
fissent en sorte que nous ayons toujours des chargements à prendre dans le port de
votre ville. Si ces arrangements pouvaient se faire, comptez bien que nous ne tien-
drions en aucune façon à envoyer nos bâtiments plus loin vers l'ouest.

Vous comprenez que cette question ne me regarde pas, et que le gouvernement
n'a rien à y voir, rien plus qu'aucune autre personne à part des marchands d'Halifax
eux-mêmes.

A moins que ces messieurs ne soient résolus à se lancer dans les affaires et qu'ils
ne fournissent des chargements qu'ils tiendront prêts d'avance pour Ies steamers,
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antérieurement à leur arrivée dans le port, il est impossible que la ville d'Halifax
atteigne jamais la position qu'elle ambitionne.

. Les navires ne sauraient être retardés, forcés que nous sommes de prendre la mer
à des jours marqués. Vu que nous avons le contrat pour le transport des malles, le
steamer doit toujours être prêt à partir au jour fixé;-ce qui ne peut se faire qu'en
trouvant des chargements tout prêts lorsque le bâtiment rentre dans le port, et en
faisant la plus grande diligence pour les expédier.

Ainsi que nous vous l'avons déjà expliqué plusieurs fois, nous ne sommes ni expé-
diteurs ni commerçants de produits d'aucune espèce. Nous sommes exclusivement
entrepreneurs de transport, et nous trouvons que nous avons assez à faire de diriger
nos entreprises dans la manière qu'il convient; mais je serai entièrement satisfait si
les marchands d'Halifax entreprennent effectivement de faire de cette ville leur port
d'hiver, et si, en tenant des changements à la disposition de notre flotte à mesure
qu'elle rentrera dans le port, ils peuvent nous faciliter le moyen de prendre Halifax
pour le terminus de notre ligne, sans qu'il soit nécessaire d'envoyer ailleurs aucun de
nos bâtiments.

Je répète que si vous fournissiez les chargements nécessaires, je serais disposé à
faire pour leur transport une réduction considérable sur les taux de fret que nous
demandons généralement dans les ports américains, et je ferai tout ce qui sera en
mon pouvoir pour favoriser cette entreprise par tous les moyens possibles.

Votre dévoué,
HUIGH ALLAN.

A JHN l)OUIL, er.
Halifax, N. E.

(Lettre de messieurs Doull et Miller, d'Ralifax, N. E., au secrétaire du département des
travaux publics.)

18 janvier 1879.
CHER MoNSIEUR,-J'ai reçu votre lettre officielle no. 10,070, sujet 964 ; et si je

n en ai pas accusé réception plus vite c'est qu'elle était adressée incorrectement. Au
lieu d'écrire Jno. Doull, M, P., Pictou, on aurait dû adresser à John Doull, Halifax,
et omettre les lettres M. P.

Votre dévoué,
pour JOHN DOULL,

GEORGE PARTRIDGE.

MINIsTÈRE DES TRAVAUX PUBLICS,
OTTAWA, 23 janvier 1879.

MoNSIEUR,-Je dois vous informer qil'il a été rendu, le 4 janvier, un arrêté du
mlseil ordonnant que le grain et autres produits exportés en Europe, seront à 'ave-

mr transportés sur le chemin de fer Intercolonial, depuis la Rivière-du-Loup jusqu'à
Halifax, à des prix ne dépassant pas le coût réel de tel transport, c'est-à-dire aux taux
suivants, savoir :-

Le grain, à raison de 261 centins le quarter (huit boisseaux); et les autres pro-
auts, à raison de $1.10 par tonne de 2,000 livres.

Je suis, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

F. BRAUN,
Secrétaire.A C. J. BRYDGEs, écr., ScEtate

Surintendant-général des chemins de fer de lEtat.
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BUREAU DU MINISTRE DES TRAVAUX PUBLIcS, CANADA,
OTTAWA, .24 janvier 1879.

MESs[EURs,-En réponse à votre lettre de décembre 1878, je puis dire que ce n'est
que maintenant que je suis en position de vous informer que l'administration du
chemin de fer Intercolonial a été changée. J'ai toujours agi relativement à la ques-
tion du grain et autres articles transportés directement, et que l'on expédie en Europe,
viá Halifax, de manière à parvenir, en tant quil est en mon pouvoir, de faire
d'lalifax un port de chargement durant l'hiver. J'ai nommé M. Geo. P. Black agent
voyageur pour le chemin de fer Intercolonial, dans l'intention particulière d'en arriver
à ce but. Il comprend toute la question;parfaitement et recevra instruction de favo-
riser cette entreprise au plus tôt. M. Schreiber, chef du département pour l'exploita-
tion du chemin de fer, et M. Pottinger, surintendant en chef à Moncton, emploieront
tous deux toute leur énergie pour en arriver à la même fin. De fait, comme je con-
sidère cette question comme étant d'une importance vitale pour Halifax, et presque
autant pour toutjle Canada, vous pouvez compter sur mon concours sincère.dans tous
vos efforts possibles pour atteindre le but que vous avez tant à cœur. Soyez assez
bons que de me favoriser toujours de votre avis, et vous obligerez,

Votre, etc.,

CHARLES TUPPER.
-MIMI. M. RICHEY, M.P., et M. B. D.rY, M.P.

MONTRÉAL, 25.janvier 1879.
MoNsIEUR,-J'accuse réception de votre lettre en date du 23 courant, me donnant

instruction de demander les prix suivants pour le fret à destination de l'Europe:
Grain, par quarter (8 boisseaux), 261-centins, et autres produits $1.10½ par tonne.
Il ne s'estpas encore expédié de grain par la voie d'Halifax, et dans l'état actuel

du marché des céréales, il est impossible qu'il prenne cette direction. L'on a pris
d'autre fret consistant en beurre, fromage, etc., de la Rivière-du-Loup à Halifax, à une
moyenne de 17 centins pour 100 lbs., ce qui équivaut à $34 par wagon. Dans quel-
ques cas nous n'avons exigé que $30 par wagon. Le taux de $1.10Z par tonne équi-
vaudra à environ $13.25 par wagon pour 24,000 lbs. ou 12 tonnes, ou environ $11 par
wagon pour 10 tonnes.

Dois-je comprendre que vous désirez que je réduise le prix de tout le fret destin&
à l'exportation, à la somme de $1.10½ par tonne, ou si je dois demander tout ce qu'il
me sera possible d'obtenir, pourvu que le prix ne soit pas moindre que $1.101?

Le taux mentionné en votre lettre ne couvrira pas, d'après moi, les frais du trans-
port.

J'ai l'honneur d'être, monsieui4

Votre obéissant serviteur,

C. J. BIRYDGES,
Surintendant-général des chemins de fer de l'Etat.

F. BRAUN, écr.1
Ottawa.

DÉPARTEMENT DES TRAVAUx PUBLICS,
OTTAWA, 30 janvier 1879.

MONSIEUR,-En réponse à votre lettre du 25 courant, j'ai reçu instructions de-
vous informer que les taux de fret direct de $0.26J par quarter de grain, et de $1.10½
par tonne de 2,000 lbs., de provisions, ne s'appliquent qu'aux cargaisons de grain à
destination de l'Europe et transportées par le chemin de fer Intercolonial, c'est-à-dire
les cargaisons de provisions et autre fret semblable; notre but étant d'attirer le trafic
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du grain sur l'Intercolonial pour être ensuite expédié d'Halifax. Dans les auties cas
l'on devra demander les prix de transport direct comme ci-devant.

Je suis, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

F. BRAUN.
A C. J. BRYDGES, écr,

Surintendant-général des chemins de fer de l'Etat,
Ottawa.

OTTAwA 27 mars 1879.

CHER MONsIEUR[,-Vous trouverez ci -annexée une copie fidèle d'une lettre écrite à
l'hon. Alexander Mackenzie le 11 décembre 1877, sur sa propre demande, après une
entrevue qui a eu lieu ce matin entre lui et Sir lHugh Allan et moi-même, alors qu'il
déclara qu'il répondrait par écrit.

Pour une raison quelconque l'on n'a pas répondu directement à cette lettre, mais
je reçus ta visite de M. Vail en personne, alors qu'il me sollicita vivement de demeurer
à Ottawa jusqu'au lendemain, afin d'avoir une autre entrevue avec M. Mackenzie qui
pût amener une conclusion différente.

Je me rendis à ses sollicitations, et eus avec M. Mackenzie une seconde entrevue
à laquelle l'honorable M. Vail et l'honorable M. Smith étaient présents, à la süite de'
laquelle, je reçus une lettre de l'honorable M. Mackenzie. J'annexe à là présente copie
de cette lettre, qui fait partie de mon rapport imprimé.

Je demeure,
Votre etc.,

GEORGE P. BLACK.
l'hon. CHAs. TuePP, C. B.

Ministre des travaux publics.

OTTAWA, 11 décembre 1877.
MoNsIEUR,-Ayant été délégué par le conseil de ville, la Chambre de Commerce

et l'Association des Importateurs d'Halifax, N. E., pour m'efforcer d'obtenir des
arrangements afin de faire d'Hlalifanx le port de transit pour les grains et les autres
produits du Canada et des Etats de l'Ouest voisins, et d'obtenir que ces produits
soient transpo.rtés directement de Montréal, Toronto, Chicago et autres places im-
portantes de f'Ouest; et ayant à cette fin eu le plaisir d'avoir une entrevue avec vous,
dans laquelle, je regrette de le dire, votre opinion ne s'est pas accordée avec celle des
parties que je représente quant à-l'opportunité qu'il y a pour le gouvernement de ne
demander que is. 3d. sterling (ou moins) par quarter pour le transport du grain de
la Rivière-du-Loup à Halifax, étant là le taux qui a été déclaré dans nos assemblées
publiques comme ayant été cité par le directeur général des chemins de fer du gou-
vernement au député d'Halifax; je dois donc vous prier d'être assez bon que de me
faire la faveur de me communiquer la substance des objections que vous avez sou-
levées dans le cours de notre conversation, afin de m'éviter toute fausse représen-
tation que je pourrais faire involontairement aux corporations que je représente.

S'il ne vous convenait pas de me répondre cette après-midi au Russell louse,
Ottawa, vous voudrez bien m'adresser votre communication au No. 71, Rue Dubord,
Montréal, aussitôt que vos occupations vous le permettront; et.vous obligerez

Votre très respectueux, etc.,
GEO. P. BLACK.

A l'hon. ALEx. MIACKENZIE,
Ministre des travaux publics.
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BUREAU DU MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS DU CANADA,
OTrAWA, 13 décembre 1877.

CHER MoNsIEUR,-Comme suite à l'entretien que nous avons eue ensemble à pro-
pos de la possibilité qu'il pourrait y avoir de faire le transport du grain par le chemin
de fer Intercolonial depuis la Rivière-du-Loup jusqu'à Halifax, je désire vous informer
que le gouvernement a pris en considération les représentatious que vous lui avez
faites de la part des marchands d'Halifax, et qu'il donnera ses instructions à ce sujet,
au surintendant général des chemins dé fer de l'Etat.

Je n'ai que faire de dire que le gouvernement désirerait beaucoup encourager par
tous les moyens toute affaire légitime qui pourrait se faire par le chemin de feî en
question; mais je crois que d'après les données que nous avons actuellement sous les
yeux, il est tout à fait évident que le taux que vous suggérez, savoir 1s. 3d. par quar-
ter de grain, (soit 3Î centins par boisseau pour un parcours de 561 milles de chemin,
est absolument insuffisant pour couvrir les frais de transport.

Néanmoins, il sera pris des mesures pour faciliter le transport d'une certaine
quantité de grain, (disons deux chargements) au prix que vous offrez;-après quoi,
les marchands d'Halifax et le gouvernement lui-même pourront discuter la question
d'après le résultat qui aura été obtenu.

Votre dévoué,
A. -MACKENZIE.

GIoRGE P. BLACK, écr.,
71, rue Dubord, Montréal.

OTTAWA, 3 avril 1879.
MONsIEUR,-Je suis chargé d'accuser réception de votre lettre du 27 du mois der-

nier, laquelle transmet votre correspondance avec l'honorable A. Mackenzie au sujet
de la question qui a pour objet de faire d'Halifax le port d'hiver par lequel on désire-
rait que le grain, etc., fussent expédiés; et je dois vous dire qu'il a été dûment pris
note de votre communication.

Je suis, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

F. BRATJN,
Secrétaire.

A GEORGE P. BLACIC, écr.,
Russell House, Ottawa.
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REPONSE
(114)

A un ORDRE de la CHAMBRE des COMMUNES. en date du 10 mars 1879 ;-
Pour'copie des instructions données au Dr. Lacombe, de Chicoutimi,
pour vacciner les Indiens du comté de Chicoutimi, des rapports et cor-
respondances à ce sujet, et copies des comptes produits par ce médecin,
et un état des items des comptes qui ont été payés ; le tout depuis le
1er janvier 1874 jusqu'à ce jour.

Par ordre,

J. C. AIKINS,
Secrétaire d'Etat.

SECRÉTARIAT D'ETAT,
OTTAWA, 17 avril 1879.

REPONSE
(115)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 2 avril 1879 ;-
Pour copie des liquidations faites par les syndics de la province de
Québec en vertu de l'acte 38 Vic., chap. 16, sec. 42, indiquant aussi si
les dits syndics de la province de Québec ont remis au receveur-général
un état de tous les deniers restant alors entre leurs mains.

Par ordre,

J. C. AIKINS,
Secrétaire d'Etat.

.ECRÉTARIAT D'ETAT

OTTAwA, 17 avril 1879.

[Conformémient à la recommandation du comité collectif des inpressions, les réponses
ci-dessus ne sont pas inprinés.j

A. 1879



42 Victoria. Documents de la Session (Nos. 116 et 117.)

RÉPONSE
(116)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 28 février 1879 ;--
Pour un état donnant les noms et résidences de tous les vétérans de
1812-15 qui ont reçu une pension durant l'année 1878; le montant reçai
par chacun ; les noms de ceux d'entre eux qui avaient antérieurement
reçu une pension et qui sont décédés; et une liste supplêmentaire indi-
quant'lesquels, parmi les pensionnaires, étaient des officiers commis-
sionnés pendant cette guerre.

Par ordre, 
J. C. AIKINS,

Secrétaire d'Eat.
SECRÉTARIAT D'ETAT,

OTTAWA, 16 avril 1879.

REPONSE
(117)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 3 mars 1879;

Poui un état donnant les noms de toutes les personnes nommées dans
le bureau du revenu de l'intérikur, (y compris les inspecteurs des poids
et mesures) dans les bureaux de poste, de douane èt d'émigration, dans
la cité d'Hamilton, entra le 4 novembre 1873 et le 10 octobre 1878;
les dates de ces nominations, les âges des personnes nommées, leurs
salaires lors de leur nomination, les augmentations de salaire,.s'il en
est, pendant la susdite période, et le chiffie de cette augmentation ;-

aussi, les noms3des personnes qui ont été mises à la retraite, et le mon-
tant des pensions accordées.

Par oi dre,
J. C. AIKINS,

Secrétaire d'Etat.
SECRETARIAT D'ETAT,

OTTAWA, 16 avril 1879.

[Conformément à la recommandation du comité collectif <les impressions, les
réponses ci-dessus ne sont pas imprimées.]
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REPONSE
(118)

A une ADRESSE du SÉNAT, en date du 4 avril 1879 ;-Pour un état de toutes
les causes rapportées au gouvernement par l'honorable juge-en-chef
Wood, commissaire en vertu des dispositions de l'acte 38 Vie., ch. 53,
tel qu'amendé par 41 \Tic., ch. 14.

Par ordre,
J. C. AIKINS,

Secrétaire d'Etat.
SECRÉTARIAT D'ETAT,

OTTAWA, 17 avril, 1879.

REPONSE
(119)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 24 mars 1879 ;-

Pour tous papiers et documents se rapportant à la vente ou au transfert
des casernes de Frédéricton, N.-B.; aussi, pour tous papiers et docu-
ments concernant la location de certaines propriétés militaires dans le
but de construire un bassin de radoub à Québec; aussi, pour tous.

documents concernant le transfert de certaines propriétés militaires, à
Toronto, dans le but d'y construire des bâtisses pour les fins de l'expo-

sition provinciale.

Par ordre,

J. C. AIKINS,
Secrétaire d'Etat.

SECRÉTARIAT D'ETAT,

OTTAWA, 18 avril 1879.

[conformémnent à la recommandation du comité collectif des impressios, les rép)nsce
ci-dessus ne sont pas imprimées.]
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REPONSE
(120)

A un ORDRE de la CrAMBRE DES COMMUNES, en date du 6 mars 1879;
Pour un état indiquant la quantité de spiritueux, malt, liqueur de malt
et tabac prise pour la consommation, celle exportée, employée en
entrepôt, ou restant en entrepôt, et le revenu qui en est résulté, depuis
le 1er janvier jusqu'au 31 mars 1878; aussi un état similaire depuis le
1er janvier jusqu'au 31 mars 1879.

Par ordre,
J. C. AIKINS,

Secrétaire d'Etat.

SECRÉTARIAT D 'ETAT,

OTTAWA, 18 avril 1879.

REPONSE
(121)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 28 février 1879;
Demandant copie de toutes requêtes, correspondances, rapports d'ingé-

ordres nsit ures documuxpilers

(piers) qui doivent être construits au chenal du Moine, dans la paroisse
de Ste. Anne de Sorel.

Par ordre,
J. C. AIKINS,

Secrétaire d'Etat.
SECRÉTARIAT D'ETAT,

OTTAWA, 22 avril 1879.

[Conformément à la recommandation du comité collectif des impressions, les réponses
ci-dessus ne sont pas imprimées.]
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RfPONSE
(122)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 81 mars 1879 ; -

Pour un relevé du nombre des navires, de leur tonnage et du poids

général de leur chargement, qui sont entrés et ont été acquittés à

Prince-Arthur's Landing et la Kaministiquia, respectivement, durant

la saison de 1878.

Par ordre,
J. C. AIKINS,

Secrétaire d'Etal.

SECRÉTARIAT D'ETAT,

OTTAWA, 22 avril 1879.

REPONSE
(123)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 19 mars 1879 -

Pour la production de l'enquête faite sur la perte du steamer Lady Head,

l'automne dernier; 2o. pour un état du nombre de bâtimentquee

gouvernement a à sa disposition pour la protection de nos pêcheries.

Par ordre,

J. C. AIKINS,
Secré'aire d'Etai.

SECRÉTARIAT D'ETAT,

OTTAWA, 21 avril 1879.

[Oonformnément à la recommandation du comité collectif des impressions, les réponses
ci dessus ne sont pas imprimées.]
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REPONSE
(124)

A UN OR)RE DE LA CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 24 mars 1879,

pour la production de copie de tous les rapports, enquêtes, protêts,
documents et correspondances relatifs à la saisie du remorqueur à

vapeur Sarah E. Bryant de Buffalo, N.Y., par les autorités douanières,
à Dunnville, dans ou vers le mois de novembre 1874, pour une pré-
tendue infraction aux lois de navigation côtières et du revenu, en
allant secourir l'équipage et sauver la cargaison de la goëlette améri-
caine naufragée Augustus Ford, d'Oswego, E.U.; ainsi que le montant
de l'amende imposée, par l'ordre de qui et en vertu de quelle autorité
la dite saisie a été effectuée et la dite amende imposée; aussi, toute
correspondance échangée entre les Etats-Unis et le Canada concernant
une réciprocité de législation relativement à l'emploi de remorqueurs,
pour fins de sauvetage, dans les eaux de ces deux pays.

Par ordre,
J. C. AIKINS,

Secrétaire d'Etat.

SECRÉTAR1AT D'ETAT,
OTTAWA, 22 avril 1879.

Par ordre du comité des impressions es documents ci-joints sont seuls imprimés)

BurrALo, 3 décembre 1874.
Je, Robert L. Byers, de Buffalo, N.Y., capitaine et co-propriétaire du remorqueur

&arah E. Bryant, de 38 tonneaux, employé à remorquer les navires et à porter
secours aux naufragés, expose respectueusement que le ou vers le 23 novembre 187-4,
la goëlette Augustus Ford, chargée de blé, partie de Détroit en destination pour
Oswégo (via) par le canal Welland, a été surprise par un terrible coup de vent et
obligée de cherchée refuge dans un port; que lo capitaine et l'équipage s'efforcèrent
d'entrer dans le port de Grande-Rivière, Canada, Port-Maitland; que le protêt ci-joint
établit les ports, dates, heures etc.; qu'il faisait nuit, que le vent soufflait avec violence
et que les vagues étaient immenses; que les feux du phare situé sur la jetée ouest
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pour indiquer l'entrée du port n'étant pas allumés, la goëlette manqua de quelques
pieds l'étroit passage et aborda à l'est ; le capitaine, le cuisinier et deux matelots, en
tout q utre personnes, périrent de froid; peu de tenps après, le déposant fut appelé
de Buffalo, à porter aide et secours à l'Augustus Ford. Il prit un bateau de canaI
comme allége et une pompe à vapeur et se rendit à la goëlette, enleva le grain pour
prévenir la rupture des ponts, etc., transbordant-le grain dans des alléges appartenant
à Port-Maitland, remorquant ces derniers jusqu'au port et les déchargeant dans un
bateau de canal à l'intérieur du dit port; que pendant qu'il se livrait à ce travail,
son vapeur, le Bryant, fut saisi un mercredi, le deuxième jour de décembre, vers
quatre heures de l'après-midi, par les officiers de douane, à Port-Maitland, pour
prétendue infraction aux lois douanières du Canada. La goëlette Ford se trouvait à
environ un quart de mille à l'est de la jetée est de Port-Maitland. Le dit dépo-
sant prit immédiatement le train, vint à Buffalo, se rendit chez le Cap. E. P. Dorr,
dans la diteville, lequel lui conseilla d'aller à Ottawa pour soumettre toute la question
au gouvernement canadien et demander la remise da remorqueur Bryant Que s'il
y a en infraction à la loi, cle a été commise par ignorane et non avec connaissance
de cause par le dit déposant; que dans les annales de la navigation sur les lacs, il
n'est mention d'aucune telle saisie; qu'au contraire il a toujours été d'usage pour les
remorqueurs des deux pays de porter secours aux batiments naufragés sur les rives
des lacs et dans les rivières tributaires, sans molestation ni obstacle; qu'en consé-
quence, le dit déposant demande respectueusement et avec instance que son remor-
queur à vapeur Bryant soit libéré et remis en sa possession, et votre reguérant ne
cessera de prier.

Le capitaine Dorr me dit que comme j'ai agi dans l'intérêt de l'humanité et pour
sauver vie et propriété, le gouvernement canadien, en sa qualité de gouvernement
humain, chrétien et libéral, ne permettra pas, en ces derniers temps, quand depuis les
dates les plus reculées de la navigation sur les lacs, il a toujours été de règle de
porter aide et secours aux naufragés pour sauver la vie et la propriété, qu'une action
aussi rigoureuse soit prise au sujet d'aucune contravention technique aux strictes lois
de douanes, si contravention il y a eu en cette circonstance, et il demande respectueu-
sement la remise du vapeur Bryant ainsi que des instructions qui pourront lui
servir de guide dans les futurs cas de même nature, s'il s'en présente jamais.

R. L. BYERS.
Capitaine et co-propriétaire du remorqueur à vapeur "Bryant," de Bufalo, N. Y.
Signé et certifié devant moi, ce troisième jour de décembre, 1874 à 10 heures

à Bufl'alo, comté cErié, N. Y.
E. P. DORR,

Notaire pour le comté d'Erié,
Etat de 2Vew-York.

BUFFALo, 3 décembre 1874.
CBER MONsIEUR,-La présente vous sera remise par le Cap. Robt. .lyers, com-

mandant et co-propriétairne du remorqueur Saralt E. Bryant, qui vous présentera ses
documents concernant l'objet pour lequel il se rend au Canada. Suivant une coutume
constante ici, les remorquLeurs portent secours aux bâtiments en détresse, et c'est le
premier cas d'intervention qui soit venu à notre connaissance. Veuillez avoir l'obli-
gence d'aider ce monsieur de vos conseils en cette affaire et lui indiquer ce qu'il a de
plus avantageux à faire, et vous obligerez.

Votre très respectueux,
E..P. DORR,

.Directeur-général, départ. de la marine,
Cie. Ass. d'Etna, de Hartford, Ct.

A M1. BoUCETTE,
Ci-devant commissaih e des douanes,

Ottawa, Canada.
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Etats- Unis d'Amérique, Etat de New- York, port d'Oswego.

Par le présent acte public de protêt, qu'il soit notoire et manifeste à tous ceux
que la chose concerne, peut ou pourra concerner, que le 30ième jour de novembre de
l'année de Notre-Seigneur mil huit cent soixante-quatorze, par-devant moi, Wm,
Morgan, un des notaires publics du susdit Etat, en vertu de lettres patentes sous le
grandsceau de l'Etat, dûment -nommé et assermenté, et résidant à Oswego, comme
susdit,;est comparu en personne Daniel Bigelow,'contre-maître de la goëlette Augustus
Ford, d'Oswego, du port de......tonneaux, et avec le dit contre-maître est aussi
comparu Charles Berry, matelot, lesquels, après serment dûment prêté suivant la loi,
déposent, sur leur serment solennel, déclarent et disent ce qui suit: que le 2lième
jour de novembre 1874, à 7 heures a. m, le dit bâtiment laissa.le port de Détroit en
destination du port d'Oswégo, dans l'Etat de New-York, avec un chargement de blé,
savoir: 11,300 boisseaux, auquel temps le dit bâtiment était solide, étanche, en bon
état et bien et suffisamment fourni, préparé, équippé et approvisionne pour son dit
voyage projeté.

A l'heure du départ le vent était sud-ouest, bonne brise en poupe; remorque a
l'embouchure de la rivière par le remorqueur Hercules. Parti de Bar Point à 10
heures environ, passé Point-aux-Belles à environ 4 heures p.m., vent à peu près ouest,
plutôt léger, déployé petites voiles, temps clair, direction est-quart-nord-est.

Vers minuit, àla hauteur de Round Gun Point environ, le vent tourna au sud-ouest
et de là au sud. Vers 4 heures a.m., le 22, le vent d'ouest avait tourné au sud-est.
Vers 6 heures a.m., vent dans la même direction, augmentant; avons amené petites
voiles et pris des ris à grand-voile; pendant toute la journée, vent au même point
avec tendance à augmenter. Vers 4 heures p.m., amené les huniers, serré le vent,
course sud-quart-nord; vent ferme-; augmenté vers 7 heures a.m., le 23. Supposé
bâtiment à bauteur de Long-Point Cut, fort vent au même point, mer grosse; amené
grand-voile, laissé arriver, allure vent airière, direction ouest-sud-ouest. A 10
heures, commence à calmer, largué trois ris à grand-voile, viré de nouveau dans la
direction de l'extrémité du lac, course vers le sud-est; à 10½ heures, vent tourné an
sud-ouest, donné de la voile, direction à l'est. Vers midi, vent augmenté rapidement,
tirant ce l'ouest-sud ouest à l'ouest. A 10 heui es, p.m., amené grand-voile, mer gros-
sissant avec le vent et déferlant sur le pont. A 21 heures à hauteur de Long Point
en--iron, un mile au large, manoeuvré pour arriver sous la pointe et faire une relâche;
mais après une heure environ d'efforts, la chose fut trouvée impossible à cause de la
violence du vent et des vagues; il faisait un vent de tempête et le pont était couvert
d'eau; ramené de nouveau vent-arrièr-e, orienté est-nord-est dans la direction de
Port- Maitland. A 5 heures p.m., passe-phare Mohawk, gouvernant sur Port-Maitland;
continué dans la direction du dit port espérant à chaque moment, atteindre la
lumière. A 6 heures p.m., constaté présence très rapprochée de la côte, mais aucune
lumière en vue; tourné vent debout, jeté la giosse ancre, jeté environ 40 brasses de
chaîne-; ne put tenir et le bâtiment fut jeté à la côte par le vent et la mer et s'échoua
sur un banc de sable, à environ 40 verges à l'est de la jetée de Port-Maitland où il est
actuellement naufragé avec cargaison sous l'eau; après avoir échoué, l'équipage ne
put faire terre, vu la violence de la tempête, et en cooséquence le capitaine, deux
matelots et la cuisinière périrent, le reste de l'équipage fut recueilli le soir du 24,
laissant le bâtiment cornplètement couvert de glace. Le bâtiment s'est échoué pour
la seule raison que la lumière de Port-Maitland n'avait pas été allumée dans la nuit
du 23 courant.

Et le dit patron déclare que, comme tous les torts ou dommages qui ont
été déja causés ou occasionnés au dit bâtiment et à sa cargaison ou pourraient l'être
plus tard, sont arrivés uniquement par le fait des circonstances ci-dessus constatées,
et ne peuvent ni ne doivent être attribués à aucune insuffisance du dit bâtiment ou à
la négligence du déposant, ses officiers, ou ses hommes d'équipage, le dit déposant
requiert maintenant mes services officiels pour faire son protêt et l'acte publié de
protêt, afin qu'il puisse servir, avoir pleine efficacité et obtenir ce que de droit.

Et c'est pourquoi le dit patron du dit bâtiment proteste, et moi, dit notaire, à sa
3
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demande et instance particulière, proteste par ces présentes solennellement et publi-
quement contre tous vents, temps, mers, et contre tous et chaque accident, matière et
choses arrivés comme susdit, par lesquels ou par le moyen desquels le dit bâtiment ou
sa cargaison ont déjà eu ou pourront ci-après avoir à souffrir ou supporter des torts et
dommages, pour toutes pertes, coûts, charges, dépenses, dommages et torts que le
dit bâtiment, le ou les propriétaires du dit hàtiment ou les propriétaires, affréteurs ou
expéditeurs de la dite cargaison ou toute autre personne ou personnes intéressées ou
concernées en icelle, ont déjà payés, supportés, encourus, ou pourront payer, supporter,
encourir à l'avenir, ou qui pourront affecter les dites propriétés, ou pour lesquels le ou
les assureurs du dit bâtiment et de la dite cargaison est ou sont obligés de payer ou
contribuer respectivement, ou d'avoir un arbitrage suivant la coutume, ou leurs con-
trats et obligations respectifs; et qu'aucune partie des dites pertes ou dépenses déjà
encourues, ou qui pourront être ci-après encourues ne relombe sur le dit patron, ses
officiers, ou ses hommes d'équipage; et le dit déposant déclare en outre que dans les
vingt-quatre heures après son arrivée, il s'est présenté à l'étude du dit notaire, où il a
fait dûment rédiger son protêt.

Fait et libellé, en la cité d'Oswégo, ce 30ème jour de novembre A.D. 1874.

DANIEL BIGELOW,
Contre-maître.

Sa
CHAS. + BERRY,

marque.arn. Matelot.
FSED. LEFÈVRE,

témoin.

En foi de quoi, les dits déposants ainsi que moi, dit notaire, avons signé les présentes,
et je, dit notaire, ai apposé mon sceau notarial aux présentes, les jour et an sus-
dits en dernier lieu.

W3i. IORGAN,
Notaire public.

ETATD nE NEW-YoRK,
Comté d'Oswégo,
Port d'Oswégo.

Je, William Morgan, notaire public dans et pour le dit comté, dans l'Etat susdit,
certifie par les présentes que le document ci-dessus est une vraie et fidèle copie de la
minute du protêt fait devant moi par Daniel Bigelow, contre-maître de la goëlette
Angustus For d, le dit protêt ayant été grossoyé le--jour de-- 187--, et
passé devant moi le 30ème jour de novembre 1874.

En foi de quoi j'ai apposé ma signature.et mon sceau notarial, ce 3ième jour de
novembre 1874.

WM. MORGAN, (LS.)
Notaire public.

.Dépêche télégraphique.

Quelle est la raison de la saisie du remorqueur à vapeur Sarah E. Bryant ? Nous
n'avons pas de rapport.

J. JOHINSON,
Au percepteur des douanes,

()Unnville, Ont.
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(Par dépêche télégraphique de Dunnville, à J. Johnson.)

OTTAWA, 4 décembre 1874.
Rapport envoyé hier. Pour ne pas s'être rapporté et n'avoir obtenu son acquit;

aussi déchargé des marchandises en différents temps ; avoir remorqué dans le port
après avertissement et défense; remorqueurs canadiens dans le port en disponibilité
pour tout genre de travail requis.

A. BROWNSON,
Percepteur des douanes.

(Par télégraphe de Dunnville.)

OTTAWA, 4 décembre 1874.
Rapport expédié hier matin.

A. BROWNSON,
Percepteur.

OTTAWA, 5 décembre 1874.
MONSIEUR,-Relativement à votre rapport sur la saisie du remorqueur à vapeur

:américain Sarah E. Bryant et aux télégrammes reçus de vous, je dois maintenant
vous transmettre ci-joint, afin que vous l'examiniez et en fassiez rapport, le dossier
-numéro 3,581, 1874, contenant les afidavits, etc., du capitaine R. L. Byers, et je dois
en même temps vous donner instruction d'accepter un cautionnement, avec des
garanties, pour la valeur du dit navire et donner main-levée de la saisie, le tout sujet
-à la décision de l'honorable ministre des douanes.

Je dois aussi vous demander de faire un rapport complet sur cette affaire, car le
fait du naufrage d'une goëlette chargée de grains semble indiquer qu'il serait certaine-

ment nécessaire d'agir promptement, afin de prévenir une perte totale, et si, comme le
représenté le capitaine, il avait été impossible de se procurer un remorqueur canadien,
et si le système de relâchement qui a prévalu dans ce port depuis plusieurs années,
était de nature à porter à croire qu'il n'était pas nécessaire de se rapporter régulière-
ment et se faire délivrer un acquit, je vous recommande d'agir aussi libéralement que
possible sans nuire aux intérêts canadiens, quant à l'achèvement des travaux que
nécessiteront le sauvetage de la cargaison et du navire.

Je suis, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

J. JOHNSON.
Au percepteur des douanes,

Dunnville, Ontario.

A. 187942 Victoria.
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Dépêche télégraphique.

OTTAWA, 8 décembre 1874.
De Duinnville

A J. JOHNSON.
Commissaire des douanes.

Les quatre cents dollars ont été payées et le navire a été acquitté.

A. BROWNSON,
Percepteur.

Dépêche télégraphique.

OTTAWA, 8 décembre 1874.
De Dunnville

A J. JoHNSoN.

Dois-je acquitter le remorquer Bryant sur un dépôt de quatre cents dollars.
Répondez immédiatêment.

A. BROWSON.

Tépéche télégraphique.
OTTAWA, 8 décembre 1874.

Au percepteur des douanes,
Dunnville.

Oui, le projet est satisfaisant.
J. JOHNSON.

PORT-COLBORNE, 18 décembre 1874.
CHER MoNIEUR,-Je viens à l'instant de recevoir votre lettre du 10. En réponse,

je dois dire qu'à l'époque que vous mentionnez j'avais à ma disposition trois remor-
queurs que j'aurais pu envoyer à la rivière à quelques minutes d'avis et j'aurais
pu en envoyer deux autres dans l'espace de quelques heures; je considère que tous
ces remorqueurs sont en aussi bon état qu'on puisse le désirer, et je les aurais mis à
votre disposition à un prix aussi raisonnable que n'importe quels autres. Espérant
que cette réponse vous satisfera.

Je demeure, cher monsieur,
Votre tout respectueux,

D. H. CARTER.
A A. BRoNsON, êcr.

Dunnville.

STROMNESS, 14 décembre 1874.
MoNsIEUR,-En réponse à la vôtre en date du 10 courant, je dois vous dire que le

remorqueur Jessie est demeuré à Port-Maitland depuis le 15 août dernier jusqu'au 6
de décembre. Pendant tout ce temps, à l'exception d'une partie de deux jours, on
aurait pu le mettre à la disposition de quiconque en aurait eu besoin à une heure d'avis.
Mon autre remorqueur, le Georgiana, se trouvait à Stromness et aurait été prêt à partir
après deux heures d'avis. De plus, je dois vous informer que je suis prêt et j'ai
toujours été prêt à louer mes remorqueurs à des prix raisonnables, vu que je les garde
pour cela.Vous me demandez aussi si je consentirais à les louer aux personnes qui font
le remorquage des navires à l'embouchure de la Grande Rivière, ou si ces personnes

8
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m'ont demandé mes remorqueurs pour cet objet. En effet, elles m'ont fait ette
demande et ont loué l'un de mes remorqueurs pour une journée; mais la raison qu'il
ont donné de ne pas l'employer plus longtemps, était qu'ils en possédaient.eux.
mêmes.

Je suis respectueusement,
Yotre-,etc.,

A A. BEowNsoN, écr.,
Percepteur des douanes:

Dunnville.

DUNNVIL L, 10 décembre 18t4.
CuER MoNsiEUR,-Je, soussigné, comme propriétaire de remorqueurs et sujet

britannique, croit avoir été maltraité par les autorités qui ont permis aux remor-
queurs américains de venir travailler sur nos côtes et dans nos ports.

Je possède deux bons remorqueurs qui n'étaient pas employés à l'époque du
désastre de l'Augustus Ford; l'un d'eux était sous vapeur, et l'autre était prêt à l'être,
ce que les agents de la compagnie d'assurance savaient fort bien. Vers la fin
d'octobre la goëlette Twin Sisters, s'échoua près de Port Maitland, et l'on a pas vu
moins de trois remorqueurs américains différents venus de Buffalo, travaillant dans
le port, et cela sans s'être rapportés aux autorités ou avoir obtenu leur acquit, et qui
semblaient au contraire ne pas s'occuper le moins du monde de respecter nos lois. Je
leur ai dit qu'ils s'exposaient à des pénalités; ils répondirent qu'ils avaient le dr-oit,
de travailler dans nos ports et sur nos côtes autant qu'ils le désiraient. Je leur
demandai de m'employer, vu que la goëlette Twin Sisters était échouée, mais pend'ant
que les remorqueurs américains pouvaient travailler à volonté, il n'y avait pa
d'ouvrage pour moi; j'aurais consenti à travailler pour des gages ordinaires, même
moins élevées que celles que l'on payait aux remorqueurs américains de la mêine
capacité. On n'a pas vu moins de cinq remorqueurs travaillant à Port-Mait-
land cet automne, tous américains, et j'étais inoccupé avec mes bateaux.. Mainte-
nant, si nous avons un gouvernement et des lois, ce dont je suis heureu dêtre
convaincu, faisons en sorte que ces lois soient respectées. Si nous ne pouvons pas le
faire livrons les aux américains, et abandonnons leur la direction de tout. 'e me
trouvais à Port-Maitland avant que l'on. ait pu retirer de la goëlette Ford les cada.
vres de ses infortunés matelots, et je les ai transportés à Dunnville sur l'un de mes
remorqueurs, qui se trouvait alors sur les lieux sous vapeur, aussitôt que nous pûmes
les retirer. Or je pense que vu qu'il ne se trouvait pas de remorqueurs américains,
et aussi en justice pour moi-même et pour mes compatriotes qui sont propriétaires de
remorqueurs, on devrait empêcher les Américains de se permettre d'agir comme-ils
l'ont fait depuis plusieurs années. Comme je vous connais depuis plusieurs·anùêes;
je suis convaincu que vous remplirez vos devoirs d'officier public du inieux qiie.ñou
pourrez. Espérant que vos supérieurs vous encourageront dans vos effortspour:
atteindre ce but.

Je demeure, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

W. AT.TN
A. BRLOWNsoN, écr.

Percepteur des douanes de Sa Majesté au port de Dunnville.

Je,:soussigné, Robert Connolly, capitaine du remorqueur Jessie, enregistré à ee pert,
déclare solennellement que mon remorqueur se trouvait à Port-MaitlIand am momnt
où la goélette Augusta Ford s'échoua près de ce port. Que moi-même et mon équipage
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montâmes immédiatement mon petit bateau et volâmes à son secours, et qu'au péril
imminent de notre vie, nous sauvâmes les vivants et retirâmes les morts du malheu-
reux navire. Et que je désirais et était prêt à louer le remorqueur aux personnes
employées à remettre le navire.à flot et sauver la cargaison, mais qu'elles préférèrent
faire venir de Buffalo deux ou trois remorqueurs pour faire l'ouvrage dans noq eaux,
besogne que je croyais avec raison appartenir aux remorqueurs canadiens.; et' i sais
d'après l'expérience que j'ai acquise depuis plusieurs années que l'on ne me permet-
trait pas d'exécuter de pareils travaux dans les eaux américaines. J'ai trouvé que ce
procédé était passablement rude, car depuis des mois je tenais mon remorqueur prêt
pour des occasions semblables, si malheureusement il devait en arriver le long de nos
côtes, je ne supposais pas que l'on permettrait aux remorqueurs américains d'exécuter
de semblables travaux dans nos eaux. Je fis dans le temps des remontrances aux
propriétaires de ces remorqueurs et je leur fis remarquer que l'on ne souffrirait pas
un seul instant qu'un remorqueur canadien fît la même chose dans leurs eaux.

CAP. R.CONNELLY.

Vait à Dannvîlle ce quinzième jour de décembre 1874.

A, BROWNSON,
Percepteur.

OTTAWA, 4 décembre 1874.

MoNSIEUR,-Je demande la permission de vous soumettre certains documents
relatifs à la saisie du remorqueur Sarah E. Bryant à Port-Maitland, et vous prier
d'ordonner d'acquitter le remorqueur lorsque vous aurez constaté l'exactitude des
faits que j'expose.

Je suis monsieur,
Votre obéissant serviteur.

R. L. BYERS.
A l'honorable,

J. BURPEE,
Ministre des doaanes.

MAISON DE DOUANE.

DUNNVILLE, 16 décembre 1874.
MoNSTEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre, no. 4, datée du 5

eonrant, par l'entremise de monsieur James Carrol, de Buffalo, ainsi que de l'affidavit
de RB. L. IByers, et d'autres documents (no. 3,581.1874), se rapportant à la saisie du
remorqueur Sarah E. Bryant, etje dois vous informer que l'enveloppe a été ouverte
et que j'ai tout lieu de croire que les parties intéressées ont pris connaissance du
contenu de votre lettre.

J'ai lu attentivement le rapport du capitaine.Byers, qui constate qu'il est parti
de Buffalo le 23 novembre pour Por-tMaitland, (sans acquit), qu'il a remorqué un
bateau de canal comme allége, et une pompe à vapeur, qu'il a déchargé sa cargaison
(sans se rapporter à ce bureau).

Mais ici je dois ajouter une liste d'autres actes commis dans cette intervalle jusqu'à
la date de la saisie de ce remorqueur. Après son arrivée ici, comme il l'a ditIui-
même, le Bryant remorqua un bateau et. s'en retourna à Buffalo (sans acquit) ; il se
rendit alors à Fort-Erié; y prit à bord une chaudière et une pompe (sans avoir de
rapport avec l'officier de l'endroit), et revint à ce porti il y décharges c on
(Sans se rapporter gu bureau.
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Je puis ici faire remarquer qu'il y avait dans le port trois remorqueurs à vapeur
canadiens, sous vapeur, prêts et bien équipés pour faire n'importe quel ouvrage qu'il
aurait été nécessaire de faire exécuter dans nos eaux. Le samedi, 28 novembre, j'eus
connaissance de cet état de choses et je me rendis immédiatement sur les lieux, puis
de la manière la plus courtoise je reprochai au· capitaine Byers ses irrégularités et
lui déclarai qu'il avait violé et violait encore ouvertement nos lois douanières et
côtières. Je lui notifiai alors sous peine de saisio, de ne plus faire aucun remorquage
tant qu'il demeurerait dans les eaux canadiennes, qu'il ne lui serait permis que de
remorquer l'allége qui contenait le grain, lorsqu'elle serait chargée, et aurait obtenu
son acquit pour Buffalo. Dans le rapport qu'il vous a adressé il dit: que pendant
qu'il remorquait (les alléges) en entrant dans le port ou en en sortant, et qu'il trans-
bordait le grain ou le déchargeait dans un bateau de canal qui se trouvait dans le
port," etc.

Il est bien vrai que pendant qu'il exécutait cette manoeuvre son bateau fut saisi.

Le deux décembre j'appris que le Bryant remorquait encore à cet endroit,
nonobstant la défense qui luiý en avait été faite et l'avis qui lui en avait été signifié.

Je n'eus alors d'autre alternative que de saisir et d'amarrer son remorqueur, me
croyant justifiable d'en agir ainsi, et que mon devoir m'y obligeait.

Puis un peu plus loin le capitaine Byers ajoute: "que s'il s'est rendu coffjable
de quelque violation de inos lois ç'a été par ignorance et non avec intention prémé-
ditée," Après ce que j'ai dit plus haut il n'est pas nécessaire de discuter cette pré-
tention.

Un de ses autres moyens de défense est que les remorqueurs des deux pays ont
toujours pratiqué cet usage. Eh bien, pense-t-il que cette allégation est exacte dans
des circonstances telles que celle-ci? Si oui il est entièrement en contradiction avec
les faits.

Un peu plus loin le capitaine Dorr se plait à faire un appel des plus pathétiques
dans l'intérêt de l'humanité, de la vie des hommes, du christianisme et du gouverne-
ment libéral, convaincu que vous ne permettrez pas que l'on interprète à la lettre les
règlements techniques de la maison de douane, etc.

Vous verrez par les documeats qui accompagnent ce rapport que ce fut le brave
équipage d'un remorqueur à vapeur canadien qui se trouvait alors dans le port, qui au
péril de sa vie, a sauvé les vivants et retiré les morts de l'infortuné navire. Long-
temps avant que le capitaine Dorr ou Bryers ait eu connaissance du naufrage, et cela
sans salaire ou récompense.

Je sais personnellement que les Américains sont très susceptibles sous le rapport de
la courtoisie internationale, et ils se gardent bien de permettre la moindre informalité
de la part des navires canadiens qui se rendent dans leurs ports ou qui en revien-
nent.

Pour vous renseigner plus complètement sur le véritable état de la question,
j'ajouterai qu'il n'y a pas moins de seize remorqueurs entre ce port et Port-Colborne,
et dont on estime la valeur à $250,000.

Ces remorqueurs attendaient pour exécuter dans nos eaux toute manœuvre qui
serait devenue nécessaire dans des cas comme celui-ci, à n'importe quel endroit de la
côte nord du lac Erié, ce que le capitaine Byers savait fort bien.

(Voyez les lettres et les déclarations qui accompagnent ce rapport.)
Ces honimes étaient indignés de voir les remorqueurs uméricains (car il y en

avait deux ou trois à part le Bryant) exécuter dans nos eaux les travaux qu'ils pen-
saient avec raison n'appartenir qu'à eux. Un certain nombre d'entre eux vinrent me
trouver et me demandèrent de faire respecter leurs droits et d'appliquer la loi; et,
monsieur, si vous trouvez que dans l'exécution de ce que j'ai cru être mon devoir je
me sois trompé, j'espère que vous aurez égard à ma position et aux circonstances de
cette affaire avec cette généretjse indulgence qu'un ofmcier supérienr doit exercer
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envers un inférieur, et soyez assuré que ma seule intention a été de maintenir la sou.
veraineté du gouvernement, la suprématie de la loi et les droits des citoyens.

Le tout respectueusement soumis.
J'ai l'honneur d'être, monsieur,

Votre. obéissant serviteur,

A. BROWNSON,
A l'honorable Percepteur.

Ministre des douanes,
Ottawa.

P. S -Le Bryant fait partie d'une flotte, appartenant à une riche compagnie ou
association de Buffalo, et ce fut cette compagnie qui déposa entre mes mains les
quatre cents piastres pour obtenir main-levée de la saisie du remorqueur.-A. B.

(Copie.) 
PoaRT-CoLBoRNE,

14 décembre 1874,

Eag:réponse à votre lettre du 10 je dois vous dire que nous avions. quatre remor-
queurs à l'époque que vous nous mentionnez, tous trois étaient des bateaux de première
classe, capables de se rendre à n'importe quel port du lac, et nous aurions été fort
heureux de les envoyer. Personne ne nous les a demandés. Nous y serions allé
immédiatement,

Nous demeurons respectueusement,

Vos, etc.,

ARMSTRONG ET FRÈRES.
A A. BROWNSoN, écr.

PORT-COLBORNE, 14 décembre 1874.

CHER MONSIEUR,-Je viens de recevoir votre lettre du 10 courant et j'ai pris:note
de son contenu. Après le 23 novembre j'avais deuxremorqueurs prêts pourun usage
immédiat aussitôt après avoir été demandés. Comme nous étions à la fin de-la saison,
j'aurais été heureux de les louer à un prix des plus raisonnables, comme je l'ai fait.
De fait, je leur ai luén mes remorqueurs au prix qu'ils m'ont offert (après la saiiedu
Bryant-.)

BVotre, etc., etc.>
JOHN W. GORDON.

A A. BROWNSON, éecr.,
Dunnville, Ontario.

Mémoire pour le ministre des douanes.

(Dossier, 3,581, 1874.)
19, décem.br& 1874.

Vu les ci rconstances atténuantes du cas, mais en n'admettant pas que l'action du
capitaine était nécessaire dans les intéréts de l'humanité, attendu qu'il n'avait aucune
vie à sauver, je suis d'opinion qu'une pénalité de $100 satisfera la justice; la moitié
de cette somme devrait être donnée au percepteur pour le récompenser de sa vigilance.

Respectueusement soumis,
J. JOINSON.

A 187942. Viëton'ia. Documents -de la Session (No.-14.),
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(Dossier 3,581, 1874.)
OTTAWA, 21 décembre 1874.

MoNsEUR,-L'honorable ministre des douanes, ayant examiné la demande de
3M. R. L. Byers pour obtenir main-levée faite sur le remorqueur Sarah B. Bryant,
par les officiers de douane dans votre port, et ayant aussi examiné votre rapport sur
cette affaire, il désire que je vous autorise, vu les circonstances de cette affaire, de
donner main-levée de la saisie du navire, sur le paiement d'une amende de $100, dont
la moitié sera retenue par vous comme récompense de votre vigilance, et l'autre
moitié payée au crédit de l'honorable receveur-général pour être portée au compte
des amendes.

Veuillez.être assez bon de communiquer cette décision aux parties.

Je suis, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

J. JOHNSON.
Au percepteur des douanes,

Dunnville, Ont.

124-3
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RÉPONSE
(125)

A une ADRESSE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 2 mars 1879,-

demandant un état du nombre de charges de chars de fret de différente
espèce expédiées de la Rivière-du-Loup dans les provinces maritimes,
du 1er janvier au 31 décembre 1878; aussi un état semblable indiquant
la quantité et l'espèce d'articles qui sont passés à la Rivière-du-Loup
venant des provinces maritimes, du 1er janvier 1877 au 31 décembre
1878.

Par ordre,

J. C. AIKINS,
Secrétaire d'État.

SECRÊTARIAT D'ÉTAT,

OTTAWA, 19 avril 1878.

A.187942 Victoria
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CHEMIN DE FER INTERCOLONIAL.

ETAT indiquant le fret reçu à, et expédié de la Rivière-du-Loup en 1877 et 1.

Rsçu. EXPÉDI5.

DEsCRIPTIoN DES ARTICLES.

1877.

Chevaux.................. ............ No. 36
Bêtes à cornes 18
Moutons............ ....... ... 30
Veaux.........._..... ............. . .1
Planches, colombages, madr. Pds, 24,000
Bois de service, 40 pds. cubes. Ton'x 10
Mâts et espars.....................No. .
Ecorce de pruche.........Cord. ................
Bardeaux ...... .............. Mille. ..,.... ..........
Houille... ............. Ton'x ..... ... .........
Pierre.................. .. . . .101
Chaux et ciment....... Brs. 7,122
Briques....................... -No. .. .. ...
Fer et cuivre, en boites, en

boulons, en. gueuse, et fer-
raille, fontes ........... Lbs. 7,347,960

Huile .... ....... Brls. 1,446
Pommes......... .......... ...... .. ...... -
Fleur de farine............" 41
Farine de mais ..........
Sacs de fleur de far., d'avoine,

de maïs, de seigle et de sarr. Lbs. 1,816
oine ................ .......... Bois. 8,869

Blé ................... " 24
Orge .................. ... ........... " 1½
Pommes de terre.........., " ' 65,035k
Navets, betteraves et carottes " . .......
Blé-d'inde, pois et fèves........." 20
Beurre et fromage ................. Lbs. 261,410
Foin.......... .. ......... Ton'xj.........

ufs..................... Bri3. 1147
Poisson. ... .4,242

do séché ......... Lbs. 795,941
do en conserves, en boîtes " 673,584
do frais, de toute sorte ... 359,165

Huîtres.. .. . . ......... Bris. 5,103
Mélasses ..................... ......... P'hs. 604

do ................. Bris. 30
Sucre .. ...................... Bouc't 506

do ..... ........ Brîs 51
Porc, salé....... ..... .. C..... "23

do frais........ ... Lbs. 121,099
Bouf et autres viandes, frais.. " 15,892

do do salé ... Brls. ..............
Peaux........ ......... Lbs. 192,318
Cuir............ ............ " 217,510
Marchandises sèches, ferronne-

ries, boissons, épices, .etc.,
etc., non énumérés...... .. C ' 10,241,859

MONCToN, N.B., 28 mars 1879.

Chars. 1878. Chars. 1878. Chars.

20 2 104 9
1 6 161 1......... 5........

....- .-- 1 ......... ... 5 ............
3 34,000 4 86,958 109

1 ...... ...... ............ .. ... . ....... -.. ...
....... ....... . ..---. . ..... -. ....-.-.. . -. ---.

. ....... ...... , .. -. ..... ...... 8 1
........... 113 2 ...........

....... 10 1l 10 1
10 194

107 4,360 65.
..... .................. 14,000 4

367 19,996,999 1,000 389,710 19
25 937 16 11,720 199

50 533,177 5,332
.. ,8 58,477 585

. . 1,450........... 2,033,345 102
15 357 1 194,594 331

9 ............ 1,021 3
362 1 2,230 5

195 26,970 o80................
................... 1-
84l ............ 5,5481 16

131 233,690 12 826,030 41
......... 90 10

1½ 136k 1 .................. .....
64 4,635 70 198 3
40 613,301 30 ............0. .
34 791,290 40...... ...........
18 1,152,814 58
51 7,822 78. ................
451 3071 23 .
1 18 4 .......,1......... ............

46 211 19 3 ...... ....
1 26 9 ...........

26 3,660 55
6 88,519 4 272,900 14
1 23,831 . 1 2,035,371 102

S 2J . I 1,433 21
i 10 302,820 15 25,540 1

il 313,223 16 8,215 4

512 3, 126702 43,079192 2154
1,582 33,402,236 3,230j9& 4 2 172

E. et0. E.

THOS. FOOT,
Comptable, chemin de fer Intercolonial.
D. POTTINGER.
J. J. WALLACE

Contrdleurs du trafe.
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R1BPONSE
(126)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 81 mars 1879;

Pour la correspondance et .les documents concernant la construction

d'un pont sur la rivière L'Assomption, à L'Assomption.

Par ordre,

J. C. AIKINS,

Secrétaire d'Etat

SECRÉTARIAT D'ETAT,

OTTAWA, 19 avril 1879.

(Conformément a la recommandation du comité collectij des impressions, la réponse
ci-dessus n'est pas imprimée.]

42 -Victoria.
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REPONSE
(127.)

A UNE ADRESSE DE LA CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 6 mars

1879, demandant copie de la correspondance échangée entre le gouver-

nement du Canada et celui d'Ontario, relativement aux arrérages dus.

aux Sauvages ou dus au Canada à raison des réclamations pour terres

des Sauvages des lacs Huron et Supérieur, en vertu des traités par

lesquels les Sauvages ont cédé leurs droits territoriaux, avec copie des

dits traités, et des rapports et documents qui s'y rapportent.

Par ordre,
J. C. AIKINS,

Secrétaire d'Etat.
SECRÉTARIAT 'ETAT,

OTTAWA, 22 avril 1879.

TRAITÉ ROBINSON, FAIT EN L'ANNÉE 1850, AVEC LES INDIENS
OJIBEIWA DU LAC HURON, PAR LEQUEL CERTAINS TERRITOIRES
SONT TRANSPORTÉS A LA COURONNE.

Par convention faite et passée ce neuvième jour de septembre, en l'année de
Notre-Seigneur mil huit cent cinquante, au Sault Ste. Marie, dans la province du
Canada, entre l'honorable WilliamBenjamin Robinson, d'une part, au nom de Sa
Majesté la reine, et Shinguaconse, Nebenaigoching,' Keokonse, Mishequonga, Taga-
wanini, Shabokeshick, iDokis, Ponekeosh, Windawtegowinini, Shawenakeshick, Na-
massin, Naoquagabo, Wabakekek, Kitchipopegun, par Parpasainse, Wagemabé,
Pamequonaishaing, chefs, et John Bell, Paqwatchinini, Mashekyash, Ictowekesis,
Waquacomick, Ocheek, Metigomin, Watachewana, Minwawapanasse, Shenaoquom,
Ouingegum, Panaissy, Papasainse,*Ashewasiga, Kagôshewawetung; Shawonebin; et
aussi:le ehef Maisquaso, (aussi les chefs' Muckataunishoquet 'et Mekis) Misho-
quetto, et Asa Waswanay et Pawis,-sages et principaux parmi les Sauvages
-Ojibewas, habitaht et réclamant la' propriété des rivës est et nord du lac Hüron
depuis'Pénetancouchine jusqu'au Sault"Ste:. Marie' et de là 'usq'à .l baie Batchiwananing, sur la ·ive nor-d du lac Supérieur,' ainsi que es îlês situées dans lesdits lacs vis-a-vis des dites rives, et, à l'interieur, jusq'à la hauteur des terres qui127-1
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séparent le territoire couvert par la charte de l'honorable compagnie de la baie
d'Hudson du Canada, aussi bien que toutes les terres non concédées situées dans les
limites du Canada Occidental auxquelles ils peuvent avoir de justes droits, de l'autre
part, il est stipulé :-

Que pour et en considération de la somme de deux mille louis, argent ayant
cours dans le Haut-Canada, à eux payés comptant, et pour, en outre, l'annuité perpé-
tuelle de six cents louis, même cours, qui devra être payée et comptée aux dits chefs
et à leurs tribus chaque année dans une saison convenable en donnant avis du lieu
qui pourra être choisi à cette fin, eux les dits chefs, sages et principaux, au nom
de leurs tribus ou bandes. respectives, volontairement, pleinement et librement,
abandonnent par les présentes, cèdent, donnent et transportent à Sa Majesté, ses
héritiers et successeurs à perpétuité, tous leurs droits titres et intérêts dans et sur
tout le territoire ci-dessus décrit, sauf et excepté les réserves mentionnées dans la
cédule ci-annexée,-lesquelles réserves seront gardées et possédées par les dits chefs
et leurs tribus en commun pour leur usage et bénéfice.

Et si les dits chefs et leurs tribus respectives désirent en aucun temps vendre
aucune l)artie des dites réserves, ou d'aucun minerai ou autres productions précieuses
d'icelles. les dites réserves seront vendues ou données à bail sur leur demande par le
surintendant général des affaires des Sauvages alors en fonction ou tout autre officier
étant autorisé à le faire, pour leur meilleur profit et avantage.

Et le dit William Benjamin Robinson, de la première part, au nom de Sa Majesté
et du gouvernement de cette province, convient et promet par les présentes de payer
et faire payer les sommes d'argent ci-dessus mentionnées, et d'accorder en outre aux
dits chefs et leurs tribus le privilége plein et entier de chasser librement sur le terri-
toire par eux maintenant cédé, et de pêcher dans les cours d'eau qui s'y trouvent,
ainsi qu'ils avaient jusqu'ici l'habitude de le. faire, sauf et excepté les parties du dit
territoire qui pouIront de temps à autre être vendues ou données à bail à des indi-
vidus ou des compagnies et occupées par eux avec le consentement du gouverne-
ment provincial.

Les parties de la seconde part conviennent et promettent en outre de ne point
vendre, donner à bail ou aliéner autrement, aucune partie'de leurs réserves sans avoir
préalablement obtenu le consentement du surintendant général des affaires des Sau-
vages ou de autre officier autorisé à cet effet.; en outre ils ne troubleront'et n'inquié-
teront, en aucun tenps, les personnes qui voudraient explorer ou rechercher des
minéraux ou autres productions précieuses dans aucune partie du territoire cédé par
les présentes à Sa Majesté, ainsi qu'il est ci-dessus mentionne.

Les parties de la seconde part conviennent aussi que, dans le cas où le gouver-
nement de cette province aurait, avant la date de ce marché, vendu ou fait promesse
de vendre aucune location de mine ou autre propriété sur la partie de territoire par
le présent réservée à leur usage, alors et dans ce cas la dite vente ou promesse de
vente sera effectuée par le gouvernement si les parties qui la réclament ont rempli
les conditions de leurs contrats, et la somme qui en proviendra sera payée à la tribu
à laquelle la réserve appartient.

Le dit William Benjamin 'Robinson, au nom de Sa Majesté, qui désire traiter
tous ses sujets avec justice et libéralité, convient et promet en outre que si le terri-
toire cédé par les parties de la seconde part rapporte à aucune époque future un
revenu qui puisse permettre au gouvernement de cette province, sans encourir des
pertes, d'augmenter l'annuité qu'il leur garantit par les présentes, alors et dans ce
cas la dite annuité sera aigmentée de temps en temps, pourvu que le montant payé à
chaque indivu n'excède pas la somme d'une livre argent courant de la province en
aucune année, ou'telle autre somme qu'il plaira Sa Majesté de déterminer; et pourvu
en outre que le nombre des Sauvages ayant droit au bénéfice de ce traité se montera
aux deux tiers de leur nom bre actuel, qui est de quatorze cent vingt-deux, pour qu'ils
aient droit de réclamer le t énéfice entier de ce traité ; et si à aucune période future
ce nombre ne se monte pas aux deux tiers de quatorze cent vingt-deux, alors la dite
annuité sera diminuée proportionnellement.

Le dit William Benjamin Robinson, de la première part, convient en outre, de
la part de Sa Majesté et du gouvernement de cette province, qu'en conséquence de ce

2
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que les Sauvages qui habitent la rivière des Français et le lac N ipissingue sont devenus
parties à ce traité, la somme ultérieure de cent soixante livres argent courant de la
province sera payée en sus de celle de deux mille livres ci-dessus mentionnée.

Cédule des réserves faites par les soassignés, chefs et principaux ci-dessus
:nommes

1. Pamequonaishaing et sa troupe, une étendue de terre qui commencera à sept
milles de l'embouchure de la rivière Maganitawang et s'étendra six milles à l'est et à
l'ouest, sur trois milles au nord.

2. Wagamake et sa troupe, une étendue de terre qui commencera à un endroit
appelé Neckickshegeshing, six milles de l'est à l'ouest, sur trois milles en profondeur.

3. Kitcheposkissigun, (par Papasainse) depuis la Pointe- Grondine vers l'ouest,
six milles dans l'intérieur, sur deux milles de front, de manière à comprendre le petit
lac Nossinassung, (un territoire pour eux-mûmes et leurs troupes).

4. Wabakckek, trois milles dc front près de Shebawenaning, sur cinq milles de
protondeur, pour lui-même et sa troupe.

5. Namassing et Naoquagabo et leurs troupes, un territoire commençant près de
la Cloche, à la limite du territoire de la compagnie de la baie d'Hudson, allant delà
à l'ouestjusqu'à l'embouchure de la rivière des Espagnols, puis quatre milles en montant
sur le bord sud de la dite rivière, et en traversant jusqu'au point de départ.

6. Shawenakeshick et sa troupe, un territoire, maintenant occupé par eux et ren-
rfermé par les deux rivières appelées la rivière du Poisson Blanc et Wanabitasebe,
sept milles en profondeur.

7 Windawtegowinini et sa troupe, la péninsule est de la rivière du Serpent,
formée par cette rivière même, maintenant occupée par eux.

8. Ponckeosh et sa troupe, le terrain contenu entre la rivière Mississagua et la
rivière Pentebewabecong, jusqu'aux premiers rapides.

9. Dokis et sa troupe, trois milles carrés à Wanabeyakokaun, près du lac Nipis-
Singue, et l'île près de la ichte de Okickeodawt.

10. Shabokeshick et sa troupe, depuis leurs plantations actuelles, sur le lac
Nipissingue, jusqu'au poste de la Baie d'Hudson, six milles en profondeur.

11. Tagawinini et sa troupe, deux milles carrés à Wanabitibing, endroit situé
a environ quarante milles à l'intérieur, près du lac Nipissingue.

12. Keokonse et sa troupe, quatre milles de front depuis la rivière Thessalon,
vers l'est, sur quatre milles de protondeur.

13. Mishequanga et sa troupe, deux milles sur les bords du lac, à l'est et à l'ouest
de Ogawammang, sur un mille de profondeur.

14. Shinguaconse et sa troupe, un territoire s'étendant depuis la baie du Maski
longé inclusivement, jusqu'à la pointe aux Perdrix, au-dessus de la rivière des Jardins,
sur le front, et dix milles de profondeur dans toute la distance, et aussi l'île aux
Ecureuils.

-15, Nebenaigoching et sa troupe, un territoire s'étendant depuis Wanabekine-
:gunning, à l'ouest du Groscap, jusqu'à la limite des terres cédées par les chefs du lac
Supérieur, et en profondeur six milles dans toute la distance, y compris la baie Bat-
ehewananing, et aussi la petite île du Sault Ste. Marie, dont ils se servent comme
'endroit de pêche.

16. Pour le chef MIekis et sa troupe, résidant à Wasaquising (Ile de Sable), uneétendue de terre sur la rive principale vis-à-vis l'île, à l'endroit maintenant occupépar eux pOur y résider et cultiver, quati e milles carrés.

42 Victoria. A. 11819



42 Yictoria. Documents de la Session (No. 127.) A. 1879

17. Pour le chef Muckatamishaquet et sa troupe, une étendue de terre sur la rivet
est de la rivière Naiskcouteong près de la pointe aux Barils, trois milles carrés; et.
aussi un petit territoire -dans la baie: Washanwenega, maintenant occupée par une
partie de la troupe, trois milles carrés.

Signé, scellé et passé au Sault Ste.
Marie, les jours et an ci-dessus écrits
en premier-lieu, en présence de--

AsTLEY P. CooPER,
Capt. Brig. des carabiniers.

GEORGE IRONSIDE,
Surint. des Affaires des Sauvages

Y. W. BALIOUR,
Lieut. brig. des carabiniers.

ALLAN MACDONELL.
GEo. JOHNSTON,

Interprète.
LOUIs CADOTT.
J. B. AssINKINAcK.
T. W. KEATING.
Jos. WILSON.

W. B. ROIBINsON

SHINGUACOUSE,

NEBENAIGOCHING,

KEOKOUSE,

MISHEQUONGA,

TAGAWININI

SiABORESHICK,

DOKIs,

PONEKEOSH,

WINDAWTEGOWININI,

SIIAWENEAKSIIICK,

NAMASSIN,

MUCKATA

MEKIs,

MAISQUAsO

NAOQUAGA

WAROKEKI

sa

marque.
sa

marque.
sa

marque.
sa

+marque.
sa

marque.

marque.

sa

marquie.
sa

marque.
sa

marque.

sa

marque.
sa

MISHAQUET, +
marque.

sa
-t-

marque.
sa
+

marque.
sa

BO, +
marque.

sa

marque.

[L. S.J

[L. S.1

[L. S.

[L. -S]

[L. S.
[L'. S.j

L. S.]

[L. 8.4
[L. S1

[L. S.)

[L. S.L. .]

[.S.]

EL.-S.~
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JITCHEPOSsEGUN, ..
par Papasainse)

WAKEMAKE,

PAMEQUONAIsIIOUNG,

JOHN BELL,

PAQWATCINNI,

NAsHEKYASH ,

[DOWEKEsIs, ·

WAQUACOMcK,

fI1iisHoQUETTO,

ASAWASWANAY,

JPÂw[ss,

sa
+

marque.
sa
H.

marque.
sa

marque.
sa

marque.
sa

marque.
sa

+.

marque.
sa

+

marque.
sa

marque.
sa

-H

marque.
sa

marque.
sa

marque.

[L, S.]

[L. S.]

[L. S.]

[L. S.]

[L. S.]

FL. S.]

[L. S.]

LL. S.]

[L. S.]

[L. S.j]

OCHEEK,

IMETIGoMIN,

WATACHEWANA,

MINEWAWAPENASSE,

SHENAOQUM,

ONINGEGUN,

PANAISSY,

PAPASAINSE,

AsiiEWAsEGA,

KAGISHEWAWETUNG,
(par Babonoung)

[L. S.] SHAWOWEMBN,

Témoins aux signatures de Muckata Mishaquet, Mekis,

Mishoquetto, Asa Waswanay, et Pawiss-

T. G. ANDERsoN, S. A. S.
W. B. HAMILToN,
W. SsxPsoN,
ALFtEn A. TIIoMPsoN.

SR AITE ROB[NSON, FAIT EN L'ANNÉE 1850. AVEC LES INDIENS
OJIiBEIWA, DU LAC SUPÉ RIEUR, PAR LEQUEL CERTAINS TERRI-
TOIRES SONT TIRANSPORTES A LA COURONNE.

Par convention faite et passée le septième jour de septembre, dans l'aunée de
l.orre Seigneur mil huit cent cinquante, au Sault Ste. Marie, dans la province du
Canada, entre l'honorable William Benjamin Robinsoi d'une part, au nom de Sa
-Majesté la reine, et Joseph Peau de Chat, John Trimway, Mishe MLuokqua, Toto-
auenci, chefs, et Jacob Wasseba, Ahruntchiwagabon, Michel Shebageshick, Manito-
shainse et Chigenaus, sages et principaux parmi les Sauvages Ojibewas, habitant la

yive nord du lac Supérieur dans la dite province du Canada, depuis la baie Batche-
5

sa

marque.
sa

marque.
sa

marque.
sa

marque.
sa

marque.
sa

marque.
sa

marque.
sa

+

marque.
sa

+

marque.
sa

marque.

sa

+

marque.

[L. S.]

[L. S.]

[. S.]
,S.j

[L. S.]

[L. S.]

[L. S.]

[L. S.]

[L. S.]

IL. S.

[L. S.]
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Wanaung jusqu'à la rivière au Pigeon, à l'extrémiié ouest i du dit lac, et l'intérieur
dans toute cette étendue jusqu'à la hauteur des terres qui séparent le territoire cou-
vert par la charte de l'honorable compagnie de la baie d'iHudson de la dite étendue-
de terre, et aussi les îles du dit lac qui sont situées dans les limites des possessions
bri anniques de l'autre part, il est stipulé:

Que pour et en considération de la somme de deux mille livres, argent ayant
cours dans le Haut-Canada à eux payée comptant, et pour en outre l'annuité perpé-
tuelle de cinq cents louis, devant être payée et comptée aux dits chefs et à leurs tribus,
dans une saison convenable de chaque été, et pas plus tard que le 1er d'août, aux postes,
de l'honorable compagnie de la baie d'Hudson, à Michipicoton et Fort William, eux
les dits chefs et principaux, volontairement, pleinement et librement, abandonnent
par les présentes, cèdent, donnent et transportent à Sa Majesté, ses héritiers et suc-
cesseurs à perpétuité, tons leurs droits et intérêts dans et sur tout le territoire-
ci-dessus décrit, sauf et excepté les réserves désignées, dans la cédule ci-annexée,
lesquelles réserves seront gardées et possédées par les dits chefs et leurs tribus en
commun pour des fins de résidence et culture; et si les dits chefs et leurs tribus res-
pectives désirent vendre les minéraux ou autres productions de valeur sur les ditesý-
réserves, cette vente s'effectuera à leur réquisition par ordre du surintendant-général
de la division des Sauvages, pour leur usage et bénéfice exclusifs et pour leur meil-
leur avantage.

Et le dit William Benjamin Robinson de la première part, au nom de Sa Majesté-
et du gouvernement de cette province, convient et promet par les présentes de faire'
les paiements ainsi qu'il est ci-dessus spécifié; et en outre de permettre aux dits.
chefs et leurs tribus de faire pleinement et librement la chasse sur le territoire main-
tenant cédé par eux et de pêcher dans les eaux qui s'y trouvent, ainsi qu'il ont e,
jusqu'ici la coutume de le faire, sauf et excepté telle partie de territoire qui pourra.
de temps en temps être vendue ou donnée à bail à des individus ou compagnies d'in-
dividus et occupée par eux du consentement du gouvernement provincial. Les
parties de la seconde part conviennent et promettent en outre de ne point vendre,
donner à bail pu aliéner autrement aucune partie des dites réserves sans obtenir-
préalablement le consentement du surintendant-général des affaires des Sauvages; et
de n'inquiéter et troubler les personnes qui exploreront ou chercheront des minéraur
ou autres productions de valeur sur aucune partie du dit territoire cédé par le présent-
à Sa Majesté, ainsi qu'il est ci-dessus mentionné. Les parties de la seconde part.
conviennent en outre que dans le cas où le gouvernement de cette province aurait,-
avant la date de ce marché, vendu ou promis de vendre, aucunes locations de mines,.
ou autres propriétés faisant partie du territoire réservé par les présentes pour leur usagc»
et bénéfice, alors et dans ce cas la dite vente ou promesse de vente sera parfaite par
le gouvernement si les parties intéressées le désirent, et le montant en provenant,
sera remboursé à la tribu à laquelle appartient la dite réserve.

Le dit William Benjamin Robinson, au nom de Sa Majesté, qui désire traiter avee-
justice et libéralité tous ses sujets, convient et promet en outre que, dans le cas où le-
territoire par le présent cédé par les parties de la seconde part rapporterait à aucune-
époque future un revenu qui permettrait au gouvernement de cette province, sans-
encourir de pertes, d'augmenter l'annuité à eux garantie par le présent, alors et dans.
ce cas la dite annuitée sera augmentée de temps en temps, pourvu que le montant
payé à chaque individu n'excède pas la somme de un louis argent courant de la.
province, ou telle autre somme qu'il pourra plaire à Sa Majesté de déterminer ;
et pourvu aussi que le nombre des Sauvages qui auront droit au bénéfice de
ce traité se moatera aux deux tiers de leur nombre actuel (qui est de douze cent
quarante), pour leur donner droit à réclamer l'entier bénéfice d'icelui ; et si leur-
nombre à aucune époque future ne se monte pas aux deux tiers de douze cent qua-
rante, l'annuité sera diminuée d'une manière proportionnée à leur nenibre réel.

Cédule des réserves faites par les soussignés, chefs et Irincipaux ci-dessus nommés.

PREMIÈREMENT-Joseph Peau de Chat et sa tribu : la réserve commencera à
environ deux milles de Fort-William (à l'intérieur), sur la rive droite de la rivière'
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Kaministiquia; elle se continuera de là à l'ouest six milles, parallèlement aux rives du

lac, de là au nord cinq milles, de là à l'est jusqu'à· la rive droite de la dite rivière, de
manière, toutefois, à ne pas empiéter sur les droits que l'honorable compagnie de la
baie d'Hudson pourrait avoir sur cette région.

SECONDEMENT-Quatre mille carrés au Gros Cap, formant une vallée près du
Fort Michipicoton de l'honorable compagnie de la Baie d'Hudson, pour Totomonai et
sa tribu.

TaoisIEMEMENT-Quatre milles carrés sur la rivière aux Goëlands, (Gull River),
près du lac Nipigon, sur les deux rives de la dite rivière, pour le chef Mishimuckqua
et sa tribu.

Signé, scellé et passé au Sault Ste.
Marie, les Jours et an ci-dessus écrits W. B. RoBINsON.
en premier lieu, en présence de- sa

[IJX. Qý '

GEORGE IRONSIDE,
S. des Affaires des Sauvages.

ARTHUR P. CooPER,
Capt. com. de la brig. des carab.

Hl. M. BALtOUR,
2me lieut, de la brig. des carab.

JOHN SWANsoN;
F. en U. de l'hon. Go. de la B. d'Hudson.

GEORGE JOfINSTON,
Interprète.

F. W. KEATINq,

J oMEPHI PEAU-DE-OIAT, 4
marque.

sa
JOHN MINWA, + [L. Sj

marque.
sa

MIsHE-MUCKQUA + [L. S.]
marque.

sa
TOTOMINAI, + [L. S.]

marque.
sa

JACOB WÂPELA [L.S]
marque.

sa
AH-MUCTRINAGALON, + L. S.]

marque.
sa

M ICHEL SIIELAGESHIOK, + [L. S.]
lnarque.

sa
MANITOU SHAINSE, + [L S.1

marque.
sa

CH1GINANs, [L. S.]
marque.

SECRÉTARIAT PROVINCIAL.
TORONTO, 23 février 1871.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 18 courant,
adressée au secrétaire provincial, et contenant deux mémoires des Sauvages de la
rive nord du lac Huron et de la Grande île Manitouline, par -lesquels ces sauvages
demandent une augmentation d'indemnité pour les terres cédées par eux en 1860.

J'ai reçu instruction de vous informer que la question sera soumise à la considé-
ration de Son Excellence par l'entremise du commissaire des terres de la couronne
de la province.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

THOS. C. PATTESON,
A l'honorable secrétaire d'Etat, Sous-secrétaire.

pour les provinces
(Division des Sauvages),

Ottawa.
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Traduction de la requête.

FORT-WILJtAM, 12 février 1873.
O! mon Père, nous venons en pleurant vous demander la.vie.
Nous, qui vous écrivons, nous demeurons au lieu des nombreux rapides (Fort-

William), et nous sommes les chefs de notre tribu.
Oui ! Notre.requête mérite certainement considération. Voyez l'enfant qui fait

son premier effort pour se tenir debout; cet enfant est un enfant de Dieu.
Vous qui portez le titre de Chef de la Milice, c'est a' vous que nous écrivons.
Neus voulons rappeler votre souvenir vers cette terre que nous possédons, et dont

vous avez acheté de nous une moitié.
Il n'est que trop juste, je pense, que vous me donniez ce que vous avez

promis, quatre piastres (suivant la condition du traité). Ces quatre piastres devaient
d'abord m'être payées sur les produits de cette terre qui contient de si grandes
richesse-. Il y a une autre chose; je veux parler de cette partie de ma réserve
qui m'a été enlevée. On m'a dit que je devais.recevoir pour.cela une somme spéciale.
C'est cette somme que je demande. J'ai été informé que cet argent devait être payé
au chef de la milice (le gouverneur-général), qui me le remettrait, et que je
pourrais en faire l'usage que je voudrais, parce qu'il provient de la concession que
j'ai faite. Une autre chose : La réserve est à moi, elle est ma propriété. Je puis
empêcher qui que ce soit d'y toucher. Je ne concède mon droit à personne. Cepen-
dant, je vois l'homme blanc couper mes arbres : c'est pourquoi je vous en parle. C'est
là tout ce que nous avons à vous dire. Nous vous demandons instamment de nous
écrire avant le printemps, afin que je puisse savoir comment vous êtes disposé à mon
égard relativement aux choses concernant lesquelles je vous ai parlé. Et à présent,
ô notre père, comme c'est à vous que nous paiIons, nous vous saluons comme de bons
sujets.

La traduction signée,
T. P. CHOSIE, T.P.

OTTAWA, 7 avril 1873.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint un mémoire qui m'a été

adressé par les Sauvages du lac Supérieur, pour être soumis à la considération de Son
Excellence le gouverneur-général. Dans le but de mettre Son Excellence en position
d'être mieux _renseigné quant à l'objet de ce mémoire, je demande respectueuse-
ment la permission d'y joindre les explications qui suivent.

Dans le cours de l'année 1850, un trai.té (généralement connu sous le nom de
Traité Robinson) fut passé avec les Sauvages du lac Supérieur. Par ce traité, les
Sauvages cédèrent au gouvernement une certaine étendue de territoire, pour laquelle
ils ont reçu depuis lors et reçoivent encore une rente annuelle. de $1.50 par tête. Ils
font depuis longtemps dos plaintes au sujet de cette rente, disant qu'elle est trop faible
et que le gouvernement ne remplit pas les stipulations du traité. Ils appuient
leurs prétentions sur la clause suivante

"IQue, dans le cas où le territoire ainsi cédé produira plus tard un revenu suffi-
sant pour permettre au gouvernement de la province, sans encourir de pertes,

"d'augmenter l'annuité à eux garantie (les Sauvages), cette annuité devra être
"augmentée de temps à autre, pourvu que la. somme payée à chaque individu ne

dépasse pas une livre courant, ou telle autre somme, dont il pourrait plaire à Sa
Majesté de fixer le montant."

Les affaires des Sauvages étaient à cette époque administrées par le gouverne-
ment impérial. Or, dans le rapport des Commissaires spéciaux nommés en 1856 pour
s'enquérir de l'état des affaires des Sauvages en Canada, on trouve ce qui-suit:

"Si nous considérions qu'il entrat dans nos attributions de parler ainsi, nous
n'hésiterions pas à exprimer le vif regret que nous éprouvons en voyant qu'un traité
qui e.t entaché de stipulations semblables, et au moyen duquel on a extorqué aux

8

A. 187942 Victoria.



Documents de la Session (No. 127.)

Indiens une vaste étendue de pays pour une somme relativement nominale, ait pu
recevoir la sanction du gouvernement."

Depuis l'époque où le traité fut commenté d'une manière si défavorable par les
4commissaires spéciaux, qui avaient appelé la somme stipulée une somme comparati-
-vement nominale, les terres concédées sont devennes assez productives pour justifier
l'augmentation spécifiée de $4, et le paiement de :cette somme, ou, sinon, de toute
autre somme (plus considérable) qu'il pourrait plaire à Sa Majesté de déterminer, ainsi

qu'y pourvoit;la clause du traité déjà citée. Mais il s'est élevé une .difficulté par le
fait que, tandis que le gouvernement fédéral est chargé des affaires des Sauvages, les
terres en question ont passé au gouvernement d'Ontario, qui en perçoit actuellement
les revenus toujours grossissant., .Pour ne pas remonter au-délà des deux dernières
<anées, par exemple, le gouvernement d'Ontario a retiré de la ývente seule des coupes
,de bois et de terrains dans les limites du territoire concédé, une forte somme s'élevant
probablement à u million de piastres ou plus. En outre.. les Indiens voient chaque
jour des trésors considérables, sous la forme d'argent natif ou brut, sortir de smines-
Ilet d'argent (Silver Islet) seul en fournit pour environ cent mille piastres par
mois-;. et, naturellement, ils comprennent et disent que leur rente devrait être
augmentée, tel que pourvu par le traité.

Son Excellence remarquera, je n'en doute. pas, que cette affaire est!d'une impor-
tance exceptionnelle. Les Sauvages ont abandonné un immense territoire, riche en
forêts et en mines, propre à la chasse et au commerce des fourrures,. avec des mers
intérieures fournissant une pêche abondante. Le revenu de ce territoire, qui leur
appartenait, est déversé dans le trésor d'Ontario qui regorge. Et, cependant, ils ne
peuvent retirer la somme relativement nominale qui leur est.garantie par un traité
solennel, et cela dans un temps où leur pays.subit, dans ses conditions d'existence; des
-changements qui, tout désirables qu'ils puissent être dans l'intérêt .de la civilisation,
sont pour eux la:source d'inconvénients plus ou moins graves. Les mineurs et les
bucherons ont fait fair le gibier, et leur ont ainsi fait perdre une de leurs principales
ressources, la chasse. Les maladies et les privations-ont décimé leur population.

Je ferai rem-arquer de plus que le retard mis à l'accomplissement des stipula-
tions du "Traité Robinson " est un sujet de plainte depuis longtemps déjà chez les
Sauvages du lac Supérieur. Ce retard n'a pas été sans effet non plus sur les
Sauvages de l'intérieur, puisqu'ils ont su dire aux commissaires envoyés pour traiter
avec eux l'été dernier (et cela non sans raison, à leur point de vue) que "les hommes
blancs n'avaient pas tenu parole à leurs frères des Grands Lacs."

Je crois qu'il suffit de soumettre la question à l'attention du gouvernement pour
que le, réclam tions de. ces pauvres gens soient prises en considération sérieusement
et accueillies avec bienveillance. Je ferais une humble suggestion au sujet de l'accu-
moulation des paiements. Si on ne peut les faire remonter à la date de la mise en
force du traité, ils devraient au moins couvrir la période qui s'est écoulée depuis que
les terres sont tombées sous le contrôle du gouvernement d'O atario; car pendant
toute cette période, elles onît constamnment fourni un revenu, et.ce revenu a été con-
sidérable pendant les dernières années. Si cela pouvait se faire, le gouvernement
-aurait à sa disposition un fonds qui, sous l'administration judicieuse et attentive qui a
toujours marqué la direction du bureau des Sauvatges dans le département du secré-
taire d'Etat pour les provinces, pourrait fournir les moyens (t'améliorer grandement
la condition des Indiens.

Le mémoire fait aussi allusion à la réserve sauvage de la Kaministiquia, mais ce
point n'a aucune relation avec la question beaucoup plus grave desannuités, et le
département du secrétaire d'Etat pour les provinces est sans doute en position de le
régler.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très-obéissant serviteur,

S. T. DENOSON.
Au Secrétaire

de Son Excellence le gouverneur-général,
Ottawa.
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REQUÊTE DES INDIENS DE FORT-WILLIAM, SUR LE LAC SUPÉRIEUR,
A SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-GÉNÉRAL.

FORT-WILLIAM, 1er mars 1873.
C'est à toi, ô Père, que nous nous adressons en ce moment pour demander en-

pleurant ce qui est notre vie. Certainement,¯c'est du fond de notre cœur que nous te-
parlons, nous, les Indiens du rivage des nombreux courants. Nous t'écrivons, nous,
les principaux guerriers de notre tribu. Donc, assurément, cela mérite réflexion.
On considère avec respect un enfant qui essaie de se lever sur ses pieds, parce que,
c'est un enfant de Dieu.

Donc, Chef puissant, comme on t'appelle, nous t'écrivons. Il s'agit de cette terre,
qui est ma propriété. C'est cela que je veux graver dans ton esprit.

C'est assez déjà que tu ne puisses pas me donner ce que tu m'as promis, quatre-
piastres. La condition pour ces quatre dollars, qui me sont dus, est qu'ils soient produits
d'abord par cette grande terre si riche.

Une autre condition, que le terrain qui a été pris sur ma réserve, devrait, c'est ce-
qu'on m'a (lit, être payé séparément; c'est pourquoi je-pense que je dois être pay&
séparément.

On m'a dit que le Chef puissant recevrait l'argent dans ses mains pour le-
remettre dans. les miennes, afin qu'alors je pusse en faire usage ici, sur ma réserve..

Une autre'chose: cette propriété, qui est à moi (la réserve indienne actuelle), jer
ne permets à personne d'y pénétrer et d'y agir comme il vent. Non, je ne donne·
aucune permission de ce genre à personne ; et cependant je vois l'homme blanc coupant,
mes arbres. C'est pourquoi je m'adresse à toi.

Pour toutes ces choses dont je te parle, je réclame ta réponse avant le printemps,
afin que je sache ce que tu penses de ce que je te dis maintenant.

Notre Père, nous, qui te parlons, tous, nous te faisons nos meilleures amitiés.
(Gibewinso. Binesi, Mangatina, Libishkokijigiveshang, Mejakiassang, Madjiassang,
Pour traduction littérale de l'original,

T. P. CHOSIE.

Au conseil : Note de Son Excellence.

En transmettant au conseil la requête ci-jointe, ainsi que la lettre qui la con-
tient et par laquelle elle m'est parvenue, je désire faire savoir qu'ayant examiné les
termes du ''"Traité Robinsor" et le rapport de la Commmission Sauvage de 1856, je
suis fortement d'opinion qu'il est opportun de déterminer si les pétitionnai'res n'ont
pas réellement droit de réclamer une augmentation de leur rente, conformément à la
clause du traité.

DUFFERIN.

Il est bon de remarquer que, bien qu'un nombre d'Indiens plus considérable
que celui dont il est fait mention dans les traités Robinson ait pu être admis à parti-
uiper aux annuités, ces traités, tout en pourvoyant au cas d'une déduction si la popu-
lation diminuait, n'ont pas en vue, dans le cas d'une augmentation des annuités, que-
le nombre de ceux qui pourront participer à cette augmentation dépasse le chiffre
auquel on évaluait la population des diverses bandes lors de la signature des traités.

W. SPRAGGE,
Sous-surintendant des Affaires des Sauvages.
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(Mémoire.)
Les Indiens des lacs Huron et Supérieur, qui furent parties aux traités et à l'acte-

d'abandon et dle cession passés en septembre 1850, par le ministère de l'honorable
W. B. Robinsonse sont plaints de temps à autre de ce que, malgré la vente de quanti-
tés considérables de terres qui eut lieu depuis, il n'a été fait aucune augmentation
aux annuités mentionnées dans les traités (savoir, pour les Indiens du lac Hu-
ron $2,400, et pour les Indiens du lac Supérieur $2 000).

Leur réclamation se fonde sur la disposition suivante, insérée dans chacun de ces
documents:-Le dit William Benjamin Robinson, au nom de Sa Majesté, qui désire-
traiter tous ses sujets avec justice et libéralité, convient et promet en outre que si le-
territoire par le présent cédé par les parties de la seconde part rapporte à aucune-
époque future un revenu qui puisse permettre au gouvernement de cette province,
sans encourir de pertes, d'augmenter l'annuité qu'il leur garantit par les présentes,
alors et dans ce cas la dite annuité.sera augmentée de temps en temps, pourvu que le
montant payé à chaque=individu n'excède pas la somme d'une livre argent courant
de la province en aucune année, ou telle autre somme que Sa Majesté voudra bien.
ordonner; et pourvu en outre que le nombre des Sauvages ayant droit au bénéfice
de ce traité se monte aux deux tiers de leur nombre·actuel (le nombre des Sauvages
du lac Huron étant alors de 1,422, et celui des Sauvages du lac Supérieur de 1,240),
pour qu'ils aient le droit de réclamer le bénéfice complet de ce traité ; et si,.
à aucune période future, ce nombre ne se monte pas aux deux tiers de quatorze cent
vingi-deux, alors la dite annuité sera diminuée proportionnellement.

En référant aux listes de paiement de Pannuité, il appert que la moyenne par-
tête pour les indiens du lac Huron a été, dans ces derniers temps, de $1.10, et pour
ceux du lac Supérieur de $1.49±.

En discutant la question des prétentions des Sauvages à une augmentation de-
leur rente, il faut se rappeler que les sommes qui ont étA retirées de la vente de terres
sur le territoire cédé en 1850 provenaient surtout de terrains achetés pour le creuse-
ment de mines jusqu'à l'époque de la confédération, et qu'une grande partie de ces-
sommes fut absorbée par le coût des explorations; de plus, comme ces localisations
minières formaient pour la plupart des lots de terre isolés, les frais d'exploration
étaient proportionnellement plus élevés qu'ils ne le sont dans les circonstances ordi-
naires, telles que les explorations de townships. Quoi qu'il en soit, tout le surplus qui
resta fut versé et entra en ligne de compte dans le revenu général de l'ex-province
du Canada; Il faut ajouter, néanmoins, aux sommes d'argent que l'on retirait de la
vente des lots, les rentes de terrains, les produits de la coupe du bois, etc., qui prove-
naient aussi du territoire cédé, et qui comme telles doivent de droit être affectées au
paiement de la iéclamation indienne, en tant qu'on trouvera un moyen praticable,
d'exiger,"à l'heure qu'il ebt, le remboursement des deux provinces d'Ontario et de Qué-.
bec, en déduction des profits qu'elles ont retirés depuis l'établissement de la Confé-
dération, des terrains et des foi êts de la région des lacs Huron et Supérieur.

On a soutenu.jusqu'à une date comparativement récente, que les revenus prove-
nant de cette source étaient si peu appréciables qu'ils ne pouvaient même fournir le-
moyen d'augmenter les annuités payables en vertu des traités Robinson. Mais, si
minimes qu'ils aient été, ils devront constituer la première contribution fournie au
fonds qui servira à payer l'augmentation. On peut s'adresser, pour obtenir les ren-
seignements nécessaires en cotte -matière, au dél)artement des terres de la couronne, à
Toronto, ou, directement, au gouvernement d'Ontario.

C'est, cependant, au gouvernement d'Ontario, qui a fait des ventes considérables
de terres minérales sur les deux lacs, et des ventes (le terres à bois, notamme t sur le-
lac Huron, durant la saison de 1872, qu'on devra avoir recours en vue d'établir un fonds,
pour payer l'augmentation d'annuité: les sommes provenant des terres concédées sont
amplement suffisantes pour constituer ce fonds. On trouvera le chiffre du capital néces-
saire pour combler la différence entre les annuités payées jusqu'à ce jour et la moyenne
de $4 par tête, en référant au recensement de la population de 1871, d'après lequel les
Indiens du lac Huron sont au nombre de 1,072 au lieu de 1,422. Ce fait peut s'expli-
quer par la supposition que beaucoup de ces Indiens ont émigré à l'île Manitouline,
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dont la population sauvage, suivant le même recensement, est de 1,566, tandis qu'en
1858 elle était évaluée par le surintendant (qui y résidait) à 1,290, ce qui fait une
différence de 276. En 1868, le nombre des Indiens du lac Huron était estimé à 1,846.
On doit inférer de cette indication que des fluctuations ont lieu de temps à autre'; de
sorte -qu'il serait plus sûr d'établi une computation conforme à celle du traité,
-c'est-à-dire d'après le chiffre de 1,422. A ce compte, la somme additionnelle néceéssaire
pour former les $4.00,étant de $2.90 par tête, le montant total sera de $4,123.08, qui,
a six pour cent, représente un capital de $82,462. Le gouvernement.ne donne que &
pour cent sur les argents des Sauvages qu'il garde en dépôt, et il n'est guère probable
que le gouvernement d'Ontario consente à payer l'intérèt le plus élevé, n'eût-il d'autre
Taison que de le faire eoncorder avec l'autre que les Indiens ont dû accepter depuis
1859. Quant aux Sauvages du lac Supérieur, leur population s'élevait en 1871 à
1,453, au lieu de 1,240 comme en 1850, ce qui forme une augmentation de 213. Cet
accroissement peut être dû à une migration de l'intérieur : cependant le rapport ·de
l'année précédente donnait le chiffre de 1,502, tandis que celui de 1864 donnait seule-
ment 1,242. On remarquera que c'est la même ·tendance aux variations :qui a été
déjà constatée chez les Sauvages du lac Huron, et il est suggéré, en conséquence, de
prendre le chiffre.du·traité, c'est-à-dire 1,240, comme. chiffre fixe suivant lequel on
devra régler l'augmentation de l'annuité.

La différence entre l'annuité de $1.49½ payée jusqu'à ce jour, et celle de $4 formera,
:$3,106.20 ; ce qui, à 6 pour cent, représente un capital. accumulé. de $51,770, et à 5
pour cent, tàux d'intérêt alloué par le gou'vernement sur les dépôts de fonds Sauvages
462,124. Mais comme la plus grande partie du capital doit être; tirée ,des fonds; que,
le gouvernement d'Ontario a réalisés par les ventes de terre et de bois, il reste au
gouvernement fédéral à élever l'intérêt sur les fonds sauvages de 5 à 6 pour cent,
,ou à faire tout autre arrangement équivalent.

Les Sauvages ont été informés, par ceux qui font profession d'être leurs amis, des
-ventes avantageuses de terres et de bois' qui se sont faites, et qui ont sans doute été
notablement exagérées quant aux terrains du lac Supérieur, où il n'existe qu'une
quantité limitée de bois de construction propre au commerce, et ils témoigneront de
deur mécontentement tant que la question n'aura pas été réglée d'une manière satis-
faisante.

La première démarche à faire sera d'obtenir du gouvernement. d'Ontario les
renseignements nécessaires. Lorsque ce :point aura été réglé et que l'on aura-
obtenu aussi des informations relativement aux sommes retirées par le départen.ent
-des terres de la Couronne de la vente de terres sur les lacs Huron et -Supérieur,
et transférées par ce département au receveur-général de l'ex-province du Canada.on
suggère d'employer les sommes qui se trouveront disponibles après cet examen
de la même manière que toute autre rente capitalisée, de façon que le capital de
l'indemnité annuelle telle que déterminée par les traités et accrue en vertu des dispo-
sitions de ces mêmes traités, soit distribué par tête autant que les circonstances le
permettront, aux différentes bandes du lac Huron et du lac Supérieur.

WILLIAM SPRAGGE,
D. S. A. S.

BUREAU DES SAUVAGES,
OTTAWA, 13 avril 1873.

Rapport d'un comité de l'honorable conseil privé, approuvé par Son Excellence le gouver-
neur-géneral en conseil le 9 juillet- 1873.

Le comité du conseil a pris en considération le rapport ci-joint de Flhonorable
.secrétaire d'Etat, relativement aux plaintes formulées par les Sauvages du lac Huron et
du lac Supérieur qui ont été parties aux traités faits par l'hon. W. B. Robinson, en-
1850, à l'effet que, nonobstant la vente d'une étendue considérable de terres, il n'a été
.ait aucune augmentation aux annuités spécifiées par le traité.
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Le comité suggère qu'il soit donné communication au gouvernement d'Ontario,
des faits relatifs au traité ainsi que des réclamations des Indiens. et.des motifs sur
lesquels ces réclamations sont appuyées, et que ce gouvernement.soit prié de prendre
relativement à cette affaire telles mesures qui lui paraîtront justes.

W. A. IIIMSWORTIH,
a.C.P.

A l'honorable
Secrétaire d'Etat,

etc., etc., etc.

Les faits qui se rapportent aux traités et auxquels il est fait allusion dans l'arrêté
du conseil ci-joint (lu 9 juillet 1873, sont les suivants:

Par ces traités, conclus en septembre 1850, les Indiens des lacs Huron et Supé-
rieur abandonnèrent à la couronne -toutes les terres qu'ils possédaient sur les rives et
les îlesde ces lacs à l'exception de certaiues réserves qu'ils conservèrent pour les
occuper eux-mêmes, pour des annuités nominales de deux mille quatre cents piastres
aux Sauvages du lac Huron et de deux mille piastres à ceux du lac Supérieur.

Le droit des Sauvages du lac Huron et du lac Supérieur à une augmentation de
ces annuités repose sur la provision suivante, insérée dans chacun deý traités ;-

"Le dit William Benjamin Robinson, au nom de Sa Majesté, qui désire traiter
tous ses sujets avec justice et libéralité, convient et promet en outre que si le terri-
toire cédé par les parties de la seconde part rapporte à aucune époque future un
revenu qui puisse permettre:au gouvernementde cette province, sans encourir des
pertes, d'augmenter l'annuité qu'il leur garantit par les présentes, alors et dans ce
cas la dite annuité sera augmentée de temps en temps, pourvu que le montant payé à
chaque individu n'excède pas la somme d'une livre argent courant de la province en
aucune année, ou telle autre somme que Sa Majesté voudra bien ordonner;. et pourvu
en·outre que le nombre des Sauvages ayant droit au.bénéfice de.ce traité se montera
aux deux· tiers de.leur rombre actuel (qui est de 1,422 pour le.lac Huron, et 1,240 pour
le lac Supérieur,) pour qu'ils aient droit de réclamer le bénéfice entier de:ce traité; et
ai, à aucune période future, ce nombre ne se monte pas aux deux tiers de ces chiffres,
alors la dite annuité sera diminuée en proportion de leur nombre réel."

Les Sauvages, des lacs Huron et Supérieur réclament l'exécution de la stipu-
lation citée iplus haut, soit une rente annuelle de quatre piastres. par tête, en :s'ap-
puyant sur le fait que le gouvernement a retiré assez de profits de ce territoire au
moyen de la vente des terrains et de bois de construction sur les rivages et les îles de
ces lacs pour être justifiable d'élever le chiffre de leur annuité à la somme stipulée dans
les traités..

Si l'on réfère aux listes de paiement le l'annuité, on voit que, pendant
ces dernières années, le taux a été d'une piastre et dix centins pour les Sauvages ,d
lac Huron, et d'une piastre et quarante-neuf centins et demi pour ceux du lac Supé-
rieur. Les recensements faits parmi eux chaque année indiquent .une fluctuation
-constante ; ainsi eti 1850 la population des indiens du lac Huron est évaluée àA1,846:
et en 1871 à 1,072. Cette diminution:peut s'expliquer par la supposition qu'un grand
nombre araient émigré aux îles Manitoulinès--dont la population sauvage est
évaluée par le même recensement à ,566, tandis qu'elle. n'était que de 1,290:en
l 8 õ8.Quant aux Sauvages du lac Supérieur,.le rapport de. Il1 indiquent une popula-

n deî453,:au lien de 4Ucomume en 1850, et eeux de l'année précédente donnaient
Jò0i tandis que le reensement de 1864 ne donînait que 1,242.
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A raison de ces variations continuelles, l'évaluation devrait être basée sur le
chiffre de la population au temps traités de 1850-savoir 1,240 pour les Sauvages du
lac Supérieur, et 1,422 pour les Sauvages du lac Huron.

Pour copie conforme.
WM. SPRAGGE,

D. S. A. S.
Bureau des Sauvages,

Ottawa, 9 août 1873.

MINIsTÈRE DE L'INTÉRIEUR,.
DIVISION DES SAUvAGES,•

OTTAWA, 8 août 1873.
MoNsIEU,-J'ai l'honneur de vous transmettre -ci-jointe copie d'un arrêté du

conseil du 9 courant, relativement aux plaintes formulées par les Indiens des lacs
Huron et Supérieur, qui furent parties aux traités conclus par l'hon. W. B. Robinson
en 1850 et qui prétendent que certaines clauses de ces traités n'ont pas été exécutées.

J'inclus aussi un mémoire, concernant les faits qui se rapportent aux traités
et les réclamations faites actuellement par les Indiens, afin que le tout fasse l'objet
d'une communication au gouvernement d'Ontario, conformément à l'arrêté du conseil.

E. A. MEREDITH.
Député du ministre de l'intérieur.

C. AUJKIN,
Secrétaire d'Etat pour le conseil.

DÉPARTEMENT. DU PRoCUREUR-GÉNÉRAL,
TORONTO, 14 octobre 1874.

Le soussigné a pris en considération une dépêche du sous-secrétaire d'Etat du
Canada, en date du 22 août 1873, transmettant, pour être soumise à la considéra-
tion de ce gouvernement, copie d'un arrêté de Son Excellence le gouverneur-
général en conseil, relativement aux réclamations des Sauvages des lacs Huron qt
Supérieur qui ont été parties aux traités conclus par l'hon. W. B. Robinson en 1850,
et qui se plaignent que certaines clauses de ces traités ne sont pas exécutées.

Par cet arrêté du conseil il est recommandé que ce gouvernement soit prié de
prendre relativement à cette affaire les mesures qui pourront, vu les circonstances,
lui paraître justes de la part de la province d'Ontario.

Les réclamations des Sauvages se rapportent à une stipulation contenue dans les
traités de 1850 qui n'aurait pas été observée. Cette stipulation pourvoit à ce que le
gouvernement augmente la rente annuelle garantie aux Sauvages dans le cas où le
territoire cédé par eux produira plus tard un revenu assez considérable pour que cette
augmentation puisse se faire sans inconvénient.

Le soussigné présume que cette affaire a été soumise à ce gouvernement en vue
de soutenir que, dans le cas où une augmentation de rente devrait être faite, la
charge en incomberait à cette province.

Le soussigné expose respectueusement que cette prétention n'est pas appuyée
par des raisons suffisantes.

Par l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord et l'Acte Fédéral, 36 Vie., chap.
30, le gouvernement du Canada a pris à sa charge les dettes et les obligations de
chaque province existant au moment de l'union. Ce principe ne souffre d'exception
qu'en autant que les termes généraux de la section 111 de l'Acte de l'Amérique
Britannique du Nord peuvent être affectés par la section 109, qui soumet les propriétés
de chaque province aux charges dont elles sont couvertes et aussi au paiement de
tout intérêt autre que celui de la province. Les terres dont il est question n'étaient
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grevées d'aucune charge. Légalement, elles appartenaient à la couronne avant
-d'être concédées par les Sauvages. Le prétendu titre de ceux-ci n'existait qu'en
vertu d'une pure tolérance, et il fut éteint par les traités afin que ces territoires pussent
être- ouverts à la colonisation et que des patentes pussent être accordées aux ache-
teurs. Il n'entra pas dans les vues des parties de garantir les rentes annuelles par
une hypothèque sur les territoires, puisque l'engagement que l'on prit relativement au
-paiement de ces rentes fut accepté à titre de charge sur le revenu général de la
province.

De plus, le but de l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord était de mettre sous
le contrôle exclusif du gouvernement fédéral et du parlement fédéral toutes les
affaires relatives aux Sauvages, et de faire en sorte que les droits de ceux-ci ne
-dépendent pas des autorités provinciales.

Le soussigné a reçu information du bureau des terres de la couronne que le
montant des sommes retirées des terres au nord du lac Supérieur avant la Confédê-
ration est d'environ $110,000. Il n'a pu se procurer les mêmes renseignements relative-
ment aux rives est et nord du lac Huron.; mais il.n'y a aucun doute que le revenu
-qui en a été tiré est suffisant pour donner aux Indiens droit à l'augmentation de
rente qu'ils réclament. La question de la responsabilité d'Ontario quant aux
.annuités des Sauvages a été discutée à tond par les conseils respectifs des provinces
,d'Ontario et de Québec devant les arbitres nommés en vertu de l'Acte de l'Amérique
Britannique du Nord, et le soussigné est d'opinion que les arguments qui furent alors
-apportés par le conseil d'Ontario et qui ont été imprimés dans le temps prouvent
,d'une façon conclusive que cette province n'est pas responsable du paiement des
rentes des Sauvages.

Si les conseils du gouvernement fédéral sont d'opinion que les terres en question
sont sujettes à une charge, le soussigné suggérerait que le point en litige soit soumis
à la cour de Chancellerie, avec un état des faits admis par les gouvernements intéressés,
ou bien que le gouv.ernement fédéral réglât lui-même dès à présent l'affaire avec les
Sauvages, sans préjudice à la question du savoir quel gouvernement devra en définitive
payer l'augmentation de rente projetée.

O. MOWAT,
Procureur-général.

Arrété du conseil approuvé par Son Excellence le lieutenant-gouverneur, le trentième jour
d'octobre 1874.

Le comité du conseil a pris en considération le rapport ci-joint de l'honorable
procurenr-général relativement à un arrêté de Son Excellence le gouverneur-général
en conseil en date du 9 juillet 1873, au sujet des réclamations des Sauvages des lacs
Huron et Supérieur, qui furent parties aux traités conclus par l'honorable W. B. Ro-
binson en 1850 et qui se plaignent que certaines stipulations de ces traités n'ont pas
ete exécutées.

Le comité concourt à ce rapport et suggère que copie en soit transmise à
l'honorable secrétaire d'Etat pour être soumise à Son Excellence le gouverneur-
général en conseil.

Pour copie conforme.
J. G. SCOTT,

Greffier du conseil exécutif,
31 octobre 1874. Ontario.
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HÔTEL DU GOUVERNEMENT,
TORONTO, 31 décembre 1874.

foNMSEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint, copie d'un arrêté du
conseil approuvé par moi le trentième. jour .d'octobre 1874, et qui a rapport .à un
arrêté de Son Excellence le gouverneur-général en conseil, en date du neuvième jour-
de.juillet 1873, relativement aux plaintes. faites par les Indiens des lacs Huron et
Supérieur qui furent parties aux traités conclus par l'honorable W. B. Robinson en
l'année 1850 et qui prétendent que certaines clauses de ces traités n'ont pas Eté exé-
cutées.

J'ai l'honneur d'être, etc.,

JOHN CRAWFORD.
A l'honorable

Secrétaire d'Etat du Canada,
Ottawa.

DÉPARTEMENT DU SECRÉTAIRE D'ETAT.
OTTAWA, 5 novembre 1874.

M ONsIEUR,-Au sujet de la lettre du député du ministre de l'intérieur, en date du 8
août 1873, et de son contenu, relativement aux plaintes faites par les Sauvages dës
laes Huron et Supérieur, dans l'affaire des traités conclus avec eux en 1850, j'ai
l'honneur de vous transmettre la copie d'une dépêche de Son Hopneur le lieutenant-
gouverneur d'Ontario ainsi que le rapport du.conseil auquel cette dépêche réfère, et
qui indiquent les.vues de son gouvernement relativement aux-plaintes en question.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

EDOUARD J. LANGEVIN,
Sous-secrétaire d'Etat.

A l'honorable
Ministre de l'intérieur,

Ottaýva.

AGENCE DES TERRES DES SAUVAGES.
SAULT STE. MARlE, 10 décembre 1874.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous informer que le chef Augustin, suivant le-
désir de sa bande, réunie en conseil, le 25ème jour de novembre dernier, m'a demandé
d'écrire à l'honorable ministre de l'intérieur et de- m'informer si le montant de leur
annuité ne pouvait pas être augmenté,. conformément à la stipulation du traité-
Robinson qui dit:

".Le dit William Benjamin Robinson, de la part de Sa Majesté, qui désire traiter
avec libéralité:tous ses sujets, promet que, dans le cas où le territoire cédé par les par-
ties de la seconde part produirait plus tard un revenu suffisant pour permettre au gou-
vernement de cette provinée d'augmenter, sans encourir de pertes, leur annuité, cette-
annuité sera augmentée de temps en temps, pourvu que la somme payée à chaque
individu ne dépasse pas une livre courant, de l'argent de la province."

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très humble serviteur,

WM. VAN ABBOTT,
Agent des terres des Sauvages.

A l'honorable
Ministre de l'intérieur, Ottawa.
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CHAMBRE DES COMMUNES,
OTTAWA, 1er avril 1875.

MONSIEUR,-En vue des opinions qui ont été exprimées dans la Chambre hier
soir,-que le gouvernement fédéral est tenu, en vertu des traités Robinson, de pourvoir
au paiement complet de la rente qui peut être due aux Sauvages qui furent parties
à ce traité,-je demande la permission de soumettre la question à votre considération,
et j'ai la confiance qu'après vous être consulté avec vos collègues, vous pourrez encore
trouver le moyen de payer aux Sauvages leur quatre piastres par tête cette année.

La clause des traités Robinson sur laquelle se base la demande d'une augmenta-
tion de l'annuité des Sauvages se lit comme suit:

",Le dit William Benjamin Robinson, de la part de Sa Majesté, qui désire traiter
avec libéralité tous ses sujets, promet que, dans le cas où le territoire cédé par les.
parties de la seconde part produirait plus tard un revenu suffisant pour permettre au
gouvernement de cette province d'augmenter, sans encourir de pertes, leur rente-
annuelle, cette-rente sera augmentée de temps en temps, pourvu que la somme payable
à chaque individu ne dépasse pas une livre courant de l'argent de la province, ou telle
autre somme plus élevée qu'il pourra plaire à Sa Majesté de fixer."

Le seul point qu'il soit absolument nécessaire, selon moi, de déterminer, avant
d'accorder l'augmentation demandée, est de savoir si le territoire cédé en 1850, en
vertu des traités Robinson, a, depuis cette date, rapporté une somme d'argent suffisam-
ment élevée pour payer l'augmentation de rente garantie aux Indiens par ces traités.

Le nombre des Indiens qui ont droit à cette rente est, je crois, de 3,5'2, à
l'exclusion des bandes du nord et du sud du Nipissingue et des Indiens de l'île Ma-
nitouline, qui, si je suis bien informé, ne sont pas compris dans les traités;
mais vous possédez sur ce point, dans votre département, les renseignements néce-
saires.

En supposant que le nombre des Sauvages soit de 3,572 et que l'augmentation à
faire soit de trois piastres par tête, la somme totale sera de $10,716 par année, le-
capital nécessaire pour fournir cette somme, à six pour cent, étant de $178,600.

A présent, monsieur, afin de vous convaincre que vous n'avez pas besoin de vous,
adresser à d'autres qu'à vos propres collègues pour vous renseigner au sujet du
revenu produit par le territoire cédé et lequel s'étend de Pénétancouchine à la rivière-
aux Tourtes, et des rives du lac Supérieur et de la Baie Georgienne à la hauteur des
terres, je puis vous dire que le Premier ministre et l'honorable secrétaire d'Etat savent
parfaitement bien tous deux que la vente des limites à bois seule, dans ce territoire, a
fourni au gouvernement d'Ontario une somme beaucoup plus élevée que celle de cent
soixante-dix-huit mille six cents piastres ; et ils savent aussi, qu'outre cette somme,
une autre somme très considérable a été retirée de la vente de terres minérales ou
propres à la.culture.

J'admets que si la question à régler maintenant était celle de la somme due aux
Indiens pour arrérages de rente, il faudrait quelque délai pour obtenir du gouver-
nement d'Ontario les documents nécessaires; mais il s'agit de savoir si, à l'avenir,
ces Indiens recevront comme rente la somme entière ($..00 par tête chaque année)
qui leur a été garantie par un traité solennel fait au nom de Sa Majesté la reine.

Je soutiens qu'il y a assez de preuves amassées pour vous permettre de décider
cette question immédiatement, et dans l'affirmative.

J'ai la confiance que vous soumettrez cette affaire à l'attention de vos collègues,
immédiatement. Les Indiens et les Métis de la-rivière au Jardin et du Sault Ste..
Marie ont peu ou point d'ouvrage, à cause de la fermeture des scieries et aussi
parceque les propriétaires de bateaux à vapeur se seront maintenant de houille pouir
le chauffage au charbon au lieu du· bois. Je ne :les ai jamais vus dans une si
grande détresse. Ce serait une cruauté, dans ces circonstances,.de tarder plus long-
temps à leur payer le montantentier de la-rente, auquel ils ont si justement droit
et pour lequel ils ont attendu.si·longtemps et :si patienment. En retardant davan-
tage, on détruirait entièrement la confiance de ces pauvres gens dans .les traités,
Même faits au nom de Sa Majesté la reine, et on créerait parmi eux un sentiment de
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défiance pour le gouvernement fédéral qui s'étendrait aux autres tribus du Nord-
Ouest eles mêmes.

Espérant recevoir une éponse décisive et favorable sur ce sujet avant de quitter
Ottawa,

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

E. B. BORRON.
A l'honorable

Ministre de l'intérieur,
Ottawa.

ILE PARRY, 12 juin 1875
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous infoi mer que j'ai vu une lettre, adressée par

M. Cockburn, député de -Muskoka, à Solomon Jacques, chef des indiens Ojibewas,
dans laquelle il est dit que la rente desindiens de la baie Georgienne, payée en vertu
du traité Robinson, doit être élevée à $4 par tête l'année prochaine.

M.. Elliott m'a dit aussi qu'il avait reçu lui-même une lettre de M. C..dans le
même sens.

Cette rumeur s'est: répandue parmi les Sauvages, et ils s'adressentà moi pour
savoir la vérité. Je ne puis que leur dire que je n'ai pas d'information du départe-
ment et que je n'ai rien vu non plus dans les journaux à ce sujet, mais que si je reçois
d'Ottawa les renseignements, confirmant ou contredisant la nouvelle, je leur en ferai
part.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

C. SKENE.
S. V. S. ParrySound.

A E. A. MEREDITH, ôcr.,
Député du ministre de l'intérieur,

Ottawa.

MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR,
17 juin 1874.

(Mémoire).-
M. Borron, député d'Algoma, a soumis. au nom de certaines bandes sauvages du

lac Supérieur, parties au soi-disant traité Robinson, leurs réclamations à l'effet de
faire augmenter l'annuité qui leur a accordée en vertu de ce traité.

Le soussigné constate que par ce traité, dont copie est annexée, les Sauvages
dont il s'agit doivent recevoir une rente annuelle et perpétuelle de £500, avec leproviso
suivant:

Que dans le cas où le territoire cédé par les parties de la seconde part produrait
à aucune époque future un revenu qui puisse permettre au gouvernement de cette
province, sans encourir de, pertes, d'augmenter l'annuité q'il leur garantit par les
présentes, alors et dans ce cas la dite annuité sera augmentée de temps en temps,
pourvu que le montant payable à chaque individu, n'excède :pas la somme d'une livre
argent courant de la provi nce en aucune année, ou telle autre somme que Sa Majesté
voudra bien ordonner ; et pourvu de plus que le nombre des Sauvages ayant droit de
bénéficier de ce traité se ýmonte aux deux tiers de leur nombre actuel."

Le soussigné constate de plus que, le nombre des Sauvages concernés dans ce
traité est mentionné dans ce même traité cmme étant de 1,240, que d'après le der-
nier recensement il est de ,759, et que le montant de rente payé présentement est
de moins d'une piastre par tête. Dans ces circonstances, il est représenté qu'ils ont
droit au bénéfice d'une augmentation de leur rente annuelle dans la mesure pourvue
par les termes du traité.
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Néanmoins, comme le territoire ainsi cédé a, depuis la date du traité, et sous
l'opération de l'acte de Confédération, passé en la possession :du gouvernement local
,d'Ontario, qui l'a reçu avec les charges qui y sont attachées par ce traité, on:suggère
d'appeler l'attention du gouvernement local sur les termes du traité et de l'inviter à
fournir au gouvernement fédéral-les moyens de donner aux Indiens l'augmentation à
laquelle ils seront jugés avoir droit en vertu des dits termes. Si cette suggestion
est adoptée, le soussigné recommanderait de plus que copies du traité, de ce mémoire
et de l'ordre en conseil passé à ce sujet soient communiquées par le secrétaire
<'Etat au lieutenant gouverneur d'Ontario pour être soumises à la considération de
son gouvernement.

D. LAIRD.
Ministre de l'intérieur et

surintendant général des afaires des Sauvages.

RAPPORT d'un comité de l'honorable conseil privé, approuvé par Son Excellence le gouver-
neur-général en conseil le 19 juin 1874.

Vu le mémoire, en dàte du 17 juin 1874, de l'honorable ministre de l'inté-
rieur, exposant que M. Borron, député d'Algoma, a soumis, de la part de certaines
bandes de Sauvages du lac Supérieur, parties au prétendu traité Robinson, conclu
,en 1850, leur réclamation pour obtenir une augmentation de la rente qui lour est
accordée en vertu de ce traité; le ministre constate que par ce traité, dont copie est
annexée au mémoire, les In'diens qui y sont concernés doivent recevoir une rente
perpétuelle de £500, avec le proviso suivant:

" Que dans le cas où le territoire cédé par les parties de la seconde part rapporte-
rait à aucune époque future un revenu qui; puisse permettre au gouvernement de cette
province, sans encourir de pertes, d'augmenter l'annuité qui leur est garantie par les
présentes, alors et dans ce cas la dite annuité sera augmentée de temps en temps,
pourvu que le montant payable à chaque individu n'excède pas la somme d'une livre
:argent courant de la province en aucune année, ou telle autre somme que Sa Majesté
voudra bien ordonner; et pourvu de plus que le nombre des Sauvages ayant droit de
bénéficier de ce traité se monte aux deux tiers de leur nombre actuel."

Le ministre a fait observer que le nombre des Sauvages concernés dans le traité
est porté à 1,240, que d'après le dernier recensement ce nombre est de 2,759. et que
la somme qui leur est actuellement payée comme rente est de moins-d'une piastre
par tête. Dans ces circonstances, il soumet qu'ils ont droit au bénéfice d'ane augien-
tation du montant de leur rente dans la mesure prescrite par le traité.

Néan moins, comme le territoire cédé a, depuis la passation du traité, et sous l'opé-
ration de l'acte de Confédération, passé en la possession du gouvernement d'On-
tario, lequel l'a reçu avec les charges qu'il portait en vertu du traité, il suggère qu'on
attire l'attention du gouvernement local sur les termes du traité et qu'on le presse de
fournir au gouvernement fédéral les moyens d'augmenter la rente des Sauvages con-
formément aux stipulations du traité.

Le ministre recommande de plus que, si les suggestions précédentes sont
approuvées, copies du traité, de ce mémoire et de l'ordre en conseil passé à ce sujet
soient transmises par le secrétaire d'Etat au lieutenant-gouverneur d'Ontario pour
être soumises à la considération de son gouvernement.

Le comité donne son concours aux recommandations précédentes et suggère
qu'elles soient approuvées.et qu'on agisse en conséquence.

Pour copie conforme,
W. A. HIMSWORTH,

A l'honorable ministre de l'intérieur, Greffier du conseil privé.

etc., etc., etc.
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29 juillet 1874.
MONSIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre ci-inclus les documents suivants:
10. Copie du traité connu sous le nom de "Traité Robinson," conclu avec cer-

taines bandes sauvages du lac Supérieur en 1850.
2o. Copie d'un mémoire du ministre de l'intérieur au sujet d'une demande

faite par les Sauvages intéressés, pour l'obtention d'une augmentation de rente en
vertu des dispositions du même traité.

3o. Copie d'un arrêté du conseil du 19 courant, approuvant ce mémoire.
J'ai l'honneur de requérir de votre part, conformément à la teneur de l'arrêté du

conseil en question, de vouloir bien avoir la bonté de communiquer ces documents à
Son Honneur le lieutenant gouverneur d'Ontario pour la considération de son gou-
vernement.

J'ai l'honneur d'être, etc.,

E. A. MEREDITH,

A l'honorable secrétaire d'Etat. Député du ministre de l'intérieur.

30 juillet 1875.
MoNSIEUR,-iRelativement à votre demande, de la part des Sauvages des lacs>

Huron et Supérieur, pour une augmentation de l'annuité qui leur est payee en vertus
des traités Robinson, j'ai l'honneur de vous informer qu'il a plu à Son Excellence l'ad-
ministrateur du gouvernement en conseil autoriser l'aùigmentation de cette annuité-
pour ces Sauvages jusqu'à $4 par tête pour l'année courante.

Des mesures seront prises afin de placer la somme requise pour cette augmen-
tation, au montant autorisé, entre les mains des différents surintendants-visiteurs, qui
devront la distribuer aussitôt que possible, dès qu'on aura reçu les listes de distribu-
tion de ce printemps déjà demandées.

La question des réclamations des Sauvages pour donner,à cette augmentation un
caractère permanent sera prise en considération prochainement.

J'ai l'honneur d'être, etc.,

E. A. MEREDITH,
Député du ministre de l'intérieur.

E. B. BORRON, écr., M.P.
Sault Ste. Marie, Ontario.

SAULT STE. MARIE, 9 août 1878.
MON CHER MoNsIEUR,-Je suis très heureux d'apprendre du député du ministre

que les Sauvages qui furent parties aux traités Robinson vont recevoir quatre piastres
par tête de rente, à partir de cette année.

J'espère que vous ne permettrez pas que l'on perde le moindre temps pour paver
ce qui reste dû sur la rente de cette année. Je saisque les Indiens de l'intérieur visitent
d'ordinaire les établissements et les postes de la compagnie de la Baie d'Hudson à
une époque rapprochée de celle-ci, pour prendre leurs provisions de chasse pour
l'hiver, et leur rente leur serait d'un grand secours s'ils pouvaient la retirer lorsqu'ils
se réuniront aux endroits en question, vu qu'un grand nombre d'entre eux ne revien-
dront pas avant le printemps prochain.

Il est à peine nécessaire, j'en suis certain, de faire remarquer que la somme ou la
balance qui sera payée cet automne ne formera pas la différence entre.les paiements
qui ont été faits aux Indiens ce printemps et les quatre piastres pourý chacun, mais la
différence entre ce qui a été payé comme annuité et la somme de quatre piastres.
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Il faut biendistinguer entre l'argent que chaque Indien peut avoir reçu par tête
-pour la vente de quelque partie de sa réserve ou du bois qui se trouvait dessus, ou
,d'autres sources, et l'annuité.

La bande, ici, a reçu 95 centins"par tête seulement ce printemps, et devra par
4conséquent recevoir trois piastres et cinq centins cet automne, afin de former les
quatre piastres d'annuité stipulées dans les traités Robinson.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

E. B. BORRON.
A l'hon. DAVID LAIRD,

Ministre de l'intérieur,
Ottawa.

SAULT STE. MARIE, 6 août 1874.
MoZZsIEUR,-Relativement à votre lettre du Il mai dernier, je n'ai pas encore en

eonnaissance que le département ait pris aucune action en vue d'obtenir pour les
lifférentes. bandes de Sauvages des rivages nord des lacs Huron et Supérieur, l'aug-

mentation de rente annuelle à laquelle ils ont droit moralement et légalement en
vertu des traités faits avec l'honorable Wm. Robinson.

Il est distinctement spécifié dans ces traités que, dans le cas où le territoire cédé
par les parties de la seconde part produira plus tard un revenu qui puisse permettre
au gouvernement de cette province d'augmenter la rente qui leur est garantie, cette
rente sera augmentée, pourvu que la somme payable à chaque individu n'excède pas
une livre du cours, ou toute autre somme qu'il pourra plaire à Sa Majesté de fixer,
etc., etc.

Considérant les sommes d'argent importantes que le gouvernement de la pro-
vince a incontestablement retirées de la vente des terrains miniers ou agricoles,
.omme aussi des bonus et des charges sur les limites à bois du territoire cédé, il est
cçlair que ce n'est pas aujourd'hui seulement que les Sauvages ont acquis le droit au
plein montant de l'augmentation stipulée par les traités, mais que depuis plusieurs
-années déjà ils avaient droit à beaucoup plus qu'ils ne reçoivent. Il n'est que juste,
par conséquent, qu'ils aient aussi les arrérages avec l'intérêt.

Je suis résolu à porter cette question devant la Chambre, lorsque le parlement se
réunira, si le département ne la règle pas promptement, et si l'on ne rend pas justice
à ces Indiens, dont un grand nombre demeurent dans ce district.

Je suis, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

E. B. BORRON.
]E. A. MEREDITII, écr.,

Député du ministre de l'intérieur, -

Ottawa.

SAULT STE. MARIE, 28 novembre 1874.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur d'appeler votre attention sur.-la question des annuités

-payables aux bandes de Sauvages de la rive nord des lacs Huron et Supérieur. La
zsomme constituant leur rente devrait être de quatre piastres par tête depuis un cer-
tain nombre d'années, au lieu d'une piastre environ que le département leur paie. On
an'a assuré, avant mon départ d'Ottawa, que le gouvernement fédéral était en corres-
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pondance avec le gouvernement provincial à ce sujet,,et j'espère que, lorsque le par-
lement se réunira, on en sera veria à un arrangement qui rendra justice à ces Indiens,
dont un grand nombre résident dans ce district électoral

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,

E. B. BORRON.
A Flhon. D. LAIRD,

Ottawa.

5 janvier.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 28 novembre-

dernier, relativement aux rentes payables -aux bandes sauvages de la rive nord des.
lacs Huron et Supérieur, et de vous dire que la question a été référée au conseil pour
les affaires des- Sauvages afin d'avoir son opinion; aussitôt que nous aurons reçu sa
réponse, vous en serez informé.

Jai l'hônnèur d'être, etc.,

E. A. MEREDITH,
Député du minstre de l'intérieur,

E. B. BORRoN, êcr., M. P.,
Sault Ste. Miarie

Ontario,

MINISTÈRE DE LA JUSTICE,
OTTAWA) 1875.

Relativement lac'elàmation des Sauvages de la rive nord du lac Huron et de
la Grande île Mainitouliné, demandant une augmentation de rente pour les terres cédées-
par eux en 1850, le soussigné a étudié les documents relatifs à cette affaire.

Le traité contient la stipulation suivante: Que dans le cas où le territoire céd&
par les parties de la seconde part produirait à aucune époque future un revenu qui
puisse permettre au gouvernement de cette province, sans encourir des pertes, d'aug-
menter l'annuité qu'il leur garantit par les présentes, alors et dans ce cas la dite annuité-
sera augmentée de temps.en temps, pourvu que le montant payable à chaque individa
n'excède pas la somme d'une livre argent courant de la province en aucune anne,
ou telle autre somme que Sa Majesté voudra bien ordonner.

D'après les documents soumis au soussigné, ainsi q'ue d'après les informations
verbales du ministre de l'intérieur, il est porté à croire qu'à l'époque de la Confédé-
ration les Indiens auraient pu réclamer une certaine augmentation en vertu de cette,
clause; mais il semble n'y avoir aucun doute, d'après ce document et les informa-
tions déjà,citées, que depuis plusieurs anées déjà ils auraient pu réclamer la somme-
entière de $4 par tête.

La section 111 de l'acte de l'Amérique Britannique du Nord, 1867, se lit comme-
suit : "Le Canada sera responsable des dettes et obligations de chaque province exis-
tant lors de l'Union."

La section 109 du même acte décide que "toutes les terres publiques appartien-
dront aux provinces dans les limites desquelles elles seront situées, tout en demeurant;
assujéties aux. charges dont elles seront grevées et au paiement de tout intérêt
autre que celui que peut y avoir la province elle-même."

Il paraît au soussigné que l'obligation existante envers:les Indiens et à laquell e-
il a référé tombe sous la section 111,.et cela, que le Canada ait droit ou non de pré-
tendre que les terres en question sont, en vertu de la section 109, grevées en quelque-
manière que ce soit par cette obligation.
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Il apparaît par les doeuments que le gouvernement d'Ontario répudie toute obliga-
tion de cette espèce, et que sa manière de voir à ce sujet était celle du conseil de la
province lors de l'arbitrage entre les deux provinces. Le gouvernement d'Ontario,
cependant, reconnaissant que les Sauvages ont droit à l'augmentationpropose que
le gouvernement du- Canada règle avec eux sans préjudice de ce qui pourrait être
décidé plus tard relativement à la question de savoir quel gouvernement devra en défi-
nitive payer l'augmentation proposée. Le gouvernement d'Ontario suggère aussi de sou-
mettre à la Cour de Chancellerie la question de la responsabilité de la pi-ovince ou de ces
territoires d'après la section 109. Vu les circonstances particulières qui, se rapportent
à ce traité en particulier et à la politique générale des goûvërnemen ts aniglais et cana-
dien vis-à-vis des Indiens,· il semblerait qu'il ,est très impôrtant que leurs justes
demandes soient~accordées sans délai ; et le soussigné recommande que la suggestion
du gouvernmnüë t d'Otario soit adoptée, et que lareite augmentée soit payée pour
l'année cou-anté, sans· préjudice à aucune question pendante, par ce gouvernement.

On pourrait ajourner à plus tard la question des arrérages; dans l'intervalle la
questionde la -responsabil.ité du gouvernement d'Ontario pourraitÈ être. décidée soit,
par la Cour de, Chancellerie, comme il aété.:proposé, ou par la Cour. Suprême.après,
l'organisation de ce, tribunal.

EDWARD BLAKE.

Le soussigné a l'honneur d'exposer qû"il concourt dans les vues exprimées dans
le rapport ci-joint de l'honorable ministre de la justice,, en date du 7 du courant,
relativement aux r.éclamations des Indiens de la rive nord du lac Huron,,pour une
augmentation de rente sur les terres cédées par eux en l'année 1850.; et, comme un
traité absolument semblable fut passé la même année avec les Indiens de la rive nord
du lac Supérieur, le soussigné suggère que le même principe soit adopté ici et que l'on
règle les réclamations des Indiens en dernier lieu nommésde la même manière que
l'on propose de régler celles des Indiens du lac Huron.

Le soussigné constate que, à l'époque du traité (le 1850, le nombre des. Indiens
de, la rive nord du lac Huron était de 1,42 et que la somme totale divisée entre eux
alors comme rente était de $2,400, ou près de $1.68 par tête. Actuellement le nom-
bre de ces Indiens.est de 2,491, et ils reçoivent depuis quelques années un peu moins
de $1 par tête.

Les Indiens du lac Supérieur étaient au nombre de 1,240 lorsque le traité fut
fait, en 1850, et l'annuité qu'ils recevaient alors était de $2,000, ou près de $1.61 par
tête. Ils sont maintenant au nombre de 1,230, et reçoivent environ $ .2 par tête.

L'honorable ministre de la justice, dans le rapport ci-joint, est d'opinion que les
Indiens du lac Huron ont droit, en vertu du traité de 1850, au maximum de la rente
qui y est stipulée, c'est-à-dire $4 par tête, et il a été exposé plus haut que les
Indiens du lac Supérieur sont précisément dans une position semblable en vertu dut
traité fait avec eux eette même année.

Le soussigné a, en conséquence, l'honneur de recommander q'ue la somme requise
pour élever cette année les rentes de ces Indiens au maximum de $1, soit placée au
crédit du fonds des Sauvages, et portée (soit en entier, soit seulement le montant qui
sera dépensé) au compte des dépeises imprévues devant être votées par le Parlement
à sa prochaine session,.à moins qu'il ne soit décidé dans l'intervalle par les tribunaux
auxquels le ministre de la justice a Suggé-é de réf4rer la question, ou au moyen de
tout autre règlement, que cette somme doit être payéa par la province d'Ontario on
par l'ahcienne province du Canada.
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La rente annuelle se répartira comme suit:

Sauvages du lac Huron:

Environ 2,491, à $4 par tête............. $9,964
Moins la présente annuité........ ............. 2,400

- 7,564

Sauvages du lac Supérieur:

1,230, à $4 par tête.. .......................... 4920
Moins la présente annuité....... .............. 2,000

2,920

Total.............................$10,484

Cette somme représente le montant nécessaire pour payer les annuités de l'année
courante en vertu des deux traités Robinson, et d'après le nouveau taux ; pourvu
toute fois, 'que le chiffre de la population des bandes soit le même que l'année
dernière. Pour prévenir l'éventualité d'une augmentation, le soussigné recommande
l'inscription de la somme ronde de $11,000.

D. LAIRD,
Ministre de l'intérieur

et surintendant-général des affaires des Sauvages.

MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR
DIVISION DES SAUVAGES,

OTTAWA, 12 juillet 1875.

Rapport de l'honorable conseil privé.

Le soussigné a l'honneur de déclarer qu'il concourt dans les vues exprimées dans
le rapport ci-joint de l'honorable ministre de la justice, en date du 7 du courant, relà-
tivement aux réclamations des Indiens de la rive ,nord du lac Huron, pour une aug-
mentation de rente sur les terres cédées par eux en l'année 1850 ; et, comme un
traité absolument semblable fut passé la même année avec les Indiens de la rive nord
dui lac Supérieur, le soussigné suggère que le même principe soit adopté ici et que l'on
règle les réclamations des Indiens en dernier lieu nommés de la même manière que
l'on propose de régler celles des Indiens du lac Huron.

Le soussigné constate que, à l'époque du traité die 1850, le nombre des Indiens
de la rive nord du lac Huron était de 1,422, que la somme totale divisée entre eux
alors comme rente était de $2,400, ou près de $1.68 par tête Actuellement, le
nombre de ces Indiens est de 2,491, et ils reçoivent depuis quelques années un peu
moins de $1 par tête.

Les Indiens du lac Supérieur étaient au nombre de 1,240 lorsque le traité fut fait,
en 1850, et l'annuité qu'ils recevaient alors était de $2,000, ou près de $1.61 par tête.
Ils sont maintenant au nombre de 1,230 et reçoivent environ $1.62 par tête.

L'honorable ministre de la Justice, dans le rapport ci-joint, est d'opinion que les
Indiens du lac Huron ont droit, en vertu du traité de 1850, au maximum de la rente
qui y est stipulée, c'est-à-dire $4 par tête, et il a été exposé plus haut que les
Indiens du lac Supérieur sont précisément dans une position semblable en vertu du
traité fait avec eux cette même année.
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Le ministre hreprésente en conséquence que la somme requise pour élever la
rente payable aux Indiens cette année ou maximum de $4 s'établit à peu près comme
Luit

Sauvages du lac Huron

Environ 2,491, à $4 par tête........ ........... $9,964
Moins l'annuité présente....... . .................... 2,400

-- 7,56J4

Sauvages du lac Supérieur:
1,230, à $4 par tête...........................$4,920
Moins l'annuité présente....................... ........... . 2,000

2,920
Total ...................... $10,484

Cette somme représente le montant nécessaire pour payer les rentes de l'année
courante, on vertu des deux traités Robinson, et d'après le nouveau taux; pourvu,
toutefois, que le chiffre de la population des bandes soit le même que l'année dernière.
Pour prévenir l'éventualité [d'une augmentation, le soussigné recommande que
la somme ronde de $11,000 soit placée au crédit du fonds des Sauvages et
portée (en entier, ou pour la partie dépensée sculement) au compte des "dépenses
imprévues" voter par le Parlement à sa prochaine. session, à moins qu'il ne soit
décidé, dans l'intervalle, par les tribunaux auxquels le ministre de la justice suggèr'
de référer la question, ou au moyen de quelque autre arrangement que ce soit, que
cette somme doit être payée par la province d'Ontario ou par l'ancienne province
du Canada.

DAVID LAIRD,
Ministre de l'intérieur.

22 juillet 1875.

Vu le rapport en date du 12 juillet 1875 de l'honorable ministre de l'Intérieur
par lequel celui-ci déclare concourir dans les vues exprimées dans le rapport ci-joint de
l'honorable ministre de la justice, en date du 7 du courant,.relativemerit aux réclama-
tions des [ridiens de la rive nord du lac Huron pour une augmentation de rente sur les
terres cédées par eux en l'année 1850; et, considérant qu'un traité absolument
semblable fut passé la même année avec les Indiens de la rive nord du lac Supérieur,
il suggère que le même principe soit adopté et que l'on règle les réclamations des
Indiens en dernier lieu nommés de la même manière que l'on propose de régler celles
des Indiens du lac Huron.

Le ministre constate que, à l'époque du traité de 1850, le nombre des Indiens
de la rive nord du lac Huron était de 1,422, que la somme totale divisée entre eux
alors comme rente était de $.:,400, ou-près de $1.68 par tête. Actuellement, le nombre
de ces Indiens est de 2,491, et ils reçoivent depuis quelques années un peu moins de
$1 par tête.

Les Indiens du lac Supérieur étaient au nombre de 1,240, lorsque le traité fut
fait, en 1850, et l'annuité qu'ils recevaient alors était de $2,000, ou près de $1.61 par
tête. Ilb sont maintenant au nombre de le 0, et reçoivent environ $1.62 par tête.

L'honorable ministre de la justice, dans le rapport ci-joint, est d'opinion que les
Indiens du lac Buron ont droit, en vertu du traité de 1850, au maximum de la rente
qui y est stipulée, c'est-à-dire $4 par tête, et il a été exposé précédemment que les Indiens
du lac Supérieur sont précisément dans une position semblable en vortu du traité fait
avec eux cette nême année.
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Le ministre suggère en conséquence que la somme requise pour élever la
rente payable aux Indiens cette année au maximum de $4 s'établit à peu près comme
suit:

Sauvages du lac Huron

Environ 2,491, à $4 par tête......... .......... $9,964
Moins la présente annuité........ .............. 2,400

-- $-7564 ,

Sauvages du lac Supérieur:-
1,230, à $4 par tête.............0 ..................... 4,420
Moins la rente actuelle... . ......... ..... 2,000

-- 2,920

Total.............................................. $10,484

Cette somme représente le montant nécessaire pour payer les rentes de l'année
courante, en vertu des deux traités Robinson, et d'après le nouveau taux; pourvu,
toutefois, que le chiffre de la population des bandes soit le même quel'annéeAdernière.
Pour prévenir l'éventualité d'une.aug-entation; le ministre recommande que la somme
ronde de $11,000.00:soit ,placée. au crédit du fonds des Sauvages et: soit portée (en
entier, or pour: la partie qui sera dépensée seulement) au compte des "ý dépenses impré-
vues" devant être votées par le Parlement à sa procbaine session, à moinsqu'il ne
soit décidé, dans l'intervalle, par les tribunaux, auxquels le ministre de la Justice
suggère de référer la question, ou par tout autre arrangement que ce soit, que cette
somme doit être payée par la province d'Ontario ou par l'ancienne province du
Canada.

Le comité soumet les recommandations exprimées ci-dessus à l'approbation de
Votre Excellence.

Pour copie conforme,
JOS. 0. COTE,

Adjoint du greffier.

Circulaire devant être (5045) adressée à

Chas. Skerne, écr., S. V. S. Parry-Sound, 0, (avec chèque No. 140' pour $1,505.77)s
Wm. Vn Abbott, S. A. S. Sault Ste, Marie, (avec ch. 1410 pour $81,943.10).

(1'. C Phipps, écr., S. V. Manitous, 80, (avec ch. 1409 pour $4,.92.65).
Jamles Bissett, er., agent Cie. B. C. H., (avec ch. 1419 pour $3,058.48).

MONTRÉAL, 1er sepembre 1875.
MoNsIU-,-J'ai l'honneur de vous informe.. que le 22 du mois dernier un arrêt0

du Conseil a été rendu à l'effet de faire élever à $4.00 partête la rente payée annuelle-
ment aux Sauvages des lacs Huron et Supérieur, cette somme étant le maximum fix&
par le traité Robinson. En conséquence, je vous transmets ci-inclus un chòquo officiel
portant le No. en votre faveur pour $ , afin de vous permettre de payer cette
augmentatioi de rente aux Sauvages dans la surintendance ou agence placée sous
votre cointrôle et à laquelle le traité s'applique. Comme je pense que 'cette somme
est plus élevée que celle dont vous aurez besoin, vous aurez la bonté, si tel est le cas,
de déposer le surplus qui vous restera de la manière ordinaire, et de transmettre au
bureau de Sauvages aussitôt que possible -les certificats de la banque de Montréal,
traites 7 déposées, et·les bordereaux de paie.

Je suis, etc.,
E. A. MEPREDITH.
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Mémoire.-In ire les réclamations dcs Sauvages de la rive nord du lac Huron,
demandant une augmentation de leurs rentes suivant les dispositions des traités
iRobinson conclus avec les Sauvages le 7 et le 9 septembre 1850, respectivement.

Les prétentions des Sauvages sont fondées su la stipulation.suivante du traité:
-eQue dans le cas où le territoire cédé par lesparties de la seconde part produi-

rait à aucune époque future un revenu qui puisse permettre augouvernement de cette
province, sans encourir des pertes,.d'augroenter l'annuité qui leur.est garantie par les.
présentes, alors et dans ce cas la dite. annuité, sera, augmentée de temps.en, temps ý
pourvu que le montant payable à chaque individu n'excède pas la somme d'une livre
argent courant de la province en aucune année, ou telle autre soimme que Sa Majesté
voudra bien ordonner."

D'après les documents soumis au Soussigné il est porté à croire que, à l'époque de
la Confédération, les Sauvages auraient pu déjà réclamer une certaine augmentation de,
rente en vertu de cette.clause, mais il semble ne pouvoir exister aucun doute qu'ils au-
raient pu depuis plusieurs années réclamer l'augmentation complète de $4.00 par tête.

Pour déterminer l'étendue de ces réclamations, il-faudra obtenir du département
des Terres de la Couronne à Toronto un état des sommes retirées chaque année, ainsi
que des frais encourus Pour la perception de.ces sommes, et provenant des terres des
Sauvages cédées par les dits traités de 1850 à la Confédération ; aussi un état sem-
blable pour les recettes annuelles-depuis la:Confédération jusqu'à l'année présente.

BuaEAU Esi SAUVAGES, MANITOWANING,
8 septembre 1875.

MONsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réceplioù de la lettre No. 5,015, datée du
1er du courant, et contenant un chèque officiel de $4,492.65 (quatre mille-quatr'ecent
quatre-vingt-douze piastres et soixante-cinq centins),cette somme devant être distribuée,
aux Sauvages de cette surintendance pour porter la somie qui leur a été distribuée le
printemps dernier à $4 par tête. Des bordereaux de paie vont être préparés,'et je
me propose de partir par le premier steamer pour Owen-Sound, qui est l'endroit le
plus rapproché où je puisse négocier le chèque, et de commencer le paiement immé-
diatement.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

JAS. C. PHIPPS,
S.V.A.S.

A l'honorable
Ministre de l'intérieur,

Département des Sauvages, Ottawa.

AGENCE DES SAUVAGES,
SAULT STE. MARIE, 9 septembre 1875.

MONsIEUR,- J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre, No. 5045, datée
du 1er septembre, et de faire rapport que j'ai aujourd'hui même envoyé le chèque au
gérant de la banque de Montréal à Toronto, avec instruction de m'envoyer les fonds.
Dès que je les aurai reçus, je ferai les paiements aux Sauvage s

Je pars aujourd'hui pour la baie Goulais et Batchewana, pour faire le recense-
ment.de la population qui demeure en ces endroits et obtenir les autres renseigne-
ments demandé$,par votre, circulaire, par laquelle vous me .priez de faire rapport
avant le 30 septembre.

J'ai l'honneur .d'être, monsieur,
Votre très-obéissant serviteur.

WM. ABBOTT,

.A l'honorable Agent des terres des Sauvages..

Ministre de l'Intérieur, Ottawa.
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PARRY SOUND, 11 septembre 1815.
MUoNSIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre, No. 5045, renfer-

mant un chèque officiel, No. 1408, pour la somme de $1,505.77 (quinze cent cinq
piastres et soixante-dix-sept centins) afin d'élever la rente des Sauvages pour cette
:année à quatre piastres par tête, maximum fixé par le traité Robinson.

Je partirai aussitôt que possible pour ma tournée. Je paierai aux différentes
bandes ce qui leur est dû en addition à ce qu'elles ont déjà reçu, et j'enverrai le sur-
:plus et les bordereaux de paie au département des Sauvages.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

C. SKENE,
S.VS. Parry- Sound.

A E. A. MEREDITH, êcr.
Député du ministre de l'intérieur,

Ottawa.

CoMProIR DE LA BAIE D'HUDsoN,
MONTRÉAL, 17 septembre 1875.

CHER MoNsIEUR,-Une lettre; officielle vous a été adressée le 6 du courant par
M. Colin Rankin, au nom de la compagnie de la Baie d'Hudson, demandant des infor-
.mations au sujet d'une ,somme de $3,052.48 reçue du département pour être distri-
buée aux indiens du lac Huron.

La compagnie n'a pas encore fait ces paiements, et désire savoir formellement si
-elle doit faire la distribution à ces Sauvages, ou bien à ceux du lac Supérieur seule-
ment, comme par le passé.

J'ai attendu, pour envoyer des instructions, que j'eusse votre réponse.

Votre, etc.,
JAMES BISSETT,

A E. A. MEREDITH, écr.,
Ottawa.

OTTAWA, 18 septembre 1875.
L'argent qui vous a été envoyé est pour les Sauvages du lac Supérieur, non pour

ceux du lac Huron, comme il était dit par erreur dans la lettre. Veuillez le distri-
buer aussitôt que possible.

L. VANKOUIGHNET.
A JAMEs BIssETT.

Comptoir de la Baie d'Hudson,
Montréal.

COMPTOIR DE LA BAIE D'HUDsoN,

MONTRÉAL, 6 septem bre 1875.
MoNsIEUR,-J'accuse réception de votre lettre du er du courant con tenant un

chèque officiel No. 1,419, en faveur de James Bissett, écr, pour trois mille cinquante-
huit piastres et quarante-huit centins, afin de permettre aux officiers de la compagnie
de la Baie d'Hudson de faire les paiements additionnels de rente aux sauvages des
lacs Huron et Supérieur.

Je me ferai un plaisir de donner des instructions aux officiers de la compagnie
pour effectuer ce paiement; mais comme la compagnie n'a pas encore fait de paie-
,ments aux Sauvages du lac Hiron, je désirerais savoir si le gouvernement veut que
nous en fassions maintenant.
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Votre lettre officielle, datée du 3 avril, et dans laquelle vous envoyiez un chèque
de $2,000, demandait de faire des paiements seulement aux Sauvage s habitant la rive-
nord du lac Supérieur.

J'attendrai pour envoyer mes instructions soit au lac Supérieur soit au lac Hurons
jusqu'à ce que vous m'ayiez donné une réponse à ce sujet.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

C. RANKIN.
A E. A. MEREDITH, écr.

Député du ministre de l'intérieur,
Ottawa.

PARRT-SOUND, 19 septembre 1875.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous informer qu'en procédant à diviser entre les

Indiens la somme de $1,505.77 conformément aux instructions de votre lettre, No.
5,045, pour former l'augmentation de rente pourvue par le traité Robinson, j'ai cons-
taté que cette somme était insuffisante pour permettre d'élever la rente à 84.00 par
tête, comme le montre le document suivant:-

D'après le bordereau de paie. Additionnel.

*1
montant ý

pour cbaquel
tribu.

Tribus.

$ cts.

244 00 Parry-Island,. ... ... 61

416 00 Shawauaza.........104

620 00 Henry's Inlet............ ... . ..... ............. 155

196 00 Dokis..... ........................................... 49

508 00 Cochais.............................., 127

496

Somme P t Montant
payee. requis.

$ cts. $ cts. $ ets.

58 56 3 04 185 44

99 84 3 04 316 16

141 05 3 09 478 95

47 19 3 04 148 81

120 38 3 b6 387 63

487 33 1,516 99

On voit ainsi qu'une somme additionnelle de 812.36 est requise.
Je suis obligé d'aller à Collingwood demain pour négocier le chèque, vu que je

ne puis le faire ici, et je ne pourrai être de retour que mercredi, le 22. Je me pro-
pose de payer les gens de l'Ile Parry vendredi, et de partir lundi pour payer les
autres bandes. Comme je vois par votre lettre que la rente doit être élevée à $4 par
tête, j'ai intention de compléter moi-même la somme requise, à moins que je ne
reçoive à temps, par le télégraphe ou la poste, instruction du département de ne pas-
dépasser la somme de $1,505.77 que j'ai reçue.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

A E. A. MzIEETHI, éor.,
..]Député du ministre de l'intérieur,

Ottawa.

C. SKENE,
S. T. S. Parry-Sound.
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OTTAWA. l: septembre 1877.

MON CHER MoNsrEuR,-Ayant eu à revoir nos comp'tes avec Ontario, j'ai fait
examiner le traité Robinson relativement aux Indiens du lac Huron, et, comme il est
très désirable que toute la question soit décidée maintenant, je désirerais attirer votre
attention sur les points suivants:

(1) A-t-on réellement l'intention de s'occuper de la question des arrérages ?
(2) Si nous sommes responsables des arrérages, il est nécessaire que les faits

suivants soit immédiatement déterminés.
Quel était le revenu annuel des terres cédées par les Indiens en vertu du traité

Robinson, jusqu'à l'époque où ce revenu excéda la somme de $4 par tête sur le nom-
bre des Indiens parties au traité?

Quel est le nombre des Indiens, année par année, qui reçurent l'annuité ?
On pourrait trouver une partie des renseignements dans les livres du bureau des

Terres de la Couronne d'Ontario,-il faudrait les demander immédiatement-et le
reste, je suppose, dans vos propres archives. Au moyen de ces informations, on saura
quelle:somme ('argent devait être payée aux Indiens, année par année. Les arrérages
aceumulés avant la .Confédération devront avec raison .être mis au compte ýde
l'ancienne province du Canada, et depuis la Confédération au compte d'Ontario.

Le rapport du ministre de la justice, en date de juillet 1875, parle en termes
vagues de deux points,,et suggère de référer cette affaire à la CGur Suprême. Il
exprime des doutes quant aux arrérages eux-mêmes. Quoi qu'il en soit, ces
renseignements sont indispensables pour mettre le gouvernement en position de déci-
der comment il doit s'occuper des arrérages, et la cour.(si la question lui est référée)
de déterminer dans quelle mesure la province d'Ontarîo est responsable au gouverne-
ment fédéral. J'espère, par conséquent, qu'on ne perdra pas de temps pour deman-
der les informations en question.

Aussi, les $11,000 qui ont été votées pour les deux dernières années ne sont qu'une
somme approximative, et avant de pouvoir imposer légitimement cette charge à
Ontario (si la cour tient cette province responsable) il faut que nous fassions fixer,
non une somme approximative, mais les sommes réellement payées ou payables
en 1875-6 et 1876-7.

La seule autre marche à suivre serait de reviser le traité de façon à ce qu'Onta-
rio y soit partie, ou, ce qui vaudrait mieux, de s'entendre avec Ontario quant à la
somme fixe qu'elle devrait payer annuellement, indépendamment du coût actuel.

J'attire votre attention sur tous ces points.
Votre obéissant serviteur,

JOHN LANGTON,
Auditeur.

A E. A. MEREDITH, écr.

21 septembre 1877.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous prier de vouloir bien procurer à ce départe-

ment, le plus tôt qu'il vous sera possible de le faire, un état précis des revenus fournis
annuellement par les terres cédées par les Sauvages du lac Huron en vertu du traité
du 9 septembre 1850, ainsi que des terres cédées par les Sauvages du- lac Supérieur
par le traité du 7 septembre 1850. Cet état devra embrasser la période comprise
entre l'année où ces traités furent faits et la date où le produit annuel commença à
dépasser la somme de.$4 par tête pour chacun des Indiens ayant droit à la rente,
dont le nombre peut être fixé en moyenne à 4,000.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
E. A. MEREDITH,

Député du ministre de l'intérieur.
A THos. H. JoHINsoN, ecr.,

Sous-commissaire des Terres de la C >uronne,
Toronto.
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TORONTO, 9 décembre 1875,
MoNsIEUR,-Relativement àla demande dut sous-secrétaire d'Etat, pour

informations concernant les traités faits avec · les Sauvages en septembre 1850, et
a rapport fait à ce sujet le 31 octobre 1874 et transmis à votre département le 2 du

mois suivant, auriez-vous la bonté d'obtenir du département du ministre de l'intérieur
(division des Sauvages) l'informatiou demandée relativemient aux limites des territoires
cédés par le traité, dans la partié est du lac Huron.

Le minis'tre de l'intérieur a récemment renouvelé une demande à laquelle on ne
peut répondre sans l'information en question.

Je suis, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

T. B. PARDEE,
Commissaire.

A l'honorable secrétaire provincial,
Toronto.

TORONTo, 25 septembre 1877.
MoNsIEUR,-Relativement à ce qui fait-le sujet de votre lettre du 21 du courant

(No. 5,045), je vous transmets ci-joint copie d'une lettre adressée à l'honorable secré-
taire provincial et qui explique la raison pour laquelle l'information demandée ne
peut être donnée à présent.

Il n'appert pas qu'une réponse ait été faite à cette lettre.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

THOS. H. JOHNSON,
Sous-commissaire.

Au député du ministre de l'intérieur,
Division des Sauvages.

Ottawa.

OTTAWA, 28 septembre 1 77.
En m'adressant au département du secrétaire d'Etat, j'ai été informé- qu'aucune

correspondance n'a été reçue, venant du secrétaire provincial, relativemient au traité
iRobinson, contrairement à la référence qui est faite dans la copie d'une lettre du
commissaire des terres de la Couronne au secrétaire provincial en date du 9 décembre
1875.

R. P. R.
Au sous-surintendant-général

des affaires des Sauvages.

29 septembre 1877.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 25 du courant

et de vous informer que, en référant au département du secrétaire d'Etat, ce bureau a
été informé qu'il n'existe aucun document relativement à la demande mentionnée dans
la lettre de l'honorable M. Pardee, en date du 9 décembre dernier (dont vous frans-
mettez copie) et cui aurait été faite par le sous-secrétaire d'Etat du gouverne-
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ment de la province d'Ontario pour obtenir ceitaines informations concernant les
traités des Sauvages de 1850. Il n'appert pas que le rapport de M. Pardee en date
du 31 octobre 1854 soit parvenu au secrétaire d'Etat. Veuillez m'informer de la,
nature précise de l'information requise par M. Pardee, et elle vous sera fournie par
ce département, si la chose est possible.

J'ai l'honneur d'être, etc.,

E. A. MEREDITH,
.Député du ministre de l'intérieur.

TÉos.]H. JOHINsoN, 00.)
Sous-commissaire des terres de la couronne,

Toronto.

DÉPARTEMENT DES TERRES DE LA COURONNE.
ToRoNTo, 31 octobre 1874.

Relativement au territoire de la rive nord du lac Supérieur compris dans le
traité du 7 septembre 1850, il a été retiré de ces territoires des sommes d'argent
formant un montant d'environ $382,000, provenant de la vente des terres et de con-
cession de terrains miniers ou de limites à bois. Ce montant se répartit comme suit
quant aux dates, savoir : $110,000 avant la Confédération et $272,000 depuis 1867. Il
existe un traité semblable avec les Indiens Ojibewas des bords est et nord du lac
Huron ; mais, comme la frontière de ce territoire à l'est du lac, commençant à Péné-
tancouchine n'est pas déterminée,-voici. les termes du traité: "toutes les terres non
concédées, dans les limites du Canada occidental, auxquelles ils (les Indiens) peuvent
avoir un juste droit,"-il sera impossible pour ce département de donner aucune
information au sujet de l'argent retiré de ces terres tant que la frontière en question
ne sera pas déterminée: cette délimitation peut, je suppose, être faite par le départe-
ment des Sauvages d'Ottawa.

T. B. PARDEE,
Commissaire.

TORONTO, 9 décembre 1875f

MoNSIEUR,-Au sujet de la demande faite par le sous-secrétaire d'Etat pour
obtenir certaines informations concernant les traités des Sauvages de septembre 1850,
et des rapports qui ont été faits à cette occasion le 30 octobre 1874, le tout ayant été
transmis à votre département le 2 du mois suivant, auriez-vous la bonté d'obtenir du
département du ministre de l'intérieur (division des Sauvages) le renseignement
demandé dans les rapports en question relativement aux limites du territoire cédé
par le traité au nord et à l'est du lac Huroa. Le ministre de l'intérieur a renouvelé·
récemment une question qu'il avait déjà faite plusieurs fois et à laquelle il est impos-
sible de répondre sans le renseignement auquel je fais allusion.

J'ai l'honneur d'être, etc.,

J. B. PARDEE.
Commissaire.

A l'honorable
Secrétaire provincial,

Toronto.
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SEORÉTARIAT DE LA PROVINCE D'ONTARIO,
TORONTO, ler octobre 1877.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de transmettre ci-joint copie d'une lettre adressée
à ce département par l'honorable commissaire des terres de la couronne, au sujet
d'une demande faite par le sous-secrétaire d'Etat, pour obtenir certaines informations
concernant les traités de septembre 1850, et aussi copie du rapport du 30 octobre
1874.

C'est par inadvertance que ces copies ne vous ont pas été envoyées à l'époque où
elles ont été reçues.

Je vous prie d'être assez bon pour donner le renseignement demandé le plus tôt
qu'il vous sera possible de le faire.

J'ai l'honneur d'être, etc..

T.R. ECKART,
Sous-secrétaire.

A l'honorable,
Secrétaire d'Etat, Ottawa.

OTTAWA, 4 octobre 1877.
MONSIEUR,-Relativement à la lettre de votre département, en date du 29 juillet

1874, je suis chargé de vous transmettre ci-joint, pour votre information, copie
d'une lettre du sous-secrétaire provincial d'Ontario et de son contenu, en ré-
ponse à la demande faite pour obtenir certains renseignemeùts relatifs au traité
conclu en l'année 1850 avec certaines bandes de Sauvages du lac Supérieur, connu
sous le nom de "Traité Robinson."

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

EDOUARD J. LANGEVIN,
Sous-secrétaire d'Etat.

A l'honorable
Ministre de l'intérieur.

6 octobre 1817.

MONsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réeption de votre lettre du 4 du courant,
contenant copie d'une lettre adressée au secrétaire d'Etat le 1er courant par le
sous-secrétaire provincial de la province d'Ontario, et de vous prier de faire informer
le gouvernement d'Ontario que la frontière est du territoire compris dans le traité fait
avec les Ojibewas du lac Huron le 9 septembre 1870 n'est pas strictement définie
dans ce traité, mais peut être considérée comme étant formée par une ligne tirée dans
une direction sud, qui toucherait le rivage nord du lac Nipisssingue et se prolon-
gerait jusqu'à un point à l'est de la Pointe de l'Orignal.

Je suis, etc.,

E. A. MEREDITH,
Député du ministre de l'intérieur.

A E. J. LANGEVIN, écr.,
Sous-secrétaire d'Etat.
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21 novembre 1877.
MNsIEUR-Relativeuent à ma lettre du 29 septembre dernier, j'ai l'honneur de

vous transmettre ci-joint copie d'une lettre adres éeau sous-secrétaired'Etat du
Canada au sujet d'une demande faite pour obtenirrcertaines informations reqises par
cedépartement concernant le traitéRobinson et devous prier d2avoir clabonté de
donner l'information à laquelle il est référé' dans ma lettre du 21 -septembreý dernier
aussitôt qu'il vous sera possible de le faire.

Je suis,·ete,,
E. A. MEREDITII,

Député du ministre de l'intérieur.
A THos. H. JOHNSON, écr.,

Sous-commissaire des
Terres de la couronne Toronto.

A Son 1iExceUence le trèshonorable comte de .Dufferin, O.C.B., gouverneur-généri du Canada,
en conseil, Ottawa.

La requête des soussignés, chefs et principaux des bandes. Sauvages habitant les
rives nord des lacs Huron et Supérieur, expose humblement:

Que le septième jour-de septembre, en:l'année de ,Notre-Seigneur mil -huit cent
cinquante, les bandes sauvages représentées par vos requérants .ont librement, volon-
tairement et entièrement cédé, donné et transporté à Sa Majesté la reine, ses héri-
tiers et successeurs, pour.toujours, tous les droits, titres et intérêts qu'ils possèdent
dans tout le territoire situé au nord des 1lacs Huron et Supérieur, depuis Penétancou-
chine, sur la Baie Georgienne, jusqu'à la Rivière aux Tourtes, sur le lac Supérieur, et en
allant vers l'intérieur jusqu'à-la:hauteur des terres qi sépare le territoire couvert
par la charte-de l'honorable compagnie de la Baie d'Hudson,-et aussi toutes les îles
des dits lacs qui se trouvent dans les limites des possessions britanniques;sauf "et
excepté les réserves désignées dans les cêdules annexées aux dits traités quisont com-
munement appelés "Traités Robinson.

Que pour cette considération, une certaine somme leur fut payée comptant et
une rente perpétuelle leur fut garantie.

Que, lors de la première distribution,.cette rente,-répartie entre-eux, leur donna
environ une piastre soixante centins chacun, pitance qui, en conséquence de l'aug-
mentation-naturelle de la population, dans quelques bandes, tomba =ensuite dans cer-
tains cas, à environ:une piastre pour chaquepersonne.

Que les traités contenaient la- stipulation isuivante relativement à la rente de vos
pétitionnaires: "Le dit Wm. B. Robinson, au:nom de Sa Majesté, qui !désire traiter
tous-ses sujets avec justice et libéralité, convieit et promet en outre que si le terri-
toire cédé par les parties de la seconde part rapporte à.aucune époque future un
revenu qui puisse permettre au gouvernement de cette province, sans encourir des
pertes, d'augmenter l'annuité qu'il leur garantit par les présentes, alors et dans ce cas
la dite annuité sera augmentée de temps en temps, pourvu que le montant payable à
chaque individu n'excède pas la somme d'une livre argent courant de la province en
aucune année, ou telle autre somme que Sa Majesté voudra bien ordonner."

Que, malgré que le revenu produit jusqu'à présent par la .vente des terres et.du
bois, etc., dans le territoire cédé, est considéré comme étant de près d'un million de
piastres, aucune addition ou augmentation quelconque n'a été faite à la rente de vos
pétitionnaires depuis la date des traités, en 1850, jusqu'à 1875, ce qui fait une période
de vingt-cnq ans.
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Que la rentede vos pétitionnaires n'a été augmentée qu'en 1875 seulements et.
portée. quatre piastresAle ,naximum fixé par les traités, sur la recommandation, leur
a-t-on;dit;de l'honorable M. Blake, alors:ministre de la justice.

Qu'en vue du fait> que le territoire cédé par: vos pétitionnaires -a produit une
somme:qui aurait plermisau gouvernement, sans subir- de, pertes, d'augmenter leü
rente.e.temps en temps, en commençantt peu après les.traités, et qu'ils auraient dû,
comme ils le; crojent, recevoir la somme entière:de quatrepiastres chacun, plusieurs
années avant 187,. vos pétîtionnaires soutiennent qu'une très.forte somme d'argent
leur est justement due à titre d'arrérages de rente et.d'intérêt.,sur cette rente.

Que:cette question des arrérages, de repte et des réclamations de vos pétition
naires ai sujet de ce mon tant:est soumisela considération du surintendant-général
des.affaires desnaûvages:dêpuis plus de.(leux ans, sans qw'aucune mesure efféctive ait
été prise et aucun:pase;iîmportant fait-versune solution.

Qu'à raison de l'état de dépression des industries minières et autres, et spéciale-
ment de la fermeture des différentes scieries du district, un grand nombre de
vos pétitionnaires, qui désirent travailler et qui soat capables de le faire, n'ont pu
trouver i d'ouvrage-l'hiver dernier, et les perspectives ne sont pas meilleures pour
l'hiver prochain,

Que, dans ces circonstances, vos pétitionnaires sont extrêmement désireux d'obte-
nir un prompt règlement de leurs réclamations, de sorte qu'ils puissent recevoir les
arrérages de rente qui leur sont dus depuis si longtemps, s'il est possible, avant le
commencement:de l' hiver, et:ilespèrent pouvoir ainsi se procurer la nourriture et le
vête;mentpour eux leurs femaes etleurs enfants.

Quun cetingnombre.de avos pétitionnaires désirent se livrer à la culture-de la
terreete-pUoposent:d'employer une pa:rtie de- l'argent qui leur est dû à acheter
desobteufs- du grain de-semence et des instruaents d'agriculture.

Qae vos epétitionnaires ont pleine confiance et espèrent que Votre Excellence en
conseilceueilerafavoraleix:ent cette pétition et y répondra en prenant pour cela
les mesiires que-Votre-Excellence et ses conseillers jugeront les meilleures dans leur
sagesse~

It vospétitioonaires ne cesseront de prier etc., etc.

SAuT S1IÇTF-M4RnIE
23.novembre 1877

SMERMoNsIUR;-Il aque e temp es chefs dé plieurs bades sau
vagesde mn division nie prièrent-instamment d'assistér aux séances d'un conseil qu'ils
tenaient à la rivière du Jardin. Je me rendis cet endroit, et je m'aperçus que leur
seul, ou-plùtô-leur principal objet, était de conférer avec moi au sujet des arrérages qui
leur sont dus en vertu des traités Robinson; ils croient qu'une partie de ces arrérages
devrait leur être payée. im.médiateinent, parce qu'elle est due depuis longtemps, et
surtout parce, que, selön toute apparence, la condition des Sauvages, dans les environs,
sera très.misérablé cet hiver. Gelà est dû à ce qu'il n'y a pas d'emploi pour eux en
conséquence de la' fémeture des scieries de la Rivière du Jardin et de la Baie
Batehf ana? ete., ainsi qu'au fai't' que les travaux d'exploration ou de.mines sur
les -stoidlet sûd des lacs Huron et Supérieur, sont :presque-entièrementsuspendus.

Il: vouksemíblera; asse nat Ürellement. que les Indiens en état de travailler
peuventencore trouver des ressources suffiantes dans la chasse; mais les-animaux à
fourrure et le gibier de toute espèce sont très rares à présent jusqu'à une très
grande distance de cette place; et de plus il y a un grand nombre de nos meil-
leurs indiens de la jeàne géné,ationr qui ne: savent pas chasser comme leurs
ancêtres. Ils, trouvent leur subsistance en pêchant, en buchant ou sciant du bois,
et dans la~cultüre de la pomme de terre. La pêche n'a pas réussi. cette année,).par-
ticuhèrement aux Rapides du Sault Ste. Marie. Veuillez en conséquence essayer
d'arracher de la province d'Ontario quelque portion des arréi-ages, d'annuités, que,
selon moi, la province est légalement et moralement tenue de payer, puisqu'elle
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est seule responsable du paiement depuis la confédération, sans compter qu'elle l'était
conjointement avec Québec avant la confédération. La dernière partie de la
section 109 de "l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord" conclut absolument,
dans mon humble opinion, contre la province d'Ontario, quant aux arrérages depuis
1867. Le gouvernement provincial devrait payer cette partie immédiatement, à
moins qu'il n'entende contester sa responsabilité et la rejeter sur le gouvernement
fédéral. La province de Québec est partiellement responsable des arrérages qui se
sont accrus de 1850 à 1867 (confédération), et il sera peut-être plus difficile d'ar-
ranger l'affaire quant à cette partie.

La somme totale formée par ces arrérages sera considérable, si le calcul est fait
de bonne foi, et les intérêts simples et composés ajoutés au capital comme cela devrait
se faire. Il est temps que la question soit réglée. Essayez d'amener le gouvernement
provincial à composition avant la prochaine session, et vous obligerez,

Mon cher monsieur,
Votre, etc.,

E. B. BORIRON.
A l'honorable D. MILLS,

Ministre de l'intérieur,
Ottawa.

P. S.-A la séance du conseil en question, quelques Indiens parlèrent d'envoyer
une députation à Ottawa pour représenter leurs- griefs ; comme cette démarche
aurait occasionné des dépenses considérables, qui seraient tombées en définitive à la
charge du département, je les dissuadai et leur conseillai d'envoyer plutôt une
requête. Ils y consentirent, mais ils m'imposèrent la tâche -de rédiger la requête.
C'est ce que je fis. Cependant, comme il en fallait une copie pour chaque bande, et
comme les chefs voulaient aussi en avoir quelques-unes qu'ils pussent conserver, je.crus
qu'il valait mieux faire imprimer la quantité nécessaire; l'impression ne devait
coûter que dix piastres, et je n'avais pas le temps d'écrire de ma main un aussi grand
nombre de copies. Les Sauvages consentirent à ce que le compte fût mis-à leur
charge, et je donnai instruction à l'imprimeur (M. Biggins, rédacteur et propriétaire
de l'Algoma Pioneer, un partisan du gouvernement) d'adresser le compte au départe-
ment. ·Le tout ne devra pas dépasser dix piastres, que je vous prie de faire payer
lorsque le compte sera présenté. Je vous envoie copie de la requête pour votre
information; les originaux vous parviendront par la voie régulière, c'est-à-dire, je
suppose, par le Secrétaire d'Etat. Trois ou quatre bandes ont envoyé les leurs, que
vous recevrez par la malle. Les autres arriveront à mesure que les Indiens, dont la
plupart sont partis pour la chasse, reviendront ici.

E.B.B.

SAULT STE. MARIE,
DiSTRICT D'ALGoMA, ONT.,

23 novembre 1877.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre cl-incluse une requête adressée à

Son Excellence le gouverneur-général en conseil par les chefs et les principaux
des bandes de Sauvages de la rivière du Jardin, du Sault Ste. Marie, de la Baie
Goulais et de Fort-William, relativement aux arrérages de rente qu'ils considèrent
comme leur étant dûs.

J'ai.l'honneur d'être, monsieur,
Votre très hum ble serviteur,

E. B. BORRON, M. P.
A l'hon. IR. W. SCOTT,

Selétaire d'Etat,
Ottawa.

A. 187942, Victoria.
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4 décembre 1877.
MoNsIUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 23 novembre

dernier, renfermant copie d'une requête des principaux des bandes de la rivière
du Jardiai, du Sault Ste. Marie, de la Baie Goulais, et de Fort-William, relativement
aux arrérages de rente qu'ils réclament en vertu des traités Robinson, et de
vous informer en même temps qu'on a écrit de nouveau tout récemment au commis-
saire des terres de la couronne de la province d'Ontario à ce sujet pour le presser
d'agir ; jusqu'à ce qu'on ait reçu quelque information venant de ce côté, il est impos-
sible de procéder dans cette affaire.

Nous avons reçu, par voie du département du Secrétaire d'Etat, l'original de la
rêquete des Sauvages à laquelle vous faites allusion.

Je suis, etc.,

E. A. MEREDITH,
Député du ministre de l'intérieur.

E. B. BoRRON, écr., M. P.
Sault Ste. Marie, Ontario.

13 février 1878.
MoNSIEUR,-Le surintendant général des affaires des Sauvages me prie d'attirer

votre attention sur la lettre qui vous a été adressée le 21 novembre dernier, ainsi que
sur la correspondance qui eut lieu'précédemment, relative au même sujet. Il
vous demande de vouloir bien faire adresser le plus tôt possible à ce département les
informations demandées au sujet du chiffre exact des revenus annuels provenant des
terres cédées par les Ojibewas du lac Huron en vertu du traité du 9 septembre 1850.

Je suis, etc.,

E. A. MEREDITH,
Député du ministre de l'intérieur.

A THomAs H. JOHNsON, écr.,
Sous-commissaire des terres de la couronne,

Toronto.

ToRoNTO, 19 février 1878.

MoNsIEuR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 13 du courant,
où vous demandez un état du revenu net retiré annuellement des terres cédées par
les Ojibewas du lac Huron en vertu du traité du 9 septembre 1850, et de vous
informer que cette affaire sera prise en considération aussitôt que possible après la
prorogation de la législature provinciale.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

THOS. H. JOHNSON.
Sous commissaire.

A l'honorable
Ministre de l'intérieur, Ottawa.

A Son Excellence le très-honorable conte de Duferin, C.C.B., gouverneur-général du
Canada en conseil, Ottawa.

La requête des soussignés, chefs et principaux des bandes de Sauvages habitant
la rive nord du lac Huron et du lac Supérieur, représente humblement:

Que le septième jour de septembre, en l'année de Notre Seigneur mil huit cent
cinquante, les bandes Sauvages représentées par vos requérants, ont librement, volon-
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tairement et entièrement cédé, donné et transporté à Sa Majesté la reine, ses héri-
tiers et suncesseurs, pour-toujours, tous les droits, titres et, intérêts:qu'ils possèdent
dans tout le territoire situé au nord des lacs Huron et Supérieur, depuis Pénétanca-
chine, sur la Baie Georgienne, jusqu'a la Rivière aux Tourtes, sur le lac Supérieur eten
allant vers l'intérieur jusqu'à la hauteur des terres qui sépare le territoire couvert,
par la charte.de l'honorable compagnie de la Baie d'Hudson,-et aussi.toutèsles1e
des dits lacs qui se trouventr dans les limites des pqssessions britaniques; sauf et:
excepté les réserves désignées dans les. cédules annexées aux- dits . traités,; com
munément appelés "Traités Robinson" Que, pou cette considération, une cer-
taine somme leur fut payée comptant et une rente perpétuelle leur fut garantie. Que,
lors de la première distribution, cette reute, répartie entre. eux leur donua environ
une piastre soixante centins chacun, pitance qui, en conséquence de- l'augmentation
naturelle de la population dans quelques bandes, tomba par la suite dans certains cas,
à environ une, piastrepour chaque personne.

Que les.traités contenaient la stipulation suivante relativement à la rente de-vos
pétitionnairës Le dit William Benjamin Robinson, au nom de Sa Majesté, qi
désire traiter tous ses sujets avec justice et libéralité, convient et promet eut outre
que si le territoire cédé par les parties de la seconde part rapporte à aucune époque
future un revenu qui puisse permettre au gouvernement de cette province, sans en-
courir des pertes, d'augmenter l'annuité qu'il leur est garantie par les présentes, alors
et dans ce cas la dite annuitésera augmentée de temps en tenps pourvu que le mon-
tant payable.à chaque individu n'excède pas la somme d'une livre=argent courant de la

province en aucune année, ou telle autre somme ique Sa Majesté voudrabien ordonner."
Que, malgré quele revenu produit jusqu'à présent parla vente des tei-eset du

bois, etc., dans le territoire cédé, est considérée comme étant de près d'un-million-de
piastres, aucune addition ou·augmentation quelconque n'a été faite à la renteode vos>
pétitionnaires depuis la date des traités, en 1850, jusqu'à 1875, ce qui fait une période
de vingt-cinq ans.

Que la rente de vos pétitionnaires n'a été augmentée qu'en 1875 seulement et
portée à quatrë piastres, le maximum fixé par les traités, sur la recommandation, leur
a-t-on dit, de l'honorable M. Blake, alors ministre de la justice.

Qu'en vue du fait que le territoire cédé par vos pétitionnaires a: produit une
somme qui aurait permis au gouvernement, sans ·subir de pertes, d'augmenter leur
rente de temps en temps, en commençant peu après les traités, et qu'ils auraient dû,
comme ils le croient, recevoir'la somme entière de quatre piastres chacun, plusieurs
années avant 1875, vos pétitionnaires soutiennent qu'une très forte somme d'argent
leur est justement due à titre d'arrérages de rente et d'intérêt sur.cette rente.

Que cette question des arréràges de rente et des réclamations de vos pétition-
naires au sujet de ce montant est soumise à la considération du surintendant généraI
des affaires des Sauvages depuis plus de deux ans, sans qu'audune mesuîre efféctive
ait été prise et aucun pas important fait veis une,.solution.

Qu'à raison de l'état de. dépression des industries, minières et autres, et spéciale-
ment de la fermeture· des différentes scieriës du' district, un grand nombre de
vos pétitionnaires, qui désirent travailler et qui sont capables de le faire, n'ont pu
trouver d'ouvrage, l'hiverdernier ; et les perspectives ne sont pas meilleures pour
l'hiver prochain.

Que, dans ces circonstances, vos pétitionnaires sont extrêmement désiréuxd'ob-
tenir un prompt règlement de leurs réclamations, de.sorte qu'ils puissent reevoirles
arrérages de rente qui leur sont dus depuis si-longtemps, s'il est possible, avant le
commencement de l'hiver, et ils espèrent pouvoir ainsi se procurer la nourriture et
le vêtement pour euxleurs femmes et leurs enfants.

Qu'un certain nombre de vos pétitionnaires désir-ent se livrer à la culture de la
terre et se proposent d'employer une partie de l'argent qui leur est, dû>à:acheter
des bœufs, du grain de=semence et des instruments-d'agriculture.

Que vos pétitionnaires ont pleine confiance et espèt-ent que Vôtre Eceëlfenbeen
conseil accueillera favorablement cette pétition et y répondra,-en' prenant pour cela
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les-mesures que Vtre6Excellence et ses conseillers jugeront les meilleures dans leur
sagese. Et vos tétitionnaires ne cesseront die prier, etc., etc.

IKILLARNEY, 7.novembre 1877.

leurs

ANAW[COONOE, ebef
SHIBAGIJIK,
MAINGAN, principal guerrier,
GANJANJINCE,
KEKEKOUCE
J. B.-AMA1DJIWEJIJJK,
KIKEKOUCE, CHAs.,
NAWAKIMAGIJABOU,
XAIREE BIJIKINCE,
WABIGEKAK,
AUTZVAIN,
GAWBOW,

AsNI5UE,
BAMIKAWE,

SABEI AsiNvA,
ATWflN THEDEWE,

+
-h
+
+
+
+

+

+
+
-k
-H
+
+
+

mfrrqucs.

TUEIDoWE,
THEDOWE,
JosEiii GABOW,
PENECHEN,
JOSEPH ACKAKOGON,
CHAN MEMITOAIHKANG,
ANGELIQUE CRAWFORD,
ODOSKWEIAP,
JOHN CHECKEG,
ENWAOSAY,
MANI PIBAMIKAWAY,
FRANQIs AsIMWAY,
ANG-ELIQUE PEPAMiKAWE,
JAMEs NEGANAKWAN,
NAMIdHEKWE,

leurs

-t-

naqus

23 avril 1878.
MON CHER MONsIEUR,- propos*de -la coiversation que nous avons eue aujour-

d'hui relativement aux Indiens du lac Huron, vous m'obligeriez beaucoup en me
donnant un exposé de l'état adtuel de la question, vu que je suis chargé de faire un
rapport sur ce:sujet.

Votre, etc.,

JOHN LANGTON,
Auditeur.

A L VANKOUGHNET, écr.

OTTAWA, 13 mai 1878.
;MoNsiua=-Relativement ùàma lettre du 13 février dernier, par laquelle je demande

que certaines informations;au sujet;du revenu annuel retiré des terres cédées par les
Ojibewas du laciluron, en vertu-du9traié du9septembre 1850, soient données immé-
diatement, et à.votre réponse du=19,du même mois disant que laffaire serait:prise en
considération aussitôt que ýpossible après la prorogation de la-législature provinciale,
j'ai l'honneur de vousiprier de vouloir bien fournir l'information dimaidée dans le
délai le plus court-possible.

J'ai 1honneur -d'être, -etc.,

ATaos. H. JoHNsON, écr.,
Sous-com., terres de la couronne,

Toronto.

E. A. MEREDITH,
Député du ministre de l'int4rieur,

*89
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OTTAWA, 16 août 1878.

MoNSLEUR,-J'ai l'honneur de vous référer à la lettre envoyée de ce département
le 13 mai dernier ainsi qu'à la correspondaince antérieure, relativement à certaines
informations requises au sujet des revenus annuels retirés de la vente des terres et du
bois sur le territoire cédé par les Ojibewas du lac Huron en vertu du traité du 9
septembre 1850. J'ai l'honneur de demander de nouveau que cette information soit
donnée le plus tôt possible.

J'ai l'honneur d'être, etc.,

E. A. MEREDITH,
Député du ministre de l'intérieui.

A T. H. JoHNsoN, écr.,
Sous-commissaire des terres de la couronne,

Toronto.

ToRoNTo, 21 août 1878.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser "réception de votre lettre du 16 du courant,
par laquelle vous demandez un état des argents retirés et dépensés en rapport avec
certaines terres cédées à la province d'Ontario par les Indiens Objibewas des rives
nord des lacs Supérieur, Huron et Nipissingue, en vertu des traités Robinson des 7 et 8
septembre 1850, et de vous dire, en réponse, que le rapport en question a été pendant
quelque temps en cours de préparation et qu'il sera complété et transmis à votre
département aussi promptement que le permettra l'expédition de la besogne, pres-
sante de ce département.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

THOS. 11. JOHNSON.
Sous-commissaire.

A L. VANKOUGHNET, êcr.
Sous-surintendant des

affaires des Sauvages, Ottawa.

(Mémoire.)
MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR, DIVIsION DES SAUVAGES,

OTTAWA, 3 février 1879.
Relativement à la question des arrérages de rente réclamés par les Sauvages

Ojibewas des lacs Huron et Supérieur et à eux dus, en vertu des traités conclus avec
eux respectivement les 9 et 7 septembre 1850, le soussigné désire faire rapport que,
pour déterminer exactement la somme qui est ou peut être due à ces Sauvages pour
arrérages, il est indispensable d'obtenir auparavant du département des terres de la
couronne d'Ontario un état précis des revenus retirés annuellement du territoire
cédé par les traités en question, pendant la période qui s'est écoulée depuis la date de
ces traités et celle où les revenus annuels ont commencé à dépasser- la somme de $4
pour chacun des Indiens qui ont droit à la rente.

Une demande fut adressée d'abord à cet effet, au département des terres de la
couronne, à Toronto, le 21 septembre 1877, et le 25 du même mois le sous-commissaire
des terres de couronne envoyait à ce département copie d'une lettre écrite par le
commissaire lui-même à l'honorable secrétaire provincial en date du 6 décembre
1875.

La lettre originale n'est jamais parvenue à ce département. Cette lettre du
commissaire des terres de la couronne, d'après la copie en question, référait à une
correspondance antérieure relativement aux réclamations des Sauvages pour une
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augmentation des rentes à eux garanties par les dits traités, et demandait en même
temps que certaines informations (qu'il disait avoir été demandées, antérieurement
par une lettre du commissaire des terres de la couronne au secrétaire provincial en
date du 31 octobre 1874) fussent fournies au gouvernement d'Ontario par ce gouver-
nement.

La communication en dernier lieu mentionnée n'était cependant pas encore par-
venue à ce bureau à la date de la lettre susdite du 25 septembre 1877 et envoyée par
le département des terres de la couronne.

Le 29 septembre 1877, le - sous-commissaire des terres de la couronne fut
informé qu'il n'y avait pas de traces ici de la demande qu'il disait avoir été faite par
la lettre du commissaire du 9 septembre 1875 au secrétaire provincial et transmise à
ce gouvernement, et il fut prié de. faire parvenir à ce département l'information
requise par le commissaire des terres de la couronne, afin de pouvoir la lui fournir
s'il était possible.

Le 4 octobre 1877, on recevait une lettre du département du secrétaire 4'Etat,
contenant une lettre du sous-secrétaire provincial d'Ontario, en date du 1er du
même mois, dans laquelle celui-ci transmettait les documents absents auxquels il
était fait allusion dans les lettres précédentes du sous-commissaire des terres de
la couronne. Le sous-secrétaire disait en même temps que, par une inadvertance,
ces documents n'avaient pas été transmis è ce département par le département du
secrétaire provircial à l'époque de leur réception. L'information demandée dans la
lettre du commissaire des terres de' la couronne au secrétaire provincial en date du
31 octobre 1874 (parvenue à ce bureau le 4 octobre 1877) fut donnée le 6 octobre 1877
au sous secrétaire d'Etat pour être transmise au gouvernement d'Ontario.

Le, 21 novembre 1877, le sous-commissaire des terres de la couronne reçut
une copie de la lettre adressée au sous-secrétaire d'Etat, en date du 6 octobre, et il fut
prié de donner le plus tôt possible l'information à laquelle il était référé dans la lettre
qui lui avait été adressée le 21 septembre.

L'information demandée n'étant pas parvenue à ce bureau, le' sous-commis-
saire des terres de la couronne fut' requis le 13 février 1878, de la donner dans le
plus court délai possible.

Le 11 février le sous-commissaire des terres de la couronne accusa réception
de la lettre du 13 du même mois, et dit qu'on s'occuperait de l'affaire aussitôt qu'il
serait possible de le faire après la prorogation de la législature provinciale.

Le 13 mai suivant, l'attention du sous-commissaire des terres de la courónne
fut appelée de nouveau sur ce sujet et sur la promesse qu'il avait faite de s'occuper
de l'affaire aussitôt que possible après la prorogation de la législature provinciale; et
il fut requis de donner l'information demandée dans le plus court délai possible.

Le 6 août 1878, le sous-commissaire des terres de la couronne fut de nouveau
requis de fournir l'information le plus tôt possible.

Le 21 dumême mois, le sous-commissaire des terres de la couronne informa
ce département qu'un rapport devant contenir l'information demandée avait été
pendant quelque temps en cours de préparation et que ce rapport serait complété et
transmis à ce département aussi promptement que le permettrait l'expédition de la
besogne pressante de son département.

Le soussigné a l'honneur de faire rapport que l'information demandée n'a pas
encore été donnée; et en conséquence il recommande respectueusement qu'une
dépêche soit adressée à ce sujet par Votre Excellence à Son Honneur.le lieutenant-
gouverneur d'Ontario.

J. A. MACDONALD,
Surintendant- Général des afaires des Sauvages.
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BAPPORT d'un comité de l'honorable cpnseil privé, approuvé parý n Ecelcence le
gouverneur-général en conseil le 12 février 1879:

Vu un mémoire de l'honorable ministre de l'intérieur en date de févriér 1189, se
rapportant à la question des arrérages de rente dûs aux sauvages Ojibewas des lacs
Huron et Supérieur et réclamés par eux en vertu des traités conclus avec eux respec-
tivement le 9 et le 7 septembre 1850, et constatant que pour déterminer exactement le
montant d'arrérages dus à ces sauvages il est indispensable d'obtenir du département
des terres de la couronne d'Ontario un -état précis des revenus annuels retirés dû
territoire cédé par ces traités, durant la période comprise entre l'année de ces traités et
la date où ces revenus ont commencé à dépasser la somme de $4 pour chacun des
sauvages qui avaient droit de recevoir la rente en vertu des traités.

Le ministre établit qu'on s'est adressé au département des terres de la couronne
à Toronto pour obtenir cette information, et que le sous-commissaire des terres de
la couronne a informé ce département qu'un rapport, qui devait contenir l'inforfia-
tion demandée, a été pendant quelque temps en voie de préparation, et qu'il serait
terminé et transmis aussi promptement l'expédition de la besogne pressante de son
département.

Le ministre fait rapport que l'information demandée n'a pas encore été donnée,
et il reçommande que Votre Excellence veuille bien faire adresser à ce sujet une
dépêche à Son Honneur le lieutenant-gouverneur d'Ontario, appelant son attention
sur l'état détaillé des faits mentionnés dans son mémoire.

Le comité soumet cette recommandation à l'approbation de Votre Excellence.

Pour copie conforme.
W. A. IIIMSWORTH,

Greffer du coùseilprivé.
A l'honorable'

Ministre de l'intêrieur.
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Documents de la Session (Nos. 128 et 129.)

RlÉPONSE
(128)

A un ORDRE DE LA CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 24 mars 1879;
Pour copie des instructions îdonnées à M. John Davidson, agent des
Sauvages, à Dundee, dans l'année 1878, et de la correspondance échangée
entre le dit agent et le département, et entre le dit agent et Alpheus
Adams et James Jamieson, et toutes autres personnes, concernant l'île
Green ou Adams, dans le fleuve St. Laurent, en face d'Edwardsburgh;
et copie des baux accordés pour des îles dans le St. Laurent pendànt la
dite année.

Par ordre,

J. C. AIKINS,
Secrétaire d'Ttat.

SECRkTARIAT D'ETAT,

OTTAWA, 22 avril 1879.

REPONSE
(129)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 10 mars 1879 ;-
Pour copie des instructions données au Dr. F. X. Laterrière, de Chicou-
timi, pour vacciner les Sauvages du comté de Saguenay, des rapports et
correspondances à ce sujet, et des comptes produits par ce médecin ; et
un état des items des dits comptes qui ont été payés; le tout depuis le
1er janvier 1874 jusqu'à ce jour.

Par ordre,

J. C. AIKINS,
Secrétaire d'Etat.

SEORÉTARIAT D'ETAT,

OTTAWA, 22 avril 1879.

[Conformément à la recommandation du comité collectif des impressions, les réponses
ci-dessus ne sont pas imprimées.]
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REPONSE
(130)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 31 mars 1879 ;-
Pour un état de tous les Sauvages qui ont été émancipés en la manière
pourvue par la, loi,,durantles dix dernières années, indiquant leurs
nomàs,,leur résidence, et.lesbandes ou les tribus auxquelles ils apparte-
naient respectivement.

Par ordre,
J. C. AIKINS,

Secrétaire d'Etat.

$ECRéTARIAT D'ETAT,

OTTAWA, 22 avril 1879.

RR PONSE
(131)

A un ORD4E de la CHAMBRE DES COMMUNES, en -date du 10 mars 1878 ;-

Demandant copie d'un mémoire des circonstances qui ont conduit à la
conclusion de la convention entre la Grande-Bretagne et la Russie, de
f'évrier 1825 ; aussi, copie de la convention, si aucune il y a, entre la
G-rande-Bretagne et les Etats-Unis, de février 1825, qui est mentionnée
dans les documents de la session de 1878,.No. 125, pages 27 et 30; aussi,
copie des cartes géographiques et marines les plus exactes du territoire
d'Alaska qui existaient en 1825, et qui ont été faites depuis, comprenant
les cartes russes, anglaises et américaines ; et aussi, tous les rapports qui
ont pu être faits au gouvernement, concernant la frontière d'Alaska, et
qui n'ont pas encore été publiés.

Par ordre,
J. C. AIKINS,

Secrétaire d'Etat.

SEORÉTARIAT D'ETAT,

OTT*wA, 2 avril 1879.

Conformém ent à la reco:nnandation du comité collectif des impressions, les réponses
ci-dessus ne sont pas imprimées.]
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RÉPN SE
(132)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 24 mars 1879;
Pour copie de toute correspondance, rapports d'ingénieurs, et leur

évaluation des matériaux nécessaires, et le coût de reconstruction du

brise-lames à l'île Amet, dans la province de la Nouvelle-Ecosse ; aussi

copie de toute spécifications et soumissions pour ces travaux, et de tous
les papiers et documents qui s'y rapportent.

Par ordre,

J. C. AIKINS,
Secrétaire d'Etat.

SEORÉITARIAT D'ETAT,

OTTAWA, 25 avril 1879.

REPONSE
(133)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 24 mars 1879;
Pour copie des documents, correspondance et plans relatifs à un pont

construit sur la rivière St. Jean, N.-B., à Woodstock, comté de Carleton,

et qui gêne la navigation;, ainsi qu'à un pont construit. sur la même

rivière, à Andover, comté de Victoria.

Par ordre,

J. C. AIKINS,
Secrétaire d'Etat.

SEORETARIAT D'ETAT,

OTTAWA, 25 avril 1879.

(Conformément à la î ecommandation du comité collectif des impres.sions, les réponses
ci-dessus ne sont pas imprimées.]
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REPONSE
(134)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 17 mars 1879;-

Pour copie de toutes lettres, télégrammes, contrats, conventions, connais-

sements de vente et correspondance se rapportant en quelque manière
à l'affrétement et à l'achat de la goëlette Ella G. McLean.

Par ordre,

J. C. AIKINS,
Secrétaire d'Etat.

SEORéTARIAT D'ETAT,

OTTAwA, 24 avril 1879.

RÉPONSE
(135)

A un ORDRE d la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 24 mars 1879;

Pour la production de tous documents relatifs à la démission d'Antoine

Deschamps, gardien du phare de Sainte-Anne, comté de Jacques-Cartier,

et à son remplacement par Antoine St. Denis, sen., et Joseph Pilon.

Par ordre,

J. C. AIKINS,
Secrétaire d'Etat.

SECRÉTARIAT D'ETAT,

OTTAWÀ, 24 avril 1879.

(Con formément à la recommandntion du comité collectif des impressions, les réponses
ci-dessus ne sont pas imprimées.]
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(136)

A un ORDRE de la -HCtAMBRE DES' COMMUNES, en date du 24 mars 187.9 ; -

Poiir toûs paàiers, capports, corr·espohdance et docunints Concerniant la,

dÑtitutim de George B. 'Sinpson, et la hoiinatîn de William H.

Sherwôôd comnrie gardien du phare principal, au hrâwe de Ptesqu'île,.

dans le comté de Northumberland, Ontario; tassi uü état du imontant

du salaire et autres allocations, telles que l'usage du terrain, bois de

chauflge, e c,,faites au dit Sherwood.

Par ordre,
J. C6 AKINS,

Secrétaire d'Etat.

SECRETARIAT D'ETAT,

OTTAWA, 25 avril 1879.

RfPONSE
(187)

A ü OIÈRE de la CHÀ1BRE des COMLUNES, en dàte du 24 mars 1879 ;-

Pdürla production de la pétition des pilotes, adressée au département de.

la uarine, dmandant que le fonds des pilotes soli placé sous le contrôle
du gouvernement tel qu'il était anciennement.

Par ordre,
J. O. AIKINS,

Secrétaire d'Etat.

SECRÉTARIAT D'ETAT,

OTTAWA, 24 avril 1879.

ICenformément à la recommandation du comité collectif des impressions, les
réponses ci-dessus ne sont pas imprimées 1
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(188)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 31 mars 1879 ;-

Pour copie de la correspondance relative à la construction d'un phare
à l'embouchure de la rivière Saugeen pour la protection de la flotte de
pêche et de tout autre bâtiment qui est dans l'habitude de fréquenter-
la rivière en question.

Par ordre,

J. C. AIKINS,
Secrétaire d'Etat.

SECRÉTARIAT P'ETAT,

OTTAWA, 24 avril 1879.

REPONSE
(189)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 31 mars 1879;
Pour toutes correspondances et documeits se rapportant à la résigna-
tion de M. Richard, gardien du phare de Pot-à-l'Eeu-de-Vie, et à la nomi-_
nation du fils de M. Richard à la place de son père, après le 16
septembre 1878.

Par ordre,

J. C. AIKINS,
Secrétaire d'Etat.

SECRÉTARIAT D'ÉTAT,

OTTAWA, 24 avril 1819.

(Conformément à la recommandation du comité collectif des impressions, les réponses
ci-dessus ne sont pas imprimées.)
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REPONSE
(140)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 2 avril 1879 ;-

Pour copie de toutes lettres, instructions, soumissions, plans, spécifica-

tions, contrats et conventions concernant le. choix d'un emplacement,

et la construction d'un phare érigé l'été dernier à la baie de Presqu'Ile

dans la division est du comté de Northumberland, Ontario.

Par ordre,

J. C. MKINS,
Secrétaire d'Etat.

SECRÉTARIAT D'ETAT,

OTTAWA, 27 mai 1879.

REPONSE

(141)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 21 avril 1879 ;-

Pour copie de tous documents et rapports concernant la nomination de-

M. Cox, gardien du phare du Cap Beale, et pour toutes plaintes portées.

contre le dit gardien.

Par ordre,

J. C. AIKINS,
Secrétaire d'Etat.

BECRtTARIAT D'ETAT,

OTTAWA, 28 avril 1879.

[Conformément à la recommandation du comité collectif des impressions, les réponse&
ci-dessus ne sont pas imprimées.]
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Documents de la Session (No. 142.)

REPONSE

(142)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 24 février 1879;-

Pour copie de tous contrats pour les provisions des havres dans le

fleuŸe St. turent ; les noms des soumissionnaires, et le prix de leurs

contrats, depuis le 1er mai 1874 jusqu'au 1er janvier 1879.

Par ordre,

J .C. AIKINS,

Secrétaire d'Etat.

SEORÉTARIAT D'ETAT,

OTTAWA, 29 avril 1879.

[onformément à la recommandaton du comité pcllectf des inpressions, la réponse
ci-dessus n'est pas imprimée.]
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-VaDocuments de la Session (No. 148.)

MESSAGE.
LORNE.

(148.)

Le GOUVERNEUR-GÉNÉRAL communique à la CHAMBRE DES COMMUNES

certains documents relatifs à des avances qui doivent être faites à la

province de la Colombie-Britannique pour la construction d'un bassin

de radoub.

HôTEL DU GOUVERNEMENT,

OTTAWA, 29'avril 1879.

RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil Privé, approuvé par Sn Excellence le gou-
verneur-général en conseil, le 29 avril 1879.

La comité a pris en considération le rapport daté du 10 avril 1879, de l'honorable
ministre des finances, concernant la construction d'un bassin de radoub à Esqui-
malt, C.B., et sur sa recommandation le comité est d'avis que l'on devrait demander
au parlement l'autorisation de modifier la convention dont il est parlé dans la 12me
section des termes de l'union entre le Canada et la province de la Colombie-Britan-
nique, et en même temps qu'il lui soit permis de faire des avances à la province
jusqu'à concurrence de la somme de £50,000 sterling, à mesure que les travaux pro-
gresseront, la dite somme devant être portée à un compte temporaire qui sera nommé.
"le compte du bassin de radoub de la Colombie-Britannique."

Pour copie conforme.
W. A. IMSWORTH,

Greffier du conseil privé.
A l'honorable

Ministre des finances.

Mémoire soumis au conseil.

Le soussigné a l'honneur de faire rapport qu'il a reçu une lettre de l'honorable
A. DeCosmos, datée du 25 mars 1879, au sujet des dépenses pour la construction d'un
bassin de radoub à Esquimalt par le gouvernement de la Colombie-Britannique.
Cette lettre est accompagnée d'un état du montant dépensé, et des obligations con-
tractées pour ces travaux jusqu'au 31 décembre dernier, faisant en tout une somme de
$208,998.32.

Le soussigné doit aussi faire rapport que par la section 12 des termes de l'union
entre le Canada et la province de la Colombie-Britannique, il fut convenu que " le
"gouvernement fédéral garantira l'intérêt pendant dix ans à compter de la date de
"l'achèvement des travaux, au taux de cinq pour cent par année, sur telle somme
"n'excédant pas £100,000 sterling, qui pourra être nécessaire pour la construction
"d'un baàsin de radoub de première classe à Esquimalt."

Le soussigné doit aussi faire rapport que, durant l'automne de 1873, l'on a entamé
des négociations entre le gouvernement du Canada et le gouvernement local pour
modifier la convention mentionnée plus haut, mais que jusqu'à présent l'on a aucune-
ment modifié la convention, et que le gouvernement canadien n'a payé aucune somme
pour aider à la construction du bassin.
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Le soussigné recommande qu'autorisation soit demandée au parlement de modi-
fier la convention telle que mentionnée ci-dessus, et en même temps qu'il soit permis
au gouvernement de faire des avances à la province jusqu'à concurrence d'une somme
n'excédant pas £50,000 sterling, à mesure que les travaux progresseront, et que cette
somme soit portée à un compte temporaire qui sera nommé "le compte du bassin de
radoub de la Colombie-Britannique."

S. L. TILLEY,

MINISTÈRE DES FINANCEs,Ministre 
d68)finace8.

OTTAWA, 10 avril 1879.



iDocuments de la Session (No. 144.)

RAPPORT
(144)

De l'exploration des côtes de l'Ile du Prince-Edouard et de la terre ferme,

dans le voisinage des caps Tormentine et Traverse, et de deux lignes

du chemin de fer destinées à relier le premier à l'Intercolonial et le

second aux chemins de fer de l'Ile du Prince-Edouard, pour faciliter la

correspondance entre l'île et la terre ferme, en hiver.

OTTAWA, 23 avril 1879.
MoNIEUR,-J'ai l'honneur de vous faire rapport que j'ai exploré les bords du

,détroit de Northumberland, côte du Nouveau-Brunswick, sur une distance d'environ
thuit milles de chaque côté du cap Tormentine, et les côtes de l'Ile du Prince-
Edouard sur environ six milles de chaqie côté du cap Traverse.

Des sondages ont été faits fréquemment le long des lignes d'explorations, depuis
le rivage jusqu'à une profondeur excédant 20 pieds au-dessous du niveau des eaux
basses des marées de printemps.

Le résultat de ces sondages est marqué sur la carte ci-jointe par trois lignes de
'contour indiquant le niveau des eaux basses des marées de printemps, 10 pieds sous
çces eaux basses, et 20 pieds sous ces eaux basses.

La distance la plus courte pour arriver à la ligne indiquant 20 pieds de profon-
deur dans le voisinage du cap Tormentine, est d'environ 3,000 pieds.

Comme la côte est très exposée et n'offre que peu d'abri, des jetées de plus de
3,000 pieds de longueur seraient nécessaires pour protéger des navires du même tirant
d'eau que le Northern Light -18 pieds.

L'eau sur la côte de l'Ile du Prince-Edouard est beaucoup plus profonde Dans
le voisinage du quai du cap Traverse, il y a 1,500 pieds pour arriver à la ligne de 20
pieds de profondeur. J'ai recueilli aux caps Tormentine et Jourimain et à Pugwash,
sur la terre ferme, ainsi qu'au cap Traverse et à Victoria, sur l'ile, le témoignage
d'un certain nombre de personnes, dont l'occupation a été depuis des années de faire
les traversées d'hiver, et qui ont mis leur expérience à ma disposition.

Ci-joint vous trouverez une copie des questions faites et des réponses données.
Les témoignages paraissent indiquer que la manière la plus sûre de faire la tra-

versée de la terre ferme à l'île pendant les gros froids de l'hiver est au moyen de
canots à glace, et qu'un steamer ne peut la faire pendant cette période de temps.
Qu'il n'y a aucun endroit du détroit où la glace se brise à intervalles réguliers, mais
que le mouvement des glacos est sujet à la direction du vent et de la marée.

Qu'en général des deux côtés du détroit la glace flottante se pressera et flottera
le long des bordages de glace, de sorte qu'un steamer ne peut approcher pour débar-
quer les passagers et les malles; et que le meilleur endroit pour traverser avec les
canots à glace se trouve entre l'île Jourimain sur la terre ferme, et la baie située
entre le cap Traverse et Carleton Head, sur l'île.

De plus, qu'un steamer à hélice, tirant environ 10 pieds d'eau, serait le plus con-
venable pour toutes saisons où il est possible de traverser, et que les canots pourraient
commencer le service lorsque le steamer serait forcé d'arrêter.

144-1
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Sur la terre terme le cap Jourimain est l'en Iroit le plus convenable pour y
placer un quai pour les navires tirant 10 pieds d'eau, et la distance entre la terre et
la ligne de contour indiquant 10 pieds d'eau, est d'environ 1,300 pieds. Ce
cap est en partie abrité par des battures au nord-ouest et au sud-est, et se trouve tout
prêt de l'endroit où arrivent et d'où partent les canots d'hiver. Sur l'île, le quai
actuel de l'anse du cap Traverse est le plus abrité dans le voisinage, la distance entre
la terre et la ligne, indiquant 10 pieds d'eau, est d'environ 2,000 pieds, et il n'est pas
éloigné de l'endroit où arrivent et d'où partent les canots d'hiver.

J'ai donc choisi ces deux points comme terminus des chemins de fer projetés qui
se relieront d'un côté à lIntercolonial, et de l'autre au chemin de fer de l'Ile du
Prin-e-Edouard. Pour protéger le steamer et les navires il sera nécessaire de cors-
truire au cap Jourimain un quai d'environ 2,100 pieds, coût approximatif, $147,148,
qui donnera 700 pieds de quai à une profondeur de 10 à 12 pieds à l'eau basse pen-
dant les marées de printemps; tandis qu'au cap Traverse, le quai actuel devrait être
allongé de 740 pieds et élargi de manière à lui donner 2,200 pieds de longueur, coût
approximatif, $94,904. Cela donnerait une longueur de 180 pieds dans une profon-
deur de 10 à 15 pieds à l'eau basse.

On pourrait à l'avenir juger nécessaire dé placer des brise-lames au sud de
chacun de ces quais pour empêcher les ports dc s'emplir de sable. Le poit du cap
Traverse peut être grandement amélioré au moyen de dragage.

Les courants ont été tracés et mesurés pendant plusieurs jours, mais à cette
époque ils ne dépassaient pas un mille à l'heure. Le capitaine Bayfield et autres ont
donné la vélocité des courants comme étant de trois milles; et la glace, pendant les
gros vents, passe, dit-on, à une vitesse de quatre milles à l'heure.

Les lignes de chemin de fer préliminaires explorées sur la terre-ferme ont été du
cap Jourimain à Aulac, par un tracé passant au sud du chemin des émigrants, 33
milles; du cap Jourimain à Mahoneys, 11 milles'; ce qui réduit à 31 milles la dis-
tance à pai-courir par le premier tracé jusqu'à Aulac. De plus, on a exploré depuis
près de la Baie Verte jusqu'à Sackville, 13½ milles, et de la Baie Verte à Amherst, 17
milles. J'ai aussi exploré une ligne partant du lac Copp jusqu'à Amherst viá Goose
Lake, et depuis les collines de Hall jusqu'à Amherst en passant. sur un plateau infé-
rieur de la chaîne de montagne de fort Lawrence.

En 1875, on a exploré une ligne de Pugwash à Thompson, sur le chemin de fer
Intercolonial; j'ai pu me procurer un plan de cette exploration.

J'ai aussi fait faire une exploration d'un tracé entre Pugwash et la station de ja.
rivière Philip, sur l'Intercolonial.

Sur l'île les tracés explorés ont été du cap Traverse à County Line Station, 11-
milles, ainsi que deux tracés d'essai jusqu'à Freetown Station, 31 milles, et 4 milles dé
longueur. Du cap Traverse à Summerside, 13 milles ; de Sea Cow Head, dans
la direction de Summerside, 31 milles, ainsi qu'un arpentage du chemin County Line,
dlepuis Victoria et Crapaud jusqu'à County Libe Station, 111 milles.

Ci-suit une évaluation qui a été faite des tracés suivants:

Sur la terre ferme.

Du cap Jourimain à Amherst via Tidnisb, 34.07 milles,
construction évaluée à.... .................... $290,635

Du cap Jourimain et Amherst viá Goose Lake, 32.10
milles, construction évaluée à .............................285,772

Du cap Jourimain à Aulac, 31.33 milles, construction
évaluée à....... ........................... 380,776

De Pugwash à Thompson, 15.00 milles, construction
évaluée à.........................,....................... 154,183

De Pugwash à la station de la rivière Philip, 18.50
milles, construction évaluée à....... ............ 192,410
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Sur l'île.

Du cap Traverse à la County Line, 11.44 milles, cons-
truction évaluée à,........... ............... $102,151

Le maximum des rampes sur les tracés du cap Jourimain et du cap Traverse
est de 66 pieds par mille, mais dans peu d'endroits seulement, et la plus grande courbe
a un rayon de 1,433 pieds. La ligne qui indique les rampes est tracée basse sur le
profil, afin de ne pas élever les frais de construction, et sont courtes afin de se con-
former aux ondulations du pays. Les constructions sont en bis; il y a quelques
fermes à clef pendantes et ponts de grillage en bois, système Howe, supportés par
des chevalets.

TRACÉ DU CAP JoURIMAIN IET AMHIERsT Ud TIDNISII.

Ce tracé, jusqu'à Port-Elgin, est commun à toutes les lignes qui partent du cap
Jourimain.

En quittant le Cap Jourimain il passe sur les îles de ce nom et les marais inter-
médiaires. A environ 21 milles il commence à monter vers les terrains élevés qui
s'étendent vers l'est dans tout ce pays ; on atteint le sommet, 155 pieds eu-dessus du
niveau de la mer, vers le sixième mille. Les travaux sur cette partie de la ligne
sont assez considérables et les rampes sont raides.

Pour traverser une vallée d'une profondeur considérable le tracé fléchit vers le
sud et suit une ligne très directe, descendant graduellement jusqu'à Port-Elgin, 15î
milles, traversant le chemin des Emigrants au ruisseau Allen.

Les travaux sur cette partie du chemin sont très-faciles.
Il traverse, vers le 14ème mille, la rivière Timber, ce qui exigera un pont de

grillage en bois de 30 pieds d'ouverture.
On se propose de traverser la rivière Gaspereaux à Port-Elgin au moyen d'ua

point de grillage en bois, système Howe, de 50 pieds d'ouverture.
Entre Port-Elgin et la Baie Verte la ligne passe sur un terrain onduleux et un

marais.entouré d'une digue, traversant le ruisseau de la Baie Verte à l7 milles, ce
qui nécessite un pont de grillage de 30 pieds d'ouverture, appuyé sur des piliers.

En quittant la Baie Verte la ligne dévie vers le sud pour tourner la chaîne di
Mont Uniacke. lile passe à moins d'un mille de Davidson's Corner, rivière Tidnish.
Il ne parait pas désirable d'annexer la ligne plus près de la rivière Tidnish, par ce
qu'elle est déjàì très-longue, et que la population en tirerait très peu d'avantage sans
un embranchement jusqu'à l'embouchure de la rivière. Vers le 20ème mille les
travaux sont passablement difficiles, attendu que le terrain est sillonné de cours d'eau
venant du Mont Uniacke. En passant l'extrémité sud de la chaîne de montagnes au
2lème mille, la ligne tourne vers le sud ouest, et suit une ligne très directe jusqu'au
moulin de. MeLennan, sur la rivière LaPlanche, 28 milles.

Les travaux sont assez faciles sur le reste du parcours.
La rivière LaPlanche est traversée par un pont de grillage de 30 pieds d'ouver-

ture.
De ce point jusqu'au ruisseau Purdy, 30l milles, les travaux sont faciles à part le

passage du ruisseau Beaver, qui nécessitera une courte culée de 17 pieds d'élévation.
Le ruisseau Purdy nécessitera un pont de grillage de 30 pieds d'ouverture appuyé sur
des piliers.

Le reste de la ligne jusqu'à la ville d'Amherst passe sur le marais d'Amherst près
du bord sud. Les travaux sur cette partie de la ligne sont faciles. Il y a quelques
endroits où le fond est mou à une profondeur de quelques pieds, et l'on a eu égard à ce
fait en construisant la chlée de manière à obvier aux effets du tassement.

Cette ligne a été explorée dans le but d'être utile au plus grand-nombre de colons,
et aux moulins situés sur les rivières Tidnish et LaPlanche. Le devis ci-joint indique
la qualité d'ouvrage de chaque classe, le nombre des stations, et les voies de garage
projetées. Le coût par mille est de $8,530, et le coût total de la ligne et des quais est
de $437,783.
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LIGNE DU CAP JOURIMAIN À AMIIERST Umd G3iOSE LAKE.

Le profil do cette ligne est fait d'après un arpentage du pays exécuté pour les
plans de l'exploration du canal de la baie Verte, et non pas d'après un arpentage réel
de la ligne. Je crois, cependant, qu'il indique très-clairement la somme d'ouvrage
nécessaire pour la construction du chemin. On se propose de quitter la voie qui passe
par Tidwisb, sur le côté ouest de la rivière Gaspereau, et suivre de là jusqu'à Amherst
une voie aussi directe que le permettra la nature du terrain. La ligne projetée excède
d'ûn quart de mille la longueur de la ligne directe.

En quittant Port-Elgin la ligne prend une direction sud-ouest jusqu'au versant
nord-ouest du mont Uniacke; elle dévie ensuite vers le sud de l'extrémité est de
Goose Lake, puis elle suit une ligne presque directe jusqu'à Amherst, traversant les
marais à leur endroit le plus étroit vers l'extrémité est de la chaîne de montagnes de
fort Lawrence, et le marais d'Amherst à la pointe du fort où la terre est ferme. Les
travaux seront généralement faciles, à l'exception de la partie qui traverse les marais
où l'on a tenu compte dans le devis de la construction de remblais partant du fond de
la vase, soit de 10 à 12 pieds d'élévation, avec ponceaux on bois reposant sur des piliers.
Le pont qui traverse le canal d'eau douce devrait être un pont du système Howe, de
50. piedis d'ouverture, reposant sur des piliers.

Le devis indique la quantité probable d'ouvrage nécessaire pour chaque classe,
ainsi que le nombre des stations et des voies de garage.

J'évalue les frais de construction à $8,902 par mille, et le cAût total du chemin
de fer et des quais à $432,920.

LIGNE DU CAP JOURIMAIN A AULAC.

Ce tracé, jusqu'à Port-Elgin, est le même que ceux que j'ai décrits plus haut. Le
devis pour la partie qui se trouve entre Port-Elgin et Aulac est fait d'après le profil
préliiiinaire, attendu que la ligne projetée ne s'en éloignera qu'à quelques endroits
désignés.

En quittant Port-Elgin la ligne passe à un quart de mille au nord de la Baie
Verte, puis elle monte jusqu'à la hauteur des terres entre la Baie-Verte et la Baie-de-
Fundy, 96 pieds au-dessus de la mer. Elle descend ensuite dans une direction sud-
ouest jusqu'au versant sud de la colline Hall, et de là elle suit une ligne très directe
jusqu'à la station d'Aulac, en restant sur le côté sud de la rivière Aulac. L'ouvrage
sur les premiers quatre milles en partant de Port-Elgin est assez facile ; sur les cinq
milles suivants] il est passablement plus difficile, ayant à traverser des ravins de 20 à
25 pieds de profondeur. Le reste de l'ouvrage sur cette ligne est facile jusqu'à la
station d'Aulac.

Cette ligne est la plus courte entre le cap Jourimain et le chemin de fer Interco-
lonial, mais elle a le désavantage de terminer dans le marais d'Aulac, où il n'y a ni ville
ni marché pour les produits.

Le devis indique la quantité de travaux nécessaires et le nombre des stations et
voies de garage. J'évalue à $8,961 par mille les frais de construction et à $127,924 le
coût total du chemin de fer et des quais.

LIGNE DE PUGWAsH À THOMPsON.

Ce tracé, en quittant le chemin de fer Intercolonial à la station Thompson, qui
est à 100 pieds au-dessus du niveau de la mer, monte rapidem-ent dans une direction
est, et passe sur une chaîne de montagnes dont le point le moins élevé est à 200 pieds
au dessus du niveau de la mer. Il incline ensuite à angle aigu vers le nord-est, puis
vers l'est, descendant dans la vallée de la rivière Pugwash, qu'il suit jusqu'à Lockhart,
environ 4 milles. De ce point le tracé traverse le pays dans une direction est, tou-
chant le côté ouest de la rivière Pugwash vers le dixième mille. Il coupe une pointe
de terre et atteint le ruisseau Vanbuskirk au douzième mille. De là, nlinant à

4.
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angle aigu versle nord, il contourne le côté nord des plateaux et atteint le port de
Pugwash du côté ouest à 15½ milles.

• Les rampes de ce tracé sont difficiles, l'une d'elles ayant 74 pieds au mille, mais
on peut probablement la réduire à 66 pieds par mille. Quelques-unes des courbes sont
bien prononcées, l'une d'elles décrivant un rayon de 1,150 pieds.

Les travaux sur les premiers deux milles sont difficiles; il y a une grande tran-
·chée à ouvrir au sommet de la chaîne de montagnes. Les trois milles suivants sont
assez faciles excepté à l'endroit où la ligne traverse quelques-uns des ravins. Les
travaux sont difficiles dans le voisinage du ruisseau de Patton.

A partir de ce point jusqu'au septième mille, l'exécution des travaux est facile,
et de là jusqu'au dixième milfe, assez facile. Le reste de la ligne jusqu'au port de
Pugwash est assez facile d'exécution, excepté à l'endroit où elle traverse le ruisseau
Vanbuskirk et un autre cours d'eau vers le quatorzième mille.

Cette ligne est la plus courte entre l'Intercolonial et le détroit de Northumber-
land, et l'on obtient par cette route les communications les plus rapides pendant la
saison de navigation entre iIalifax et Charlottetown, et entre Saint-Jean et l'ouest et
Charlottetown.

Le devis indique la quantité d'ouvrage nécessaire, et le coût par mille, $9,947;
lé coût total du chemin de fer et d'un quai à Pugwash sera de $161,183.

CHEMIN DE FER DE PUGWAsH ET LA STATION DE LA RIVIERE PHILIP.

Ce tracé,quittera le chemin de fer Intercolonial à la station de la rivière Philip,
qui est à 162 pieds au-dessus du niveau de la mer ·et descend jusqu'au niveau de la
mer à Oxford, dans une longueur d'environ 4 miles. En passant par cet endroit il
faudra remonter sur -une autre élévation de 133 pieds.

L'alignement de cette partie du chemin n'est pas bon, et les rampes sont rapides.
On croit qu'on pourrait trouver une meilleure ligne qu'à Oxford en quittant l'Inter-
colonial à un endroit près du pont qui traverse la rivière Philip et en suivant le bord
de la rivière d'un côté ou de l'autre, suivant qu'il serait plus convenable pour Oxford.

Le tracé projeté ayant traversé la rivière Philip à Oxford continue toujours à
suivre la vallée de la rivière sur les plateaux élevés du sud, connus sous le nom de
collines de Patton. Il laisse la vallée au ruisseau McCormack, près de Port Philip, et
poursuit en ligne très directe jusque sur le côté ouest du Port de Pugwash.

Si l'on croyait ultérieuremeni expédient de prolonger la ligne jusqu'à Wallace, iL
deviendrait nécessaire de construire un pont tournant -dispendieux sur la rivière
Pugwash, dans le voisinage de la ville de Pugwash.

On pourrait choisir une autre ligne d'Oxford à Wallace, en passant au sud des
collines de Patton, traversant la rivière Pugwash, près de la tête de la marée, puis
jusqu'à Wailace, par un court embranchement jusqu'à Pugwash.

Les travaux sur la ligne projetée sont généralement difficiles, à l'exception d'une
distance de cinq milles qui sont faciles à construire. La ligne traverse plusieurs
ravins profonds qui nécessiteront un nombre considérable de travaux, ce qui pré-
sentent des objections. Il est probable que la ligne recommandée, au sud des collines
de Patton, serait plus favorable.

Le devis indique que les frais probables de construction par mille seraient de
$10,400. Le coût total du chemin de fer, y compris un quai à Pugwash, serait de
$199,410.

CHEMIN DE FER DU CAP TRAVERSE A COUNTY LINE.

Ce tracé a pour but de relier le quai du cap Traverse au chemin de fer de l'Ile
du Prince-Edouard à la station de County Line.

Un peu après avoir quitté le quai, le tracé prend une direction nord pour tourner
une haute chaîne de collines qui coure parallèlement à la côte sur une distance de
plusieurs milles. Le point le moins é'evé de cette chaîne, dans le voisinage du tracé,
est à 148 pieds au-dessus du niveau de la mer, et on se propse de faire passer la
ligne par cet endroit.

A. 187942 ýVictoria.



42 Victoria. Documents de la Session (No. 144.) A. 187,9

Le tracé prend ensuite une direction nord-est rour éviter des terres élevées qui
se trouvent situées vers le sixième, mille et pour traverser dans des conditions favo-
rables le ruisseau Wright. Une haute chaîne de montagnes qui coure vers l'est
force la ligne à prendre une direction nord-ouest pour une courte distance, elle suit
ensuite une direction très droite jusqu'à la station de County lne.

Les travaux sur ce tracé sont faciles, excepté dans la vallée du ruisseau Wright,
et ensuite à la rivière Dunk. Trois ponts sont nécessaires; deux superstructures
de 30 pieds d'ouverture, appuyées sur des tréteaux et une autre d'après le.système
Howe, à la rivière Dunk, ayant une ouverture de 50 pieds. Le reste des construc-
tions est peu de chose.

Le devis indique la quantité d'ouvrage nécessaire de chaque espèce, ainsi que le
nombre de stations et de voies de garage projetées.

Le coût par mille est de $8,929, et le coût total du chemin, y compris un quai au
cap Traverse, est de $197.055. .

Cette ligne est la plus courte et la plus économique que l'on puisse choisir pour
relier le quai du cap Traverse au chemin de fer de l'Ile du Prince-Edouard. Toutes
les autres lignes seraient considérablement plus dispendieuses.

J'annexe un tableau indiquant les distances par les différentes routes d'Halifax à
Charlottetown et de Saint-Jean à Charlottetown, ainsi que les distances par chemin
do fer et par eau, et le temps approximatif que prendront ces voyages.
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TABLEAU des distances et du temps- de Halifax à Charlottetown, et de Saint-Jean à
Charlottetown,

Stations. Chemin
de Eau. Total

fer. - Temps.
Milles. Milles.

De ÀMilles.

H. M.
Halifax Charlottetown:-

..alif . ................... Pictou.......... ........ 113 ............... 113 5 10
Pictou........ ......... Georgetown......................... 43 43- 3 45
Georgetown........... Charlottetown ............... 46 46 3 00

159 431 202¾ 11 55

'Halifax :-Charlottetown: -
Halifax.... ........... Pictou. .. ..... ................. 113 .......... 113 5 10
Pictou.........................Charlottetown.......................f 50 4 30

113 50 163 9 40

Haalifax :-Charlottetown :
Halifax ......... ......... Thomson....103..... ......... 103 4 18
Thomson................. Wallace ........ ........... 19............. 19 0 52
Wallace.. ....................... Charlottetown........................37 37 .3 25

122 .37 159 8 35

Halifax :-Charlottetown :
Balifax ........................ . Thomson....., .. ....... 103 103 4 18
Thomson. ........ ..... ........ Pugwash .............. 15 ... ...... 15 0 42
Pugwash.................. Charlottetown............ ........... 424 424 3 45

.118Î 423 1611 8 45

lalifax Charlottetown -

Halifax,........................ Pugwash................... . . . . 118j .5 00
Pugwash.................. Victoria....................... 27 27 2,25
Victoria ............... ......... Charlottetown .. ...... 43¾ f.. ..... 433 2 49

162½ 27 1891 10 14

Halifax:- Charlottetown :-
Halifax. ... Amherst ................. 138.. ........ , 138 5 40
Amherst ................ . Cap Jorimain .............. 32 1 30
Cap Jourimain............... Cap Traverso................ .......... 9 9 0 47
Cap Traverse.................. Charlottetown..............43f43 ....... 43 2 48

213 9½ 222 10 45

Saint-Jean::- Charlottetown -
Saint-Jean ................ Shédiac......... ....... 108 .............. 8 500
Shédiac..... ........... Summerside ... ........ ...... 40 40 3 30
Summerside................. Charlottetown..... ... 49 ............... 49 2 35

157 40 197 11 05

Saint-Jean :- Charlottetown :-
Saint-Jean........... .... Amherst........................ 138 ........ 138 6 00
Amherst ........................ Cap Jourimain.... .. ...... 32 32 1 30
Cap Jourimain............. Cap Traverse.............. .... ........... 9 9 0 47
Cap Traverse. ... Charlottetown.................43 43 2 48

213 9½ ~ 222Î 11 05
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TABLEAU des distances et du temps, de Ilalifax à Charlottetown, et de Saint-Jean àt
Charlottetown.-Fin.

Stat

De

Saint-Jean:-
Saint-Jean . ....................
Thomson........................
Pugwash ...... ........ .........
Victoria ..........................

Saint-Jean
Saint-Jean.... ............ ..
Thomson .................
Pugwash...............

Le tableau ci-dessus indique lcs distances les plus courtes, et le temps le plus
rapide pour les voyages soit de Halifax à Chalottetown, viá Wallace ou Pugwash, et
de Saint-Jean à Charlottetown viá Shédiac ou le cap Traverse.

Mais la route la plus commode pour les cités d'Halifax et de Saint-Jean est par-
chemin de fer jusqu'à Wallace pu Pug aash, et par bateau à vapeur jusqu'à Charlotte-
town.

Si l'on choisit la route vid le cap Traverse, le voyage durera une heure de plus
entre Saint-Jean et. Charlottetown, et de là jusqu'à Halifax que par la route de
Pugwash ou de Wallace; mais les correspondances par .la route du cap Traverse-
seraient plus sûres à cause de la courte traversée par mer, 9 milles.

D'après les arrangements ordinaires d'été, il y a une perte de temps de trois
heures dans le voyage de Saint-Jean à Charlottetown; on sauverait ce retard et les
malles seraient délivrées à Charlottetown douze heures plus tôt par la construction de
la route viá le cap Traverse.

Cette route est aussi la seule qui convienne à la traversée d'hiver par les canots
jusqu'à l'Ile du Prince-Edonard. La route la plus convenable pour le steamer Nort hem
Light paraîtrait être entre Pictou et Georgetown, et il est possible que la meilleure
après celle-là est celle de Pugwash à Victoria, près de Crapaud.

Un chemin de fer de Victoria à la station de la County Line, sur l'Ile du Prince-
Edouard, aurait environ douze milles, mais sa construction serait assez dispendieuse,
attendu que le pays que parcourrait cette ligne est montueux.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

A F. BRAUN, écr., secrétaire,
Ministère des travaux publics.

IIENRY A. F. MACLEOD,
I. C

ions. Chemin
de Eau. Total.

fer.f - - Temps.
Milles.-Milles.

À _ _ Milles.

Hf. M,
Charlottetown:--

Thomson.. .... 17. . 173 7 54'
Pugwash.................. ........ 15j 0 42
Victoria.......... ........... .. ............ 27 2 25
Charlottetown............... 43 43 2 49

232Î 27 259) 13 50

Charlottetown :-
Thomson..................173......... 173 7 54
P ugwash... ........ 15 ............ 15 0 42
Charlottetown........................ 424 424 3 45

, 188 42 231½ 12 21

Charlottetown :--
Pugwash ....................... 173 173 7 54
Wallace ....................... 19. . 19 0 52
Cherlottetown............37 37 3 25,

192 37 229 12 il

42 Victoria.
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QUESTIONS A îPOSER AU SUJET DU PASSAGE ENTRE LE CAP TRAVERSE ET LE CAP

TORMENTINE EN HIVER.

1. Où demeurez-vous ?
2. Depuis combien de temps ?
3. Avez-vous beaucoup d'expérience relativement au passage entre les caps en

hiver ?
4. Dites quel est, suivant tous, l'endroit, du côté de l'Ile du Prince-Edouard, le,

plus propice au passage du détroit en hiver?
5. Dites sur quoi vous basez votre opinion ?
6. Quel est, suivant vous, l'endroit, du côté de la terre forme, le plus propice am

passage du détroit en hiver ?
7. Dites sur quoi vous basez votre opinion ?
8. Jusqu'à quelle distance s'étend la glace de bordage au large du cap Traverse»

et de la pointe Carlton?
9. A quelle époque, généralement, cette glace se forme-t-elle, et quand se brise-t-

elle ?
10. Jusqu'à quelle distance s'étend la glace de bordage au large du cap Jouri-

main et du cap Tormentine ?
11. A quelle époque, généralement, cette glace se forme-t-elle, et quand se brise-t-

elle ?
12. Selon vous quel tirant d'eau devrait avoir un bateau pour être le plus propre-

à la navigation du détroit en hiver comme en été?
13. Des ouvertures pratiquées dans la glace de bordage des deux côté3 du détroit

pourraient-elles être de quelque utilité au steamer; ces ouvertures de mouillage
pourraient-elles se pratiquer aisément; le steamer serait-il aussi en sûreté aux ceps
que vis-à-vis Georgetown ?

14. Quel est l'effet des grands vents sur la glace flottante dans les marées ?
15. En définitive quel est le cours de la glace; quelle est la direction ordinaire

du vent en hiver ?
16. A quels endroits des deux rives le steamer toucherait-il la rive de l'un et de

l'autre côté avec un vent de l'ouest, et à quels endroits avec un vent de l'est ?
17. Un steamer pourrait-il passer le détroit en temps véritablement froids ; si

non, à quelle date.pourrait-il commencer et à quelle date serait-il forcé d'abandonner-
ses courses ?

18. Les canots pourraient-ils reprendre le service aussitôt que le steamer l'aurait
abandonné?

19. Le steamer pourrait-il faire le passage avec plus de sûreté entre quelque
point de l'Ile du Prince-Edouard se trouvant entre le cap Traverse et Crapaud, et quel-
que endroit de la terre ferme entre le cap Tormentine et Pugwash, qu'il ne pourrait
le faire entre les caps ?

20. A quel endroit la glace se porte-t-elle avec le plus de violence du côté de l'Ile-
du Prince-Edouard ?

21. A quel endroit la glace se porte-t-elle avec le plus de violence du côté da
Nouveau-Brunswick?

22. Quelle est l'épaisseur ordinaire de la glace dans le détroit ?
23. A votre connaissance la glace a-t-elle jamais échoué en plein chenal ?
21. Quelle est la glace la plus propice au service des canots; quel est le plus.

grand obstacle à ce service; considérez-vous qu'une grande étendue d'eau libre soit
un obstacle?

25. Y a-t-il quelque endroit où la glace se sépare et permette au steamer de-
passer d'un côté à l'autre en eau libre ? La chose a-t-elle lieu en quelque endroit à
intervalles réguliers ?

26. Le service actuel des canots peut-il être aucunement amélioré? S'il le peut,
dites comment. De hautes tours construites de chaque côté surmontées de feux et de
boules sémaphoriques seraient-elles de quelque utilité ? Que diriez-vous de remises
chauffées pour les canots ? Deux petits remorqueurs, un chaque côté du détroit, servi-
raient-ils à quelque chose ?



Documents de la Session (No. 144.)

27. Est-il difficile de débarquer les passagers sur la glace de bordage?
28. Où sont les moilleurs mouillages de chaque côté ?"Est-il aisé de s'y tenir en

place ?
29. Ur quai, d'un côté ou de l'autre, pourrait-il être de quelque utilité au passage

du détroit en hiver ?
30. Combien coûte ordinairement un voyage,? Combien de temps prend le

passage ?
31. Quel est le prix demandé aux passagers ?
32. Ou et quand le premier câble a-t-il été posé du côté de. l'ile du Prince-

I.douard ?
33. Pourquoi n'a-t-il pas pu fonctionner ?

. 34. Où et quand le câble actuel a-t-il été posé du côté de l'lle du Prince Edouard ?
35. Comment a-t-on réussi à le poser?
36. Où et quand les premiers câbles ont-ils été posés du côté de la terre ferme?
37. Pourquoi ces câbles n'ont-ils pas pu fonctionner ?
38. Où et quand le câble actuel a-t-il été posé sur la terre ferme ?
99. Quel succès a-t-on eu avec ce câble ?
40. Avez-vous jamais passé le détroit sur le steamer Northen Light ?
41. Dites quelle a été la nature des voyages ?

RÉPONSE AUX QUESTIONS POSÉES AU SUJET DU PASSAGE ENTRE LE CAP TRAVERSE ET LE
CAP TORMENTINE EN HIVER.

CAP TORMENT[NE, 10 octobre 1878.
THoMAs ALLEN.

1. Je demeure dans une des îles Jourimain.
2. J'y ai passé toute ma vie; et j'ai maintenant 59 ans.
3. Toute ma vie je me suis occupé du passage entre ces caps ; j'ai fait le service

de la malle anglaise pendant un certain temps, et j'ai.fait partie d'équipages de canots
d'hiver; depuis vingt ans je fais le service des canots d'hiver, je leur porte et j'en
rapporte les malles, et je prends soin de celles-ci.

4. Entre Amherst flead et le. cap Traverse.
5. Jusqu'à l'eau, la glace de bordage est plane, très praticable pour les chevaux;

somme toute l'embarquement et le débarquement y sont aisés. C'est aussi le point l
plus rapproché de l'autre rive.

6. Sur l'île Jourimain, à M[oney Point, ou entre le phare et le cap Jourimain.
7. Plus au sud l'on rencontre les courants de la Baie Verte, qui emportent les

canots dans le détroit, et généralement loin ; la distance est plus grande au sud. Au
nord l'embarquement est plus facile, et la distance est moindre entre les deux rives.
Tous les autres endroits ont été essayés par les canots, mais ont été abandonnés pour
celui-ci, qui a la préférence depuis cinquante ans.

8. Un quart de mille ou un demi-mille.
9. Elle se forme du 10 au 20 décembre; les vents de l'ouest règnent alors et font

rarrêter la glace flottante sur les battures et la glace se forme sur la rive; elle se brise
vers le 15 ou le 30 avril et plus tard si la saison est tardive; il est rare que la glace
-de bordage parte pendant cet intervalle.

10. Vis-à-vis le cap Jourimain, à environ un mille, quelquefois plus si l'hiver
est rigoureux: en face du cap Tormentine elle s'étend jusqu'à environ un mille et
demi.

11. La glace de bordage se forme du 20 au 31 décembre; si la saison est douce,
-elle retarde; la glace flottante s'arrête sur le récif qui gît à 1 mille au nord du cap,
Jourimain et sous le récif vis-à-vis le phare, et la glace vive se forme alors entre ces
banquises et la rive; cette glace fond généralement entre le 1er et le 15 avril, et
-quand viennent les grandes mers du printemps quelque gros vent de l'ouest ou du
.sud-ouest dégagent les récifs et tout est libre.

10
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12. Le meilleur navire possiole serait un vapeur à hélice tirant de 8 à 10 pieds
d'eau.

13. Une ouverture pratiquée dans la glace pourrait très-bien abriter le steamer,
et pourrait être entretenue: en certains endroits la glace de bordage n'est que de 12
à 18 pouces d'épaisseur, et il serait facile d'y pratiquer des abris; je ne me suis pas
trouvé dans les glaces en face de Georgetown.

14. Les grands vents arrêtent le mouvement de la glace dans les marées; si le
vent continue dans la même direction la glace lui obéira sans interruption jusqu'à ce
que le vent tombe.

15. Vers le sud-est; des embarcations ont été emportées au sud-est par les glaces;
les vents -égnants sont le vent d'ouest et le vent de nord-ouest.

16. Si le détroit n'est pas libre le steamer ne pourra pas se rendre à la glace de
bordage si le vent souffle eers la glace de bordage; la glace de bordage se forme en
ligne entre les pointes et n'offre aucun abri.

17. Aucun steamer ne pourra passer le détroit en temps très-froid ; il pourra
commencer son service vers le milieu de mars, entre les glaces de bordages, et sera
probablement forcé de l'abandonner à la fin de décembre.

18. Les canots pourraient reprendre le service immédiatement.
19. Il n'y a pas d'endroit où le steamer peut passer le détroit en plus de sûreté

qu'entre les caps ; la distance y est bien moindre et les glaces flottantes bien moins
abondantes.

20. A Carleton Head. Elle se porte avec un peu moins de force vis-à-vis
Amherst Head.

21. Sur le récif gisant à 11 mille au large du cap Jourimain, et sur le récif vis-à-
vis le phare, la glace s'entàsse à une grande hauteur ;,le vent d'est-sud-est porte les
lourdes glaces en arrière des récifs du cap Tormentine et l'échoue près du rivage
vis-à-vis le cap Tormentine.

22. De deux à vingt pieds.
2s. Je ne l'ai jamais vu échouée en 1)ci chenal.
24. La glace for mée quand il y a un peu de neige et par un grand froid ; la

glace qui offre d'étroits passages d'eau libre. Les glaces flottantes brisées constituent
l'obstacle le plus sérieux; elles se tassent sur une épaisseur de deax à quatre pieds.
UJne grande étendue d'eau lorsqu'il fait du vent, est un obstacle, et ne peut être
traversée par les canots d'hiver.

25. Je ne sais aucun endroit où la place se sépare à intervalles aucunement
réguliers.

26. Oui. On pourrait faciliter le service en bâtissant des canots propres aux
différentes espèces de passage, soit dans les temps de neiges épaisses, soit à travers
les glaces lourdes et âpres, la glace brisée, ou la glace fine. IDas tours, avec feux et
boules sémaphoriques seraient d'une grande utilité. Il n'y a rien dont le besoin se
fasse pluspsentir que de remises avec des poëles. Deux petits remorqueurs, uns de
chaque côté du passage, dans des abris pratiqués au bord de la glace de bordage,
seraient utiles. Avec ces améliorations il serait possible d'entretenir une correspon-
dance quotidienne entre l'île et la terre ferme.

27. Il n'y a aucune difficulté à débarquer les passagei-s sur la glace.
28. Le meilleur mouillage est vis-à-vis l'anse du cap Traverse. Il est facile de

s'y maintenir. Du côté du Nouveau-Brunswick le miuillage est bon, mais il faut
aller chercher un abri à cinq milles.

29. Non.
30. Le voyage complet, aller et retour, coûte de $20 à $40. Le passage prend

de 3 à 5 heures.
31. Deux piastres par tête.
32. Près d'Amherst Read.
23. La glace sur le récif les brisait.
84. Près de la maison de Mulcart.
35. On n'a pas eu de difficulté.
.36. A Money Point et à Moth's Point.
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37. La glace sur le récif le brisait.
38. Au sud de Moth's Point.
39. Il a été brisé depuis.

THOMAS ALLEN.

BAYFIELD, 11 octobre 1878.
SITII MCGLASIHURG et DAVID MILLS.
1. Nous demeurons à Bayfield, cap Tormentine.
2. Smith McGlashurg a toujours demeuré là. David Williams, depuis 9 ans.
3. Nous avons beaucoup d'expérience relativement au passage du détroit en

hiver. Smith McGlashurg a fait le passage pendant quinze ans et David Williams
pendant huit ans.

4. Entre Carlton Point et Amherst Head. Nous débarquons à Newsomes, entre
ces deux endroits.

5. C'est le meilleur endroit pour débarquer; c'est aussi le meilleur pour repartir ;
et la glace est plane. Ce point de départ est plus propice sous le rapport des marées.
On y rencontre plus souvent des passages libres.

6. Vis-à-vis chez Tom Allen, sur l'île Jourimain.
7. C'est le point le plus rapproché. La glace y est âpre sur les récifs, mais plane

vers la rive. L'endroit est meilleur que Rocky Cape, ou en amont vers l'anse
Peacock.

8. Au cap Tiaverse, d'un quart de mille à un demi-mille; à Carlton Point à envi-
ron un huitième de mille.

9. Elle se forme vers le 1er janvier et part vers le 1er avril.
10. Vis-à-vis le cap Jourimain, d'un demi-mille à un mille; vis-à-vis le cap Tor-

merntine. quelquefois il ne s'en forme pas du tout et quelquefois elle s'étend jusqu'à
un huitième de mille.

11. Elle se foi-me du 1er au 15 janvier. Elle se brise vers le 1er avril.
12. Pour la navigation d'hiver, 9 pieds; pour celle d'été, 7 pieds.
13. Des ouvertures pratiquées dans la glace de bordage seraient complètemený

inutiles, parce que de grandes glaces flottantes s'unissent quelquefois à la glace des
bordages, et y restent fixés pendant des semaines, quelques fois même ils emportent
une partie de la glace de bordage avec eux. La glace de bordage a en général
d'épais rebords, de sorte qu'on ne peut facilement couper les ouvertures. Le steamer
ne serait pas aussi en sûreté à la hauteur des caps que vis-à-vis Georgetown; mais il
serait aussi en sûreté que vis-à-vis Pictou.

14. Les grands vents arfêteront beaucoup la glace. Un fort vent du nord-ouest
pousserait la glace contre le courant; mais un fort vent du sud-est ne peut qu'arrêter
la glace et laisser l'eau libre.

15. Dans le sud-est le vent qui domine en hiver est le vent du nord-ouest, en été
c'est celui du sud-ouest.

16. La glace serait entassée solidement sur la glace de bordage, et le steamer ie
pourrait pas approcher du tout.

17. Aucun steamer ne pourrait traverser le détroit en temps très-froids. 11 pour-
rait commencer ses courses.vers le milieu de mars, et serait forcé de les abandonner
vers le jour de l'an.

18. Ils pourraient commencer alors.
19. Il n'y a pas de meilleur endroit qu'à l'est du cap Traverse; vis-à vis le cap

Tormentine il y aurait plus d'eau libre; vis-à-vis Pugwash, l'eau est très-peu profonde
et la distance est très-grande.

20. A Carleton Point.
21. Sur le récif gisant à environ un mille au large du cap Jourimain.
22. Laglace flottante a 2 à 3 pieds d'épaisseur. Les banquises de 20 à 30 pieds.
23. Non.
24. La glace sans neige, et offrant d'étroits passages d'eau libre. Les glaces flot-

tantes brisées constituent l'obstacle le plus sérieux; une trop grande étendue d'eau
lorsqu'il fait un gros vent.
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25. Il n'y a pas d'endroit semblable.
26. Il peut être grandement amélioré. On devrait construire des bateaux plus

.grands pour contenir six hommes; ils pourraient traverser des eaux plus agitées, et
se tirer plus facilement sur la glace. Un des associés ayant le contrat devrait résider
sur la côte du Nouveau-Brunswick. De hautes tours avec feux et boules sémaphori-
-ques seraient d'une grande utilité. Il n'y a rien dont le besoin se fasse plus sentir que
de remises avec des poëles. Les petits remorqueurs ne pourraient pas être gardés en
sûreté.

27. Le débarquement doit quelques fois s'opérer d'une manière très-rapide.
28. Entre Amherst Head et le cap Traverse de même qu'entre le phare et le cap

Rockey, le mouillage est bon.
29. Non.
30. De $18 à $20. Le passage prend en moyenne à peu près 4u heures.
31. $2.
32. Carleton Head.
33. La glace le briserait sur le récif.
34. Près de la maison de Muttart, il y a quatre ans.
35. Il fonctionne bien.
36. En amont de la ferme de Tom Allen et à Moth Point.
37. La glace sur les récifs les brisait.
38. En aval de Moth Point, il-y a environ 4 ans.
39. Il a été brisé une fois par la glace sur les récifs.
40. David Williams était dans le bateau, matelot à bord du Northern JLight pen-

dant toute la première saison où il a navigué.
41. Les passages ont duré depuis une journée jusqu'à une semaine. Je l'ai vu

bien serré par les glaces; ses côtés ont été enfoncés.
T. SMITH McGLAHURG,
DAVID WILLIAMS.

PJGWAs, 1er novembre 1878.
Q. Quel est votre nom?-James Seaman.
Q. Où demeurez-vous ?-A la Pointe Seaman, Pugwash.
Q. Depuis combien de temps y demeurez-vous ?-Depuis cinquante-cinq ans.
Q. Quelle est votre occupation ?-Pilote et fermier. J'ai été pilote pendant

soixante ans.
Q. Avez-vous eu de l'expérience relativement au passage entre la terre ferme et

VIle du Prince-Edouard, en hiver ?-Je n'ai jamais traversé en hiver.
Q. Quel est le meilleur endroit pour traverser avec des canots sur la glace ?-

Entre les caps Tormentine et Traverse.
Q. Sur quoi basez-vous votre opinion ?-C'est le passage le plus étroit et le meil-

leur pour l'hiver et pour l'été.
Q. A quelle distance de la Pointe Seaman la glace de bordage se forme-t-elle ?-

A environ un demi-mille ou un mille.
Q. L'eau est-elle profonde à l'extrémité de la glace de bordage ?-A un mille et

demi, il y a trois brasses d'eau à marée basse.
. Q. A quelle époque généralement la glace se forme-t-elle et quand se brise-elle ?

-- Elle se forme entre Noël et le jour de l'An, et se brise de bonne heure en avril.
Q. Quel tirant d'eau devrait avoir un steamer pour être plus propre à la naviga-

tion du détroit en hiver comme en été ?-Il devrait tirer de 9 à 10 pieds, et être très-
puissant. Il y a douze pieds d'eau sur la barre du port de Pugwash à marée basse
le printemps.

Q. Des ouvertures pratiquées dans la glace seraient-elles utiles au steamer-
pourraient-elles se pratiquer aisément ?-Ces ouvertures seraient sujettes à être rem-
plies par les glaces flottante, qui s'attachent à la glace de bordage. Cette dernièr e
glace a deux pieds d'épaisseur.
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Q. La glace pourrait-elle remonter avec la marée contre un grand veat ?-Non,.
elle ne le pourrait pas.

Q. En définitive, quel est le cours de la glace; et quelle est la direction ordinaire-
du vent en hiver ?-Vers l'est. Le vent ordinaire en hiver est celuidu nord, et nord-
ouest.

Q. Avec du vent sur la glace de bordage, un steamer pourrait-il approcher pour-
débarquer ses passagers ?-Il pourrait les déoarquer ici mieux qu'à Pictou, parce que-
la glace ne serait pas épaisse ici.

Q. Un steamer pourrait-il passer le détroit en temps véritablement froids, si non,
à quelle date pourrait-il commencer et à quelle date serait-il forcé d'abandonner ses
courses ?-Non; il ne pourrait pas traverser, ce ne serait pas prudent; il pourrait
traverser jusque vers le 15 décembre et commencer vers le 10 avril.

Q. Pourrait-on se servir de canots entre Pugwash et Crapaud ?-Non, la distance
est trop grande pour s'en servir en sûreté.

Q. En quel endroit la glace se porte-t-elle avec le plus de violence ?- Sur le récif
situé au nord-est du phare; la glace s'y entasse sur une grande hauteur jusqu'au-
rivage.

Q. Y a-t-il quelque endroit où la glace se sépare et permette au steamer de passer
d'un côté à l'autre en eau libre, à intervalles réguliers ?-Je n'en connais pas; la,
chose est due aux vents et la glace se meut en bloc.

Q. Où se trouve le meilleur mouillage à Pugwash ?-Les petits navires peuvent,
jeter l'ancre à n'importe quel endroit dans le chenal, les gros navires près du phare.

Q. Un quai serait-il de quelque utilité en hiver ?-Il ne serait d'aucune utilité
quelconque. L'extrémité en serait couverte de glace.

Q. Quel est, dans votre opinion, le meilleur moyen de traverser le détroit en
hiver ?-Par des canots entre les caps Traverse et Tormentine.

JAMES SE AMAN,
Pilote No. 1.

PUGWASH, 1er novembre 1878.
Q. Quel est votre nom ?-Angus Beaton.
Q. Oit demeurez-vous ?-A Pugwash?
Q. Depuis combien de temps y demeurez-vous ?-Depuis environ 49 ans.
Q. Quelle est votre occupation ?-J'ai navigué pendant 32 ans sur mer, et j'ai

été pilote depuis 4 ans;
Q. Avez-vous de l'expérience relativement au passage entre la terre ferme et

l'Ile du Prince-Edouard en hiver ?-Je n'ai jamais traversé en hiver.
Q. Quel endroit considérez-vous le plus propice au passage du détroit en hiver

au moyen de canots ?-Entre les caps Tormentine et Traverse.
Q. Sur quoi basez-vous votre opinion ?-Parce que c'est le passage le plus étroit

entre les deux rives.
Q. A quelle distance la glace de bordage se forme-t-elle vis-à-vis la pointe Seaman ?

-D'un demi à trois quarts de mille.
Q. L'eau est-elle profonde à l'extrémité de la glace de bordage ?-Environ cinq

brasses.
Q. A quelle époque, généralement, cette glace se forme-t-elle et quand se brise-t-

elle ?-Elle se forme vers le milieu de décembre, et se brise vers le milieu d'avril.
Q. Quel tirant d'eau devrait avoir un bateau pour être le plus propre à la navi-

gation du détroit en hiver comme en été ?-En hiver il faudrait un bateau tirant 17
pieds, et en été, de 12 à 8 pieds.

Q. Das ouvertures pratiquées dans la glace de bordage pourraient-elles être de
quelque utilité au steamer; ces ouvertures de mouillage pourraient-elles se pratiquer
aisément?-Oui, elles le seraient; le steamer pourrait les pratiquer lui-même; les
glaces flottantes ne restent pas longtemps attachées à la glace de bordage; un chan-
gement de vent les emporte. La glace de bordage a rarement plus d'un pied
d'épaisseur.
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Q. La glaceiremonterait-elle avec la marée contre un fort vent ?-Non.
Q. En définitive quel est le cours de la glace ?-Elle se dirige vers l'est. Le cou-

rant qui l'emporte de ce côté est plus fort que celui qui l'emporte vers l'ouest.
Q. Quelle est la direction ordinaire du vent en hiver ?-Le vent qui domine est

celui du nord-ouest ?
Q. Un steamer pourrait-il approcher de la glace de bordage pour y débarquer

ses passagers lorsqu'il y aurait du vent ?-Cela dépendrait de la quantité de glace
dans le détroit. La position de la glace dépend entièrenent du vent. Dans un fort
vent d'ouest l'eau est libre de glace vis-à-vis la baie Verte, ou entre le cap Tormentine-
et Pugwash ; entre les caps il y a presque constamment de la glace.

Q. Un steamer pourrait-il passer le détroit en temps véritablement froid; si non,
à quelle date pourrait-il commencer et à quelle époque serait-il forcé d'abandonner
ses courses ?-Cela dépend de la saison ; il le pourrait quelques fois, et d'autres il
serait obligé d'arrêter. Il pourrait commencer ses courses vers le Z0 avril, et serait
peut-être obligé de les abandonner au commencement de février; dans mon opinion,
il pourrait traverser plus facilement là qu'entre Pictou et Georgetown.

Q. Pourrait-on se servir de canots entre Pugwash .et Crapaud ?-Non. La dis-
tance est trop grande.

Q. A quel endroit la glace s'entasse-t-elle le plus ?-Sur le récif qui git au nord-
est du phare.

Q. Où se trouve le meilleur mouillage ?-A un demi-mille en dedans du phare
de la pointe située au nord-est.

Q. Un quai serait-ilutile en hiver ?-Non, il n'y serait d'aucune utilité.
Q. Quelle serait à votre avis la meilleure manière de traverser le détroit en

hiver ?-Par des canots entre les caps, afin de le faire d'une manière sûre et régulière.

ANGUS BEATON.

PUGWASH, Ier novembre 1878.
Q. Quel est votre nom ?-Jesse C. Black.
Q. Où demeurez-vous ?-A Pugwash.
Q. Depuis combien de temps y demeurez-vous ?-Depuis 14 ans.
Q. Quelle est votre occupation ?-Fermier; la ferme est sur un terrain élevé,

ayant une bonne vue sur le détroit jusqu'à l'île.
Q. Avez-vous de l'expérience relativement au passage entre la terre ferme et

l'île du Prince-Edouard sur la glace ?-Oui, j'ai traversé six fois'; je demeurais autre-
fois sur l'île.

Q. Quel est l'endroit le plus propice pour traverser sur la glace avec des canots?
-Entre les caps Traverse et Tormentine.

Q. Dites sur quoi vous basez votre opinion ?-La glace y est meilleure et plus
solide, et la distance plus courte; à marée haute il semble n'y avoir aucun courant;
j'en parle par expérience.

Q. Jusqu'à quelle distance s'étend la glace de bordage vis-à-vis Seaman's point?
-Jusqu'à un quart de mille environ.

Q. A quelle époque généralement cette glace se forme-t-elle et quand se brise-t-
elle ?-Elle se forme vers le 1er janvier et se brise vers le 1er avril.

Q. Quel tirant d'eau devrait avoir un steamer pour être de plus propre à la navi-
gation du détroit en hiver comme en été ?-Un steamer tirant 10 d'eau.

Q. Des ouvertures pratiquées dans la glace seraient-elles de quelque utilité au
steamer ?-Elles le serait. Le steamer pourrait les tenir ouvertep, s'il y venait sou-
vent.

Q. Ces ouvertures de mouillage pourraient-elles se pratiquer aisément ?-Les
glace flottantes ne resteraient pas longtemps contre la glace de bordage.

Q. La glace pourrait-elle remonter avec la marée contre un fort vent ?-Non,
elle ne pourrait pas remonter contre le vent.
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Q. En définitive, quel est le cours de la glace, et quelle est la direction ordinaire
du vent en hiver ?-Je ne puis dire quel est en définitive le cours de la glace. La
direction ordinaire du vent en hiver est nord-ouest.

Q. Un steamer pourrait-il approcher de la glace de bordage pour y débarquer
ses passagers lorsqu'il y aurait du vent ?-Il pourrait le faire à Pugwash ; je ne puis
dire s'il pourrait le faire du côté de l'île.

Q. Un steamer pourrait-il passer le détroit en temps véritablement froid ?-Il
pourrait naviguer dans les environs de Pug wash, mais je ne puis dire s'il pourrait
traverser jusqu'à l'île.

Q. Pourrait-on se servir de canots entre Pugwash et Crapaud ?-Non, il y a trop
d'eau libre.

Q. A quel endroit la glace se porte-t-elle avec le plus de violence ?-Sur le récif
qui git au nord-est du phare.

Q. Y a-t-il quelque endroit où la glace se sépare et permette au steamer de passer
d'un côté à l'autre en eau libre ?-Je ne connais aucun endroit où la chose se fasse
d'une manière régulière.

Q. Un quai pourrait-il être de quelque utilité en hiver ?-Non.
Q. Quelle est, dans votre opinion, la meilleure manière de traverser le détroit en

hiver ?-Par des canots entre le caps, en perfectionnant ce service autant que pos-
esible.

JESSE C. BLACK.

JOHN J. SEAMAN, avant lu les réponses faites par son père James Ssaman, partage
ses opinions excepté sur les points suivants

1. Le tirant d'eau d'un steamer faisant le service d'hiver devrait être de 12 à 14
pieds.

2. L'eau sur la bar e du port de Pugwash, a 14 pieds de profondeur à marée
basse le printemps.

3. La glace de bordage a un pied d'épaisseur en dehors du port.
4. Le steamer pourrait naviguer jusqu'au milieu de janvier et recommencer vers

le milieu de février.
A été un pilote commissionné pendant trente ans.

JOHN SEAMAN,
Pilote No. 2.

CAP TRAVERSE,11 novembre 1878.
ARTHUR IRVING ET LEWIS MUTTART

1. Demeurent tous deux au cap Traverse.
2. A rthur Irving depuis l'âge de 5 ans, Lewis Miuttart y est né, et y a toujours

démeuré depuis.
3. Tous deux ont beaucoup d'expérience,-A. Irving, 39 ans, et L. Muttart a

piloté des navires depuis 25 ans, mais connaît parfaitement cette traversée depuis 40
-ans.

5. Parce que la glace reste plus longtemps ici. Parce que le vent ordinaire étant
nord-ouest, il est plus facile d'aborder ici. La glace est plus unie ici pour conduire
les chevaux jusqu'à la glace de bordage. Elle arrive en glace flottante brisée et se
forme d'une manière plus unie qu'à l'ouest de Carleton. La distance est plus courte
jusqu'à la terre ferme.

6. Entre le cap Jourimain et le phare de l'île Jourimain. De fait, c'est le seul
endroit de débarquement pratique.

7. La glace de bordage se forme plus au large, et est plus proche de l'île, ou
vis-à-vis en ligne plus directe.

S. A l'est de l'île, se trouve beaucoup de glace flottante brisée, et la glace de
bordage ne se forme pas avant février. Elle se forme alors très raboteuse, de sorte
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que les chevaux ne peuvent y passer. Nous n'y débarquons jamais, excepté lorsque
nous ne pouvons faire autrement. A l'ouest de l'île, la glace est un peu meilleure,
mais la distance est plus grande à l'est de l'île, il y a plus de remous et la marée de la
baie Verte peut emporter ies bateaux à un quart de mille dans le détroit.

9. Elle se forme vers le milieu de décembre et se brise vers le milieu d'avril.
10. A environ un mille au large du cap Jourimain et un mille et demi au large

du cap Tormentine.
11. Elle se forme vis-à-vis le cap Jourimain vers le milieu de décembre et vis-

à-vis le cap Tormentine vers le premier février. Elle se brise au large du cap Jou-
rimain vers le milieu d'avril et au large du cap Tormentine vers le premier avril.

2. Un steamer à hélice tiant de 8 à 10 pieds d'eau.
13. Oui, ces ouvertures seraient utiles. On éprouverait quelques difficultés à les

couper, surtout du côté de la terre ferme, attendu que la glace est épaisse sur les bor-
dages. Il n'y aurait aucun danger de voir ces ouvertures bloquées par des glaces
flottantes brisées pendant longtemps. L'endroit le plus facile pour y pratiquer une
ouverture du côté de la terre ferme serait vis-à-vis le cap Jourimain. Le steamer y
serait aussi en sûreté que vis-à-vis Georgetown. La profondeur de l'eau à l'extrémité
de la glace de bordage serait d'environ six brasses du côté de l'île, et de trois brasses
du côté de la terre ferme.

14. Un fort vent tiendrait la glace contre la marée, et la rendrait presque sta-
tionnaire. Une forte bourrasque du nord-ouest pousserait la glace vers le sud-est
tant qu'elle ne se modérerait pas.

15. Vers le sud-est. Le vent ordinaire est celui du nord-ouest, et quelques fois
celui de l'ouest. Il y a généralement beaucoup de vent en hiver.

16. Si le vent soufflait directement vers la glace du bordage, le steamer n'aurait
aucune chance de débarquer ses passagers à cause des glaces flottantes dans le détroit.

17. Il ne pourrait traverser dans les hivers ordinaires. Il pourrait commencer
ses courses vers le milieu de mars, et serait forcé de les abandonner vers le milieu de
Janvier.

18. Oui, ils pourraient commencer de suite.
19. Il n'y a pas d'endroit où le steamer pourrait traverser le détroit plus facile-

ment qu'entre les caps. Un vent du nord-est amoncellait vers Pugwash la glace du
nord.

20. Au nord de la pointe Carleton.
21. Sur le récif près du phare.
22. De 1 à 20 pieds.
23. Jamais.
24. De la glace mêlée de neige. La glace flottante brisée est le plus sérieux

obstacle; l'eau libre avec un fort vent est aussi un obstable.
25. Je ne connais pas d'endroit semblable.
26. Qui on peut l'améliorer. On ne devrait pas traverser avec moins de deux

canots naviguant ensemble. On devrait avoir des canots de différent genre pour tra-
verser les différentes espèces de glace. De hautes tours avec feux et boules sémapho-
riques seraient très utiles. Il n'y a rien dont le besoin se fasse plus sentir que des
remises avec poëles et employés, qui éviteraient plus d'un voyage. Cinq remorqueurs
seraient très utiles et assureraient d'une manière presque certaine une correspondance
quotidienne entre l'île et la terre ferme.

27. Non. Il faut beaucoup de soin et de célérité.
28. Dans l'anse du cap Traverse. Le mouillage est bon. A l'est de la pointe

iMoth, cap Tormentine, le mouillage est bon aussi.
29.- On ne pourrait pas s'en servir,
30. Le prix du voyage est d'environ $18. Le passage prend environ cinq heures

en moyenne. . On traverse quelques fois en 2½ heures, et d'autres fois en 15 heures.
31. $2. Plusieurs personnes traversent gratis.

. 32. Entre Carleton et Amherst. En novembre 1852-et de l'anse Traverse en
1856.
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33. La glace s'est entassée et a brisé le premier câble. Un second a été posé
près du cap Traverse, et a été brisé par la glace.

34. Près de la maison de Lewis Muttart en 1874.
35. On a bien réussi, il ne lui est rienarrivé.
36. Vis-à-vis la pointe Money, île Jourimain, en novembre 1852. A la maison

d'Allen, île Jourimain, en 1856. Et à Moth's Point, cap Tormentine, vers 1868.
37. Ils ont tous été brisés par la glace.
28. A l'est de Moth's Point, en avril 1877.
39. Il a bien réussi.
40. Arthur Irving a fait un voyage à Pictou et est revenu de Georgetown.
41. Le passage a en lieu au commencement de janvier. Le steamer a quitté

Georgetown vers 6 a. m., et est arrivé à Pictou vers 2 p. m.; il est reparti de Pictou
vers 3 p. m., et est arrivé à Georgetown vers 10 heures le lendemain matin. Il n'a
éprouvé aucune difficulté à traverser, la glace étant mince et peu dure. En revenant
il a rencontré de la glace lourde, et a été obligé de rester en panne jusqu'au matin-
il a passé à travers cinq pouces de glace flottantes brisées. Il ne peut passer qu'à
travers quatre pouces de glace. Deux jours avant ce voyage, il a essayé de passer à
travers de la glace du golfe de 8 à 10 pouces d'épaisseur, comme on en rencontre
habituellement entre les caps Traverse et Tormentine, mais n'a pu y parvenir, et a
été obligé de revenir à Georgetown.

ARTHUR' IRVING.
LEWIS MUTTART.

CAP TRAVERSE, 18 novembre 1878.
PHILLIPs F. IRVING

1. Au cap Traverse.
2. J'y ai demeuré depuis 50 ans.
3. J'ai eu beaucoup d'expérience; j'ai été entrepreneur et associé d'entrepreneur

depuis 25 ans; j'ai traversé à l'âge de 18 ans; j'ai maintenant 64 ans; j'ai aussi
navigué sur mer, et j'ai été employé dans le service d'exploration de l'amirauté sous
le capitaine Olibar, côte du Labrador.

4. Pour traverser avec des canots, l'anse Caruthers, à l'est de Careton; pour
l'automne et le printemps, l'anse du cap Traverse.

5. Parce que la distance est plus courte entre ces deux rives ; de récif à récif, ou
de glace de bordage à glace de bordage, la distance n'est que de six Milles; l'atté-
rissage est aussi bon ici que n'importe où ailleurs; la glace de bordage est unie; le
havre du cap Traverse est sûr pour les petites embarcations.

6. A la Pointe Money; à la terre de Thomas Allan; à l'île Jourimain.
7. Parce que c'est l'endroit le plus rapproché de Carleton et d'Amherst Head; la

glace de bordage est bonne; quelques fois nous traçons un chemin jusqu'au bord et.
nous l'indiquons au moyen de balises ou arbustes plantés de distance en distance.

8. A un demi-mille au large de ces endroits,~ou moins-disons un quart de mille.
9. Elle se forme solidement vers le 15 janvier, et se brise vers le 1er avril; ça

varie suivant la saison; elle se brise quelques fois au milieu de l'hiver sous l'effet de
forts vents du nord-est.

10. Au large du cap Jourimain à plus d'un mille; et au large de la pointe
Moth, deux bons milles.

11. A peu près vers le même temps qu'au cap Traverse, et se brise vers la fin
de mars. Elle est plus exposée à se faire emporter que la glace de bordage de l'île,
vu qu'il y a un fort courant entre le récif et la rive.

12. Un steamer à hélice tirant dix pieds d'eau, pour l'hiver comme pour l'été.
13, Une ouverture ou dock des deux côtés serait nécessaire; elles pourraient

être facilement pratiquées au large du quai du cap Traverse, à l'ouest de cet endroit
la glace est raboteuse; au large de ce récif il y a six brasses d'eau; le steamer serait-
plus en sûreté à Georgetown; l'eau y est libre plus longtemps; certains hiveis ce
port n'est presque pas bloqué.
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14. Le vent arrêterait la glace et la maintiendrait contre le courant, mais
ne l'entraînerait pas.

15. Venant du nord elle descend du nord au sud-est, le vent ordinaire est ouest
et nord-ouest.

16. Avec de grandes glaces flottantes le steamer ne pourrait pas attêrir, parce
que le vent entasse la glace avec force. Un steamer ne devrait jamais passer à tra-
vers de la glace lourde s'il peut l'éviter.

17. Non; il ne pourrait traverser régulièrement; il pourrait commencer ses
courses vers le milieu de mars ou le 1er avril; il serait probablement forcé de les
abandonner vers la fin de janvier.

18. Oui; immédiatement.
19. Je ne crois pas qu'il le pourrait; la distance est beaucoup plus grande.
20. Au cap Traverse et à la pointe Carleton.
21. Sur les récifs au large de l'île Jourimain.
22. De 2 à 20 pieds.
23. Non.
24,. De grandes glaces flottantes unies sans neige; les glaces flottantes brisées

constituent l'obstacle-le plus sérieux; une trop grande étendue d'eau lorsqu'il fait
du vent est aussi un obstacle.

25. Je ne connais aucun endroit semblable; tout dépend du vent.
26. Oui; un plus grand nombre de canots devrait être employé,. deux canots

devraient toujours traverser de compagnie; quatre flotteurs de gutta-percha gonflé
munis de bordages pour traverser les glaces flottantes brisées; des palans seraient
avantageux; des remises sous la charge de gardiens munies de poëles sont néces-
saires ; elles seraient souvent utiles ; des remorqueurs rendraient de grands services.

27. C'est quelques fois diffieile.
28. Au large du quai au cap Traverse, il y a un bon mouillage en dehors da.

courant; fond, argile dure; à l'est du récif de Jourimain on peut mouiller partout.
29. Pas après la formation de la glace de bordage.
30. Environ $20; le passage prend de trois à douze heures; moyenne du passage-

de 5 à 6 heures.

PHILLIPS F. IRVING.
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VICTORIA, 15 novembre 1878.
SALOMON, J. B. LAIR.

Q. 01 demeurez-vous ?-A Victoria.
Q. Combien de temps y avez-vous demeuré ?-Cinq ans; avant cela, j'ai*demeuré

au cap Traverse durant 13 ans, après avoir aussi vécu à Tryon, où je suis né.
Q. Quelle est votre occupation ?-Je suis officier de douane, j'ai en le contrat

pour le transport de la malle entre Etonn et Bedesque, et j'en ai été le conducteur
pendant trois ans.

Q. Avez-vous fait l'expérience de la traversée jusqu'à la terre ferme en hiver,
entre les caps ?-Oui, j'en ai fait l'expérience pendant quatre ans et plus comme patron
et comme canotier ; pendant une partie de ce temps, j'ai fait le service de ce passage

en concurrence avec d'autres personnes.
Q. Quel est le meilleur endroit pour traverser sur la glace avec des canots ?-Le

meilleur endroit pour cette traversée se trouve entre la pointe Carleton et la pointe
Amierst, sur l'Ile du Prince-Edouard, ainsi qu'entre Money Point et la Pointe du
Phare, à la Pointe Jourimain.

Q. Sur quelle raison basez-vous cette opinion ?-C'est là que se trouvent la plus
-courte distance à parcourir et les endroits les plus commodes pour le débarquement.
La glace est unie vis-à-vis Amherst Head ; vis-à-vis la terre de Thomas Allan, elle est
inégale sur les récifs et unie ensuite jusqu'à la côte. Le sol de Amherst lead est
élevé, et commande une bonne vue sur la glace.

Q. Jusqu'à quelle distance du Cap Traverse et de la Pointe Carleton, la glace des
bords prend-elle ?-Jusqu'à une distance d'un quart de mille à un demi-mille. Quel-
quefois des bancs de glace d'un demi-mille de largeur se lient aux bordages et y restent
attachés pendant un mois et plus.

Q. Jusqu'à quelle distance de Money Point et de la Pointe du Phare, la glace de
bordage prend-elle ?-La glace prend jusqu'au-delà des bords du récif; elle tient plus
longtemps de ce côté-là. Il y a peu d'eau sur le récif, à marée basse.

Q. Jusqu'à quelle distance de Victoria et de Tryon, la glace de bordage prend-elle?
-Jusqu'à trois milles et cemi, et elle y reste presque tout l'hiver.

Q. L'eau est-elle profonde près des glaces de bordage à Victoria ?-Je n'en sais
rien, n'ayant jamais cherché à m'en assurer.

Q. A quelle époque cette glace de bordage prend-elle ordinairement vis-à-vis
Victoria ? -Elle se forme à partir du milieu de décembre jusque vers le 12 janvier, et
elle se brise entre le 26 mars, ou environ, et le milieu d'avril.

Q. Quel bateau serait le plus propre à la navigation durant l'hiver comme
durant l'été, et quel tirant d'eau devrait-il avoir ?-Un steamer à hélice tirant 12 ou'
8 pieds. Sur la barre vis-à-vis Victoria, il y a onze pieds d'eau à marée basse.

Q. Des ouvertures de mouillage coupées dans la glace de bordage seraient-elles
de quelque utilité au steamer et pourrait-on les pratiquer facilement ?-Oui, de telles
ouvertures seraient utiles; mais on aurait aussi à couper la glace quelquefois pour
dégager le steamer. Ces ouvertures seraient assez difficiles à pratiquer, attendu que
près du courant de l'eau la glace s'épaissit, s'amoncelle sur les bordages et s'entasse
en dessous.

Q. La glace peut-elle remonter avec la marée contre Un grand vent ?-La marche
des glaces ne peut être arrêtée que par un vent extraordinairement fort. J'ai vu
cependant la glace entraînée par des vents très forts dans une même direction pen-
dant plusieurs marées consécutives.

Q. Qielle direction les glaces suivent-elles définitivement, et quelle est la direc-
tion ordinaire du vent pendant l'hiver ?-Les glaces se dirigent vers l'est et le sud;
le vent dominant est ouest et nord-ouest.

d Q. Un steamer pourrait-il s'approcher de la glace de bordage pour débarquer
des passagers si le vent soufflait du côté de la glace ?-Oui, mais il ne le pourrait pas
si le vent soufflait obliquement sur la glace.

Q. Un steamer pourrait-il fiaire la traversée pendant les grands froids; et s'il ne
le pouvait pas, à quelle époque serait-il possible de commencer habituellement ce ser-
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vice, et quand serait-on forcé de le suspendre ?-Je ne crois pas que l'on puisse cons-
truire un steamer qui soit capable de faire cette traversée durant les grands froids.
On pourrait commencer le service entre le 1er et le 10 mars, mais il faudrait l'inter-
rompre entre le 25 janvier et le 1er février. Les plus grands froids ont lieu avant le
12 février; après cette date, le temps le plus dur de l'hiver se trouve passé.

Q. Pourrait-on se servir de canots pour la traversée entre Victoria et Pugwash ?-
Non, la distance est trop grande pour que ce mode de traversée puisse être sûr.

Q. A quel endroit la glace s'accumule-t-elle avec le plus de violence ?-Vis-à-vis
la partie sud-ouest de la batture Tryon; il y a là une peinte qui n'apparaît pas sur
les cartes de Bayfield. On.devrait faire le relevé de cette pointe et l'indiquer sur
les cartes, car ce n'est rien moins qu'un récif et une barre de sable qui se trouvent
justement sur la route de tous les navires.

Q. A quel endroit est-il le plus probable que la glace puisse se rompre et laisser
la mer libre pour permettre aux steamers de traverser d'une côte à l'autre avec
quelque régularité ?-Je ne connais aucun tel endroit; ayant transporté la malle
ainsi que je l'ai dit plus haut, j'ai cependant remarqué les endroits où l'on trouve le
plus d'espace libre. Aux endroits où se trouvent des amas de glace brisée avec des
bancs de glace unie dans leur voisinage, il y a souvent des espaces libres que fait la
marée en se retirant. Ceci arrive aussi fréquemment entre le cap Traverse et Sea
Cow-lead qu'à aucun autre point du détroit entre l'île St. Pierre et Sea Cow-lead.
Les mouvements de la glace dépendent beaucoup de la direction et de la force du
vent.

Q. Où se trouve le meilleur mouillage à Victoria ?-Il y a dans le bassin un
excellent mouillage pour des navires de 300 tonneaux ; il y a 12 goëlettes actuelle-
ment mouillées dans ce bassin, qui peut en contenir de 60 à 70.

Q. Quelle est, à votre avis, le meilleur moyen pour traverser les détroits pendant
l'hiver ?-C'est d'employer d'abord un steamer jusqu'à ce qu'il se trouve arrêté par
les glaces*; et, lorsqu'il lui sera impossible de continuer, de: se servir de canots pour
atteindre les caps.

SALOMON J. B. LEARD,
Percepteur des douanes, Crapaud, 1.P.E.

VIcoRIA, 15 novembre 1878.

WESLEY MYERS, ABRAHAM MYERS, JOHN B. LEE.
Q. Où demeurez-vous ?-Wesley lyers demeure à Victoria; Abraham Myers, à

Crapaud ; J. B. Lee, à Tryon.
Q. Combien de temps avez-vous demeuré en ces endroits ?-Toujours.
Q. Quelle est votre occupation respective ?-W. Myers est maître de havre depuis

8 ou 9 anà; les auti es sont cultivateurs.
Q. Avez-vous quelque expérience -de la traversée pendant l'hiver ?-Nous n'avons

jamais traversé en hiver, mais nous avons eu occasion de nous rendre jusque sur le
bord de la glace de bordage.

Q. Où se trouve le meilleur endroit pour traverser en canot sur la glace ?-
Entre les caps.

Q. Quelles sont les raisons qui vous le font croire ?-C'est là que se trouve la
plus courte distance à parcourir, et c'est à cet endroit aussi qu'on rencontre plus de
glace et moins d'eau.

Q. Jusqu'à quelle distance la glace de bordage prend-elle vis-à-vis Victoria ?-
Jusqu'au-delà de l'extrémité de la barre.

Q. A quelle époque cette glace prend-elle généralement, et quand la débâcle
a-t-elle lieu ?-La glace se forme entre le 20 décembre et le 15 février; la débâcle a
lieu entre le milieu d'avril, ou à peu près, et le 20 mars.

Q. Quelle-espèce de steamer serait-il mieux d'employer pour la navigation pen-
dant l'hiver ainsi que pendant l'été, et quel tirant d'eau devrait-il avoir ?-Un steamer
à hélice tirant 12 pieds d'eau serait ce qu'il y aurait de préférable pour ce service.
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Q. Serait-il possible de faire dans la glace des ouvertures de mouillage qui pussent
être de quelque utilité au steamer, et pourrait-on facilement pratiquer ces ouvertures?
-- Il serait facile de faire entrer le steamer dans de parieilles ouvertures, où il se
trouverait parfaitement en sûreté; il n'y aurait pas à craindre que les glaces flottantes
y entrassent et que le steamer en fût endommage, vu que les barres les protégeraient
en dehors. On pourrait sans trop de peine pratiquer une ouverture dans la glace qui
n'est épaisse que de un à deux pieds.

Q. La glace pourrait-elle remonter avec la marée contre un grand vent ?-La
marche de la glace ne saurait être arrêtée que par un vent extraordinairement fort;
il est néanmoins à ma connaissance que des vents tirès-forts ont entraîné la glace
dans une même direction pendant plusieurs marées consécutives.

Q. Quelle direction la glace suit-elle en définitive, et de quel côté le vent
souffle-t-il ordinairement pendant l'hiver ?-La glace se dirige vers l'est et le sud; le
vent dominant est ouest et nord-ouest.
. Q. Un steamer pourrait-il s'approcher de la glace de bordage pour y débarquer

-des passagers pendant que le vent soufflerait du côté de la glace ?-Oui, il le pourrait
la plupart du temps.

Q. Un steamer pourrait-il faire la traversée pendant les grands- froids; et s'il ne
le pouvait pas, à quelle époque serait-il possible de commencer habituellement ce
service, et quand serait-il forcé de le suspendre ?-Un steamer pourrait remonter et
descendre le détroit en n'importe quel temps, quel que.soit le degré du froid; en gé-
néral, pendant l'hiver, il y a beaucoup d'espace libre entre Crapaud et Pugwash.
Abraham Myers demeure à l'endroit le plus élevé de Crapaud, et il a pu observer que
durant tout l'hiver il y a des espaces d'eau complètement libres de glaces. Il y a
des jours où on n'y voit d'autre glace que celle des bordages. Wesley Myers a re-
marqué la même chose. La glace semble se ramasser entre les caps.; quand les
vents ordinaires dominent, elle s'entasse au nord-ouest et à l'ouest.

Q. Pourrait-on se servir de canots pour faire la tr-aversée entre Victoria et
Pugwash ? Non, la distance est trop grande.

Q. A quel endroit les glaces s'accumulent-elles avec le plus de violence? Sur
l'extrémité ouest du récif de Tryon.

Q. A quel endroit est-il le plus probable que la glace puisse se rompre et laisser
la mer libre pour le passage d'un steamer d'une côte à l'autre ?-Entre Victoria et
Pugw ash. La mer y est généralement libre.' Les marées n'ont pas beaucoup d'effet
sur les glaces dans la saison venteuse.

Q. Un quai pourrait-il être de quelque utilité en hiver ?-Non, aucunement.
Q. Quelle est, à votre avis, le meilleur mode de traversée pour passer les détroits

pendant l'hiver ?-C'est de se servir d'un steamer entre Victoria et Pugwash; ce
steamer pourrait faire des voyages aussi réguliers que ceux faits par les canots qui
traversent entre les caps.

WESLEY MYERS,
ABRAHAM MYERS,
JOHN B. LEE.

CAP TRAvERsE, novembre 1878.

Q. Combien de temps après (ou avant) le reflux le courant change-t-il sa course
dans le détroit sur le côté de l'Ile du Prince-Edouard ?-Le flux nous arrive du nord,
et s'arrête en dehors dans sa course vers le sud-est environ deux heures avant la marée
haute sur la rive, et s'arrête de descendre vers le nord-ouest environ deux heures
avant la marée basse.

Q. Dans quelle direction le courant se dirige-t-il entre le flux et le reflux ?--La
marée montante se dirige vers le sud-est; le 'jusant se dirige dans une direction
contraire.
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Q. En temps calme, quelle est la vélocité ordinaire du courant à sa pleine force,.
vers l'est, et vers l'ouest ?-Sa vélocité aux marées du printemps est d'environ trois
nœuds et d'environ deux aux mortes marées. Je pense qu'il est aussi rapide d'un
côté que de l'autre en temps ordinaire.

Q. Avec de forts vents en montant (ou en descendant) le détroit, quelle est la
vélocité ordinaire du courant à sa pleine force vers l'est, et vers l'ouest ?-Je crois que
la glace qui vient du nord-ouest avec la marée montante et de forts vents du nord-
ouest se dirige vers le sud-est avec une vitesse d'au moins quatre nouds, et de trois
nœuds dans la direction opposée.

PILLIPS F. IRVING.

CHEMIN DE 1ER DU CAP JOURIMAIN ET AMHERST.

(vid Tidnish, Nouveau-Brunswick et Nouvelle-Ecosse) .

Ligne principale ...... ...................... 3407 milles.
Quais et voies de garages ....................... 1·73

DEVIS ESTIMATIF, AVRIL, 1879.

Quantité. Description. Taux. Somme. Total.

250

126
35

Acres

do
do '

Droit de passage.

'erres, de $10 -à $100 par acre............ .

Déblaiement et déracinement.

Déblaiement...........................20 00 
Déracinement.....,....................................... 50 00,

clôtures.

2 1 Milles 016tures en planches........................... .........
66-14 do do en perches....... .............

10,380 Verg.
115,641 do
136,876 do

Nivellement.

Excavation dans le roc. ................
do dans la terre et tranchées................
do do tranchées transversales et fossés

Ponts.

46 ....... Ponceaux sur tréteaux................
5 .Ponts et tréteaux........................f

Traverses.

2 75
1 30

1 00
0 23
0 18

2.520
1,750

550
8,598

10,380
26,598
24ï638

$

8,130

4,270

9,148

61,616

15,086

231 . Passage du chemin public................
101 ........... do des fermes...... ......................

I-- --- 3,580

A reporter................................ ...... .....e.. ............
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CHEMIN DE FER DU CAP JOURIMAIN ET AMHERST.-Suite.

DEVIS ESTIMATIF, AVRIL 1879-Suite.

Quantité. Description. Taux. Somme. Total.

Report...............................

Rails d'acier et attaches.

Tonn. Rails d'acier (55 lbs. par verge,) à....................
do Eclisses en acier................
do Chevilles. ... ........ .. .............

do Boulons...................................

Traverses.

Chaque. Traverses ......... 9...... .. ....................6

Posage les rails et ballastage.

Milles. Posage des rails (y compris les voies de garage)..
Vgs. c. Ballastage ............ ..................... ...............

Construction des gares.

$ cts.

27 00
27 00
58 00
65 00

...............·.............

83,133
2,430
6,264
1,755

0 08.......

200 00 1 7,160
0 35 28,193

3,0791
90

108
27

78,760

3,580
80,550

3

2

3
3
3
7

' Vgs. c.

Quai au cap Jourimain.1

Quaiage............................... .... .. . .... 2 00 .
Total au Nouveau-Brunswick et à la Nou-

elle-Ecosse vi Tidnish............ ..... .........

93,582

6,300

35,353

9,000.

3,407

41,163

290,635

147,148

437,783

HENRY H. MACLEOD.
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......... Gares et hangars pour le fret (combinés) au cap
Jourimain, à Port Elgin, à la Baie Verte......................

. ... Plateformes tournantes et remises au cap Jouri-
main et à Amherst....................................... ............ 2,000

. Citernes et maisons....................... ............ 1,500

....... Remises au charbon............................... . 1,500
...... Plateformes.. . .. .................. 3............. ......... ............@ 300

Quais à voyageurs.............700

Télégr ape.

Milles. Télégraphe .............................................. ........

...... ..... Dépenses des ingénieurs et dép. cont., 16 p. cent.

Total................................................ ... ............. .
Soit $8,530 ar mille, y compris une' voie sur le

quai et es voies de garage........... .........

34.07

73,574

......
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CHEMIN DE FER DU CAP JOURIMAIN ET AMHERST.

(Tid lae aux Oies, Nouveau-Brunswick et Nouvelle-Ecosse.)

Ligne principale..............31.10 miles.
Quai et voies de garages.... .................. 150 do

DEVIS ESTIMATIF, AVRIL, 1879.

Quantité. Description. Taux. Somme. Total.

Droit de passage.

Acres. Terre, de $5 à $100 par acre...................... .......

.Deblaiement et déracinement.

Acres. Deblaiement....................... ............
do Déracinement................................

Ciltures.

Milles. lôtures en planches..... ...............
do do perches ......................

Nivellement.

Vgs. c. Excavation dans le roc......................
do do dans la terre, trauchées........
do do tranchées transversales et fossés

Ponts.

........... Ponceaux sur tréteaux.......................................
.......... Ponts et tréteaux........ ................

Traverses.

17 !............IPassage du chemin public. .......
100 I...... ..... do des fermes....... ...............

Rails d'acier et attaches.

Rails d'acier (55 lbs. par verges)...........
Eclisses en acier......................
Chevilles ............ ....................
Boulons.......................,.........

Traverses.

Traverses ... .........................................

Posage des rails et ballastage.

Milles. Posage des rails (y compris les voies de garage)..
Vgs. C. Ballastage ......................................

à reporter .............................6
25

$ ets. $ 1

,...............................,

20 00 2,70050 00 2,000

275 00 550
130 00 8,086

1 00 10,380
0 23 26,036
0 18 29,599

...........* 15,363

...........* 1,606

........... 1,500

27 00 78,030
27 00 2,268
58 00 5,858
65 00 1,690

0 08........

2 00
0 35

$
,7,480

4,700

8,636

66,015

15,363

3,106

87,846

5,914

6,720 |
26,460 I

------ *033,180

42 Victoria:

237

135
40

2
62-20

10,380
113,202
164,439

45
3

Tonn.
do
do
do,

Chaque.

2,890
84

101
26

73,920

33.60
75,600

,i



42 Victoria. .Documents de la Session (No. 144.) A. 1879

CHEMN DE FER DU CAP JOURIMAIN ET AMHERST.-Suite.
DEVIS ESTIMATIF, AVRIL, 1879-Suite.

uantité. Description.

Report ..............................

Construction des gares.

............ !Gares et hangars pour le fret (combinés) au Cap
Jourimain, Port Elgin et Baie Verte,..........

......... Plateformes tournantes et remises au Cap Jouri-
main et Amherst.,........ .............

........ Citernes et maisons ....................

. Remises à charbon ......................... , ..................
j.......Plateformes .............................. .........
........ Quais à voyageurs....... .

etee MTélégraphe.
Milles. ',Télégraphe,................6................. .... .......

Ingénieurs et dépenses contingentees.

Taux.

$ ets.

Somme. Total.

'$
............ ........... ........

S3000

. ...... ....

..... 0.... ..

.17 pour cent........ ............ ............

Total ..............................

Soit $8,902 par mille, y compris une voie sur le
quai et les voies de garage.

Quai au Cap Jourimain.

73574 Vgs. c. Quaiage............................,.0.0 2 00

Total au Nouveau-Brudswick et la Non-1
velle-Ecosse, vid Lac des Oies............

8,800

3,210

41,522

..... ... 285,772

........ 147,148

..............., 432,920

HENRY H. MACLEOD.
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Documents de la Session (No. 144.)

CHEMIN DE iER DU CAP JOURIMAIN ET AULAC, NOJV.-BRUNSWICK.

Ligne principale................. 31-33 milles.
Quais et voies de garages................1-67

DEVIS ESTIMATIF, AVRIL 1879.

Quantité. Description. Taux. Somme. Total.

1 1.Droit de passage,
234 Acres Terres, de $10 $80 par acre................ .u

91
24

do
do

Deblziement et déracine. -

Deblaiement...... ...................
Déracinement.............................. ......

Clôtures.

2 Milles Clôtures en planches ......................
60·66 do do en perches.. .....................

Nivellement.

13,732 Vgs. c. Excavation dans le roc............................
113,288 do do dans la terre, tranchées...... ..
140,778 do do do tranchés transversMles et fossés

$ ets.

20 00 1,820
5000 200

275 00
130 00

1 00
o 23-
0 18

Ponts.

51 ....... Ponceaux sur tréteaux.... ........ ....
2 ........ 1 Ponts et tréteaux.............J

Traverses.

19 ............ Passage du chemin public......................
115 ........... do des fermes...........................

Rails d'acier et attaches.

2,838 Tonna'x Rails d'acier (55 lbs. par verge)..........27 00
83 do fEclisses en acier.......................... .................... 27 00
99 do Chevilles ................. ........ 58 00
25 do Boulons........... 65 00

Traverses.
72,600 Chaque. Traverses........... .............. '000 08

I Posage de rails et ballastage.

33 Milles. Posage de rails et ball. (y comp. les voies de gar)t 200 00
74,250 Vgs. c. IBallastage...................................................... 0 35

A reporter .......... ... .,

550
7,886

I---

13,732
26,056

.25340

3,020

8,436

65,128

14,992

1,806
1,725
------ 3,531

76,626
2,241
5,742
1,625
----- 86,234

. ............... 5,808

6,600
25,988

32,588

....................................... .......... ,

42 Victoria A. 1879



42 Victoria. Documents de la Session (No. 144.) A. 1879

CHEMIN DE FER DU CAP JOURIMAIN ET AU LAC, N.-BRUNSWICK-Suite,

DEVIS ESTIMATIF, AVRIL, 1879-Suite.

Quantité. Description. Taux. Somme. Total.

hI$cts. $ $
Report.............. . ...... . .............. .

Gares.

3 ........... Gares et hangars pour le fret (combinés) au Cap!
Jourimain, à Port Elgin et à la Baie Verte.............3,000

2 ............ Plateformes tournantes et remises au Cap Jouri-
main et Aulac.......... ......... .................... 2,000

3.......Citernes et maisons....... .......................... 1,500
3 .... Remises au charbon............1,500
3 I .... ,.. Plateformes............................ 300
61.. Quais - voyageurs.......... ......................... 600

--------. I8,900
Télégraphe.

31'33 milles Télégraphe......... ............................ut *Obte 060006 100 00 ........ 3,3

Frais des ingénieurs et dépenses conting., 17 p.c. ........... .............. 40,796

Total...................................280,776

Soit $8,961 par mille, y compris une voie sur le
quai et les voies de garage...... . .........................

Quai au Cap Jourimain.

73574 Vgs. c. aQuaiage............... ....................... .i 2 00 ....... 147,148

Total au Nouv.-Brunswick iiHAulac...........MD.427,9 4

RENR Y H.MACLEOD.
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42 Victoria. Documents de la Session (No. 144.) A. 1879

CHEMIN DE FER DE PUGWASI ET THOMPSON, NOUVELLE-EsCOSSE.

Ligne principale....................................15-5 milles.
Voies de garage.......................,0.50 mille.

DEVIS ESTIMATIF, AVRIL, 1879.

Quantité. Description. Taux. Somme.

$ ets. $
30 Acres Déblaiement ...... ....... ............................... 20 00 600
47 do do............................................... 15 00 705

163,747 Vgs. c. Déracinement......................................... .0 23 37,662
20,000 do Faire les fossés et enlever la terre avec des brouettes .. 0 18 3,600

775 Pds. 1. Tréteaux.............................................. 8 00 6,200
1........ Ponceaux sur tréteaux ................. . ............................ 80

270 Vgs. c. Maçonnerie de 3e classe...... ........... .............. 4 00 1,080
10 A cres Déracinement...................... .......................................... 50 00 500
2 Milles. 0lôtures. ............-...... ......... &.................275 00 550

29 do do ..... ............................ ............... 130 00I 3,770
36,000 Vgs. c. Ballastage............................. ................ -..... 0 35 12,600
35,200 haque. Traverses .... ......... ....... ............................................ 0 08 2,816

16 Milles Rails d'acier, 55 lbs. par verges, et attaches...............2,610 00 41,760
16 do Posage des rails......................................200 00 3,200

127 Acres Droit de passage...... ................................ 30 00 3,810
155 Milles Télégraphe..............................100 00 ],550

Gares . .. ...... ...... . . . . ..... 7,000
10........Passages des chemins publics............................ 100 00 1,000

Frais des ingénieurs et dépenses contingentes, 20 pour cent.. ............... 25,700

Total........................ ................. ..... ... . 154,183
Soit $9,947 par mille, y compris les voies d'évitement.
Quai à Pugwash ....... ...... ...... ......... .. ..................... . ......... 7,000

Total....... ....... . . .. 161,183

HENRY H. MACLEOD.



Documents de la Session (No. 144.) A. 1879

STATION DE CHEMIN DE FER DE PUGWAH ET RIVIÈRE PHILIPS,
NOUVELLE-ECOSSE.

Ligne principale.......................................... 18-50 milles.
Voies de garage.......................150 "

DEVIS ESTIMATIF, AVRIL 1879.

ité. Description. Taux.

$ ets.
Acres Déblaiement.................. ....................... . ......................... 20 00 1

do do ................ .............................. I 18 00
do Déracinement ............. ............... .................................... 50 00

Milles Clôtures,.................. .................... ................................. 275 00
do do ................ .............. ........................................... 130 00

Vgs. c. Excavation dans la terre, tran chées.. . . . ...... 0 23
do do faire les fossés et énleverla terre av. des brouettes 0 18
do Excavation dans le roc...................................................... 1 00
do Maçonnerie de 2e classe................. . . ..... 5 0n

Pds. lin. Ponceaux sur pilotis............................... ......... ........ ..... 10 00
do Tréteaux............................ 15 00

Chaque Ponceaux sur tréteaux ..................... .......................... 120 00
do do. ...................................... 80 00

Milles Rails d'acier, 55 lbs. par verge, et attaches............... i 2,610 00
Vgs. c. Ballastage......................... ................................... 0 35
Chaque Traverses....... ......... ............................. 0 08

Milles Posage des rails...................................... 200 90
Chaque Passage du chemin public......... .................... 100 00

do do des fermes..........................15 00
A cres Droit de passage....... ................................ 30 00

Bâtisses de la station, etc................... ........ ...........
Milles 'Télégraphe................ ................................. ..................... 100 00

Frais des ingénieurs et dépenses contingentes, 20 pour cent.. ...............

Total .............................. ................ . . .
Soit $10,400 par mille, y compris les voies d'évitement ........
Quai à Pugwash............... ................... ..........

Total................................................... ,;.............

Montant.

$
1,560

702
750
550

4,550
23,470
8,260

12,000
2,500

7, 500
1,320
1,362

52,200
15,750
3,520
4,000

400
600

4,500
8,000
1,850

32,068

192,410

7,000

199,41ô

HENIRY H. MACLEOD.
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78
39
15
2

35
102,040
45,887
12,000

500
500
500

17
20

45,000
44,000

20
4

40
150
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Documents de la Session (No. 144.) .A. 18719

STATION DU CHEMIN DE FER DU CAP TRAVERSE ET LIGNE DE
COYTE, ILE DU PRINCE-EDOUARD.

Ligne principale................. ........ 11.44 milles.
Quai et voies de garage...................0.80 do

DEVIS ESTIMATIF, MARS, 1879.

Quantité. Description. Taux. Somme. Total.

.Droit de passage.

Acres... Terres défrichées.............
do ... do ..
do ... Terres boisées........................

Déblaiement et déracinement.

Acres....! Déblaiement.........................................
do ... Déracinement.....................................

clôtures.

Clôtures (un côté).. .........

I ivellement.

7,550 Vgs. c. Excavation dans le roc ...................
36,369 do ... do dans la terre, en tranchées..
40,970 do ... do do do transvers. et fossés

Ponts.

Ponceaux sur tréteaux. .........
Ponts et tréteaix.......................

Traverses.

$ cts.

60 00
40 00
20 00

$ ets.
943 00

1,961 00
386 00

2000 ----00

20 00 380 00
50 00 300 00

130 00 ........

1 00 I7,550 00
0 20 7,274 00
0 15 6,146 00

10 ........... Passage du chemin public.......... ............
28 ............ Ido des fermes.. ........................

Rails d'acier et attaches.

Ton'x Rails d'acier (55 lbs. par verge).. ..........
do .. clisses en acier .......................
do ...'Chevilles............................
do ... Boons..... .........................

Traverses.

27 00
27 00
58 00
65 00

906 00
420 00

28,431 00
810 00

2,088 00
585 00

3 290

680

2,975

20,970

6,857

31,914

26,928 |Chaque. Traverses.............. .. .... o 2154

Posage des rails et ballastage.

12.24 Milles.... Posage des rails (y compris les voies de garage)... 200 00 2,4480
24,480 Vgs. c. Ballastage ............................ 0 35 825680

A reporter...............
31

42 Victoria.

15,71
49.03
19-30

19
6

22.88 Milles....

15 .......

10·53
30
36
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42 Victoria. Documents de la Session (No.,144.) A. 1879

CHEMIN DE FER DU CAP TRAVERSE ET LIGTE DE COMTÉ.-Suite,

Quan tité. Description. Taux. Somme. Total.

$ cts. $ cts

Report................... ....... . ...

Construction des gares.

1 ............ Gares et hangars por le fret (combinés) au cap
Traverse............ ............ . . . . .. 1,000 00

1 ..... ...... Plateformes tournantes et remises...... .............. ,o000 00
1 ............ Citernes et maison.....................'... 500 00
1 ............ Remise au charbon............................... 500 00
1 ..... Plateformes.............. ............... 100 00
2.........Quais à voyageurs. ............................. 200 00

-- 3,300

Telegraephe.

11-44 Milles ... Télégraphe ............ ........... ............................. 100 00 1......,...... 1,144

Dépenses des ingénieurs et dépenses contingentes.

. .... .20 pour cent..... ................................ 17,025

Total. .................................... ............ 102,151

Soit $8,530 par mille, y compris une voie sur le
quai et les voies de garage .. . ...........

Quai et cap Traverse.

47452 Vgs. c. Quaiage......... ........................ 20............ . 94,904

'Total h lIle du Prince-Edouard ......................... 197,055

HENRY H. MACLEOD.
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Documents de la Session (Nos. 145 et 146.)

REPONSE
(145)

A une ADRESSE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 31 mars 1879 ;-

Pour copie des instructions qui ont été données à des avocats et en
vertu desquelles des procédés ont été pris en chancellerie, quelque

tempsavantles dernières élections générales, par l'honorable Rodolphe
mme, salitédepocureur-général de Sa Majesté, contre

William Mason et diverses autres personnes pour violation des pro-
priétés de la couronne, dans la péninsule de la Presqu'île, dans la
division est de Northumberland ; aussi, pour copie de toutes lettres
échangées entre le ci-devant député pour cette division et aucuns des
membres de la dernière administration en vertu desquelles les dites
poursuites ont été commencées et subséquemment suspendues.

Par ordre,
J. C. AIKINS,

Secrétaire d'Etat.
SECRÉTARIAT D'ETAT,

OTTAWA, 30 avril 1879.

REPONSE
(146)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 17 mars 1879;
Pour copie de la correspondance, des rapports et de tous autres docu-
ments, entre le ler janvier 1877 et le 1er janvier 1879, concernant
l'hôpital de la marine à Miramichi, N.-B.

Par ordre,
J. C. AIKINS,

Secrétaire d'Etat.
SECRÉTARIAT D'ETAT,

OTTAWÂ, 2 mai 1879.

(Conformément à la recommandation du comité collectif des impressions, les réponses
ci-dessus ne sont pas imprimées.]

42 Victoria., A. 1879



Documents de la Session (Nos. 147 et 148.)

REPONSE
(147)

A une ADRESSE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 31 mars 1879 ;-
Demandant copie des ordres en conseil, rapports de ministres, corres-
pondance, instructions à l'arpenteur, rapports d'arpentage, évaluation
des améliorations, et tous autres papiers et documents concernant le
dernier arpentage et la vente projetée, ou l'octroi gratuit des terrains
de la péninsule de la Presqu'île et de High Bluff, dans la division est
du comté de Northumberland, dans l'année 1878, antérieurement aux
élections fédérales.

Par ordre,
J. C. AIKINS,

Secrétaire d'Etat.
SECRETARIAT D'ETAT,

OTTAWA, 8 mai 1879.

REPONSE
(148)

A une ADRESSE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 24 mars 1879 ;-

Demandant copie de tous mémoires ou ordres en conseil concernant la
destitution d'agents et de surintendants des Sauvages, la nomination
d'agents et de surintendants, et la nomination et destitution de toutes
autres personnes employées d'une manière permanente ou temporaire
dans le service de la division des Sauvages du département de l'Intérieur
pour le Manitoba ou les Territoires du Nord-Ouest.

Par ordre,
J. C. AIKINS,

Secrétaire d'Etat.
SECRÉTARIAT D'ETAT,

OTTAWA, 2 mai 1879.

[Conformément à la recommandation du comité collectif des impressions les réponses
ci-dessus ne sont pas imprimées.]

42 Victoria. A. 187,



Documents de la Session (Nos. 149 et 150.)

REPONSE
(149)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 31 mars 1879 ;-

Pour copie de la correspondance et des rapports relatifs à la destitution,
par le gouvernement précédent, de Samuel Lougheed, maître de poste
de Molesworth, et à la nomination de George Brown à cette charge.

Par ordre,
J. C. AIKINS,

Secrétaire d'Etat.

SECRÉTARIAT D'ETAT,

OTTAWA, 2 mai 1879

REPONSE
(150)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 31 mars 1879 ;-

Demandant copie d'une plainte portée le 21 août 1875, par Achille Talbot,
écuier, ci-devant sous-inspecteur des postes, contre certains maîtres de

postes dans le comté de Montmagny, ainsi que copie de toute correspon-
dance,. enquêtes, ordres en conseil qui, à la suite et comme conséquence
de la susdite plainte ou rapport, ont amené la destitution de M. Gatien
Lachaîne dit Jolicour de sa place de maître de poste de l'Ile-aux-Grues,
dansele comté de Montmagny, avec tous documents quelconques relatifs
à cette destitution et à la nomination de M. 'Vézina à la place de M.
Gatien Lachaîne.

Par ordre,
J. C. AIKINS,

Secrétaire d'Etat.
SECRÉTARIAT D'ETAT,

OTTAWA, 2 mai 1879.

[Conformnénment à la recommandation du comité collectif des impressions, les réponses
ci-dessus ne sont pas imprimées.]

A. 187942,Victoria.



4Documents de la Session(N 150)

REPONSE

A une ADRESSE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 31 mars 1879 ;-

Demandant copie :-l1. D'un rapport piéparé le 21 aout 187 par Ahille
Talbot, écuier, ci-devant sous-inspecteur des postes, contre Stanislas
Vallée, écuier, maître de poste à Montmagny; 20. De l'enquête faite
contre le dit Stanislas Vallée, écuier, sur les faits mentionnés dans le
dit rapport du 21 août 1875, enquête qui aurait été tenueex, parte par
le dit Achille Talbot; 3o. De la contre-enquête ,ordonnée par W. :Shep-

pard, écuier, inspecteur des postes sur la conduite^tenue par le dit Achille
Talbot en conduisant l'engnête susdite; Ao. Des plaintes subséquentes
portées contre le dit Stanislas Vallée, écuier, en 1877, alors maître de
poste à Montmagny; 5o. De l'epquête faite en conséquence des dites
dernières plaintes; 6o. De toute la correspondance échangée au sujet
des dites enquêtes, de tous ordres en conseil passés à la suite des dites
enquêtes, prdonnant la destitution du dit Stanislas Valée oudeman-
<lant sa démission; 7o. De toutes requêtes au département des
postes demandant que cette démission n'ait pas lieu ou que M. Vallée
soit ré-installé dans sa positiono; 8. De tous documegts qulenques,
échange de corresp ondlnce, télégrammes, rapports, etc., sa rattachant à
la dite. destitution et à la nomination de M. Nazaire BËernatch.ez, de
Vontmagny.

'T'r ordre,

J. C.2AI4J

SEORETARIAT D'ETAT,

OTTAwA, 12 mai 1879.

[Conformément à la recommandation d comité collectif des impressions, la réponse
ci-dessus n'est pas imprimpe.]

42 -V ictoria.
A. 1879



iDocuments de la Session (No. 151.>

REPONSE

(151)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 81 mars 1879;
Pour toute correspondance, télégrammes et mémoires ayant rapport à
la résignation du juge Wilkins, à sa mise à la retraite, et à la nomina-

tion du juge Weatherbe.

Par ordre,

J. C. AIKINS,

Secrétaire d'Etat.

SECRÉTARIAT D'ETAT,

OTTAWA, 2 mai 1879.

{Conformément à la recommandation du comité collectif des impressions, la réponse
ci-dessus n'est pas imprinée.]

l2Vctra. A.189



4ic aDocuments de la Session (No; 152.)

RîËPONS.E

(152)

A un ORDRE de la CHAMBRE des COMMUNES, datée le 31 mars 1879

pour un état donnant les noms de toutes les personnes nommées par le

gouvernement du Canada coimme commissaires, secrétaires ou autre-

ment, relativement à la participation du Canada au Centenaire, à

Philadelphie, E.-U., en 1876, ainsi qu'un état détaillé des deniers payés

comme appointements à chacune d'elles; aussi un état détaillé de tous

les deniers payés pour nourriture, frais de voyage, etc., à chacune

d'elles; et la durée de leurs services.

Par ordre,

J. C. AIKINS,
Secrétaire d'.Etat.

SEl,ÉTARIAT D'ETAT,

OTTÂWA, 22 mai 1879.

Noms des personnes nommées par le gouvernement canadien comme commis-
saires, secrétaires, etc., relativement à la participation du Canada au Centenaire, à
Philadelphie, E.-U., en l'année 1876, et la durée de leurs services.

Commissaires nommés le 14 mai 1875 ; services terminés le 26 avril 1877; l'hon.
E. G. Penny, l'hon. R. D. Wilmot, D. McDougall, êér., et l'hon. ministre de al'gri-
culture.

Secrétaire-trésorier, Joseph Perrault, écr., nommé le 14 mai 1875, à $250 par
mois; services terminés le 17 août 1877.

La nomination des employés et ouvriers fut faite à Philadelphie par le commis-
saire.

152-1
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COMMISSION CANADIENNE-DÉPENSES COURANTES, PHILADELPHIE.

1876. c ts. $ cts.

1er avril J. PerraultD.....................Dépensesgérae..... .. . .............969 50
do lTrois servantes. .. Gages................................................. ..... 10 00
do Plaisted et McCollin. 3 tonnes de charbon..................... 2250
do do ..... 2 tonnq.idecbrbon................,........... 15 00
do do ...... Remisage............................. 250'

1-- 40 00
6 avril. W. B. Weir..........1 mois de loyer jusqu'au 1er mai 1876. . . 333 34
6 do Henry Connel1. E piceries, montani. de la note.......... .. 9.....36 79
8 do Trois servantes....... Gages................ ..................... 17 21,
8 do Charles McBride. . Provisions, montant de la note .......................... 44 66

15 do Servat9 .. Gges.................. ........ 10 00
16 do J. t'erruilt.... Dépenses gérales .2300
22 do do ....... do .,............................15.35

-38 35
29 do Servantes..... ..... ............................. ... ........... 20 50
6 ma ... W..B. We1r...........oyer de la maisonjusq'au ler juin 18,76............. 3P3 34

13 deo Roet et Kent............... o d'airenterietlinge,..............350 00
13 do do ............ Charbon et bois. ........... ............ 750

-zz 357 50
13 do ... John McGaughran......... Hutr porter........... ....................... 3 76

13 d'... H. Connei........... piceries, montant de la note..... ............... ,...... 28 09
13 do ... Qharles McBride .......... Provisions, do do . . ............ 121 59
13. do..John M .oore.....,....*..Epoussettea et balais...................1 39
13 do ... J.Perrault.. ............. ... Dépenses générales .......................... 7 56
27 dq... do ............ Gags ds servas ........................... 49 00

-- 47 56
27 do...G. N. C. Lewis.......Diner - 11, "George House "........ . 50 00
27 do ... J. Perrault..........,Contribution au~dîer................... . ...... 3 79
26 do ... T. L. Burnett...........do do ...................... 6 00
24 do ... do ................ do do.......... ........... 1000

-- 16 00
26 do ... C. W. Broadbent.. Arrosoir. 0 75
27 do ... Blanchisaense..... Blanchissage... ....... . ............. ..... ......... 10 00
27 do ... cuisinièi. .erante.'... i mois........ ..... ......................... 40 00
27 do ... 4J Perr4ult............Dépenses..........................................6 1410'
27 do., d.................do.... .......................... 704
27 do ... do.... ......... Fille de chambre........ . . .. 10 6127 do. do ................ do ... ...................... 100
27 do... do ............. Petites dépenses concernant la servante O 80

-7,- . 42 55
27 do ... Chas. Brintzingh'offer..... Plumeau..................................................... 05
27 do ... Whital, Tatum et Cie..... 1 douz., sel............................................3 80
27 do ... James P. Fennell........... Panier de vin....................... ........ .......... . 4 12
27 do ... Whital, Tatum et Cie..... j douz. de jarres d'un J gallon.. ........... 1 70
27 do ... do ...... 1 do do ....... 520
27 do ... do . do d'une pinte ............... 1 25

-__- 8 15
28do.. .Perraul..... ..... 'imbres-poste-et chars-urbains.......... .3-05-
5 juin... do ............. Sarah Merrick, lait.,.....................7 55 1

--- 10 60
1er do ... Henry Connell.......Provisions, montant de la note........ ....... 39 59
31 mal.... W. E. Grigg......... Pain.... . .................................. 856
31 do ... Cie. de gl.,Knickerbocker Glace ....................................... 1 99
1er juin. Charles McBride..........Provisions, montant de la note... ,.. ............. .119 42
6 do IW, B..Weir ........ Loyer de la mion! jusqu'au.1er juillet 1876............333 34

10 do J. Lavigne..........jFrais.de.route . . . 15,25
10 do H. R. ewis .... ....... 2 canapés................................... 32,00,
5 do Chapman et Cie..1........ Joulïña lGfïayhie....... ...... 7........ ....... 7 80
6! ds, E9 Fe Nò:k.. ........ Fraises ...... ... ................... ............. 2 25

lQ, do J. 1?errazl~ ......... Pstits lpnse... .... .......... .,.......... 8 81.
10 d'o King et Brown ....... Usage de verres........... ............................. .............. 9. ®Q
10 do J. Perrault........... Menues d'pense. ....................... 1 37
17t do. do, . .. Diverses epenses. ................. 6- 25I---- 7.62
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COMM. CANÀDIENNE-DEPENSES COURANTES, PHIILADELPIHIE-%Site.

1876.cts.
17 juin .. John Gilmore et Cie..3 douz. bière de..Bass............ .. 6 15
17 do .. do ........8-00
17 do .. do ........ e dean de..e.ennesy .2 0
17 do .. do ........ alambic Cta' ba...0

12 do .. Centennial Photo Co......2stéréotypes. . 30
23 do .. Alfred Winkle..............Nettoyage de chambres, earré St George ..I 4800
24 do .. Restaurant Lafayette.32 dîners:........ 1.6.oo
24 do .. do . .extra..................... 17 50
24 do.. do .. 50. cgares.....12-50
24 do . do 1 bote de......2.50.

24 do. do Fleurs....r .......................1070
219 20

22 do John Gilmore et Cie .... douz.de claretClavele................. 25
'22 do . do o%1boîte de vin mousseux d"Urbnne..........16 00
22 do do 2 doaz.bière de Bass....................4 50

22 do..édorobouteillesdevin..... .... . ...
22 do71doet1 gallon de vin blanc d.a Stt.Gg..e.......400

223do2doio dnede claret... .e ............... .. 8 50
22 do 'do 1 douze bière de Bs..........2-25

- - 37 60
22 do5W.cheskins.x.......t50r0...... ............... 600

22 do5d . 60 c ions et enve.o..p..p..e................350
22 do1do. . 50 cartes à dînerg........................150

22 do .. do cartes 2 00

50 d'etrées.............. - 130

27 do .J. PerranIt .............. Salaire-des fill-es de table'............20 00
27 do ..1 do.........Louage de voiture, menuesdépenses.........21.. 4890

1er juil.. 'Charles MoBride... Provisions, montant de la note ...... .0..........154 96
30 juin..W. E.Grigg.......an945

il ui... enr 'ouel.....Epceies mntntdela nt.. ........ s 44,'69
doJ.Perrault...econg.15 00

o j.r.. . Blanchissage........................................ . ..... 1070

. .- ---. 2 20

22 doW B..JhnGimre.et.Cio......ioyer de maison jusqu'au eraoût 1876....... 3. 33334
12 do ... OSullivan et Frères. Cordes à linge................................ ... 00 60
10 'do ... Cie.de o glac..Knick.orb'ck'rGlc...........................450.....5303 do .E. E.dNock............. buieeProvisions, montant delanot...............1 0
15 do do1J. Perrault ........glllouage de voiture, mad enuesdépen;.s.:. . ...... 0..0' 1

13 John Gilmore et Cie ..... 13 boites de Medoc Claville. ....... 0. 19 50
13 do .. do . . douz. d'ea'i-de .vie Hennessey.................. 12 00

13 do ... do 2 boites de vinmusux .32.00
13 do ... do 1 do do chopins......... 1800

I - ~ 81,50
20 do...IJ. P .rrault,...........AnnIe,.unMois. ..................... 15..2000
20 do ... do.........eu* .... 'Cuisinière..... .»ýfWe. ee.. 6.6..10_00

I - - ' 300020 do ... IF. Schencal. . Ombu...........................O 2
22 do,.. do.... .........6 es...... d ....... .................. 0

20 do....do ............. 1 gravureefilsete..:................060
- 163

24 do ... J. Perrault..........Servantes oue,.mene.. d ..........40 83
er juil. doc......... Dépenses...., . .............. . .......21790

1er dod..'doha .......lanchissage..d....e...l .............1
1er juin. Hdoer..........Dépeses,..n.td.l. ...................... 4466 28

1 - . 79 90
22 juil.. do ... ........Louage de voiture et menues dépenses.... 7 50-
30 do ... do ............. Télégrammes do .. 7 90

- - 15401er aûtCie.de glae.Knick'rb'ck'r Le.e.aso.uq'a.e.oû.8.................. 71
1er do .. 'Charles MeBride.. Provsin....................60..173 ýi
1er do .. ISarahMerrick.Cre et.................;..;.....o........ .6o..'.. 8 30
31 jui W. . E. Grigg .......... ProvisPain s ; -no t... .. ...... -.. .4...068>1035
1er do.tHenrryaoelt.... ....... Eiceries, monant de la note ...... 259
3juillet. Herbert M. Morse........6 livres de biscuitsms.... .. 3200

- - - - - 81 5

203 do .. do ....... i.... t6res de................... ..... ,......... . . 0 7
20d .. do ............. 1gr v re ... ....... s.. ........ ..... 0 6
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COMM. CANADIElNNE-DÉPENSES COURANTES, PHILADELPHIE-Suite.

1876. $ ets. $ ets.

29 avril.. W. E. Grigg,...........Pain......................................... .. 540
5 août.. J. Perrault.. . Menues dépenses...........................9 47
7 do .. W. B. Weir...........Loyer de maison jusqu>au 1er sept, 1876...... ...... 333 34

26 juin.. W . R. Moore ..... ,.................................................45
17. do . H. G ill.................... 2 pots à l'eau,.......... ................. .. I00
17 do .. do.. ........... I .... ...................................... 040
17 do .. do.................. 4 robinets en bois.........................025
17 do .. do........... Chars urbains.................... ........ 013

I - - 1,78
30 mai... J. P. et J. B. Hand ........ 3 paquets de broquettes............................. 018
30 do .. do . 1paire de ciseaux ......................... 050
30 do do . 1 tire-bouchon........................u............... 50.
30. do . do . Couteaux et fourchettes...................... 25
30 do do 2 époussettes ........... 00
30 do .. do . 2balais........................,050
30 do .. do .. ile....... ..................... 025

30 do .. James Walker .............. douz. de Vin... . . . . 1 25
30 do .. do d v..............erres............ .062
30 do .. do .do assiettes..................... 060
30 do do1.......... ...... ............................ 025
30 do : do........ douz. d'essuie-mains ................... V......_C-75

19 août. J. Perrault ......... Dépnss.........I 6 25
19 do .. do.Cuisinière1........................... 000
19 do2ba.adoi.................Annie. ....................... 20 00
25 do. do..........enus-dépenses et blanchissage . .17 06

l2do..uide..........................................,............50
12 do do. ~Ado.000@.pdeô0

12 do......Blanchissage.....................3 00
19 do do. . Menues dépenses...... .....................- 64

-- 66,95
31 do Johnilmore.........1 gallon de vin blanc supérieur................. 00
31: do . do 11 botte de -claretMedoc Cl le .0....... 6 50-
31 do . do ........ 14 douz. bière anglaise,Bass et Cie............9 00

- - 19-50
12 do û. J. Perrault............... Dépenses.................................. ........ 00

2 sept.. do ................. do'.. ................. 975
I - - 17 75

19 aout.,Cie.de.glac.Knick'rb'ck.r.-..ace . ... ......... .. 1 80
4 sept..J. Perrault.. .Fille de table, Seraph ............................... 10 00
4 do .. do................Blanchissage exta....... ..............
Sdo do ........ ..... Menuesdépenses................. ........ 14

1 do.. Charles MBride.o.....s.......1 igons, montant de la note.................... .12898
4 do .. Cie.de glac.Knick'rb'ck'r Glace................lt d a l....... ........ 541

31 aoutIE.E..Nock............ livres de viande de . 40
31 do IW. E. Grigg . Pan.................s....... ....... 71331
1er sept. Sarah iMerrick.....Lait et oeufs ................................ I... 4 62
er do..;HenryConne.... .Epiceries, montant de la note.......... .............. 325 51

16 do John Gimre..... .1 gallon de vin blanc.......................4.0.
16 do . do.......... boîte de vin mousseux, Pleasant Valley. 16 00
16 do 3 d o ..... '4 douz. bière Bass ...................... ......... 900

1 2900
9 do .. J. Perrault.........Louage de voituire et dépenses.............. ...... ......... 10 25.
il do si W. B. Weir.......... Loyer de maison jusqu'au- 1er octobre 1876............... .333'34
16 do ..,J. Perrault........... ;Blanchissage .... .......... ..... ....... 0 50,
16 do te d......0.........ornu..................6 009do.. doDépnses...................0 25

02 50

24 do . Ciede glac.Knick'rh'ck'r .Glace. 8 52
16 do . J. Perrault ............ .. Gages hà Annie ................ ..... .... 20 0

-16 do do ... do cuisinière ........................... 10 00
16 do J o -ao,. ,.i,,enues3 dépenses ........................... 15-07 5

16 do si~ do ............... 'Louage de voiture, blanchissage, etc . ......... 2650 72

22 25

4
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COMM. CANADIENNE-DÉPENSES COURANTES, PIILADELPIIE-Suite.

1876. $ cts. $ ets.

30 sept.. J. Perrault...........Télégrammes et menues dépenses................16 22
16 do.. Thos. L. Chandennet..... ictionnaires. ......... ............................................ 5 00
19 do ..jA. J.P. Trindeli. Don d'une montre en or ......................................... 269 00
29 do.. W, '. Johnston... 3 essuie-mains en toile ....................... ...... 0 60
29 d. d do .......... époussette....... ...... ........ ...... 1 50
29 do.. do .. .2balais........................... 070
29 do.. do 1 brosse à cheveux............... .................... 0 50
29 do.. do .. 1 oz. de rouge..... ..... ............................. 0 15
29 do.. do ..... . .. 1 lb. blanc de ceruse,.............................., 0 06
29 do.. do.............5 feuilles papier émeri....... ............... -0040 0 15366

25 do.. tE. P. Buckley.,....... ...... Timbres-poste. ...................... O 50
25 do.. do. ........... Fluide de Arnold........ .................. 040
25 do.. o. ........... 2 mains de papier petit format...............0 50
25 do.. do ............. 1 paquet de papier à note................... 065
25 do.. do. ........... 2 paquets d'enveloppes, françaises. ............ 0 36
25 do.. do. ........... Crayons en plomb........................0 15
25 do .. do ............... Plumes. . ..................................... 0 18

-- 274
2 oct... Cie. de gl.,Knickerbocker Glace ................................... ..... ;....o......0............4 15
1er oct. Sarah Merrick................*Lait et œufs.......... .......... .......... ............... .593

30 sept. W. E. Grigg.......i............Pain..........................15 60
28 do .. S. R. Morrison . .40 copies d menu................ ................... 10 00
1er oct. Charles McBride...Provisions, montant du compte........ ........... 221 35
2 do Henry Connell ..... ........ Epiceries, do .... 0......i . 50 08
6 do W. B. Weir .....a..........'Loyer de maison jusqu'au 1er nov. 1876... . . 333 34
7 do J. Perrault,.... .. Télégrammes.. .. . . .. 7 55
7 do do ............... Gages des serviteurs. ............ ,............ 8 00
7 do do. ...................... Lavage . . ........................... 10 00
7 do do ............... Louage de voiture, timbres, et menues dép 7 50

- - 33 05
14 do do a......... ...... Journaux extras.et abonnements........................ 6 60
14 do Mme. Pennyb.................. 1 botte de bagage.......1 00
14 do do ............... 1 do. ............................ 120
14 do do.2 gallons de champignons. ........... .. 1 25
14 do do .bs.deraisin.140
14 do do douz. bananes.... ....................... O040
14 do do.1 boitef s . . . . ... O045
14 do do. . . douz. poires............ .. ........ O 70
14 do do . . jarre de prunes....... .............. 100

,30 sept... J.Perraulté....... .... D2ebses.............................740
7 oct... do .............. do . ............ .... 33 OS

14 do ... do........... Gages de la cuisinière et de la servante,.:. 30 00
14 do ...1  do........Avance à Mme Penny ...... 10 00
14 do .. d o.........Catalogue et papeterie .................. .. 4 0
14 do ... do ...... bLouage de voiture ................. ....... 50
14 do ... do ...... .......... Loyer de chambre, do...........12 OO
14 do ... do.. ............. Télégrammes......................................... .5 50
14 do ... do. ........... aTimbres et passes.................................... 2 00
14 do ... do'... Blanchissage,-extra

14 do.0 ... 2

S do ... tElerman W. Lentz 1iépoussette.................... ............ 15)2
9 do ... 'Herbert M. Morse. 2 ls. macaroni........ ............ i 50
9 do ... do 2 -albs.biscuits ...................... 1 38
9 do ... do 'iaIbsu noix de cocol............. .0.63

- - 3 51
18 do ... Thomas Keenan.......... Transporter des tables .............. 10
18 do ... do . Mettre des rouleaux. ........................ .0
18 do ... do............Enlever l'auvent.........-250

'20 do W. Wiliamso... Passage en cbar.................. 1i00

20 d do ...... 2 p pdo s ...... s... ........ .... .... .............

20 doadoeCatalogue pour M. Penny...............
20Ldo do 2 opapier de oitres ,.......1.41

L yr ecamrdo......... ....
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20 oct... J. Perrault........... .Menus dépenses .......................... 0 43
20 do .. do ............... Garçons, huit jours ....................... 21 00
20 do .. do . ............. Cuisinier, extra.. ........................ 32 00

- 53 43
il do .. E. F. Harvie.................. Collection de photographies .... . ........ 52
20 do .. Wm. Akers..... ..... ...... Crême......... . ....... ................ 1 25
20do .2do. . . 2 plateaux à biscuits.............5...0.............
20 do doI douz. assiettes ........................... 250
20 do1do .. douz. cuillères à déssert.. ......... 700
20 do .. do ...... Usage de garniture de chambre........... 2 75

16 00
24 do .. G. W. Emerson.. Un porte feuille et une règle..................... 4 50

21 do .. W. F. Johnston.i.pue...u.,...........................
14 do .. Pennock Frère.........Panier de fleurs...............
14 do .. do. .. *............. ....... 50
14 do .. do ... plats en 00'I ____50

14 do .. Steele Frère...........Emprunt de verres coupés, de la valeur de
4 d4o80

4 ldo1 ..14 do .............. Frais de transport....2'001
14 do .. doEmprunt de verres anglais à laret........ .. O45
14 d .. odo d'un vere Bôhu....054
14 do .. do. ........... .do veranlais . . 37

21 do .. JP.525
21 do .. dTimbres et billets
21 do .. doPapeterie, papier 2 00
21 do dO............Menues dépenses.5 00
21 do do. ............. 50
21 ;doé Syndics, -usines à gaz de - 21 25

Phladelphia.............. Cnsommation'de 12 04
21 do . do do .... pour cent .. 'ame..de pourretd-de paie-,

ment du compte pendat cinq jours

19 do . George P. Groves....110 verges de natte ' iioe' .e...a0 wa 4 65
6 do J. M. Peck. ....... Montant total ducomte-pour poisson,]

hurdoeo,... u.in.............P 22
dhuîtres,............ .................. 1

21 do D. T. A .. Chandonnet......Timbres-poste............ 12
21 doé ydPapier et envelppesin e25

Phildelhia...........

21 d1opuado...talogue . ............................... O
I ----- t 5 87

24 do J Perrait.........Menues dépenses........ ......... .4 .O92

12 sept.Egg H1arbr Wine o. bote Per e of Clifria... ............ 1500
13 do 8.pW. E. pain.. er...... ...... 17 75
29 do -EdKnickebockereCie. derd Glace ...... r3 10
25 oct.. $'Edgecumb0....... ... Télégrammes...... ...................... O 40
25 dForaddtrnsprt.....;Dépenses et chars urbains... ... 2 50
25 dododd'oun. r .......... ... ................. .125
25 doTédo.érm....Frais de port s ..r ..irculaires......... . ... 2 25
25 doô . do. ........ .. ..... !Dépenses a la foire des bestiaux-............ O0 75
25 do dom Annonces, ledger........2................. I 20
25Pardoido e Press........................... 1 00
25 doM ndodo Buletin...........,................ 1 00
15 do doB.a.hdoia mes. ............ .............. 1 80

3 rCompted'éperie ......... ............... . 63 74
Se r (].o Sarah -Merrick !Lait et, crême........e.......... .. .a ............ il OS

do I J èr do.. ... 3

mault : enues dépenses....... a .iqor......... O 6
29 do ...... Cuisinière.10 0

9 do ..l do...... ......... Blanchissage...........4 50 J
29 do .. do . ........ Télg.. ............. 5 20
29 do .. do0 . ........ Messages 'et billets .... 350
29do do . Papeterie et timbres........o..... ... ... 275 2

-5 oct..



42 Vicaria. .DQcmntsde la Session ts, 152.) A. 1879

CoJLM. CANADTENNE-DÉPENSES COURALkNSES, PHILADELPIHIE--Suite.
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28 oct.'J. Perrau..................*... Dépenses..........................................25 95
11 nov. Thos. A. Chandeanet..... Papier, envelopestimbres-posteet catalogue 5 25
3 do lerbert M. Morse . ......... Petits pains d'une livre...................... 0 12
3 do do 2 pinte de crême à lagla ce................ 100

do do 1 lb. biscuit . .. ... .O50.3do do .......1 lb. biscuits....................................0 503 do do .2 pinte de crême à la glace...... ............ 1 00
3 do do. .......... 1 lb.b s u t ,........... ............ 0-25

3 do do ........... ilb. eau et erême......... ...... 050
3 do do 1.lb. bonbons........ ................. 0 40

1er do J. Perrault...................Passes..>..... ....sO098
4 do do...............10

do do ............ ...4 do do . .. papier ........................
4 do do . . Passes, louage de voit... . re... ............ 5 50 
4 do doT...... Bla issae. ............................ 4 50

7 do Wm. aun.......... Reliage de 4 volsde factures.............. ......
7 do E. Helmbold.... ... Huîtres, du 6 octobreau 3 novembre...... .....
1er do Cbhas.' MeBride.......Provisions, montant du cope. ...............
1er do W. B. Wer.....Loyer complet de maison, selon- contrat.........

21 do IE. S. West......... ..... 2 tonnes de charbon et remisage. ............. 13 80-
21 do doP...a.o........a e do do................690
21 do do...............1 do do690
211 do do......... ...... 1 do do................ 10 55

15 do E. P. Buckley.........I vg. de toile blnhe. ..... age&O 12-15 do do.....ivg. detoileb. 010
15 do do.peloton de fee 5
15. do do.........1 bouteille de mnuilae. ..... 12.

18 do J. Perrault ....... Blanchissage. ........... , 450
18 do do.a ........... Transport de boîtes.fcr.............. ....0 00
18 do doE.em ............ Télérammes oeu3.b........6 00
1r do do.Mc ............ riPasses, m posteet messager............5 50
18 do do ............. 0..Mnues compeseaso.s.elo........... 26

1l do do...es......... .... Srvantes d r e ...... 300
Il do do..............Blanchissage........... ............. 4 50
1l do i do..............Télégrammes............ ...............
1l d o do .... Passs et timbres-pose... ........... 300
il -do . do. ... Messager .et menues- dépenses........5 00.

13 do do .... Menues dépenses...h ................
22 do Pas de nom...........Vg.tde.toile.brune.. ................ 5 00
22 do do...........Tpeélégrammes...ell... ....... b.. 400

22 do Sarah Merrick........ Lait.o............. .... *$n

22 do E.embold.........bHuîtres...................
29 do P. M. MacKen.........Enlever des cendres.. ......................
27 do Cie. de g1. Knickerbocker Glace ...... ............. ........
1er déc. J. Perrault............... Cuisinière ............. ......... .......... 100

do do Srats............ ...Sevne .... ....... ........... ......... 20 00
do do .................. Payé à M. A. Rascb pour repas............ 6 00
do do...............1do.250
do - i do.........Payé à M. A. Rasceh p. cassage de vaisselle,j

1 ~gobelets, verres -à vin,porcel.et.verres tailla 5 25
10 do f d o.............. Menues dépenses................................ 3 82
28 nov, do. ...... Blanchissage.......4 00
28 do do ........ ......... Cuisinier ................................. .. I 100
28 do do..... 4..o. ...... o4. Wa gon..... ............ ...... ....... 5 00
28 d o d o...et.o......Télégrammes3 timbres-poste, pass es..... 10 00

25 do A. Lavigne.... ....... Passes de chars uran ...... .........
27 do John Gilmore .. 1 caisse de Cha mpvage ...................... 28 50
27 do do .... *::::.1I caisse de claret Cateau ...... ...... 28 0I
27 d o do............o&1 gallon de vin blanc ............... 4 00
27 do do..............douz. de vin rouge supérieur ................ 15 00
27 do do..............ft douz. de sauterne....... ......... ......... 7 50
27 do do..............oefà1 douz. de vin blanc..................4 O0

18 do

3 77

24 48
4 00

il 08
221 98
333 34

38 15

0 49

76 01
0 25

9 00
6 00

il 88
7 50
2 56

76 57
0 85
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29 nov. J. Perrault..........
29 do do ...... . .

27 do Samuel Richardson
13 do Lewis et Frères
1er dée. Joseph Lavigne ..........
27 nov. John Gilmore........ ........
27 do do
27 do .do
27 do do
27 do do
27 do do . .
27 do do
27 do do .
27 dol do . ,
27 do do
27 do do
27 do d o

ler déc. J. Perrault.. ..........
1er do I do
1er do do .......
1er do do
1er do do

Dépenses..... .......................
do . . . .

Charriage de bagage ..... ............
Louage de voiture ...............................
Charriage................., ...........
1 gallon de vin blanc..............
3 do - do - • . . ,. . .. .. . .. . ...
2 bouteilles eau-de-vie de Hennesey... ........
1 gallon de vin blanc............................
2 douz. bière de Bass.................
1 caisse de vin Plaisante Vallée................
2 douz. bière de Bass...... ...........
1 gallon de vin blanc............
2 do do........... ....
4 douz. bière de Bass......... .........
1 eaisse de vin Plaisante Vallée............
2 bouteilles eau-de-vie de Hennesey.

Télégrammes.....,..............................
Passes et timbres-poste ........... .................
Blanchissage...........................................
Menues dépenses ............. ....... ...............
Petits comptes. ...................

$ ets.

29 00
20 00

.0......6 ...

4 00
12 00
4 00
4 00
4 50

16 00
4 50
4 00
8 00
9 00

16 00
4 00

7 50
4 50
3 50
5 00

10 18

49 00
19 50

216 50
1 50

3068
2 do ào .. . do ........... ............ ...... ......... ............... 26 4L

16 do do.do.......................................... . 33
30 nov. Chas. McBride ......... Provisions, montant du compte........ ............... 169 38
30 do W. E. Grigg .......... Pain................ .... . ...... 14 77
30 do Henry Connell.. . Epiceries de choix, montant de la note... ... .. 39 48

1877.
6 jan. Cie. d'imprimerie Lovell. Impressions.................................. ...... ............... 7 00
5 do Cyrille Paré ................. Déboursés........... . .. .................... 9 00

24 mars J. Perrault........ ... Menues dépenses......... .................. t... . 4 00
1er fév. do ............... Louage de voiture, menues dépenses .. ... 7 50
9 do Goodman ............. Gaz, Philadelphie..................................... 34 48

Totall.............. ...............I . . 7,62587
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SOMMAIRE des dépenses totales en rapport avec la commission canadiene, ex sition
de Philadelphie, pour appointements, nourriture, frais de route et autres.

Joseph Perrault.............
do ..
do
do

Commission Canadienne.
L'hon. R. D. Wilmot,....,
L'hon. E. G. Penny .......
L'hon. L. Letellier.........
D. MeDongall. ..........

do 4...............

Traitement...............
Payé en Canada . .... .......

do à Philadelphie...... .................
Remboursé...............................

Nourriture, Philadelphie....................
Frais de route, etc..a...

do ..... . ...

do. .....
Payé en Canada........ ....... ...........

do à Philadelphie... ................

J. P. B. Casgram............,Payé en Canada....... .... ........
do do à Philadelphie.
do Appointements......... ................

W. F. Brdett ..............
do
do
do

W. J. eMcGuire...............
do
do

H. J. Hubartus
do
do .. .

Dépenses en Canada.....
do à Philadelphie ...........

Traitement.........................
Remboursé...............

Payé à Philadelphie......
do en Canada ...
do à Philadelphia.................eue

Services...................................
do
do.....................

L'hon. James Skead........ Services comme juge. ......................
-8. 0. Stevenson............Dépenses........................................ .,
B. Prendeville... Services ............... ................ .......................... .
I. Beaugrand.........'lTraitement, du 13 août au 10 septembre 1875 ........

do ... Papeterie ..................... ....................

Divers employés
George Uarpentier ................. .................................... . ..
0. Paré...............................................
Hf. Wilmot..................... ................... .. ~.......,...b....
W . W illiamson ..............................................................................
J. Laidlaw ... ................................
F. W. Tuerk ........... ............. ... .... ..............
W. Moore*................................................
Robert McBride........ ........... .......................
A. Larochelle ......................... . .....
T. Chandonnet.......................................................
W. McLean..........................
James Ryan.,... ............................. ............................
S. J. Lyman...................................................t
W. Dick. ... ................ . . ........ . ............18

J. O. Risteen................ . . ... .................. ...............................
A. Stephens...........................................................
G. 8. Bingham ......................... .................... . ................
E. B. Black................. ......................... I.......|
R. R nth erland....................................................,......I
W. Edgcomb.................................................
J. Johnston................... . .. ... .a

J. Leslie ..................................................
John DeW olfe ................................................................................
W. A. Cross ...............................................
W . W alsh .................................................. ~.......... ......
James Lavigne....... . .................................
Rubert Stewart.. .. . . .................... . ...
B. Beauchemin............. ...............................................
P. A. Bender.................................................,...:
P. Patenaude............ ............. I...............-................,,......
J. Laudon ...................... ................

152--29

130 0<)
125 00
141 66
116 66
108 33
155 05
115 00
133 33
133 33
131 23-
151 18-
50 00
42 00

11 66
150 00.
36 53
2082
25 00

7625 87
630 6T
319 63:
300 02

4,484 081

136 21

$ cis.I
6,500 00)
2,935 85

36653
84 50

4J096 13
387 95

498 "05
11.0 66
527 50

235 00
25 20

909 44
18 00

5-0 00
87 50
75 00

113 34
75 00
50 00)

12 00
0 60

38 70
598 60
279 00
808 34
841 68
916 68
350 00
237 50
217 00
337 50
258 33
312 50
l17A r
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212 501

238 34
750 00)
344 0(1
40 001
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0 - des-dépenses totales en rapport avec la commission canadienne, exposition
deia1delphie pour ppointements, nourriture, frais de route et autres.-&ute.

Diversepoy :-u .
... ....... et. :-S-te........................ ......... 4..... 1J. Burditt ..... ... . ............ .25 1-

Joseph Ro 1
- Gentesse...... ...... ....

- .e .ieu ...... ..........................
-rrrw...............................*et 751

- 7'~edesi1e..................................750

l Jî i .................... ...... %o........ . . d.. ........ .. . 7 0- n eilleH?.L. Pine .........................
Johne Lorton..........................75
S. C. Rogr . . . . . . . . . 18 3

lagesde hornm A Philadelphie -
Hommes dcRiehards.. . . ........ 257 02

do Lav.igne.... ....... 3
do C. l'aré.......... 36957
do Beauchemin......................................a.. 1 91 38
do Tu'erk ...... ........ 64471
do Larochelle.5257
do de .la maison de pièce sur piece..... ................ 741 71
do MBride ......... 146 80
do Moore ................. 324 76
ilo Wlims *................. .. ....... 919 21
do Steéphen..........................230 50

o ore...................... .185 00
do JohWston..................... . 75 00

d-o MéLean1...5o
do Leslie .. 130 00

ào Waeou........................ 7 50

?etî(w âds Edommjes à Philadelphie .......................... et0966..et 281, 84

39,6Ç70 04

'SE3mMAinEi des paiements faits à J. P-En RAULT.

cts $ ets.

Moutnt des traitements........................«....................... ........ 6.500,00

de des dépeneen aaa................ 2,935,85

d do à Philadelphie.... ......... .... .... ...... 366 531

do rmoré.. ........... ............ a. ...... . ... I0084 à50oI

5988

10
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DÉPENSE- Payé à J. PERRAULT, appointements.

1875.

28 mai Montant de ilhon. L. Letellier. ......................... .........
10 juillet do do.. . .................
23 octobre do. chèque officiel..................

1876.

21 mars do do. ..... ...... .............. i
14 octobre do courtsaéricaip À£hi lelphie . $IQ0 00
14 do do do do, (changç) 52 00
ler décemb. do do do do 400 00

1877.

8 janvier do chèque officiel................. ...........
9 do do do. .......... ...........

15 do do do- .................
15 mars d d ........
15 avril "do do .......
17 août do do ......... . .........

$ cts.

329 50
400 00
500 00

500 00

500 00

$ cts.

1,000 00
200 00
200 00
149 24

1,213 10
1,508 16

-- - 6,500 0

ETAT des deniers payés à J. PERRAULT, -n -Canada.

1875.-Frais de route, du 9 février au 17 avril .........................
do 13 au 25 mai..........................
do 28 mai (payé par Phon. Letellier) ...............
do juin.................,.............. .. ... ...................
do juillet..................
do 10 juillet (payé par l'hon. Letellier).... .........
do août .................................
do septembre ...... ............ ...........
d o 25 septembre au 21 octobre..... ..........
do 26 octobre au 8 novembre,....... ......
do au 2 décembre .........................

1875.- do au 29 janvier.............. ............
Avan ce 17 février......... ................. .......
Frais de route jusqu'au 11 mars .........
Balancé de frais de route ............ ...................

11.
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$ cts.
229 43
-142 20
270 50
1.9 40
45 25

600 00
27 00
57 50
90 55
81..65
88 10
51 25

100 0
93 02

900 00

$ .ets,

2,935 85
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DÉPENSE-J. PERRAULT-Par la commission canadienne à Philadelphie.

J. Perrault.Tlgame.............
do'do do
doR de Philadeiphie -1Montréal....
do .ot&* Voyage à Ottawa et retour.
do do trois jours.
do Tlzabe............Téé.ahi. ......... ...... n*
do. Billets et timbres-poste.........
doBlnhsae...... .......Bluisg ...................
do.......Ottawa etretour.............s*@
do .Menuesdépeuses..............

dgdo comptes..................
Payé billet de passage de Lavigne.....

1876.

22 avril
15 do
16 décemb.
16 do
16 do
1 do
1 do
1 do

22 do
22 do
22 do
22 do

1877.

24 mars
24 do
24 do

1 février
1 do

10 do
10 do

7 do
7 do

24 do

......... Montréal à ttawa..............
do a.
do ....................

*.......... do ......
9946.. ........ do

do ........................
do ... .... , ......

...........8-: do 6........................1
do ......................

... .Frais de route......................

$ cts.

21 00
il 00
18 00
7 50
4 50
3 50

20 00
5 0

10 18 I
10 00

$ et&.

15 3e
33 09o

110 68

28 00
15 00
37 00

20 00
S 1700

18 50
12 00

30 51
31 00
25 00

400

DÉPENSE-J. JPERAULT-Du compte de remboursement.

1877

31 marsJ. Perrault, frais de route jusqu'au 16 mars........

do
do
do

do
do

do
do

do
do

do
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)EPONSE

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES en date du 21 avril 1879,

demandant communication de toute correspondance de quelque prove-

nance que ce soit en possession du gouvernement, depuis 1874, concer-

nant les naufrages eu le cabotage dans les eaux du Canada, et la

réciprocité avec les Etats-Unis dans ces matières; ainsi que du rapport

de M. John Lewis au ministre des douanes au sujet des naufrages et

du remorquage dans les eaux canadiennes.

Par ordre,

J. C. AIKINS,

Secrétaire d'Etat.

SECRETARIAT D'ETAT,

OTTAWA, 3 mai 1819

OTTAWA, 30 avril 1879.
MoNSIEUR,-En vous renvoyant l'adresse ci-incluse de la Chambre des Com-

munes en date du 21 du courant, demandant la correspondance relative aux naufrages
et au cabotage dans les eaux du Canada, etc., j'ai l'honneur de vous informer que tous
les documents se rattachant à ce sujet ont été fournis en conformité d'un ordre de
la Chambre portant la date du 24 mars dernier et vous ont été transmis avec ma
lettre du 15 du courant.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

J. JOHLNSON.
E. J. LANGEVIN, écr.,

Sous-secrétaire d'État,
Ottawa.

153-1
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OTTAWA, 24 avril 1879.
MONSIEUR,-En réponse à votre lettre du 22 du courant (no. 222) me commu-

niquant un ordre de la Chambre des Communes, demandant copies de toute corres-
pondance de quelque provenance que ce soit en possession du gouvernement depuis
1874, concernant les naufrages et les cabotage dans les eaux du Canada, ainsi que le
rapport de M. John Lewis au ministre des douanes au sujet des naufrages et du
remorquage daas les eaux canadiennes, j'ai l'honneur de vous informer que ce dépar-
tement vous a déjà communiqué toute la: correspondance en sa possession au sujet de
la réciprocité entre le Canada et les Etats-Unis relativement aux secours à porter aux
navires naufraLés, en conformité d'un ordre de la Chambre en date du 24 mars
dernier au sujet de la législation réciproque relativement à l'emploi des remorqueurs
de sauvetage dans les eaux du Canada et des Etats-Unis. Quant au rapport de
M. Lewis au ministre des douanes, et à la correspondance relative au cabotage dans
les eaux canadiennes, le département des douanes vous fournira, je n'en doute pas, les
renseignements qu'il vous faut.

Je vous renvoie l'ordre de la Chambre ainsi que votre lettre portant la date
ci-haut mentionné.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

Wm. SMITII,
Député du ministre de la marine.

A E. J LANGEVIN, écr.,
Sous-secrétaire d'Etat,

Ottawa.
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REPONSE

(154)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 10 mars 1879 ;--

Pour un état indiquant :-lo. Le nombre d'hommes employés à la

réparation du quai de Berthier, dans le comté de Montmagny, chaque

année depuis 1874:-2o. Les noms des surveillants des dits travaux;-

go. Les noms des personnes à qui l'argent a été remis ;-4o. Le mon-

tant remis chaque année à ces personnes; avec copie de tous docu-

ments, correspondance et bordereaux de paie, concernant les dits tra-

Vaux.

Par ordre,

J. C. AIKINS,
Secrétaire d'Etat.

SECRJTARIAT D'ETAT,

OTTAWA, 5 mai 1879.

tOonformément à la recommandation du comité collectif des impressions, la réponse
ci-dessus n'est pas imprimée.]
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MESSAGE.
LORNE,

Le Gouverneur-Général transmet à la Chambre des Communes copie d'une

dépêche qu'il a adressée au très honorable secrétaire d'Etat pour les

colonies, au sujet du tarif qui vient d'être soumis à la législature.

HOTEL DU GOUVERNEMENT,

OTTAW4, 5 mai 1879.

(No. 77,)
OTTAwA, 19 mars 1879.

MoNsIEUR,-Je vous adresse avec la présente:
le. Un exemplaire du nouveau tarif.

Pour le discours du 2o. Les discours budgétaires du ministre des Finances, et la
ministree dsinanes réponse de l'honorable R. J. Cartwright, ci-devant ministre des
tawa du 15 mars 1879. Finances, ainsi que les discours de l'honorable A. Mackenzie et
Pour les discours de le l'honorable C. Tupper.
MM. Cartwright et
Mackenzie, voyez le
Globe de Toronto, 17
mars.
Pour le discours du Dr.
Tupper, voyez le Citi-
zen du 19 mars.
Ci-annexée une liste
des journaux dont des 3o. Les principaux articles des journaux ministériels etextraits ont été en-opsionsts
voyés. oppositionnstes.

4e. Un mémoire du ministre des Finances, indiquant jusqu'à quel point l'Angle-
terre est relativement favorisée par le nouveau tarif.

Et j'ai l'honneur d'ajouter, qu'après six années de prospérité, anormale suivant
quelques-uns, où le trésor s'est trouvé à la fin de l'exercice 1870-71, avec un excédant
de $3,000,000, et de près de $4,000,000 après celui de 1870-71, il s'est opéré une réac-
tion dans les affaires du pays, et depuis 1875, bien que le gouvernement de M.
Mackenzie ait eu recours à une augmentation des impôts, les déficits ont été de
$1,900,785 en 1875-76; de $1,460,027 en 1876-77; de $1,128,147 en 1877-78, et
d'environ $800,000 ou plus pour le premier semestre de l'exercice 1878-79.

Qu'en dépit de l'augmentation de la population les recettes de l'excise et des
douanes ont diminué. L'exercice qui en 1873-74 avait donné $5,594,903 n'a produit
que $4,858,671 en 1878-79, tandis que les recettes des douanes ont diminué de $15,-
351,011 en 1873-74à $12,78-,824 en 1877-78.

Les timbres d'effets de commerce ont aussi subi une réduction dans leur rendement.
La différence entre le revenu des exercices 1873-74 et 1877-78 a donc été comme suit.

$2,568,187 ............... ............................................ Douanes.

736,232...................................... Excise.
43,738......................................... -.. . ... Timbres d'effets.

Soit, une diminution totale de $3,348,157 dans le revenu provenant des impôts.

42 Victoria., A. 187Û
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Que les charges fixes, pour dettes, etc., aux gouvernements provinciaux ont été
portées de $10,255,798 qu'elles étaient en 1873-4 à $11,659,523 en 1877-8, soit une
augmentation de $1,403,725. Ces charges étant fixes ne peuvent être réduites. Les
subventions n'ont diminué que de $280,000.

Que les obligations du Uanada pour travaux publics lc 1er juillet 1878, sont comme
suit:

(a) Pour l'achèvement des canaux Lachine et Wel-
land. .................. $5,509,000

(b) Pour la construction du chemin de fer du Pacifique
depuis le lac Supérieur jusqu'à la rivière
Rouge ....... .......................... 6,000,000

(c) Pour la construction de l'embranchement de la
rivière des Français sur le lac Huron à Pem-
broke............................................ ...... 1,500000;

En tout......... ................. $16,000,000

En sus de ces obligations, le Canada a encore les dettes suivantes qui deviendront
dues en Angleterre d'ici à quelques années:

En 1880, $6,665,813; en 1881, $1,321,300;. en 1882, $2,641,626,; en 1883,
$1,639,580; en 1884, $1,305,240; et en 1885, $32,467,665.

Qu'en conséquence de la diminution dans le revenu, des exigences du service
public, et des intérêts à payer sur la dette, etc., etc., le nouveau budget doit donner
une augmentation d'au moins $2,000,000 pour faire face à la situation.

Le gouvernement autuel a été porté au pouvoir par une forte majorité en septem-
bre 1878, la lutte des élections générales s'étant faite entre les deux politiques ayant
respectivement pour base un tarif purement fiscal et un tarif protecteur.

Les chefs de l'Opposition d'alors étaient les zélateurs d'un tarif protecteur des
industries du pays; mais le gouvernement qu'ils ont formé depuis ne veut pas avoir
recours à la taxe directe.

Il désire aussi signaler l'hostilité du gouvernement américain en matière de tarif,
et le fait que les manufacturiers des Etats-Unis ont formé entre eux de telles. cormbi-
naisons d'organisation qu'aussitôt qu'une industrie quelconqne prend naissance aW
Canada le marché canadien est aussitôt emcombré du produit américain similaire
vendu à sacrifice ; l'effet de telles combinaisons étant le même que celui d'une prime
que paierait le gouvernement.

Jai l'honneur d'être, etc.,
LORNE.

Au très-honorable
SIR M. E. HIcKs BEACH, bart.

Liste des journaux dont il a été fait des extraits d'articles sur le tarif, communi-
qués en même temps que la dépêche no. 77, du 19 mars 1879.
Citizen, Ottawa......................Mars 15 Spectator, Eamilton ......... Mars 17
Free Press, Ottawa............. 5 eraldMontréal......
Mail, Toronto...............15 Gazette, oé .tous*$& .17
Globe, Toronto....................... 15(C. . . . ' 1
Gazette, Montréal............... 15 Free Press, Lond18
Pree Press, Ottawa........... " 7Globe,T18
Advertiser, London................. 17 Citizen, Ottawa....... 19
Free Press, London............... 17Chronicle,ilalifax............ 17
l ail, Toronto........................ "éal.....

A i1y15 Berald, Montréa... ....... " 17

ii .... 17 Gazette, Montréal.......... " 19
Globe, Toronto........,17.itienOttawa. ....... 20

2
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Mémoire pour accompagner le tableau des augmentations dans les droits sur les
articles inportés au Canada, considérées.au point de vue de leurs effets probables sur
le commerce avec la Grande-Bretagne, ies Etats-Unis et les Antilles.

L'effet génêral des augmentations dans les droits sera certainement de diminuer
les importtions des Etâts-Unis et de rétablir les relations commerciales qui existaient
autrefois entre le Canada et les Antilles., tandis que si le commerce avec la Grande-
Bretagne s'en trouve aucunement affecté, ce devra être dansle sens d'une augmenta-
tion, ce qui ne peut manquer d'être le cas dans plusieurs branches de cominûerce.
L'impulsion q:u'6n *va donner aux industries canadiennes, surtout aux industries manu-
factur'ières, ne diminuera pas la nécessité d'importer encore en ce pays de grandes
quantités des différéts produits que nous fournit aujourd'hui la Grande-Bretagne; au
contraire, si, comme on:s'y attend, cette augmentation dans les droits a pour résultat
de rétablir la prospérité, l'effet ne peut manquer d'être très-favorable aux intérêts
mercantiles et manufacturiers de la Grande-Bretagne. Quelques exemples serviront
à démuontrer la chose.

Parmi les produits aujourd'hui cxempts de droits et que.l'on se propose de frapper,
d'impôts, l'un des plus importants est la houille. Cet article nous a jusqu'à présent
été fòurni principalement par les Etats-Unis, et le peu qui nous en est venu d'Angle-
terre, a été apporté comme lest pâr les navires. C'est donc sur les propriétaires de ces
navires que va retomber l'impôt, mais cela n'aura pas assez d'importance pour causer
une grande diminution dans le chiffre de l'importation. En 1878 il a été importé des
Etats pour $2;667,000 de houille, tandis qu'il né nous en est venu que pour $387,454
de la Grande-Bretagne. L'impôt est de 50 ets. par tonne ou envirdn 15 pour cent
ad valorerM. S'il a pour effet de stimuler l'exploitation des houillères de la Nouvelle-
'Ecosse, ce qu'elles pitoduiront de plus qu'aujoud'hui aura son marché dans la province
de l'Onta'rio où l'on conome presque exclusivement aujourd'hui la houille des Etats-
Unis, et la consommatioà de la houille anglaise dans lesprovitimseapa onde e rvinces maritmes n'ensera pas moiîndrýe.

En 1878 nous avons importé pour $341,099 d'animaux: $338,015 des Etats-
Unîs et pour $3;084 de la Grande-Bretagne. L'impôt a été porté de 18 pour cent
à 20 pour cent ; mais le résultat ne peut être que de diminuer les importations des
Etats-Unis sans effet appréciable sur le commerce anglais.

Une classe de produits d'une importance beaucoup plus considérable sont les coton-
nades de toutes sortes. Leà importations totales de coton en 1878 se sont élevées à
environ $8,000,000, ët celles des cotonnades sur lesquelles les impôts ont été considéra-
blement augmientés ont été d'environ trois millions-environ $1,000,000 pour les
produits de la Grande-Bretagne et le reste pour ceux des Etats-Unis. Ces articles
étaient surtout les cotons à meilleur mar"hé, blanchis et non blanchis, jeans,
deninis et autres. L'augmentation des droits va certainement diminuer l'importation
des Etats-Unis, et la consommation s'alimentera avec les produits des fabriques cana-
diennes et de celles de l'Angleteére, et le commerce avec celle-ci ne saurait qu'aug-
menter au liôu de diminuer en conséquence du neuveau tarif.

Les tissus de coton de qualités supérieures, dont nous avons importé une valeur
d'environ $5,000,000, nous sont principalement fournis par la Grande-Bretagne, et
l'augmentation des droits sur ce coton n'est que, de 2½ pour cent ad valorem, ce qui ne
saurait faire diminuer le commerce d'autant moins que les fabriques canadiennes ne
sont pas encore en état de fabriquer cés produits. En 1878, l'Angleterre nous a fourni
$4,000,000 de ces produits, contre $1,000,000 fourni par les autres pays.

On peut en dire autant des lainages. On pourrait fixer à $8,500,000 la valeur
totale des lainages importés en 1978, dont la Griande-Bretagne nous a fourni pour
environ $7,000,u00. Sur ce chiffre les qualités supérieures représentent une somme
d'environ $5,000,000, et sur cette classe de produits, les droits ne sont portés que de17.1 a.0 pour cent; or, comme ils ne peuvent être fabriqués au Canada~et ne peuvent
être fournis par les Etats-Unis autrement qu'à des prix beaucoup plus élevés que ceux
des produits anglais, le commerce, ne saurait diminuer en conséquence d'une faible
augmentation de 2 pour cent dans l'impôt.

Le fer, en barres et en baguettes, la tôle, etc., ont été jusqu'à présent admis en ne
payant cjue le tr-ès faible impôt de 5 pour cent, et la valeur totale des importations
de ces articles a êt en 1878 de $2,400,000; celles nous venant de la Grande-Bretagne
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représentant un chiffre d'environ $1,600,000. Les droits ont été portés à 10, 12k, 15
et 17f pour cent, mais une grande partie du fer nous viendra nécessairement de la
Grande-Bretagne, attendu que les prix du marché américain ne permettront pas au
Canada de se fournir à ce marché, et la seule diminution qui soit probable viendra du
progrès que feront les fabriques canadiennes, mais elle se fera plutôt sentir sur le
commerce avec les Etats-Unis.

. Quant au fer ouvré, la chose est différente. La valeur totale des importations
en 1878, a été de $3,300,000; sur cette somme $2,437,000 représentent le chiffre des
importations qui nous sont venus des Etats-Unis. Ces importations ont principale-
ment consisté en articles de fonte et de ferronnerie commune, tandis que la balance,
$861,500, représente la coutellerie, et les articles de qualité supérieure en fer ou en
acier, classe de produits que ni les Etats-Unis ni le Canada ne peuvent fournir à
l'heure qu'il est. L'augmentation des droits sur ces articles varie de 2J à 7½ pour
cent; pour quelques produits d'importation secondaire, ils ont été élevés de 10 pour
cent. Les plus faibles augmentations portent sur les produits qui nous viennent de
la Grande-Bretagne, tandis que les plus fortes tombent sur des articles qui, jusqu'à
présent, nous ont été fournis par les Etats-Unis, mais que le Canada peut produire et
produira dorénavant.

Quant aux droits sur les livres ét les publications périodiques, l'assiette de
l'impôt est à l'avantage des publications d'un certain niveau littéraire. L'effet de
remplacer le droit ad valorem de cinquante pour cent par un droit spécifique de six
centins par livresera de faire porter la charge surtout sur les ouvrages de peu de valeur
littéraire ou morale, tandis que les ouvrages de valeur dont le prix est plutôt basé
sur leur mérite littéraire que sur leur forme matérielle, ne porteront qu'un faible
droit proportionnel, et les livres de même volume, mais de valeur intrinsèque compa-
rativement minime, porteront une charge proportionnellement beaucoup plus forte.
A la première catégorie appartiennent une grande partie des livres importés d'Angle-
terre, et à la seconde une partie également considérable de ceu-x qui viennent des
Etats-Unis. Les bibles et livres de piété continuent à porter le droit de cinq pour cent,
et les réimpressions des ouvrages protégés par les droits d'auteur en Angleterre sont
frappées de 12- pour cent au bénéfice des propriétaires, en sus du droit de six contins
par livre.

Les impôts sur les grains de toutes sortes, et les farines, ont été basés sur la
valeur respective des produits, et se réduisent à une moyenne d'environ 10 pour cent.
La Grande-Bretagne ne nous fournit de ces produits qu'une proportion insignifiante,
si faible en vérité que cette importation ne peut être considérée que comme tout-à-fait
accidentelle. Comme on verra par le tableau ci-joint, le droit ad valorem, de 25
pour cent sur les sucres de qualités supérieures ont été nominalement elevés à 35 pour
cent, tandis que le droit spécifique reste ce qu'il était auparavant.

Ce droit ad valorem, sera cependant à l'avenir prélevé sur le prix net du sucre
importé directement de l'endroit de sa provenance, sans égard à l'emballage, etc., ce
qui n'est réellement guères plus qu'une augmentation de cinq pour cent ; tandis que
la loi applique aussi l'impôt aux drawbacks sur les sucres raffinés par les Etats-Unis
et les autres pays. Cette disposition rend le droit sur les sucres raffinés de la Grande-
Bretagne beaucoup moindres que ceux qui portent les produits similaires importés
des Etats-Unis, vu que leur drawback est en moyenne égal à environ 2½ centins par
livre frappée du droit ad valorem.

Un des autres résultats qu'aura le remaniement du tarif sera d'augmenter de
beaucoup le commerce direct entre le Canada et les Antilles, ce commerce étant d'une
grande importance pour les propriétaires de navires et les exportateurs de poissons,
de bois et d'autres produits canadiens.

Les soies, satins et velours, principalement importés de la Grande-Bretagne pour
une valeur de $1,500,000 annuellement n'ont subi qu'une augmentation de droits de
2½ pour cent; en outre, les droits sur les différents menus produits importés de la
Grande-Bretagne, pour environ $4,000,000, sont aussi portés par le nouveau tarif à 20
pour cent, soit une augmentation de 2½ pour cent; tandis que sous ce tarif, une pro-
portion de $15,000,000 ou 818,000,000 sur, les $25,000,000 des différents produits
importés des Etats-Unis en franchise en 1878, sera frappée de droits, soit spécifiques,
aoit ad valorem, soit encore des deux à la fois.

42 Victobria. A. 1879
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Documents de la Session (No. 166.)

REPONSE
(156)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 24 mars 1879;-

Pour copie de tous comptes et états indiquant le détail, et les prix des

articles, comprenant les navires, le charbon, l'huile et tous autres articles

fournis au département de la marine et des pêcheries par la ci-devant

maison commerciale Mitchell et Cie., de Montréal, depuis le 1er janvier

1870 jusqu'au 1er janvier 1874 ;-aussi, un état indiquant le nombre

de navires frêtés, par la dite maison Mitchell et Cie., ou par son inter-

médiaire, les dates de ces nolisements, les montants payés, et à qui, et le

tonnage des navires ;-aussi, un état indiquant le montant total des

sommes payées par le dit département à la dite maison Mitchell et

Cie., durant la susdite période.

Par ordre,

J. C. AIKINS,

Secrétaire d' Etat.

SECRÉTARIAT D'ETAT,

OTTAWA, 6 mai 1879.

[Conformément à la recommandation du comité collectif des impressions, la réponse
ci-dessus n'est pas imprimée.]

A 1879"42 Victoria.*



Documents de la Session (No. 157.)

RÉPONSE
(15'.)

A une ADRESSE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 21 avril 1879,

demandant copie de toute correspondance échangée entre les gou-

vernements de Terreneuve et du Canada, et entre le gouvervement

du Canada et toute personne quelconque, au sujet des droits de

douanes que le gouvernement de Terreneuve impose sur le sel, les

barils, etc., employés par les pêcheurs à bord des navires cana-

diens qui fréquentent les côtes de Terreneuve et cette partie des côtes

du Labrador sur lesquelles Terreneuve a juridiction, et au sujet des

droits de phares imposés à nos bateaux de pêche qui fréquentent

ces côtes.
Par ordre,

J. C. AIKINS,
Secrétaire d'Etat.

SEORÉTARIAT D'ETAT,

OTTAWA, 5 mai 1879.

Le marquis de Lorne à sir John Glover.

OTTAWA, 25 janvier 1879.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettré copie d'une lettre du secré-

taire d'Etat du Car.ada, renfermant copie d'une lettre adressée au ministre de la
marine et des pêcheries par M. John A. McKasey, d'Halifax, N.-E., relativement à
l'imposition de droits de phares sur les navires du Canada à Terreneuve.

Je vous serais très-obligé d'attirer l'attention de vos aviseurs, afin qu'ils donnent
à mon gouvernement toutes les informations nécessaires au sujet des droits de phare
imposés à Terreneuve.

J'ai, etc.,
LORNE.

A Son Excellence
Sir JOHN GLOVER, M.R.,G.O.M.G,

Gouverneur de Terreneuve.
157-1
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Sir John Glover au marquis de Lorne.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT,
TERRENEIUVE, 22 mars 1879.

(No. 28.)
M1oILon.-J'ai l'honneur d'accuser réception de la dépêche de, Votre Seigneurie,

du 25 janvier, avec son contenu, ayant rapport à l'imposition de droits de phares sur
les navires du Canada à Terreneuve. Il paraît, d'après l'extrait des procès-verbaux des
mon conseil exécutif, dont j'ai Fhonneur de vous transmettre copie, que les droits dont
on se plaint ont été imposés par malentendu. La perception de ces droits des navires
du Canada sera discontinuée à l'avenir, et la somme déjà reçue sera remboursée au
gouvernement fédéral.

J'ai etc.,
JOINHII. GLOVER.

Au très honorable
Marquis de Lorne, C. T., G. C. M. G.,

etc., etc., etc.,
Gouverneur-général.

ExIrait des procès-verbaux du conseil exécutif de Terreneuve.

Le conseil ayant examiné le sujet de la lettre du gouverneur-général à Son Excel-
lence le gouverneur, en date du 25 janvier 1879, et son contenu, au sujet de la per-
ception de droits de phares par les employés de Terreneuve des navires du Canada,
qui arrivent dans les ports de la côte de Terreneuve où des phares ont été construits
et sont entretenus par le gouvernement du Canada.

Le conseil est d'opinion que les navires canadiens enregistrés arrivant du Canada
dans les ports en question, devraient être exemptés du paiement des droits de phares,
dont l'imposition durant la dernière saison, semble avoir eu lieu par malentendu à
cause de l'exemption qu'on aurait dû faire en faveur des navires canadiens.

Le montant des droits de phares ainsi perçus devrait être remboursé au gou-
vernement du Canada.

E. D. SHIEA,
Greffier, conseil exécutif.

OTTAWA, 30 avril 1879.
MoNsIEUR,-En réponse à votre lettre no. 224, du 23 avril 1879, je vous inclus

une réponse à une adresse de la Chambre des Communes, en date du 21 avril 1879,
demandant copie de toute correspondance échangée entre les gouvernements de Ter-
reneuve et du Canada, et entre le gouvernement du Canada et toute personne quel-
conque au sujet des droits de douanes que le gouvernement de Terreneuve impose sur
le sel, les barils, etc., employés par les pêcheurs à bord des navires canadiens qui
fréquentent les côtes de Terreneuve et cette partie 'des côtes du Labrador sur les-
quelles Terreneuve a juridiction, et au sujet des droits de phare imposés à nos bateaux
de pêche qui fréquentent ces côtes.

Je vous renvoie aussi votre lettre, en même temps que l'ordre de la Chambre.
J'ai l'honneur, d'être, monsieur,

Votre très-obéissant serviteur,

WM. SMITH,
D6puté du ministre de la marine.

A E. J. LANGEVIN, écr.,
Sous-secrétaire d'Etat.

42 «Victoria.
A.4859
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LISTE DES DOCUMENTS.

Département des douanes, Terreneu'e, etc., et correspondance ayant rapport aux règlements.

1. Lettre de John A. McKasey à l'honorable ministre de la marine, en date
d'Halifax le 13 décembre 1878, se plaignant de ce que les employés de la douane du
gouvernement de Terreneuve perçoivent des droits de phare dans cette partie de la
côte de Terreneuve située entre le Cap iRay, dans le golfe Saint-Laurent, et le Cap
Norman, dans le détroit de Belle-Ile, et sur la côte du Labrador dans le voisinage du
détroit. De plus, un compte de l'argent dépensé par le gouvernement fédéral dans le
cours de l'année 1877, etc.,

2. Copies de reçus de la douane de Terreneuve, datés de mai et juin 1878.
3., Copie d'une lettre du député du ministre de la marine, datée du 26 décembre

1878, à John A. iVcKasey, écr., accusant réception de sa lettre du 13 décembre, et
l'informant que l'affaire sera soumise au ministre de la marine à son retour à Ottawa.

4. Copie d'une lettre du député du ministre de la marine à l'honorable J. C.
Aikins, secrétaire d'Etat, en date du 15 janvier 1879, renfermant une lettre de M.
John A. McKasey, au sujet des droits de phares perçus des navires du Canada. dans
les ports de Terreneuve, et le priant de l'envoyer au secrétaire colonial de Terre-
neuve, etc.

HALIFAX, NoUVELLE--ECoSsE,
13 décembre 1878.

HIONORABLE MoNSIEUR,--Croyant que c'est mon devoir, et au nom des intérêts
maritimes du Canada, je prends la liberté de vous faire remarquer ainsi qu'à vos
collègues du gouvernement, l'action injustifiable des officiers de douanes du gouver-
nement de Terreneuve en exigeant des droits de phares de nos navires, sur cette
partie des côtes de Terreneuve qui s'étendent du Cap Ray, dans le golfe Saint-Laurent;
au Cap Norman, dans le détroit de Belle-Ile, et sur la côte du Labrador qui avoisine
le détroit. Sur cette partie de la côte il y a cinq phares, ayant sifflets, et trompettes
d'alarme situés aux- endroits suivants : Cap Ray, Pointe Riche, Cap Norman, Belle-Ile
et Pointe Amour.

Ces phares ont été construits par le gouvernement fédéral; je puis ajouter de plus
qu'il a érigé un sifflet d'alarme à Belle-Ile, (dans le détroit de Belle-île,) en 1876, quià coûté $1,825.37, ce qui prouve que les sommes que notre gouvernement a dépensées
de temps à autre sur cette côte pour y établir des phares ont été tirées de nos
revenus.

Dans le rapport du ministre de la marine et des pêcheries pour l'exercice qui
s'est terminé le 30 juin 1877, je trouve aux pages 106, 107, 108 et 110, les sommes
suivantes inscrites comme ayant été dépensées par notre gouvernement pour l'en-
tretien des phares et des sifflets d'alarme sur les côtes de Terreneuve.

Ces dépenses sont:
Phare et sifflet d'alarme du Cap Ray-salaire du gardien et du

mécanicien, entretien.du phare, eto-............................ $2,436 99
Phare de la Pointe Riche-salaire du gardien et entretien du

phare, etc...................792 44
Phare du Cap Norman,-salaire du gardien et· entretien du

phare.........................................634 47
Phare et sifflet d'alarme de Belle-Ile,-gardien et aides, salaires,

entretien du phare, etc. ..................... 1,653 60
Phare Forteau, à la Pointe Amour,-salaires du gardien et

des aides, entretien du phare, etc...................1,019 56

Coût moyen de l'entretien annuel......... 6,537 06
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Outre les frais de construction, $6,537.06 sont donc la somme moyenne dépensée
annuellement par notre gouvernement pour l'entretien de phares à Terreneuve, iudé-
petidamment de notre part dans l'entretien du phare du Cap Ray.

Ces phares ont été construits pour l'avantage du commerce international, y com-
pris celui de Terreneuve; notre gouvernement ne les a jamais regardés comme une
source de revenu; et ils ne devraient pas en être une pour un gouvernement étranger,
surtout lorsqu'il y fait contribuer les navires du Canada.

La ligne de conduite que notre gouvernement a adoptée il y a quelques années
a été de construire ces phares pour l'avantage du mondé entier; et après mûre déli-
bération il a sagement considéré ces phares comme très avantageux au point de vue
maritime, pour naviguer d'une manière plus sûre dans le golfe St. Laurent et le
détroit de Belle-Ile, et plus particulièrement sur cette partie des côtes qui avoisinent
Terreneuve; telles sont les considérations qui ont décidé notre gouvernement à con-
straire les phares ci-dessus mentionnés sur ce qu'on appelle communément la côte
française. dont la possession était, à cette époque, en litige entre le gouvernement
français et celui de Terreneuve. Cette question n'est pas encore réglée.

Le gouvernement de Terreneuve a établi des droits de phares différentiels; sur
àes propres navires il impose un droit de six deniers sterling par tonneau enregistré;
sur les navires étrangers et sur eeux du Canada, il impose un chelin sterling par ton-
neau. Cette échelle a été la règle suivie dans la perception des droits de phares à
Terreneuve par le passé, c'est-à-dire en dehors des limites de la côte française; à
partir de ce printemps il comprend la côte française et il perçoit maintenant des
droits de phares dans tous les ports de l'île.

Si les phares situées sur la côte française avaient été construits par'le gouverne-
ment de Terreneuve, nous aurions alors très-peu de raisons de nous plaindre, si ce
n'est des droits différentiels.

Pour prouver que des droits de phares ont êté perçus de navires canadiens cette
année, je vous envoie ci-inclus et ci-joints deux reçus; l'un de $22.50 pour droits de
phares payés par le capitaine Francis Glawson sur sa goëlette Busan and Annie;
l'autre de $11.M2 payés par le capitaine John Pope sur sa goëlette Zepiir; ces
deux sommes ont été payées à Bonne Bay à Henry H. Taylor, sous-percepteur à ce
port.

Je considère qu'il est inutile de vous envoyer plus de reçus, vu que les deux ci-
inclus établiront suffisamment l'injustice.

Lorsque vous considérez d'une manière sérieuse le nombre de navires de la Nou-
yelle-Ecosse, de l'Ile du Prince-Edouard, du Nouveau-Brunswick, et des Canadas qui
font le commerce et la pêche sur la côte du Labrador et de Terreneuve, et qui pour-
raient par affaire ou à cause du mauvais temps entrer dans les ports de cette côte et
être forcés de payer un tribut, pour ainsi dire, au trésor de ce gouvernement sous le
nom de droits de phares et pour des phares construits et entretenus par notre gouver-
»ement, vous partagerez mon opinion et vous direz avec moi que la manière d'agir
du gouvernement de Terreneuve dans cette affaire est tout simplement ridicule. Nos
navires ont contribué cette année pour une somme considérable au revenu de ce
gouvernement sous forme de droits de phares qui devraient être remboursés à notre
gouvernement.

Il est possible'que lorsque l'affaire sera officiellement représentée au gouverne-
ment dê Terreneuve, il n'hésite pas à régler cette question d'une manière satisfaisante,
et remboursera les droits ainsi imposés sur nos navires pour l'entretien de es phares.

Etant persuadé que vous examinerez sérieusement cette affaire .et que vous
entrerez le plus tôt possible en correspondance avec le gouvernement de Terreneuve
au sujet du remiboursement des droits déjà payés et-au règlement de cette perception
de droits déraisonnable, je. vous prie respectueusemùent d'accuser réception des deux
reçus ciinclus des droits de phares, et d'exprimer votre opinion quant à faire rem-
bourser les droits payés par nôs gens, et que voùs retrancherez à lavenir cette taxe
pour les phrié de cette partie de la côte de Terreneuve.

En tërniniant, je dois vous dire que le capitaine Glawson, de la goëlette Susan et
Ânnie, déclare dans une lettre que j'ai reçue le 9 courant, qu'il s'est rendu sur cette
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côte chaque année depuis 23 ans, et que c'est la première fois qu'on lui a demandé et
qu'on l'a forcé à payer cette taxe, de là son mécontentement. Il dit de plus que tous
nos navires ont été, cette année, obligés de payer ces droits en arrivant dans les ports
de Terreneuve.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre qbéissant serviteur,

JOHN A. McKASEY.
A l'honorable J. C. POPE,

Ministre de la marine et des pêcheries,

Ottawa.

MAISON DE DoUANE, BoNNE BAT,
TE RRENEUVE, 20 mai 1878.

Reçu de Francis Glawsorn, patron de la Susan et Annie, d'Halifax, de 94 tonneaux

enregistrés, vingt-deux piastres et cinquante-six centins, pour droits de phares.

HENRY H. TAYLOR,
Sous-percepteur.

MAIsoN DE DOUANE, BoNNE BAY,
TERRENEUVE, 5 juin 1878.

Reçu de John Pope, patron du Zéphir, d'Halifax, de 48 tonneaux enregistrés, onze

piastres et cinquante-deux centins, pour droits de phare.

HENRY H. TAYLOR.
Sous-percepteur.

OTTAWA, 20 décembre 1878.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 13 courant,
adressée au ministre de la marine, au sujet de l'action du gouvernement de Terre-
neuve en percevant des droits de phares des navires canadiens, et je, dois vous
informer que j'attirerai l'attention du ministre sur cette affaire aussitôt après son
retour à Ottawa.

Je suis, monsieur,
Votre très-obéissant serviteur,

WILLIAM SMITH,

Député du ministre de la marine.
JOHN A. McKAsEY, écr.,

Halifax, N.E.

OTTAWA, 15 janvier 1879.

MONSIEUR,-J'ai l'honneur de vous envoyer ci-inclus copie d'une lettre reçue
de M. John A. McKasey, d'Halifax, au sujet des droits de phares imposés sur les
navires canadiens à Terreneuve, et je suis chargé de vous prier de l'envoyer au secré-
taire colonial de Terreneuve, en lui demandant d'être assez bon de dire quels droits
de phares sont imposés sur les navires à Terreneuve, et s'il y a des droits différentiels
en faveur des navires appartenant à cette colonie, et de plus, si les déclarations con-
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tenues dans la lettre de M. McKasey sont exactes. Je suis. aussi chargé de vous prier
de demander copie de l'acte en vertu duquel des droits de phares sont perçus à
Terreneuve.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

WM. SMITH,
A. l'onorble . ~.MK~,Dépjuté du ministre de la marine.A l'honorable J. C. A1KINs, e

Secrétaire d'Etat, Ottawa.

OTTAWA, 2 mai 1879,
MoNsIEUR,-En vous renvoyant ci-inclus l'adresse de la Chambre des Communes,

portant la date du 21 du mois dernier, demandant copie de la correspondance au
sujet des droits imposés sur les effets à l'usage des pêcheurs à bord des navires cana-
diens sur les côtes de Terreneuve, etc., je dois vous informer qu'on ne peut trouver
aucune correspondance semblable dans ce ministère.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

J. JOHNSON.
A E. J. LANGEVIN, écr.,

Sous-secrétaire d'Etat,
Ottawa.
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(158)

Â une ADRESSE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 29 avril 1879 ;-
Pour un état indiquant: 0. Les noms et demeures des mécaniciens
licenciés, en Canada, ainsi que les classes auxquelles il appartiennent,
et les dates de leurs certificats ; 2o. La somme que chacun d'eux a
payée pour sa commission et les diverses sommes annuelles qu'ils ont
eu à payer pour leurs certificats sous l'application des lois ou règlements
en vigueur, avec indication de ces lois ou règlements, depuis la Confé-
dération.

Par ordre,
J. C. AIKINS,

Secrétaire d'Etat.
SECRÊTARIAT D'ETAT,

OTTAWA, 7 mai 1819.

'RÉPONSE
(159)

A. un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 19 février 1819;
Pour copie des noms de toutes les- personnes qui ont été nommées à des
emplois dans le bureau du revenu de l'intérieur, dans le bureau de
poste, et dans celui des douanes, à"MToronto, entre le 4 novembre 1818
et le 10 octobre 1878; la date deleur nomination, leur salaire quand
elles ont été nommées, et s'il a été augmenté pendant la susdite période,
et dans ce cas, le chiffre de cette augmentation.

Par ordre,

J. C. AIKINS,
Secrétaire d'Etat.

SECRÉTARIAIT D'ETAT,

OTTAwA, 7 mai 1879.

[Conformément à la recommandation du comité collectif des impressions, les réponses
ci-dessus ne sont pas impnimées.]
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REPONSE
(160)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUJNES, en date du 24 mars 1879 ;-
Pour copie des spumissions et le n m des soumissionnairesle prix du

contrat du steamer orthérn Light, et de tous les docüM enfs qui ont

rapport à sa construction; le nom des iispecteurs durant la dite'cons-

truction, et le salaire à eux payé,; le montant payé pour les:réparations
fýites depu ' aii que le montant dépensé pour le faire

ieus quil navigue, an
naviguer entre Pictou et Georgetown, jusqu'au 1er janvier 1879.

Par ordre,

J. 0. AIKINS,
Secrétaire d'Etat.

SECRÉTARTAT D'ETAT,
OTTAWA, 7 mai 1879.

REPQNSE
(161)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 5 mai 1879 ;-

Pour un état donnant les noms de tous les fonctionaires publics dans
le Nouveau-Brunswick, qui ont droit de recevoir des copies de la Gazette
du Canada.

Par or4re,

J. C. AIKINS,

Secrétaire d'Etat.
SECRÉTÀRIAT D'ETAT,

OTTAWA, 9 mai 1879.

[Conformément à la recommandation du comité collectif des impressions, les
réponses ci-dessus ne sont pas impri es].
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RÊPONSE

(162)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 81 mars 1879;

Pour copie de la correspondance, des documents et des soumissions rela-

tifs à la fourniture de l'huile de charbon ou autres huiles pour les phares

du fleuve St. Laurent, dans la province de Québec, et dans le golfe,

depuis 1873; aussi copie de tout contrat, marchés ou conventions

passés avec les fournisseurs actuels, comprenant leurs noms, le montant

de leurs soumissions, la durée de leurs contrats, et les raisons pour

lesquelles les dits contrats leur ònt été accordés.

Par ordre,

J. C. AIKINS,

Secrétaire d'Etat.

SECÉTARIAT D'ETAT,

OTTAWA, 8 mai 1879.

[Conformément à la recommandation du comité collectif des impressions, la réponse
ci-dessus n'est pas imprimée.]
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RfPONSE
(168)

A une ADRESSE du SÉNAT en date du 21 avril 1879, demandant copie

du.rapport et des profils relatifs à une exploration pour l'établisse-

ment d'un chemin de fer faite depuis le Sault-Sainte-Marie, vers l'est,

en 1871, par M. Murdock, ingénieur.

Par ordre.
J. C. AIKINS,

Secrétaire d'Etat.
DÉPARTEMENT DU SECRÉTAIRE D'ETAT,

OTTAWA, 8 mai 1819.

OTTAWA, 9 février 1872.
MNsIEUR,-Suivant vos instructions, reçues par moi à Ottawa le 22 juin 1871,

je me suis rendu au Sault-Ste-Marie pour procéder aux études de terrain.
J'ai commencé mes opérations sur le côté américain du canal, par la ligne du

rivage, au sud du lac Supérieur, prenant des points de triangulation et les reliant à
une base, dirigée exactement de l'est à l'ouest, sur l'île Sainte-Marie. J'ai relevé
ensuite les rives canadiennes, et j'ai choisi ma ligne de triangulation occidentale pour
être l'emplacement d'un pont, après avoir exécuté des sondages sur cette ligne de
vingt-cinq pieds en vingt-cinq pieds et constaté que le fond était partout, sous une
très-faible épaisseur de surface, un roc de grès. Les résultats de ces premiers travaux
sont résumés dans le profil ci-joint.

J'ai de là mené ma ligne vers l'est sur les plats terrains de la rivière Sainte-Marie,
en passant à travers une partie du derrière du village Sainte-Marie, immédiatement
sous la chaîne de tertres argileux, l'espace de quatre milles, et continué la ligne sur
la rive plate de la Sainte-Marie jusqu'à la traversée de la rivière des Racines. Cette
traversée nécessitera un pont d'une portêe de 100 pieds, établi sur un sol sablonneux,
avec un terrassement pour les abords, par les deux extrémités, d'un développement
total de 1,200 pieds, et de 15 pieds de hauteur. De là la ligne court à la rivière
Desjardins, sur laquelle il faudra jeter un pont de 120 pieds, fondations sur sol argileux,
avec un terrassement d'accès sur la rive est de 250 pieds de long et L0 de haut ; sur
la rivière suivante -la rivière à l'Echo-un pont d'une portée de 150 pieds, (reposant
sur sol d'argile) serait suffisant. A venir jusqu'à ce point, le terrassement se ferait
uniquement du déblai des fossés latéraux ; le terrain est formé de sable et de gravier,
et offre une surface presque toujours horizontale depuis le Sault-Saint-IMarie, faible-
ment boisée d'une seconde crue de pins, trembles, peupliers-baumiers et meri-
siers. La distance jusque-là est de dix-huit milles et demi. De l'autre côté de la
rivière à l'Echo, le même terrassement se continuerait pendant encore un mille ;
ensuite viendrait une tranchée d'un mille ouverte sur le flanc d'une colline, dans un
sol sablonneux et plein de cailloux. Au sortir de là, on traverse un terrain de prairie
à sous-sol de sable et d'argile, pendant six milles, pour atteindre les plaines de la
rivière de Barre, où la pente est douce jusqu'à la traversée. Il y a là, je le dis en
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passant, environ 15,000 acres de terrain de prairie, propre à faire des pâturages et
et çà et là bouqueté d'arbres. Les traver'séës de la rivière, au nombre, de trois,
exigeront des portées de 50 pieds, reposant sur fondations de roc et élevées de 15
pieds au-dessus de l'étiage ordinaire. A cet endroit, il y aura à exécuter quelques
travaux de tranchées et de remblais, représentant un mouvement de 500 verges
cubes de roche et un certain emprunt de terres. Puis, après un mille de terrain uni,
on commence la montée de la hauteur des terres; la pente est d'environ 1-12 p. 100 par
deux milles. En faisant passer les lignes un peu plus au nord, les travaux seraient
pluè fàcles que ceux que coinpôrte le présent profil; ils consisteraient princi-
palement en un maniement de roches détachées et de terres sableuses, et l'on
rouveràit sur place les matières d'emprunt en abondance. Du point initial de la

montée, un terrassement de 2,000 pieds, haut moyennement de 10, avec 1 p. 100 de
pente, nous conduit au faîte des terres (station 1,653): ici une tranchée dans le roc,
large de 2,000 pieds et profonde de 20, est.nécessaire. Sur le revers de la hauteur
des terres, il y a une descente de trois niilles par le vallon d'un petit cours d'eau au
lit de sable; ensùite la ligne remonte sur une colline latérale de pente douce, avec
un terrassement d'un mille, haut de 10 pieds et présentant une inclinaison de 1 p. 100,
jusqu'à la station 1,900. A ce dernier point, il faut pratiquer dans le roc une
tranchée, longue de 1,200 pieds et profonde de 20.

Dans la descente jusqu'au lacdu Désert, la rampe sera fâible. Le long du lac, sur
un espace d'un mille et demi, il y aura d'assez grands déblais et remblais en sol
rocheux. Ensuite, nouvelle montée douce jusqu'à un plateau de terrain argileux, qui
nous mène à la rivière des Tessalons, à la distance de cinq milles et demi, en longeant
en partie Ie lac Queue-de-Loutre; dans presqu tout ce parcours les travaux cïsiîs-
teront en terrassements faits par voie d'emprunt aux fossés latéraux, avec quatre ou
cinq tranchées, moyennement profondes de 5 pieds, sur un développement total
d'environ 4,000 pieds. A la rivière des Tessalons, il suffira d'un pont (appuyé sur sol
d'argile) d'une portée de 100 pieds. Il serait nécessaire de faire baisser ici là rivière
en pratiquant une coupure à la chutë située à deux milles en aval, ce qui serait facile
car on n'aurait à pratiquer qu'une excavation dans le roc, de 300, pieds de long sur 6
pieds de Iarge et 6 pieds de profondeur. Cette ouverture causerait un abaissement
d'au moins cinq pieds dans la-rivière; sùivi du dessèchement des terrains adjacents,
qi, au printemps, sont couverts de quatre à cinq pieds d'eau. La rivière passée, on
traverse des terrains herbus et marécageux (sol argileux), pendant deux milles,
ju§qu'à la station 2410. Ici lé piésent profil indique une tranchée de 3,000 pieds,
profonde de 25, ayant1 p. 100 de pente ascendante et faisant courbe. Le déblai sera de
graviers et de cailloux à la surface, et probablement de roc en-dessous.

On peut éviter cét obstacle, je pense, en inclinant la ligne davantage vers le s'd,
c'est-à-dire en la maintenant près de larivièredes Tessalons; on arriverai ainsi; plus
diréctement, avec moins d'inflexion, par une pente douce d'environ quatre mille , à
la même élévation, et l'on rencontrerait la présénte ligne presque à la station 2;650.

De là, l'espace de douze milles, sur un teriain sablonneux, à peu près sans reliefs
notàbles, le terrassement se ferait avec le déblai des fossèes latéraux. Quelques petits
bois d'esseces mêlées, parmi lesquelles de grands pins. Après quoi, pendant deux
milles, travail plus considérable: trarchés à ouvrir en rochers de grès, et. à la
station 3,360, noavelle tranchée dans le grès, profondé de 25 pieds et longue de 1,000.

De ce point jusqu'à la distance de six niillcset demi, (station 3.710), le terrain,
fomé de saëfie et de cailloux, demandera d'assez faciles traVaux de terrassement et de
pente.-A ette station (3,710), il faudra ouvrir une trauchée, longue de 2,00 pieds
et profonde, en moyenne, de 15 pieds, dans un terrain de même nature (sable et
pi eiresroulées).

Noûs voici rendus à la vallée dé la rivière Mississaga, plaine plate et sablonneuse,
de deux milles, jusqu'à la trav rsée de la rivière.

Sur lviive ouest, la berge est élevé de vingt pieds environ au-dessus du nivenu
ordüraiPe de l'eau et f nnée dé sablè; sur la rive pposée, elle est forrmée de roche et
a vingt-inq pieds. Il ?ndlra Làun pont d'une portée dé 200 pieds.

Ê trois-quaits de miII îýfus'loin, tôut sol unise rencontré la rivière Obatitgosing,
2
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qui nécessitera une portée de 75 pieds; puis une plaine de treize mlUles, parfaitement
égale, tantt sablonneuse et découverte, tantôt garnie d'une végétation clair-semée
de pins et de peupliei-s; le terrassement à travers cette plaine se ferait avec le déblai
des fossés.

Cela me conduit au passage de la rivière Blind, sur laquelle un pont de 100 pieds
de portée suffii ait; fondations sur roc, aux deux extrémités.

Sur la rive -orientale, tranchée moyenne de cinq pieds, longue de 1,550, avec
montée de i p. 100; mêmes travaux sur la contre-pente, pour descendre dans la
vallée de la rivière Blind, que nous traversons ensuite: c'est une savane de bon fond,
presque horizontale, plantée de frênes et de cèdres, et large de cinq milles, jusqu'à la
station 4,852. De celle-ci au bout des premiers cent milles de notre levé instru-
mental, le terrain est caillouteux et n'a que des pentes aisées; cette contrée est cou-
verte de bon bois de chênes, érables, merisiers et pins; et la ligne, en la traversant,
touche par endroits le lac Huron.

Toutes les rivières mentionnées ont des crues de 4 à 5 pieds après la fonte des
neiges, et plusieurs sont barrées par des écluses de scieries, qui les gonflent et les
font déborder le printemps et l'automne.

En reprenant ma reconnaissance de la station 4,296, point où finissent mes
relèvements de précision, j'ai exploré, vers l'est, une sorte de plateau uni, élevé
d'environ cinquante pieds au-dessus du lac Huron; à la distance de cinq milles, je
suis arrivé à une petite rivière, dont le bord, par une pente douce, m'a conduit au lac,
sur un point'où vient aussi tomber un autre cours d'eau. Pour la traversée de ce
confluent, il faut une portée de 50 pieds: roc sur les deux rives. De là on aurait à
établir le terrassement le longdu rivage du lac, en partie dans l'eau-plrs d'un mille-et
sur presque tout cet espace, dans le bord sans profondeur d'un fond de sable, et par de
petites anses, de quatre pieds d'eau. Cette chaussée conduirait aux l)lans, naturelle-
ment horizontaux, de la vallée de la rivière aux Serpents, en passant tout près des
scieries à vapeur de X Walsb, où les barges viennent charger. La vallée, à l'ouest
de la rivière, jusqu'à la distance de six milles et demi, est parfaitement unie; le sol
est d'argile et couvert de brûlés de cèdres et de pins.

Pour la traversée de la rivière un pont d'une portée de 100 pieds serait suffisant;
on trouverait, je pense, le roc à une petite profondeur.

Jusqu'à la rivière, le pays a été dévasté par les incendies et est impropre à la.
colonisation. En s'avançant un demi-mille au-delà, sur la rive orientale et parallèle-
ment au cours d'eau, on arrive au relief de terrain situé entre la rivière aux Serpents
et la rivière Espagnole. C'est un monticule de roche, haut d'environ 45 pieds et
coupé par un ravin naturel. Il y faudrait faire une tranchée de 300 pieds, profonde
de 20 pieds, avec un terrassement de sortie, du côté sud,-haut moyennement de 10
pieds et long de 3,000. Ces travxaux conduiraient à un terrain plat, qui s'étend
jusqu'à la baie Epagnole. distance de (eux milTes, où commence une vallée, bordant
la baie et la rivière, parfaiteient unie, ayant un sol argileux et couverte principale-
ment, pendant plusieurs.milles, d'arbres renversés par le vent, puis on passe à travers
des brûlés d'épinettes, larges d'un demi-mille à un mille et fort longs, en rencontrant
çà et là des élévations garnies d'érables. A dix-huit milles du lac ilaron, nous tra-
versons la rivière Espagnole, à l'endroit où tombe la petite rivière McGee, sur le côté
est. Les rives sont élevées d'environ quinze pieds et formées de sable; la rivière ici
est large de 300 pieds et profonde de 12.

Nous:suivons les terrains plats qui bordent la rivière McGee, sar le côté sud, où
l'on traverserait à environ deutx milles*de Pembouchure, par une arche de 24 pie'ds.

Nous remontons par là l'esace de dix-huite milles; le terraili s'élève en pentes
douces, et nous laissons de-rière nons quatre rapides dans la rivière, dont la dénivel-
lation tôtale est d'environ soixante pieds. Nous entrons ensuite en plaiine ouverte;
au bout d'envir-ontrois milles, nous nous engageo.ris dns une savane plantée d'épi-
nettes, à travers une vllée. Rendus à un mille du nord du lac Long, nous prenons

une direction paiallèle à ce lac, pour atteindre le lac appelé White-Fish-Hiome. De
ànous allons au su-est jusqu'à l'endroit qui po-te le nom de Cinquième-Portage, sur

lélac Lng; nous passons un gios ruisseau. EnIongeant celui-ci l'espace d'un mille
3
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vers l'est, on irait franchir le rétréci du lac Long par un pont d'une portée de 50
pieds. La ligne menée toujours vers l'est, de manière à passer entre le lac No. 1 et
le lac No. 2, rencontrerait là une petite butte rocheuse de quinze pieds, dans laquelle
il y aurait à faire une tranchée de 10 pieds, sur une lougueur de trente seule-
ment. J'ai pris ensuite, comme le montre mon plan-esquisse, par les rives méridio-
nales des lacs Nos. 3, 4, 5, 6 et 7, en droite ligne vers l'est ; mais on pourrait aller
passer au nord des lacs 5, 6 et 7, à travers une vallée naturellement unie. Sur le par-
cours que j'ai suivi on peut établir une ligne sans grands travaux; une partie du déblai
se ferait au flanc de collines et le remblai avec de la terre glaise et du sable pris•sur
place. On rencontrerait quelques petits tertres rocheux d'une douzaine de pieds de
hauteur, et de bonnes plaines entre les lacs. Distance: cinq à six milles. Delà nous nous
sommes dirigés droit sur l'est, à travers des prairies sèches et planes, pendant envi-
ron quatre milles, puis le long de la rive sud du lac No. 14; nous avons passé la chaîne
des lacs entre les Nos. 15 et 16 ; nous sommes entrés dans une vallée unie, et, en pre-
nant la direction indiquée sur mon plan-esquisse, par des bois d'épinettes rouges, cèdres
et peupliers-baumiers, nous sommes parvenus au lac No. 18 environ six milles plus loin.
A cet endroit le terrain commence à se hérisser de petits mamelons de terre argileuse.
Nous traversons un étroit courant d'eau entre deux lacs. Sur la rive orientale du lac
No. 18, commence à apparaître le granit. Nous montons environ quarante~pieds
dans l'espace d'un quart de mille, et nous arrivons sur un plateau d'un mille;
nous traversons un chemin de chantier, et nous descendons au lac No. 20 par une
côte douce et une vallée d'un mille, sans rencontrer d'autre relief qu'une faible crête
rocheuse. La traversée a lieu au lac 20, très-peu profond et ayant un lit d'argile;
une chaussée de castors en élève les eaux de quatre pieds. Nous prenons ensuite
le portage entre les lacs Nos. 20 et 21; c'est une vallée où se rencontre une
chaîne.d'éminences d'argile, probablement à noyau rocheux, hautes de 40 pieds et
larges de 300; le terrain de chaque côté est presque de même niveau. Cette vallée
mène directement au lac No. 21, source de. la branche orientale de la rivière Mataze-
nazing, qui va se jeter dans le lac Huron à Collin's-Inlct. La ligne suit la rive nord
et est du lac No. 21, tantôt sur des pentes latérales tantôt sur des terrains plats, jus-
qu'au yallon d'une petite rivière qui s'échappe du lac No. 22 ; ce vallon, à sol argi-
leux, est large d'un mille; après quoi se présente une faible élévation granitique,
courant du nord au sud. où il faudra percer une tranchée, profonde de 15 pieds, longue
de 600; la ligne passera sur la rive sud du lac No. 22. A cet endroit on a devant soi
une vallée de trois milles (direction E.N.E.), parfaitement unie, à la limite de laquelle
se trouve un petit lac ou mare, qui est la tête de ce qu'on appelle la rivière de la Savane
(Swamp Creek) ; de l'autre côté s'étend une large vallée plate, bordée de bas-fonds unis
à sol argileux; en approchant de la rivière Wahnapitabi; ce pays plat a été entièrement
dévasté par les incendies, qui en ont dévoré tout le bois et jusqu'au sol végétal; le
terrain est de glaise forte et, dans toute son étendue, a une pente presque imperceptible.
La truversée de la Wabnapitabi sera d'environ 200 pieds; sous-sol argileux. De ce
point, vers le sud-est on suit la rive plate de la rivière, quatre ou cinq milles, jusqu'à
la traversée d'un gros ruisseau de 50 pieds, dont les bords s'élèvent de 10 pieds au-
dessus de l'eau et sont unis; puis, tournant à l'est, on monte par une pente aisée au
point culminant des terres; ce côteau est d'argile, probablement jusqu'à 12 pieds de
profondeur; il y aura à faire là une tranchée de 800 pieds, profonde de 12 à 15.
On entre ensuite dans une bonne vallée. En nous y avançant un mille vers le sud-
est; puis deux milles vers l'est, nous avons atteint le lac No. 23, à l'entrée duquel il
y aura à faire un déblai en roc granitique, par pente latérale aiàée, sur un espace de
300 pieds, et une chaussée de 500 pieds à travers une anse très peu profonde. De la
rive ouest du lac, il y a ensuite une traversée inévitable à une île: longueur de la
traversée, 500 pieds, hauteur 30 pieds. Entre cette île et l'île No. 2, le chenal à pas-
ser n'a que 30 pieds.' Sur la rive.est du'lac, avec un terrassement haut de 10 pieds
et long de 1,000, on arriverait à une vallée unie. Nous l'avons passée en nous diri-
geant d'abord vers l'est, l'espace d'un .mille et demi, puis vers le sud-est, pendant
encore un mille et demi; ensuite en obliquant un demi-mille nous avons atteint un
petit relief rochDllx, que l'on franchirait au moyen d'un léger terrassement d'ascès
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ayant environ 0-50 p. 100 de pente, et d'une tranchée de 10 pieds, sur 300 pieds de
longueur, à la sortie de laquelle on aurait une descente aisée d'un mille. De là, vers
le sud-est, en tournant par une seule courbe trois petits lacs, sur un terrain qui n'exi-
gerait que le terrassement ordinaire, on parvient à une vallée courant S.S.E., à sol
argileux, située entre des collines granitiques et hautes de quarante pieds, faisant des
chaînes presque droites jusqu'à la distance de dix milles et larges de 500 à 600 pieds.
Cette coiitrée est par endroits tout-à-fait découvç erte, mais elle est plus généralement
hérissée de troncs d'épinettes noircis par le feu- et morts. De cette vallée, en incli-
nant au sud-est, on se rend à la première traversée de la rivière aux Français, par un
terrain presque nni. Le principal chenal présente une largeur de 600 pieds et, dans
la moitié de cet espace, une profondeur de 30 pieds; le courant est très-fort et l'eau
n'y gèle point. Les deux rives sont rocheuses. De l'autre côté du grand bras se
trouve aussi une dépression de terrain ou vallon. ,A la distance d'un mille en droite
ligne, on rencontre la branche du milieu, qui ne demande qu'une traversée de 60
pieds; il y a là environ deux pieds d'eau, formant un petit rapide. Les rives sont
élevées d'environ vingt-cinq pieds, et il faudrait des culées de quinze pieds établies
sur le roc. La vallée qui se présente ensuite est accidentée, et exigera environ 15,000
verges cubes de remblais, et une tranchée d'un demi-mille-dans un terrain argileux,
sur une pente ascendante de 1 p. 100, conduisant à un plateau horizontal et magnifique.
Après un parcours de deux milles et demi dans une direction presque toujours fran-
chement est, sur ce plateau, nous arrivons aux rapides du Cheval, autrement dit à la
dernière traversée de la rivière aux Français, sur laquelle il faudra un pont de 100
pieds; fondations sur roc, et hauteur de 25 pieds au-dessus du niveau de l'étiage ordi-
naire. Au-delà, le pays, sur un'espace d'un mille, est légèrement entrecoupé de petits
tertres rotcheux entourés par des parties de terrain horizontales. Après ces légers
reliefs, on entre dans une plaine unie et longue de deux milles, pour aller à la tra-
versée de la rivière du Doré; de là, dans la direction du sud-est, pendant environ
quinze milles, on chemine à travers des terrains plats, propres à la colonisation; le
sol, formé de loam argileux, est garni de différentes cssence- d'arbres: chêne blanc,
orme de rocher, érable. merisier, bois-blanc, bois de fer, piache et cèdre.

Les traversées, à la rivière du Doré, seront d'environ 100 pieds. Fond sableux
et rives argileuses jusqu'à une faible profondeur.

Cet endroit est propre à devenir le point de jonction des différentes lignes pro-
jetées qui viendraient d'Ontario et de Québec; car il réunit les avantages de la com-
modité du terrain et de l'abondance du bois, en même temps qu'il forme un grand
plateau de sol cultivable.

Je suis, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

WILLIAM MURDOCK,
Ingénieur en charge de la division W.

SANDFoRD FLEMING, écr.,
Ingénieur en chef,

du chemin de fer du Pacifique.
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ENTREPRISES

MDJUGS S PAR LE

DU

27 MARS 1878 AU io MARS 1879.

cmyni) es par 4rdte d atiItement.

OTTAWA:

IMPRIMÉ PAR MACLEAN, ROGER ET CIE., RUE WELLINGTON.

1879.
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(164)

L un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 3 mars 1879,

ordonnant la production d'un état indiquant les dates auxquelles il a

été reçu des soumissions pour travaux publics; les dates auxquelles

les entreprises ont été adjugées ; indiquant de plus si la plus basse

soumission a été acceptée; et si non, les noms des adjudidataires des

entreprises et les montants de leurs soumissions ainsi que les noms

des soumissionnaires ayant soumis à des chiffres moins élevés et les

montants de ces soumissions, ou, dans les cas où la plus basse soumis-

sion a été acceptée, si l'entreprise a été adjugée aux soumissionnaires

ou s'il y a eu substitution de noms, et laquelle, ou, dans le cas où la

plus basse soumission n'a pas été acceptée, si une soumission plus

élevée a été acceptée sur rapport de l'ingénieur du département et par

arrêté du conseil sur rapport du ministre,-et pourquoi; le dit état

devant s'étendre à toute la période limitée par les dates du 1er

novembre 1873 et du 10 octobre 1878.

Par ordre.

J. C. AIKINS,

Secrétaire d'Etat.
SEoRETARIAT D'ETAT,

OTTAWA, 8 mai 1879.

N.B.-Le présent état contient aussi les renseignements demandés dans

l'adresse du 10 mars, voir ci-après la lettre du secrétaire du départe-

ment des travaux publics.

164-i
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OTTAWA, mai 1879.

MONsIETR,-J'ai l'honneur de vous adresser la réponse à deux ordres de la
Chambre des Communes, en dates du 3 et du 10 mars 1879, demandant des renseigne-
ments concernant les entreprises adjugées par le département des travaux publics, du
1er mai 1873 au 10 octobre 1878.

Cette réponse ne s'étend qu'à la période du 27 mars 1878 au 10 mai 1879, vu
qu'une liste des entreprises adjugées par le département des travaux publics, acom-
pagnée de renseignements à leur sujet, a déjà été fournie à la Chambre et imprimée
par ordre du Parlement, en ce qui concerpe l'époque s'étendant depuis le 1er juillet
1867 jusqu'au 27 mars 1878.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,
F. BRAUN,

Secrétaire.
A EDOUARD J. LANGEVIN, écr.,

Sous-secrétaire d'Etat,
Ottawa.

Réponse à un ordre de la Chambre en date du 10 mars, ordonnant la production
d'une copie de toutes les soumissions reçues par le département des travaux publics
pour la construction, l'élargissement ou le renouvellement de tous les canaux, che-
mins de fer, quais, bassins et havres, depuis'le 1er mai 1873 jusqu'au 10 octobre 1878,
ainsi. que d'un état donnant les noms des soumissionnaires, la table des prix annexe
à chaque soumission ou en formant partie, le détail des quantités d'après lesquélles le
montant de chaque souission a été calculé; specifiant la plus basse soumission dans
chaque cas, les noms des personnes auxquelleé chaque entreprise a été adjugée; le
détail des prévisions de l'ingénieur concernant le prix de revient de chaque entre-
prise, le terme fixé dans chaque contrat pour l'achèvement des travaux, et l'époque
à laquelle ils ont réellement été terminés ; le montant total payé à chaque entre-
preneur pour l'exécution de son contrat; et les quantités d'après lesquelles le dit
montant total a été calculé, comparées aux quantités prévues, spécifiant aussi les entre-
prises qui ne sont pas terminées, la proportion de chaque classe d'ouvrage inachevé,
le percentage payé sur le montant total de l'entreprise, et celui qui aurait dû être
payé proportionnellement à la somme de travaux exécutés ; le montant payé sur
chaque entreprise inachevée d'àprès estimation des travaux exécutés, et les mont4nts
des retenues entre les mains du gouvernement ; la nature, le caractère et le montant
des dépôts en garaintie pour chaque entreprise et en possession du gouvernement; les
noms de tous les entrepreneurs qui ont manqué d'exécuter leurs contrats, et le
montant des dépôts et des retenues forfaits en raison- de la non-exécution de' entre-
prises ; le dit état indiquant aussi toutes les entreprises de travaux ci-haut mentionnés,
qui ont été adjugées sans demande préalable de soumission, tous les changements faits
par ordre du conseil ou autrement, dans aucun contrat d'entreprise, relatifs au prix de
l'entreprise ou de nature à dégager l'entrepreneur de ses obligations, avec détails.

3
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(Annexe No. 1.)

TIRENTE-QTJATRIÈ NIE CONTRAT.

CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE.

Transport.

(1 y aura environ 5,000 tonneaux à transporter. Il ne sera pas reçu de soumission pour moins de 500
tonneaux ou qui ne sera faite selôn la présente formule.)

Le soussigné offre par les présentes à fournir un nombre suffisant de
steamers à hélice de premier ordre et autres moyens de transport, et de transporter
du port de Kingston à Saint-Boniface (vis-à-vis Winnipeg), Manitoba, les quantités
suivantes de rails d'acier (ou s'il est jugé à propos à Emerson on auties endroits entre
Emerson et Saint-Boniface les quantités que le département ordonnera de livrer en
ces endroits) ainsi que les éclisses, boulons et écrous nécessaires, en paquets de
fabrique. Au moins deux mille cinq cents tonneaux seront livrés au plus tard le 1er
août-et le reste au plus tard le 15 septembre 1878:-

5,000 tonneaux de Kingston à Saint-Boniface ou autre endroit tel que mentionné
plus haut, au taux de $000.00 par tonneau de 2,240 Ibs. Ce chiffre comprendra les
frais de chargement, de déchargement et d'empilement sur les quais ou en d'autres
endroits en deçà de 60 pieds de distance à compter du bord du navire; les frais d'as-
surance, de quaiage et les droits de ports aux lieux de destination et de livraison, ainsi
que tous les droits de canaux ou de passage à payce sur la route.

Il sera payé 90 pour cent sur certificat signé par un officier dûment autorisé,
attestant la livraison de-chaque cargaison au complet sous tous les rapports à Saint-
Boniface ou autre endroit suivant le cas. La balance sera payée après la fidèle exé-
cution de toute l'entreprise.

Et il se déclare prêt à passer un contrat d'entreprise pour la fidèle exécu-
tion du service de transport ci-dessus mentionné, et offre comme cautions. les
deux personnes qui ont comme tel signé la présente soumission.

Compagnie de transport des lacs et rivières.-R. Blair,
président; J. Harvey, secrétaire........$22 95

Smith et Theighley..................................19 95
Compagnie de transport du Nord-Ouest.-S. Neelon; pré-

sident.............................................................. 18 00
Cooper, Fairman et Cie.................................., 19 00

22
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(Annexe No. 2.)

CONTRAT 35.

CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE.

Carvelles.

Le soussigné offre de livrer sur quai à Fort-William ou à Duluth, suivant
qu'il sera ordonné, conformément aux devis et les termes établis, 480 tonneaux de
-carvelles à chemin de fer au taux de piastres le tonneau de 2,240 lbs., et en
livrer 100 tonneaux le ou avant le 15 juillet prochain, et le reste avant la fin de la
saison de navigation de 1878.

Le soussigné prêt à passer un contrat d'entreprise pour la fabrication et
.la livraison des carvelles en quantités voulues, et à convaincre le ministre des travaux
publics qu'il capable d'exécuter ce contrat, et offre comme cautions de sa
-idèle exécution.les deux personnes qui ont comme telles signé la présente soumission.

Cooper, Fairman et Cie........................... $49 75
Lee et Leys................. 49 80
Pillow, Hersey et Cie..............................50 00
R. et J. Hope....................51 00
J. A. Fisher............. ........ 5150
John Payne............... ...................... 52 25
G. Hl. Parsons......................... 5429
J. Taylor et Frère........ ........................ 55 00
R. Millard et Cie................................ 55 50
B. J. Coghlin.................................................... .. 550
Dilworth, Porter et Cie............................4& 16
Dana et Cie......................................................48 83
Freeman et Seebold................. ... ..... 49 50
Middleton et Meredith........... .................. 58 50
Corrydon, Winch et Cie.................... 52 75
Tudor hon Work................... 54 80
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(Annexe No. 3.)

SOM ERVILLE, COMTE DE QUEEN, N.E.

Travaux.

Le soussigné offre par les présentes à l'honorable ministre des travaux
publics de bien exécuter et terminer d'une manière satisfaisante tous les ouvrages.
devant constituer les travaux projeté à Somerville, dans le comté de Queen's, N.E.
suivant les plans et devis qui 1 ont été montrés, et fournir tout l'outillage et la-
main-d'ouvre nécessaires, pour la somme totale de et déclge
prêt à passer un contrat d'entreprise; et offre comme cautions de sa fidèle exêcutiòa*
les deux personnes ci-après mentionnées.

C. E. D. Snow....................... ................ ...... ........, $7,000 00
M. R. Freeman............. .................... 444 00
George S. Parker...................................... 4,944 00
J. W. Chandler................................6,450 00
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(Annexe No. 4.)

PUDDING PAN, COMTE DE QUEEN, N.E.

Travaux.

Le soussigné offre par les présentes à l'honorable ministre des tra-
vaux Publics de bien exécuter et terminer d'une manière satisfaisante tous les ouvra-
ges devant constituer les travaux projetés à Pudding Pan, comté de Quee, ¶E
suivant les plans eý devis qi i ont été montrés, et de fournir tout l'outillage et
la main-d'ouvre nécessaires, pour la somme totale de

et se déclare prêt à passer un contrat d'entreprise; et offre
comme cautions de sa fidèle exécution les deux personnes ci-après mentionnés.

Wolf et Corkum.................O11,770 00
J. D. McClearn (Somme non fixée; $25 de moins que

le chiffre de la plus basse soumission.)..........,..
C. E. Seely.7,55 09
George McLeod......................................8,500 0
Samuel Miles................................................ f5,873 00
Z. Freeman. ............................... 5,495 00
G. S. Parker....................................................... .6,944 00
J. W. Chandler..... ........................ . . 9800 0

Zk
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(Annexe No. 5.)

WOOD ISLANDS, COMTÉ DE QUEEN, I.P.E.

Travaux.

Le soussigné offre par les présentes à l'honorable ministre dgs travaux
publies de bien exécuter et terminer d'une manière satisfaisante tous les travaux
projetés à Pudding Pan, comté de Queen, N. E., suivant les plans et devis qui 1
ont été montrés, et de fournir tout l'outillage et la main-d'œuvre nécessaires, pour la
somme totale de , et se déclar
prêt à passer un contrat d'entreprise; et offre comme cautions de sa fidèle exécu-
tion les deux personnes ci-après mentionnés.

John M. Stewart........... .................... 2995 00
G. Wightman..,........... ........ ..... . ....... 3,750 00
Sanders et Hume............ ........ 800 00
J. D. Mackenzie . . . . ....................... 3, 00
James Brown........ ........... 0.............. ,00
A. OConnor........................ 4250 00
Richard Weeks........ ...... .................. 4,350 00
John Sinnott....................................4595 00
J. McC.rmack ................................ 22,88 00



Documents de la Session (No. 164.)

(Annexe No. 6.)
DÉPARTEMENT DES TRAVAUX PUBLICS,

VICTORIA, C.B., 30 juillet 1878.

MoNIEUR,-J'ai 'l'honneur de vous informer pour le renseignement de l'hono-
Table ministre des travaux publies, que j'ai adjugé au plus bas sounissionnaire l'en-
treprise de la reconstruction du télégraphe en cette province entre Yale et Ques-
nelmouth, aux prix ci-après indiqués, savoir:

De Yale au Ruisseau Caché-Erection des pôteaux et
pose des fils, 110 milles @ $1.50 par mille........$1,320 00

N.B.-Les pôteaux destinés à cette section ont été achetés et payés l'année der-
mière au taux de $12.88 par mille.

Du Ruisseau·de la Cache à la Maison des 127 milles-106
milles à $23.50 par mille.........$2,491 00

De la Maison des 127 milles à Quesnelmouth-1 10 milles
à $24 par mille........ ..................... 2,640 00

Ces travaux,sdnt entrepris à un prix très-bas, mais non pas ruineux, l'entrepre-
neur de la section du Ruisseau de la Cache à la Maison des 127 milles ayant déjà
entrepris l'année dernière la fourniture des pôteaux entre Yale et le Ruisseau de
1aCache. Le erme de l'achèvement de l'entreprise est -fixé au 30 nombre prochain.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

B. W. PEARSE,

F. BRAUN, écr. Ingéieur de district.

Secrétaire, département des travaux publics,
Ottawa.

DÉPARTEMENT DES TRAVAUX PUBLICS,
VICTORIA, C.B., 31 août 1878.

MoNSIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre portant le no
45,676 et la date du 17 du courant, et de vous informer en réponse que l'entreprise
de.la reconstruction du télégraphe a été adjugée aux personnes suivantes:-

Jas. D. Birmingham-Erection des pôteaux et pose des fils, de Yale au Ruisseau
de la Cache; terme fixé, 15 octobre 1878.

John Smith-Fourniture et érectiou des pôteaux et pose des fils, du Ruisseau de la
Cache à la' Maison des 127 milles; terme fixé, 3") novembre 1878.

William Kealley-Fouraiture et érection des pôteaux et pose des fils, de la Maison
des 127 milles à Quesnelmoutn; terme fixé, 1er novembre 1878.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très-obéissant serviteur,

B. W. PEARSE,

Ingénieur de district.
F . RAUNjécr.,

Secrétaire, département des travaux publics,
Ottawa.

27
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(Afnexe No. 7.)

ARICHAT-OUEST, COMTE DE RICHMOND, C.B.

Travaux.

Le soussigné offre par les présentes à l'honorable ministre des tra-
vaux publics de bien exécuter et terminer d'une manière satisfaisante tous les ouvra-
ges devant constituer les travaux projetés à Arichat-Ouest, comté de Richmond, CB.,
suivant les plans et devis qui 1 ont été montrés, et de fournir tout l'outillage et
la main-d'œuvre nécessaires, pour la somme totale de

et se déclare prêt à passer un contrat d'entreprise; et
offre comme cautions de sa fidèle exécution les deux personnes ci-après men-
tionnés.

Beaton et McDonald...........................................$8945.0
Colin Chisholm ............................................... .. 14400 OO
Peter Bosdek......... ........................ 15. . 0 00
John G. Fixoth... ............................ 14500 00
W. M. Clough............ .............................. 2400W. M. o24,000 00
W . M. Robertson..... ............ ................ ...... 13,967 00
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( Annexe No. 9.).
BUREAU DE POSTE, ETC.

S4INT-JEAN, QUÉBEC.

Soumission.

Le soussigné offre d'exécuter tous les travaux compris dans l'érection et
l'achèvement du bureau de poste ci-dessus mentionné, etc., conformément aux plans,
éléVations, sectins et dessiis de détails, aux termes et aux devis, préparés et établis
d'après lës instruactions de l'honorable ministre des travaux publics, "pour la somme
ci-après spécifiée.

-. Il0j

164-3 33
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(Annexe No. 11.)
BAIE* DE QUINTE.,

Dragage.

Le soussigné offre par les présentes de faire le dragage voulu aux
différents endroits qui serort ci-après déterminés dans la Baie de Quinté, selon -le
devis, pendant le temps y indiqué et aux profoñdeurs voulues, ou selon les modifica-
tions qui pourront y être faites par le départeíment es uràvaux publics, conforméý
ment aux règles du département, fournissant la main-d'œuvre et l'outillage, et se
chargeant de faire face à toutes les éventualités quelconques, au prix ci-après spé-
cifié:

Il s'engage de éplus à passer le contrat nécesaire, et à ne demander
aucune additipn au prix ci-dessus iëntionné, mais bien exécuter et termiùer les trà-
vaux conformément au devis, et à la satisfaction du département des travaux publics.

propos
et

de de
comme cautions de la fidèle exécution de l'entreprise.

................................................... Nom.

S. a........ 
.. Adresse.

................................................ Etate.
Signature des entrepreneurs.".""...... ".'................. ................ 0 0-64............. ................ N om .

.............. ,................Adresse.

......................... ,.......... ............. Etat.

Date............... ........

Le dragage sera fait dans les endroits qui seront ci-après indiqués dans les devis,
selon les instructions qui seront données plus tard, et par un dragueur capable d'en-
lever 50 verges cubes par heure dans un fond ordinaire, mesurées sur le chaland,
servi par un remorqueur et deux chalands; le tout complètement équippé, muni de
combustible, et parfaitement en ordre sous tous les rapports. Le prix demandé cou-
vre tous les frais de transport de l'outillage. Le département n'est responsable d'au-
cun dommage qui pourrait arriver à l'outillage ni de sa perte, ýpar ihcendie, tempêfe
ou autrement. Prix par heure de travail réel.

Le dragueur que propos d'employer est 1
dont le propriétaire

Far heure.
P. S. Malcolm, dragueur Giant...............0................,.. ..... $6 40
Wm. Pearce, dragueur Nthsdale............... ....................... 6 30
Hiunter et Murray, dragueur Anerica.................................. 6 50
C. E. Kaig, dragueur Samson................................ 6 00
R. Macdonald, dragueur ithica............ .................................. 9 00
C. Daly, dragueur JV. J. .Daly.... ...................... ...... 4 95
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(Anüexe No. 1z.)
BAIE GEORGIENNE.

Soumission pour le dragage devant être exécuté dans la Baie aeorgieú-ne.

e soussigné offre par les.présentes de faire le. dragage voulu aux
diffêeents eñdroits qui seront cihaprè4§ détiriinés dans la Baie Georgienne, selon le
devis, pendant le temps y indiqué et aux profondeurs vouluës, ou selon les modifica-
tioùs quipouront y être faites. par le département des travaux publics conformé-
ment aux règles du département, födniisant la main-d'éeuvre et l'outillage, et se
chargeant de faire face à toutes les éventualités quelconques, -u prix ci-apres spé-
çifié :

Il . s'engage de plus à passer ;e contrat nécessaire, èt à ne demander
aucune addition au prix ci-dessùs mentionné, mais bien exécutter et terminer les tra-
vux cnforñmément au devis, et à la satisfae;tion du département des travaux publies.

propos
et

de de

comfmie cautionsde la fidèle exécution de l'entreprise.

............................................ lIoom.

................................ ... ................. .Adresse.

Signature des eitrepreneurs
.................. .......... ......... ........ Adrese.
............... ...................... ..... Eat..Arse

Date.......................

Le dragage sera fait dans les endroits qui seront ci-après indiqués dans les devis,
selon les instructions qui seront données plus tard, et par n dragueur capable d'en-
lever 50 verges cubes par heure dans un fond ordiraire, miesurées sûr le chaland,
servi par. un remorqueur et deux chalands; le tout complètement équippé, muni de
combustible, et parfaitement en ordre sous tou les rapports. Le prix demandé co-
vre tous les frais de transport de l'outillage. Le déprteinent n'est responsable aau-
éan dommage qui poiurrait arriver à l'outillagë ni de sa perte, par incendie, temjête
ou eutreiênt. Prixar heure de travail réel.

Le dragueur que propos d'&mploye est 1
dont le propriétaire

Par heure,
Garkin, Stickney et Cram, dragueur "No. 2 ".......$ 6 49
P. Lrkin, dragueur "No. 9" o1 "1No. ".........1 00

do do "No. 4 "................... 00
do do "No. 6"....................... 8 60

Ferguson,. Mitchell et Symms, dragueur Dominion, Ontario ou Erie. 7 90
D. F. Dunbar, dragueur Faugh-a-Ballah.. ....... .16 00
Compagnie de dragage de Chicago, dragueur "No. 3 "..... 8 60
Wm. Pearce, dragueur Nithsdale............................................6 35
lunter et Murray, dr'agueur John Page....................... 9 50
C. E. King, dragueur "No. 8 ............................... 7 60
R. Macdonald, dragueur Nipissing.............15 00
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(Annexe No. 14.)

SUPPORTS DE REVERBERES, PLACE DU PARLEMENT, OTTAWA.

Soumission.

Le soussigné offre par les présentes de faire et exécuter les.différents
ouvrages compris dans la construction des supports de réverbères ci-dessus, suivant
les dessins et le devis, préparés d'après les instructions de l'honorable ministre des
travaux publics, pour la somme spécifiée ci-après.

Soumission pour le tout d'après les dessins et le devis.

E. Chanteloup....... ............................ $3,0f0
W. G. Roche et Cie................................3,600
W m. Alex. Gibson..................,........................... ....... 3,900
W m. Alex. Gibson et Cie............... ............................. 4,30
H. G. Roche.......................................4500
H. R. Ives et Cie..................................................... 4,852
G. C. Reiffenstein............................................ ........ 5,800
John Whitton ..................................... 675
Rabjohn, Olmstead et fils ............................................. 6,84
Patterson et ILow ........................................... 7,ý760

46



Documents de la Session (Nc 164.)

(Annexe No. 15.)

FOURNITURE DU CHARBON, EDIFICES PUBLICS, OTTAWA.

Soumission.

Le soussigné s'engage à fournir et livrer aux différents endroits nommés
plus haut, aux édifices publics à Ottawa:-

Anthracite-Lehigh........
Lackawana..I
Wilkesbarre.

Bitumineux-N.-Ecosse....
Américain ...
Ecossais ......
Newcastle ...

$ cts. $ cts. $ Cts. $ ets. $ ets. $ cts. $ cts. $ ets.
585........................,.................

. 5.5 512 ............ ......... 1 .......8020
S 35........ 4 9 0 .

. ... 5 30 5 49 .... .495 568
5 35 4 88 ............ .... ....... 6 50 600 519 625

650 ........... 4-90 .
........... , '0"0** 4 0 ... ...

*dit Black Diamond.

47
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(Annexe No. 16.)
CONTRAT No. 37.-CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE.-Nivellement,

McGreevy et Heney.
Quantités Description des travaux.

approximatives.
Taux. Montant.

800 A cres Déblai ....................................... par acre 40 00 32,000
15- do Abattage à fleur de terre................. ............ do 60 00 900
50 do Dérýcinemen, (y comp. fossés lat. et tranch. d'égput.). do 150 00 7,500

50,000 Pds. lin. lturage...... . . .. ......... pa 100 p. 1. O 06 3,000
185,000 ,gs. c. Excavation dans le r.e so1ide............. . p. vg. c. i 1-0 240,500

310001 dic do do détac. . .... .. do O 60 1,800
1,100,000 do Ido dans la terre (y ebmnpris le- empru~nt9........ do O 22 242,000

3 000 do Excav. dans les fos. d'égout. au-d. des4im. de lav. fer. do 0 25 750
10-000-P-ds. lin.Egoûts souterrains.. . .. par100-P9. , 0-20. 2,000

2 Arghes Superstructure en fer . 150 pds. d'ouv. 60 ..0 18,000
do ol.......-.•............100 do 5000].
do do..... .... , ................. 0 do 4 0 . ...

do d6........--................ 6 do 4300.
do do. . ............. ........ 4 d 3500..

do Ponts, système Howe, 15Ù Pds d'o)sverture ................. ·p. ar 4,90 O.
il 'do " db 100 do' ... .do' 237d 00j 2,376

do db 20 do...................do 1..2000. .
il do do 60 do .................. do' 1,3 00. 14,520
1 do do 40 do. .. ............. do 880 00 880

... Pds. lin. Tunnels de 6 pds. passage de r.uiséaux. v. c. par p. 1 4 001.
. Vgs. c. Caissons pour culées et piles de ponts (y compris le bois

et le remplissage en pierre)............p. vg. c. 3001... .....
1,200 do Maçonnerie en pierres perdues ............... ..................... do 2 00 2,400
8,000 do do des ponts au ciment hydraulique ............... do 13 00 104,EOO

.. .. do do do au mortier ordinaire, baigné de
ciment hydraulique................. do 12 00 ....... ......

do do des ponceaux au ciment hydraulique........... do 9 00.....
3,000 do do do au mortier ordinaire, baigné

de ciment hydraulique...... do 7 50 67,500
. I do do do en pierres sèches ......... ,........ do 6 50 ......
. do Briquetage au ciment. hydraulique ............. ............... do Il 00..

..... do do au mortier ordinaire baigné de ciment hyd.. do 10 00'.
250 do Béton au ciment hydrauiique ........ . . . .. do 7 001 1,750
250 do Corroi.......................... .................................... ...... (do 1 50 375

Bois équarri pour chevalets, ponts, ponceaux, etc.

1,500 Pds. lin. 16 X 12 pouces, pin blanc .......... . ............par p.1. O0 450
500 do 115X12 do do.do 030 150

....... do 15X 9 do do... do 025
200 do 12 X 12 do do ou épinette rouge............do O 201 40

do 12X9 do do dO do 0
..... do 12 X 6 do do do. do O 15

do 112X 4 do do do do 010
do :9X 9 do do do. do 012l.
do.9X8 ddo d .............. do 012..

... . do 9X 6 do do do. do10).
.... o 9X4 do do...do.0.10..

.. do 6X4 do do do do 008
do 4X2 do do do.................

.... do Bois de 10 pouces, aplani, voliges de do 0 10

.... do o 8 do ............ ..................... do 006.
(j o Pilotis, épinette rouge ou chêne, 12 pcs. c. au gros bout. do 0 40i

20,000 P. M P. Madriers de pin ....................... par 1,000 pds. M.P. 5 00i 300
1,000, do do bois dur................ ...... do 40 00 40
2,000 Lbs. Fer forgé, y compris boulons, carvelles, liens, etc. par lb. 1 0îo" 200

200 do Fonte.............. ............................ do O12
125,0001 No. Traverses ...................... ............... chaque. O 15 18,750

52 Milles Pose de la voie................... .................. p. mille. 2500.000
156e000 V 1gs. c. llastage.................... ............... P. vg.C. O22o 34,320

301 Jeux Aiguilles et croisements ........... ...... pos. ae ch. jeu. 10.001 300

Total...............................809,83

48
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7 79

construction des ponts, pose de la voe et ballastage de 50 milles-Soumission.

C. Scripture. J. M. Rousseaux. SniithReley et Cie. E. H. Lemay. CuirÈan ef Malette.

aux. Montant. Taux. ontant. Taux. Montant. Taux. Montant. Taux. Montant

' éts. .$ 5' ects.I $ it. $ $ cs. 1 $ cs.23 00 f89400 :16 00 1280050012; 000 50 00 40,00
'40 00 600 :70 00 1,050 5 0 00 7501 50 oo 759
'60 00 3,000 70 00 3,500 75 00 3750 50 00 2500' 60 00. 3,000

0 0 .215001 400b 2,1000 500 *o 5 00 2 '00  5-001 '2,5b5000 -',500 420 .2,00
1 50 277,500 1 40 259,000 13' 249,750 1 40 25910001 160
.045 1,350 '080 2;400. 1 013 -300 O 75' 2.2501 1I*50o 24 264,000 0 25 275,00 7297, 0272970000 27 6 80 0 27 -80010' 02O 127081 SO.7 -'810 O 30 900 .O0-25 750. 0 50 1450012 00 1j 200' 40 00 4000 .4000 4,000 2500 2;500' 200-7, 200 00 lMe7400 7,500 00 .15,000207Y0'oî.4o ,030 5000 .7,500 00 15,000 8,000 00 16, 000' 7,500 o 150004,450 0 .. 3,600 00... 5.000 00.... 5,000 007,000 00.

3,450 00. 2,640 00 .... 200.............3,200 00 ce.000 00
2,550 00 ........ 1,920 00........... ... 5 00
1,700 00 200 0.......... 00 00....... 00 0.........
4,850 00........ 3,750 00..........5000 00 ......... 6000 002,600 001 2;600 2,4000' 2,021600 00 , .jO'2 ,460 00 2, 400 2,000 00 2,000 r:3,000 00......3000 0I 3,0002;600 00. 1,700 00........ . 1600 00 400 00..........1,280 00 14;080' 1,080 00 11,880 1080 00 11880.1,500 00. .......1,500 0 6.780 00 6780 '00 00 60 00 00 600 1, ......... 12000 00
2575 00..........12 00 . . 20.. 00........... 1400.... 00 .

00... - 3 00 .............. 500i .700
1:85 2 220 2 00 2,400 200 2,400: 251 50 1800
8 30 68,000' 1 00 -88,000 il100 88,000 12 00; 96,000 1000' .80000

820. 10 00 ... 10.....1100............1000
8 30 1100.............1.. 1001 0 90 00.......... 10. 00
8 00! 72,000 5 00 -45,0001 *-001 45,000 5 50 49>500? 400 36,000
500.... . . . 45000.......0.60......
11601..0...... . 001500,1800..
1120...... 9 00.....1.. 100..... 1400 . 1750
5 701 1.325 5 00 1,250 5 00, 1,250 6 0O. 1,500, 6:00 1,5002 20  550 1 00 250. 100 250 1001 250 150 375

0 48f 720 030 450 030 450 50 00' 750 030 450
0 451 225 0271 135 0301 i150 5000! 2501 030 150
0 43j 84'
0 42. .... 2.. .045 80 040,......< 0 25 40 0.25 50 0 40'....... 0 40 800 371023...25.............
0 300........00..........0 0.J 040
0024........-20. .0350 22....*.'... .0190..... ........ 015 ........ ..... 0 35:.... 5 ...0 22...........019............01S.............035
0119............1......... 015: ... .... 0 30.... o017........ ....O0là............10 1........ 025, 030'...

1 213.
0 17 .015 . 0101.........020 15 . 01010003
0 19... 040........ ..... 02000
0 25 015..........015.............010 030
0 23 ........ *-'0 15 ........ .-012. . 101.0 25
0 53 .035.040.............075'

20 00. 400 3000 .600 25 00 00S 4<)00.*8e'000 2500 50.38 0 25400050038 '150-001 150 100 oo 100
0 10 200 010 .200 010 200 020 400 020 400
0 09 18' 08 16 0101 20. 020 .40, 020, 40
0 14 17,501 O2 520 25

,O 0O25' 31,250
.230 00 11,K60 300 00 600 300 00 15600 300 001 15,600 175 00 9,100

.027 4l,Z* o 035 600 O 401 62,400 0O33 5178 03 4 0009 063 09O930450,805

1 -2 831,2...0......861.450......... 868,045A 2-... .-.. ..
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CONTR A.T No. 37.-CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE.-Nivellement,

Quantités
approximatives.

Description des travaux.

800 Acres Déblai ............. pr. acre.

15 do Abattage à fleur de terre .............................-........ do
50 do Déracinement (y comp. fossés latér. et tranchées d'égout. do

50,000,Pds. lin. Oôturage ................................... par 100 pds. lin.

185,0001 Vgs. c. Excavation dans le roc solide....................pr. v. c.
3,000 do do le roc détaché............... do

1,100,0001 do do la terre (y compris les emprunts......) do
3,000 do Excav. d. les f ossés d'égout. au-delà des lim. de la v. fer. do

10,000 Pds. lin. Egoûts souterrains ................. ........................ par 100 pds. lin,
21 Arches. Superstructure en fer ........ ............................. 150 pds, d'ouv.

do do. .......................... 100 do
do do .............................. d80 do
do do .............................. 60 do

.do do. .................................... 40 do
.Arches. Ponts, système Howe, 150 pieds d'ouverture..........pr.arche

û do do 100 do .do
.... do do 80 do do

il do do 60 do ..4...... do i
1 do do 40 do ........ .........6 do

. Pds. lin Tunnels de 6 pieds pour ruisseaux..... .1 vg. c. par pd. lin.

....... Vgs. c. Caissons pour culées et piles de ponts (y compris le bois
et le remplissage en pierre..................... .... ......... par v. c.j

1,200. do- Maçonnerie en pierres perdues............. ............ do
8,000 do do des ponts au ciment hydraulique_........... do

t 0. do do do au mortier ordinaire, baigné de
ciment hydraulique.............. do

.... do do des ponceaux au ciment hydraulique........ do
30001 do do do au mortier ordinaire, baigné

de ciment hydraulique...... do
2.0. do do do en pierres sèches.. ................ do

do Briquetage au ciment hydraulique..............................do
do do au mortier ordin. baigné de ciment hydraul. do

1 (do Béton au ciment hydraulique ..................................... do
250' do Corroi................ ......................... do

Bois équarri pour chevalets, ponts, ponceaux, etc.

1,500 Pds. lin. .16 X 12 pouces, pin blanc................................-- ........ p. pd. L
500 do 15 X12 do do ........ do
... do 15 X9 do do. ............................ do
200 do 12 X 12 do do ou épinette rouge................. do

........ ...... do 112 X9 do do do ...... do
.......... do 12X6 do do do ................ do

..... do 12 X4 do do do ................ do
...... do 9 X9 do do do ... do

...... do 9 x8 do do do.. ............. do
........ do 9 X 6 do do do ................ do
...... do 9X4 do do do ............ do

............ do 1 6 X4 do do do ... do
.......... do 4 X 2 do voliges de chêne.....................do!

...... do Bois de 10 pouces aplani........ ................... do
do I do 8 d' ............... ................ do
do Pilotis. épinette rouge ou chêne, 12 pcs, c. au gros bout do

20,000 Pd. M.P.'Madriers de in....... .................. p. 1000 pds. M.B.
1,000 do lo bois dur ........................ ..................... do
2,000 Lbs. Fer forgé, y compris boulons, carvelles, liens, etc . par lbs.

200 do Fonte...................................- ........................... do
125,000% No. Traverse ........................ ...................................... chacunel

521 Milles IPosage de- la voie......... ...................................... ...... p. mille
156,000 Vgs. c. Ballastage...................... . . .. p. vg. c.

301 Jeux. Aiguilles et croisements....................................pos. de ch. jeu.

@Total................................

F. B. McNamee et
Cie.

Taux. Montant.

$ cts.<

20 00
50 00
75 001

7 00.
1 50
1 001
0 24
0 50
20 00

9,000 90
5,000 00
4,000 00
3,000 00.
2,000 00
3,750 00

2,000 00
1,500 10
1,000 00

25 00

1 501
2 00
12 00

il 00
12 00

10 00
5 00

il 00
10 00
6 00
1 00

$
16,000

750
3e,750
3,500

277,500
3,000

264,000
1,500
2,000

18,000.

2,500.... ... 0.*

16,500
1,000

2,400
96,000

90,000

1500
25»

0 15 225
0 15 75
0 15 ,...........
0 15 30
0 12.........
0 10 ..............
0 10 ..............
0 1'....
0 10.

0 08 .,...
0 os.
0 08.
' 10.............
o 09 .....
0 30.

30 00 600
40 00 40
0 15 300

o10o 20
0 251 31,250

250 00 13,000
0 30 46,800

40 00 1,200

893,690
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50 ~j1

Starrs~et O'Hanly. Murphy et Upper.

Taux. Montant. Taux. Mortant.

ts. $ $ s
$~ ets. $

50 00 40,000 25 00 20)000
50 00 750 45 00 675

100 00 5,000 65 00 3e250
6 00 3,000 600 3000
1 65 305,250 1 67 308i950
1 00 3 000 O 49 1,470
0 25 275,000 O 27 297,000
0 25 750 030 900

10 00 1,000 13 00 1,300
10,500 00 21,0007,500 00 15,000
6,500 00.......... . ..
5 000 O..............3400 00 ..
3,600 00 ............. 2500 00
2,200 00..........1,700 0...
6,000 00........... 0000.
3,800 00..........200 00 2700
3,200 00............,.....

600 00 6,600 1,300 00 14e300
600 00 600 800 00 8C0
12 00 .............. 2700.

4 50............. ........
2 00 22400 2 00 2,400
10 00 '80,000 9 25 74,000

960 ......... ...... 900...........
800......50....... ........

7 OO 63,000 8 00 72,000
650............. 500.........
1000.............1075.........
9 50 3.............10940 0
6 00 1,500 6 00 1,500
300 750 200 500

0 50 750 0 52 780~
0450 250 050.. .
0340.......... 048......
0 45 90 0 44 88
040............. 040..........
0130............ 0...........
025............. 026............
0 80 ..... ......... 0 26..........
030...........240........
0 25 ..... ......... 022 .. ........

015............. 018 ........
0 15 .............. 022........
030..0.2........2 .........
0 25............. 024. ...
0400...............
20 00 400 22 00 440
2500 00 25 40700 40
0 .15 300 010 200
0 615 30 0008 16
0 25 31.250. . 15 18750

200 001 10,400 250 00 13,000
0 25 3920j O0291; 45y240
0 il 330 40 00' 1,20

8960 225.... 899,749

John Rtyan.

Taux. Montant.

$ c.! $
35 00 28,000
10 00 150

100 00 5,000
5 00 2,500
1 90 351,500
1 00 3,000
0 24' 264:000
0 24 274
5 00 500

9,750 00 19,500
5,000 00 .........
4,000 00 ..............
2,000 00..........
1,000 00.........
5,250 00........
2,500 00 ........ ......
1,600 00.........
1,080 00 11,880

480 00 480
8 00............

3 50:.
1 09 1,200
il 00 88,000

10 00 .............
9 00 ...............

8·00 72,000
7 00 ...............
9 00 ...... .........
8 00........
6 00, 1,500
1 20 300

0 40 600
0 38 190
0 35.........
0 30 60
0 24 ..............
ô 15 ..... ........
0 12 ..............
0 20.
0 20 ..
0 15 ..
O 10........
0 08 ..........
0 10........
0 10 ..............
0 08 ...............
0 501.......... ..

20 00 400
50 00 50

0 10 200
0 10 20
0 20 25,000

300 00 15,600
0 30 46,800

20 00 600

942,250

construction des ponts, pose de la voie et ballastage de 50 milles, etc-Suite.

P. B. McDonald. m uiet.etKimmet.

Taux, Montant. Taix. Mont.

$ cts $ I$ GIs.
11

25 00 20,000 25 001 20,000
50 00 750 25 00 375
80 00 4,000 55 00 2,750
0 05 2,500 8 10,4,050
1 72 318,200 1 73 320,050
1 25 3.750 1 25!3,750
0 27j 297,00023253;000
0 27 810! 022j 660

40 00 4,0'004000 4000 80 001 8,O00

12,000 00 24,000 11,00000 22,000
5,200 00.............7,200 001.
4,000 00 ........ ...... 4100
2,800 00.............. 0 00
1,500 00!..0...........
8,000 00.5.......... 0 00
3,750 00i 3,7503,340 00 3,340
2,600 00 ............... 3,075 00 .
1,800 00 19,800 1,1600 19,360
1,000 00 1,000 1,000 O0 1,000

18 00 ...............900

5 00 ............. 475...
2 00 2,400 270 324010 00 8020005..........

10 00. ......... 9 75 78,000

8 00 72,000 Il 75 105,750
700O.............. 725.......
10 00 ........ 00
1000.............13240..
4 00 1 8000 5 50.80
100 250 040 2100

028 420 050 750
0 28, 140 0 49': 4
028............. 041 ...........
028 56 035......... ..
022............... 028,..........
o 22... ... 022 ............

0 201 3,30 100 3,340oo

....... 026............01,70201

01,J00 0.00

0129......00.......o ............
041.............. 00.

2 720 3,4

0120...............007 80

9o 0 ...... .... ... 3..... ...,........

0 20 0 .. ... 0 25 ...........
018.............. 024
035................030 .

25 001 500 25 00 500
30 00 30 45 00 45
012 240008 160
012 2480.07 14
0 25 31.250 O 31 38,750

265 00 13,780 375 00 19,500
0 38, 395280 35 54e600
25 00 750 18 00..540

961,680015.. .961.904

.164-4* D.1
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CONTRAT No. 37.-CH EMIN DE FEIR CANADIEN Du. PAcIpiQUE--Nivellement,

Quantités
<approximatives.

800 Acres.
15> do
50 do

50,000'Pd. lin.
185;000 Vgs. c.

3,000, do
1,100;000 .do

3,000 do
10,000 'Pd. lin.

2 Arches.
....*@0..... do

.. do
. .... do

do
do

1 do
. . do

1' do

Description des travaux.

Déblai. .- . . .... . par acre.
Abattage à. fleur de terre... . ............ .. 'do
Dérac, (y compris fossés latérauxet tranchées-d'égot.) :do
Clôture . ....... ...... .. p. 100 pd. lin
Excavation 'dans le roc solide ... .... .... .. p. vg. c.
Excavation dans le roc détaché ........... ... do

do dans la terre y compris les emprunts ........ do
do dans les fossés d'ég. au-delà d. litn. de la v. f. do

Egoûts souterrains ........ ................ p.100pd.lin"
Superstructures -en fer. ... ....... 150,pd.dotv.

do.......... ... 100 do
do. ............ ................ 80 <do
do. .............................. 60 do'
do. ......... . ......... 40'do

Pont système <Howe, 100 pieds d'ouverture . par arch.
do 100 'dio .. do
do 80 'do . . do
do )60 'du ..... (do

1 do do 40 'do (do
. Pd. lin. Tunnels de 6 pieds, passagede ruisseaux 1 .g. <c.spar pd. lin.

.V<gs. c. Caissons pour' culées et piles de ponts, y compris le bois
et le remplissage en pierre....c.............pVg. c.

1,200 do Maçonnerie en pierres perdues do
b,000 do Maçonnerie des ponts-au.cimenth.........do

es ..... do do au mortier ordinaire, baigné de
ciment. ....... do

.. do Maçonnerie des ponceaux aucimet hydraulique. do
3,000 do do au mortier ordinaire, baigné

de.ciment....do
do do en pierrés.sèches do
do Briquetage.au ciment hydrauique................. <do
'do do .au mortier ordinaire,' baigné de cim. hydr <do

250 do Béton au ciment do
250 do Corroi ...................... .. do

Bois équarri pour chevaets, ponts, onceaux, etc.

1,e500tPdlin 16 x 12 pouces, <pin blanc....... ...... p...do.
500 do M nn5 x 12 do deorieutnsi.........................do

Maonredspdo 15 x 9 do dont.a.ucmnhd ..r....o....... do
200 do 12 x 12 do pin blanc ou épinette rouge... do

edo 12 x d9 do do do
rdot d12 x 6 do ido do

S. do -12 x 4 do do do
.cm t....do. .9 x 9 do do do
do 9 x .8 do do do
do 19 x 6 do do . dodo 9 x do 4 ndo rdo..h..............do

do B6 x 4 do de...................do
d moir.oriaeb-g do n4 x é2 do voligesddechdne . do

do Bois de 10 pouces, aplani............... ........... do
508do droi... o. .......... ..................... do

do Pilotis, épinette rouge ou chêne mes. 12 pcs. c. au-g. .bt. do
20,000 P. M. P. Madriers depin ......................... P. 1000 pd. M.Pa

000 do do de bois dur.... ..... ................. o
2,000, Lbs. Fer battu, y compris, boulons, cervelles, liens, ec...a livre.

200<. ... do Fot............. . .d200*1do d

125,000> No. Traverses.................chacune.
521 Milles. Pose de

.156,000>Pd..lin.Ballastage......... o...........*.d...... . . rvg.c
30. Jeux. Aiguilles etcroisements .................... pos.de ch. jeu.

I.T o t a . . .. . . .. .. .. . .. . . . . . . . . ..d o.

52

Charlebois, .Shaaly
et Monty.

Taux. Montant.

$ ctsi $
À50 00 40,000
50 00 '750
<0 00 000
'5 00 2,5e0
1.75 323,750
1 50. 4,500
S30i 330,000

0 50 1,500
.20 00> "2,000

7500 5 001 15,000
<7,000 00<...
6,000 00<. ..
5,000 00.
3,200 00...
6,000 00.
3,000 00< 3,000

.2,800 00.
14500 00 16f5O0
1 200 00 19)200

15 00 .......

7 00< ..
1 50 1,800

,I0 00 80,000

1000.
10 00 ...

<6 001 54,000
6 00 .

18 00 .......
17 50 .
6 00 1,500
1 501 375

0 50 750
0 301 150
0 40 ...
0'40 80
0 40 .......
0 40 ..............
0 35 ..............
0 35 .......

0 306 .. ...
0 30 ......

0 60 ., ....0 3 .50 ......1 60 .... ..
1 00..25 00 500100 00 1000 20 400
0 20 40
0 25 '31,250175 00 *.9,100<0 30 46,80025 00 750

.969,195
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construction des ponts, pose de la voie et ballastage de 50 milles, etc.-.uite.

I i~W'orthinrgt.on,
Lobb, et Dawsonj Molntyre,Law et.Commee. Murray. James Goodwin. J. D. Irwin. McDonald

T u ant. au. Met Isbester.

Taux. Montant. Tauxauxotan. Taux. Montant. Taux. Montant.

$cts. $ $ ets. $ $ cts. $ $ cts.1 $ cts. $ cts. $25 00 2.0,000 20 00 20,000 27 00 21,600 20 00 16,000 00 25 00 20,00035 001 525 20 00 300 50 00 750 30 00 450 00 50 00 75070 00 . 3500 135 00 • 6,750 70 00 3,500 70 00 3,500 00 80 00 4,0005 00 2,500i 8 00· 4,000' 7¢00 350O 4 00 2,000 00. 0 06 3,0002 00 370,000 i 65 305,250 1 80 333,000 1 50 277,500 00 1 70; 314,5000 80 2,400 0 80 2,400 0 60 1)8001 1 00 3,000 00 2 30 3,9000 27 297,000 0 25½' 28O,500! O 29 319 0001 0 25. 275,000 00 O' 26 286,0000U271 810.· 026 [ 780 0*33 990 0 35 1,050 00 0 26 78020 001 2,000 103 00 10,300 15-00 1,500 70 00 1,000 001 40 00 4,00010,j00000 20000 -9000 00 18,000 8,000000 16,000 12,000 00 24,000 00. 12,750 00 25,500
0000..... .5,:00000 .............. 5,000 00 . .7,000 00.......... 5,500 00.4,6@00 ..... 3,280 00 .... 4,000 0 . . 6,000 001.9............... 4,000 00

3,600 30........... 3,00 ............ 4,2 ...... ...... 2,700-00
2,600 · 0...........1240 ....... 2,000 00 ........... 3,000 00|... ........ 1,600 00
5,000 00¡... . f5......4,12500 ...0.1.4,95000 . ..... "6,040 00............6,75000
3¿200 -00, 3,200¡ 2;420 00 2,420 3;000 00 3,000 4;000 00, 4,000 00 3,500 00 3;5002,40000. 1,936* 00.............. 2,500 00-..........3,200 00'..............2,400 00'
2,00 -00 22000 -1,320' 00 -•14,520 1,400 00 15,400 2,400 00 26,400 00 1,50 00 165001,'200 00 '200 880 00 880 1,000 00 1,000 1,600 00 1,600 00, 880-00 880600...........10 00......... 2900............ 2000..............1500 .

300.............. 750•. 45025. 400
2 00 2,400 2' 50 3,000 2 25 .2,700 2 50> 3>000 00 2 00 2,400i 00 88,000. ............. 10 00 80,000 14 001 112,000 00 15 00 120,000

1000. 10 25- 82,000 9 75 ............. 13 00*1............ 14*00 ..............&00 ............. 8,00. 72,000 9 50.. . 121000.............1200.

4 00 36,000' 800:........... 00 8,100 il 00 99,000 00 1100 99,000300............ 00. ..... 5 50. . . oool........8 00.
900. 1000 1 0............. 7 001.............. 130.
8 00. . 9'001.......... 11.50............. 600....... 1100.
4 501< 1,125 û500 11250 6 50 1,625 7 00 1,750 00 5 00i 1,2501 50î 375. 070 175 250 625 1 25 31250 100 250

0 35: 5251 040 600 0 50 750 0 18 270Co 0 25 375033 165 0 40 200 0 48• 240 0 18 90·00 025 1250 30...... 040 -1.. 046 þ.............040 0 18.... . 0 25........,.....0 30 60< 030 60< 044 88 0 15 30 -001 ·0 25' 500291 .............. 30 ............ 042-.............. .0 20..............0 20. . .. e..... 0 36............ 015. 0 20 .... .........0 18 .......... 025 . 027 0 15 ............. 0 15 ..............020. 025. 025 015................. 0 15 ..............0 20............020<5........ 023.............015 0 15 .............0 15........... ..... 0 21 ..... 015..............015. .010..............,..... .0 20..............015...............
0 08 020.............02150..............01107..............
o 03 0. ....... O 25 ............ 0 23 O 151.................| O 101.........015 . 015............0270 . .. 020....
0.13 . .. 015 ........... 025............. 010 15 .............
0 25 .. 0 28 ...................... ·.30 30 ,.............20 00 400 15<00' 300 23-00 '1 460 25'00 50000 20 00 400,30 001 30 25 00 25 4300< 43 35 00 35 00 30 00 300 0911 180< 1000 200 0O 10 200 0 151 300 00 0 10 2000071 14 006- 121 008j 17 010 20,00 0-10 200 25 31,250, O 20 25,000 0 20 25·,000 0 22 27,500<·00 0 20J 25,000300 00 15,600, 400-00· 20,8001 300 00 15,6001 200 00 10,400 00 260 001 13,5200 33 517480j 0 65· 101,4001 O 33 51,480 0 60 93,600 00 0 35, 54,60025 00 750' 45<00 1,350, 45· 00 1,3501 10 00 300 00 30 00 900

973489,'.......... 974)4 oj -- 81 1I10143.. .. 73,4001 ............. 01 98277...........990,607 5..........1,001,430
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CONTRAT No. 7.--CHEMLN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE.---Nivellement,

P. Larkin.
Quantités

approximatives. Description des travaux.

Taux Montant.

$ ets $
800 Acres. Déblai.................. . . . . p. acre. 30 00, 24,000

15 do Abattage à fleur de terre........do 3500 .525
50, do Déracinem. (y compris fossés lat. et tranchées d'égout.) do 50 00 2500

501000 Pds.1. Clôturage ............................ P. 100 pds. 1. 7 6ù 37750
185,000 Vgs. c. Excavation dans le roc solide.... ................. Pvg. c. 1 90 3512500

3,0001 do do do détaché. ..... ..... do 1 75 .5,250
1,100,000i do do dans la terre (y compris les emprunts). do O 26_2861000

3.000 do Excav. danslesfos d'ég au-delàdeslim. delavoieferrée do O 24 720
10,000 Pds 1.lEgo^ts souterrains....................p.100 pds. 1. 71 75- 7,175

2lArches. Superstructure en fer. .................... 150 pds. Pouv. 10,440 00 20,880
dodo... ............... 100 do 5,00 00.

.. ,. dodo.80 do3,75000
.. do do.60 do 2,6800

..... . do do.50 do 1,98400
.. do Ponts, système Howe, 150 pieds d'ouverture. ........... p. arche. 5, 000 00 ..

do do 100 do do 3,175 00 3,7
........... do do 80 do do 2,90000

Il do do.60 do.do 14500 6,0
1 do do 40 do. do 1000 00 1,000

........ Pds. 1. Tunnels de 6 pieds, passage de ruisseaux.vg. c. i-p. pd. 1. 7 00 ..
.Vga. c. Caissons pour culées et piles de ponts, y compris le bois

et le remplissage n pierre......................... P.V..C. 4 00 s
1,200 do Maçonnerie en pierres perdues. ..... do03.0.3600
8,000 do Maçonnerie de, ponts a ciment hydraulique...........do 10 00 80,000

do do an mortier ordinaire, baigne, de
ciment..... ................ do

do do ponceaux au ciment hydrauliqe d
3,000 do do do au mortier ordinaire, baigné

.de ciment ................ do 10 70 96300
do do do en pierres sèches............do 700.

Dédo Briquetage au ciment hydraulique...... ..... ......... dor.
do. do au mortier ordinaire haigné de ciment hyd... do 12 00 .....

250 Ado b Béton au ciment hydraulique..................................... do 5 00 1,250
50uado g .rroi................. ........................... do. 70 175

I LBois equarsi pour chevalets, ponts, ponceaux, etc.
1,500,Pds. ca 16 X 12 pouces, pin blancd................. .............. p. pd. c.l O048 720

500 do 15X12 do do................ ............ do 048 240
... o do danatreycmrsero don...................do 045

2 Ex.do d12 X 1a sdos do ou épinette roue..d.a..e é doe0 36 72
do 12X9 do do........ ......... 2..............d 0

upeudoe12eXn6 do fdo................................... do 020
do112X 3 do o....... ................... 0 do 015. do 9X9do .. ............................

do 9X8 do ................................ d0do

do 9X6 do do......... .............. . do ' 020
P s1...o do 9X4 s o do dowe .......... dol010 .

.ido 16X4 do do.0 d......... ................ do
leu.8.. do0 4 X 2 do do voligesde chêne...........do 002.

do 'Bois de 10 pouces aplani.........................do O30.
do do8 do 0......................do

ddo Pilotis, épinette rouge ou chêne, 12 ps.. .agros bout. do. O271...

O0tPd.M.P. l Madriers de pinn....p......................p.1,000 pds. M.P 30 00, 600
1,000 do de bois dures..... ................................. do 40 00: 40
2,000Lhs.. Fer forgé, y compris boulons, carvelles. liens, etc.... p. lb.1 -ùO 09[ 180

200 do Fonter..ie.deponts.au.cimene...................... .... do O09 1
125,000 No. Traverses. ......... c................ ...................... chaqu

52ÎMilles.'Pose de la voieponceai........... qe..............p. mille. 340 00 17,680
156,0001 Vgs c. Ballastage........................... 0.p.vg.C. O30 46,800

30 B Jeux. Aiguilles et roisements u..............pos. deoh. jeu 20 00 600

Montant total......................o ...... 1,012,50

250 do

Documents de la Session (No. 164.) A. 1879

construction des ponts, pose de la voie et ballastage de 50 milles-Soumission.-

D. O'Brien.,

Taux. Montant.

$ cts. $
40 00 32,000

...*.. 600
100 00 5,000
10 00 5,000

1 60 296,000
0 50 1,500
0 30 330,000
0 30 900

40 00 4,0009,000 00 18,000
6,000 00..........
4,000 00.
3,000 00.
2,000 00 ..
5,000 00@.....
3,000 00 3,000
2,000 00 .. .
1,500 00 16,500
1,000 00 1,000

20 00 .........

3 50 .........
1 50 1,800

18 00 144,000

16 00..
9 00 .............

7 00 63,000
4 00 ....... ......
B 00 ...........
8 00 ..............
7 00 1,750
2 00 500

030 450
0 30 150
0 30.........
0 25 ..............
0 25.
o 15.
o 15 ........
0 15 .............
0 15 ,.......... ..
o 15.
0 10 .............
o 10 ..............
o 15 ..............
o 12.
0 10,.............
0 30........

20 00 400
25 001 25

0 10 200
005 10
0 251 31,250

175 001 9,100
0 35 54,600

20 00 600

.1,021,335

Nagle, McDougall
et MeQuarrie.

Taux. Montant.

$ ets.

28 00 22,400
20 00 300
75 00 3,750
11 00 6,050
1 74 321,900
0 90 2,700
0 29 319,000
0 40 1,200

40 00 4,000
16,200 00 32,400
11,200 00.
9,200 00 ...
7,200 00.
5,200 00.
7,390 00.
4,480 00 4,480
3,680 00.
2,160 00 23,760
1,300 00 1,300

10 00..

5 00..
2 00 2,400

11 00 112,000

12 00 ......
9 00 ............

7 00 63,000
5 00 ...............

10 00 ..... .........
9 00 ...............
5 00 1,250
2 50 625

0 30 450
0 30 150
0 23 ........... .
0 24 48
0 18...
0 12 ...............
0 08 ,.............
0 16.
O 15.
o 12.......... .
0 08 .............. ,
0 05 ...............
0 04 ...............
0 20 ...............
0 15 ............ .
0 45 ...............
24 00 480
30 00 30
0 12 240
0 12 24
0 24 30,000

295 00 15,340
0 35 54,600
40 00 1,200

.. . 1,025,077

Loss et McRae.

Taux.

$ ets.
40 001
40 00

100 00
8 00
2 00
1 00
0 30
0 30
75 00

12,500 00
6,000 00
5,000 00,
5,000 0
4,250 00
5,250 00
3,500 00
2,800 00
2,100 00
1,400 0

8 00

4 00
2 00
8 00

7 00
7 00

6 00
6 00
25 00
20 00
7 00
1 00

0 30
0 25

. 25
0 25
0 25
0 30
0 30
0 25
0 25
0 25
0 25
0 25
0 50
0 20
0 20
1 00

50 00
50 001
0 15
0 10
0 25

350 00
0 40

35 00

Montant.

$
32,000

600
5,000
4,000

370,000
3,000

330,000
900

7,500
25,000

3,500

23,100
1,400

2,400
64,000

54,000

1,750
250

Farlardeau et Max. Manning.

Farlrdea et Alex. Manning.McDonald.

Taux., Montant. Taux. Montant.

$ cts cts
35 00 28,000 25 00 20,000
40 00 600 30 00 450
75 00 3,750, 80 00 47000
5 00 2,500 5 00 2,500
1 75 323,750 1 80 3331000
1 75 5,250 1 00 3,000
0 32 352,000 O 28 316,800

25 00 750 O 35 -1,050
26 00 2,600 70 00 62000

11,250 00 22,50013,000 00 26,000
7,000 O00...... ........7,000 00.
5,60 00.............. 5600 00.
4,080 00 ...... ... 42 00.
2,400 000..........3,000. .
6,000 006...,...........6
3,500 00 3,500 4,000 00 4,000
2,800 00..........3,000 00 . -
1,800 00 19,80' 2;000 00 22,0
1,200 00 1,20o 150 0 1,50

1200............ 2500 .

400.............. 2504.
2G- 24 2 00 2,400

11700 96,000

10 00
10 00

9 00
8 00
8 00
8 00
6 00
1 00

450 030
125 0 30

0 30
50 0 30

-. ..... 030
.......... , . 0 30
.... . 0 30

.......... . 0 30
...... ...... 0 30

0 30
0 30c
0 30
0 30

. ....... 0 20
............ 0 20

0 40
1,000 30 00

50 40 001
300 0 12
20 0 10

31,250 O 25
18,200 260 00
6z,440 O 32

1,050 50 001

1,013,295 ....

, . ... . ... ... 

90,000

............... o

.... ........

1,500
250

450
150

60
...... .........

.............

,.....e ... .. .

600
40

240
20

31,250
13,520
49,920
1,500

1,046,100

10 00

9 00
8 00
7 00
6 00
8 00
1 25

90,000

2,000
312

0 20 3,000
0 20 100
0 20 ..............
0 20 40
0 20 ........
0 20 .............
0 20.
0 20.
0 20 ..............
0 20 ..............
0 20 ..............
0 20 ..........
0 20.
o 12.
0 12.
0 40 ............

25 00 500
35 00 35
15 00 300
0 10 20
0 221 27,500

180 00 9,360
... .... 93,600

10 00 300

.1,06,455
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CONTIRAT No. 37.-CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIlIQUE.--]iVelJemnet, CQµS5
truction de. ponts, pose de la voie et bIaaage de- 50 mie-Soi pour
les travaux-Liste des quantités et des prix.-Suite.

Qiantités
approximatives. Description des travaux.

800 Acres' Déblai......par acre
15 do'Abattageàieur de terre...........do
50 do Déracinement(y compriS.fossés

50,000Pds. lin. t10.0pds. lin
185,000 Vgs. c. Excavation dans le roc solide. pr vg. c.

3,000 , o do dasleroc détaché. do
1,100,000 do Excavationdans la.terre (ycon-

pris les emprunts)........ ....
3.000 do Excavation dans les fossés d'égout-

tement, a-d.l..des.im. de la v.fd do
10.....,Pds. lin. Egots souterrais. par 100 pds. lin.

2Arches. $uperstrnctùr' n e . 50ps.dov.

.................. 150 do.'d'

do 100 do
S do do 80 d

.......... do do 60 do
S do do 40 do

d o Ponts, syst. Howe, 150 pds. dl'ouv....p.'arche.
1 do do 100 do . do

..... do do 80 do do
il do do 60. dé. . do
. . do do 40. do . do
.Pds. lin. Tunnels de,6 pds. pour muiss. 1. p. c. par p.l.

.. Vgs. c. Caissons pour* culées. et piles de
I ponts, y coômpris le bois et la

1,200 do Maçonnerie en pierres perdues.
8,000. do Maçonnerie de ponts en ciment hy-

draulique.... .do
do do en mortier~ordi

ngire baigLné de
ciment....... ddo

do Maçonnerie de ponceaux en ciment
hydraulique... .do

3.000. do do en mortier ordi-
naire, baigné'de
ciment... ddo

do do sé..... .do
do Ouvrage en brique en- ciment hy-

draulique...... ddo
do do en mortier ordin.

baigné de cim... do
do Béton fait avec ciment hydrauli-

que.éa..................... do
250 do Crrog........................ .do

Bois équarri pour chevolets, ponts, pon-
1 ceaux, etc.

1500 Pds. lin.1
16 x 12 pouces, pin lanc.......parpd.l.

500 do 15x12 do do do
do 15x9 do do.............. do

200 do 12 x 12 do pin blanc ou éi-
nette rouge do

do 12x9 do do . do
do 12x6 do rdo . a pdo
do 12x4 do do ... do
do 9.x.9. do do 0 do

..... do 9x8 do do .. do
do 19 x 6 do do .... do

56

Davis et Stewart. S

Taux. Montant.

$ cts. $
25 00 2000
4Q00 600

75 00 3,750
12 50 6,200
1 90 351,500
0 75 2250

0 38 418.000

0 35
45 00
55 00 101
55 00
52 00
4& 00.. ..
40 00

6,000 00
4,000

'½-400 00
1,50 00. 18,150
*100 00 1,000

7 50

2 75.
1 60 1,920

15 00 1203000

•11 00... .13000 0

418 000

il 00
7 00

12 50

il 00

7·50
1 50

99,000

11875
375

0 55 825
050 50
0 35

0 351 70
0 281.
0 20
0 09
0 15
0 15
0 20

Ullivan et Beemer.

Taux. Montant.

$ cts.$
50 00 40,000

100. 001 1,500

200. 00 10,000
0 06 3,000
2 50 462,500
2 50 7,500

0 35 385;000

0 35 1;050
50 00 5 0-0

0 500 00 21-0,0
1,000 00
5,500 00
36P 00
2,500 00
9,000 00

2,100 001 23,100
3 200 00 1,200

12 001

3 00 .......
1 001

1,5

il 00 88000

il 00.

7 00I...

6 001 51,000

12 00.

6 00f...

15 00,20

8 00 2,000
2 00 500

060 2900
055 275
0 45

0 50 100
0
0o25
0181
0 30

0 25.
202.
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CONTRAT No. 37.-CHEMIN DE FER CANADIEN DU PAcIFIQuE.-Nivelement, cons
tpçtio des pnt,. pose de la voie et ballastage de 50 milles.-Soumission.-
Quantités, etc.-Fin.

approximatives.

Bois équa

.. Pd. lin. 9 ×X 4 pes.
....... I.. do. 6: X4:do
... ... do. 4;X2.do

do- Bois de-10
.. ... -o¯ B'ôià'dé'8-~p

200 dop Pitis dpine
12 pouces

1,000 do Madriers de1
d dp,. de.b

2,0001 Lbâ. I'er battu,
carvellec

20 do...ot......
125,000 No. Traverses..

52 Milles Pose de la v
156,000 vgs. c Ballastage...

30 Jeux. Mg. et crois

Davis et.Stewart. Sullivan et Beemer,
scription;des travaux --

Totaux. Montant. Totaux. Montant.

rri, pour chevalets, ponts, pon- ets. $ $ cts. $
ceaux, etc.-Fin.

,pin blanc ou épin.roug. p. pd.l. 0 09............ 151....
do do do 0 0& 0 10 .............

do do do 0 12,......... .006.
pouces 'aplani............. do O 19- .............. 010.
ouces'ap1ãni....... . di O 17...........O 06' ......

ette rouge ou.ch>ne, de
carré au gros bout do 1 50............ 080

.n,......p. 1,00 pds. M.P. 25 00 *5,000 30 0 .
oisfranc........ ... o. e400 45 5Q 00 5
y compris, bbulois,
S, liens, etc........ par lb. 0 11 220 0 151 300

.. . do_. 0-08 160- .12t 24
. . ........ chacune. 0 37 4,6250 030 37,500

oie ..... ........ par mille. 375 00 19,500l 300 00 15,600
.p. vgs. c. 0 38 59280 0 40 62,400
ees........pos, dehgjeu. t 40 00 1,200 5 00 150

Total...........................*.....1,203a2>-...........l.2128,449

NoTE.-Aux items ne portant aucunes quantités.il n'est pas nécessaired'attacher de.;prix.

57
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A. 18'79 f
(Annexe No. 17.)

PORTE SAINT-LOUIS,

SoUMIS-

L soussigné offre par les présentes d'exécuter les dfiférents ouvrages de
ment aux plans et devis préparés d'après les instructions de l'honorable

ce
-4

Description.

cee

$ ets. $ ets. $ ets. $ ets. $ ets. $ ets. $ ets.

Soumission pour le tout.. 12,909 00 13,545 16 14,367 15 15,963 50 16,000 00 16,326 00 16,500 00

TA-
Table devant accompagner-la soumission d'après

Excavation en terre dé-
passant le niveau porté
au contrat, suivant lei
devis, y compris le rem-
plissage, le tassement
et l'enlèvement du
reste des déblais, par
verge cube de 27 pieds.

Excavation dans le rocj
dépassant le niveau,
porté au contrat, sui-
vant le devis, y com-
pris le remplissage, le,
tassement et l'enlève-
ment du reste des dé-
blais, p. v. c. de 27 pds.

Murs de fondations, par
verge cube de 27 pieds.

Béton dans les fonda-
tions, p. v. c. de 27 pds.

0 25

1 00

3 50

3 50

0 30

1 10

6 00

5 50

0 75

1 50|

7 00

4 50 1

0 80

1 65

7 25

4 75

0 50

1 25

3 50

4 00

0 75

1 50

4 00

4 00

0 35

1 00

450

3 00

42- Victoria. Documents de la Session (No. 164.) A. 1879
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QUÉEBEC.

SION.

l'érection et de l'achèvement de la porte Saint-Louis ci-dessus mentionnée, conformé
ministre des travaux publics, pour la somme ci-après meitionnée.

$ . $.$ .

e p i a a d e

$cs1 $ es t. $ ct.I $ ts.j $ ets. $ ots. $ ets.

17,6o00 G 18;236 67 232343 27 233950 00 26,875 00 29,800 00. 30,0O00 33,272 00

BLE.

le prem ier.paragraphe du devis.,

0 30 0 40 050 1 00 0 401 028 0 30

1 15 100 2 00 1 50 0 90 1 20 1 20

7 00 9 50 10 001 550 5 00 9 00 10 00

3 75 400 5 00 3 00 4 25 6 50 7 00
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(Annexe No. 18.)
PORTE KENT, QUÉBEC.

Soumission.

Le soussigné offre par les présentes d'exécuter les différents ouvrages de l'érec-
tion et de l'achèvement de la porte Kent ci-dessus mentionnée, conformment atx
plans et devis préparés d'après les instructions de l'honorable ministre des travaux
publics, pour la somme ci-après mentionnée.

SOUMISSION POUR LE TOtIT, PRIX EN BLOC.

Joseph Archer...................................$14.162.0.
J. Low .................. ........................ 14192 66
Mallette et Curran... .............................. 1422 89
J. O'Leary.................,.................................14,9800
Charlebois et Shanly......... ....................... 16,765
Richard et Richard............................16,950 00
D. O'Brien.......................................17,00 0O
Stewart- et. Aitchison.......... ............................... 17500 0
T. Kavanagh .......................... ......................... 18932 48
J. M. Oliver....................................2 950
H atch et Hatch............................................... ........ 26,875 00
Sinmon Peters ............................ 27,449 29
J.Hatch......... .................... 2,65200
W.- Venner .................. .......... 32)320-00
Smith et Fortier.............................. ba& 0035;325 00

60



Documents de la Session <No. 164.)

CD P-4 oCD

OGU A*A o

*81fflc uouO

-rnfl4i4N ' -j

e ~ <o
+~ Q Q Q Q
Q ~ Q Q tq

~ Q Q Q

y~ - Q ~4

- Q Q Q Q
Q Q Q Q Q

'-4 - Q eo
Q Q Q Q

Q Q Q Q Q

~ Q <q Q Q

QCQQD
Q Q - QC>
~ Q - I

Q CQD

Q <Q Q CD

~ Q 
P- m 

<

*0 Q q Q- Q
-1

CD

(-

Co

PZ

42 Victoria. A. 1819

U2

02-

%Q Q

__I_____.I. 
t., .

ýo ioqliiq 0 o c •k
F Q -* e ti

,0 ,: . : m 4

cee~I ce

~~9.4

\ -4 m O o

6j m

0 o e • go .- 0..

tn -éoo Q

Cd P-"4 $ - - m oo ~ -4

I MQ M Q '

I ~ Q+~Q61



42 Victoria. Documents de la Session tNo. 164.) A. 1879

(Annexe No. 19.)

CONTRAT TRENTE-HUIT.

CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE.-SoUMISSIoN POUR LA CONSTRUCTION
D'UNE GARE à LOCOMOTIVES À DIX PLACES.

Ne sera reçu aucune soumission qui ne serafaite sur laprésente formule en blanc, ou qui ne sera accom-
pagnée d'un ehèque de $200, accepté pour 30 jours par une banque, tel que voulu par l'article 21 du devi..

La gare à locomotives sera érigée sur le terrain de la station de Selkirk, Ma
nitoba.

Des soumissions, sous enveloppes scellées, adressées comme suit, seront reçues,
jusqu'à samedi, le 13 juillet 1878, à midi:

SOUMISSION (GARE A LOCOMOTIVES.)

F. BRAUN,
Secrétaire,

Département des travaux publics,

Ottawa.

Le soussigné offre par les présentes de fournir la main-d'œuvre, les matériaux
et l'outillage nécessaires à la construction d'une gare à locomotives à dix places, à
Selkirk, Manitoba, suivant les plans et devis en date du 20 mai 1878, et dýo terminer
l'entreprise de manière à satisfaire l'ingénieur en chef, ou tout autre officier autorisé
à agir sous ses ordres, pour le prix en bloc de-

Gouin et O'Meara..............................................$30500
F. J. Bowles.....................................31480
R. Dickison ..................................... 45500
Jas. Isbester................................................. ......... 34y989
B. Steacy......................................
G. Taylor ......................................
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Et s'il est jugé nécessaire de creuser les fondations à une profondeur plus consi-
dérable qu'il n'est spécifié dans le devis et dans les plans, ou de prolonger au delà de
la distance mentionnée, le soussigné exécutera ces travaux additionnels aux prix
suivants

Désignation.
~M

$.es. $ e..$..s.$....$.t..$.t.

Excavation des fondations (au-dessous duniveau
spécifié) par verge cube..........,.....,............... 0 25

Excavation des fondations (au-dessous du niveau 1 25 0 40 O 40 0 57 0 45
spécifié) par pied linéaire, dans le roc........ O 50

Maçonnerie des fondations (au-dessous du niveau
spécifié) par verge cube.................15 00 15 00 12 00 10 50 8 35 1 8 00

Prolongement de légoût (le prix comprendi
l'excavation, la construction de l'égoût et le
remplissage) par verge linéaire....................... 5 00 4 50 18 00 9 00 2 75 10 00

Le tout devra être bien et solidement fait, et terminé le ou avant le 1er septem-
bre 1879.

Au cas où cette soumission sera acceptée, le soussigné se déclare
prêt à passer un contrat pour la fidèle exécution et l'achèvement de l'entreprise,
et à se conformer au

63
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( Annexe 21.)

BRISE--LAMES DE LA POINTE-DU-CHEINE, PORT DE
SHEDIAC, N.-B.

PROLONGEMENT DU BRISE-LAMES.

Le soussigné offre par les présentes à l'honorable ministre des travaux
publics de bien exécuter et terminer d'une manière satisfaisante tous les ouvrages
que comporte le prolongement du brise-lames de la Pointe-du-Chêne, dans le port de
Shédiac, N.-B, suivant les plan et devis qui 1 ont été montrés, et de fournir l'ou-
tillage et la main-d'oeuvre nécessaires, pour la somme totale de-

Archibald McKay............... ...... $2.415 98
Beaumont et Ci......... ... 2............. 491 00
J. A. Nickerson.................... . . . . ... 2. .7 50
McManus et Cie.............................. 2,700 00
L. S. Stewes..................................21748 00
,W Taylor ............... 2,750......................00
M. B. Keith.........., 2845 00
Gray et Wheaton............. ....................... ,00
P. S. Shurman......................... ....... 2970
Adam Tait......... ........... 2,98800
L. B. Mills,............................ *............3,095 00
Jas. Farrell.............. ............. 0......... 00
G. W. Bonnell...................... ......... 3,300.. .00.
J.-O. Stenix...............................u5....... ,950.0
A. Stewes.....................................3.950. 0
J. P. Taylor.................................................59.0..0
D. Morrow ........ .................... 6000 0
G. E. Mills............................6,300
G. L. Brown................................ 790..0
J. McDonald............................,9000
A. McDermott...................... ... 7,850 00

Et il1' s0 déclare prêt à passer un contrat d'entreprise, et offre comme cau-
tions de sa fidèle exécution les deux personnes ci-après mentionnées.

164-5 65
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(Annexe 22.) NOUVELLE BANQUE D'EPIARGNES,

Sounis

Le soussigné offre par les présentes d'exécuter les différents travaux de

aux plans, élévations, sections et dessins de détails, aux termes et auîx devis

publics, pour les sommes ci-après mentionrees.

Description des travaux.

4;
Q

'n
r12

o

.0
o
Q

Q

,.i

$$i $ s
&umission pour le tout............. 24,879 33,000 33,200 33,360

Ou soumissions partielles, comme suit :

No. 1.-Excavation, maçonnerie et bri-
quetage, pp. de 1 à 7 du devis, inlu-'
sivement......... ............ 12,706..... ........

No. 2.-Ouvrages en fer et fonte, pp. 8,
et 9 du devis..................b.............. . .. . •.

No. 3.-Couverture et plâtrage, pp. 10
et Il du devis......................... ..............

No. 4.-Charpenterie et menuiserie, pp.
de 12 à 1:7 du devis, m lusivement................ l.s......... é.s.........0.o..........

No. 5.-Peinturage et vitrerie, p. 18 du
d i ......... . ......... o, .... ....... .. . ...... ........... .•.•••..

No. 6.-Plomberie etpose des conduits
du gaz, pp. 19 et 20 du devis.... .......................... .....6...6.~...~...o

es -

itoria Documents de la Session (No. 164.) A. 1879i

:SAINT-JEAN, N.-B.

sien.

l,érection et de l'achèvement de l'édifice ci-dessus mentionné, conformément
préparés et établis d'après les instructions de l'honorable ministre des travaux

34,750

O Q
Q oo4;

$ $
35,000 35,384

o

...$..

4a

ce

..

ci0
.Ml

164- 

41D

33,75 ý34,1ð 3 4 et5, 3 5

20,800i .... . . ,20

2,800 .... . 2,e40

2,134 ..... t.. 1404

6,72 ......... ...

1,100 ..... . .2,00

550 ....... 656

aee o as teI.

o',n

00664,666 -1 R* @au 4

.1.

18,000 ..,. . . ..
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1,500. ....... .......
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(Annexe 26.)
BAIE .DU ROCHER, COMTÉ D'ALBERT, N.-B.

Soumission.
Le soussigné offre par les présentes A l'honorable ministre des tiavaux

publics de bien exécuter et terminer d'une manière satisfaisante tous les ouvrages
devant constituer les travaux projetés à la Baie du Rocher, dans le comté d'Aibert, N.-B.,
selon les plans et devis qui 1 ont été montrés, et fournir tout l'outillage et la
main-d'oeuvre nécessaires;þour la comme totale de ; se déclare
prêt à passer un contrat d'entreprise; et offre comme cautions de sa fidèle
exécution les deux personnes ci-après mentionnées.

BBGanGian'ta....a.. ..à...a..a........................00.$1a,6.a00a' î aa 1 0*a a0 a a& 160
Sam Martin....... 4. . . . . . . . ...... . . . . . . . . ,. . . . . . . . . . . . . . . . 90
D.,Civeland..........................à... t.....................240
Anthony Steeves......... .............................. 2495
W. E'. Steeves,...........%*...........................2
Michael Duffy......... ........................... 2600
A. Mitchell... ......................... 0.........2800
A. Bray............. ............................ 2900
W. C. Anderson...... ........................... 3485
Otis Cannon.........................................
Jordan Steves....... ......................... 3,5..

W i.TSumn'er.,..*.................a s eeabee ........ 0 ... 73 0
EdwinCpp..0' ........ .. 0%s.. 64000

J. eFarlanef...........ue .... 4,000
fa. F. Vèrger.................. .......... 4)500
M.'IE. Anderson...... 0.4.. a >. o.eo.,ao..aooa ..... e i ý ,4)950Je A. cSmith...............a.aa...... aa.........a....a..a q 15,000
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(Annexe 27.)
CANAL WELLAND.

Fourniture de ferronnerie et d'article de fonte.

A l'honorable ministre
des travaux publics, Canada.

MoNsIEUR,-Le soussigné offre par les présentés de fournir au département de.
travaux publics, pendant une année ou plus, toute la ferronnerie, les articles en fonte,
ou en cuivre énumérés ci-après, aux temps et dans les quantités voulus, aux prix
ci-dessus spécifiés, et suivant le devis ci-annexé.

Si cette soumission est acceptée, le - soussigné se déclare prêt à entreprendr&
de livrer ces articles lorsqu'on les voudra, soit à établissement, soit à
une station de chemin de fer, soit sur le canal Welland ou le canal d'alimentation ou
dans les environs, selon qu'il sera jugé à propos par le surintendant ou tout autre
officier en exercice. E t il offre comme cautions de la fidèle exécution de l'entre-
prise les deux personnes qui ont comme telles signé cette soumission.

R. Fowler. A. Dobbie.

Matériaux.
-0 PZ

Fonte. cts. ets.

Ventelles ..................... p...... par lb. .
Montants de cadres de vannes........id...................0
Bandes et entretois. de cadre de vanne. id............
Rouleaux au pd. des port. et encadrem. id............
Appuis de portes et crapaudines .. id...........
Chasses supérieures des tig. de vannes. id...........
Pont, rouleaux et montures ... id........... ..... ...

" tourillons et crapaudines........... id. . .
segm ents.... ............................. id. .......... .........

" semelles,.................................. id. ......... ... ..
Armatures de balanciers............ id 3

" de treuils... .......... id............
Tambours.................... ... id............
Roulettes de vannes de déversoir........ id. ............
Rouets de chaînes... ........ ......... ......... id. ............
Montur. des roul. cond. dans les puits.. id. ..........
Poteaux d'amarre................id. ......... .........

Perforgé.

Gâches ............................................ par lb.. ........
Essieux de treuils....................,... id. .
Manivelles pour les vis de rappel......... id.
Manivelles pour treuils.............id.
Boulons pour les chasses..................... id. 7 4
Tambours, treuils, crampes, etc.......... id. ..

74

ets. ets. cts. ets.

. .................. ........ .
........ .... /.... ... . . ... .. .. 

...... ................ u .9....

Il3 4a 2j 3ý........................ .....
................. 0........
.......................

..... ....... ..... ...

.......... ..... *. .... .......... 6

...........0 ..........6

cts.

3 1
31
3.
3
2A

2Ì

23
21

3

2

31
3

9I....
12
10
10
10 .
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(Annexe 27,.-Suite.)
CANAL WELLAND.-Suite.

Fourniture de ferronnerie et d'articles de fonte.

R. Fowlie. A. Dobbie.

Matériaux, il.

Cuivre. cts. ets. ets. ets. ets. cts. cts. cts.

Coussinets pour treuils...... parIL.........35..28.
Rouleaux, etc......................0id. ......... ......... 35 28
Rondelles................................... id. 35 35 22 25 28 28
Matrices................id. .... ,... 37 28
Ecrous........................ . id 37 28
Pièces de cuivre à gradins........... id.................28 28Plaq. de cuiv. sous les roui. des portesid.t t 28

Divers.

Nouvelles vis, sans matrice ....... parL 15 5 15 13 .........12 12.
Renouveler le pas svieilles vis id. 2 5 5 1....... .........

.oupillons de ventelles, en acier. id. 18. 12 18 35 30c. or$3 pin 17 .
and key.

75
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(Annexe 29.)
BAYFIELD, COMTE D'ANTIGONISII, N.-E.

Soumission.

Le soussigné offre par les présentes à i'honorable ministre des travaux
publics de bien exécuter et terminer d'une manière satisfaisante tous les ouvrages
devant constituer 'lestravaux projetés à BayfIeld, comté d'Antigonish, N.-E., suivant
les plans et devis qui 1 ont ·été montrés, et fournir tout ;l'outillage et la .main-
d'ouvre nécessaires, pour la somme totale de se déclare prêt
à passer un contrat d'entreprise.; et offre comme cautions de sa fidèle exécution les
deux personnes ci-après mentionnées.

A. McDonald..... .............................. $390
J. W. McRensie.........................,..........443.9
W. et G. Tory....................4,497
D. Chisholm... ............. ................... 4499
A. McEachren.....................................451
T. W. Figott..... ................. .. ..... 4697
D. Gerrior .............................. ... 4750
J. Chisholm.......... ........................... 4 0
R. McDonald...... ............................................ 4,893
Beaton et McDonald............................... 4945
S. McDonald............ ... ...................... 5)000
S. O'Donahue..................... .................... 5580
C. McDonald...........,..........0.... ................ 5.589
W. et E. aRandal....... .......................... 6>500
Alex. McDonald...... ............................. 953
W.R.Barclay.......... .$@. .....e,00b8,900
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(Annexe 30.)
BUREAU DE POSTE, ETC., WINDSOR, ONTARIO.

Soumissidn.

Le soussigné offre par les présentes à l'honorable ministre des travaux
publics d'exécuter les différents travaux de l'érection et de l'achèvement de l'édifice
ci-dessus mentionné conformément aux plans et devis préparés d'après les instruc-
tions de l'honorable ministre des travaux publics, et de fournir tout l'outillage et la
main-d'ouvre nécessaires, pour la somme ci-après mentionnée.

Soumission pour tous les travaux suivant les plans et tels que décrits dans le
devis.

Wm. McEvela.................... $24,785
Samuel Adams.... ............ .................. 25450
Wm. Toms ..................... .................. 25,900
T. L. Fox................. ..................... ............ 27,682
W. Ireland................ ........ .............. 30,575
Flory et Wattam................................. 31.4.8
IRéaume et Réaume........ ....................... 3000
Deanfr . . .36,95
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(Annexe 31.)
BUREAU DE POSTE, ETC., BRANTFORD, ONTARILO.

Soumission.

Le soussigné offre par les présentes à l'honorable ministre des t ravaux
publics d'exécuter' les différents travaux de l'érection et de l'achèvement de l'édifice
ci-dessus mentionné conformément aux plans et devis préparés d'après les instruc-
tions de l'honorable ministre des travaux publics, et de fournir tout l'outillage et la
main d'œuvre nécessaires, pour la somme ci-après mentionnée.

Soumission pour tous les travaux suivant les plans et tels que décrits dans le
devis.

A. J. Bro'vn................................................... $16,985
J. Elliott.......................................18,448
W m. W att..................................... .18,971
Jno. Heney .................................. 19,850
Dobbie et Grierson...............................20,050
Wm. Toms. .................... ................ 20,779

7.9
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(Annexe 32.)
SOUTRIS-EST, BAIE DE COLVILLE, ILE-DU-P.-E.

B-ise4ames.

Le soussigné offre par les présentes à l'honorable ministre des travaux
publics de bien exécuter et terminer d'une manière satisfaisante tous les ouvrages
nécessaires au brise-lames de Souris-Est, suivant les plan et devis qui 1 ont été
montrés, et de fournir l'outillage et la main-d'oeuvre nécessaires, pour la somme totale
de ; et il se déclare prêt à passer un contrat d'entreprise et
offre comme cautions de sa fidèle exécution les deux personnes ci-après nommées.

S. Croucher................. ................ $19900 00
M. O'Connor.................................................... 2260000
James E. Poole.................................................... 22,75 0 .0
MlcDonald etBrown.............. ... 23,33500
Thomas Mullally........................................23900
Thomas Murphy............................... 23.900.00
Pierce Doyle................................ 97500
W m. B. Killbride ....................... ...................... 24,400 00
Sinnott et Calighan................................... ....... 25,10200
McDonald et Brown..................... ........................ 25,335 00
Warren Taylor......... ...................... 28,700 00
MacDonald et Lyons.. . .......... 29960 00
T. McMansus et fils............................................... 30198 30
James Barclay......... ........... .............. 89000
Thomas Kickham........................... 40,000 00
]Beaton et McDonald. ................ ............ 42,873O
Angus D. McDonald....................... 43550 00
Edward Mullally......... ....................... 43,175 00
Carroll et Beaton ........................... 45,000 00
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(Annexe 35.)
BUREAU DE POSTE, ETC., FRÉDÉRICTON, N.-B.

Soumission.
Le soussigné offre par les présentes à l'honorable ministre des travaux

publics, de bien exécuter et terminer d'une manière satisfaisante, tous les ouvrages de-
l'érection et l'achèvement de l'édifice ci-dessus, suivant les plans et le devis préparés
ld'api ès les instructions de l'honorable ministre des travaux publics, et de fournir itout

l'outillage et la main-d'œuvre nécessaires, pour la somme ci-après mentionnée.
Soumission pour tous les travaux indiqués par les plans et décrits dans le devis.

Snow et Scowler.................................................. 16814 00
W illiams et iHenderson......................................... 17,900 00
Thomas Currie ......................... 18000 00
JohnstonetFoxwell............................18,092 O0
,Mooney et fils.........,.......,........18,289 00
McDonald et Armstrong...... .................. 18,386...
Robert McElving............... ................................ 18,467 00
Alex. McDermott ............ ................. 18900 00
Wilson et Nason.............................19000 00
G. J. Grant ................. 19,200 00
George Crain...............................20982 00
J. S. Miser et Ce................................................. 21,900 O0

A. Lmerck -... .... ... 25700 00

<A(nnexe 36.)
HIOTEL DU GOUVERNEMENT, OITAWA.

BUA NDERIEF ET RÉSIDENCE&

Soumission.
Le soussigné offre par les présentes de -faire et exécuter tous les travaux

,de l'érection et l'achèvement d'une buanderie et -résidence à l'hôtel du gouvernement
ýà Ottawa, suivant le plan et le devis préparés d'après les instructions de l'honorable
-ministre des -travaux publics, pour la somme ci-après mentionnée, et suivant -la for-~
emule ordinaire des contrats. d'entreprise.

Soumission en bloc pour le tout.
Thomaso1,0925 00
John Low ............................................ 2005 OU
Stewart et Aitchison. ............ ................ ,290 00
J.Cummîns................. ..... 2,223 00
John Saul.............. ... 4.225 00
J . Mathews.......................................... -2, S3 O0
R. Lester...................os00.001....2,300 00
J. S. O'Brien. ................................. 2300 00
M. Easda] e...................... ...................... 2y334 OU
R. Fotheringham........................... ae a 62390 O0
Do. H. Brad bury ............................... .2390 67
J . Robertson ...................................... 2451 OU
W. J. Beckett..... .......... à...............21,46 00
W m. Thornton..................................................... 254900
Thomas Keaie ........... ................ 27e7 OU
P. Lunny.6.. 2995 OU
G. Burins......... ..................... ';M.16 5 85

HOTL U OUVRNMET, TTWA



Documents de la Son (N. 164.)

oc

.-Q

Q.Î.5

P., Q .4à

1 oUD

e 9Ah

o QQ

Q Q

~8o
m'F

C ) e o

o

q e 0

. .- c42

,- - e - o

Q o- Q-Q

Q -

-æ Q r-.< Q
e a. e,

aQ

'e

'e Q.
Q

Q .Q'ce"-'
"Q Q

QCQ

e,-,
s
Q-e

Q 'Q
Q

QQ
Ce,'Q

e'- -

QQ

-~ 'e
-"Q
5e
Q'e

*QQ

QQ

QZZ~

e'-

e

e'
QV
4-.--,

Q.--
C

Q
'-'Q
-Q -Q

e,
'-e
'-Q
e-
Q -Q

QQ

QQ

Q

Q
'e

e
Q
Q

se

*sU(JluarJ a?',

A.18

* Q

- Q
'--' Qe

e

-I ______________________________
I * Q
I ~ Q

Q
IIQ~Jg~Qt ~

"o'

J~tUÇQ~J Q

Q.

~ ~P~1 ~

i 'e
I Q

_____ I ~ Q

'pI~tIO(pR 'o

~ ~

'o

Q

__ I ________

Qce'
o'e'

Q

¿€

4Vctoria42 ictoria.

Co QQ CO- .

Q -
Q

mecsi

cco

Crr-

Z -_0 -e>- M

ao & -Q =J

Q -Q

Q
eQ

- - Q

02 pO :Q0 0 Z7

C C

602

o .

> 10

Q - -Qw

C2<QM0 0

o o
.15 oo o

-G-o

_O 9-4

02 em m (P

CdQ e >
,J.Q, '0 Q

S M -QQ- -

ce (v 'S , *,à m

02 
-r-D

Q oe -

M 91 >

87 QQ

~ -: 0,,-e.i1:3",

~as
o o ~-'Q .•

~o •

e Q ~ Q" eeQ Q edQea

eQC ~ ~ 'Q-~ j:o :" :~. .. . -zoQ.

o e'Ofr 'oe.o o . C 0 Q
Q Q ' Q

A . 9'.Do s e a Sessi N 164.)



42 Victoria. Documents de la Session (No. 164.) A. 187

8Q

Q

Q,.

88

42 \Tictoria. Documentis de-la Session (No. 164.)A.8T

Q QCDo C>

C> CD oo
Q CD CDQ C>QCD QC>Q Q>

oC) QQQ0 CD C CD C
QCQ Q Q<D Q)

CDQ CDQCD Q>
Q Q Q Q Q0

Q Q Q CQ>Q0
Q Q>QC>

0 C> k k
QCDQ - O

QCDQQQ

QGeQQQ

Q Q Q Q Q)
Q<D

kC> C>-

Q Q QCDQ Q>
Q Q QC>Q Q>

Q Q Q Q QD
QCD QCDQ QDQCDQQQ

0 0 :k: bk:k
Q Q Q Q CD

Q O QQ Q0
CDQ Q>QCQ Q>Q Q Q00Q Q0

QCQ Q kf

CD CD C> CDkC
QD C>QCDC>QCQ Q

QC>QQo
Q Q Q Q Q>
Q Q Q 0Q Q>

k:ý
QCQ QD Q0Q Q Q Q Q>

Q Q Q ~QQQQ
QCQ QCDQ Q>Q Q Q Q QC>

k: k: CDk:C>
Q Q QC>Q Q>Q Q Q Q Q>

89



Documets de la Session 6. 64.)

C;

Fj

42 Victoria. A. 18

-ion
~Q nos

-ItI~G "'~PI~ J

-v

'îai~ia~ j
w UiL&IIIU~tj

i1@i~k1
W

I __ P0~:Lj

Quoq~ w r

-pIQUoGOw
w

uot-TJflTLII

s I
0

0k

F

SEnQIjJ St-p

--- - - -- - - --- o

ai c

Qo

(9

Q - t- o o

A 00z4à r09

ai -. to <o t- 'o

o o o o o

o0 o o- 'o o

o o o o oc

E»j

S o +Q Q o '

ru C -)Q 2

P - ?-- 1 0P-4

Q

o



42 Victoria. oç~Dogms .de ,a Sessi-n -,O. ,64.) . l8 9

ý(Anexe 38.)

TELEGRAPHE-WOTORIA A NANAIMO.

No.ant.Pr Montant par
No.Nos essomisinnirs.la distribu- 1Montantion, l a total

coue e ila oors ,par mille.
poedes I' esis

et ils.

$ ets. $ ts. $ ctsý
ji Arthur eny..........., . . 40 ý00. 10 00 50 00SM-orrow et Ross ............. 20. 6 00 20
3 D. F..Aas.................. ,2 00;' 1î,91 1 00 3,250-00

4 J. W.Carey............ ............ .. t 5 j 2500 79 25.
boma&rny........ . . . . 26 95

6 Wm. Hassard........................po5u0
7S. T. Holbrook .......... .................... .... 30 00 ' 15 00 45 00

0 . J ceîa...... . . . . .1 7 l25 39 00-9 Wm.&au Rpl.... .. .*@*a.............*u*... *put 0.....28.50' 6 00 34 50-
1 00 JsNihlson .....bt............ ".. 00.0Y. . . . . 47 50

il1-Jane et McO ord....................60,1001 45 00 105 00Q
12 Arthur, McGinn et Carter. .. .............. 82 50 33 00oo fs 5o.
13 McOartney et MMla.............- 20'90 6 0 ý OU
14 J-îneis Orr. e ..... ............... ........................ 8,30) 0

1J. B. Leighton....... ... ... . . . . .. 9es65 :00, ................. 44 55

16 J. W. McKay ................................. te.el ........ ,50ie45 0pole I-

400250 8S
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(Annexe 40.)

SOUMISSION POUR BOIS -DE CHAUFFAGE.

EDIFICES PUBLICS, OTTAWA.

Le sonssigné offre parles présentes de fournir et livrer leè bois d chauffage
qui sera requis pour les édifices publics, pendant une, deux ou trois années consécutives,
à compter du> mois d'octobre 1 l379 (conformément à l'annonce publique demandant
des soumissions, ainsi qu'aux devi8 et conditions), aux prix ci-dessous mentionnés,
savoir:

Noms des soumissionnaires. .

r42 Q
D. Doyal. . ....................... Par
G. B. Fisher ...... ..................
John Nicholson...................................
Patrick Burns ...........................
George Edwards ....................
G. W. McCullough.................
J. I. Kerr..&.................... ...

John Burns. . ............................
Randolph;etgCie....... ....................
F. J. White....... .................
W. et G. Stubbs............. .........
John Heney ........................
D. Murphy. ............. ...........
Coleman et Ci ........................
Hugh Gillmor. . . *"0....... .......
Pierce Mansfield.....................
W. Stubbs.. ........................
J. iMartin et ..........................
S. J. Batsoi .... &...................................

C. F. Geleson...... .................
F. McKenna .e.............................

P. MeKenna ,s...........os.........
Spratt et O'Leary .........

John Bolrier ........................
G. A. Harris.......................
J. W. McRae et Ci ..................
J. S. O'Brien,..... .........................
H. Simms.............................

John O'@Reilly............. ..........
94;

corde de 128
do
do
do.
do
do
do
do.
do
do
do
do
do
do
do
do
do.
do
do
do
do
do
do
do-
do'
do.
do:
do
do

pds. c
$ ets.j
4 25
4 18
4 25
4.25
4 56
4 68
4 75
4 80.
475
4 90
4 83'
4 60.
4 49
5 15
5 25
4 90
5 00
5 00
4 75'
5 40,
4 85
4 95.
4 7Û
4 95'
5 00-
4 90
5 20
4 95
4 90

$ ets,
3 75
3 88
4 00
4 00
4 26
4 24
4 25
4 30
4 35
4 25
4 33
4 50
4 24
4 35
5 00

454 35.

4, 65.
4 904
4.43.
4; 49,
4 5K
4 48:
4 65
4' 4
4.60
4 65
4 6&

4!i etri. S1879i
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(Annexe. 40.-Suite.)

SOUJMISSION POUR BOIS DE CHAUFFAGE.-Suite.

EDIFICES PUBLICS, OTTAwA-Suite.

Noms dea ssumissioenaireà à

Co PdS.-ce 5 IQ

$ cts. $ ets.

L. MeQuarrie......,....................Par corde do 128 pds. c.' 5 75 47
George Jackson ........................ doI 4 0 5 25
H.Barris. ............................ dot 525 4 75
Nëville et Filn ................. ................ doj 4 90 4 60

Souminiiëns reçues aprè 3 heures pm. le 15:-

F. Sparks, îre année...................... ................. $4 50
id 2e " ................................ 4:75
id 3e "...............500

C. E Wolf, un ou trois ans............. ...............s........... 4 80

NOTE.-Paiements ,mensuels pour le; bois livré,' moins dix pour cent4 jti'squà ce que la retenue
s'élève à deux cents'piastres, cette dernière ne devrant être payée qu'à1'expiration d contrat.

42 Yictoria. A. 1879,
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ANNEXE 41.-Soumission pour les travaux du chemin de fer du Pacifique-

Marks et Conmee.

Quantités Description des travaux,
approximatives. *1re colonne. f†2me colonne.

Taux. Montant. Taux. Montant.

$ cts. $ $,cts. $
470 Acres. Déblai.....................par acre. 21 00 9,870 22 00 10,340
110 do Abattage à fleur de terre..........do 33 00 3,630 35 00 3,850

80 do Déracinement......... ......... do 68 00 5,440 70 00 5,600
30 do Plateforme en bois de grume trav.

les fondrières, moy. de 16 pcs. de
prof. recouverte de broussailles. do 175 00 5,250 180 001 5,400

41,000 Pds. lin. Clôturage. ........ ... .......... par 100 pds. lin. 0 01 410 O Ol 410
245,000 Vgs. c. Excavation dans le roc solide .. ... p. vg. c. 501 367,500 i 55 379,750
97,000 do do dans le roc détaché..... do 0 901 87,300 O 95, 92,150

4,830,000 do Excavation dans la terre (y com-
pris les emprunts) ................... do 0 25 1,207,500 O 26: 1,255,800

210,000 do Emprunts de terre et charriage de
i mille à 1 mille. (Voir l'art.
20 du mémoire.)...... ........... do O 10> 21,0001 O 10 21e000

3,000 do Fossés d'égouttement au-delà desI
limites de la voie ferrée. do- 0 7501

2,400 1 Pds, lin, Egoûts souterrains...........par 100 pds. lin. 0 33 792 O0351 84&
1,100 Vgs. c. Maçonnerie de ponts...........p. vg. c. 8 001 R,800 9 00 9,900

600 do id ponceaux..........do 400 2,400 450 2,700
60 do Pavage ....................... do 4 001 2401 4 50, 270

300 do Béton ............ ............. do 1 00> 30011 0 300
22,000 do Caissons pour culées et piliers de

ponts................ .................... do 3 00 66,0001 3 50 77,000
4,400 do Maçonnerie en pierres perdues...... do 2 001 8,800. 250 11,000

520 Pds. lin. Tuyaux de fonte,3 pds.diam. à l'int.
1 pce. d'ép., posés dans le béton. p. pd. 1. 3 50 1,820 4 001 2,080

3 Arches. Superstructure de ponts, pièces de
bois, 100 pds. d'ouverture ....... p. arche. 3,60000 10,800 317000 11,10&

8 do Superstructure de ponts, pièces de
-bois, 80 pds. d'ouverture........... do 3000 001 24,000 3,200 00j 25,600

14 do Superstructure de ponts, pièces det
bois 40 pds. d'ouverture.........,. do 1,000 00, 14,000 1)2000 16,800

18,500 ýPds. lin. Pilotis de 12 X 12 pouces......... ... p. pd. 1. 0 241, 4,440 025 4M

Bois équarri pour estacades,,ponceaux,
po$tt, etc.

14,000I do, 16 x 12 pouces, pin blanc.......p. pd. 1. O 38 5, 3201 O 40 5Y,600
o do 16X10 do do . . do 02351 245 038 266

4001 do 14 X12 do do . do 0 351 1401 038 152
1001000 do 12 X< 12 do do ou ép. rge do O 341 34,001 035 35,000
12,000 do 12 X 9 do do do do O 29 3,480 0 30 3600

300 dIo 12 X 8 do do do do 0 28 84 0.29 '87
1, 700 do 12 X4 do, do do do 0 23 391 0 24 408

48)000 do 9 X 8 do do do do 0 20t 9)600 0 021 10,080,
34e000~ do 9X 6 do do do do 0 20, 6,800 0 211 7140
6,5001 do 9X 4 do do do do 01i6, 1,0 0 17 21,105

300 do 8 X6 do do do do 0 161 48 0 17! 51
4,400 do Bois de 8 pouces, aplani. . do O 18 792 20 .880

54e000 :P. M. P. Madriers de pin ou d'épin. rouge pr. M. 28 001 1,5121 30 001 -1,620,
1000 do do bois dur....... ...... 4do 30 00 5301 31 00 31

60,000 Lbs. Fer forgé, y compris boulons, car-3
velles, liens, etc............ ...... pr.lb. OS 4,80 . 08 14,800

12,200 do Fonte...............................do 0 976 O 08 976
3002000 No. Traverses .................... .chaque. O 25 75)000 O 25 757000

12,200 Ton'x. Transport de rails et accessoires-
moyenne 172 milles...........3pr. ton. 2 00 24,400 2 00 24,400

125 Milles. Pose de la voie...... ...........pr. mile. 27500 34,3753100 00 37,500
437,500 Vgs. c. Ballastage.......................... p. vg. c. O 34 148,750 O 35 153, 125

36 Jeux. Aiguilles et croisements ........ par jeu 29 001 1,044 30 00O 1,080,

_ _Total . ......... 2,5,39.............2,300,196,

J id 1882n, idetc.88.
14,0009d
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dien du Pacifiqe-De la ,Rivière des Anglais à la rivière à l'Aigle, 118 milles.

Charlebois et Shanly. Andrews, Jones et Cie.

Ire coloune. j 2me colonne. Ire colonne. 2me colonne.

Taux. Montant. Taux. Montant. vauX. Montant. Taux. Montant.

$ ts. $ $cts. $ $cts.I$cts.
30 00, 14,100 33 00 15,50 . 22 00 10,340
32 001 3,520 33 20 365205,550
65 00 5,200 71 50 5,720..0 0 5

275 00 8.250 300 00 9,000......... ........... 2,100 00)l 63,000
0 07: 2,870 0 08½ 3,382....7
1 65 404,250 1 81 444,675 ....................... ... i140 343000
0 60 58,200 0 66 64)020 . ............ 0o751 72e750

0 23 1,100,900 O 25¾ 1,225,612ý1............ . . 1 23 1,110,900

0 25 52,500! 0 26 55,6500

0 30 900! 033 990 ........ 025 750
0 50 - 1,200 0 55 132::.:...,.... O060 1,440

14 00 15,400 15 40 16940. . . ............... il 001 1210O
7 50 4,500 8 25 4950 ... 800 4800
2 50 150 2 75 165 ........ 800 480
651...,.950 7 15 2,145.......... 2 00 2;400

,5 00 110,000 6.5052.000.............. 3 00 66,00
3 00 13,200 3 30 14520 ........................... 72501 110000

i0.00.5.720 12 10 6.292 ........... 2028 00 14,560

40f00 12,000 4,400 00 13e200...... . . 3,000 00 9,00

33300 00 26,400 ...... ...................... 2007

800 0014 11,2004 880 00 12 320 ... .... . 1014,000

33 6,00........ .................... 1,00 005

12302,1 ........... ... 030 550

6 30 4,200533 4;620............ .............. 0 36 5,040
0930 21090033 231 ...... 036252
0128 112,30311 124........................ 0 360144
0124: 24)000: 02611 26,500......... .................. 1 0301 30,000
0 24. 2,880 O 26t 3180 . ..... J 0 30 3,'600
'022466,950242-72 ... .................... 03090
0181 3061 0 204 340........ .. 3 510
ýo15, 7,001i 0118450..... ..... ................ . 0157200

60 12 4,050 O 135 455 . . . . . 5 ,0

0 121 780; 0 13t 861f .... ........ ... 0 15 975
.0 0, 30 0 11 33 ............. ............. 0 15 45

Ô o 41 0 11 484 .... . ............... .. 012 528
15 .001 8:100. 16 50 52910 .. .. ............ 22 00 1,188
25 001 251 27 50 271 ........... ...... ........ 40 001 40

0 10< 6,000 Il 00 6,600 ........................ ..... o0 091 5,400
0 10 1220 OIl,342 . . . . . O 91098

o30 90,000 0 33 9900 . .. . 22 66,000

3 401 41,480< 3 74 45)628 I..............I...... 00 61,000

5,5

225 00' 28125 247 50 30,9371 ............ ...... 290 00 36,250
0 28î 12«2,500 O 31 135,625. ........... ......... .00 .. j 0O371. 161,8751396[, 50 018001 03063,000

2,207,674 ..-.................. . ....... ........n j. I ....... 2e239,525

fli42,870
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ANNEXE No. 41-Suite.-Soumission pour les travaux sur le chemin de fer Cana-

Quant
approxim

470
110

80
30

41,000
245,000
97,000

4,830,000

210,000

3,000

2,400
1,100

600
60

300
22,000

4,400
520

3

8

14

18500

14,000
700
400

160000
12,000

300
1,700

48,000
34 000
6,500

300
4,400

54,000
1,00

60,000,

12,200
300,000

12$200

125
437,500

36

Denis O'Brien.

ités Description des travaux
atives. ire colonne. 2me colonne.

Taux. Montant. Taux. Montanti

$ cts.~ $ $ cts.1 $
Acres. Déblai. ........ .. ........ pr.acre.• 50 00.23,•500 ...

do Abattage à fleur de terre.............. do 50 00 5,500..
do Déracinement ............................ do 100 00 8,000
do Plateforme en bois de grume trav.

les fondriéres, moy. de 16 pcs.'de
prof. recouverte de broussailles do 2,250 00 67,500............

Pds. 11n. Cloturage ......... . .... ............ pr. pd.l. O 10~"4100. .

Vgs. c. Excavation dans le roc solide ... pr. vg. c. 1 60 392,000......
do do détache..... do O 50 48,500 ..
do do la terre y comp.

lesremprunts .. do 0 251 1,207,500...... .....
do Emprunt de terres et charriage de

1 mille à l¾ mille. (Voir l'art.
20 du mémoire) .... .... do j 0O401. 84,000 ..

do Fossés d'égouttement au-delà des
limites de la voie ferrée............ do 0 30, 900.

Pds. lin. Egoûts. souterrains .............. ..... pr. pd. 1. 1 50j 3,600.
Vgs. c. Maçonnerie de ponts .................. pr. vg.,c. 12 00 13,200.

do Maçonnerie de ponceaux.........do 12 00 7,200.
d%~~ ~ ~ 3 00Ç o l 010

do Pavage.................... do 3 00 180 .... '"".
do Bton......... .................... do 7 00 2)100
do Caissons pour culées et piliers de

ponts-.. ... :....... -......... do 2 50> 55,000 .....
do Maçonnerie en pierres perdues. . do 1 00 4,400.

Pds, lin. Tuyaux de fonte. 3 pds. de diam.
,àl'int. 1 pc. d'ép. pos. d. le bét.pr. pd.l.l 8 00 4,160.

Arches. Superstructure de ponts, pièces de
bois, 100 pieds d'ouverture........p. arche.1 7,000 00 21,000......,......

do Superstructure de ponts, pièces de
bois, 80 pieds d'ouverture ......... do 5,000 00 40,00O .......

do 'Superstructure de ponts, pièces de .
bois, 40 pieds d'ouverture ......... do 2,000 001 28,000 ............

Pds. lin. Pilotis enfoncés, 12 x 12 pcs. pr. pd.1. 0 401 7,400.

Bois équarri pour chevalets, ponts,
ponceaux, etc.

do 16 X 12 pouces, pin blanc... pr.pd. 1. 0 40! 5,600 .......
do 16 X 10 do do ...... .... do 0 40 280.
do 14 X12 do do do 040 160.
do 12 X 12 do do ou épin. r.. do 0 251 25,000.
do 12 X 9 do do do do 0 25 3,0001...........
do 12 x 8 do do do .... do 0'25 75.
do 12 X 4 do do do do 0'20 340 . ........
do 9 x 8 do do do .... do 0 20 9,600.
do 9 X 6 do do do .... do 0 20 6,800..
do 9 X 4 do do do do 1 510 650 ...........
do 8 X 6 do do do .... do 0 10 30 ............
do Bois de 8 pouces, aplani...... ........ do 0 10( 440 ............

P. M.P. Madiders de pin ou d'épin. rouge... pr. M. 25 00 1,350 ............
do do bois dur...... ............. do 40 001 40 ............

Lbs. Fer forgé, y compris boulons, car-
i veiles, liens, etc .......... pr. lb. 0 10 6,000 ............

do Fonte................ ......... do «1 07 8 .
No. Traverses...... ...... ........ pr. tie. 0 25 75,000 ............

Tons. Transport de rails et accessoires-
moyenne, 172 mtlles..........pr. ton. 1 001 12,2001..

Milles. Pose de la voie................. -......,pr,mille. 200 00 25,000 .. ::.....

Vgs c Ballastage ,... ..... .. pr. vg.c. 0 25 109,3751............

1 Jeux. Aiguilles et croisements............... pr. set. 20 00 720!.......

Total..... .............. 2,310,754.
e8
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lit

0 2>
20 00

153 121
720

2,334,499

.................... 1 0 8 122,500, 0 8 12 ,0

..................... 40 00l 1,440 40 00 1,440

21440i724..... 23543,6021 ...... 2505;744

-1 L!l A J-r 1

dien du Pacifigt,-de la rivière des Anglais à la rivière à l'Aigle, 118 miles-Suite.

Wardrop et Ross. J. R. Macdonell.

ire colonne. 2me colonne. 1re colonne. 2me colonne.

Taux. Montant. Taux. Montant. Taux. Montant. Taux. Montant.

$ ets. $ l$ ets. $ $ cts.j $ $ cts. $
15 00 7,050 ................ 20 001 9,400 20 00 9,400
15 00 1,650 ............... 20 00 2,200 20 00 2,200

100 00 8,000 ............ 40 00 3,200 40 001 3,200

1,000 00 30,000 ......... 1,500 001 45,000 1,500 00 45,000
0 03 1,2301 .............. 0 06 2,460 0 06 2,460
1 25 306,250 ............... 1 70 416,500 1. 80 4411000
0 50 48,500 O 90 87,300 O 90 87300

0 28 1,352,400 . .0 26 1,255,800 0 28 1,352,400

0 28 58,800 .................... 0 30 63,000 0 32 67,200

0.20 600 .................. 0 26 780 0 26 780
0 30 720.028 672 028 672

10 00 11,000 .. . .. 12 00 13,20 12 00 13,200
6 00 3,600 ................... 10 00 6 000 10 00 6,000
3 00 180 ................... 10 00 600 10 00 600
7 00 2,100 .... 0............. 2,400 8 00 2,400

4 00 88,000 ............... 2 751 60,500 3 00 66,000
2 00 8,800 2 0 8,800 2 00 8,800

14 00 7,280 ................... 25 00 13,000 25 00 13,000

3,500 00 10,500 ....... ............ 3,500 00 10,500i 4,000 00 12,000

2,400 00 19,200.. ...... . 2,500 00 20,000 3,000 00 24,000

560 00 7,840 ................ 1,000 00 14,000 3,000 00, 14,000
0 40 7,400 ................... 0 30 5,550 0 30 5,550

0 45 6,300 .................. 38 5,320 0 40 5,600
0 40 280 038 266 0 401 280
045 180 ................... 0 38 152 040 160
0 30 30,000 .................... O 32 32,000 0 351 35,000
0 30 3,600 .................... 0 30 3,600 0 35 4,200
0 24 72 .................... 0 28 84 0 30 90
0 12 204 8.................... 0 18 306 0 20 340

·0 18 8,640 .............. 0 20 9,600 0 22 10,560
0 12 4,08 .. ............... 0 20! 6,ý00 0 22  

7,480
0 10 650 ................... 0 16 1,040" O 18 1,170
0 12 36 ................... 0 16 48 0 18 54
0 10 440 .......... ........ 0 15 660 0 18 792

30 00 1,620 ................... 25 00 1,350 30 001 1,620
30 00 30 .... .... .......... 45 00 45 45 00j 45

7 00; 4,200 .................... 0 09 5,4001 0 101 6,000
6 001 732 ...... .... ........ 0 07 8541 008 976
0 25 75,000......... 0 25 75,000 0 28 84,000

1 70 20,740 ..... .............. 2 001 24,400 2 00 24,400
350 00 43,750 ................... 175 00 21,875 175 001 21,875

16;4--7i 99
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ANNEXE No. 41-Suite-Soumission pour les travaux sur le chemin de fer Cana-

James Goodwin et oie.

Quantités Description des travaux.
approximatives. 1 re coIonne. 2me colonne.

Taux. Motant. Taux. Montant.

-$- cts: S c$ ets. 5
470 Acres. Déblai.........,pr. acre. -25 00 11,75M1 25 00 11,750
110 do Abattage àfeur de terre.......... do 30 00 3,3001 30 00 3,300
80 do Déracinement................. do 75 001 6,0001 75 00 6,000
30 do Plateforme de bois en grume trav.i

les fond i ières, moy. de 16 pds. de
prof. recouverte de broussailles. do 1,000 00 30,000. 1,20000. 36,000

41,000 Pds lin. Clôturage...... ............. p. pd. 1. 0 06' 21460 0O061 2,460
245,000 Vgs. c. Excavation dans le roc..solide .... p. vg. c. 1 801 441,000; 2 00 490,00
97,000 do do do détaché.... do 0 80 77,6001 0O80 77,600

4,830,000 do do dans la terre (y compris
les emprunts......... ........ o 0 25 207500 2134100

210,000 do Emprunt de terre et charriage de
1 mille à 1. mille. (Voir l'art.
20 du mémoire....... ......... do 35 7300 35 73500

3,000 do Fossés d'égouttement au-delà'des
limites de la voie ferrée.. .... ..... do 0 27 8 0O271 810

2,400 Pds. lin.Egoûts souterrains......... p. pd. 1. 0 12 288; O 12, 288
1,100 Vgs. c. Maçonnerie des ponts ................. p. vg. c. 13 00 14,3001 15 001 16,500

600 do Maçonnerie de ponceaux... ........... do 10 00 6,0001 10001 600
60 do Pavage. ............ do 800 4801 800 480

300 do Béton ....... do 7 00' 2,1001 7 00 1 2,100
22,000 do jCaissons pour culéeset piliers de i

pont................ .... do 3 75 82)500 4 00' 88,000
4,400 do Maçquuerc en pierres perdues. do .2 50 110001 2 50 11,000

520 Pds. lin.!Tuyaux de fonte, 3pds. dediam. à
u'it., i pc. dép , pos. d. -le béton..p. pd. 1. 20 00 10e400 217 00 14,040

3 Arches. Superstructure de ponts, piècesde
boi,-, 100 pieds d'ouverture ....p. arche 4,000 00 12,000 4M 00 0 12,000

8 do Superstructure de ponts, piècesde 1
bois, 80 pieds d'ouverture..... do 2800 00 22,4002800 00 22400

14 do Superstructure de ponts, pièces de 1000
bois, 40 pieds d'ouverture .. do 1,000 0014,0001,0000 14,000

8,500 Pds. lin. Pilotis enfoncés, 22 x 12.. ............ p. pd. 1. 0 SO 505500O 33 6,105

Bois équarri peur chevalets, ponsts,
iponceeur, etc.

14,000 do 16 X 12 pcs. pin blanc ........ p. pd. 1. O 50 1,000 O 601 8,400
700 do 16Xl0do do. ........ do 0501 350 058 406
400 do 14Xl2do do.do, 048 1921 057 228

100,000 do 112 X 12 do do ou épin. rouge do O 34 34,000;.0O361 36)000
12,000 do112 X 9 do do do do O 331 3,9601 0O34 4;080

300 do 12X 8 do do do do 033 991 033i 99
1,700 do 3X-4 do do do do 0201 340 1 020 340

48,000 do x 8 do do do do O020 9,6001 o 211 1,080
34,000 do 9X 6 de do do do 020 6800; 020 6800
6,500 do 9 X 4 do do do do 0O16d 1040f! O0161 1,040

300 do ,X6 do do do 020 601 020
4,400 do Bois de 8 pouces aplani do do 0201 880 0201 880

54,000 P. M. P. Madriers de pin ou dépin. rouge.. p. mille,1 30 00! 1,620 30 00 1,620
1,000 do Madriers de bois dur.............do 40 ool 40 4000 40

60,000 Lbs. Ferforgé, y compris boulons, car- l1
velles, liens, etc ......... .....plb 010 601. 00 OO

12,200 do !Fonte. ..... do O 08 976 0 08! 976
300,000 No. Traverses...... ............. chaque. O 25. 75,00 0O26 78)000

12,200 Ton'x. Transport de rails et accessoires-
oyenne 172 milles ......... p. ton.

125 M2les. Pose de la voie... ........... p. mille. 270 00 33,750! 270-00 33,750
-4 '0371X1d5o00. Vgs. c. Ballastage....vg. c. 34 1487750 0 351 153,125

36 Jeux. Aiguilles et croisements... pus. de ch. jeu 40 1Oj'440 40 oo 1,440

Total............. ........... 2,397335.........2,573297

ýI 100
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dien du Pacifique-De la Rivière des Anglais à la Rivière à l'Aigle, 118 milles-Suite.

A. Laberge et Cie. R. H. McGreevey.

ire colonne. 2me colonne. ire colonne. 2me colonne.

Taux. Montant. Taux. Montant. Taux. Montant. Taux. Montant.

$ ets. $ $ts. $ $cts. $ $ cs. $
20 00' 9,4001..... ......... 30 00 14,100 ..... ........
50 00 5,500 ............... 30 00 3,300 ..............
70 00 5,6001...........150.00.12,0000..........;..

1,000 00. 30,000. ..... 600 Ô0 18,000........
.0 05 2,050... ...... O 10 4,100 ...... .........
1 60 392,0001............... 70 416,500.
0 60 58,200 . 0 75 72,750!...... ...

O 27 1,304,100 .0 27 1,304,1001.........

0 30! 42.0001...,........... 0 40 84,000.... .....

0 25 7501......I 4 0201 600!.
0 30 720 ............... 0 50 1,200 .
18 00 19,800! 1400- 1514001.........

6,(00 ........ ...... 8 001 4,800,......
5 00, 300.............. 3 00 1801...
6 00 1,8 . . . 8 001 2,4001.....

5 001 110,000.......................... 4 00 88,000 ........
2 00I 8,800. ............... 3 001 13,200 ........

12 00 6,240. ............... 32-00 16,640.....l.

4,00000 12,000,.............. n 2. 5000 7,500 ..

24,000 ..... 1,8000 14,40

10000 21,000..... .. .50 00 1 0.0')9, 50 ......... .. 060 11i 00 ...

0 50 7,000 ......... ...... i01 3054,200 ... . .
0 501 350 .... ,...........-0.30.210..
0 50 200.............. 025 100.
0I30 30,000 .............. 25 25,000........
0 35 4,200 .............. 0 20 2,400......
030 90 .. .. 0215- 45.......0
020 340. . 010 170........
020 3 9,600...... 015 7.200 ........
020 6,800....... .. 010 3,400....
0 20 1,300 O 07 455 ...
015 45 ............... 010 30....
015 660 0...............05 220....
3000 1,620 .......... 6000 3,240...
100 100 1...............00.00 100....

0 125 .7,200 ........ .. O 10' 6,0 ....
0 161,220 ........ . 05 610 j ......
020 60,000 ................ 0 20 60,00011-....

2 001 24,410 3 00 36,600...
250 01 31,250............... 300 00 37,500....

0 30 131,250O................0 25 109,375
30 00 1080 .2500 900,.......... .. .

2 98,215 .............. . .............. 2,412,520j............... ..........

101
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ANNEXE No. 41-Suite-Soumissions pour travaux sur le chemin de fer Cana-

Hunter, Murray et Booth.

Quantités-- ----
Qupiatis. Description des travaux.

approximatives, lre colonne. 2me colonne.

Taux j .Montant. Taux. Montant.

$ cts. $ $ cts $
470 Acres. Déblai. ...... .....,............pr. acre......... .......... 25 00 11,750
110 do Abattage à fleur de terre ............ ................. 15 00 1,650
80 do Déracinement..do...... .................. 80 00, 6,400
30 do Plateforme en bois de grume trav.

les fondrières, moy. de 16 pcs de
prof. recouverte de broussailles. do ...................... 1,200 00 36,000

41,000 Pds. lin. C1ôturage...... ....... p. pd. 1, ..... .... O............... 0 15 6,150
245,000 Vgs. c. Excavation dans le roc solidep......p.vg ............. 1 75 428.750
97,000 do do do détaché do......................0 80 77,600

4,830,000 do do dans la terre (y com-
pris les emprunts)......... do.........do . ............ 0 26 1,258,000

210,000 do Emprunts de terres et charriage de
1 mille à 1¾ mille. (Voir l'art.
20 du mémoire) .......... ,... ........ do ............ 0 50 105,000

3,000 do Fossés d'égouttement au-delà des
limites de la voie ferréed........... do...........050 1,500

2,400 )Pds, lin, Egoûts souterrains ........ ..... p...... p. p à...................... 1 50 3,600
1,100 Vgs., c. Maçonnerie de ponts..................p. vg. c....... ............. 8 00 8,800

600 do do ponceaux..........do................. 4,800
60 do Pavage...................do ' 6 00 260

300 do Béton................. ....................... do. 6 00 1,800
22,000 do Caissons pour culées et piliers de

ponts... .. ........................ do.................. 400 88,000
4 400 do Maçonnerieen pierres perdueso...... . ....... ...... 3 00 13,200

520 Pds. lin. Tuyaux de fonte,3 pdsdiam. à l'int.
1 pce. d'ép., posés dans le béton. p. pd. 1...................... 40 00 20,800

3 Arches. Superstructure de ponts, pièces de
bois, 100 pds. d'ouverture.,.......p. arche......... ......... 4500 001 13,500

8 do Superstrcture de ponts, pièces de
bois, 80 pds. d'ouverture........... do. ............................. 3,200 00 25,600

14 do Superstructure de ponts, pièces de
bois, 40 pds. d'ouverture.......... do... 1,200 001 16,800

18,500 Pds. lin, Pilotés de 12 x 12 pouces...... .p. pd, 1. ..... ,.... ............... 0 451 8325

Bois équarri pour chevalets, ponceaux,
ponts, etc.

14,000 do 16 X 12 pouces, pin blancp........... p. pd. 1. . ...... 0 50 7,000
700 do 16X10 do do .. .do ........................ 50 350
400 do 14X12 do d ..... do ........................... 0 40 160

100,000 do 12 x 12 do do ou ép. rge. do 030 3,000
12.000 do 12 9 do do do do ......... ..... 0 30 3,600

300 do 12X8do, do do 030 90
1,700 do 12 X 4 do do do do......................025 425

48,000 do 9 X 8 do do do . do....... ............... 025 1,200
34,000 do 9X6do' do do do i. . 0251 8,500

6,500 do 9 X 4 do do do do .............. 025 1,625
300 do 8 X 6 do do do .. do............. ..... 025 75

4,400 do Bois de 8 pouces, aplani....... do . ......... 0 20 880
54,000 P. M. P. Madriers de pin ou d'épin. rouge.. pr. M. ............ ............... 35 00 1,890

1,000 do do bois dur................... do.......... 60 001 60
60,000 Lbs. Fer forgé, y compris boulons, car-

velles, liens, etc............. pr. lb. .................... 0 10 6,000
12,200 do Fonte......... ........... do............ ...... 010 1,220

300,000 No. Traverses ..................... ............. 0 25 75,000
12,200 Ton'x. Transport de rails et accessoires-

moyenne 172 milles ..... ........... pr. ton. ............ ,.............. 3 00 36,600
125 Milles. Pose de la voie .mile......... 225 00i 28,125

437,500 Vgs. c. Ballastage ............................ p. vg. c...... .............. 0 40 175,000
36 Jeux. Aiguilles et croisements.............. par jeu....................50 00 1,800

Total ........... ........... ....... . ........ ............ 2 490,980
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2,726,1721..............1 2,528,843  .... 2,604,643

103

9

Manning, McDonell et Cie. Purcell, Ginty et Ryan.

Ire colonne. 2me colonne. 1re colonne. 2me colonne.

Taux. Montant. Taux. Montant. Taux. Montant. Taux. I Montant.

$cts. $ $scts $ $ ets. $ $cts. $
20 00 9,400 0 22 10,340 25 00 11,750 25 

00  
11,750

20 00 2,200 0 22' 2420 20 00 2,200 20 00 2,200
50 00 4,000 0 55 4,400 120 00 9,600 120 00 9,600

1,700 00 51,000 2,000 00 60,000 500 001 15,000 600 00 18,000
0 06 2,460 0 061 2,460 0 041 1,640 0 04 1,640

75 428,750 2 00. 490,0001 1 65 404,250 1 75 428,750
0 901 87,300 1 ool 97,000 0 90 87,300 0 90 87,300

0 28 1,352,4001 0 30 1,449,0001 0 28 1,352,400 0 29 1,400,700

0 30 63,0001 0 33 69,300 40 84,0001 0 40 84,000

0 25 750 0 25, 750 O 40 1,200 O 40 1,200
0 30 720 0 331 792 0 30 720 0 30 720

12 00 13,200 14 00' 15,400 9 001 9,900 9 o 9,900
8 00 4,800 10 001 6000 7 00 4,200 7 00 4,200

12 001 720 14 00 840 2 00 120 2 00 120
800 2,400 1000 3,000 4 00 1,200 400 1,200

3 00, 66,000 3 50 77,000 3 50 77,000 3 50 77,000
1 50 6,600 2 00 8,800 2 50 11000. 2 50 11,000

35 00 18,200 35 00 18,200 15 00 7,800 15 00 7,800

4,000 00 12,000 4,000 000 12,000 3,500 00 10,500 3,500 00 10,500

:2,500 001 20,000 2,500 001 20,000 2,500 00 20,000 2,500 00 20,000

1000 00 14,000 1,000 00 14,000 1,200 00 16,800 1,200 00 16,800
0 30i5550 0 33 6,105 0 35 6,475 0 35 6,475

0 40 5,600 0 42t 588 O 50 7,001 0 50 7,000
0 40 280 0 42 274, O 40 280 0 40 280
0040 160 042 1681 0 40 160 0 401 160
0 271 27,000 O 30 30,000 0 37 37,000 o 37 37,000
0 27j 3,240' 30 3,600 O 30 3,600 O 30 3,600
-0 27 - 81 0 30 90 0,30 90' 030 90
0 20! 340 0 241 408 0 18 306 0 18 306
0 18 8,640 O 20 9,600 0 20 9,600 0 20 9,600
0 16 5,440 0 18 6,120 O 181 6,120 0 181 6,120
0 12 780 0 12 780 0 15 975 015 975
0 18 54 0 201 60 0 15. 45 0î151 45
0 18 7921 O 20! 880 O 18 792 O 18, 792
25 00 ' 1,350 30 00 1,620 25 00 1,350 25 001 1,350
50 00 50 350 55ý 40 00 40 40 00! 40

0 10 6,0001 0 12 7,200 0 10 6000 0 10 6,000
0 08 976: 10 2 0 01,220 10 1,220
0 281 84,000 O 30 91,001 0 30 90,000o 30 90,000

3 001 36,600) 3 501 42,700 1 25 15,250 1 25, 15250200 0c 25,000 200 00 25,000 300 00 37,500 300 00 37,500
c 30: 131,250 30 131,250 0 40) 175,000 O 40 175,000

40 001 1,440 40 00 1,4401 403001 1,440 40001,440

1

u...at... ... 2,504,523'.................

dien du Pac fique-De la Rivière des Anglais à la Rivière à l'Aigle, 118 milles-Suite.
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ANNEXE No. 41-Suite.-Soumissions pour travaux sur le chemin de fer Cana-

Macdonald et Falardeau.

Quantités Dsrpindstaax
approximatives. 1 Description des travauxre colonne. 2me colonne.

Taux. Montant. Taux. Montant.

$ cts.. $ $sets. $
470 Acres. Déblîi ........ par acre 20 00 9,400 20 001 9,400.
110 do Abattage à fleur de terre.............. do 30 00 3,300 30 00 3,300-
80 do Déracinement ......... ........ .......... do 80 00 6,400 80 00 6,400
30 do Plateforme de bois en grume tra-

vers. les fondrières, moyen. de 16
pds.de prof., recouv. de brouss. do 70 00 2,100 70 00 2,100

41,000 Pds. lin. Clôturag ..... .................... par p. 1. 0 051 2,050 0 05 2,050
245,000 Vgs. c. Excavation dans le roc solide.....p. vg. c. 1 751 428,750 1 85 453,250-
97,000 do , do do détaché.... do 1 i 126,100 1 30 126,1i0o

4,830,000 do do dans la terre (y com-
.ris les emprunts.. ...... ......... do 1 0 30 1449,000 0 32 1 545600

210,000 do Emprunt de terres et charriage de32
1 mille à 1¾ (voir l'art. 20 du
mémoire).................. ... do 0 30 63,000 O 32 67,200·

3,000 do Excav. dans les fos. d'égout. au.d.
des lim. de la voie ferrée... do 020 600 0 20 600

2,400 Pds. lin. Egoûts souterrains .................... par p. 1. O 15 360 0 15 360,
1,100 Vgs. c. Maçonnerie de ponts........... ........ p. vg. c. 12 00 13,200 12 00 13,200

600 do do de ponceaux......... .... do 10 00 6,000 10 00 6,000
60 do IPavage....................................... do 5 00 300 5 00 300

300 do Béton ........................................ do 6 00 1,800 6 00 1,800
22,000 do Caissons pour culées et piliers de

ponts....................... do 2 50 55,000 2 75 60,500
4,400 do Maçonnerie en pierres perdues...d.. do 2 50 11,000 2 50 11,000

520 Pds. lin..Tuy. de fonte, 3 pds de diam, à l'in-
tér , 1 p. d'épais., pos. d. le béton par p. 1. 30 00 15,600 30 00 15,600

3 Arches. Superstructure de ponts, pièces de
bois, 100 pds. d'ouverture .. p. arche! 3,000 60 9,000 3,000 60 9,000

8 do Superstructure de pon.ts, pièces de
bois, 80 pds. d'ouverture....%....do 2,000 00 16,000 2,000 00 16,000

14 do Superstructure de ponts, pièces de-
bois, 40 pds. d'ouverture...........do 1,000 001 14,000 1,000 00 14,000

18,500 Pds. c. Pilotés enfoncés, 12 X 12 pouces.par p. 1. 0 25 4,625 0 25 4,625
Bois équarri pour chevalets, ponts,

ponceaux, etc.
14,000 do 16 X 12 pouces, pin blanc.. par p. 1.1 0 50 7,000 0 50 7,000

700 do 15 X10 do do ........... do 0 50 350 0 50 350
400 do 14 X 12 do do ....... .. do 0 50 200 0 50 200

100,000 do 12 X 12 do do ou épin. rg. do 0 40 40,000 0 40 40,000
12,600 do 12X 9 do do do do 0 30 3,300 0 30 3,600

300 do 12 X 8 do do do do 0 30 90 0 30 90Q
1,700 do 12 X 4 do do do .. do 0 30 510 030 510

48,000 do 9 X 8 do do do do 0 25 12,000 0 25 12,000
34,000 do 9 X 6 do do do do 0 25 8,5001 0 25 8,500
6,500 do 9 X 4 do do do do 0 20 1,300 0 201 1,300

300 do 8 X 6 do do do do 020 '601 020 60
4,400 do Bois de 8 pouces, aplani........... ... do 0 20 880 0 20 880

54,000 P. M. P. Madriers de pin ou d'épinette roug. pr. M. 40 00 2,160 40 00 2,160
1,000 do do bois dur........... do 40 00 40 40 00 40

60,000 Lbs. Fer battu, y compris boulons, car-
velles, liens, etc.....,................. p. lb. 0 10. 6,000 0 10 6,000

12,200 do Fonte... ... ... do O 10 1,220i O 10 1,220
300,000 No. Traverses...... .............. chaque. O 26 78,OCO O 28 84,000
12,200 Ton'aux Transport de rails et accessoires- I

moyenne, 172 milles...... ............ p. ton. 1 25 15,2501 1 25 15,250
125 Milles Pose de la voie...............p. mille. 250 00 31,250 275 00 34,375

437,500 Vgs. c. Ballastage. ............. p.................P. vg. c. 0 35 153,125i 0 38 166,250
36 Jeux Aiguilles et croisements......pos. de ch.jeu. 50 00 1,800 50 00 1,800

Total.........................22..... 00,920 , 2,753970

104

gt,

F. B. McNamee et Cie. R. Nagle et Oie.

Ire colonne. 2e colonne. Ire colonne. 2e colonne.

Taux. Montant. Taux. Montant. Taux. Montant. Taux. Montant.

$ cts. $ $cts. $ $ cts. $ $ets. $
50 001 23,500 50 00 23,500 30 00 14,100 33 00 15,510
60 001. 6,600 60 00 6,600 20 00 2,200 22 00 2,420

100 001 8,000 100 00 8,000 50 00 4,000 55 00 4,400

400 00 12,000 400 00 12,000 1,000 00 30,000 1,100 00 33,000
0 15 6,150 0 15 6,150 0 06 2,460 0 07i 2,870.
1 50 367,500 2 0 490,000 1 20 294,00.0 1 30 318,500
1 00 97,000 1 00 97,000 0 75, 72,750 0 83, 80,510

S30 1,449, 0 35 O6905207,000 1,304,100

0 40 84,000 O 40 84,600 O 70, 147,0001 0 771 161,700,

0 50 1,500 0 50 1,500 0 31 930 0 33 990
0 25 600 0 25 600 0 25 600 0 27 648

11 001 12,100 11 00 12,100 8 00 8,800; 9 00 9,900,
9 00 5,400 9 00 5,400 7 00 4,2001 8 00 4,800
5 00 300 5 00 300 6 00 360 6 60 396
6 00 1,800 6 60 - 1,800 5 00 I,500 5 50 1,650

1 50 33,000 1 50 33,000 3 50 77,0001 3 851 8,470
2 00 8,800 2 00 8,800 2 00 80000 20' 9,680

2000520> 33

1 006520! 1 00 520 30 60 15,600 O33o0 17,160

6,000 001 18000 6,600 00 18,00044000 00 12,000 4,000 00 12,000

5,000 60 40000' 5,0000,000 3,000 00 24,000 3,300 001 26,400

2,500 00 35,000 2,500 06 35,000 2,000Ö0, 28,000 2,200 00 30,800
0 30 5,550 0 30 5,550 0 30 5,550 0 33 6,105

0 30 4,200 0 30 4,200 0 34 4,760, 0 37, 5,180
0 28 196 0 28 1961 030 2101 033 231
0 25, 100 0 25 100 O 30 120 0 33 132
0 25 25,000 O 25 25,000 O 25 25,000 O 27 27,000
0 221 2,640 O 22 2,640 0 20 2,400 0 22; 2,640
0 20 601 0 20 60 018 54 020 60
015 255 0 15 255 0 09 153 010 170
0 12 5,760 0 12 5,760 o 15 7,200 0 161 7,680
0 10 3,400 0 10 3,400 0 14 4,760 0 15 5,100
0 081 520. 0 08 520 0 07 455 008 520
0 081 24 0 08 24 0 08 24 0 08 24
0 071 308 007 308 0 10 440 O 11 484
20 00 1,080 2060 1,080 o20i003080! 2200 1,188
20 00 20 20'00 20 35 00 35' 3800 38

0 08 4,800 0 08 4,800 O 10 6,000' 0 101 6,000
0 06 732 0 06 732 0 06 732! 0 07' 854
0 30 90,0001 O 30! 90,000 O 25 75,000 25! 75,000

6 00 73,2001 6 CO 73,200 30 00 366,000 ...... 402.600
400 00 50,00 400 00 50,000 240 00 30,000 260 00 32,500

0 30 131,250 0 30 131,250> O 32 139,.9001 O 35 153.,125
75 001 2,700 75 00' 2,700 40 00 1,440' 44 00 1,584

............. 2,612,565 . 2,976,5651....... 2,626,613 ........a... 2,784,119
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ANNEXE No. 41-Suite.-Soumission pour les travaux du chemin de fer Canadien du
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Walsh et McCarron.

Quantités--- - ---
apio tvsDescription des travaux,

approximatives. 1re Colonne. 2e colonne.

Taux. Montant. Taux. Montant.

$ ets. $ $ ets.
470 Acres. Déblai ....... ............................. pr. acre. 30 00 14,100, 36 00 16,920
110 do I Abattage à fleur de terre ............ do 18 00 1,980, 21 60 2,376
80 do0 Déracinement .......................... do 48 00 3,840ë 57 60 4l,608
30 do Plateforme de bois en grune traver-

sant les fond., moy. de 16 pds. de
profond., recouv. de broussail... do 2,178 00 65,340 2,613 00 '4 78,340

41,000 Pds. lin. lôturage...................par p. 1. 0 08 3,280 0 09J 3,895
245,000 Vgs. c. Excavation dans le roc solide...... p. vg. c. 1 80 441,000 2 16 529,200

97,000 do do do détaché ... do 0 90 87,300 i ,08 104,760
4l830,000 do do dans la terre, y com-

pris les emprunts............do 0 29 1,4000,700 0 35 1,690,500
210,000 do Emprunt de terres et ehrriages

de 1 mille a 1¾ mille. (Voir
l'art. 20 du mémoire.,............ do 39 81900\ O 461 97,650

3,000 do Fossés d'égouttement au.delà des
limites de la voie ferrée. do O 36; 1,080 O 43 1,2971

2,400 Pds. lin. Egoûts souterrains............. par p. 1. 0 65 1,560; 0 78 1,872
1 100 Vgs. c. Maçonnerie de ponts..........p. vg. c. 14 40 15,840 17 28 19,008

600 do Maçonnerie de ponceaux..... ........ do 9 60 25760. 11 52 6,912
60 do Pavages.........................do 3 60 216 4 32, 259

300 do Béton .,.... ..... .......................... do 6 00 1,800 7 20 2,160
22l000 do Caissons pour culées et piliers de

ponts .......... . . ... d.o 4 20 92,400 504 110,880
4,400 do Maçonnerie en pierres perdues..... do 3 60 15,8401 4 32 19,008

520 Pds. lin. Tuyaux de fonte, 3 pds. de diam.
à 'intru 1 pc. dép., pos. d. 1. bét. par p. 1. 32 0016,405 38 40 19,968

3 Aplani. Superstructure de pont, pièces de
bois, 100 pds. d'ouverture,.......pr. archel 4,800 00 14,400 5,760 00 17,280

8 do Superstructure de ponts,, pièces de
bois, 80 pds. d'ouverture. ......... do 3,456 00 27,648.4,147 20 33,177?,

14 do Superstructure de ponts, pièces de
bois, 40 pds. d'ouverture.......... do 1,200 00! 16,800 1,440 00 20,160

18,500 Pds. lin. Pilotés enfonçés.......,. .......... , par p. 1. 0 36 6,6601 0 431] 8,00141

Bois équarri pour chevalets, ponts, pon-
ceaux etc.

14,000 do 16 X 12 pouces, pin blanc.... par p. 1. 0 36 > 5,040 O 43 6,055
700 do 116 X 10 do do . do 0 36 252 O 43 302¾4
400~ do 1 X12 lu do do 036 144 043 173

100,000 do 12 X 12 do do ou ép. rge. do 0 24 24,000 O 29 29,000
12,000 do 12 × 9 do do do 018, 2,160 0 231 2,760

300 do 12,X8 do do do 0 18 54 0 23 69
11700 c do 12 X 4 do do do 0 12 204 0 141 246J

48,000 do 9 x 8 do do do 014 6,720 O 17 8,280
34000 do 9 X 6 do do.......... do 0 12. 4,080 014 4930

6,500 do 9'X 4 do do ... ....... do 0 101 650 0 l1 '7471
300 do 8 X6 do do .. ......... do 0 10 30 011 344

4,400 do Bois de 8 pouces, aplani............. do 0 121 528 0 141 638
54,000 P. M. P. Madriers de pin ou d'ép. rouge..... par M. 24 001 1,296 28 80 1,5551

1,000 do do bois dur............. do 36 00 36 43 20 43î
607000 Lbs. 'Fer forgé, y compris boulons, car-

carvelles, liens, etc........... par lb. 0 07 4,200 0 08 5,250
12l200 do Fonte .................. . .... ,.. ........ do O 051 610 O 05'_ 7011

.300,000 No. Traverses ............. ... ..... ......... par trav. O 36 108,000 0 434 129,750
12,200 Tons. Transport de rails et accessoires, t2 2 3

moyenne, 172 milles........ ...... . pr. ton. 2 15 26,230 2 58 31,476
125 Milles. Pose de la voie ........................ pr. mille. 270 00 33,750 324 00 40,500

437,500 1 Vgs. c. Ballastage ......... ...................... p. vg. c. 0 29 126,875 0 34Î 150,9371
36 Jeux. Aiguilles et croisements.............. pr. jeu. 18 00 6481 21 60 777¾

Total............................................... 2,661,591 ............ 3,202,459t

106

7,840 .......
392 ... ....
224 .........- ...... ......... ............

40,000 ...... I..
3,600.

901............. ..........
340!..... ................

7,200 ............... .........
5,100 ............. .....

975
45 .

5281.......... ....................
1,350....... ..............

25 .........................

0 10' 6,000,.
'o 08 976'........
0 27 81,0001..........

1 50 18,300. .
250 00 31,250 ........

0 28 122,5001.....-.......
50 00 1,800 ............

2,699,005

0 501
0 40
0 35,
0 301
0 25
0 25i
O 20
0 201
0 18
0 18
0 20
0 20

25 00
50 00

0 10
0 07
0 32

7 00
300 00,

0 37
50 001

7,000........................ ..
280 ................ ........ ...... ........ ..
140 .. . .............................. ...

30,0001.......... ............... ... ........
3,000 ...... ............................

75. ....................................
340..........................

9,600 ................................
6,120..................................
1,170 ............. .... ......... ..................

60 .............................................
880........ ...............

1.080 ................... ............................
50 .................... .......................

6,000..... ...... .........................
8541..............................................

96,000......... ...............

85,400 ........ ........... .....................
37,500,................ .......................

- 161,875 ....... . .......... ...... ...................
1,800

2,805,7941
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Pacifique.-De la Rivière des Anglais à la ]Rivière à l'Aigle, 118 milles.-Suite.

Pitblado, Fraser et Grant. Stevens, Turner, Burns et Cie.

Ire colonne. 2me colonne. ire colonne. 2me colonne.

Taux. Montant. Taux. Montant. Taux. Montant. Taux. Montaut.

$cts. $ $cts $ $ets.j $ I $cts. $
30 00 14,100 ...... ........ 22 OO 10,340 .. . .....................
:5000 5,500...... . . . . .. 3500 3850 ... ................ ................. .........
8000 6400 ........... .......... 7500 6000 ................... ..........................

500 001 45000 ...... ......... .............
0 06 2,460................. ... 0 05 2,0501..................
2 00 490,000.......... ............... 1 80 441,0001.................... ............
0 95 92,150 00..... ......... ..................... 1 00 97 ,0 00  ......................... ... .. ..............

30 14 9. 3 449,000 ..........................................30 O490'00440,300 I

o 351 73,500...... .................... 0 64 134,400 .....................

0 50 1,500............ ............... 0 35 1,050 ................... ......................
0 20 480......... .................. 0 50 1200 .................... ............................

1200 13,2001200................. . ... ............
800 4,800 ...... .............. 600 3,600.
4 00 240...... ...... ............. 6 00 360 .... ..... . .................. ....... ......
7 00 2,100,........ .............. 8 00 2,4001...... .....................

3 50 77,000................... 450 99,000................................
33 . . . ..3 001 13,200 ................... ......................

42 00 21,840........... .............. 16 00 83....... .. ..................

4,000 00 12,000....................... 4,000 00 12,000 .................... ..... ...

3,200 00 25,600 ....... .... .... 2,800 00 22,400 ................. .. ............................

1,000001 14,000. ................ 1,200 00 16,800 ......... .......... ............................
0 30. 5,400.............. ........ ............... ...... .....

.. .... . .. .. .. .. . .

0 56,
0 56
0 56
U 401
0 30,
0 30;
-0 201
0 151
o o15
0 154
1 15
0 12
25 001
25 00
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ANNEXE No. 41.-Soumission pour travaux sur le chemin de fer Canadien d

H. 0. O'Reilly.
Quantités ....-d- -v-

approximatives. Descriptiondestravaux. Ire colonne. 2me colonne.

Taux. Montant. Taux, Montant.

$ cts. $ $ cts. $
470 Acres. Déblai............ ........pr. acre. 60 001 28,200 60 00 28,200
110 do [Abattage à fleur de terre..........do 70 001 7,700 70 00 7,700

80 do Déracinement..................do 100 00 8,000 100 00 8,000
30 do Plateforme de bois en grume trav.1

les fondrières, moy. de 16 pes. de
prof., recouverte ne broussailles, do 500 00 15,000 500 00 15010

41,000 Pds. lin. Clôturage....................p. pd. 1. 0 15 6,150 0 15 6,150
245,000 Vgs. c. Excavation dans le roc solide..p. vg. c, 1 35 330,750 1 35 330,750.
97,000 do do do détaché.... do 0 90 87,300 0 901 87,300'

4)830,000 do do dans la terre, y com-
pris les emprunts... do 0 35 1,690,500 0 35 1,690,500

210,000 do Emprunt de terre et charriage de
1 mille à 1¾ mille. (Voir, l'arti-
le 20 du mémoire)................... do 0 40 84,000 0 40 84,000

3,000 do Fossés d'égouttement au-delà des1
limites de la voie fe-rée.........do O60 1,800î 0 60 1,800

2,400 Pds. lin. Egoûts souterrains............. p. pd. 1. 0 30 720: 0 30 720
1,100 Vgs. c. Maçonnerie des ponts..........p. vg. c. il 00 12,100 il 00 12,100

600 do do des ponceaux,-,. ....... do 9 00 5,400 9 00 5,400,
60 do Pavage ..... ........ ........ ........... . do 6 00 360 6 00 360

300 do Béton......... ........ ......... ........... do 6 00 1,800, 6 00 1,800.
22,000 do Caissons pour culées et piliers de

ponts.............. . .do 2 00 44,0001 2 00 44,000
4,400 do Maçonnerie en pierres perdues...... do 2 00 8,8001 2 00 8,800

520 Pds. lin. Tuyaux de fonte, 3 pds. de diamê-
à lint., 1 pc. d'ép. p. d. le béton.p. pd. 1. 2 00 1,0401 2 00 1,010

3 Arches. Superstructure de ponts, pièces de
j bois, 100 pds. d'ouverture......p. arche. 7,000 00 21,000 7,000 00 21,000

8 do Superstructure de ponts, pièces de 1
1 bois,'80 pds. d'ouverture........... do 6,000 00' 48,000; 6,000 001 48,000

14 do Superstructure de ponts, pièces de
bois, 40 pds d'ouverture.......... do 2,000 00 28,000 2,000 00f 28,00

18 500 Pds. lin. Pilotés enfoncés, 12 x 12 pes..... p. pd. 1. 0 30 5,550 030 5,550
Bois équarri pour chevalets, pour ponts,

ponceaux, etc.
14, 00 do 16 X 12 pcs., pin blanc ................ p. pd. 1.1 0 30 4,200 0 30 4,200

700 do 16 X10 do. ........... do 028 196 0 28 196
4f 0 do 14X10 do. .............. do 020' 80 020 80

100,000 do 12 X 12 do ou épiu. rouge. do 0 30 30,000 0 30 30,000
12,000 do 112X 9 do do ... do 0201 2,400 0 20 2,400

300 do 12 x 8 do do ... do 0 25 75: 0 25 75
1,700 do 12 X 4 do do ... do 0 20 340 0 20 340

48,000 do 9 X 8 do do ... do 0 10, 4,800 010 4,800
34,000 do 9 X 6 do do ... do 0 12 4,0801 0 12 4,080

6,500 do 9 x 4 do do ... do 0 10 6501 0 10 650
300 do 8 X 6 do do ... do 0 09 27 0 09 27

4,400 do ïBois aplani de 8 pcs. do ... do 0 06 264 0 06 264
54,000 P. M. M. Madriers de pin ou d'épin. rouge... pr. M. 21 09 1,134 21 00 1,134

1,000 1 do do bois dur............. do 25 00 25 25 00 25
60,000 Lbs. Fer forgé, y compris chevilles,

carvelles, liens, etc........ ......... par lb. O 10 6,000 00 6,000
12,200 do [Fonte........................................ do 0 081 976 0 08 976

300,000 No. iTraverses... . ....... ........... chacune. 0 201 60,000 0 20 60,000
12,200 Tonnes. iTransport de rails et accessoires- i

1 T moyenne, 172 milles......... p.toune. 10 00 122,0001 10 00 122,000
125 Milles. Posage de la voie.............p. mille. 500 001 62,500 500 00 62,500

437,500 Vgs.c. Ballastage ..... ....... p. vg c. O 20 87,500 0 20 87,500
6 Jeux. Aiguilles et croisements.,........... par jeu. 50 00 1,8001 50 ool 1,800

Total ........ .................... 2,825,2171 ........ ... 2,825217
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du Pacifique-De la iRiVière des Anglais à la Rivière à l'Aigle.-Suite.

Hurlburt, Grennell et Campbell. Wm. Hendrie.

ire colonne. 2me colonne. ire colonne. 2me colonne.

Taux. f Montant. Taux. Montant. Taux. j Montant. Taux. Montant.
-. -.-- -I -- l - 1

$ cts $ $ ets.1 $ $ ets.1 $ $ ets. s
· ··· ···· ···· ----- .-------------......... 5 00 2,350 30 00' 14,100f 30 00 14,100
· · · · · · · · · · · · · · · · · · ·. . 25 00 2,750 30 00 3,3001 30 00 3,300
.-....... -- ..--.----······. ..--.-------.----- 80 00, 6,400 100 00 8,000 100 00 8,000

1,000 00 30,000 1,000 00 30,000 1,000 00 30000
S 2 8200 0 07 2,870 0 07 2,870

.. ••......... 1 70 416,500 2 25 552,250 2 30 563,500

.. . •. .......................... 1 20 116,000 1 30 126,100 1 35 130,950
. ... ··. ·· ·· ·· ·· .··········. -.... 0 35 1,690,500 0 33i 1593,900 O 35 1,690,500

.-------.---------- O········ .... . 0 50 105,0001 O 36 75,600 O 40j 84,000

.-------. ···.···.. ·............ ....... 0 351 1,050, 0 36 1,080i 0 40 1,200
.· 50 1,200 1 00. 2,400 1 00 2,400

.----------.-------o··························.o 10 00 11,000 15 00 16,500; 15 00 16,500
··. · · · ·. -----.········ ······ ··············. 6 00 3,600 10,00 6,000 10 00 6,000
··········...... ............................ 4 00 240 5 009 300' 500 300
..--...-----------. ········---······.·· ·..... 6 001 1,8001 5 00 1,500' 5 00 1,500

············ ······.··············· ············. 3 00, 66,000 3 00 66,000 3 50 77,000
···.. ........ .--.-- ..--···· ··· ·· .. ...... 2 001 8,800 1 50 6,6001 1 75' 7,700

...------ ..-----· · ··.-.·······........... 36 50 18,9801 12 00 6,210 15 001 7,800

···· ······ ··· ···. ··· ·· ···. ---------..... 4..... 4,000 001 12,0001 5,000 00. .15,000 5,000 001 15,000

·.-•.....-.-------.-----. 2,800 00 22,4001 3,500 00 28,000 3,500 001 28,000

.·.····o ····· ··.·..·. ··.·· ······. ·· ···.. . 1,200 00 16,800 1,200 001 16,800 1,200 0101 16,800
.................. ........ ..... .......... 0 25 4,625 0 501 9,250 0 501 9,250

.···.·····.···.·.···....................... 0 40 5,600 0 50 7,000! 0 50 7,000
··.. ··.. ··.... ... .. ............... 0 34 238 0 50 3501 0 50 350
·...·- -'......--.····.··········........ 0301 120 "050 200 0501 200

..................... 0 30 30,0001 O 25 25,000 O 25 25,000
..-............. I·.····.O................. 0 28 3,360 0 25 3,000 0 25 3,000
··--..... -.. -.. .... ...................... 0 28 84f 0 25 75 0 25 75

·········. ······....... ......... ... 0 18 306 0 25 425 0 25 425····-----.··········.. -------.-.--. - 0 18 8,640 0 25 12,000, 0 25f 12,000
S ............... 0 18 6,10 0 25 8,500 0 25 8,500

. ........ ............................ 0 15 975 0 25 1,625! 0 5 1,625
··· ······.---''-----.. · ········ 0·... 0 15 451 0 25, 75 0 25 75
· · · · · · ·... ··.. ·· ··. · · · ·....... .. 0 12 528' 025 1,100 O 25 1,100
.-..... ... · ··........-. ........... 25 00 1,350 30 00 1,620 30 00 1,620

·· ·· ·-------.·· ·· ·. ·· · ·.... .. · .. ... 50 00 50' 5000 50 500050

····.. ··········.··········· ·.... 010 6,000 0 10 6,000 0 10 6,000......................... 9761 o008,089 0976 O 08, 976
·····.... ··············· ··......... 0 301 90,000 030 90,000 0 30 90,000

.·.··.··.. ----- · ················. 2 50 30,5001 3 00 36.600; 3 50 042,700
·..·.. ······.. · 00-----.......... 00 00 37,500 400 001 50,000' 400 00 50,000

.'-- . -.......... 040 175,000 0 441 192,500 0 44 192,500
....-. - ........J 0 50 1,800 25 00 9009....... ........ 00

...... 1... 2,945,7871........ 3,019,766.........3,l60,766
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ANNEXE No. 41-Suite.-Soumissions pour les travaux sur le chemin de fer canadien

Baird et McLean.

Quantités Description des travaux.
approximatives. ire colonne. 2me colonne.

Taux. Montant. Taux. Montant.

$ ets. $ $ ets. $
470 1 Acres. IDéblai ...................................... par acre. 25 001 11,750 25 00 11,750
110 do Abattage à fleur.de terre..........do 30 00 3,300 30 00 3,300
80 do Déracinement.......,......... do 60 00 4,800 60 00 4,800
30 do Plateformes en bois§ de grume trav.

les fondrières, moyenne 16 pes.
de prof., couvertes de broussail. do 1,500 00 45,000 1,500 00 45,000

41,000 Pds. lin. Clôturage .... ......................... par pd. lin. 0 06 2,460, 0 06 2,460
245,000 Vgs. c. Excavation, roc solide ....... p. vg. c. 2 60 637,0001 2 75, 673,750

97,000 do do roc détaché. . do 1 00 97,000 1 25 121,250
4,830,000 do do dans la terre, y com-

pris les emprunts ........ do O 33 1,593,900 O 36 1,738,800
210,000 do Emprunt de terre et charriage de

1 mille à 1¾ mille. (Voir partie
20 du mémoire)........................ do O 55i 115,500 0 60 126,000

3,000 do Excav. dans les fossés d'égout. au-
delà des lim. de la voie ferrée..... do 0 30 900 0 30, 900

2,400 Pds. lin. Egoûts souterrains . .............. do 0 45 1,080t 0 45, 1,080
1,100 Vgs. c. Maçonnerie de ponts .................. ,do il 001j 12,1001 12 00 13,200

600 do Maçonnerie de ponceaux.............. do 12 00' 7,200 12 00 7,200
60 do Pavage.... .................. do 4 00 2401 4 00, 240

300 do Béton ......... ..................... do 4 00 1,200 4 00 ,200
22,000 do Caissons pour culées et piliers de

ponts ...... ................... ............ do 3 00 66,000, 4 00 88,000
4,400 do Pierres perdues ........ ................. do 3 00 13,200 3 00 13,200

520 Pds. lin. Tuy. de fonte, 3 pds. de dia. à l'int.,
1 pc. d'ép., posés dans le béton...p. pd. 1. 25 00 13,000 25 00 13,000

3 Arches.'Superstructure de pont, pièces de 1 1
bois, 100 pieds d'ouverture........p. arche. 4,000 00 12,000 4,500 00 13,500

8 do Superstructure de'ponts, pièces de
bois, 80 pieds d'ouverture. .. do 1 3,000 00 24,000 3,200 0 25,600

14 do Superstructure de ponts, pièces de
bois,-40 pieds d'ouverture ........ do 1,200 00 16,800. 1,300 00 18,200

18,500 Pds. lin. Piles enfoncées, 12 x 12................p. pd. 1. 0 40 7,400 0 40 7,400
Bois équarri pour chevalets, ponts et

ponceaux, etc.
14,000 do 16 X 12 pouces, pin blanc.. p pd. 1. 40 5,600 O 45 6,3 0

700 do 16 X 10 do do ........... do .0 35 245' 035 245
400 do -14 X 12 do do. . do 0 35 140 0 35 140

100,000 do 12 X 12 do ou épinette rouge.. do 0 30 30,000 0 35 35,000
12,000' do 12 X 9 do do do ... do 0 25 3,000 0 25 3,000

300 do i12 X8do do do ... do 0251 75 0 25 75
1,700 do 12 X 4 do do do... do 0 20 340 0 20 340

48,000 do 9 X 8 do do do ... do 0 20 9,600 0 20 9,600
34,000 do 9 X 6 do do do ... do 0 20 6,800 0 20 6,800
6,5001 do 9 X 4 do do do ... do 0 20 1,300 0 20 1,300

300 do 8 X 6do do do ... do 0 20 60 0 20 60
4,400 do Bois de 8 pouces aplani do ... do 0 15 660 0 15, 660

54,000 P. M. P. Madriers de pin ou d'épin. rouge.. M. P. 22 001 1,188. 22 00 1 ,188
1,000 do-1 do bois dur..............do 25 001 25! 25 00. 25

60,000 Lbs. Fer forgé, y compris boulons, car-
velles, liens, etc ..... ............... do 0 il 6,600 O Il0 6,600

12,200 do Fonte ........ ............................... do 0 10 1,220' 0 10, 1,220
300,000 .Nombre. Traverses.................................. do 0 33 99,000 0 35 105,000

12,200 Ton'x. ransport des rails et accessoires
--moyenne, 172 milles.............. p. tonn. 6 00 73,200 6 50 79,300

125 Milles. Pose de la voie......., ........... .... p. mille. 290 00 36,250 310 00 38,750
437,500 Vgs, c. Ballastage,..... ............................ p. vg. c. 0 35 153,125 0 38 166,250

36 ' Jeux. Aiguilles et croisements.....pos. de ch. jeu. 30 00 1,080 30 00 1,08e

Total.,....................3115,3381 ...... 3392,763

110
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$ cets.I $ I
25 00 11,7501
40 00 4,400

155 00 12,400

4,356 001 130,6801
0 06 2,460
2 15 526,750
1 10 106,700

0 34 1,642,2001

Pacifique-Dela rivière des Anglais à la rivière à l'Aigle, 118 miles.-Suite.

Ferguson, Symmes, Mitchell et Cie. J. G. Grant et Cie.

Ire colonne. 2me colonne. Ire colonne. 2me colonne.

Taux. Montant. Taux. Montant. Taux. Montant. Taux. 1 Montant.

$ ets.I
26 25'
42 00

163 00

4,575 001
0 07,
2 26
1 15

0 36

0 401

0 32
0 53

12 50
10 50

8 50
8 40'

5 25
3 70

25 00j

3,700 00

2,600 00

1,600 00
0 48

0 441
0 441
0 42
0 37
035
O 35'
0 271
0 261
0,271
0 23
0 23,
0 181

79,800

900
1 200

13,200,
6,000

4801
2,400'

110,000
15,400

13,000

10,500

20,0001

21,000
8,325

3,960

99
425

12,000
8,500
1,430'

661

0 38

0 30
0 50

12 001
10 60

8 001
8 d0

5 001
3 50

25 00

3,500 001

2,500 00

1,500 00
0 45

0 42
0 42
0 40
0 35'
0 33
0 33
0 25
0 251
0 251
0 22
0 22,
0 17!

30 00
30 00

0 13
0 11
0 35
4 00

300 0
0 41

20 00

$ I $cts.I $ I ct. $
12,337½ ...... ..................................
4,620 ..........................

13,040 ....... ............ .....................

137,250 . .... .............. .... .. . ........ ....... .......... ......
2,870 ....................... . ...........................

553,700 .................... ............................ ..............
111,550...... .................... .....................

13738,800 ... ................ ........... ...... .................. ..... .....................

178,00 I

84,00..................... ............
8400........... ........ ..... ...,.............. ................. ... ................... ........960

1,272t
13,750
6,300

5101.............. ............... ...........
2,56 0.........................................

115,500 ..................................
16,280~

11,100........

20,8001

2,880 j. ................ .. ................... .. ............. ................. .....
6,68 0 .................... . . . ............ .............. ..............

308 ................................. ........
168.............

37,000.............................
4,200.................... .............

105..... . . . ..

459
12,480.....................

9,180 .. .......

691
7921 ....... .... .......

1,7281
32 1..... ....
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(Annexe no. 43.)

BIG MIMINGASII, COMTE DU PRINCE, I.P.-E.

soumission.

Le soussigné offro par les présentes à l'honorable ministre des travaux pu-
blies, de bien exécuter et terminer:June manière satisfaisante, tous les travaux projetés.
à Big Miminigash, comté de Prince, le du Prince-Edouard, conformément aux plang
et devis qui ont été exhibés, et de fournir tout l'outillage et la main-d'œuvre néces-
saires, pour la somme totale de-

Lauring Parry................................................... $3,6700
Callaghan et Foley.....................................3,9750
Richard Adams................................4,0000
Patrick Foley.... ............. ........ ......... 00
Duncan Mc3e..... ........................... 60 0
James Barclay,. ............ ..... :..............44440
James Brown'...............4799.. . 0.
Delaney et Cunninghanm........... .5,6200
W. Matheson..................................5 00
Ben. Haywood..... ......................... 6,8500.
L. Doyle.................................. ... 69750
A. McWilliars..........................................7,000 0
John Crawford............... .................................... 7,500 00
Pierce Doyle................................................7,5750
D. J. Mcflonald............................ ........... 7,7Î59 80

et e déclare prêt à* passer unâ contrat d'entreprise; et offre comme caution dié see
fidièle exécution les deux personnes ci-après mentionnées.

(ýk»nexe no. 44.)

i141STm des soumissions reçues à Prinice-Arthur's-Landing jusqu'à4 hrs. p. m. le
juillet 1878, à la suite de l'annonce portantl ae u rjuiiIllet pour l'ach4ve-
ment et la conversion de l'édifice connu sous le nom de Neeb/nd -Hotel en bureaur.
publics, etc., etc., pour le chemin de fer Canadien du Pacifique:

1. Edmond Inglazs....................................... $3.261 0
Geo. Lautenshlager.......3,600 00

3. James Conmee.. ............................... 3995 00
4. A. O'Connor......4,000 00
5. Geo. L. Oliver.4................. 4,00 00
6. Law Building and Manufacturin Company........4,3956 00
7David Smith.....0................................044b70
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Documents de la Session (Nos. 165 et 166.)

REPONSE
(165)

A une*ADRESSE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 25 mars 1879 ;-

Pour copie de tous documents, correspondance, etc., concernant la récla-
mation de M. Ryland pour l'intérêt qui lui est dû sur la moitié de la
somme qui lui a été adjugée par sentence arbitrale du juge en chef
Carter et payable par le Canada; avec le rapport du ministre de la
justice, (M. Blake), en janvier ou février 1877, par lequel il suggérait
que les gouvernements locaux de Québec et d'Ontario devraient être
appelés à payer conjointement le montant réclamé, ce rapport étant un
document public et non confidentiel.

Par ordre,
J. C. AIKINS,

Secrétaire d'Etat.
SECRÉTARIAT D'ETAT,

OTTAWA, 8 mai 1879.

REPONSE
(166)

un ORnE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 2 avril 1879 ;-
Pour un état indiquant en détail la somme totale dépensée pour l'addi-
tion faite à "l'édifice de l'ouest ;" aussi pour copie de tous contrats y
relatifs.

Par ordre,
J. C. AIKINS,

Secrétaire d'Etat.
8ECRÉTARIAT D'ETAT,

OTTAWA, 8 mai 1879.

[Conformément à la recommandation du comité collectif des impressions, les réponses
ci-dessus ne sont pas imprimées.]

A. 18d42 Vcoi.



Documents de la Session <No. 17.)

RÉPONSE

(167)

A un ORDRE de la CHAMBRIE DES COMMUNES, en date du 1 mars 1879 -

Pour un état de toutes les réclamations faites pour dommages causes

par des barrages de cours d'eau pour les fins du canal Rideau, depuis

le 1er janvier 1812, et pour tous papiers et rapports qui s'y rattachent;

et indiquant de quelle manière on a disposé de ces réclamations.

Par ordre,

J. C. AIKINS,

Secrétaire d'Etat.

SECRÉTARIAT D'ETAT,

OTTAWA, 8 mai 1879.

Conformément à la recommandation du comité collectif des impressions, la réponse
ci-dessus n'est pas imprimée.]

............

42 Victoria. A.1879.



Documents de la Session No. 168,)

REPONSE
(168)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 24 mars 1879 ;-

Pour un état indiquant les montants payés depuis 1875 jusqu'à cejour,
à M. Jean-Baptiste Dusseault, marchand de L'Islet, dans le comté de
L'Islet :-lo. Pour avoir agi comme inspecteur ou surintendant des tra-
vaux de construction d'un phare au quai de la Rivière-Ouelle ou de
St. Denis, dans le comté de Kamouraska ;-2o. Pour avoir agi comme
inspecteur ou surintendant des travaux de construction d'un
phare sur le rocher dit " Algernon Rock" situé dans le fleuve St. Laurent ;
-3o. Pour avoir agi comme surveillant et inspecteur des travaux de
réparation faits au quai de L'Islet. Spécifiant dans chacun des cas, le
montant qui a été donné à M. Arthur Dusseault, fils du dit Jean-Baptiste
Dusseault. Aussi, copie de toutes lettres, rapports, comptes, borde-
reaux de paie, et correspondances, entre le dit J.-B. Dusseault et le
département des travaux publics, ou les ingénieurs du dit départe-
ment ayant charge des travaux à faire dans le fleuve St. Laurent,
ainsi que de toue documents quelconques relatifs à ces travaux. Ainsi,
copie d'une certaine demande faite en 1870 par le dit Jean-Baptiste
Dusseault au département des travaux publics pour être nommé gardien
du quai de L'Islet.

Par ordre,
J. C. AIKINS,

Secrétaire d'Etat.
SECRÉTARIAT D'ETAT,

OTTAWA, 8 mai 1879.

[Conformément à la recommandation du comité collectif des impressions, la réponse
ci-dessus n'est pas imprimée.]

42 Victoria.



Documents ,de la Session (No. 169.)

.RÉPONSE
(169)

A un ORDRE de la CHAMBRE des COMMUNES, en date du 31 mars 1879-;-

pour la production d'un état indiquant la quantité de vieux rails de fer

que le gouvernement possède; 2o. le nom des compagnies auxquelles

on a prêté des vieux rails et les conditions de ce prêt; 8o. où se

trouvent actuellement les rails dont le gouvernement peut disposer.

Par ordre,

J. C. AIKINS,
Secrétaire d'Etat.

SECRÉTARIAT I'ETAT,

OTTAWA, 8 mai 1879.

A. 187942 Victoria.



42 Victoria. Documents de la Session (No. 169.) A. 18%

No. 1.

CHEMIN DE FER INTERCOLONIAL.

ETAT de la quantité de vieux rails de fer en disponibilité le 31 mars 1879, et où ils.
sont actuellement.

Quantité.

Ton'x. Qtx. Qrts. Lbs.

Entre Halifax et Pictou, Truro et Aruherst..........1,141 14 0 12
c" Amherst et St. Jean....... .............................................. ......... 1,425 8 2 8
" Moncton et Newcastle .. ..... .................................. 41 14 3 8
4 Newcastle et Campbellton................ ....... .............. 17 14 1 24

C campbellton et St. Octave.......................1 84 18 0 24
St. Octave et la Rivière-du-L oup................ ................... 36 18 0 24

2,748 8 1 16

E. et O. E.

THOMAS FOOT,
Comptable.

D. POTTINGER.
MoNoToN, N.B.

CHEMIN DE FER INTERCOLONIAL.

ETAT de la quantité de rails de fer au rebut le 31 mars i879, et où ils sont
actuellement.

Quantité.

Ton'x. Qtx. Qrts. Lbs.

Entre Halifax et Pictou, Truro et Amherst.. ...... 1 ...... ,914 19 2 l
" Amherst et St. Jean..................................... 1,395 4 1 4
" Moncton et Newcastle....................................... ..... 161 4 2
" Newcastle et Campbellton........ ............................. 3 16 1 0
" Campbellton et St. Octave.......... .............. ...... 5 10 0 0
C St. Octave et Rivière-du-Loup....... ........... ....... ............. 8 18 3 0

3,489 13 2 8

RÉOAPITULATION.

Vieux rails de fer encore bons ............. ......................... 2,748 8 1 16
Rails de fer au rebut............ ................ 3,489 18 2 j 8

6,238 1 3 24

E. et0.E.

THOMAS FOOT,
Comptable.

D. POTrINGER.
MIONOTON, N.B.
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No. 2.

CHEMIN DE FER INTERCOLONIAL.

ETAT indiquant le nom des compagnies auxquelles des rails de fer ont êté prêtés.

Date. Quantité et espèce. Taux. Montant. Total.

1876. Chemin de fer de St. Martin à Upham. $ cts. $ ts. $et S

Juillet.. 6,731 pds. vieux rails (60t. 1 qtx. 3q. 24 lbs.) ............ 20 00 1,201 96
do . .. 73,980 lbs. vieux coussinets en fonte, par 2,000 lbs...... 20 00 739 80
do . ....... 11,900 vieilles carvelles......................... 0 00) 178 50

Août....... 5,966 pds. vieux rails (53t. 5 qtx. 5q. 12 lbs.)............ 20 00 1,065 36
do 840 pds. do (7t. loqtx.)................. 20 00 150 00
do ....... 2,840 coussinets en f. 71,000 lbs., à $20 par 2,000 lbs. ..... .... 00

do 1 aiguille de croisement.......... ........... ............. 30 00
Septembre... 5.880 pds. vieux rails (52t. 10 qtx.)...................20.0 1,050 00

do 41,900 carvelles .. ....... 0 01 628 50
Octobre:. 28,696 pds. vieux rails (256t. 4 q Ïx. 2q. 6 20.)0... .20 55
Novembre.... 12,300 clés...... ..... ............... 10 00 123 00

do . 41,300 lbs. coussinets en fonte........... ....... 20 00 413 00
do 161,850lbs. do. ...... .... 20 00 17618 50
do 21,200 clés... ................................. 10 00 212 00
do ...... 100,100 vieux coussinets en fonte...........,.............. 20 00 1001 0
do ... ,.. 142,200 do. ..................... 20 00 1,422 20
do 97,900 d3................. I 20 00 979 00
do ...... 6,230 vieux rails en fer (55t. 12 qtx. 2q.).......... 20 00 1,112 50
do .. 29,930 do (267t. 4 qtx. 2q. 12 lbs.) ... 20 00 5,344 62

Décembre.... 76,050 lbs. vieux coussinets en fonte....................j 20 00 760 50
do 169,100 coussinets en fonte,.......... ...... ........ 20 00 1,671 00
do 242t. 12 qtx. 2q. 12 lbs. rails en fonte ................... 1 20 00 4,852 61

1877.

Janvier.. 91t. 5 qtx. 10q. 10 lbs. rails en fonte................ 20 00 1,825 09
do 33,500 cés....................... ... . ................... .........

Avril ... 185t. 15 qtx. 2q, 4 lbs. rails en fonte.............. 20 00 3>715 63
do .... 502,050 coussinets en fonte.............................. ...... ....... 020 50
do 18,000 clés ....... . ........... ....... ..................... 10 50 189 00

Juillet..:... 76t. O qtx. 3q. 16 lbs. rails en fonte.. .... ..... 20 00 1,532 68
do 94 5 0 20 do. ............... 20 001 1,88518

Octobre. 36,030 vieilles carvelles.............. . ...... .. 360 30
Novembre.... 485t. 4 qtx. Oq. 2 lbs. vieux rails en fer.............. 000 9704 02

do 219 2 0 6 do .......... 20 00 4382141
do ...... 99 6 2 12 do 20 00 1,986 61
do , 34,300 lbs. éclisses............................... ........ 1029 00
do . 4,377 do boulons et noix..................... . ........... 175
do 22,480lbs. éclisses. ............................. .674 40
do 365 coussinets-manchons.................. ................. 18250
do .... 1,560 lbs. éclisses ........... 42 80
do ... 397 do boulons et noix...... ....... .......... ........ 1588
do ... 107 coussinets en fonte (2,675 lbs.)............O.... I 26 75

1878.

Novembre.,. 431t. 1 qtx. 2q. 12 lbs. vieux rails................ 20 00 8,621 61
do ...... 136 0 3 26 do vieux coussinets en fonte... 20 00 3,047 50

Décembre.... 2,825 coussinets-manchons..................... o 25 706 25
do 54t. 19 qtx. 12 lbs. vieux rails..................... 20 00 ,099il
de 5,400 lbs. éclisses............................ ......... 0 02 108 00
do .-é... 1,080 do boulons..................... ..................... O 03«73 9 80
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No. 2.
CHEMIN DE FER INTERCOLONIAL.-Suite.

ETAT indiquant le nom des compagnies auxquelles des rails de fer ont été prêtés.
--Suite.

Date. Quantité et espèce. Taux. Montant, Total,

1876. Embranchement de iillsboro. $ ets. $ cts. $ et8.

Août. ........ 114 coussinets en f., 2,850 lbs., à $20 par 2,000 lbs..0............ 28 50
do 343 coussinets-manchons....... ................ 60 00 205 80
do ........ 11,155 pds. vieux rails (97t. 2 qtx. 0q. 18lbs.).. 20 00 1,942 16

Décembre.... 25,587 pds. do (205t. 6 qtx. 2q. 18lbs.)......... 20 00 4,106 66

1877.
1877r .... 778 coussinets-manchons .-.......... ,................. .3120

Février..
do ....... 872 lbs. coussinets en fonte............................... 1872
do 4 poteaux d'arrêt... ....................... l 2 40
do 3leviers de tiges de connexion.......................... 900
do 3 tiges de connexion............3.75do 0 .... .. n ............ 0 0do 2t. rails en fer, aiguilles decrie nt....... 600

1876... Companie d'acier dCanada

Janvier. f 11,945 pds. vieux rails (106t. 13 qtx. Oq, O lbs.). 20 00 2, 133 00
Mai ......... 21,308 pds. do (190t. 5 qx. Oq. 10 lbs.). 20 00 3,805 O8
Juin...........15978 pds. do (142t 13 qtx. lq. 6 bs.). 20 00 2853 30
Juillet.4610 pds. do (41t. 3 qtx. Oq. 24 lbs.).........20 00 823 21

do .. 195 prs. vieilles éclisses,3,042..bs..... .. . 1j 45 63
do780 vieux boulons t- noix1,072h. bsoO..........2...........

1877-0 44
1Octobre 4 coussinets eu fer forgé..................200 800

do 113t. 15 qtx. vieux rails.............. . 20 00 2,275... .1196.4.66

187. IEmbranchement de Chatham.

Novembre ... 9,272 pds. vieux rails (82t. 15 qtx. 2q: 24 lbs.). 20 00 1,655 71

3 leviers de tiges gde onex in...... ...... ...............

do 2 coussinets en fer fog oragil.....3 00 6 00
do . g50 lbs. de carvellesx............. ................... 03 4 50
do2tlaiguille élastique. ....................... 0

Décembre. 31,595 pds. vieux rails (32t. 1 qtx. 3q. 24 lbs.) ......... 20 00 .641 96
do 381267 pds. do (341t. 13 qtx. 0q. 16 lbs.). 20 00 j6833 39
do 5 tiges de connexion... t............200................ 10 00

Janvier.....1,500 coussinets-manchons. ........... 1,020 00
Février...Star Manuf. Co., modifie, de 411 coussinets-manchons O 32 131 52

do ... '6,342 pds. vieux rails (56t. 12 qtx. 2q. O lbs.).......... 20 00 I 1132 50
Mars .. ......... trManufacturing Co., modification de 411 cous-

sinets manchons...........2....................... 0 5 143 85
Avril. Jas.0.0 Fisher, charroi de carvelles -ponr l'embr. Ghatham .. , oo0
do ....... Star Manufacturing Co., modification de 447 cous-f

1 sinets-manchons ................... 06t.... oO 35 156 45
do 9.. bs. boulons et noix...... ....... 6.00.70

3112

do1 rondelle, 12, 1 levier de tige de connexion... ........... 6121
187617

Avril écrou....................0 O1.0I
do 11989 pds. vieux rails (101t. 13 qtx. 3q. 20 lbs . 200i ,339

do . iae ihr hro d on cr.j S).ctl ... .. 00 92440
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No. 2.
CHEMIN DE FER INTERCOLONIAL.-Suite.

ETAT indiquant le nom des compagnies auxquelles des vieux rails de fer ont été
prêtés.-Suite.

Date. Quantité et espè ce. Taux. Montant. Total.

1876. Embranchement de Chatham-Suite. $ ets. $ cts.

Mai....... ..... Cie. manufacturière dite Star, modification de 1,822
coussinets-manchons ........... ...................... 0 35 637 74

do .,,........ Cie. manufacturière dite Star, modification de 500
coussinets-manchons............ ......... ... ,.............. 0 35 175 00

do .. ........ Oie. manuf. dite Star, modif. de 2,322 couss.-manchons 0 32 743 04
do .. ........ 19,871 pieds de vieux rails (177t. 8 qtx. lq. 26 lbs.)..... 20 00 3,548 48

Juin.........6,000 coussinets-manchons....................., ...... O0 67 402 00
do ........... 11,999 pds. de vieux rails (107t. 2 qtx. 2 q. 20 lbs.)..... 20 00 2,142 68

Juillet........73,260 vieux coussinets en fontet................................ 732 60
do ......... 6,464 pds. de vieux rails (57t. 14 qtx. lq. 4 lbs.)....... 20 00 1,154 29

Novembre....l 3,150 do 28 2 20 20 00 56200

1877,

Septembre 37 coussinets-manchons ............. 18 50
do ... 2jeux d'aiguilles........ ........................ 30 00
do 2 aiguilles de eroisement.......... .......... ............ 50 00

Octobre 5t. 4 qtx. lq, 24 lbs. de rails...................20 00 , 104 47
io 9 2 3 7 do. ................... 20 00 182 81
do .... -25 coussinets......... .... . . 12 50
do ........ 2 cadres.......... ... 6 00
do 2 tiges de connexion .......... ............................. 3 00
do 2 coussinets pour aiguilles........ ........................ 5 00
do ........ 500 coussinets en fonte...... ......... ........................... 6 00

1875.. j Chemin de fer d'embranckement d'Elgin.

Août........... Bordereau des cantonniers, division ouest,travail extra............. 12 60
Septembre... do do do ....... , ....... ..... 65 70

do ... 12 marteaux ................................. 155 18 60
do ... 12 pinces..... ....................................... 340 40 80
do ... 6jauges................................... 0 70 4 20
do ... 1 aiguille de croisement en fer ... . . . . . . .30 00
do ... 64,124 pds. de vieux rails (572t. 10 qtx. 2q. 24 lbs.),

$20 par 2,240 ibs............................... ..... 11,450 71
do 25,550 couss. en fonte, 664,310 lbs., à $20 p. 2,000 lbs ............ 6,643 10
do 63,680 lbs. de vieilles carve1es,.....................0 01j 955 20
do ... 36,420 vieilles clefs, à $5 du M ................................ 182 10

Novembre,... 51,995 pds. de vieux rails (464t. 4 qtx. 3q. 18 lbs.)..... 20 00 9,284 91
do ... 485,600 lbs de v. couss. en fonte, à $20 par 2,000 lbs...........4,856 00

Décembre.... 40,210 pds. de vieux rails (359t. 1 xt. Oq. 121lbs.) à $20
par 2,240 lbs... ............. ............ 7,180 36

do ... 422,860 lbs. de coussinets en fonte, à $20 par 2,0001lbs. ............ 3,228 60
do ... 17,989 clés, à $5 par M....... ........ 89 94

1876.

Février........ 20,000 clés..................... . ............. 10 50 210 00

$ ets.

24,439 84

44,252 82
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No. 2.

CHEMIN DE FER INTERCOLONIAL.-Fin.
ETAT indiquant le nom des compagnies auxquelles des rails de fer ont été prêtés.-Fin.

RÉCAPITULATIOSN.

$ cts.

Embranchement de St. Martin à Upham....... .................................... 77,106 78

Embranchement de Hilisboro'............ ........ 6,688 19

Compagnie d'acier du Canada............. ...................................... 11,964 66

Embranchement de Chatham............. 24,439 84

Embranchement d'Elgin......................................................44,252 82

164,452 29

E et O. E.

THOMAS FOOT,
Comptable.

D, POTTINGER.
MONCTON, NB.

EXTRAIT DU No. 5,727.
1. La dite compagnie, ou ses successeurs, devra terminer le dit chemin de fer

d'embranchement à ses propres frais.
2. A ses frais également, elle devra fournir toutes les locomotives, wagons de

voyageurs et autre matériel roulant nécessaire au transfert des voyageurs et du fret
et à la desserte du trafic sur le dit embranchement, dont elle supportera aussi tous
les frais de l'exploitation.

3. La dite compagnie, ou ses successeurs, devra, après réception d'un avis par
écrit du ministre des travaux publics du Canada, ou de tout autre officier ou agent
régulièrement autorisé par lui, livrer au dit ministre agissant au nom de Sa Majesté
comme susdit, ou à tout officier on agent par lui autorisé à cette fin, les dits rails,
coussinets ou pièces d'attache qui lui ont été prêtés comme susdit. Mais dans le cas
où la dite compagnie, ou ses successenrs, manquerait de se conformer à cette pres-
cription ou à aucune des conditions et stipulations ci-après établies, et qu'elle est
tenue d'observer, il sera alors loisible au dit ministre des travaux publics du Canada,
à ses officiers ou agents, d'aller sur le dit embranchement de chemin de fer ou en
tout autre lieu où se trouveront les dits rails, coussinets ou pièces d'attache, ou quelque
partie d'ieux, et d'en prendre possession ou nom de Sa Majesté et de ses successeurs,
de la même manière que si les présentes n'existaient pas; et dans ce cas, la dite
compagnie ou ses successeurs paieront tous les frais de leur déplacement et transport
des différents lieux où ils se trouveront jusqu'à la jonction du dit embranchement
avec le chemin de fer Intercolonial, et cela sans avoir droit à aucune compensation
ou indemnité de Sa Majesté et de ses successeurs, ni du gouvernement du Canada, ni
d'aucun de ses ministres, officier ou agent.

Et il est par les présentes expressément convenu que les dits rails, coussinets et
pièces d'attache continueront d'être la propriété de Sa Majesté et de ses successeurs.
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Documents de la Session (N o. 170 et 171.)

REPONSE
(170)

A un ORDRE de la CHAMBRE des COMMUNES, en date du 24 février 1879;
Pour un état indiquant : 10. les sommes d'argent dépensées pour la répa-
ration des murs de la cité de Québec, depuis le 1er août jusqu'au 1er
octobre 1878; 2o. Les noms et résidences des entrepreneurs de ces tra-
vaux; 3o. Le nombre d'ouvriers employés depuis le 1er août jusqu'au 10
du même mois, 1878 ; 4o. Le nombre d'ouvriers, d'entrepreneurs, de
conducteurs des travaux, avec les gages à eux donnés, depuis le 10 août
jusqu'au 25 septembre 1878.

Par ordre,

J. C. AIKINS,
Secrétaire d'Etat.

SECRETARIAT D'ETAT,

OTTAWA, 8 mai 1879.

REPONSE
(171)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 24 mars 1879;
Pour copie de tous contrats passés depuis 1874 pour l'amélioration ou

la réparation du havre de refuge de Rondeau, de la correspondance
échangée à l'égard de ce havre avec le ministère des travaux publics,
et d'un état des sommes payées, et à qui, pour cette amélioration ou ces
réparations.

Par ordre,
J. C. AIKINS,

Secrétaire d'Etat.
SEORÉTARIAT D'ETAT

OTTAWA, 7 mai 1879.

rConformément à la recommandation du comité collectif des impressions, les réponses
ci-dessus ne sont pas iniprimées.]
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SVictoria. Documents de la Session (No. 172.)

RÉPONSE

(172.)

A UNE ADRESSE DE LA CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 24 mars

1879, demandant un état indiquant le nombre de causes dent il a été

disposé dans la Cour Maritime de l'Ontario jusqu'au 1er mars 1879, avec

les montants des jugements, les montants des émoluments de l'huissier

et du greffier dans chaque cas, ainsi que les montants auxquels ont été

dans chaque cas évalués les navires et le produit de leur vente.

Par ordre,

J. C, AIKENS,

Secrétaire d'État.

SECRÉTARIAT D'ETAT,

OTTAWA, 8 mai 1879.

A.18,79-42 Victoria.
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Documents de la Session (No. 173 et 174.)

REPONSE
.(173)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 31 mars 1879;-
Pour un état de toute correspondance en la possession du gouvernement,
et venant de MM. Booth et Cie., et autres, au sujet de la fourniture de
bois de chêne pour la construction de portes d'écluses aux nouveaux
canaux Welland et du St. Laurent; de tout contrat conclu avec la dite
maison commerciale pour le chêne susdit, et de toutes modifications, si
aucunes, apportées au dit contrat; avec tous les renseignements officiels,
en la possession du gouvernement, concernant la remise de droits sur le
chêne importé en Canada depuis 1874.

Par ordre,
J. C. AIKINS,

Secrétaire d'Etat.
SECRÉTARIAT D'ETAT,

OTTAWA, 10 mai 1879.

REPONSE
(174)

A un ORDRE de la CHAMBRE DÈS COMMUNES, en date du 5 mai 1879 ;-
Pour un état indiquant ; 10. Toutes conventions, documents et corres-
pondances, depuis le 1er juillet 1875, au sujet du transfert du chemin
de fer de Truro et Pictou; 20. Copie du mémoire de la Cie. du chemin
de fer, et de charbon, de Halifax et du Cap-Breton, et la réponse du
gouvernement de la Nouvelle-Ecosse par une lettre en date du 31
décembre 1878,

Par ordre,
J. C. AIKINS,

SECRžTARIAT D'ETAT, Secrétaire d'Etat.

OTTAWA, 10 mai 1879.

(Conforïément-à la recommandatiul du comité collectif des impressions, les réponses
ci-dessus ne sont pas imprimées.]
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ocuments de la Session (No. 175.)

REPONSE
(No. 175.)

A une ADRESSE de la CHAMBRE DES COMMUNES, datée du 19 février 1879,

demandant un rapport indiquant toutes les soumissions reçues pour

l'achèvement d'une digue et autres travaux, à Carillon, et aussi, toute

la correspondance entre le gouvernement, les ingénieurs et autres per-

sonnes, au sujet de l'accomplissement des dits travaux. Aussi, tous les

documents, lettres, correspondance et rapports se rapportant de quelque

manière que ce soit aux dits travaux, depuis leur commencement, en

1878, jusqu'à présent ; et aussi le rapport de MM. Shanly et Keefer,

qui a été soumis au gouvernement par les entrepreneurs sur les dits

travaux.
Par ordre,

J. C. AIKINS,

Secrétaire d'État.
SECRÉTARIAT D'ÉTAT,

OTTAWA, 10 mai 1879.

[Conformément à la recommandation de comité collectif des impressions, le rapport de MM.
Shanly et Keefer seulement est imprimé.]

CARILLON, Q., 11 septembre 1877.
MoNsIEUR,-Lors de notre dernière entrevue avec vous, vous sembliez oroire que

nos déclarations étaient erronées, et que vu que nous étions· parties intéressées, vous
ne pouviez attacher aucune importance à ce que vous prétendions, savoir: que les
travaux qu'on exigeait de nous à Carillon étaient bien différents et beaucoup plus
dispendieux et plus fatigants que ceux qui avaient été demandés par les plans et
devis.

Depuis cette époque, nous avons prié MM. W. Shanly et S. Keefer d'examiner
les travaux, et nous avons prié M. A. Bell, l'ingénieur local, de les·accompagner et de
leur montrer ses plans des travaux actuellement faits, de sorte qu à l'avenir, -il ne pût
y avoir aucun doute sur l'exactitude des renseignements, sur lesquels ces -messieurs
pussent former leur opinion. Nous sommes peinés de dire, cependant, que M. Bell a

175-1
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refusé soit de nous accompagner, soit de permettre à MM. Shanly et Keefer d'exa-
miner les plans dans son bureau. Nous avons donc dû faire le mieux que nous pou-
vions, savoir, montrer tous les plans et les documents que nous avions, et laisser
ensuite ces messieurs examiner eux-mêmes les travaux.

Nous vous transmet tons ci-joint leur rapport général sur ce sujet, et nous serons
prêts à produire leurs réponses en détail, sur les différentes questions que nous leur
avons soumises, n'importe quand vous désirerez examiner sérieusement l'affaire. En
attendant, nous avons confiance que votre propre sentiment de justice vous convaincra
du caractère raisonnable de notre demande de prendre quelque action immédiate qui
nous permette de continuer les travaux, ou de vous les remettre à des conditions
justes et raisonnables.

Nous avons l'honneur d'être, monsieur,
Vos obéissants serviteurs,

R. P. COOKE ET CIE.
A l'honorable A. MACKENZIE,

Ministre des travaux publics,
Ottawa.

ML R. P. Cooke et Cie., entrepreneurs des améliorations de la rivière Ottawa à
Carillon.)

BRocKvILLE, 4 septembre 1877.
MEss1zuas,-Aya.nt été appelés par vous à examiner l'état des travaux du gou-

vernement, à Carillon, surtout en ce qui concerne la manière dont vous avez, comme
entrepreneurs de ces travaux, rempli vos obligations en vertu de ce contrat, nous
devons faire rapport:

Que pendant la saison des basses eaux, le 14 et le 15 août dernier, nous avons
inspecté le canal, l'écluse supérieure, le barragp, la glissoire, et aussi l'outillage et les
matériaux servant à ces travaux. Dans cette occasion, vous nous avez montré des
copies du contrat et des plans et dessins des travaux que le ministère des travaux
publics vous avait fournis. Nous avons aussi pris connaissance de la correspondance
échangée entre vous, les ingénieurs et le gouvernement, au sujet des difficultés qui
sont survenues dans le cours des travaux et qui ont retardé leur achèvement.

Vous désiriez aussi nous montrer les plans des travaux exécutés jusqu'alors,
surtout ceux qui avaient rapport au barrage, mais l'ingénieur local a refusé de/nous
les laisser voir.

Le contrat, qui est daté du 21 mars 1873, fixe au 1er novembre 1874, l'époque
de l'achèvement du barrage, de la glissoire, et de l'écluse supérieure; et au 1er
novembre 1875 celui de l'achèvement de l'écluse inférieure et du canal.

A l'époque de notre visite, nous n'avons pas trouvé la moitié des travaux faits.
L'écluse supérieure était construite jusqu'a près de la moitié de sa hauteur, avec
plateformes érigées, grues mobiles en place et matériaux en mains pour continuer
les constructions, mais aucuns travaux en marche. Environ la moitié de la longueur
du mur des digues du canal entre les écluses est faite; l'écluse inférieure n'est pas
encore commencée. Les seuils et les caissons sont posés sur environ deux tiers de la
longueur du barrage sur la partie la moins profonde, et les deux pièces formant le
chenal de la glissoire sont bien avancés, la partie supérieure ayant encore à être
élevée d'environ onze pieds.

La somme brute des travaux, d'après le devis estimatif, est de $301,910. Il y a
des causes évidentes, naturelles et autres, pour lesquelles ces traveux n'ont pas été et
n'ont pu être complétés à l'époque fixée par le contrat. En effet, les difficultés impré-
vues de l'entreprise semblent avoir été reconnues et admises par le ministère des
travaux publics, vu que, par un arrangement subséquent fait avec les entrepreneurs,
le 8 juin 1876, il est déclaré que le contrat est encore en pleine vigueur, et obliga-
toire pour les deux parties.
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Nous avons trouvé les travaux complètement suspendus ; non pas par un ordre
direct du ministère à cet effet, mais simplement par le fait que vous avez mentionné,
savoir: que le ministère ayant refusé de payer la dernière estimation des travaux
exécutés, vous étiez incapables de continuer, parce que l'entreprise était trop consi-
dérable pour que vous pussiez la pousser avec vos propres moyens sans recevoir
d'aide.

Nous considérons cette suspension des travaux malheureuse: et nous n'y trou-
vons aacune bonne raison. Les travaux devront sauffrir de ce délai ; et les fondations
du barrage sort surtout exposées à être détériorées et démolies par les glaces. les crue%
et les radeaux. Ce que nous avons examiné des travaux exécutés jusqu'à présent,
est très-bien fait et conforme sous tous les rapports au devis ; nous remarquons que
vous avez tous les plans et les matériaux en mains, et toutes les machines que l'on
voit actuellement sur le terrain, sont bonnes et bien faites, et suffisantes pour l'accom-
plissement des travaux.

* Considérant toutes les circonstances de l'affaire, telles qu'elles sont venues à
notre connaissance par les plans et les documents qu'on nous a fourni, nous ne
croyons pas que les entrepreneurs puissent raisonnablement être tenus responsables
du défaut d'accomplissement, à l'époque spécifiée des travaux entrepris. Les difficultés
physiques que les entrepreneurs ont dû surmonter dans la construction du barrage
semblent être beaucoup plus grandes que les ingénieurs ou les entrepreneurs ne les
imaginaient--et certainement plus grandes que les plans ne les représentent ; elles
ont donc causé des frais et des délais additionnels, et donnent droit aux entrepreneurs
d'être traités d'une manière raisonnable et libérale. Dans notre opinion, des modifi-
cations considérables devront être faites dans les plans actuels, pour compléter le
barrage avec succès.

Il est inutile d'entrer ici dans plus de détails. Les réponses que, séparément,
nous avons faites par écrit aux diverses questions soumises à notre examen, donnent
tous les renseignements nécessaires pour le présent. Bien qu'elles ne soient pas sem-
blables sur chaque point, ces réponses sont suffisamment d'accord pour appuyer tout
ce que nous avons dit dans ce rapport. SAMUEL KEEFER,

W. SHANLY.

BRoOKVILLE, 6 février 1878.
MoNsIEUR,-Le 11 septembre dernier nous avons eu l'honneur de transmettre à

l'honorable ministre des travaux publics le rapport de MM. Shanly et Keefer sur
les travaux de Carillon dont nous sommes les entrepreneurs. Dans notre lettre qui
accompagnait ce rapport nous disions être prêts à produire leurs ''réponses en
détail" aux différentes questions soumises à leur examen, n'importe quand le
ministre désirerait s'occuper de l'affaire. Depuis ce temps on ne nous a donné aucune
occasion de les produire. Subséquemment, (dans un document daté du 8 janvier
1878,) nous avons fait au ministre une proposition générale pour régler d'une ma-
nière équitable les différents sujets contestés, et en le faisant nous avons cité les
" réponses en détail " de MM. Shanly et Keefer sur deux ou trois points. Ayant agi
de la sorte, nous avons jugé à propos de soumettre une copie complête de ces
réponses, que vous voudrez bien trouver ci-incluse.

Nous avons l'honneur d'être, monsieur,
Vos obéissants serviteurs,

IR. P. COOKE ET CIE.
Au secrétaire du

Ministère des travaux publics,
Ottawa.
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AMÉLIORATIONS DE LA RIVIÈRE OTTAWA.

Réponses aux questions posées par R. P. Cooke et Cie, au sujet de leur contrat
avec le gouvernement pour les travaux à Carillon:

Le barrage.

1. Croyez-vous qu'il soit praticable de construire le barrage conformément aux
plans et devis, si oui, croyez-vous qu'il serait stable et pourrait servir dans le but
spécifié ?-Le devis décrit -une construction qui devra être faite en travers de la
rivière un peu au-dessus de la digne, pour servir de barrage et de pont temporaires,
afin -"de contrôler en quelque sorte l'eau, et de permettre de continuer les travaux."
Un tramway devra être posé sur la partie supérieure de ce pont, avec chèvre volante
"" pour manouvrer les aiguilles, (stop-logs)." Cette construction, s'étendant d'un côté à
l'autre de la rivière aurait environ 2,000 pieds de long, et ne pourrait être faite% si
toutefois on y réussissait, que durant la saison des basses eaux, qui, depuis les quatre
dernières années, varie d'un à trois mois. Il serait impossible de la complèter en une
saison; mais, même si elle l'était, il serait impossible qu'elle résiste à la glace et aux
crues de l'hiver et du printemps suivants, et, par conséquent, elle ne pourrait servir au
but spécifié.

2. Prenant en considération la moyenne du niveau de l'eau des rapides, vers
quelle époque de l'automne croyez-vous que le barrage pourrait être construit (si on
le pouvait) et ucombien de temps pourrait-on s'en servir; pourrait-il se maintenir
pendant l'hiver et le printemps ?-Sur une moyenne de saison calculée d'après les
quatre dernières années, onauraitenviron deux mois, du 1er septembre au 31 octobre,
pour construire le barrage, et lorsqu'il serait construit, si on y parvenait, il serait
alors trop tard pour être d'aucune utilité cette année-là. S'il était possible de le
maintenir en place pendant l'hiver et le printemps, :il ne serait utile que pendant
deux mois chaque année, c'est-à-dire, pendant les mois de septembre et d'octobre.

3. Y a-t-il un prix fixé, dans le contrat ou la cédule, pour des caissons sous le
barrage, en eau profonde, et s'il n'y en a pas, quel serait d'après vous le prix raison-
nable. pour ces caissons ?-Ces ouvrages sont compris dans le contrat, mais on a cer-
tainement fait un oubli en n'insérant pas dans la cédule le prix de cet ouvrage.
La chose étant ainsi, les entr.epreneurs ne devraient pas recevoir moins du prix plein
pour l'ouvrage, à cause de la plus grande difficulté et du plus grand risque qu'on- a
éprouvé, que pour le mêmeouvrage sous le barrage et la glissoire. Je n'ai pas assez
de renseignements à présent pour déterminer le prix d'un travail éidemment sujet
à tant de risque, et lorsque le prix fixé pour deux ou trois items devront payer toutes
les autres dépenses.

La digue.

1. La digue se trouve-t-elle placée sur un "récif de rocher plat," tel que men-
tionné dans le devis et indiqué sur le plan ?-Non; au contraire, la surface du rocher
est coupée de fissures et profondément échancrée, et remplie de cailloux et de gravier
qui s'étendent en quelques endroits, tel qu'indiqué sur le plan des travaux, plusieurs
pieds sous la ligne qui représente le lit de la rivière; ni les plans ni.le devis ne
représentent d'une manière exacte le lit de la rivière.

2. Tenant compte de la différence entre le lit actuel de la rivière et celui du
devis, croyez-vous qu'il nous soit possible d'exécuter le devis quant à l'assemblage et
au boulonnage des pièces dans le roc ?-Le devis contient cette condition impossible:
les pièces doivent être posées de manière à ce que leur extrémité soit presque de
niveau sur presque toute la largeur du barrage, et leur surface inférieure fixée au roc,
mais l'épaisseur ne doit en aucun endroit être réduite à moins de neuf pouces. Mais pour
rendre les pièces de bois de niveau, il est nécessaire, dans presque tous les cas, de
construire plusieurs épaisseurs de bois sur elles, coupées en biseau et de toutes formes,
afin de repoiser solidement sur le roc. Littéralement, le devis-ne peut être exécuté
tavec une condition semblable.
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3. Le contrat dxige-t-il que nous ouvrions une tranchée dans le roc solide au
fond de la rivière afin de poser les seuils suivant le devis; les ingénieurs prétendent
qu'on peut nous le demander ? Non; le contrat dit "que les cailloux,.le gravier, etc.,
devront être enlevés à l'endroit où reposera la base de la digue de manière à donner
un fondement solide et uniforme," aux pièces de fond de la digue. Le roc solide
n'étant pas mentionné, on ne peut raisonnablement le classer avec les matières
mobiles spécialement mentionnées.

4. Est-ce que le posage des pièces comme elles le sont actuellement n'est pas
un ouvrage beaucoup plus difficile, plus dispendieux et plus fatigant qu'il ne
l'aurait été si le lit de la rivière avait été plat et de niveau, tel que spécifié ?-Sans
doute, les difficultés de la construction, les frais qu'elle entraîne, et les délais qu'occa-
sionne son achèvement, sont beaucoup plus considérables qu'ils ne l'auraient été si
l'endroit où repose le .barrage eût été tel que désigné dans le plan et devis. Mais
outre ces difficultés imprévues, il y a sur le plan no. 8, montrant un profil de la
rivière et'du barrage, une ligne indiquant l'eau la plus basse, et marquée 13.00
au-dessus des points de repère. En le comparant avec le profil longitudinal du canal,
indiqué sur le plan no. 2, il est évident qu'il y a erreur. La moyenne des eaux
basses des quatre dernières années, tel que .constatée par les registres, indique que
l'eau basse au barrage est 16.50 ou 3½ pieds plus haut que le niveau indiqué sur le
plan. Si la ligne des eaux basses avait été tracée à l'endroit convenable, elle aurait
plus clairement indiqué les difficultés à surmonter en jetant les fondements du barrage
dans un courant rapide.

5. Croyez-vous qu'on peut construire la partie qui reste du barrage, sans modifier
les plans actuels ?-Non; l'achèvement du barrage, strictement d'après les plans et
devis, présente de sérieuses difficultés pratiques qu'on peut tourner facilement au
moyen d'une modification judicieuse du plan, ce qui épargnerait du temps et des
frais, sans nuire à la sûreté et à la durée du barrage. Je remarque. aussi que les
côtés inférieurs des portes ménagées dans le barrage sont laissés découverts et exposés
à l'action des glaces et à l'eau du ressac causé par la chute, ce qui brisera certaine-
ment les pièces de support, et par conséquent quelque changement devra être fait
dans les plans de manière à rendre cette partie du barrage plus solide et permanente.

La glissoire.
1. N'y a-t-il pas une différence entre les fondements de la glissoire tel que cons-

truits et ceux du devis, et cette différence n'entraîne t-elle pas une dépense addition-
nelle de temps et d'argent ?-La glissoire n'a pas été construite suivant le plan
original No. S, mais le devis prescrivait qu'on pourrait changer la construction, pour
laquelle on fournirait des plans détaill&s. Il y a cependant une différence entre les
fondements tels que construits, et les plans détaillés subséquemment fournis, ce qui
augmente le coût des travaux et entraîne une perte de temps.

2. Le devis exige-t-il des poutres longitudinales pour les piliers; est-ce que le
coût des travaux ne se trouve pas augmenté par ce fait ?-Non; les poutres longitu-
dinales sont exigées par le plan original no. 5, mais en vertu des conditions du
contrat le gouvernément a le droit de les exiger en élargissant les piliers et en four-
nissant les plans. -Il y a sans aucun doute, plus de travail à faire en recouvrant un
caisson lorsqu'on met une poutre centrale longitudinale, que sans elle, et les frais se
trouvent augmentés en conséquence.

3. La partie du barrage qui se trouve entre les piliers.de la glissoire est-elle faite
suivant le devis descriptif; est-ce que les changements, les altérations et les additions

ui s'y font, n'entrainent pas une somme additionnelle considérable, et une perte de
temps ?-Un changement très important a été fait. Dans les plans originaux nos. 2
et 5, le coùronnement de la glissoire est en ligne avec le barrage et coupe oblique-
ment les piliers. Cet arrangement ne convenait évidemment pas à la descente des
radeauxsur les planches, et le couronnement a donc dû être tourné à angle droit à ces
piliers. On y est parvenu en remplissant l'espace triangulaire entre l'angle droit et
la courbe, ce qui a augmenté considérablement, non seulement la quantité des maté-
riaux, mais a compliqué la charpente, et a causé des délais et des frais.

42 .,Victoria. A. 1879
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Les écluses et les levées du canal.

1. Notre contrat nous oblige-t-il à fournir les matériaux pour former la levêe ou
simplement à faire tant de creusement et de charriage d'une fosse qu'on doit nous
fournir ?-Le gouvernement est obligé de fournir le terrain d'où l'on doit char-
royer avec des brouettes. Les entrepreneurs ne se chargent que du creusement, y
conpris le charriage et le placement des matériaux, mais ils n'ont pas le pouvoir
d'acheter le terrain.

2. D'après les termes du contrat, de quel distance est-il raisonnable de nous
demander de charroyer les matériaux jusqu'à la levée sans quelque compensation
additionnelle ?-Le prix payé pour le creusement suffit pour un charriage ordi-
naire; il est d'usage lorsqu'on prévoit un long charriage de fixer un prix pour ce
qu'on appelle "charrois de long parcours." Le contrat ne contient pas d'article au sujet
d'aucun item semblable; il doit cependant y avoir une limite au-delà de laquelle il serait
déraisonnable d'exiger que les entrepreneurs transportassent les matériaux. Cette
limite, dans le cas actuel, pourrait être fixée comme dans celui de la levée de l'écluse
à un tiers de mille. Ce qui serait charroyé à une plus grande distance pourrait rai-
sonnablement être payé un prix convenable.

1. Est-il d'usage de demander à un entrepreneur de prendre la terre et les maté-
riaux de toute sorte, comme nous avons dû le faire, afin le nous procurer dans une cir-
emscription qu'on pourrait appeler raisonnable les matériaux nécessaires à la levée?-
On aurait dû creuser cà et là dans les environs afin de s',ssurer s'il y avait
dans une circonscription raisonnable suffisamment de matériaux qu'on put faire
servir à la levée. Il est évident, maintenant qu'on ne peut terminer la·levée en
grattant tout ce qui se trouve sur la surface du roc entre l'ancien et le nouveau
canal, et il faudra prendre de la terre du côté nord du chemin avant de pouvoir
terminer ces travaux. Il vaudrait donc autant le faire de suite, et épargner des
embarras inutiles aux entrepreneurs.

4. Peut-on raisonnablement exiger de nous, d'après les termes du contrat, de
prendre des cailloux dans les fosses, et ailleurs, et de construire un mur en
blocailles sur la face extérieure de la levée moyennant le prix de l'excavation de la
pierre dans la fosse ?-I-l n'y a pas de prix dans le contrat pour un mur en blocailles,
qui est un ouvrage plus coûteux qu'une extraction ordinaire de pierre, dont le prix
est de $ t.24 par verge cube, y compris le charriage, et ne suffit pas à payer le coût
additionnel de la construction en blocailles, Comme il y a apparemment une omission
en ne stipulant pas de prix dans la cédule, pour ce travail additionnel, il me semble
raisonnable d'accorder aux entrepreneurs pour ce surplus quelque chose d'équivalent
au moins au prix du charroyage.

5. N'est-ce pas une dépense déraisonnable et inutile que de nous forcer de tailler
les pierres dans l'écluse, de manière à ce qu'elles n'aient pas plus de deux et trois
pieds par assise alternative ?-Le devis descriptif ne justifie pas cet ordre; il prescrit
(p. 11) que les rangées "n'auront pas plus de doux et trois pieds de profondeur par
couches dans les assises alternatives; elles peuvent avoir plus mais pas moins que
cela. Règle générale, plus les pierres sont grandes, meilleure est le mur, et il est
déraisonnable et inutile de les réduire toutes à une dimension exacte.

6. Le contrat nous oblige-t-il de tailler en biseau les deux extrémités des pièces de
bois dans les caissons ou ailleurs ?-Le contrat exige que les pièces formant les angles
des caissons soient taillées en biseau mais pas d'autres; ce-n'est pas nécessaire ailleurs.

7. L'enlèvement des cailloux, gravier, etc., de l'endroit où se trouvent les levées
est-il compris sous le titre général d'excavation, dans le creusement du canal, et est-il
compris dans le prix mentionné dans la cédule pour cet ouvrage ?- Le déblaiement
de tout l'espace occupé par le canal et les travaux est clairement désigné dans le
devis descriptif, mais ce dernier ne mentionne clairement aucun prix dans la cédule
des prix annexée au contrat. Il y a un prix stipulé pour la terre et le roc dans le
canal, mais aucun prix n'y est mentionné pour l'endroit où se trouve la levée qui
doit être déblayé jusqu'au roc solide, qui est en partie sous l'eau, et conséquemment
plus dispendieuse qu'un creusement ordinaire de canal.

6
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Questions générales.

1. Croyez-vous que les plans qui nous ont été fournis sont des dessins conve-
nables pour les travaux ?-Avoc les questions soumises, j'ai vu vingt-cinq plans, dont
trois plans. originaux de l'écluse et cinq plans originaux du barrage; de plus, huit
plans de l'échelle voulue pour l'écluse; et neuf plans d'une bonne échelle pour le
barrage. En tout onze plans de l'écluse et quatorze du barrage. Pas un seul de ces
plans n'a été authentiqué au moyen de la signature de l'ingénieur en chef, ou celle
d'aucun de ses aides; ils ne portent aucune date, excepté quelques-uns sur lesquels
la date de leur réception a été ajoutée par les entrepreneurs. Les plans détaillés
fournis en vertu des dispositions du contrat sont en général très-peu complets, et sont
faits sur une trop petite échelle pour être d'aucune utilité comme plan à suivre. On
ne peut les regarder comme des plans que l'on peut suivre convenablement.

2. Croyez-vous que notre outillage, nos grues, nos locomobiles, nos remorqueurs
et nos chalands sont satisfaisants et tels que vous les jugiez amplement suffisants pour
mener à bonne fin un ouvrage de ce genre ?-Le matériel et tout l'outillage employé
par vous semblent suffisants et complets, et je ne vois aucune bonne raison pour
laquelle les travaux ne seraient pas complétés par les entrepreneurs.. L'interruption
des travaux à moitié complétés, les expose à être endommagés par les radeau.x qui
descendent par les glaces et par les crues.

9. Les travaux que vous avez vus sont-ils bien faits, et conformes au devis descrip-
tif?-Les travaux, y compris les matériaux et la main-d'œuvre, sont parfaitement
exécutés et tout-à-fait conformes au devis descriptif.

4. Prenant en considération tout ce qui se rattache à ces travaux, d'après ce que
vous en avez vu, tel que la différence entre les plans qui vous ont été montrés et les
travaux actuellement faits; la négligence du ministère à nous fournir des sablières
convenables, le retard à arrêter et fournir les plans des glissoires, etc., etc., croyez.
vous, comme ingénieurs, qu'on puisse raisonnablement nous tenir responsables du
retard survenu dans l'exécution des travaux ?- D'après ce que j'ai vu, après un
examen soigneux des plans et devis; d'après l'état des travaux lorsque je les ai
inspectés avec M. Shanly les 14 et 15 aott dernier; et d'après la correspondance
échangée entre les entrepreneurs, les ingénieurs, et.le ministère des travaux publics,
mais surtout d'après l'arrangement du 8 juin 1876, entre les entrepreneurs et le
ministère, je ne crois pas qu'on puisse tenir les entrepreneurs responsables du retard
survenu dans l'exécution des travaux.

SAMUEL KEEFER
BRoCKVILLE, 4 septembre 1877.
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REPONSE
(176)

A une ADRESSE DE LA CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 31. mars 1879,

demandant un rapport de tous les honoraires payés par le gouverne-

ment du Canada à tous conseils, avocats, ou procureurs, ainsi que le

nom de ces derniers, employés par le gouvernement fédéral ou aucun

des ministères, ou députés des ministres de ce gouvernement; de plus,

un état de tous les honoraires payés à ces personnes, ou reçus par elles,

pour services se rapportant aux affaires du gouvernement, du 5

novembre 1873 au 10 octobre 1878. En outre, le montant des hono-

raires réclamés par ces conseils, etc., durant la même période.

Par ordre.

J C. AIKINS,

Secrétaire d' Etat.

SECRÉTARIAT D'ETAT,

OTTAWA, 12 mai 1879.
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SoMxEs payées, ou dont le paiement a été recommandé par le ministère de la justice,
aux conseils, avocats, ou procureurs employés par ce ministère. Aussi, les sommes
réclamées par les dits conseils, etc., mais encore sous examen au ministère.

Payé
ou dont le

Date. Nom et Service paient Sous Total.
résidence.v re-té examen.1I 1 recoru- 11

mandé. 1

$ ets.I O cts.
6 nov. 1874James Bethune, C.R.,

Toronto.......,... Affaires diverses.1397..............
22 mai 1874 do Re Elliott et O'Connor............ 25 51 .................
10 juil. 1874 do .. Re Dickey et Ginty ............. 104 07 ..................
Jan. 1875 do . Re Manning contrat de............ 70 34. ........
29 juin 1875 do ... Paiements en cour (W.C.E.)... 817 89 ..................
28 jan. 1876, do ... Re Lemon (W.O.E.). ............. 105 05...........
14 sept, 1876 do ... 'Diverses affaires..................... 440 53.....
Mai 1877 do ... do .................. 710 74 ..................
19 fév. 1879 d odo. .................. 18404.
Mars 1878 dod... do. ................. 1,228 42...........
14 avril 1875 do ... La Reine vs. Henry Wells......1 15 93... ........
17 sept. 1875 do ... Robertson vs. Hall et al., lel

procureur-général....... ........ 118 40,...........
22 janv. 1879 do Poulin vs Lee et al:i..... .... 133 06 .............
31 mars 1879 do ... do (ré-audition) 44 40...........
30 janv. 1879 do ... IRe Cie. d'assurance Atlantique............. 112 10

19 fév. 1875 C.W. Weldon, C R.,
St. Jean......... ...... A chat'de l'emplacement, pour

phare Arseneau ............. ... 29 70G ........
10 nov. 1875 do ... Dommages causés par l'Inter-

f colonial (Ne O'Leary) 25 00
Juil. 1875 do ... Phares de Beaver Harbour,

Spruce Point et de Marks'
Point .......... . .. ............... 123 79.

7 do 1875 do ... La Reine vs. Cogswel1............ 57 66...........
26 juin 1875 do ... Phare de l'île Miscou.............. 32 50.
6 avril 1875 do ... he Brise-lames de Shédiac...... 41 12

6 do 1875 do ... Phares, Cap Spencer............84 40
3 fév. 1875; do ... Dommages causés par l'Inter-

colonial (Re Mcahon). 25 00 ...........
31 janv. 1876 do ... Diverses affaires................. 514 80 ...........
29 do 1877 do ... Commissaires de l'aqueduc de

Saint-Jean vs. Evaus.........24 00 ............
31 mars 1879 do ... Re Milner.. .. . . 1,498 80 ...........
30 avril 1879 do ... Diverses affaires..........,......... 2,379 91 .......

-- --
17 avril 1875 W. H. R. Allison,

Pictou, Ont........... Re Pointe Presqu'Ile .............. 50 00 ............
7 fév. 1877 do ... Phare de la Puinte Plaisante... 14 38..........

13 mai 18751 do ... Phare de l'île du Telégraphe... 18 50 ...........
13 do 18751 do ... Be Pointe Presqu'le .............. 316 28 ................
3 oct. 18771 do ... Phare de la pointo au Saumon. 14 10 .........

23 déc. 1875 I. P. O'Connor,
Walkerton, Ont..... Re Ile Chambey..............56 62 ..........

15 do 1875 do ... Re Port de Goderich........ 76 60 . ..

29 avril 1875 J. M. Ourrie, Sainte-
Catherine............. Achats pour l'agrandissement

du canal Welland ............... 492 102 ..................
29 juin 1875 do ... do do .... 200 00 ................
Juil. 1878 do ... do do ... 182 75 ................

do 1878 do ...j do do ... 112 00 ...........
6 nov. 1878 do ... I do do ... 14592 ....

$ ets.

4,243 45

4e827 68

413 26

133 22



Documents de la Session (No. 176.)

SOMMES payées, ou dont le paiement a été recommandé par le ministère de la justice
aux conseils, avocats ou procureurs, etc.-Suite.

Payé ou
dont le

Date. Nom et Sepaiement
résidence. ervice. a été

recom-
mandé.

$cts.
30 jan. 1879 J. M. Currie, Sainte-

Catherine..... ........ Achat pour l'élargissement du'
canal Weland..............148 83

7 fév. 1879 do ... do do ... 44 36
28 mars 1879 do ... do du ... 163 32
Avril 1879 i o ... do do , ... 4 36
29 jan. 1875 do ... Re Tuttle. Date et Cie..........1110
27 juil. 1875 do ... Re Dewhurst.. ............ ......... 10 00
22 fév. 1879 do ... IDeux paiements en cour (W.

C.E.) ........................ 342 50

1er fév 1876 L'hon. J. G. Currie,
Sainte-Catherine... Achat pour l'élargissement du

canal Wellan d...........à........ 340 68
5 mai 1876 do ... do do ... 511 29

12 sept. 1876 do ... do do ... 419 53
22 dée. 1876 do ... do do ... 359 62

9 juil. 18771 do . ... do do ... 131 29
26 do 1877 do .. do do . 33 71
4 déc. 1877 do ... do do ... 148 36

Janvier 1878 do ... do do ... 220 61
14 fév. 1878 do ... do do ... 36 44
18 do 1878 do ... do do 15L195
4 mars 1878 do ... - do do 35 59

1l do 1878 do ... do do ... ' 38 70
10 do 1878 do ... do do ... ) 72 48
Mai 1878 do ... do do ... 84 15
Juillet 1878 do ... do do ... 4009
18 juin 1877 do ... ,La Reine vs. Anderson............ 25 00

2 do 1874 B. M. Britton, C.R,'
Kingston ............. Bureau de poste d'Ottawa,con-1

trat de Cameron et udie.... 29 30
3 août 1874 do ...lLac de lAigle dommages (re

Montgomery) ............ 23 12
18 mai 1875 do ... Canal Rideau, dommages. 20 95
9fev 1876 do ... do. ..... .. 43 09
9 do 1876 do ... La Reine vs. Stevenson..........16 50
9 août 1877 do ... Oanal Rideau, dommages ....... Il 48

Juin 1877 do ... Contrat d'Irving, collége mili-
taire ...... ................... 16 26

15 nov. 1877 do ... Re Gage.. ............................ 10 00
21 janv. 1878 do ... Canal Rideau, dommages.. 16 21

3 mars 1879 - do ... do 3484
do 1879 d do ... do...... 95 31

7 juil. 1874 V. P. W. Dorion,
Motral.........Bureau de posate , d'Ottawar

contrat de Champlain>....... 35 00
. 1875 do ... !Re Travaux du S-iint-Maurice..l 75 50

12 août 1874 do ... Pénitencier de Saint-Vineent
de Paul, contrat de Clendin-
n7dg.....4..d...... ..... 20 00

27 déc. 1874 do ... Re Palais d Cristal, Montréal. 894 00
Mdai 1875 do ... Re logem. des imm. Montréal.. 43 40
19 avril 1875, do ... Canal Lachine, contrat de

3 ~Worthington.......... ........ 36 O0
3 déc. 1875 do ... Canal Welland, contrat de

Car-oll..., àO...................... 9 00

176-.-j. 3

Sous
examen.

$ ets.

4 . . . **bue uà:.*:

0099.000 .. *. :::

.0.009 leu&*@ .009.

9000 a..

10400 .@jeu# *eue*.

bouet ou 000600.

.. 0*** 00000 1 te*@@ à

.0..64660 400664ba.

et 0

-. 6006000 Q*oé4býé

.0900000 et*: eue*

6060000 .0:

rofouf $**0@* &de**

000098 40 0096 eau**@

.. 46*0006 &*.**»**a

odeq ***a 46600*66.

0.9a *eue«»O.
-00,16

'0000ef

. . . . . . . . . . . . . . .

6448*4 *boue* todb»zob

Total.

$ et.

1,857 16

2 649 49

317 06

1,112 50

42 Victoria. A.1879



42 Victoria. Documents de la Session (iNo. 176.) A. 1879

SOMMES payées, ou dont le paiement a été recommandé par le miinistère de la justice
aux conseils, avocats ou procureurs, etc.--Suite.

Payé ou
dont le

Date. Nom et Service. paiement Sous Total.résidence. até examen.
recom-
mandé.

$ cts. $ ets. $ ets.
3 juil. 1874 L'hon. H. W. Smith,

Halifax...............Re dragueur dEvans.......... 154 00 .............
3 do 1874 do ... La Reine vs. le chemin de fer

jWindsor et Annapolis........ 21 34....... ...
3 do 1874 do ... Re phare de l'île Spectacie...... 135 0

3 do 1874 do ... Phare de la pointe de Sable. 3000..........
8 avril 1875 do ...

t
Edifices publics, Pictou, con-

do17 otrat de Smith et Dodgge.... 45 00 ... ...8 do 1875 do ... Re Almon et 1000

14 juil. 1875 Smith et McCoy,
Halifax.........Rp succession Alexander... .58(0 ...........

. 1875 do de fer Intercolonial
achat de droit de passage.. 539 21 la...........

. 1876) do do do 0.11154 55
Juillet 1875 do ... WDiverses affaires ... ...... 00 ....

10 avril 1877~ W. P. Mecoy, Hall-' ~- -
1  

1957
fax............Diverses affairesS............3,137.18...........

20 juil. l874 1Donald Guthrie,I
Guelph...... ... Pénitencier de la Montagne de

pierre, contrat de Morrison
et Barclay.............. 2 4...............

Sept., 18751F. E. Cornis.-,WinniJ - -3e 169 42

peg .... .Diversesaffaires................145 79...........
12 1,877'1 0 ,Massacre aux buttes du Cyprès 450 01.............-- 595 8

5 nov. 1875 John Gleason, cr.
Rimouski ... Chemin de fer Intercolonial,

achat de droit de passage... 9161 50 ...........
29 do 1875 do Le M. G. des Postes vs. Miller 25 0................

4mai 1876 do ... Phares du Petit Métis............ 2500.................
10 mars 1877 do .... Le M-G. des postes vs. Dion... 399 65 ...........
Il oct. 18771 do ... Chemin de fer Intercolonial1

, up.....Pachat de droit de passage.... d40eaM0ont
1875.....p do ... Le maître-général des postes,

vs. St. ierre...............0

187578....... Euclide Roy, Mon-

Iaux sauva de Caughnawaga.. 709 (0.....
17 juil. 1878 do .. Poursuite en vertu de l'acte

des pcheries...................20 (>0.......
10 dé. 1878 do ... Poursuite envertu de aprte des

poids et mesures.....emnd.....800...........
1I _ -80900

12 jan. 1875 L'hod.A..N..Richars,
4Victoria, C ... hTélégraphe du Pacifique, con-

htrat de dri0de0pass.... 10 0
6 nov. 18761 do ... 'Le procurenr-générral vs la

banque de la .-Britannique 200 10...................

39 déc. 1874 B. 2e2lin,4 .
Montréal .... 17......... Palais de cristal, Montréal, 500 00. ......

29 do 1874 J. A. Perkins, Mon-1

j tréal ~~~2500.......... dod ... 200 ...........
3945 .........



42 Victoria. Documents de la Session (No. 176.) A. 1879

SOMMES payées, ou dont le paiement a été recommandé par le ministère de la justice,
aux'bonseils, avocats ou procureurs, etc.-Suite.

Payé ou
dont le

Date. .oService. paiement Sous Total.et résidence. a ete examen,
recom-
mandé.

$ cts.j $et.
29 déc. 1874 Jos. Doutre, C.R.,!

MontréalP........ e Palais de Cristal, Montréal. 200 50
9 avril 1875 W. H. Walker,

Ottawa.................Pe steamer "Maggie Bell>' .... 10 00
13 do 1875 Walker, Cassells et

Pennock, Ottawa.. Le proc.-général, vs. Steers....l 71 94 ..................

........... A. F. McIntyre,
Ottawa..... Mnrray vs. La Reine:

M émoires de frais.. $1,192 86
Moins, la taxe des

témoins et autres
déboursés consid. 278 40

- - 914 46 ..................
do ... Jones vs. La Reine:

Mémoire de frais... $1,129 70i
Moins, la taxe des

témoins, etc ..... 248 45
881 25 .............

1avril 1879

15 mar. 1877,

16 juin 1875

Avril 1875!
24 nmai 18761

5 déc. 1876J

17 sept. 1877,
26 juin 1876
27 avril 1877
Mdars 18781

do ... Bertraud vs. La Reine:Mémoires de frais.. $2,002 95
Moins la taxe, etc.. 807 00«

do ... ,Berlinguet us La Reine
1Mémoires de frais.. $6.340 441

Moins la taxe, ütc.. 4,489 56'ý
1,860 88... ......

do ... Starr vs. La Reine
Mémoires de frais.. $le079 51
Moins la taxe, etc. 455 15

1 ~~~~624 36 .... ....
o ... Isester vs La Reine:

Mémoires de frais.. $327 38
Moins la taxe, etc.. 58 00

do ... Reine vs Steers...............528 17 ...........
do ... do _ 1. B. Taylor........ 2481 ............ e
do ...<OttawaB.P.reEgan...........1372...........
do ... La Zene vs McGMlliovrayi.........8 00...........
do ... lm. G. P. vs. Sbaw ............... 115 82........
do ... do Robinson ........... 259 28..............
do ... array vs La Reine, arbitrage., 433 82

T m. é el, Northser.$0
Sydney............sLabeie Campell.........214 71

do ... do.ter..............10000

E. A. Brassard, Sorel Phare de la pointe Mi-Chemin. 18 87 ..........
do ... dle Lapierre do ... 137 65...........
do .. do do 93t00taaB....Ea......

E. J. Flynn, Québec..,Phare du cap Dsw . ...............
do 9... do Gaspéo.. .. 5555 ..........
do ... do Chatte............,600.................
do ... Rivière de la Madeleine..* 80.......0..........

1152 .........

$ ets.

1,012 44

7,129 90

314 71

249 52

280 65

!-I-(& eto



42 Victoria. Documents de la Session (No. 176.) A. 1879

SOMMEs payées, ou dont le paiement a été recommandé par le ýministère de la justice,
aux conseils, avocats ou procureurs, etc.-Suite.

Payé où
dont le

Date. Nom Service.- paiement. SOUSet résidence. a été examen.

_____recom- mandé.

I$ cts $ ets.' $ ets.1er fév. 1875 J. Y. Elwood, God-
erich............Havre Bayfield (reMcEwan) 10 00 ............ 1000

2 nov. 1875 A. U. Charland,
Saint-Jean, Q..S.lverman..................24 40

20 août 1878 do .. Do. et bur de pi, de St. Jean 32 00
31Canal Chambly (Bail dean 186 dPieSier ............. ......... 10 0
4 sept. 1876 do ... Phare de l'île aux, Cendres .... 35 00 ........ ....

- 101 40

D28 déo. 18.74 W. d. Radenhurst,
Perth...Pre...............Can.l Rideau, dommages.. .. 51

4ct. 1876 do ... do.1031
22Juin 1876 do .. o.....................310.0
3'jan. 1878 do ... î udoe ....... 683 ...........

1 -» ---- 690 23
2 sept. 1875 L'hon. L. H.Davies,

Charlottetow....... ....ClRied mg.......621 50...........
20 nov. 1875 do ... Hôpital e la Marine, Souris.. 24 00 ....... 50

Oct., 1875 R. L. Weathree ,
C.R., Halifax........ Arbitrage du chemin de fer du

Nouveau-Brunswick. 579 95...
1er do 1875 do .. La Reine vs. Macdonnell, ex-I

percept. des douanes, Halifax 200 O0
Y sept. 1877[ do ... La Reine vs. White et ai........ 2300.......
29 mai 1878 do ... Achat de terrain de Sproule..... 30 ...........
18 do 1878 do ... Starr et DeWolf vs. La Reine et

Jones vs La Reine-paie-
2ment à compte ,......,........... 4 00

22 do 1878 do .. LaReine 9sCuddi.er.............
20 août 1878 do ... Brise-lames de l'anse McNair... 12 50
15 nov. 1878 do La Reine vs. Webster...........20 0...........

.. do .. Divers comptes sous exa-i
.. 0do do do0..0..... ...... 95.70

.. do ... Solde de compte réclamé par M
Weatere3i00.e Starr vs..La. .. ,
Reine et Jouesvs.LaR_______0__.....3.... 9

13 fév. 1887 rhéodore Deshrisay,'- I
Bathurst........Quatre achat0 de terrain pour

gares et sab.,ch. de fer 1ut.. 184 40 ................. 18440
4 avril 18771 C. A. Geoffion, P

Montréal ..... n...Le fraudes de str.. 27 00
6 do...1 7 do ... Diverses affairess.............971 00
9 do 1877m .do.., ........ . ......... ...... ... .......
22 avril 18.79 do lette. Tuile et ai. vs. Simpson..........489 76...........

, .. or1é651 76
30 juin 1876WterFarrerSaint 1

iThomas Salles d'exercice de Malahide .. 18 23 18 23
13 nov. 1876 Thé.F.o Devisbri

(Montréal) ............ fverses affaires................2147 00.
4 déc. 1875 do ...... rCanal Lachine (contrat de7i MdNamee).o.... d .................. 34 00...........

--- 161 76



41 Victoria. Documents de la Session (No. 16.) - A. 1878

SommEs payées, ou dont le paiement a été recommandé par le ministère de la justice
aux conseils, avocats ou procureurs, etc.-Suite.

Payé
ou dont le

e rnce.paiement sous
Date.! Non Service. a été eous Total,' et residence. examen. Ttl

recom-
nmandé.

4 déc. 1875 H. F. et 11. B. Rain-cts.$ ts. $ec.
ville..... ............... Canal Lachine, (contrat de

McNamee) ...................... 24 75.............. 24 15
4 do 1875 H. B. Rainville.... do do ... 112 75................ 112 75
3 juîn 1876 H. W. Peterson,

Guelph................. Maison de douane et bureau de,
poste de Guelph..............4425..........

14 do 1876 do La Reine vs. Dowitt............47 ...........
5 déc. 1876 do Remise a canons, Guelph..... 00...........
4 juin 1877 do ... Caus, conre des distil. illic.(4)l 10500

23 do 1877 do Le perc. des Dou. Vs. Ducaise.. 16 98 ..........

.30 do 1877E.Robinson,Chath'm La Reine vs. Taylor: compte de
l'insp. des bateaux à vapeur, 56 00

7 août 1878 * W.l W. Robertson,
Montréal ... ,.......... Oniakouton vs. Kataioutie..... 224

ler nov. 1877 do Avance, sur achats, agrandis-
sement$u canal Lachine...2$000e0t

6mars 1878 do Divers comptes sous examea......... .893.75......, 27

22 fév. 18777 John M. Hamilton,11
Sa4t Sainte42 ..arie Phare de Shaftsbury....23 20

~1877-78 ... P. J. Brown, Luger. .

so4........7.....Achats de terrains à Fort
liam, pour lec. def.C.duP. 2,646 70.............

31 déc. 1877 F. Fenton, Toronto.. do do 2u3 75 -...

20 jai. -1877 Charles McFayden,2M36
Owen Sound. illers Plummer.10 00................

-22 do 1877 do Salles dexerc. de Owen sound 30 00....... .....

6 nov. 1876 Jas. Gowaus, Sar'nia La Reine vs. Robert, acte con- 40 00

10 fév. 1877R.Hutchinso ni Richi- cern. t'insp. des bat à vap. 133 66......
boucto..... ma....Achats deterrains àRicehb'to..0......

183 66
Janvier 1877 F. Langelier U.R.,

Québec. Diverses affaires ............ 15380...........

1877-78.......09300.Brow,.Inger

13 fév. 1877 do do4terrains.à.For.t..
3 oct. 1878 do do. ...... ...... '526 81

30 jila. 1877 J. A. Gagne. Vol dapprovision. Pointe deMFd1,773 61

l'ouest, Antcosti........6....... 690 00 ...
--- --- 60 00

31 mai 1877 John Wright, Port
Hope ........... Goan, .ariLa Reine vs. Smart, ex-maître

20 nov. 1877 John Bell , CGRI de poste, Port d e . .at ..a. 20 00

Belleville...............onoraires de l'avocat dans 5
les pétitions de droit....2, 133 00 . .

Août 1878 Wm.aishnlm, Cor.-'1
S . 187 wall.............Phare de Stonehouse Point.....155 44.
3 sect.1878 do ... Diverses affaires.............. 415 6 ....

- - 41 6

30 jul.18. oeo nA.G ae......... evoyé d'ppoviiopt inte agadse mnducalahie
l'u sA 7i si......... 6 00 .. .. ,.



42 Victoria. Documents de la Session (No. 176.) A. 1879

SOMMEs payées, ou dont le paiement a été recommandé par le ministère de la justice
aux conseils, avocats ou procureurs, etc.-Suite.

Payé
ou dontlej

Nom paiement
Date.e Service. a étéet résidence. recom-

mandé.

ds cts.

Mai, 1878 Jas.MaclennanC.R ,
Toronto.. Frais de défense dans sept

affaires de pétition de droit... 1,600 35
do 1878 do ... Honoraires, Berlinguet vs. La

Reine...... ....... ................ 3,500 00
do 1878 do . onor., Bertrand vs. la Reine... 100 00
do 18781 do ... Honoraires, Murray vs. la Reine 600 00
do 1878 do ... Honor, Isbester vs. laReine 100 00

10 janv. 1878 Bawden et Machar,
Kingston.............. La Reine vs. Rigney...........311 35

Août, 1878 Osler et Gwynne,1
Dundas ....... M. G. P. vs. Irving ....... 12 64

1er juin 1877 S. S. Macdonell,
Windsor, Ont... La Reine vs. Decarie et al......., 14 00

24 avril 1878 do ... Phare de Bois Blanc............. 15 05
9 déc. 1878 do ... Achat de terrains pour édifices1

publics, Windsor.. 35 70

24 oct. 1878 A. J. Wilkes, Brant-I
ford.....................1Achat de terrains pour édifices

publics, Brantford............... 46 36
Février 1879 McMahon, Gibbons et

McNabb, London ..jLe procureur-gén. vs. Walker.. 690 89

Sept, 1877 A. A. Stockten,Saint-
Jean.,.. ....... Re Chipan ....... ......... 154 12

1er mai 1879 do ... Diverses affaires ............ 456 26

30 mars 1878 John Aylen, A ylmer,
Que. .... . ............. Barrage de Culbute re MeGilles 31 31

30 do 1878 do ... Mandat pour prêter main-forte. 15 00

12 août 1875 T. Brossoit, Beauhar-
nois ............. Cameron vs. Chisholm ........... 12 00

3 oct. -1877 A.R.Robertson, C.R.,
Victoria, B ... Mandat pour prêter main-forte. 16 75

8 mars 1876 Chaboult et Lebel,
Rivière du Loup... Re Deshérence Fraser1.......... 5

8 oct. 1875 M. A. Bearn, C.a.,
Québec............. Diverses affaires.................. 67

8 do 1877 E. Lareau, Montreal. Berlinguet vs. la Reine, et
I Bertrand vs. la Reine. ......... 1600

8 do 1877 F. X. Lemieux,. Qué-
bec............... do do ...

28 avril 1877 McKelcan, Gilson et
Bell, Hamilton ...... Salle d'exercices, Hamilton.... 51 41

4 mai 1877 J. N. Pouliot, Ri-
mouski, ........ ..... jArbitrage, ch. de fer Intercol 428 0

4 do 1877 J. E. Pouliot, Fraser-
ville................... do do ... 700 OO

30 avril 1879!S. R. Thomson, C.R.,
St. John...............Honoraires, Milner vs. Luttrell. 92 00

26 do 1879!Otto S. Weeks, C.R.,

Halifax ............ 1Allan vs. O'Brien ............... 55 oo

150

Sous
examen.

$ cts.1

- -........

..................... ........... ...... I

.................

4,608 411

Total.

$ ctsu

5,900 35.

323 99

64 75

737 25

610 38'

46 31

28 75.

......,...........

1



42 Victoria. Documents de la Session (No. 176.) A. 18 b9ý

SOMMEs payées, ou dont le paiement a été recommandé par le ministère de la justice,
aux conseils, avocats, etc.-Pin.

Angleterre...........jRe dra g. d'Evan £10 10s l0d)1 7soit ... .................... ....;. ..... 5 0 .... ....soit;...................
do 1877 do ... Le procureur-général vs. Haws,

(£263 9s. 7d.? soit.........1,282 26 ............ .....
do 1879 do ... Le procureur-genéral vs.Haws,

(£193 19s. 2d) soit.............. 943 93 . ..
do 1879 do ... Le procur.-général v.Richard-

son,Duck et Cie.(£39 18s.3d)
soit....................... 194 24 ........ ......... 2471 7

TotalI.............. .......... 64,219 91

SOMMES payées par les ministères ci-detsous mentionnés aux avocats qu'ils ont
employés, suivant l'état ci-annexé.

$ ets.-

Ministère de la marine et des pêcheries ........................ .............. ......... ..... ..... 6,794 92
do du revenu de l'intérieur..... .................................................. 3,911 22
do de l'agriculture ...................................................................................... 77 00
do de l'intérieur ýdivision des Sauvages)......... ................................. .... 1,243 6 t
do de la milice et de la défense............ ....... ................ . . ... 438 27
do des postes........................................ ... . .. .. .,.. .. .. .. .. ... . 1,202 02ý
do des finances et du receveur-général.................................... 3,243 22
do des douanes...................... .. 1,825 88
do des travaux publics (rapport non donné, voir note).................... .

18,736 17
Total de l'état du ministère de la justice.................................... . . . . 64,219 91

Total ...... .................. ..................... .......... O............. $82,956 0s

NoTE.- Le secrétariat d'Etat et le conseil privé font rapport qu'ils n'ont rien payé. Le rap-
port du ministère des travaux publics (qui n'est pas encore prêt) sera fourni aussitôt qu'il sera
reçu.

Z. A. LASH,
-Député dt ministre de la justice.

12 mai 1879.



42 Victoria. Documents de la Session (No. 16.) A. 1879

MINISTÈRE DE LA MARINE ET DES PECHEJIES.

A qui payé. Services. Somme.

$ cts.
W. H. Tuck..................... Services professionnels.................. 1,050 O0
L'hon. S. L. Shannon ...... do .... ...................... ........... 5 00

do A. McFarlanedo.............170
N. H. Meagher.......................do0....-.......12'75
J. G. Colston do..................,................. ... 535 63
Alleyn et Chauveaud........o..........0. . .... 84 65
W. F. Macleay.. ........ do................... ......... 44 02
Murray Dodd ..................... do.il OO
Alleyn et Chauveau .. d.......o .......... ......... .... 256 58
Langlois, Angerset Cie.....d.,o ....................... . . .920

Thos. B. Flint,.......do................ ........ 10 60
L. G. Power............do.... ....... 120
Jno. Paysant.............o ......... ..................... .50
G. T. Solomon .do............30
flameron et dleary..o..................0
Chaboult et Lebeld......o..........................143 50
W. H. Tuck............do.......... .................... .... 29158
A. J. Bickman ........... .do..... ..................... ....... .75 0
W. B. Deacon ,....... ............ do.....................52 15
J. A. Camirand.d............o..................8t 40
Abbott, Tait et Cie..... do..... 1 00
H. C. Austin................do ............................ ........... 50
D. Gilmour .................. ..... do....... .... 6 00
C. W. Weldon do... ................... 34
B. E. Tremaine......o ............................. ............ 3160
McKay & Hill...........,do........................ 20 00
Weatherbee et Graham. do.................134,25
L'hon. A. N. Richards ........ do ....... 165 00
Allevn et Chauveau............. do. ......................... 10 GO
,C. M Fayden .......... ........... do ............................. 136 89
F. X. Frenette...... .......... . do............ .. .. 31 40
J. F. St. Julien,........... do ........... 10 00
R. P. DeLaronded.................o ...... . ................... .20 00
J. A. Camirand...................o ..................... 69 55
A. Harrison..................do...,... ......... . .37 53
Tbos. Taylor .. d...............o......doeue. . . 16 00
A. A. Davidson ....................... ..... .... ............ .650
L'hon. S. L. Shannond........... . . ............. 650
C. V. Weldon ............... ..... do........ 156 00
G. Larue ..... ................ ..... do.9 00
F. Langedier .o................. .9 00
T. J. Marchand................. do. ..................................... .. 35 25
Doucet et Hart.................. .do........................ 47 72
J. J. Fox...........do....................................... 2700
Jos. Rendry......... ....... o......... ......... 600
A. R. Robertsond............o.....do. ...... ................. . . 100
Drake et Jackson., .............. do.............................325
L. P. Sirois....... .do............................ 17 50
W. D. Campbell............................................... 35 48
A. Diamondd.................................16 20
L'hon. A, N. Richards. d...... o .......... 60 00
Job Bilodeau................. ....... do. ....................................... 28 40
C. Duberger ....................... do ....................... ...... 2 98
J. M owat........... do........................ ....... 7800
W. T. Carty................1350
Jas. Ramsay ... do.............................. .... .42 34
Sandford H. Pelton.do........................... ...... ... 216 90
Wm. Bignall..................... do................... .10O

S. S. Macdonnelld.................o.1. .95
C. Clement...........,........ . do....0
Era Munrodo........................ 9 5
R. L. Weatherbee ............... do. ..................... ... 0* 135 00
J. N. et T. Ritchiedo.............. .................. 5 00

10
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MINISTERE DE LA MARINE ET DPS PÊOIERIES.-Fin.

A qui payé. Services. Somme.

$cts.

N. W. White........ Services professionnels................................... 23 25
E, O. Farland......... do............. ....................... ... 10'00
J. O. Laferrière .do .................. 7 60
F. Langelier............... ......... 6500
A. H. Robinson.. do...................... ......... 5 00
L. H. Davies ......... -........................................... 71 55

Servies p ofesio nel..........-...0.5.J. Arcanibnit.do... ...........................-.... 5O

H. B. Rain edo .......... 51027

Total....................-.-....679492

MINISTfRE DU IREVENU. DE LINTERIE UR.'

Da-te. A qui payé. Résidence. Somme.

14 fév. 1874 Bah, F. d ...... ............ ...... 47 38
17 mars 1874 Carter, Edward. .d .... Montréal................. 1200 00
18 nov. 1874'Connordoxet Ouellette............ ........................ 4•75
30 do 1874'Carter, Edward ................................ Montréal............ ... ...... 400 00
22 déc. 1R74aTuck, W. H.......... St. Jean, NB................ 5 0
14 do 1876 McLay, John............. ......... j Walkerton 80........2I
23 janv. 1877 Peterson, H. W ...................... ...... I Guf4ph .. ........ ...... ....... 1 50
14 avril 1877! do ....... .. .......... ........ I do . .................... 262 0

2 mai 1877 do.. .... *-...... do.... ....... .... .. ...... ........ 500
14 juain 1877 do ................. ........ do .............. ...... ........ 4700
29 do 1877 do ........ ee.*.,.... ......... do................................... .63 90
16 avril 1877 Walkem, G. A ....... ... .......... ........ Victoria, 0. B........ ...... j.. 15 00
20 junin 1877Osler, J'................. ....... ........... Hamlton ... ............ j 15 00
30 d o 1877Bowlby, W. H............. .............. Brn.........Beln ........... I 90 00"
30 do 1877 PetersonAJ.do........................... 25 00
30 do 1877 Bowman, J. DO.............................. do................. ......... 25 00

7août 1877, Peterson, H W........ ......... :Gelph ............................ 56 00

24 oct. 1877.. ............. ...... ...... ..... 5 2 15
9 nov. 1877 do ........... .... ......... ...... j do ........... . ...... 101 55

19 fév. 1878 do....t.............. .. ..................................... ,1500
10 sept. 18771 do................................. 14 50
20 mai 1878Jamieson et Greig....................Almonte.20 0O
30 ocet. 18M7 Rémillard euL Flynn................. ......... Q uébec ................ ...... ...... 200 00
,23 juillet 187&Uoutlée, L. W. P ......... ............ Hul..... ............... 100 80
23 août 1878 Peterson, H1. W ............................. Guelphl.............. ........... 30 0
23 sept. 1878 Rémillard et Flynn .................. Québeco.......................... 1,080 89

Total................... ........... «................................. 3, 1 22-

A. BRUNEL,

14TAAavrilvil,8779

2omais1877

20% juin 1877ý ýee



Documents de la Session (No. 176 )

MINISTÈRE DE L'AGRICULTURE,
OTTAWA, CANADA, 16 avril 1879.

MONSIEUR,-En réponse à votre lettre du 15 courant demandant le noma de tous
conseils, avocats ou procureurs employés par ce ministère depuis le 5 novembre 1873
jusqu'au 10 octobre 1878, j'ai l'honneur de vous informer que l'honorable F. Langelier
est le seul avocat dont nous ayions réclamé les services pendant cette période de
temps, et dans les causes suivf.ntes:

9 décembre 1875.-Enquête dans l'affaire du bris de maison à la stati, n de qua-
rantaine de l'Ile-aux-Oies. ionoraires payés par le ministère, $77.

Mai 1877.-Poursnite du patron du navire Choice pour violation de l'acte concer-
nant la quarantaine. Le patron a été condamné à $50 d'amende et a payé les frais.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

J. LOWE,
Secrétaire du ministère de l'agriculture.

Au député du ministre de la justice,
Ottawa.

MINISTERE DE L'INTERIEUR, DIVISION DES SAUVAGES.

Somme Somme
réclamée. payée.

$ cts. $ cts. $ ets.
L. W. Coultlee............................... 290 00 290 00
J. J. McLaren............. ........................................ ........ 653 64 653 64
Juge W. Badgley.................. . .... .......... ..... ... 300 00 300 00

- --- 1,243 64

L. VANKOUGIINET,
Sous-surintendant-général des affaires des Sauvages.

MINIsTÈRE DE L'INTÉRIEUR,
DIVISION DES SAUVAGES, OTTAWA, 3 mai 1879.
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MINISTERE DE LA MILICE ET DE LA DEFENSE.

Date. A qui payé. Résidence. Service. Sommepai ee.

1873. $ets.
H. R. Rainsford, jr. Frédéricton, N.B. Bail de la cour de justice. 15 00

1874.

Janvier....... Bain et Blanchard......... Winnipeg, Manitoba.Frais judiciaires................38 95
Août.. D. Hamilton..........Windsor, N.E'. Copies d'actes, salles d'exer-

1 cices de Falmouth............... 2 75
do .J. K. Blain................ dodoo do ... 2 50
do . Angus McLeod........ Amherst, N.E.......... do do ... 6 65
do . S. hipman...........Kentville, N.E......... Copies d'actes, salles d'ex. du,

township de Cornwallis.. 4 00
Septembre... Clark et MacKenzie....... Winnipeg, Manitoba. Frais judiciaires ..... 10 00
Novembre ...,E. J. ONeil.ttawa........... ..... Bail du champ de tir Rideau, à

1875. Ottawa............................... 3 00

Février ...... Drake et Jackson........... Victoria, B.O. . Pour préparer le contrat des!
salles d'exercices de Victoria! 26 25

Mars. Bain et Blanchard...... ... Winnipeg, Manitoba. Frais judiciaires...................... 25 00
Avril........... James Agnew, .............. Kingston....... ......... Copie de bail, "pont Catara-

P qui," Kingston....... 4 00
Mai.......Papineau, Papineau et.

Durand.......... oBail et copie, champ de' tir de
D.la pointe Saint-Charles......... 12 00

Décembre.... J. B. McShane......... Saint-Jean........Frais judiciaires, ass. à la vente

1876. des salles d'exercice de Quacol 18 67

Mars. B. M. Britton.......... Kingston................. Frais judic., la Reine v. Alleni
-- cour au combust, Kingston 16 50

do . Papineau et Durand,. Montréal.......... Préparer le bail du champ de
tir de la Pointe Saint-Charles 2 25

Août . Mdme. Lucie Pomînville. do.............Service professionnels de feu
son mari, F. P. Pominville, 0

1877, ,.R . ................. 95 00

Juillet..... John J. McLaren.......... ........... Frais judiciaires, Fitzpatricki
1 ew..........100 O0

Septembre... Doucet et Hart.............Québec. .... s de la porte Québec. 3 O0
ýOctobr e...... Papineau et Durand.......Montréal.... Bail du champ de tir de la

IPointe St. Charles ...... ....... 825
Décembre ... H, B. Rainsford..............Frédéricton, N.B. Bai de l'édifice du marché pour

1878.Q c . .. l'usage de l'école militaire. 20 00

Juillet......W. H. Lowe.......... Bowmanville........... Préparer le bail du champ de
tir de Brockville...... ........... 24 50

438 27

EUG. PANET,

MINISTÈRE ]DE LA MILICE ET DE LA DÉFENsE, .Député du mfzfste de la milice.

OTTAWA, 19 avril 187.
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MINISTERE DES POSTES.

Année. Nom, Service. Sommes.

ONTARIo.

1875 W. H. Lapinoture ......... ,Frais judiciaires, in re J. MoLean, vol de lettres1
chargées ........

1877 J. W. H. Wilson...... do in re A. H, Carter, ex-M. de P., Bondhade
18 8 E. T. Dartnell.............. do in re J. McDorell, ex-M. de P., Vankleek

Hill .............................
1879 E. H. Tiffany.............. do in re A. Campbell, vol de malles.

.. P. Letendre..... ........ Frais judiciaires in eP
1875 Oasgrain, Davidson et ........u............................ .

Fisher..... ............. do ie se J. L. Palmer et Macdonald, lettre
PopeF.........................

1875 G. F. McGuire.......... .do in se A. Kerr, vol, de lettres char-
ge.................. I

1875 J. C. Murray..........,...... do ie re Warwick, vol de
1876 J. Gleason.. ............. .do ie se ex-M. de P., Sainte-Luce ........
1876 LafFamme et Brossoit ras do in re J. Longpre, ex-. de P., Beauhar-j

a u n is.. .... ........................
1876 B. Brunell..P................do......enqu.te dans le b. de pt. de Stanford

NOUVELLE-EcosuE.

1875 J. Graham.Fraisjdic in re J. . Barnhill, vol de malles..har
1877! W. F. MacCoy...g........édo* eresd.t. de onds au b. de p. baie Mahone
1877 IR. L. Weatherbee .... do en prenant deés caut. du M. de P., Waltont
1879 do do in re Halifaxcet Yarm uth, vol de malles.

do do in re e-MReP. ae-L..............

NoUvELL-E UCs.

1875 . Graame............... Frai judciairs inr J.L. Arnil old-ale9...

1874
1874
1877
1877

1877
1877

$ cts.

5 47
20 00

10 00
10 00

25 00

300 00

8 00
2 00(

75 00

33 50
il 20

33 80
47 47
10 00
80 95
18 50

W. B. Chandler. Frais judiciaires in re J. 0. Alward..... ............. 27 50
W,. H. Tuck ............... do in re J. (4rover, ex-M. de P., Woodstock.. 205 87

do do in re la Reine vs. Harvie.................. 12.2 98
A. L. Palmer.............. do in re Waterbury vs. Dewé.. ............... , 82 28

C oLoMBIE-BRITANNIQUE.

A. R. Robertson ... ........ Fraisjudiciaires in re la Reine vs Harrison ............ 72 50
A. N. Richards . .......... do in re de.Cassiar, vol de malles .............. 20 00

Total.................... 1,202 02

W. H. GRIFFIN,
Deputé du directeur-général des postes.

14
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MINISTÈRES DES FINANCES ET DU RECEVEUR-GÉNÉRAL.

Date. Nom. Somme. Total.

$ ets. $ ets.
6 déc. 1873 L'hon. L. S. Shannon, 0.R................................. 00

30 juin 1874 W. H. Tuck, 00.R.........................20......... . . ...... 0
26 juillet 1876 P. La Rue...........................................1109 85
13 nov. 1876 U. F. Rainsville4..................4......................................... .52
i déc. 1876 P. Langelier..................................... 716 80

19 mars 18W S. D. D'Orsonnens............. . ........................... 16 70
23 do 1877 A. A. Brault.... . ......... ...................................................... 248 00

.. R. L. Weatherbee................................ . . ..... 15 00
24 août 1878 A. A. Brault........................ ......................... 40 0

3 oct. 1878 F. Langelier........... ......................
4 do 18781 do ............... .................. .. .. .......... . . . .
3 aoû t 1878*W. H. Walker... .. ...................................... 250 (

30 sept. 1878 do. ......................... ..................... 400 0
. . . A. Seward................. .... 21,100

j - - 3,243 22

J. M. COUIRTNEY,
Député du ministre des financeq.

MINLSTÈRE DES FINANCES,ý
10 mai 1879.

MINISTÈRE DES DOUANES.'ý

Date. Nom. Résidence. Somme.

19 n 18751W. H. Tuck....0 80 0

29 mai 1875 A. E. Forget. .............................. 310 00
10 fév. 1875 Royal et Dubue. ............ ........ I .................................. 59 50
10Odo 1875: d o ... * ............... ............... ...... ...... ........ 133 95
18 do 1875 F. E. Cornish ................... .................... ........ 165 46
31 mai 1877 Ritchie et Borlase............................ ..................... ......... ..... 65 00
8 mars 1878 0. A. Geoffrion ................................... ............... ...... ......... î17 00

12 do 1878 A. et W. Robertson ......... ......... .. 99à9 9604 *...............179 50
29 a vril 1878 Bawden et Machar ................................................... 170 37
21. sept. 1878 Ilemillard et Flynn .. * .................. éc.... ......Qubc ........... ..g$*0-0 . 1 .368 00

3 oct. 18781J. Gleason.......... ..... Riosi.........Riosi ....................... 94 65
12 juin 1877~l'hon. Sydney Sih................Ooor ................. 21 21
16 déc. 1876 .V1cKay et Hill.......... .................... SydneyN.E.............. ......... 61 25

Total . ................................................. ...... .... 1l825 88

MINISTÈRE DES DOUANES,
OTTAWA, ler mai 1879.

J. JOHNSON,
Commissaire des douanes.
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Documents de la Session (Nos. 177 et 178.)

REPONSE
(177)

A un ORDRE( de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 5 mai 1879;
Demandant copie de tous comptes rendus par le maître de poste de
Toronto, ou recueillis pour lui, au département des postes, entre le 1er
juillet 1874 et le 1er juillet 1878, ainsi que de tous ordres en con-
seil et mémoires du maître-général des postes ou de son député, auto-
risant le paiement, au dit maître de poste, d'une augmentation de salaire
ou d'une commission, pendant la période ci-dessus mentionnée.

Par ordre,
J. C. AIKINS,

Secrétaire d'Etat.
SEORETARIAT D'ETAT,

OTTAWA, 13 mai 1879.

RÉP ONSE
(178)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 21 avril 1879;--
Pour copie de la correspondance échangée entre le gouvernement et le
maître de poste de la paroisse de St. Fabien, M. Vidal Roy, et toute
autre personne, au sujet du changement du bureau de poste de cette
paroisse, ainsi que les raisons pour lesquelles M. Vidal Roy a été rem-
placé par un autre comme maître de poste.

Par ordre,
J. C. AIKINS,

Secrétaire d'Etat.
SECRÉTARIAT D'ETAT,

OTTAWA, 18 mai 1879.

Conformémnent à la recommandation du comité collectif des impressions, les réponses
ci-dessus ne sont pas imprimées.]

42 Victoria.
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Documents de la Session (Nos. 179 et 180.)

RÉPONSE
(179)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 10 mars 1879 ;-

Pour copie de tous rapports, papiers et documents concernant la mise

à la retraite de M. LeSueur, ci-devant employé dans le dépaIftement

des postes, et de toute correspondance y relative.

Par ordre,

J. C. AIKINS,

Secrétaire d'Etat.

SECRÎTARIAT D'ETAT,

OTTAWA, 13 mai 1879.

REPONSE
(180)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 10 mars 1879 ;-

Pour copie de tous rappôrts, papiers et doce ants conïeiraat 'emploi

de W. F. Fdrsyth, dans le département de postes, et de touite corres-

pondance y relative.

Par ordre,

J. C. AIKINS,

Secrétaire d'Etat.

SECRITARIAT D'ETAT,

OTTAWA, 12 mai 1879.

(Conformément à la recommandation du comité collectif des impressions, les rponses
ci-dessus ne sont pas imprimées.]

42 Victoria.
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Documënts de la Session (Nos. 181 et 182.)

RPONSE

(181)

A une.ADRESSE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 3- mars 1879 ;-

Demandant copie de la corespondance échangée'entre le gôuveineëmnt
du Canadaet celui du Royaume..Uni, au sujet des instructioni royales,

antérieurement au 5 octobre 1878.

Par ordre,

J. C. AIKINS,
Secrétaire d'Etat.

SECRATARIAT D'ETAT,
OTTAWA, 12 mai 1879.

REPONSE
(182)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 10 mars 1879 ;

Pour copie de la correspondance échangée depuis le 10 octobre 1878,

entre le département .des Postes, on. aucun de ces officiers, et toutes

personnes quelconques de la paroisse St Fabien, ausujet du contrat

pour le transport de la malle entre la station du chemin de fer et le

bureau de poste de cette paroisse.

Par ordre,

J. C. AIKINS,
Secrétaire d'Etat.

SECRÉTARIAT D'ETAT,

OTTAWA, 12 mai 1879.

[Conformément à la recommandation du comité collectif des impressions, les réponses
ci-dessus ne sont pas imprimées.]

Al 1579
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Documents de la Session (Nos. 318 et 184.)

REPONSE
(183)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES CoivMIuNEs, en date du 24 février 1879 ;-
Pour copie de la plainte:portée dontre lM. S. Lévesque, en sa qualité de

maître de poste et de conducteur des malles pour la paroisse de St.
Donat; aussi, copie de l'enquête que cette plainte a occasionnée.

Par ordre,

J. C. AIKINS,
Secrétaire d'Etat.

SEORÉTARIAT D'ETAT,

OTTAWA, 12 mai 1879.

REPONSE
(184)

A une ADRESSE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 28 février 1879;

Demandant copie de toute correspondance avec le gouvernement,
et de tous les ordres en conseil, depuis le 1er juillet 1878, au sujet
d'octrois de terres, pour encourager l'émigration et la 'colonisation
des terres dans la province du Manitoba et les territoires du Nord-
Ouest.

Par ordre,

J. C. AIKINS,
Secrétaire d'Etat,

SECRÉ»TARIAT D'ETAT,

OTTAWA, 13 mai 1879.

[Conformément à la recommandntion du comité collectif des impressions, les réponses
ci-dessus ne sont pas imprimées.]

A. 187942 Victoria.



Documents de la Session (No. 185.)

RtP ONSE

(185)

A une ADRESSE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 5 mai 1879;-

Demandant copie de toutes lettres, certificats, rapports et correspon-

dance échangés avec aucun juge ou officier-rapporteur, ou autre

personne, concernant le nouveau dépouillement des bulletins déposés

a la dernière élection pour le district électoral de Selkirk, dans la

province du Manitoba, et la décision de l'élection contestée pour le dit

district électoral.

Par ordre,

J. C. AIKINS,

Secrétaire d'Etat.

SECRÉTARIAT D'ETAT,

OTTAWA, 13 mai 1879.

[Conforménent à la recommandation du comité collectif des impressions, la réponse
ci-dessus n'est pas imprimée.]

.=7
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Documents de la Session (No. 186.)

RÉ PONSE
(186.)

- UN ORDRE DE LA CH4.MBRE du 31 mars 1879, pour la production der

copie de tous rapports, instructions et correspondance relatifs à l'ap-

profondissement de la rivière Kaministiquia, et à la possibilité de former

un havre accessible aux plus grands navires des lacs au point choisi sur

cette rivière comme terminus du chemin de fer du Pacifique.

Par ordre,
J. C. AIKINS,

Secrétaire d'É tat.
SEORÉTARIAT D'ÉTAT,

OTTAWA, 13 mai 1879.

ToRoNTo, 26 mars 1874.
MoNsIEUR,-Pernettez-moi d'attirer votre attention sur la dépense d'environ

$10,000 faite par ce gouvernement pour draguer la barre de la rivière Kaministiquia,.
Baie du Tonnerre, lac Supérieur. La discussion de cet item du budget, pendant la
dernière session, a démontré qu'au lieu d'être d'une nature locale, cette amélioration
était plutôt généralement avantageuse aux navires naviguant sur les lacs, et j'ai alors
promis à la Chambre de vous communiquér ce fait, tout en vous invitant à examiner-
s'il ne serait pas juste que le gouvernement fédéral nous remboursat de cette dépense.

Comme vous connaissez la localité, il est inutile que je donne ici les raisons à
l'aide desquelles on peut établir que ces travaux sont d'une nature fédérale plutôt que
provinciale.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,

A.CROOKS,
Trésorier.

A l'hon. ALEXANDER MACKENZIE,
Ministre des travaux publics, etc.,

Ottawa.

186-1
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Docments de la Session (Nb. 186.)

MINISTÈRE DES TRAVAUX PUBLICS,
OTTAWA, 2 mai 1874.

MONSIEUR,- J'ai reçu instruction-d'accuser réception de votre lettre du 26 mars,
au sujet des $10,000 dépensées par le gouveriement de l'Ontario pour faire draguer
la barre de la rivière Kaministiquia, Baie du Tonnerre, et suggérant que le gouverne-
ment fédéral examine la question de savoir s'il doit rembourser cette somme au gou-
vernement de l'Ontario, l'amélioration n'étant pas considérée d'une utilité locale,
maisd'un avantage général pour les navires fréquentant les. lacs.

Je dois aussi vous demander si quelque correspYndance à ce sujet a déjà eu liei
e:ntre les:deux gouvernements.

Je suis,.monsieur,
Ave bien de la considéraiticn,

Votre obéissant serviteur,
F BRAJN,

Secrétaire.
A l'honorable A. CROOKs M.P.P.,

Toronto, Ont.

MINISTÈRE DEs TRAVAUX PUBLICSy
OTTAWA, 16 février 1876.

MoNsIEUR,-Vu que l'on projette l'approfondissement et l'amélioration dii chenal
de la rivière Kaninistiquia, Baie du Tonnerre, lac Supérieur, je suis chargé de vous
demander s'il vous plairait d'entreprendre le dragage qu'il faudrait faire là. Si vous
répondez affirmativement, dites à quel prix par verge cube. Ces travaux de dragage,
comme quantité, e devront pas excéder quarante mille verge cubes.

ai l-honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

F. BRAUJN,
Secrétaire.

Au maire UJPRAM,
Duluth.

DULUTH, MîNNEsoTA 22 février 1876.

MONSIEUR-Votre lettre du 16 de ce mois nous est parvenue, et en réponse nous
disons que pour 35 ets. par verge cube, mesurée sur les chalands, nous ferons:volon-
tiers le dragage sur la rivière Kaministiquia, pourvu que les autorités douanières
laissent passer franc de·droit l'outillage que ces travaux:exigent.

A vous bien respectueusement,

WILLIAMS ET UPHAM.
A F. BRAUN,,écr., secrétaire,

Ministère des travaux publics,
Ottawa.

A. 18%42 Victoria.,
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MINIsrÈaE DES TRAVAUX PUBLICS'
OTTAWA, 5 mai 1876.

MoNSIUR,-J'ai reçu instruction de vous prévenir que pedant la saison de 1876
vous aurez à faire le relevé des havres ét cours d'eau suivants:

De ces relevés vous transm1ettrez uie copie à l'honorable ministre, accompagnée
de toutes les observations que vous croirez de voir soumettre.

* * * * * * .* * * *

Baie du Toinerre, lac Supérieur.
* * * * * * **

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

F. BRAUN,
Secrétaire.

-A WILLi.AýM KIrNGSFORD,écr.,
Ingénieur-contrôleur.

MINISTÈRE DES TRAVAUX PUBLICS,
OTTAWA, 2f aviil 1876.

MoNsIEUR,-J'ai reçu instruction de vous informer que le parlement a affecté un
trédit de $6,000 au dragage de la baie du Tonnerre, à l'embouchure de la rivière
Xiaministiquia.

Veuillez dresser immédiatement le devis nécessaire, et lorsqu'il sera fait, prenez
les moyens de le faire publier.

L'honorable ministre désire que ces travaux soient commencés le plus tôt possible.
J'ai l'honneur d'être, monsieur,

Votre obéissant serviteur,
F. BRAUN,

Secrétaire.
A- WILLIAM RINGsFotID, écr.,

Ingénieur-contrôleur, Ottawa.

Souirssion pour les travaux à exéc ter dans la baie du Tonnerre.
BAIE U TONNERRE, 18 mai 1876.

Les soussignés offrent, par la présente, de faire le dragage dans la baie du Ton-
nerro, de fournir les matériaux, la main-d'œuvre, l'outillage, de faire face à tous les
cas fortuits et de se conformer aux prescriptions des plans et devis quant à la profon-
deur du dragage, et de se soumettre à telles modifications que le ministère des tra-
vaux publics pourra faire plus tard à ces prescriptions; en un mot, d'exécuter cette
entreprise au prix de cent quarante piastres par journée de dix heures.

Ils s'engagent en outre, à faire et terminer convenablement les travaux et ce
conformément au devis et au gré du ministère des travaux publics, sans demander
aucune augmentation du prix ci-dessus

Comme cautions de la fidèle exécution de l'entreprise, nous offrons MM. Archi-
bald P. McKinnon, de Glencoe, Ontario, et John McLeod, d'Offa, Ontario.

EZRA. T. WILLIAMS,
L'Anse, Michigan,

Entrepreneur.

JOHN H. UPHRAM,
Duluth, Minnesota,

Entrepi-eneur.
Datée à Cheboygan, Michigan, 18 mai 186.
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Ouvrage à faire dans les localités indiquées sur les plan et devis, ou confor-
mément aux instructions qui seront données plus tard, le dragueur
devant être capable de déplacer, par heure, cinquante verges cubes ordi-
maires, le mesurage devant se faire sur les chalands et le dragueur
devant être accompagné d'un remorqueur et de trois chalands, et tous
montés par le nombre d'hommes nécessaire à leur bonne manœuvre et
fo irnis du combustible nécessaire, auxquelles charges sont ajoutées
celles du transport de l'outillage dans chaque sens. Le ministère ne
sera responsable d'aucun dommage que pourra subir l'outillage, soit
par l'incendie, des tempêtes ou toute autre cause.. Prix, par journée de
dix heures de travail réel.......................................... $140 0
Nous, Archibald P. MeKinnon et John McLeod, les personnes ci-dessus désignées

et offertes comme cautions, consentons par le présent à remplir telle obligation que
le ministère des travaux publies pourra exiger pour la fidèle exécution de l'entre-
prise conformément au devis d'après lequel la soumission ci-dessus est faite.

ARCHIBALD P. McKINNON,
G lencoe, Ontario,

Marchand de bois.
18 mai 1876.

JOHN McLEOD,
Offa, Ontario,

Marchand de bois.
18 mai 1876.

Soumission pour les travaux à exécuter dans la baie du Tonn, rre.

BAIE DU TONNERRE, 25 mai 1876.
Les soussignés offrent, par la présente, de faire le dragage dans la baie du Ton-

nerre, de fournir les matériaux, la main-d'œuvre, l'outillage, de faire face à tous les
cas fortuits et de se conformer aux prescriptions des plans et devis quant à la profon-
deur du dragage, et de se soumettre à telles modifications que le ministère des tra-
vaux publics pourra faire -plus tard à ces prescriptions, en un mot, d'exécuter cette-
enmreprise aux prix ci-dessous.

Ils s'engagent en outre, à faire et terminer convenablement les travaux et ce
conformément au devis et au gré du ministère des travaux publics, sans denander
aucune augmentation du prix ci-dessus.

Comme cautions de la fidèle exécution de l'entreprise, nous offrons John W. Coy,
de Sainte-Catherine, et Thomas B. Hart, de Sainte-Catherine.

HUNTER, MORSE ET CIE,
Sainte-Catherine, entrepreneurs.

Datée à Sainte-Catherine, 25 mai 187f.

Ouvrage à faire dans les localités indiquées sur les plan et devi, ou confor-
mément aux instructions qui seront données plus tard, le dragueur
devant être capable de déplacer, par heure, cinquante verges cubes ordi-
naires, le mesurage devant se faire sur les chalaids et le dragueur
devant être accompagné d'un remorqueur et de deux chalands, et tous
montés par le nombre d'hommes nécessaire à leur bonne manoeuvre, et
fournis du combustible nécessaire, auxquelles charges sont ajoutées
celles du transport de l'outillage dans chaque sens. Le ministère ne
sera responsable d'aucun dommage que pourra subir l'outilage, soit
par l'incendie, des tempêtes ou tcute autre cause. Prix, par heure
de travail réel............................. ................ $ -5 00e
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Nous, John Hunter, C. P. Morse, James Murray, C. D. Rudeliffe, les'personnes
ei-dessus désignées et offertes comme cautions, consentons par le présent à remplir
telle obligation que le département des travaux publics pourra exiger pour la fidèle
exécution de l'entreprise conformément au devis d'après lequel la soumission ci-dessus
est faite.

J. W. COY,
Sainte-Catherine,

25 mai 1876. Ferronnier.
T. B. HART,

Sainte-Catherine,
25 mai 1876. Entrepreneuris.

MINIsTÈR DES TRAVAUX PUBLICS,
OTTAwA, 8 juin 1876.

MoNsIEURs,-J'ai reçu instruction de vous demander si vous êtes en mesure de
-passer contrat avec ce département pour le dragage à faire dans la baie du Tonnerre,
*eonformément à votre soumission du 18 mai.

Je dois aussi vous informer qu'un dragueur étranger ne peut être employé en
Canada sans payer de droit.

Le crédit affecté à ces travaux est de $6,000.
J'ai l'honneur d'être,

Messieurs,
Votre obéissant serviteur,

F. BRAUN,
Secrétaire.

A MM. WILLIAMS ET JPHAM,
Entrepreneurs.

CHEBOYGAN, Mich., 12juin 1876.
MoNsIEUR,-Nous avons l'honneur d'accuser réception de votre lettre à l'effet de

savoir si nous serions prêts à passer contrat pour le dragage à faire dans la baie du
'onnerre, lac Supérieur, et à payer les droits sur l'outillage à transporter là.

Nous sommes'prêts à passer contrat pour l'exécution de cette entreprise au prix
mentionné dans notre soumission, et à donner, si nécessaire, des garanties que l'ou-
tillage. sera enlevé aussitôt que les travaux seront terminés, mais nous ne pouvons
.consentir à payer de droit à la douane. Nous avons déjà travaillé là, et le gouverne-
ment de l'Ontario ne nous a pas soumis à cette obligation.

A vous bien respectueusement,
WILLIAMS et UPHAM.

F. BRAUN, écr., secrétaire,
Département des travaux publics,

Ottawa, Ontario.

ToRONTO, 27 juin 1876.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous faire rapport que les MMI. flunter et Murray

se proposent de faire faire le dragage dans la baie du Tonnerre par le dragueur
eoliath. Ayant lieu de croire que ce dragueur fera bien le travail nécessaire, je
wdemande l'autorisation de confier l'entreprise à ces messieurs.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur.
WILLIAM KINGSFORD,

. BRAUN, écuer, Ingénieur-contrôleur.

Secrétaire, département des travaux publics.
5
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Télégrmme.

MINIST9RE Des TRAVAUX PUBICS.

A WM. INGSFORD,
Ingénieur-contrôleur,

Port Burwell:

Vous avez l'autorisation d'accepter la soumission de Hunter et Murray, pour le
dragage dans la baie du'Tonnerre.

F. BRAJN,
'Secrdt aire.

MINISTÈRE DES TRAVAUX PUBLIS,
OTTAwA,.26 juillet ,16.

MONSLEUR,-J'ai reçu instruction de vous informer que l'honorable ministre coný-
sent à ce que vous vous mettiez en communication ayvec les entrepreneurs du dragage de-
l'embouchure de la rivière Kaministiquia, à l'effet d'arrêter un prix pour la ont.-
nuation des travaux après que le crédit de $6,000 affecté à ce service aura ét&
dépensé, et il vous invite à faire rapport au département du résultat de vos démarches.

Comme l'excédant de la dépense sur le crédit affecté à la baie du Tonnerre devra
être porté au débit du compte du chemin de fer du Pacifique, vous tiendrez des;
comptes distincts de ces deux dépenses, vu que les travaux entrepris sont pour amé-
liorer le 'elenal qui permettra l'accès au terminus de cette voie ferrée.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

F. BRAUN,
-Seréaire.

A _XWV. KINGSroRD, .écF.
Ingénieur-contrôleur, Ottawa.

OTTAWA,,26 iuillet 1876.

MoNsEUR,-J'ai l'honneur de représenter à l'honorable ministre que le dragage
de la barre à l'embouchure de la rivière Kaministiquia, baie du Tonnerre, devra être
fait jusqu'à une profondeur de 13 pieds, et que la somme de $6,00 affectée à .cette'
entreprise, ne permettra au dragueur de travailler que pendant quarante jours, la sou-
mission acceptée spécifiant le prix de $15 par heure de travail.

Le haut prix de ce travail est dû au transport du dragueur de Sainte-Cathérine-
au lac Supérieur, et il suggère naturellement la question de savoir si, après que le-
crédit sera épuisé, il ne conviendrait pas de continuer les travaux, afin de donner 'au.
chenal une plus grande largeur et profondeur qu'on ne le pourrait dans le temps ci-
dessus désigné, à la condition, bien entendu, que les entrepreneurs veuillent conti-
nuer ce dragage à un prix raisonnable.

En conséquence, je soumets à la décision de l'honorable .ministre, s'il serait à«
propos de se mettre en rapport avec les entrepreneurs à l'effet d'obtenir qu'ils fassent.
une offre de continuer les travaux après que les $6,000 seront dépensées. Si cet avis&
était adopté, il va sans dire que je ferais rapport à l'honorable ministre du résultat de
ma démarche.

Si les entrepreneurs ne demandent qu'un prix à la fois juste et raisonnable pour
continuer les travaux pendant un temps désigné, et que leur offre soit acceptée, l'ot
obtiendra ainsi un chenaL de la profondeur voulue à des conditions plus économiquess

6
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que s'il fallaitcesser les travaux dès.que le crédit serait épuisé, travaux qu'il faudrait
reprendre une autresaison et·qui exigeraient de nouveaux trais de transport.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant servitegr,

A F. BRAUN, êcr.,
Secrétaire, département des travaux publics,

Ottawa.

OTTAWAl, 17 aoùt t6.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre la lettre de MM. nuinter et

Murray, par laquelle ils offrent de continuer le dragage'à l'embouchure de la rivière
Kaministiquia, Fort-William, à raison de $9 l'heure, lorsque leur contrat actuel sera
rempli. Je recommande respectueusement quecette proposition soit acceptée, tout en
demandant l'autorisation de continuer les travaux jusqu'à ce que l'on ait obtenu une
profondeur de 13 pieds sur une largeur de 100. Ce travail va sans doute durer jus-
qu'à la fin de la saison. D'après îles sondages, il va falloir déplacer 44,000 verges
ëbes de terre pour obtenir le .résultat voulu. et ce travail va coûter $'10,000 ensus
du crédit actuel de $,00.0.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant servi:teur,

WILLIAM KINGSFORD,
ingittieur contrôleur.

F. BRAUN, écr.,
Département des travaux publics, etc.

TQRONTO, 16 août 18t6.
CHER MoNsIEUR,-Conformément à votre demande, nous offrons de continuer le

dragage, lorsque le.crédit de 6,000 sera:dépensé, au tauxde $9 par heure. o
A vous bien sincèrement,

IUNTER ET MURRAY.
.A WILLIAM KINGsFoRD,

Ingénieur-contiôJeur.

MINISTÈRE DES TRAVAUX PUBLICS,
31 aoûxt 1876.

MoNxTEUR,-~En réponse à votre lettre du 17 de ce mois, recommandant d'accepter
la proposition de MM. Hlunter et Mlurray de continuer le dragage à l'embouchure de
la rivière Kaministiquia au prix de $9 par heure, je vous informe que vous êtes auto-
risé à accepter leur offre et à dépenser une somme additionnelle de $2,000, mais avant
de faire cette dernière dépense vous devrez faire rapport de la condition où se trou-
vent les travaux.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

F. BRAIJN,
Secrétaire.

A W. KINGSFORD, écr.,
Ingénieur-contrôleur.
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MINISTÈRE DES TRAVAUX PUBLICS,
4 octobre 1816.

MONsIEUR,-J'ai reçu instruction de vous informer que l'honorable ministre
adhère à votre recommandation d'affecter un autre crédit de $3,000 au dragage de
l'entrée de la rivière Kaministiquia, et vous êtes en conséquence autorisé à employer
cette somme de $3,000 en sus de la dépense déjà faite pour ces travaux.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

F. BRAUN,
Secrétaire.

A WILLIAM KINGSFoRD,
Ingénieur-contrôleur,

Ottawa.

BUDGET DE 1877-78.
BAIE DU T@NNERRE, RIVIÈRE KAMINISTIQUIA.

Crédit Nouveau crédit. Revoté. Total.
1876-77........ ................ 6,000............. .,.0.......$15 par heure

" du chemin de fer du Pacifique. 3,000....................9 "

Avec le premier crédit on a fait draguer 13,266 verges cubes, soit 45cts. par
verge.

Avee le deuxième crédit, et au taux réduit, 8,304 verges cubes, soit 25cts. par
verge.

Pour obtenir une profondeur générale de 13 pieds il va falloir draguer la rivière
même à différents points, formant ensemble une étendue de plus de 5,500 pieds, et à
moins que le département ne se charge de ces travaux, je ne sais de quelle source on
pourra tirer les fonds nécessaires à leur exécution. Si la rivière n'est pas approfondie,
les navires échoueront en la remontant.

La longueur à draguer sur la batture est de 3,500 pieds.
Si on ne donne au chenal qu'une largeur de 45 pieds, son entrée sera certaine-

ment diicile. Les forts vents du sud-est sont là fréquents, et à moins que le chenal
ne soit suffisamment large, les navires seront toujours en danger d'échouer. Une
largeur de 66 pieds serait à peine suffisante. En temps calme, une entrée de 44 pieds
ne serait pas assez large, même si le chenal était bien indiqué par des bouées.

Dans la rivière, un chenal de 44 pieds suffira, s'il est bien indiqué par des bouées.
En conséquence l'évaluation des travaux restant à faire est celle-ci :

Verges cubes.
Pour terminer la tranchée dans la batture, sur 66 pieds de

largeur. ........ ... ...................... 24,000
Pour terminer la tranchée dans la rivière, sur 45 pieds de

largeur.. .. ................................ 16,000

Total.. ........................ 40,000
Je suppose ici que les.entrepreneurs continueront les travaux au prix actuel, soit

$10,000, sur allocation pour les cas icûprévus.
Mais comme il y a un solde de $848 du premier crédit, cette somme pourrait

être considérée disponible pour faire face aux difficultés imprévues que pourraient
offrir les travaux à faire dans la rivière.

Aucun crédit ne figure dans le budget.
Le ministre a marqué $5,000 pour la dépense de cette saison.

KINGSFORD,

Ottawa, 2 rr ars 1M77.Ingénieur-contrôleur.
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OTTAWA, 6 avril 1877.

MONSIEUR,-J'ai l'honneur de soumettre le rapport suivant au sujet du relevé de
la rivière Kaministiquia et des travaux exécutés là en 1876.

Le relevé et l'examen faits d'après mes instructions par M. Michaud, membre de
,mon personnel, embrasse la batture de 3,500 pieds à l'entiée de la rivière, et la
rivièr e même jusqu'à la station du chemin de fer ,du Pacifique, c'est-à-dire sur -une
distance de 362 milles. Ces travaux étaient préliminaires au dragage à faire pen-
dant la saison de 1876.

Pour la navigation, la rivière Kaministiquia aurait cet avantage d'offrir un
excellent havre protégé contre tous les vents. Elle ressemble beaucoup aux rivières
.qui ont fait de Chicago et Milwaukee deux grands centres de commerce. Dans cette
région, nul autre cours d'eau n'offrirait aux navires desservant le commerce un abri
.aussi sûr.

Dans la baie, les gros vents créent une houle si forte qu'il serait impossible que
les navires pussent y tenir à-quai.

Ce qui amoindrit l'importance générale de cette rivière, c'est la batture de 3,500
pieds qui traverse directement son embouchure.

Ce cours d'eau peut se partager en trois sections. C'est à la station du chemin de
fer du Pacifique qu'il est le plus profond, et c'est à son embouchure qu'il l'est le
Moins, car là, généralement, il n'a pas treize pieds. Sur une distance intermédiaire,
sa profondeur est de treize à quinze pieds.

Depuis son entrée jusqu'à une petite distance en amont de Fort-William, sa pro-
fondeur est généralement-de dix à onze pieds sur toute sa largeur, mais, sur divers
points elle est beaucoup plus considérable.

Le projet actuel est d'obtenir une profondeur de treize pieds à l'eau basse, et pour
y parvenir il faudra draguer la rivière sur une étendue de 1,600 pieds jusqu'à l'ouest
de Fort-William. Jusqu'au point appelé la Première Rivière, la profondeur de-ce
cours d'eau est généralement de 13 à 15 pieds; on trouve donc une profondeur suffi-
sante jusqu'au quai du terminus du Pacifique,. car elle varie de 15 à 18 pieds. De
l'embouchure au quai du Pacifique, la distance est de 3.62 milles.

La largeur générale de la rivière est de 350 pieds, ce qui prouve que nous avons
là un havre de grandes dimensions pouvant satisfaire à toutes les exigences du com-
merce que l'entrepris3 pourra créer dans cette ré-ion. Les navires y seront bien
:abrités et la constructions de quais y sera facile.

Des annonces demandant des soumissions pour le dragage ont été publiées, et
après l'adjudication de l'entreprise, les travaux furent commencés le 24 juillet et con-
tinués jusqu'au 14 octobre. On a fait un déblaiement de 28,570 verges cubes, qui a
coûté $8,050.55.

Le crédit affecté à cette entreprise était de $6,000. Lorsqu'il a été épuisé, l'on a
continué le dragage au prix réduit de $9 l'heure, le prix porté au premier contrat
-étant de $15 par heure.

Une tranchée de 22 pieds de large a été pratiquée dans la batture. On a travaillé
ensuite à son élargissement dc l'un et de l'autre coté de la batture selon que le vent
le permettait; 800 pieds sont faits du côté est, et 1,000 de l'autre, de sorte qu'il reste
encore 1,700 pieds à faire pour terminer l'al)profondissement sur la largeur voulue.

Si la largeur dii.chenal est limitée à quarante-cinq pieds, les navires en trouve-
ront l'accès très difficile. Les vents du sud-est sont là souvent violents, et si on ne
donne une plus grande largeur à ce chenal, tout navire voulant y entrer courra de
grands risques d'échouer. Une largeur de soixante-six pieds serait à peine suffisante,
mais en temps calme, même si le chenal était bien indiqué par des bouées, 45 pieds
de largeur ne suffiraient pas non plus.

Dans la rivière, cependant, un chenal de 45 pieds répondrait aux besoins de la
navigation, s'il était bien indiqué.

Pour obtenir une profondeur de 13 pieds, il va falloir draguer la rivière même à
différents points formant ensemble une étendue de plus de 5,500 pieds, et à moins que
le département no se charge de ces travaux, je ne sais de quelle source on pourra tirer
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les fonds nécessaires à leur eXécution. Si la rivière n'est pas approfondie, les,
navires échoueront en la remontant.

Le déblaiement à faire pour terminer à une largeur de 60 pieds la tranchée dans-
la batture sera de 24,000 verges; celui à faire dans la rivière -sera de 16;000 verges-
en tout, 40,000 verges.

Si tes entrepreneurs continuent à travailler au prix actuel, ($9 de l'heure,) le-
coût de ces travaux peuttre porté à $I0,000.

J'ai lonneur d'être.
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,
WILLIAM KINGSFORD,

Ingénieur-contrôleur.
A F. BRAUN, ecuier,

Secrétaire, departement des travaux publics.

MINISTÉRE DES TRAVAUX PUBLICS,
OTTAWA, 30 mai 1877.

LogsIîuU,-IRelativement à votre mémoire du 2 mars dernier au sujet d,es
travaux pour l'amelioration de la rivière Kaîninistiquia, je vous informe que S5,000
4 prendre sur le crédit affecté au chemin de fer Canadien du Pacifiqne, pour l'année
expirant le 30 juin 1878,seront appliquées au dragage à faire dans cette rivière. Vous
êtes, en outre, priés de donner au département votre avis sur le mode le plusavanta-
geux à adopter pour faite exécuter ces travaux de dragage.

Jai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

F. BRAUN,
Secrétaire.

A WM. KINGsoRD, éecr.,
Ingénieur, Ottawa.

OTTAWA, 15 août 1877.

MoNsIEUR,-J'ai l' honneur de vous faire rapport que le crédit affecté au dragage-
de la riviè-e Kaministiquia est épuisé, que les travaux sont en conséquence arrêtés,
et que l'on attend de nouvelles instructions de l'honorable ministre.

La somme déjà dépensée s'élève à $14,000.
Tel qu'indiqué en marge, j'ai fait un rapport complet au sujet de ce havre.
La batture à l'embouchure de la rivière a plus de 3,500 pieds. L'année der-

nière, on y a fait une tranchée de 13 pieds de profondeur sur 22 de largeur, c'est-à-
dire de l'étendue qu'au dragueur peut déblayer dans une position-et la moitié d'une
deuxième tranchée, ce qui, sur ce dernier e pace, lui donne une largeur totale de 44
pieds.

Cette saison, on a dû refaire une partie des travaux de l'année dernière, car, vu
son peu de largeur, la tranchée s'était passablement remplic. On a aussi achevé la
seconde tranchée et dragué au besoin les endroits bas dans la rivière sur une distance
totale de 5,500 pieds.

Dans mon rapport j'ai recommandé qu'une largeur de 66 pieds fut donnée au
chenal traversant la batture, la profondeur convenue devant être de 13 pi ieds à Feau
basse. Le crédit affecté à cette entreprise étant si faible, l'on a dû borner nos efforts
à l'ouverture d'un chenal pouvant permettre aux navires de se rendre sur le quai du
chemin de fer, mais une tranchée aussi étroite que celle que l'oi a pratiquée est très
sujette à se remplir. Quant au chenal à travers la batture, sa largeur devait être
d'au moins 200 pieds.
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0e priix ,ortége Contrat pour Ile dragage,,etc, était de $15 par heure, mais celui
payé aupjourd'hui es de $9.

Le dragueur est encore dans la rivère et fera t -us les autres trayaux nécessaires.
i ges prop riétires en reçoiveit l'ordre.

Jai 'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

WILLIAM KINGS ORD,1ùéiu-contrôleur.
A F. BRAUN, écr., secrétaire,

Dértement des tiavaux publics.

MINISTÈRE DES TRAVAUX PUBLICs,
OTTAWA, 6 septembre 1876.

MONsIiEu,-J'a reçu instruction de vous prier de continuer le dragagede la.
rivière Kaministiquia jusqu'à ce qu'on 'ait obtenu un chenal de 44 pieds de largeur
et de 13 de profondeur, et aussi de faire approfondir les hauts fonds de la rivière,
suffisamment pour permettre aux navires qui exigent cette profondeur de se rendreý
jusqu'aù quai.du chemin de fer.

J'ai l'honneur d'être,
F. BRÀALTN,

Sccrétaire.
A Wm.' KINGSEoRD, écr.,

Ingénieur-contrôleur.

BOWMANVILLE, décembre 1878.
MoesiEUR,-Comme beaucoup de discussion a lieu à l'égard du dragage de la.

ivière ]Kaministiqui et du choix de l localité comme terminius du chemin de fer
Capaçlieci du Padifique, et aussi parce gue j'ai dû examiner ces questions au point de-
vue de l'ingénieur,'alors que j'avais -le contrôle des explorations d'e cette voie ferrée à-
la Baie du Tonnerre, je me permets d'attirer votre. attention- sur certains faits se
rattachant à ces questions, et cela avec la pensée que ma manière de voir, çans les
circonstanees, ne sera pas jugée sans intérêt.

Dans toute discussion relative à la rivière Kaministigma, la grande barre en face-
de son ernbouchure occuipe naturellement une place importante, et, je puis, en consé-
quence, comme préface à mes observations, en dire ici quelques mots

Lorsqu'ils parlent de battures, les ingénieurs, ordinairement. les désignent, sous
le nom de deltas ou barres formées par l'action des vagies. Comme tous le savent,.
les premiers doivent leur formation aux natièes apportées par les cours d'eau,
andis que les autres doivent leur origine à l'action des vagues sur une rive sablon-

neuse. La barre à Fembouchure de la K{aministiquia est tien ce qu'on nomme un
delta, mais elle est aussi, jusqu'à un certain point, de l'espèce de celles formées par
ls vagues, car la partie dont se compose sa partie extérieure est susceptible d'être
rem ée par la boule du lac.

Dans tous les pays, c'est-à-dire lorsqu'il s'agit d'amélioration de rivière, lcs deItas
offrent de très grandes difficultés. Comme exemple, je mentionnerai celui de l'embou-
chure du Rhone,.où l'on a fait des travaux, qui ont coûté d'immenses sommes, pour
améliorer la navigation, travaux dirigés par d'habiles ingénieurs, mais dont les :ésul-
tats sont loin d'avoir été' satisfaisants. D'un autre côté, les barres iornées par
l'action des vagues, surtout dans des eaux où le flux et le reflux ne se font pas sentir,
peuvent être facilement détruites par le dragage et l'on peut par des jetées, empêcher
qu'elles ne se reforment, et comme preuve du résultat que l'on peut ainsi obtenir, je
mentionnerai le Danube, dont l'embouchure était obstruée par une barre formée par
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l'action des vagues, mais que l'on- a rendu accessible aux plus grands navires par au
simple chenal que l'on a creusé dans cette barre et que l'on a protégé par des jetées
s'étendant depuis la rive jusqu'en eau profonde.

A son embouchure, la rivière Kaministiquia se divise en trois chenaux, désignés
respectivement, le chenal de l'est, le chenal du milieu et la grande fourche ou chenal
-ouest, dont chacun charrie'sa part d'alluvion qu'il dépose sur la grande barre qui
leur fait obstacle. De ces chenaux, c'est celui de l'est que prennent toujours les
navires, et c'est dans ce dernier et sur la barre en face de son embouchure que l'on
drague depuis quelques années.

Sur ce chenal, à environ un demi-mille du lac, ou immédiatement en aval du
point oà se forme le chenal du milieu, les bords sont tout à fait propres à l'établisse-
ment d'un terminus de chemin de fer, car ils ne sont ni trop bis ni trop peu
élevés. C'est cette localité que j'avais choisie pour le terminus lorsque je dirigeais
les explorations, et si mon choix eût été adopté, j'aurais suggéré la construction d'une
digue qui eût eu pour effet de faire passer les eaux de la rivière et ses alluvions par
les doux autres chenaux. Par ce moyen, le chenal de l'est eût été transformé en un
bras du lac privé de tout courant, et en draguant pour obtenir la profondeur et la
largeur nécessaires, et en construisant des jetées pour protéger son entrée contre
l'action des vagues sur la barre, on aurait pu en faire un bon havre, au moins autant
que cela est possible lorsque le fond est vaseux.

Mais le système adopté-si toutefois ce terme peut être employé ici, car j'ignore si
l'on a suivi quelque plan bien arrêté-est loin d'avoir produit ce résultat. Depuis des
années l'on drague l'embouchure du chenal que l'on veut rendre praticable, mais sans
autre effet, ainsi que l'on aurait dû le prévoir, que d'augmenter la rapidité de son
courant et de lui taire charrier une plus grande quantité d'alluvion qui, sans ce dra-
gage, eut été, comme cela se raisait auparavant, porté·dans le lac par les deux autres
chenaux. La conséquence a été, d'après ce que l'on m'a dit, que la profondeur du
chenal, au dedans de la barre, a diminué plutôt qu'augmenté, tindis que la barre
même, au lieu d'être disparue, se reforme plus loin dans le lac.

Tout ingénieur au fait de ce qu'ont coûté les essais tentés pour établir des che-
naux navigables dans un delta à l'embouchure de grandes rivières aurait pu prédire
ce résultat, et l'expérience, sous ce rapport, acquise à grands frais sur ce continent et
en Europe, aurait dû suggérer à qui de droit de procéder avec précaution à une telle,
entreprise.

Pour le présent, je ne fais que signaler ces faits, mais je suis prêt à entrer dans
leur détail si l'on m'y invite. Toutefois, je n'hésite pas à dire que si l'on mai.ntient
le projet d'établir le terminus du chemin de fer sur la Kaministiquia, le seul moyen
*de faire dans cette rivière un port pouvant abriter les grands navires, est celui que je
viens d'indiquer, c'est-à-dire en concentrant l'eau dans les deux chenaux du milieu et
de l'est, ce qui se peut faire en endiguant le chenal de l'est au point mentionné et en
le protégeant par des jetées.

C'est de cette manière, non autrement, que l'on pourrait établir un havre acces-
sible aux grands navires dans la Kaministiquia, sans encourir de trop-fortes dépenses.

Il va sans dire que cela nécessiterait le transfert du terminus àun point beaucoup
plus rapproché de l'embouchure de la rivière. Viendrait, sans doute, ensuite, la
question de savoir si la Kaministiquia vaut la peine que l'on exécute tous ces travaux,
que l'on encourre de telles dépenses, ou si l'on doit cesser ce dragage qui ne finit plus,
,et qui est nécessairement dispendieux, jusqu'à ce que l'on ait arrêté quelque plan
mieux étudié. Ceux qui penseront ainsi auront raison, car tout près de là il existe
un havre que l'on pourrait facilement utiliser.

Maintenant qu'il est relié par une voie ferrée au chemin de fer du Pacifique, le
havre de Prince Arthur Landing conviendrait certainement à l'objet en vue, car, a
peu de frais, comparativement, on pourrait le rendre propre à la desserte du trafie
qu'il y aura d'ici à longtemps. Il en coûterait peu, en réalité, pour le rendre capable
d'abriter un très grand nombre de navires. Dans ce cas, vu les difficultés qu'offre la
rivière en question et les tentatives jusqu'ici infructueuses pour la rendre accessible
aux navires de grandes dimensions, je pense sincèrement que l'on devrait adopter la

1g
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havre Prince Arthur, au moins jusqu'à ce qu'il soit démontré, si toutefois telle
démonstration a jamais lieu, qu'il y a r.écessité d'améliorer la rivière iKamiristiquia.

Je n'ai que faire de m'étendre davantage sur le mérite relatif des deux localités,
les habitants de chacune d'elles ayant su habilement faire valoir tous les avantages
qu'elles peuvent offrir. Aussi, me bornerai-je à recom mander que l'on cesse les travaux
inutiles qui se font depuis si longtemps sur la rivière Kaministiquia, et que l'on
utilise un port voisin qui répondra parfaitement à l'objet en vue.

Pendant la dernière session, j'ai transmis à l'hon. D. L. Maepherson les plans du
prolongement que je crois nécessaire au havre Prince Arthur, et au besoin je pourrai
les soumettre à votre examen.

Avec l'espérance que l'exposé des faits sur lesquels je viens d'attirer votre atten-
tion ne vous paraîtra pas officieux,

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

WILLIAM MURDOCII, I.C.
.A l'honorable CHAs. TUPPER, CB.

Ministre des travaux publics., Ottawa.

PRINCE ARTHUR's LANDING,
ONTARIO, 5 mai 1879.

CHER MONSIEUR,-Je vous transmets avec la présente copie du rapport relatif à
la rivière Kaministiquia, envoyé à M. S. J. Dawson, M.P., en novembre dernier, et
que vous avez demandé par votre télégramme du 26 du mois dernier.

Entre Winnipeg et ici,. la ligne du télégraphe, qui n'a pas de bons employés, est
bien mal administrée. C'est ce qui explique pourquoi cette réponse s'est fait attendre.

A vous bien sincèrement,
TtIOS. MARKS.

F. BRAUN, écr.,
Secrétaire, département des travaux publics, Ottawa.

PRINCE RTHUR'S LANDING,
ONTARIo, novembre 1878.

CHER MQNsIEUR,-On continue toujours à draguer dans la rivière Kaministiquia,
et au nom des habitants de la baie du Tonnerre, je vous demande, vu que vous êtes
notre représentant, d'attirer l'attention du gouvernement sur l'inutilité de ces travaux.

Depuis cinq années l'on travaille à ce dragage, et l'on n'a encore obtenu aucun
résultat pratique, la profondeur du chenal n'est guère plus grande que ne l'indiquaient
les sondages faits en 1873, année où le gouvernement d'Ontario fit laire une tranchée
dans la barre de cette rivière. Lorsque cet approfondissement fut projeté, les plus
petits navires desservant le commerce sur le lac Supérieur pouvaient remonter la
Kaministiquia, et encore aujourd'hui ils sont les seuls auxquels ce cours d'eau soit
accessible.

Les eaux ayant été remarquablement hautes l'année dernière, une ou deux fois
quelques grands navires et de légers bateaux ont pu y entrer, mais, cette année, des
bâtimentscomme le Québec et l'Ontario, de la ligne Sarnia, n'ont pas tenté de s'y
aventurer, et cela bien que l'eau fût alors loin d'avoir atteint son niveau le plus bas.

Comme l'on n'a pas pris ou que l'on semble ne pas songer à prendre lo moyen de
protéger ce chenal contre l'envasement, il s'ensuit que les tempêtes de l'hiver et les
crnes du printemps remplissent les parties draguées pendant l'été. L'action des
vagues et des glac(s sur la batture, et les matièé es apportées par les crues du prin-
temps tont disparaître toute trace de dragage, et à l'appui de c que j'avance là, je
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Vous envoie un extrait du Thunder Bay Sentinel, lequel fait connaître l'opinion dui
capitaine Parrniter sur ce sujet.

Un tel témoignage ne saurait être révoqué en doutë. Le capitaine Parmiter
jouit d'une haute réputation de respectabilité; pendant deux ans il a commandé sur
le dragueur employé dans la Kaministiquia, et il a occupé ailleurs des emplois de
nature à le poser comme homme digne de confiance.

Je vous transmets aussi une brochure qu'il serait boa de p6rter à la connaissance
du gouvernement, mais surtout sur la partie de ce documerit qui renferme un exposé
de l'opinion des principaux capitaines de navire desservalt le commerde sur' le: lacs
quant à l'abri sûr que Prince Arthur's Landing, comme havre, pourrait offrir aux
bâtiments.

Le capitaine McDougall, dont le témoignage se trouve dans l'annexe (page 20)
a fréquenté les havres de mer et ceux des lacs de:ce continent. Ayant été employé à
l'établissement d'élévateurs dans quelques-uns des principaux ports européens, son
opinion est nécessairement d'un grand poids.

Les autres capitaines, dont les déclarations se trouvent aussi dans cette brochure,
sont tous des plus marquants dans leur profession et des' témoins~désintéressés ; ér,
ils s'accordent tous pour dire que Prince Arthur's Landing est un havre sûr et supé-
rieur de tout point à celui que l'on pourrait eréer dans la Kaministiqia. Mais iln'est
pas besoin de leur témoignage pour établir cela, on en a preuve surabondante et
incontestable dans le fait que, depuis huit ans, tel que le dit la brochure, (page 9) pas
un seul des navires qui l'ont fréquenté n'a subi d'accident.

Pourrait-on en dire autant de la Kaministiquia, sur la barre-de laquelle s'échouent
constamment les bâtiments qui s'y aventurent ?

Quant au dragage incessant de cette rivière, les questions suivantes me paraissent
très pertinentes.

1. Où est la nécessité de le continuer, puisque le havre de Prince Arthur's Landing,
même dans sa condition actuelle, pourra suflir à tout le trafic qui pourra se faire là
d'ici à ce que le chemin de fer soit terminé jusqu'au Manitoba, et qui, en prolongeant
ses quais, se trouvera assez vaste pour abriter toute la flotte que pourra exiger le
commerce du Nord-Ouest, quelque considérable que soit un jour ce commerce ?

2. Puisqu'aucun ingénieur n'a jamais recommandé le choix de la Kaministiquia
de préférence à celui de Prince Arthur's Landiug avant l'adoption de cette rivière par
l'ancien gouvernement, est-ce que le gouvernement actuel serait justifiable de conti-
nuer des travaux déclerés inutiles par des navigateurs et ingénieurs de grande
expérience

3. Vu que l'acte de 1874 prescrit que le terminus du chemin de fer du Pacifique
devra être établi sur la rive du lac Supérieur, est-ce se conformer à la loi que ýde
localiser ce terminus à cinq milles à l'intérieur, sur un cours d'eau étroit, sinueux et
obstrué de battures comme la Kaministiquia, dans laquelle se forment annuellement
d'immenses dépôts de vase et des battures de sable mouvant ?

Ce sont autant de questions qui devraient être résolues avant de décider si l'on
continuera à draguer cette rivière. Il est aussi d'autres circonstances qu'il est
nécessaire d'examiner, et pour commencer par la plus importante, je dirai que le havre
de Prince Arthur's Landing étant relié par le chemin de fer du Pacifique,-tous les
avantages qu'offrent les deux localités étant égaux d'ailleurs, - il est tout aussi bien
situé pour faciliter la construction d'une voie ferrée que l'est le terminus à l'hôtel
Neebing, sur la Kaministiquia, c'est-à-dire à cinq milles à l'intérieur des terres.

A Prince Arthur's Landing il y a des édifices assez spacieux pour les bureaux et
le personnel du chemin de fer. Pourquoi, dans ce cas, transporter ces bureaux à
l'hôtel Neebing, ou faire les frais d'installer cet édifice-?

Avant que le terminus de l'hôtel Neebing puisse être utilisé réellement, le dra-
gage de la Kaministiquia, la construction de caissons et la formation de pilotis vont
coûter d'immenses sommes, tandis que Prince Arthur's Landing ne nécessitera aucune
dépense pour le présent, sans compter que le havre est accessible en hiver, cinq
semaines plus tard que le Kaministiquia.

Tout bien considéré, il serait certainement à propos d'arrêter les travaux jusqu'à
14
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e que des iûgéhieurs désintéressés aient pronoricé sur les mérites relatifs des déux
localités. Le publie ne pouirait souffrir d'un retardement aussi peu long, car, d'icil à
ce que le chemin de fer soit terminé, il ne-saurait y avoir de trafic autre que celui
occasionné pour l'exécution des travaux.

Les rapports que possède le gouvernement sont des documents expost facto, faits
après ou non avant que l'ancienne administration eût adopté la Kaministiquia, et,
,dans ce cas, ils ne pèuveut inspirer de confiance, parce qu'il serait d'abord difficile de
faire croire au public qu'un ingénieur aurait pu faire un rapport vdverse à la décision
du gouvernement qui l'employait, et ensuite, parce qu'un ingénieur n'aurait pu faire
un rapport contraire aux intérêts de ceux dont il dépend, surtout dans un cas comme
celui ci, où la'quostion a pris un caractère politique.

Comme exemple de-laimanière dont les- ingénieurs de l'ancien gouvernement ont
agi à l'égard de PrinteArthur's I anding, je citerai le rapport de M. Kingsford, inséré
dans l'annexe du rapport des travaux publics pour l'année fiscale expirée le 30 juin
1877, (annexe No. 13; page 61), où se trouventles lignessuiväntes,: "Le-débarcadère
du Prince Art'hur se trouve sur côte nord de la Baie du Tonnerre, à environ 19 millés-
du Cap 'du Tonerre; et à 3 milles de l'entrée de la rivière Kaministiquia:"

A première vue, ceipassage peut paraître-très anodin, mais un:faible examen démon-
trera qu'il a été écrit dans un but peu luabile. Ainsi que tous ceux qui ont entendu
parler de la Kaministiquia et de Prince Arthur's Landing, M. Kingsferd savait bien
que la principale raison invoquée contre le choix de Prince Arthur's Landing par les
partisans de l'autre projet, était la situation exposée du havre et que la péninsule du.
Cap du Toin:erre, vu son éloignemen-it, n'offrait pas un abri suffisant pendant certains
vents. Or, si l'on pouvait faire voir que ce cap était éloigné, beaucoup plus éloigné
qu'il ne I est réellëment, onfàisait nécessairement pencher la balance en faveur du
choix de la rivière; eh bien! la distance précise entre le Cap du Tonnerre et Prince
Artlur's a été mesurée,'et'·d'après les cartes officielles elle serait de 13¾ milles; cepen-
dant, bien que ce fait dût être devant ses yeux, M. Kingsford n'en a pas moins dit que
cette distsnce était d'environ 19 milles, soit 5¼ milles de plus que la distance réelle;
et quant à la distance entre Prince Arthur's et l'entrée de la rivière, il la porte à trois
milles, tandis qu'elle est d'un demi-mille plus longue.

Le chiffre peu élevé deson évaluation dans un cas pouvait faire croire qu'il en
était de même pour l'autre, et l'on pouvait en inférer que lé cap était réellement ou
probablement éloigné d'environ 21 ou 22 milles.

C'est ainsi que M. Kingsford a fait rapp'ort sur des matières assez importantes
pour faire décider de la localisation du terminus de notre graa idchemin de fer. Ne
devait-il pas plutôt rapporter les faits dans toute leur exactitude, et dire que le havre
de Prince Arthur's Landing est situé dans un angle abrité de la côte nord;de la baie
du Tonnerre; que la baie a onze milles de largeur à son enti-ée, et 138 au lieu de 19
en face.de Prince Arthur's; que l'entrée est parsemée de nombreux hets qui la pro-
lége alitant que peut l'êti-e un lac à l'intérieur, et que depuis des années, pas un seul
accident n'et.arivé aux navires qui fréquentent ce havre, ce qui est une preuve
incontestable de l'abri exceptionnellement sûr qu'il offre à la navigation.

S'il se fût ainsi conformé à l'exactitude, l'on ne taxerait pas aujourd'hui son
rapport de partialité.

C'est dans l'automne de l'année dernière que l'on a fait le relevé ex postfacto du
havre de Prince Arthur's Landing. Il avait pour objet de faire voir que la dépense
que nécessiterait la codstruction de quais à cet endroit serait assez considérable potui
justifier les aviseurs du gouvernement de choisir la rivière Kaministiquia avant' de
s'en rapporter à l'avis d'un ingén'ieur. Je n'ai pas vulé rapport fait lorsque le relevé
a été terminé, mais l'on me dit qu'il est tout à fait selon le désir des personnes
intéresées au ehoik de la rivière Kaministiquia.

Vu l'importance d& cette question, j'ose espérer qus vous ne' trouverez pas dérai-
sonnable que je vous prie de suggérer au gouvernement de faire faire un nouveau
relevé d là ritière et'du h'afrë de Prince Arth'i"s 'Landing. Si l'on adhère* à cet avis
il~ser-ait bon 'de vcilir à ce que les inoénieurs auxquelseronteconfiés ces travaux ne
soient pas des gens qui ont été intéressés dens l'affaire de l'hôtel Ncebing, e l'mpl a
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cement de ville de Kaministiquia ou du dragage inutile dans la rivière de-ce nom, et
au sujet duquel je vous ai demandé, dès le début, d'attirer l'attention du gouvernement

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre bien dévoué,

THOMAS MARKS.
Reeve de Shuniah.

A S. J. DAWSON, M. P.

Extrait du " Sentinel."

Pendant trois ans, en dépit de l'aveuglement systématique et de l'égoïsme de.
certaines gens, et en dépit .de tentatives d'intimidation souvent poussées jusqu'à
l'extrême par le gouvernement, nous avons nuit et jour lutté pour faire comprendre-
au publie la folie pour ne pas dire plus, d'entreprendre de faire un port de la Kami-
nistiquia; or, aujourd'hui, nous ajoutons au témoignage des deux tiers des capitaines.
de navires expérimentés dans la navigation des eaux de ce district, déjà publié dans
nos colonnes, celui du ci-devant capitaine Stephen Parmiter, sous le contrôle de qui a
été fait le dragage de la dernière saison et une partie de celui de la saison actuelle."

L'entrevue.

LE RÉDACTEUR DU I"SENTINEL," AU CAPITAINE PARMITER:
Q. Pourquoi avez-vous abandonné le dragage ?-Je ne pouvris m'entendre avec

l'entrepreneur.
Q, Le dragueur fonctionne-t-il d'une façon profitable ?-Il fonctionne bien pour

un dragueur de cette espèce, lorsqu'il est tenu en bon état.
Q. Ce dragueur est-il de première classe ?-Loin, de là.
Q. -Est-il de seconde ou de troisième classe ?-Il ne vaat pas un dragueur de-

troisième classe.
Q. Quelle somme de travail peut accomplir ce dragueur ?-Avec le godet actuel

le dragage est de 250 à 300 verges cubes par jour.
Q. Dans la vase, "les dépôts d'alluvion " (suivant l'expression de l'honorable

M. Scott) ou l'argile ?-La barre est de sable mouvant.
Q. Le mauvais temps a-t-il quelque influence sur le chenal ?-Assurément; il

faut un dragueur constamment en activité.
Q. Le gouvernement, je suppose, devrait posséder un dragueur et employer lui-

même des gens ?-Oui ; et encore lui faudrait-il un bon dragueur.
Q. Quelle profondeur d'eau avez-vous laissée à la barre l'automne dernier ?-

Quatorze pieds dans les tranchées.
Q. Quelle est la largeur des tranchées ?-Cinquante pieds.
Q. Quelle profondeur d'eau avez-vous trouvée dans le chenal ou les tranchées de

la barre ce printemps, lorsque vous avez repris les travaux ?-Onze pieds, et l'eau est
de 13 pouces plus basse cette saison qu'elle n'était l'année dernière; la barre s'est
remplie de deux pieds.

Q. La profondeur d'eau est-elle uniforme à la barre ?-Non; elle varie de 10 à 12
pieds ; la moyenne aujourd'hui, après le dragage, est de Il pieds.

Q. Quelle est la valeur de ce dragueur que vous dites ne pas valoir un dragueur
de troisième classe ?-Si je voulais acheter ce dragueur, je n'en donnerais pas plus de
$4,000.

Q. Pourquoi l'évaluez-vous à un chiffre si peu élevé ?-Parceque le mécanisme
est usé et vieilli ; ces machines ne sont presque plus employées aujourd'hui.

Q. Ce que vous dites ferait croire que M. iKingsford, qui représente le gouverne-
muent, n'est pas très-particulier quant à la somme du dragage qui se fait, et qu'il ne
tient qu'à sauver les apparences ?-C'est possible ; je n'en puis rien dire.

Q. Combien de personnes faut-il pour faire fonctionner le dragueur ?-Un méca-
nicien, un chauffeur, un préposé à la grue, un matelot et un conducteur de chalands;
au remor-queuì il faut un capitaine et un mécanicien.
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Q. Quel est à peu près le prix de revient du dragage par jour ?-J'entreprendrais
de faire fionctionner ëc dragueur pour $12 et le remorqueur pour $8; en tout, $20 par
.our.

Combien le gouvernement paie-t-il aujourd'hui par jour ?-1l paie neuf piastres
et demie par heure.

Q. A combien d'heures de travail par jour ?-Onze heures de travail; soit,
$104.50 par jour.

Q. Cela fait l'affaire de la maison Murray, Hunter et Cie., n'est-ce pas ?-En
effet, j'appellerais cela une bonne affaire.

Q. Qui représente le gouvernement comme inspecteur du dragage ?-Edouard
Bausette, d'Ottawa.

Q. Est-ce un homme expérimenté ?-C'est un homme capable. Il gagne ses
$100 par mois sans avoir beaucoup à faire.

Q. Le dragueur fonctionne-t-il regulièrement ?-En moyenne environ six jours
par semaine.

Q. Le dragueur ne va-t-il pas souvent s'abriter dans la rivière pendant les gros
vents ?-Cela lui arrive jusqu'à quatre fois par semaine.

Q. Lorsque le calme se rétablit, le dragueur retourne-t-il à l'ouvrage le même
jour ?-Il est très rare qu'il se remette à l'ouvrage le même jour.

Q. Quel est le directeur des travaux du dragage ?-M. Kingsford a le contrôle
des travaux, et est représenté par un inspecteur.

Q. Capitaine, maintonant que vous l'abondonnez, qui va conduire le dragueur?-
Richard Fairbairns.

Q. Cet homme a-t-il de l'expérience comme mécanicien de dragueur ?-Il n'a
.aucune expérience quelconque.

Q. Ne pensez-vous pas que le gouvernement (ou plutôt le peuple paie un peu
cher pour le dragage à Kaministiquia ?-Oui, monsieur; il paie un prix extravagant.

Q. Quelles gens sont MM. Murray, Hunter et Cie., les propriétaires du dragueur ?
-M. Murray est un Ecossais qui a toute la prudence caractéristique de sa race; M.
Hunter est un adroit yankee ; M. Radeliffe est un homme soigneux de ses intérêts.

Q. Y a-t-il quelque fondement au rapport que l'honorable M. Norris et son assor
cié, M. Neelon, ont des intérêts dans la compagnie du dragage ?-Je ne saurais dire;
ces gens-là " cachent généralement leur jeu."

Q. Quelle serait, selon vous, une somme raisonnable pour le dragueur et le
remorqueur, par jour ?-Quarante piastres par jour de dix heures.

Q. Combien a-t-il été payé au dragueur l'année dernière ?-D'après les livres,
1,185e heures ont été payées à $9.50,-$11,264.62½.

Q. Combien a réellement coûté le fonctionnement du dragueur l'année dernière?
-1,966.02, comptes réglés.

Q. Qu'a-t-on gagné.par le dragage de l'année dernière ?-Pas grand'chose, et le
dragage n'avancera guères en cet endroit tant que l'on n'y aura pas construit des
caissons. Il faudrait, je crois, des caissons descendus à 20 pieds de profondeur, bien
construits et remplis de bonne pierre; deux jetées d'environ trois quarts de mille
chaque.

Q. Avez-vous de l'expérience dans les travaux d'amélioration des ports ?-Oui;
j'ai travaillé pendant 29 ans à ces ouvrages.

Q. Vous êtes-vous fait une idée du prix de revient probable des travaux dont
vous parlez ?-Je n'en ai jamais fait de calcul exact, mais je crois que·pour construire
comme ils devraient l'être, les caissons nécessaires, à l'embouchure de la rivière
Kaministiquia, il·faudrait au moins $1,200,000.

Q. Que dites-vous de la construction de caissons le long des rives de la rivière
dans les endroits exposés ?-Cela coûterait des millions.

Q. Les chalands employés au dragage sont-ils vidés dans un endroit propice ?-
Non, car d'une façon ou d'une autre (en partie par l'action du courant de la rivière,
les vases du dragage sont déplacées, e t aujourd'hui la barre se prolonge de deux cents
piedâsplus avant dans la baie que l'année dernière.

Q. Que pensez-vous du port Prince-Arthur ? -Il est suffisant pour le conimerce
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actuel, et pourrait être converti en un port de premier ordre. Il y faudrait plus de
bassin.

Q. Avez-vous visité bien des ports ?-En raison de mon état, je me suig occupé
de tous les ports des frontières du Canada et des Etats-Unis.

Q. frouvez-vous quelque similarité entre l'embouchure de la Kaministiquia et
les ports de Chicago, Milwaukee, Cleveland et Buffalo ?-Pas la moindre.

Q. Y a-t-il quelque vérité dans l'assertion du capitaine Symes, qui dit que c'est
grâce à la présence du dragueur dans le chenal, que lorsque le Manitoba perdit son
ancre, il s'échoua sur la barre ?-Auenne vérité quelconque.

Q. Comment se fait-il que le Manitoba ait échoué ?-Parce qu'il n'était pas
conduit comme il faut.

Q. Combien d'eau ya-t-il en aval du moulin d'Oliver ?--De 9 à 10 pieds jusq u'à l'em-
bouchure de la rivière. Il y a plutôt besoin de dragage en cet endroit qu'à la barre.

Q. Comment est l'eau en amont du moulin d'Oliver ? -Je n'ai pas examiné,
entièrement les lieux jusqu'au bassin du gouvernement, mais près du bassin deý
McKellar il y a une barre où l'eau n'a qu'environ 9 pieds en moyenne.

Q. Vous avez vu des bateaux descendre et remonter la rivière cette année et,
l'année dernière; étaient-ils chargés ?-Je n'ai jamais vu de grands bateaux chargés
descendre ou remonter la rivière; il n'est pas sûr pour un bateau tirant plus de huit
pieds d'essayer de naviguer dans la rivière.

Voilà qu'est positivenent contredit le rapport officiel de l'ingénieur en chef
Kingsford sur la comparaison des rivières ci-haut -ommées avec la Kaministiquia.
M. Kingsford peut être au fait des fonctions d'un sapeur et d'un mineur, mais il ne
doit pas oublier que le comparaisons sont odieuses.

PRINCE-ARTHUIR'S-LANDING ET LE TERXINUS DU CHEMIN DE FER
CANADIEN DU PACIFIQUE.

N'ayant pu obtenir le privilége de faire communiquer une courte ligne de chemin
de fer, construite par eux à leurs propres frais, avec le chemin de 'fer du Pacitique,
au terminus de celui-ci, à l'endroit connu sous le nom de Fort William Town Plot, et
étant persuadés que des influences se sont fait sentir. en cette affaire comme dans
celle du changement du terminus, qui, au lieu d'être au port en premier lieu choisi
par le gouvernement sur le lac Supérieur, a été placé à un endroit avancé dans les
terres et.loin d'être aussi avantageusement situé, les habitants de Prince-Arthur's-
Landing ont naturellement à cœur de faire connaîti e au public ce qu'ils ont à dire
sur le sujt; c'est pourquoi, comme dernière ressource, ils livrent aujourd'hui avec
regret à la publicité, l'historique suivant de la question et les documents qui l'accom-
pagnent, dans l'espoir que la pression de l'opinion publique, leur fera rendre justice.

JAS. R. ROAF,
De la part des habitants de

Prince-Arthur's-Landi n g.
Toronto, 19 mars 1878.

PRINCE-ARTHUR'S-LANDING ET LE TERHINUS DU CHEMIN DE FER
DU PACIFIQUE.

Les habitants de Prince-Arthur's-Landing ayant construit un chemin de fer de
peu de longueur destiné à servir de ligne de correspondance entre leur port et le
terminus du chemin de fer Canadien du Pacifique, situé à près de cinq milles dans
l'intérieur sur la Kaministiquia, et n'ayant pu, pour. des raisons qui ne leur ont
jamais été données, obtenir le privilége de faire correspondance avec le chemin du
Pacifique en cet endroit, ils ont naturellement à cœur de faire d'une façon nette et
précise connaître au public les circonstances qui se rattachent à la malheureuse
situation dans laquelle les place ce qu'ils croient être un abus de pouvoir.
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Voici entre autres quelques-unes des considératioas qu'ils désirent soumettre au
publie:

(1.) Dès l'époque où il a été pour la première fois question d'établir une eommu-
nication avec les territoires du Nord-Ouest, jusqu'à l'automne de 1874, tous les ingé-
nieurs du gouvernement chargés de l'exploration de la contrée, ont fait rapport que
le port aujourd'hui connu sous le nom de Prince-Arthur's-Landing était le point de
départ, et c'est ce qui a donné naissance à leur établissement.

(2.) Le gouvernement a construit un magasin et un quai en cet endroit, les
confirmant par là dans l'opinion que le gouvernement en ferait ultérieurement Je
terminus d'un chemin de fer.

(3.) Le gouvernement de l'Ontario a fait arpenter et diviser 'leur établîsscrent
en lots de ville, et les a forcés à payer un prix élevé pour leurs terrains.

(4.) Ils ont bâti un village considérable, avec églises et autres édifices publies.
(5.) La population de ce village est aujourd'hui de près de deuxmille £mes.
(6.) Aussitôt qu'il fut décidé que le terminus du Pacifique serait à une certaine

distance sur la rivière Kaministiquia, ils construisirent à grands frais un chemin
qu'ils destinaient à faire correspondance avec le chemin principal, sachant bien que
sans cela, leur établissement ne pouvait manquer de périr.

(7.) Dans la construction de cette ligne, ils ont été guidés par l'avis d'ingénieurs
expérimentés; et toutes les personnes désintéressées et familières avec ce genre de
travaux sont unanimes dans l'opinion que ce chemin a été judicieusement localié,.

(8.) A l'instigation de gens intéressés à détruire leur établissement et à fonder
une ville sur la Kaministiquia, les autorités se sont jouées d'eux et ont fini par leur
refuser le droit de faire correspondre leur ligne avec le chemin du Pacifique.

(9.) En raison de la funeste influence de ces gens, ils ont' été- soumis à la plus
cruelle persécution, en but à des litiges, et victimes de fausses représentations devant
le gouvernement et le pays.

(10.) Enfin, ils prétendent et peuvent prouver que Prince-Arthur's-Landing est
le terminus naturel du chemin de fer du Pacifique; que les rapports représentant le
port comme peu sûr sont faux; que le port peut facilement âtîg amélioré de façon à
pouvoir contenir autant de navires que l'on voudra; et que dans le conr"dë¥ 4nit
dernières années le port a compté 1575 arrivées et départs de gros navires sans qu'un
seul naufrage ou un seul accident même le plus insignifiant soit survenu; que leurs
représentations et leurs plaintes sont bien fondées, et sont corroborées ,p un codrjig
nombre de documents ci-annexés, qui montrent que les habitants de Prine-Trr-
Landing ont la raison; pour eux, que, placés dans des circonstances très-difficiles, ils
ont pu, gra-e, à leur énergie, tirer leur établissement d'une situation des plus embar-
rassantes; et qu'ils ont fait preuve de beaucoup de modération et de patience 'dans
l'exercice do leur droit de faire valoir leur cause,

En outre de toute considération relative à la supériorité de Prince-Aitio r's-
Landing comme port, on ne peut refuser d'admettre qu'en simple justice, on n'aurait
pas dû refuser à ces habitants des priviléges accordés à tout autre établissement du
pays, car il resie à démontrer que jamais le privilége de faire communiquer un
embranchement de fer à une voie principale ait été refué aux habitants de quelque
district que ce soit. Au contraire, des embranchements sont toujours considérés
comme un avantage pour un chemin de fer, et l'on ne peut attribuer qu'à des causes
exceptionnelles l'exception faite au détriment de Prince-Arthur's-Landing. Tel est
au moins la conclusion à laquelle il faut naturellement arriver, et l'on se demande
quelles peuvent être ces causes.

Les habitants de Prince-Arthur's-Landing prétendent qu'ils ont été portée à
fonder leur établissement par les rapports des ingénieurs du gouvernement, qui
pendant des longues années se sont accordés à considérer ce po-t comme le point :de
départ naturel d'une ligne de communication avec le Nord-Ouest; et, bien que cet
argument ne saurait être considéré comme concluant si un meilleur dndroit avait'été
trouvé, il devrait au moins leur donner droit à être traités avec justice dans les efforts
qu'ils font, pour se relier à ce port plus favorisé. C'est là à peu près .tout ce qu'ils
demandent, mais en même temps ils nient qu'un meilleur port ait été trouvé, et
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afirmenlt que légouvernement et le pays ont été trompés par des spéculateurs fon-
ciers, ge ee à l'influence desquels le terminus de notro gran le voie de communication
nationale, au lieu d'être fixé à un port du lac Supérieur, a été établi à un endroit
situé à près de cinqmilles dans l'intérieur des terres, sur un cours d'eau étroit et
tortueux, tout-à-fait impropre à un commerce étendu, et qui se congèle si tôt l'au-
tomne qu'une grande partie de la saison de la navigation sur les grands lacs se
trouve perdue.

Cependant une.courte récapitulation des principaux faits se rapportant à la ques-
tion fera mieux comyprendre la situation. L'histoire n'en est pas longue et ne peut
manquer d'intérêt.

Le document suivant prouve d'une façon évidente que Prince-Arthur's-Landing
a été choisi en premier lieu comme terminus du chemin de fer du Pacifique.

" CiEMNI DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE.

"BUREAU DE L'INGÉNIEUR EN CHEF

5 novembre 1872.

CHER MONsEUR,-Lc gouvernement ayant décidé de faire faire une exploration
de la contrée qui. se trouve entre Prince-Arthur's-Landing, sur la Baie du Tonnerre,
et la ligne tracée;par M. Henry Carre à la fin de l'année dernière et au commence-
ment:de celle-ci, dans le but de construire un chemin de fer à partir de l'endroit en
premier lieu nommé, j'ai à vous informer que vous avez été choisi, etc."

SANDFORD FLEMING.
A WILLIAM MURD cH écr.

Entre la date de cette lettrie et la fin de la navigation 1874, les choses; prirent
une autre tournure. .Les habitants de la Baie du Tonnerre découvrirent qu'un
endroit situé à environ cinq milles dans l'intérieur, sur la Kaministiquia, et appar-
tenant à une comapagnie en possession d'une grande étendue de terres dans-les environs
avait été choisi.comme le terminus de l'est ou le point de départ du chemin de fer du
Pacifique. En consé*quence, l'ingénieur local fit à l'ingénieur en chef le rapport
suivait :

"17 septembre, 1874."

"Vous verrez par les méandres de la rivière immédiatement en amont, que les
staiers ne pbûrraient s'y rencontrer, et à cet endroit le niveau de la rivière est
de virigt-sept pieds plus bïa&que celui des bords, qui forment un iplateau dont l'éléva-
tion diminue graduellement vers l'embouchure de la rivière.

"Je vous laisse'donc respectueusement à juger, s'il ne serait pas à propos de pousser le
chemin vers l'embouchure de la rivière où le niveau est moins élevé et où la saison de la na-
vigtion se prolonge plus avant dans l'automne.

" WILLIAM MURDOCH,
Ingénieur du chemin de fer du Pacifique,

"District de la Baie du Tonnerre."

'.e sorte que si la -Kaministiquia était adoptée, c'était l'embouchure de la rivière
et non le terrain possédé par la grande compagnie de spéculateurs, qui devait être
choisie; et l'on-peut ajouter qu'à cette époque, sur une étendue de deux milles à par-
tir de l'embouchure, les terres n'étaient pas encore concédées, et celles qui se trou-
vaniën'alors occupées auraient pu être obtenues à très bas prix. Il est donc évident
que tant en raison des avantages topographiques qu'au point de vue. de l'économie

e *ai du gouvernement, au terminus actuel, est précisément à quatre milles et soiiante-cinq
châfnei dans l'intérieur, par la rivière, à compter de la ligne extérieure de la batture à 12 pieds d'eau.
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des fonds publics, la recommandation de l'ingénieur du district était judicieuse. Mais
elle n'eut pas le privilége de plaire aux spéculateurs, et se trouvant en disgrce vis-à-
vis du pouvoir, M. Murdoch se retira bientôt du service.

Se voyant ainsi isolés, les habitants de Prince-Arthur's-Landing résolurent dans
le cours de l'été suivant d'établir à leurs propres dépens une ligne les reliant~au che-
min du Pacifique, mais avant de se mettre en frais de le faire, ils présentèrent au
ministre des travaux publics et à la Chambre des Communes une pétition exposant
la situation dans laquelle ils se trouvaient, et demandant que la ligne fût prQlongée
jusqu'à leur port, qui suivant eux est aussi vaste que l'on peut désirer, donnant
immédiatement sur les eaux navigables du lac Supérieur, et susceptible d'être amé-
lioré à peu de frais. Cette pétition ne reçut aucune réponse. Le mépris qu'on leur
témoignait ne fut cependant.pas suffisant pour les décourager; au contraire, se mettant
vigoureusement à l'œuvre, ils formèrent aussitôt une compagnie, souscrivirent un ca-
pital considérable et obtinrent une subvention de $j5,000 de leur municipalité.
Néanmoins, ne désirant rien que la bonne entente avec les autorités du chemin du
Pacitique, et ne voulant faire aucune démarche qu'elles n'approuveraient pas, ils en-
voyèrent à Ottawa, leur préfet, M. Thomas Marks, dans le cours de l'hiver 1875-7.

Ce monsieur, en compagnie des députés du comité au parlement fédéral et à la
législature locale, et de plusieurs autres représentants du peuple, se présenta devant
le premier ministre, non sans lui avoir préalablement adressée la lettre suivante:

OTTAWA, avril 1876.
MoNsIEUR -J>ai l'honneur de vous informer que la municipalité de Shuniah a

voté une somme de $35,000 pour aider à la construction d'un chemia de fef eire
Prince-Arthur's-Landing et le terminus du chemin de fer du Pacifique,' àFort
William.

L'on se propose de faire le nivellement de la voie, construire des ponte rùr les
deux cours d eau, poser les traverses, et en passer la propriété au gouvernement
aussitôt qu'elle sera prête à recevoir les rails

La distance est d'environ 51 milles, et le terrain ne présente "aüun oþstaele
sérieux. Le parcours est presque plan, et deux cours d'eau seulement ont besoindêtre
pontés. Voici quels seraient quelques-uns des avantages de cettè voie, qui ne serait
réellement que le prolongement du chemin de fer du Pacifique cinq milles à l'es

1. Le port de Prince-Arthur's-Landing réste généralement libre jusqu'à la fin de
décembre et ne se ferme jamais avant le milieu du mois, de sorte qu'il se trouve
ouvert à la navigation beaucoup plus tard que la rivière Kaministiquia. Même us-
qu'au 10 de janvier la glace n'a jamais assez d'épaisseur pour nuire à un -tmer
blindé jusqu'à la proue.

2. Si jamais un chemin était coVstruit jusqu'au Sault-Sainte-Marie, et de là jus-
qu'à Batchawana, des steamers pourraient faire le service entre ce dernier eçdroit
et Prince-Arthur's-Landing jusqu'à la fin de décembre au moins, car, à l'exeption
de ses baies et de ses rivières, pendant les mois de novembre, décembre et unepi
du mois de janvier, le lac Supérieur est aussi libre qu'en été. En attendant l'tablis
sement d'un chemin de fer au nord du lac Supérieur, l'on aurait ainsi sans paser par.
l'étranger huit mois de communication facile avec le Nord-Ouest; et quand il s'agit
du transport des produits agricoles il n'est pas de mince importance que la aison
soit prolongée de deux mois.

3. Prince-Arthür's-Landing compte aujourd'hui un population de 1,250 personnes
qui en dépit de grands désavantages se sont établies en cet endroit. Les hlaitants
ont construit quatre églises et fait diverses améliorations; et ce prolongement de la
voie serait de nature à augmenter la propriété de Prince Arthur's Landing de même
que celle de Fort-William.

On pourrait ajouter que la municipalité de Shuniah est parfaitement en état de
faire faire les travaux projetés, vu qu'elle se trouve sans dettes, et qu'il lui en dû
plus de vingt mille piastres en taxes foncières seulement, de sorte que ses dében t are
réaliseraient.des prix assez élevés.
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Le règlement accordant cette subvention a été sanctionné par la législature de
l'Ontario, et l'acte de la dernière session amendant l'acte concernant la municipalité
de Shuniah, règle la mise à exécution du règlement ainsi que l'assiette et la percep-
tion des taxes qu'il nécessite.

J'ai été avec plusieurs autres personnes envoyé auprès de vous par le conseil de
la. municipalité de Shuniah au sujet de cette offaire, et je vous aurais beaucoup d'obli-
gation si vous vouliez bien me faire savoir quand il vous sera possible de nous rece-
voir au commencement de la semaine prochaine, car des affaires. nécessitent mon
départ d'Ottawa mardi prochain dans la soirée.

J'ai Flonneur d'être, monsieur,
Votre très-obéissant serviteur,

TIHOMAS MARKS,
Préfet, municipalité de Shuniah.

A lhoi. ALEx. MACKENZIE,
Ministre des travaux publics.

Dans le cours de l'entrevue qui s'ensuivit, le préfet offrit, de la part de la popu-
lation de Prince-A.rthur's-Landing, de niveler la voie, d'y poser les traverses et de la
passer au gouvernement prête à recevoir les rails. Il déclara aussi que quant à la
localisation de la voie l'on s'en rapporterait entièrement à l'avis des ingénieurs du
gouvernement. , Le premier ministre se montra satisfait et observa que l'offre était
excellent, et qu'il soumettrait-la chose avec plaisir à ses collègues. Satisfait de ces
assurances, le préfet's'en revint à la Baie du Tonnerre, et les habitants de Prince-
Arthur se mirent si vigoureusement à l'œuvre qu'à l'automne de 1876, le nivellement
de la route était en grande partie terruiné.

Sur les entrefaites, ils s'étaient aperçus avec regret que les spéculateurs fonciers
de la Kaministiquia faisaient tout en leur pouvoir pour entraver leur entreprise, et
quelques lettres-échangées avec le gouvernement ·les convainquirent qu'ils avaient
peu de choses à attendre de ce côté.

Le 2 octobre 1876, l'ingénieur de leur chemin adressa au ministère des travaux
publics, une lettre accompagnée des plans et du livre de renvois, qui doivent d'après
la loi être fournis on pareils cas. Loin de lui faire une réponse bienveillante, on l'in-
forma par lettre en date du 2, du même mois, que. " vu que la frontière de la pro-
vince de l'Ontario n'est pas encore arrêtée, on ne saurait prétendre que le chemin de
fer projeté se trouve entièrement dans cette province. S'il se trouve réellement en
entier dans cette province, l'Acte des chemins de fer de 1876 ne s'y applique pas. S'il estJ
en dehors de la·province, alors l'acte d'incorporation est sans autorité, etc." De sorte
que dans tous les cas, l'on faisait erreur et l'on devait arrêter les travaux. ,Cette
lettre officielle-était d'autant plus singulière qu'en 1874 une frontière conventionnelle
avait été établie considérablement à l'ouest du chemin de fer en question. Le ministre
avait évidemment oublié que lOntario exerçait juridiction concurremment avec le
gouvernement fédéral et avait à la Baie du Tonnerre des tribunaux et tous les acces-
soires nécessaires à l'administration de la justice. Cette lettre ne manque cependant
pas d'un certain intérêt; elle montre à quels singuliers moyens on a quelquefois
recours dans les documents officiels, et elle prouve en outre le désir que l'on avait
d'arrêter la construction du chemin de fer de Prince-Arthur's-Landing et Kaministi-
quiay bien qu'il soit difficile de·ne pas rattacher ce désir à la grande spéculation fon-
cière qui se faisait alors sur la Kaministiquia.

Sans se laisser rebuter, les habitants de Prinee-Arthur's-Landing continuèrent
lenrs travaux, et dans l'hiver 1876-77 envoyèrent de nouveau leur préfet à Ottawa,
avec instructioi d'informer le premier ministre que leur voie était en état de recevoir
les rails, et qu'ils étaient prêts à en transférer gratuitement la propriété au gouver-
npment, à la seule condition que les rails seraient posées et que la voie serait adoptée
comme embranchement. 4ais afin de donner aux faitsl'ordre naturel qu'ils doivent
occuner dans cet expo-é historique, il est b n de m ntionner ici une autre lettre
officiele. A. l'ép»oque qui vient d'être mentionnéc, les choses cri étaient arrivees à un
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point où il était necessaire de baser le choix du terminus sur l'opinion des hommes
de l'art, et M. Borrdn, M.P., ayant soumis de nouveau la question au ministre, on
s'adressa à l'ingénieur en chef du chemin de fer du Pacifique, qui adressa au secrétaire
du département des-travaux publics, en date du 28 février 1877, une lettre dont
copie fut passée à M. Borron,.pour son renseignement. Voici un passage de cette
lettre:

"Il a toujours été considéré comme important de réunir la région des prairies
aux eaux navigables du lac Supérieur par la ligne du chemin de fer la plus courte et
la plus favorable. C'est ce qui a porté au choix de Fort William comme terminus du-
chemin du Pacifique."

Cette courte phrase ne contient pas moins de trois inexactitudes.
10. Le choix actuel du terminus ne porte pas la voie jusqu'aux eaux navigables

du lac Supérieur; 2o, le terminus n'est pas établi à Fort-William;,30, la route la
plus courte et la plus favorable n'a pas été choisie.

Il est de fait que le terminus a été établi non pas sur le bord des eaux navigables
du lac Supérieur ni même à Fort-William, mais loin dans l'intérieur sur la rivière
Kaninistiquia, à un endroit auquel le nom de Fort-William-Town-Plot a été donné,
bien que situé à une certaine distance de Fort-William et n'ayant aucun rapport
quelconque avec ce dernier lieu. Quant au choix de la route la plus courte etla plus
favorable, il suffit de jeter un coup d'œil sur la carte pour voir que la station de
Murillo, qui est à dix milles à l'intérieur, est aussi rapprochée de Prince-Arthur's
Landing que du terminus actuel, et il est notoire que le terrain est le même dans les
deux cas, bas et marécageux. D'un autre côté, par le choix de Prince Arthur, on
aurait réellement atteint les eaux navigables du lac Supérieur, tandis que le terminus
actuel n'est pas sur les eaux navigables du lac Supérieur, comme le dit l'ingénieur en
chef et comme le veut l'acte de 1874, mais à cinq milles de distance dans l'intérieur,
sur une rivière qui n'a jamais été et qui ne sera peut-être jamais navigable autrement
que pour des navires d'un faible tonage.

Dans la lettre dont il s'agit, l'ingénieur en chef dit que "l'embranchement de
Prince-Arthur's-Landing constituerait un prolongement de la voie." Assurément, il
n'en eût pas été ainsi, si on premier lieu l'on avait choisi la meilleure route et même
aujourd'hui, cet embranchement est le plus court chemin praticable entre le terminus
choisi et les eaux navigables du lac Supérieur.

L'ingénieur en chef ajoute que "les gens de Prince-Arthur's-Landing ont proba-
blement raison de dire qu'à leur village la navigation est ouverte plus tard dans l'au-
tomne qu'elle n'est à Fort-William, mais la chose a toujours été attribuée au fait
que la côte de Prince-Arthur's-Landing est exposée."*

Il serait difficile de concevoir quel droit peut avoir son altesse l'ingénieur de
parler avec cette arrogance des gens de Prince-Arthur's-Landing et de" leur village,
mais, pour ne tenir aucun compte de cette impertinence, il est amplement prouvé
que la prolongation de la saison de navigation à Prince-Arthur's-Landing, bien qu'en
dise l'ingénieur en chef, est dû à d'autres causes que celle qu'il mentionne; et à ce
sujet,. l'on peut consulter la lettre du capitaine Dick, que l'on trouvera dans l'annexe.
en matière de navigation et d'eaux navigables, le capitaine Dick, on l'admettra, doit
en laiaussilong que l'ingénieur en chef du chemin de fer du Pacifique. Quant
al'admission que les gens de Prince-Arthur's-Landing "ont probablemont raison de
dire qu'à leur village la navigation reste ouverte plus tard en automne," il est
bien connu que les eaux du lac Supérieur, même dans les endroits protégés comme
dans les baies, ne gèlent que tard dans l'hiver, tandis que la Kaministiquia est fermée
au premier froid quelque peu rigoureux.

Au mois de novembre 1872, l'ingénieur en chef avait adopté Prince-Arthur's-
Landing comme point de départ du chemin de fer. Il n'était pas question de côtes
exposées, à cette époque; mais en 1874, cet officier semble changer d'avis et choisit
un endroit situé à quatre milles et trois quarts en amont de la Kaministiquia, sur les
terrains possédés par de grands spéculateurs, et cela contrairement à l'opinion
expresse de l'officier agissant immédiatement sous son contrôle, qui recommandait le

Cette lettre se trouve au long dans l'annexe.
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choix d'un lieu plus ouvert et où le terrain ne devait rien ou presque rien coûter.
près de Fort-William, c'est-à-dire, le vrai Fort-William et non pas l'endroit auquel
on a faussement donné ce non.

C'est peut-être une injustice que de rendre l'ingénieur en chef responsable du choix
du terminus actuel. Il ne précise pas cet endroit dans sa lettre, au contraire, il dit
clairement que le terminus a été établi à Fort-William, sachant bien, néanmoins, qu'il
a été réellement établi à l'intérieur, loin de Fort-William, sur un plateau de vingt-sept
pieds au-dessus du niveau de la rivière et compris dans la grande étendue de terrains
possédés par des spéculateurs. Que veut dire cette équivoque ?

Mais pour continuer dans l'ordre des faits, l'envoyé de Prince-Arthurs-Landing,
M. Thomas Marks, arriva à Ottawa à la fin de mars 1877, et au cammencement
d'avril se présenta une deuxième fois devant le ministre des travaux publics accora-
pagné comme la première par plusieurs membres du Parlement. Le ministre reçu
la députation avec courtoisie, mais évita de donner aucune réponse directe au préfet
au sujet de sa demande de rails, lui disant qu'ils ne seraient pas nécessaires avant
que le chemin (lu Pacifique soit terminé. Il promit néanmoins sans la moindre hési-
tation de permettre au chemin de Princc-Arthur's-Landing dese rattacher au chemin
de fer du Pacifique. Afin d'éviter tout malentendu avec les autorités locales du che-
min, le préfet demanda une lettre l'informant officiellement qu'on permettait au
chemin de se rattacher à celui du Pacifique. Le premier ministre lui promit de lui
faire tenir cette lettre et l'entretien fut terminé.

Après avoir longtemps attendu la lettre qui lui avait été promise, le préfet écrivit
comme suit à M. Borron, M.P.

Toronto, 25 avril 1877.
MON CHER MoNSmEUR,-On annonce que les steamers commenceront à voyager le

1er mai, et il faut que je parte alors pour la Baie du Tonnerre.
Je vous aurais beaucoup d'obligation si vous pouviez m'obtenir pour cette date

la lettre qui m'a été promise par le premier ministre. Tout ce que nous voulons
c'est le d-oit de rattacher notre petit chemin de fer à la ligne du Pacifique, et le
premier ministre nous ayant promis de nous donner la permission de ce faire, il serait
à désirer que j'eusse cette lettre afin d'éviter tout malentendu avec les préposés au
chemin à la Kaministiquia.

M. Fleming dit qu'il préférerait que nous nous rattachions à la ligne un peu plus
bas, mais il ne nous a nullement témoigné ce désir lorsque la ligne a été tracée ; et
croyant qu'il serait préférable d'éviter d'entraver le service des aiguilles, des voies
d'évitement et de garage. etc., au terminus de la voie du gouvernement, dans les
environs du quai et en aval, nous avons poussé jusqu'à un peu au-dessus de la gare
aux locemitivës, où le terrain est parfaitement plan.

1bous avons agi pour le mieux et en conformité de l'avis de ceux des ingénieurs
du gouvernement que nous avons pu consulter; et à présent que nous avons fait de
telles dépenses nous ne pouvons pas altérer la voie, mais la perimission de nous ratta-
cher avec le chemin principal ne doit pas nécessairement ôter au gouvernement le
privil'ge de faire à l'avenir tout arranaement qu'il pourra juger à ·propos. Ceci se-
conçoit aisément, et vous comprenez combien il est nécessaire que nous marchions de
concert avec les autorités.

Dans l'espoir que vous soumettrez l'affaire au premier ministre.
Je demeure bien sincèrement à vous,

THOS. MARKS.
A B. B. BoRnoN, écr., M.P.

Ottawa.

Cette lettre fut bientôt suivie de la réponse suivante:

OTTAWA, 27 avril 1877.
MON CBER MoNSIEUR,-J'ai reçu votre lettre du 2, et je me suis hâté de la faire

tenir aM. Mackenzie; je vous cnvoie sa réponse, qui, je le regrette, est vaguc et peu.
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satisfaisante. Je erois cependant encore que l'on vous permettra de faire jonction
avec le chemin du Pabifique à l'ouest du terminus de la Kaministiquia.

Je crois que finalement vous n'aurez pas à regretter que le gouvernement n'aît
pas accepté votre généreuse offre. Dans mon humble opinion, le gouvernement
finira par acheter votre petit chemin de fer à bon prix, au lieu de l'avoir gratuitement.
Vous ne devez pas vous décourager. Je continuerai, vous pouvez en être sûr, à faire
tout en mon pouvoir pour vous et les autres intéressés dans cette entreprise.

Croyez-moi, mon cher monsieur,
Bien sincèrement à vous,

E. B. BORRON.
A Thomas Marks, écuier,

Toronto.

La lettre confidentielle accompagnant la précédente était réellement, suivant
l'expression de M. Borron, "vague et peu satisfaisante." Elle servit cependant à
convaincre M. Marks qu'il était inutile de s'attendre à recevoir de l'aide du gouver-
nement fédéral, et il se mit en devoir d'fcheter et expédier les rails nécessaires à la.
voie.

Les habitants de Prince-Arthur's-Landing se mirent alors à l'oeuvre pour ter-
miner leur chemin et poser les rails jusque dans le voisinage de la voie du Pacifique,
mais se gardant de faire jonction avant d'avoir obtenu la permission promise par le
premier ministr-e. Ils en étaient là, lorsque au lieu de la lettre attendue on leur
signifa une sommation de la part du procureur général les enjoignant de suspendre
leurs travaux.

Ce n'est pas tout'; ils savaient que ces mesures étaient prises à l'instigation des
spéculateurs de la Kaministiquia qui, la chose peut être dite sans injustice, avaient
jusque-là et dès l'origine, dans leur intérêt individuel et collectif, combattu leur en-
treprise et fait tout en leur pouvoir pour détruire l'établissement de Prince-Arthur's-
Landing. C'est à la généreuse mercie de ces personnes, que furent abandonnés les
habitants de ce dernier endroit par le bienveillant ministère des travaux publics;
ils protestèrent, mais en vain'; ils démontrèrent qu'on avait à leur détriment repré-
senté les choses sous un faux jour, mais on fit la sourde oreille à leurs plaintes; ils
envoyèrent des pétitions, mais elles ne furent reçues que par un dédaigneux silence.

Il:ne leur reste plus qu'à faire un appel à la sympathie de leurs compatriotes, et
il est bon que le public soit mis à mème de juger impartialement de la question.

Sur les'bords lointains du lac Supérieur, une poignée de nos compatriotes anglaisislandais, français et écossais d'origine se sont établis à trois cents milles de l'établisse
ment canadien le plus rapproché,' ét là, pendant la saison d'hiver, ils sont isolés du
inonde eéntier. Avec une énergie exti ême, ils se sont fait une place dans les vastes
solitudes et ont construit une ville de dimensions respectables, où plusieurs rues bien
nivelées, un grand nombre d'églises, maisens d'école et autres édifices témoignent
autant de leur industrie que de leur esprit public. Ils regardent l'endroit comme un
des plus beaux qu'il soit possible d'imaginer, et ils ne sont pas peu fiers de montrer
au voyageur leur beau et -spacieux port, les terrasses naturelles de leur ville s'éuhélon-
liant sur la rive avec une singulière régularité, les promontoires à pic du voisinage,
les vertes îles de leur baie, et le bleu eontours de l'île Royale se baignant dans le
grand lac. Ils sont naturellement attachés à un coin de terré où ils ont dépensé tant
de labeür, et où, jusqu'à l'arrivée des rapaces spéculateurs, les espérances de l'avenir-
allégeaient les fardeaux du présent. Les circonstances rendaient les plus beaux rêves
légitimes et raisonnables. Leur fort est à l'extrémité de la navigation, et la nature,
a leurs yeux au moins, semblait l'avoir marqué pour êtrele comptoir où les·récoltes
de l'ouest doivent s'échanger pour les marchandises de l' est. Mais vinrent les spécu-
lateurs.* Quarante mille acres de terrain furent acbetés sur la Kaministiquia, et
soudain le terminus du grand chemin de fer fût établi à cet endroit. Ils ne se décou-
ragèrent cependant pas; mais avec une énergie digne de leurs efforts antérieurs, ils
concentrèrent leurs minces ressources, et avec l'aide d'une-faible subvention du gon-
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vernement de 'Ontario, ils construisirent, munirent de rails et terminèrent un chemin
de six milles de longueur. Ils se flattaient 'avoir renversé tous les obstacles qui
leur avaient été suscités..- Les spéculateurs qui, dès l'origine, avaient combattu leurs
projets de toutes leurs forces et au moyen de puissantes intrigue -politiques, semblaient
enfin abandonner la partie, et la plus haute autorité du pays avait promis à leur entre-
prise le privilége de jonction avec le chenn du Pacifiqc. Tel était l'état de choses
lorsque soudain le gouvernement fédéral, investi de toute l'autorité du peuple, se mit
en frais d'anéantir leur oeuvre. Dans aucun pays, quelque despotique que soit le gou-
-vernement, jamais acte de tyrannie plus cruelle ne fut pcrpétré. Les habitants de
Prince-Arthur sont maintenant pour ainsi dire foulés aux pieds p:ar les autorités, et
dans leur infortune ils font appel à leurs lointains compatriotes. Cet appel sera-il
entendu ?

Il est bon, cependant, d'éclaircir la question davantage, et à cette fin examinons
quelque peu la grande spéculation foncière don; il est question plus haut.

SPÉCULATION FoNCIÈRE SUR LA KAMINISTIQUfA.

Ies comptes publies et les récentes discussions dans la presse ont porté à la con-
naissance du publie que 850,000 ou plus ont été payées pour environ 100 acres de
terrains sur la Kaministiquia achetés peu de temps auparavant par les vendeurs au
prix ordinaire des terres sauvages dans les districts éloignés. Il est connu que les
principaux intéressés dans cette vente possèdent jusqu'à quarante mille acres de
terres sur la Kaministiquia et dans les environs, dont deux mille acres sont dans le
voisinage du terrain vendu au gouvernement à un chiffre si rémunératif, que l'on
calcule la valeur de cette faible partie de l'étendue de terrains comprise dans la spé-
'culation, soit deux mille acres au taux de $59,000 pour cent acres, et l'on pourra alors
seformer une idée de.l'importance même de cette faible partie de la spéculation,
-car, naturellement, si le terminus peut être retenu sur la Kaministiquia et si Prince-
Arthur's-Landing et son port restent isolés, la valeur du terrain dans les environs
sera sans doute très-considérable. Cette spéculation est donc de celles dont les profits
-s'élèvent à des millions, et il n'est pas étonnant que les intéressés-dont quelques-uns
pourraient être trouvés en hauts lieux-aient fait tout ea leur pouvoir pour anéantir
:une entreprise menaçant de faire échouer la leur.

On a beaucoup parlé du fameux achat de l'hôtel Neebing, mais toutes les preuves
-qui soient jusqu'à présent venues à la connaissance du publie n'ont encore fait de
-cette affaire qu'une vulgaire rouerie qui ne frustrait le pays que de trois ou quatre
mille piastres, et il est raisonnable de supposer que les spéculateurs ne sont pas fâchés
-de ce qu'il se fait au sujet de cette insignifiance un bruit qui détourne l'attention
publique de leur projets de lucre machinés avec tant d'adresse. La population de
Prince-Arthur's-Landing est une entrave à leurs projets, voilà pourquoi on s'efforce
de la ruiner ainsi que son entreprise. Voilà pourquoi on condamne son port.

LE TERMINUS QfUI L'A FIXÉ SUR LA KAMINISTIQUIA?

L'ingénieur en chef dans sa-lettre que l'on trouvera à l'annexe, dit que le- termi-
nus est fixé à Fort-William, mais cela paraît très-douteux. Un coup d'œil sur la
carte qui accompagne les présentes fera voir que Fort-William et le terminus sont
à plusieurs milles l'un de l'autre. C'est à l'extrémité d'une étendue de terrain appelée
Fort-William-Town-Plot, à environ cinq milles des eaux navigables du lac Supérieur,
que le terminus a été établi, précisément à l'endroit condamné par M. Murdoch, le
premier ingénieur de district, dont le rapport à ce sujet a déjà été cité. Alors, qui
«est responsable ? Est-ce H. Hazlewood, l'ingénieur qui a succédé à M. Murdoch ?
Certainement non, car ce monsieur était beaucoup trop jaloux de sa réputation pro-
fessionnelle pour aviser un choix comme celui-là. C'est une justice à rendre à sa
mémoire que de dire qu'il n'est aueunement responsable de cette faute. Le choix fut
fait dans 'automne 1874, et il ne fut nommé ingénieur du district qu'au printemps
de 1875.

26

412d victoria. 8 179



Documents de la Session (No. 186.)

On a prétendu que le terminus est situé à l'extrémité de la navigation, et qu'on
l'a placé là afin de raccourcir la voie ferrée autant que possible ; mais la Kaminis-
tiquia, si on la reconnaît comme navigable, l'est tout autant à plusieurs milles en
amont du terminus qu'elle l'est en aval. Si alors on avait en vue de raccourcir la
voie, pourquoi alors n'avoir pas placé le terminus encore plus à l'intérieur? A. deux
milles en amont, le terrain est également favorable; à deux milles en aval il l'est
beaucoup plus et dans les deux cas il était moins cher, il eût de fait pu être ·obtenu
pour un dixième du prix payé pour l'emplacement actuel. Pourquoi alors le .choix
qui aété fait? Il serait absurde de supposer que le terrain étant la propriété de
M. Oliver, cette considération y fût pour quelque chose, à moins que la générosité de
ce monsieur et sa répngnance bien connue à accepter aucun argent public, aient porté
le gouvernement à croire qu'il lui ferait un cadeau du terrain en question. IL serait
également absurde de supposer que le choix ait été purement accidentel; do sorte
que, tout considéré, la chose doit être regardée comme une de ces occurrences mysté-
rieuses dont il est impossible de découvrir le secret.

PR[NCE-ARTIIUR's-LANDING COMME PoRT.

Les documents qui accompagnent les présentes démontrent que la Baie du
Tonnerre est sûre et parfaitement abritée, et le sujet est traité si complètement dans
la lettre du càpitaine Dickç, de même que dans les déclarations des autres capitaines
(voir l'annexe), qu'il semble presque inutile de rien ajouter. Ces documents et les
chiffres 4ui suivent ne manqueront pas de détruire toute fausse impression qu'ont pu
produire les rapports qu'ont fait circuler les intéressés dans la spéculation foncière
dont il est question plus haut.

ETAT

Indiquant le nombre et le tonnage des navires entrés dans le port ou qui en sont
sortis pendant les exercices qui ont fini les 30 juin 1875-76-77 et pendant les
quatre mois et 20 jours écoulés de l'exercice 1878.

Navires Navires des Total.
britanniques. Etats-Unis.

Années. No. Ton's. No. Ton'x. No. Tou'.

1875, 1l21 50,022 46 11,720 170 71,742
1876, 171 76,628 57 6,542 228 86,170
1877, 169 103,487 155 16, 209 294 122,696
4 ms.
1878, 137 -70,956 86 32,754 223 103,710

Totaux, 596 311,093 317 73,225 915 384,318

PETER NICHOLSON;
Percepteur.

Port de Prince-Arthur's-Landing, 20 novenbre 1877.
En 1869 Prince-Arthur a été pour la première fois reconnu par le ministère des

douanes et créé port extérieur du Sault-Sainte-Marie. Depuis cette époque jusqu'au
1er juillet 1874,;date où il fut reconnu comme port régulier ayant comme ports exté-
rieurs Fort-William et Silvert Islet, M. Cozzens fut le seul officier de douane on cet
endroit, et cet officier fait le rapport suivant des navires entrés dans le port:

314 steamers, 263,124 ton'x.
46 voiliers 5,486 "

6d0 navires 468,610 "
Ajoutez 915 384,318 "

1,575 " 652828"
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Arrivés au bassin de Prince-Arthur's-Landing même (ces chiffres ne* comprennent pas
les arrivées dans les ports extérieurs). Cette liste des arrivées seules, et non pas des
arrivées et-des départs ajoutés ensemble, montre que pendant les huit années dont on
a des rapports officiels, 1,575 différentes arrivées ont eu lieu dans le bassin-de Prince-
Arthur's-Landing, sans qu'aucun dommage ne soit survenu ni aux navires ni à leurs
cargaisons, soit dans le bassin soit au large, tandis que pendant plusieurs années le
port n'offrait aucun ou presque aueun avantage en fait de bassin protégé par des
jetées et qu'il n'eut jusqu'en 1e75 aucun phare dans le port si ce n'est ceux entretenus
par des particuliers.

Pas un seul accident soit à la personne soit à la propriété n'a encore été enregistré
dans ses annales. Les jetées sont aujourd'hui au nombre de deux, l'une construite
par le gouvernement, s'étendant à 600 pieds au large avec une aile de 200 pieds, et
la jetée de MMI. Thomas Marks et frère, qui sera bientôt de 600 pieds de longueur.
Ces deux jetées ont chacune de grands hargars, mais elles ne sont pas suffisantes pour
le-commerce de l'endroit." (Extrait du Thunder Bay SentineL)

Quinze cent soixante et quinze navires, d'un tonnage total de 652,828 tonneaux,
allant et venant sans un seul accident, voilà assurément un passé que peu de ports
peuvent se féliciter d'avoir. On ne doit pas oublier non plus que pendant plusieurs
années, un certain nombre de navires ont eu à faire face aux glaces des premiers
jours du printemps et aux tempêtes de l'automne, et cependant pas un seul denier de
dommage n'est survenu à aucun d'eux. Les spéculateurs de la Kaministiquia et
leurs partisans peuvent crier que nos côtes sont exposées, mais de tels faits sont des
pierres d'achoppement même pour un ingénieur en chef.

Pour revenir sur les documents que l'on trouvera dans l'annexe, il est à observer
que la valeur des déclarations et des certificats dépend en grande partie du caractère,
de la position et de l'expérience de ceux dont ils émanent et de ceux qui les ,corrobo-
rent. Malheureusement, quand il y a un but à atteindre il est trop souvent très
facile d'obtenir de faux certificats de gens dont la position ou le caractère, au point
de vue social, commercial ou professionnel, ne saurait en souffrir. On en trouve un
frappant et triste exemple dans les nombreux rapports et déclarations fournis par les
spéculateurs et leurs partisans, représentant comme fournissant un excellent port une.
rivière étroite, tortueuse, obstruée par des battures et n'offrant qu'une courte saison
de navigation, comme la Kaministiquia, Les déclarations sur lesquelles nous attirons
aujourd'hui du public sont d'une autre nature. Elles émanent de personnes occupant
un rang élevé dans l'estime public; de navigateurs au soin desquelles sont tous les
jours confiés dans une grande mesure la propriété, la sécurité et même la vie du
public. Le capitaine Dick est reconnu par tout le Canada comme l'un des plus expé-
iimentés et des plus habiles navigateurs des lacs ; le capitaine Anderson a eu depuis
la construction de ce navire le commandement du steamer à hélice le Quebec, de la
ligne Beatty, le plus gros vapeur naviguantdans les eaux intérieures du Canada. Les
capitaines McKay et McDougall, qui commandent les deux plus gros vapeurs améri-
cains naviguan t sur les grands lacs, les deux palais flottants, le Manistee et le Oity of
I)uluth, sont assurément en état de donner une opinion sur un port. , Le ca'pitaine
Tate Robertson, du gros steamer à aubes Frances Smith.; le capitaine E. Robertson,
du vapeur à hélice Ontario, faisant pendant au Quebec, et ne le cédant qu'à lui en
dimension; et le capitaine Kennedy, du vapeur à hélice City of Owen Bound, sont
tous des -personnes occupant le prebmier rang dans leur profession, et il n'est pas pro-
bable qu'ils voudraient, de fait ils n'oseraient pas, dans leur position, hasarder au
sujet de la navigation une opinion qui ne serait pas parfaitement fondée. Et cepen-
dant tous, sans exception, s'accordent à représenter Prince-Arthur's-Landing comme
un port excellent et sûr. Le capitaine Barton Atkins, le navigateur bien connu
portant cnmmission des Etats-Unis, en quelques phrases bien dites corrobore l'opi-
nion exprimé par les autres. -Le capitaine Fretheway, qui a charge d'un petit bateau
à hélice faisant service à la Baie du Tonnerre en toute espèce le temps, est assuré-

28

42 Victoria. A. 1879



Docuients de la Session (No. 186.)

ment un homme en état de témoigner de la sécurité de ses eaux. L'année dernière
son vapeur se rendit le jour de Noël même jusqu'à Silver Harber, quand laJiaminis-
tiquia avait depuis déjà longtemps été fermée par la glace.

LE POINT DE JONCTION-EST-IL BIEN CHOISI?

Pour tous ceux qui ont suivi cet historique, il doit être passablement évident que
ceux qui contrôlaient le Pacifique n'ont jamais eu l'intention de permettre à l'embran-
chement de Prince-Arthur's-Landing de se rattacher au chemin principal. Quand il
parut probable que la population de Prince-Arthur's-Landing ne pourrait pas termi-
ner son chemin, on lui promit volontiers le privilege de faire jonction. .1ais lorsqu'il
devint évident qu'elle terminerait, on brisa cette promesse sous prétexte que le point
de jonction avait été mat choisi. Il en eût été dc même, quelque endroit qu'on eût
choisi. Les spéculateurs, dont l'influence était toute-puissante, avaient à prouver que
le port de Kaministiquia était le meilleur. Ils craignirent que pas un navire n'entre-
rait dans leur port si l'embranchement leur permettait de se servir de celui de Prince-
Arthur's-Landing. S'ils n'avaient pas de crainte de ce côté, que pouvait leur faire
l'établissement d'un embranchement qui, on attendant, pouvait être très-utile aux
entrepreneurs du chemin pour le transport des matériaux et des provisions. Il suffit
d'un coup d'oeil sur la carte pour convaincre que le meilleur point de'jonction a été
choisi. Tous les ingénieurs désintéressés du district s'accordaient à dire que le petit
chemin de fer était admirablement placé et que le point de jonction ne pouvait êtrie
plus sagement choisi. Les déclarations de M. Moberley, ingénieur civil, et de
M. Furlonge, arpenteur provincial, sont parfaitement concluantes à ce sujet. Sur le
même point, l'opinion du ci-devant ingénieur du district n'est peut-être pas sans
valeur. La voici.

BOWMANVILLE, ler octobre 1877.

Ci[ER MoNsIEUR,-En réponse à la demande que vous me faites de mon opinion
sur le tracé du chemin conduisant de Prince-Arthur's-Landing à Fort-William-Town-
Plot, je saisis l'occasion de.dire que vu que le chemin suit une ligne aussi directe que
possible d'un lieu à l'autre, et sur un sol favorable, je ne vois pas comment vous au-
riez pu le tracer autrement. Je pourrais ajouter que selon moi, le point de jonction
.avec la ligne du Pacifique a été sagement choisi, vu qu'il n'entrave pas les mouve-
ments de celle-ci à l'extrémité de la voie, qu'il évite la pente rapide .de la rive de la
Kaministiquia, et, de plus, qu'il est placé de façon à ne nuire au fonctionnement
d'aucune des deux voies.

Bien à vous,
WILLIAM MURDOCH.

A Thomas Marks, écuier,
Prince-Arthur's-Landing.

Ceci est clair et explicite, et, venant d'un ingénieur de grande expérience pra-
tique, de même que de beaucoup de science, ne saurait être révoqué en doute, surtout
lorsque cette opinion est soutenue de celle de tous les autres ingénieurs désintéressés
qui ont visité les lieux, sans aucune exception.

Ceci étant le cas, pourquoi, encore une fois, le privilége de faire jonction a-t-il été
refusé? Simplement parce que .le -port de Prince-Arthur's-Landing était regardé
comme rival de la Kaministiquia. Mais était-il de l'intérêt public que ce port fût
détruit pour cela ? Etait-il juste d'employer l'autorité publique de tout le pays,
représentée par le gouvernement, pour anéantir cette colonie canadienne qui est allée
se créer une place dans les sauvages solitudes du lac Supérieur, et doût le seul crime
est de s'être engagée dans une entreprise louable et patriotique ? Peut-il y avoir une
plus cruelle tyrannie que celle qui ruine le plus grand nombre pour enrichir le plus
petit? Peut-il y avoir aucun doute que tout cela soit dû surtout à ces spéculateurs;
peut-ôn supposer que sans eux il y eût aucune de ces difficultés ? Si les établisse-
metis lointains ne sont pas protégés et encouragés, comment peuplera-t-on nos
vastes solitudes? La colonie de Prince-Arthur's-Landing est d'une grande valeur
pour le Canada en général. C'est un centre d'établissement qui étendra ses;ra;yns
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surla-contrée environnante, et où viennent converger des niineurs de toutes les par-
ties du continent. Son commerce est déjà considérable., mais si on continue de
traiter sa population comme elle l'a été, elle sera bientôt dispersée aux quatre vents
du ciel, et c'est précisément à ce résultat que veulent arriver les spéculateurs de la
Kaministiquia.

Que l'on ne s'imagine pas que ces observations soient dictées par aucune
animosité politique. Le sujet est de ceux qui réunissent les suffrages des gens de
toutes les nuances politiques. Comme preuve de cela, il suffira de citer un extrait-
d'un discours récemment prononcé par le Dr. Clarke, M.P.P., dans l'Assemblée
législative. Orn trouvera cet extrait dans l'annexe. On y verra que ce monsieur,
qui a toujours été un réformiste, condamne la politique suivie vis-à-vis la population
de: Prince-Arthur's-Landing, dans un langage beaucoup plus fort que celui du présent
document.

UNE NOUVELLE EXPLORATION DU PORT DE PRINCE-ARTIUR's-LANDING

fut ordonnée l'automne dernier par le gouvernement, et à ce sujet il est bon de faire
quelques observations:

Quel était le but réel de cette exploration ? Etait-ce pour s'assurer si le port de
Prince Arthur's Landing n'était pas le meilleur? Si c'était là le but en vue, c'était
admettre qu'on avait eu le tort de faire le choix de la Kaministiquia sans avoir fait
au préalable les investigations nécessaires. Personne, après avoir la ce qui précède,
ne supposera un instant qu'on avait en vue de rendre justice ou d'être utile à Prince-
Arthur's-Landing. Rien ne peut être plus sûr que les ingénieurs étaient chargés
d'une mission qui les plaçait dans une très fausse position. Naturellement, il ne leur
était pas donné d'ordres formels, mais ils ne pouvaient manquer de savoir que le but
de l'expédition était de découvrir quelque raison à l'appui de la position prise, par le
gouvernement en condamnant un endroit pour en adopter un autre. Ils n'ignoraient
pas,.ils ne pouvaient pas ignorer que leur exploration fût à des fins politiques, et que
quelque favorable que lût leur rapport, ils ne pouvaient s'attendre qu'il pût porter
le gouveniement à abandonner la Kaministiquia où l'on avait acheté du terrain,
dépensé des sommes si considérables, et à reconnaître son erreur en adoptant le port
de Prince-Arthur. Ils savaient qu'ils déplairaient au gouvernement si, dans l'intérêt
de la;justice, ils se trouvaient forcés de faire rapport contre le choix de la Kaminis
tiquina;'et ils savaient qu'ils lui plairaient si leur conscience leur permettait de rap-
porter que Prince Arthur's Landing était exposé, que les flots et les vents y causaient
des ravages et qu'il faudrait y dépenser des millions avant de donner à ce port aucune
sécurité; vu qu'un tel rapport serait de nature à placer le gouvernement sous un
meilleur jour en face du pays et à faire supposer au public qu'après tout l'achat des
terrains de la Kaministiquia était une nécessité. C'était donc une mesure politique-
ment immorale que de mettre les ingénieurs dans une pareille position.

Cette exploration était incontestablement d'une nature politique et entreprise
après coup; des hommes de profession ne doivent pas se sentir placés entre le plaisir
ou le mécontentement des autorités. Sans doute les mesurages des ingénieurs sont
en tous cas donnés avec exactitude; mais il est possible et même grandement pro-
bable, que la nécessité de quais idéals, basée sur la possibilité d'un trafic imaginaire
dans un lointain avenir, avec les millions qu'ils coûteraient, peut tout à coup être
découverte au grand étonnement de tout le monde et au grand plaisir des grands
propriétaires de la Kaministiquia. *

LE PRIX DE REVIENT DES QUAIS À PRINCE-ARTHUR's-LANDING

a été calculé par les ingénieurs employés par les habitants de l'endroit, et de concert,
avec les capitaines de navires, dont l'expérience doit valoir quelque chose, tous se sont
accordés à dire que six cents pieds ajoutés au quai actuel seraient d'ici à longtemps

*A en juger par ce qui se dit dans les journaux, cette anticipation se serait déjà en partie réalisée.
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suffisants pour les besoins du commerce. Cette addition coûterait au plus $45,000,
ce qui n'est guère plusique le coût d'une année de l'incessant dragage qui sera néces-
saire de faire subir à la IKaministiquia, de façon que les amis de Piine-Arthur's-
Landing n'ont nullement occasion de s'alarmer en face des estimations imaginaires
que l'on pourrait trouver dans les rapports officiels au soutien de la (ruelle conduite
du gouvernement en se joignant aux spéculateurs de la Kaministiquia pour anéantir
leur établissement.

ANNEXE.

Déclaration solennelle de W. H. Furlonge, arpenteur provincial.
Lettre du conseil de Shuniah à Mareus Smith, écr., substitut de l'ingénieur en

chef du chemin de fer du Pacifique.
Extraits d'un discours prononcé par le Dr. Clarke, M.P.P., dans l'Assemblée

législative.
Lettre du capitaine James Dick, à l'honorable J. C. Aikins.
Lettres des capitaines :

Anderson. du vapeur Québec.
W. Tate Robertson, du vapeur Frances Smith.
John McKay, du vapeuraméricain Manistee.
IBarton Atkins, pilote commissionné des Etats-Unis.
MeDougall, du vapeur américain City of Duluth.
Robertson, du vapeur Ontario.
Kennedy, du vapeur City of Owen Sound.
Fretheway, du vapeur à hélice Kate Marks.
John O'Mally, du voilier Mary Ann Hulbert.
Benjamin Tripp, ci-devant du vapeur Ontario.

Pétition des habitants de Prince-Arthur's-Landing.

LETTRES OFFICIELLES.

F. Braun, secrétaire du département des travaux publics.
S. Fleming, ingénieur en chef.
F. Braun, secrétaire du département des travaux publies.
Hugh Ryan, rapport de chemin de fer.
W. Hà. Furlonge, rapport sur chemin de fer.
C. H. Spald ng,-surintendant, canual du Sault-Saint e-Marie.

M. Thomas Marka. président du chemin de fer de Prince-Arthur's-Landing et
Kaministiquia, et M. Fi ank Moberley, ingénieur en chef du même chemin, ont déclaré
sous serment :

10. Que le dit ehemin a été tracé comme il devait l'être, et qu'il n'entrave aucu-
nement le fonctionnement du chemin du Pacifique.

2o. Que la compagnie n'a jamais tenté ni n'a jamais eu l'intention de faire jonc-
tion avec le chemin du Pacifique sans la permission des autorités.

3o. Que ni eux ni la compagnie n'ont jamais reçu officiellement ou autrement
ordre de ne pas pousser leurs travaux sur la réserve du gouvernement.

4o. Que la suspension des travaux ferait un tort considérable à l'avenir du district
et de sa population industrieuse qui à grands frais a pre>que complètement terminé
leur entreprise non seulement pour sou propre profiL mais encore au plus grand
avantage du pays en général.

Malgré ces affidavits et les pétitions des habitants, l'influence des spéculateurs de
la IKaministiquia fut trop forte ct l'entreprise fut ariêtée.
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PRINCE-ARTHUR's-LANDING, 12 novembre 1877.

Je, soussigné, William Holland Furlonge, du village de Prince-Arthur's-Landing,
arpenteur provincial, déclare solennellement

1. Que je suis d'avis que le point de jonction du chemin de fer Prince-Arthur's-
Landing et Kaministiquia avec le chemiù de fer Canadien du Pacifique est le meil-
leur qui pouvait être choisi dans le voisinage.

2. Que si le pont de jonction était transféré à un endroit situé soit au quai du
gouvernement soit dans les environs, cela entraînerait des dépenses énormes, attendu
qu'il faudrait alors pratiquer une profonde tranchée qui se trouve évitée en ayant la
jonction au sommet de la pente qui s'élève à partir de la rive.

3. Que si le pont de jonction était placé plus haut sur le chemin du Pacifique,
cela entraînerait de nouveaux frais pour le nivellement, la pose des rails, etc.

4. Que le terrain dans le voisinage du point de jonction choisi offre des avantages
exceptionnels pour une station, et je considère qu'il serait avantageux pour les deux
lignes qu'il fût à cet endroit.

5. Que ce point de jonction ne nuira nullement aux ateliers, aux voies d'évite-
ment et de garage et aux édifices du chemin du Pacifique.

Et si je fais cette déclaration solennelle, la croyant vraie, et sauf l'application de
l'acte passé dans la trente-septième année du règne de Sa Majesté, chapitre 37 des
Statuts du Canada.

Déclaration faite devant moi à Prince)
Arthur's-Landing dans le district de
la Baie du Tonnerre ce 13 novem-
bre 1877.

ROBERT MAITLAND,
Commissaire, etc.

PRINCE-ARTHUgR's-LANDING, 13 septembre 1876.

MoNsIEUR,-De la part du conseil municipal de Shuniah, nous saisissons l'occa-
sion de votre présence ici en votre haute qualité officielle, pour attirer votre attention
sur une question de haute importance pour la population de ce district.

Vous avez vu, depuis votre arrivée, qu'une courte ligne de fer a été tracée et
qu'une faible partie des travaux ont déjà été faits, dans le but de joindre Prince-
Arthur's-Landing au terminus du chemin de fer du Pacifique sur la Kaminist:quia.

Vous avez sans doute aussi appris que la municipalité de ce vaste district a
accordé une subvention de $35,000 pour aider à la construction de ce chemin.

Vous savez aussi probablement que la question du choix de cet endroit ou de
Fort-William-Town-Plot comme terminus a soulevé beaucoup de discussion.

Nous n'avons cependant pas l'intention d'entrer pour le moment dans la discus-
sion de ce point, mais nous prenons la liberté de vous inviter à donner votre sérieuse
attention au fait que, plusieurs années avant l'exploration du Pacifique, différentes
expéditions d'ingénieurs et d'arpenteurs envoyées en différents temps par le gouver-
nement, ont été unanimes dans le choix de l'endroit maintenant connu sous le nom
de Prince-Arthur's-Landing comme point de départ pour les Territoires du Nord-
Ouest. Nous ne prétendons pas dire si ces explorateurs avaient tort ou raison en
cola: le temps le prouvera; mais nous affirmons que la population actuelle de ce
district s'est dirigée en grande partie sur ce point du pays en raisoi de cette
unanimité d'opinion chez les ingénieurs envoyés par le gouvernement.
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Vous avez déjà vu en partie ce que nous avons accompli. La ville de Prince-
Arthur's-Landing est aujourd'hui la plus considérable du vaste district d'Algoma, bien
qu'elle ne compte guères plus de quatre années d'existence. Nous avons déjà une popu-
lation considérable augmentant rapidement. La ville compte un certain nombre de
beaux magasins et plusieurs hôtels. Elle possède aussi quatre églisef appartenant à
autant de différentes dénominations. Nous avons attiré dans cette partie du pays une
population agricole en même temps q'un grand nombre de mineurs que l'on voit
aujourd'hui industriellement occupés dans le voisinage. Nous pouvons ajouter que le
gouvernement de l'Ontario a choisi notre établissement comme chef-lieu du district, et
les édifices destinés à l'administration de la justice sont maintenant en voie de construc-
tion.

En raison de toutes ces considérations nous croyons que vous serez d'avis que
nous n'avons pas eu tard d'essayer à nous mettre en communication avec le terminus
actuel, et il nous semble que nous avons quelque droit à lassistance du gouvernement.

Nous nous abstenons de blamer qui que ce soit pour ce qui est arrivé jusqu'à
présent, mais nous savons que nos intérêts n'ont jamais été représentés avec justice
aux yeux des autorités, et que des préjugés et des intérêts de clocher ont trouvé
faveur auprès même de certains ingénieurs, dont quelques-uns ont agi plutôt comme
partisans que comme fonctionnaires chargés de se prononcer avec calme et équité sur
une question de grande importance publique.

C'est pourquoi nous nous adressons à vous, et nous le faisons avee pleine con-
fiance que vous donnerez à cette affaire l'attention qu'elle mérite et que vous la pré-
senterez au gouvernement sous son vrai jour.

L'assistance dont nous avons besoin n'est pas considérable, et il y va de l'intérêt
du public comme du nôtre. Aussitôt que possible nous vous ferons tenir des plans
qui feront voir la position de notre chemin; nous les accompagnerons d'un état indi-
quant le montant de l'aide dont nous avons besoin.

Avant de terminer, nous ne laisserons pas passer l'occasion de contredire au
moins une des objections qui est faite à notre établissement. Quelque évidente que
soit ici la futilité de cette objection, elle a attiré au loin beaucoup d'attention. Nous
voulons parler du rapport souvent répété au sujet de l'insécurité de notre port

Vous avez sans aucun doute observé vous-même que notre rivage n'est pas
balayé par les flots, que les arbres y croissent jusqu'au bord des eaux et qu'il y a sur
le quai à deux pieds du niveau de l'eau une remise en planches qu'une seule vague
d'un peu de force suffirait à renverser. C>mment alors notre havre peut-il être
exposé. Même avant la constraction du bassin, des chaloupes ont passé des saisons
entières à l'ancre dans notre port, et nous pouvons vous assurer qu'il faudrait des
travaux bien peu considérables pour donner à celui-ci la plus parfaite securité. Une
autre considération que nous pouvons ajouter c'est que la baie reste ouverte et libre
tant qu'un navire peut naviguer en quelque part sur le lac Supérieur.

Notre courte voie ferrée sera donc d'un avantage publie en permettant corres-
pondance entre le lac et le terminus actuel au moins un mois ou six temaines après
la clôture ce la Kaministiquia.

Nous avons l'honneur d'ètre, monsieur,
Vos respectueux etobéissanrts scr iteurs,

(Pr arrrêté du conseil),
THOMAS MARKS,

Préfet.
ROBERT MAITLAND,

A MA CU SMITII, éce., Secrétaire.
Ingénieur en chef du chemin de fer canadion

du Pacitique.

A l'Assemblée léjîslative de 1'Otario, le 3 l ja'ni3r dernier, le Dr. Clarke, M.P.P.
représentant la division nord du comté (e Norfolk, prononça les paroles suivantes,
tirées du rapport complet et exact de son discours.

Les bruits ont couru dans cette Chambre que l'Assemblée doit être dissoute
immédiatement après cette session afin que les élections prot'inciales et fédérales
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puissent se faire simultané ment. Pour ma part, je m'oppose fortement à une telle
mesure. En premier lieu je ne vois pas ce qui pourrait justifier le gouvernement
d'un tel acte; et d'un autre côté je ne sache pas que le parlement fédéral s'it si faible
qu'il ait besoin de s'appayer sur nous; assurément nous, pour notre part, n'avons pas
besoin de son aide. Eu ce qui concerne Algoma et quelques localités de ce district,
il est sûr qu'une telle combinaison entraînerait une perte en cette Chambre, car en
conséquence de la politique locale du gouvernement Mackenzie et du prétendu favo-
ritisme pratiqué au profit de certains individus, l'un des ci-devant fervents amis du
gouvernement a perdu confiance en lui et lui a ouvertement déclaré la guerre. E t il
n'y a pas à s'en étonner lorsqu'on cornait les faits et que l'on sait que certaines asso-
ciations et certains individus ont plus de poids à Ottawa que les propres représen-
tants du peuple. (Applaudissements du côté de l'Opposition.) La population de
ces localités est favorable à l'admainistration de l'Ontario et restera telle à moins que
certaine influence désastreuse n'acquière sur elle le pouvoir auquel s'est soumise l'ad-
ministration fédérale. Il est vrai qu'il y a dans Algoma un collége qui s'est montré
assez arriéré politiquement pour élire un tory ; mais -j'ai. espérance de le voir se
réformer avant qu'il soit longtemps, et je regretterais de voir le noble établissement
de la Baie du Tonnerre passer à l'ennemi ne serait-ce que pour un moment; car jusqu'à
présent la population de cet établissement et particulièrement la presse, en dépit de
misères, et en dépit de pertes pécuniaires, s'est montrée sincèrement et fidèlement
attachée aux principes du parti de la réforme et du progrès.

Je regrette d'avoir à dire que la conduite du gouvernement fédéral envers cette
brave population de la Baie du Tonnerre a été si manifestement vexatoire et injuste
que des gens qui pendant une période de plus d'un quart de siècle ont voté avec les
réformistes et jamais autrement, préféreraient aujourd'hui mettre leur main au feu
plutôt que de voter pour l'administration Mackenzie. Je n'attache pas autant de
blâme à M. Mackenzie qu'à certains réformistes de vieille souche qui dans le but
de réaliser un beau magot n'ont reculé devant aucune fausseté, sans s'inquiéter
de la ruine du gouvernement, pour arriver à leurs fins égoïstes. (Ecoutez
Ecoutez !-Applaudissements). Je suis un réformiste, et jamais depuis trente
ans je n'ai manqué à mon allégéance à mon parti, et ce n'est qu'avec le plus
profond regret qu'aujourd'hui je dois justifier mes meilleurs amis de leur attitude
hostile envers un gouvernement qui leur refnse la plus simple justice et dont la con-
duite paralyse leur entreprise. J'attire l'attention du gouvernement provincial de
l'Ontario sur l'injure qui lui est faite ainsi qu'à cette honorable Chambre par le refus
du ministre des travaux publics à Ottawa de permettre au chemin de fer P.A.L. et K.
de faire correspondance avec le chemin du Pacifique. Le devoir de cette Chambre
et de ce gouvernement est non-seulement d'aider les chemins de fer qui reposent sur
de solides bases financières, mais encore, après leur avoir ainsi donné l'aide nécessaire,
de voir à ce que leur succès ne soit pas mis en péril par aucune influence sinistre.
(Applaudissements.) Et cependant cette brave poignée de citoyens qui aidés par
la générosité du gouvernement de l'Ontario, ont réussi à .construire ce chemin, à le
munir de rails et à le mettre prêt à être ouvert au trafic, frappent vainement à la

porte du ministère des travaux publics à Ottawa et sollicitent en vain un privilège
qui eût été depuis longtemps accordé si ce chemin eût été la propriété de quelque
compagnie particulière. Pour tenir ouvert dans une certaine mesure le port de la
rivière Kaministiquia, il faudra une subvention annuelle de $25 000 ; et je défie le
ministre dès travaux publics à Ottawa de démontrer pourquoi cette somme devrait
ainsi être annuellement dépensée, lorsque le prix d'achat du terrain et le prix de
revient du quai construit en amont sur la rivière, ajoutés à cette subvention annuelle
inutilement dépensée en dragage, auraient été suffisants pour construire à l'embou-
chure de la rivière tous les quais qui auraient été nécessaires pour y établir un termi-
nus qui eût'été de nature à satisfaire tout le mcnde. (Applaudissement du côté de
l'opposition.) Notre gouvernement provincial a fait son devoir en développant les
ressources du pays, en construisant des chemins et des ponts pour l'usage des colons
qu'il invite, et je suis fier de dire que la confiance et la coopération de la population
sont acquises à l'administration Mowat, grâce aux larges bases sur lesquelles sont assis
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les principes de sa politique. Que le gouvernement fédéral fasse également son
devoir, qu'il accepte le don qu'on lui fait de ce chemin de fer de six milles et qu'il
l'exploite comme le reste de la ligne. Cela ne saurait faire tort au chemin de fer du
Pacifique d'avoir un terminus sur la baie de même qu'à cinq milles à l'intérieur des
terres. (Ecoutez! Ecoutez!).

Lettre du capitaine Dick au sujet du port de la Baie du Tonnerre.

ToRONTO, 16 avril 18V7.
CHER MoNsIEUR,-Je vois par les rapports des débats du parlement que le Sénat

a discuté les mérites de la Baie du Tonnerre comme port, et= comme je suis un des
plus vieux capitaines naviguant sur les lacs, de même que le premier qui ait régu-
lièrement fait un service régulier de bateau à vapeur sur le lac Supérieur, il m'a
semblé que mon opinion et les renseignements que je pourrais donner pourraient
peut-être être de quelque valeur. Je prends donc la liberté d'attirer votre attention
sur certains faits indiscutables se rattachant à ce sujet, dans l'espoir qu'ils pourraient
être de quelque intérêt si vous jugiez à propos (le les faire connaître dans le cas où
une nouvelle occasion s'en présenterait. Un coup d'œil sur la carte de Bayfield suffit
pour démontrer que la Baie du Tonnerre est bien protégée. La largeur de son entrée,
entre le cap du Tonnerre et la Grande Pointe, est de onze milles; mais au milieu
même de cette ouverture est une île de cinq milles de largeur, avec à l'ouest un grand
nombre de petites îles et à l'est l'entrée de la baie est libre dù côté du cap du Ton -
nerre. A une distance de douze milles dans le lac et s'étendant sur toute la largeur
de la baie est l'île Royale, de sorte que même l'entrée de la baie se trouve à l'abri.
Une fois en dedans des îles un navire est aussi en sûreté que sur un lac de l'intérieur.
Le fait est que la baie est mieux protégée qu'un lac de l'intérieur qui aurait les mêmes
dimensions, car tandis que la hauteur des terres de la côte l'abrite contre les vents de
l'ouest et du nord, la péninsule du Cap du Tonnerre s'élevant à plus de mille pieds de
hauteur la protège des tempêtes de l'est dans une grande mesure. Elle n'est donc
exposée à aucune tempête sérieuse autre que celles qui pourrait s'élever sur la baie
elle-même. Dans l'intérieur de la baie se trouvent des petites baies et des anses
abritées qui sont admirablement adaptées à la construction de quais, et le lieu connu
sous le nom de Prince-Arthur's-Landing est l'un de ces endroits.

Ce beau port est le premier qui à l'est des battures de la Kaministiquia donne
sur les eaux navigables de la baie et sur la terre sèche de la côte. Toute la partie
de la côte entre ce port et la Kaministiquia est marécageuse, son niveau s'élève gra-
duellement du côté de l'intérieur, mais du côté du lac, le marais fait place à une
immense batture, qui s'étend sous les eaux des trois embouchures de la Kamnistiquia.

Longtemps avant qu'il ait jamais été question d'un terminus de chemin de fer,
j'ai pendant plusieurs saisons commandé un bateau à vapeur dont la course aboutissait
à la Baie du Tonnerre, et je mettais à l'ancre en face de l'endroit aujourd'hui appelé
Prince-Arthur's-Landing. Je me suis trouvé là souvent par toute espèce de temps, et
je disais alors et dis encore aujourd'hui qu'il n'y a pas de plus beau port au monde ;
la nature a fait sa part, et tout ce qu'il faut ce sont des quais convenables que· l'on
pourrait construire sans grands frais.

On me permettra de dire aussi quelques mots au sujet de la Kaministiquia. Il y
a longtemps que j'ai examiné avec beaucoup de soin l'embouchure de la Kaministiquia,
et la conclusion à laquelle j'en suis venu c'est que les gros navires ne peuvent y
trouver un port. Je ne pouvais alors ni ne puis aujourd'hui concevoir qu'il soit
nécessaire de draguer la barre, lorsqu'il existe un excellent port à si peu de distance,
Je regrette que le terminus de notre grande voie ferrée, le chemin de fer du Pacifique,
ait été établi sur la Kaministiquia; car cette rivière est trop petite pour un commerce
mme ordinaire, et ne saurait assurément suffire au commerce dont on anticipe le
développement avec le grand Nord-Ouest grâce au chemin du Pacifique. Apartir deI endroit où la barre confine aux eaux navigables de la baie, où l'on compte 13 piedsd'eau, jusqu'au terminus, la distance est d'environ cinq milles, en se rendant à celui-
i un .navire a à passer par une tranchée de plus d'un demiimille, pratiquée dans un
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fond de vase, et d'où il ne pourrait se tirer qu'à l'aide d'un remorqueur s'il lui arrivait
de toucher d'un côté ou de l'autre. Après cette tranchéevient un long chenal tor-
tueux et étroit où même un bateau comme le Cumberland ne tourne qi avec difficulté,
et où les grosses goëlettes à hélice dont le nombre augmente aujourd'hui si rapide-
ment sur les lacs ne pourraient pas possiblement virer. Comment les voiliers pour-
raient-ils arriver? Et comment pourrait tourner les longues goëlettes américaines, si
même elles pouvaient arriver ? Comment en'outre pourraient se rencontrer les
steamers descendant ou remontant la rivière ? Et comment se tirerait-on d'affaires
pendant la nuit, car les phares seraient très-embarrassants dans un tel endroit. Des
marins concevraient facilement l'importance de ces considérations, et seraient frappés
du peu d'espace que pourrait offrir la Kaministiquia à un commerce considérable.

Une autre considération est celle de l'époque où la rivière se gèle. Le premier
froid la ferme.

J'ai vu des gens y patiner à la fin d'octobre, tandis que dans la baie jamais
il ne se voit de glace en dehors de la barre avant le milieu de décembre, et rarement
sinon jamais assez pour nuire à la navigation avant la fin du mois. Une prolonga-
tion de six semaines de la saison de navigation peut être considérée comme d'une
extrême importance pour le Nord-Ouest, dont les produits ont à être transportés en
automne. Jusqu'à dernièrement la navigation du lac Supérieur a toujours été close
avec celle du canal du Sault Sainte-Marie, mais les chemins de fer· des Etats-Unis
touchent maintenant à différents endroits du côté du sud du lac, de sorte qu'à l'avenir
la navigation pourra être continuée longtemps après la clôture du canal.

Déjà des bateaux ont continué leur service entre Duluth et Prince-Arthur's-
Landing jusqu'au 15 décembre. Une ligne de steamers va faire le service entre le
chemin de fer Wisconsin à Ashland et la Baie du Tonnerre, et rien n'empêche qu'une
ligne en fasse autant entre Marquette et le même endroit, de sorte qu'aussitôt que
le chemin sera terminé jusqu'au Manitoba, le commerce du Nord-Ouest par la voie de
la Baie du Tonnerre sera considérable en automne. C'est-à-dire si le chemin de fer
se rend jusqu'au lac et ne s'arrête pas à la Kaministiquia, qui n'est tout au plus qu'un
petit cours d'eau se déchargeant dans une région marécageuse où à l'exception
d'une bande de terre longeant la rivière, il n'y a pas de terre sèche pour bâtir, de
sorte que l'endroit n'est pas propice pour servir d'emplacement à une ville considé-
rable comme celle qui se bâtit à Prince-Arthur's-Landing. On me dit que dans le
cours des débats un des sénateurs a dit que si la baie demeurait libre si tard dùns la
saison, c'est qu'elle se trouve dans une position exposée; mais quiconque s'occupe
tant soit peu des questions de ce genre verra que la raison en est bien autre. Le lac
Supérieur est une mer de l'intérieur de quatre cents milles de longueur, et de près de
deux cents milles dans sa plus grande largeur. Sa profondeur est de plus de mille
pieds. Il a ses courants et dans une certaine mesure ses marées qui se font sentir
jusque dans ses baies les plus abritées. L'eau n'est dône pas stagnante, mais cons-
tamment en mouvement, de sorte qu'il en résulte une température passablement uni-
forme, et il n'est guère nécessaire de dire que de grandes masses d'eau prennent plus
de temps à descendre au point de congélation que de simples cours d'eau comme la
Kaministiquia. Voilà pourquoi la Baie du Tonnerre reste libre et non pas parce
qu'elle est exposée. Il me reste à dire que l'on ne saurait trouver un plus beau port
que la Baie du Tonnerre.

Elle est située de telle façon que les vents du nord et du nord-ouest en ,chassent
la glace de bonne heure le printemps, ayant en cela un grand avantage sur Duluth
et les p-ats dw sud, et elle est d'un accès si facile, le passage en est si bien indiqué par
las haut é terres que-les vapéurs et les voiliers peuvent nuit et jour y entrer sans
riiquë de se jeter sur les roches ou les battures.

La-nature semble avoir destiné ce port au grand commerce du Nord-Ouest;. et
p .urquoi ne tiendrait-on pas compte de ces avantages et préférerait-on à ce port un
rmsgeau, étroit et inextricable comni la Kaiiti< ua, obstruée à on embouchwre
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Permettez-moi de dire que je considère que c'est commettre une grande erreur
que de préférer un pareil ruisseau à un port connu comme celui-là.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre respectueux serviteur,

JAMES DICK.
A l'honorable J. C. AIKINS,

etc., etc., etc., sénateur.

Lettre du capitaine Anderson, du " Québec."

A BORD DU "QUÉBE,"
PRINCE-ARTHUR's-LANDING, 12 nov. 1877.

Je soussigné, Edward Anderson, ai eu le commandement du vapeur Québec depuis
qu'il a été construit en 1874, faisant le service de la ligne de Sarnia entre le port de
Sarnia et Duluth, à la tête du lac Sapérieur. A chaque voyage de mon vapeur je suis
arrêté, tant en allant qu'en venant, à Prince-Arthur's Landing, dans la Baie du
Tonnerre, et y ai débarqué des marchandises et des passagers par tous les vents, et
jamais je n'ai eu de difficulté à le faire; jamais non plus je n'ai eu de difficulté à
amarrer aux quais de Prince-Arthur's-Landing.

Je déclare aussi sincèrement et sans préjugé que la Baie du Tonnerre est un port
sûr et commode pour quelque nombre de navires que ce soit, de facile accès la nuit
ou en temps de brouillard; et lorsque l'ouestcommencera à faire des envois de
Céréales vers l'est, Prince Arthur's Landing sera un exCellent endroit pour la cons-
truction d'élévateurs; le.grain pourra y être transbordé et expéaié à meilleur marché
et plus promptement qu'il ne pourrait l'être sur une rivière où les voiliers ont à se
faire remorquer et où les vapeurs courent le risque d'abordages, tout en étant soumis
à des délais dus,à l'étroitesse du chenal.

ED. ANDE RSON,
Maître du vapeur Québec.

Lettre du capitaine W. T. Robertson, maître du vapeur "Frances Smith."

LIGNE DE LA MALLE ROYALE DU LAC SUPÉRIEUR,
VAPEuRl " FRANcEs SMITH,"

OWEN SOUND, 13 nov. 1877.
Je soussigné, ai fait pendant plus de cinq saisons le service entre Collingwood,

Owen-Sound et la Baie du Tonnerre, comme commandant du vapeur de la malle
Frances rSmith, et durant cette période le vapeur a j égulièrement arrêté à Prince-
Arthur's-Landing, sur la Baie du Tonnerre, et y a à chaque voyage débarqué des
marchandises et des passagers, faisant de ce port son port principal sur le lac
Supérieur.

Je regarde la Baie du Tonnerre comme un port sûr et commode pour un très-grand
nombre de navires; attendu qu'elle est parfaitement abritée contre lestempêtes par les
hautes montagnes et les îles qui l'entourent. La navigation de la Baie -du Tonnerre
reste ouverte au moins trois semaines plus tard en automne que sur la Kaministiquia
ou aucune des rivières qui se déchargent au nord du lac.

Les quais de Prince-Arthur's-Landing sont aussi de facile accès la nuit on pen-
dant le brouillard, et'pendant le temps que j'ai mentionné plus haut, j'ai toujours pu
aborder les quais de Prince-Arthur, soit dans le calme ou le gros temps, et y débar-
quer mes·marchadi ses ou mes passagers sans le moindre risque.

WM. TATEIROBERTSON,
C~mmudan ~t natredu j4:Fies Ssti-S.
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Lettre de John ]dcKay, naître du vapeur "Jianistee."

A BORD DU VAPEUR 4lMANISTEE,"
PRINCE-ARTHUR's-LANDING, 4 décembre 1877.

Je soussigné, John McKay, maître du vapeur à hélice JManistee, certifie ce qui
suit:

J'ai pendant la saison actuelle, fait régulièrement le service entre Prince-Arthur's-
Landing le 2 mai dernier, et aujourd'hui, 4 décembre, je laisse le port, ceci étant mon
dernier voyage. Pendant tout le temps que j'ai fait ce service, pendant cette saison
et les précédentes, je n'ai jamais éprouvé à ce port d'inconvénients en raiso.n du man-
vais temps; la navigation y est ouverte aussi tôt au printemps et s'y ferme aussi tard
en automne qu'en aucun port du lac. Aujourd'hui même il n'y a pas de glace dans
la Baie du Tonnerre, tandis que la rivière Kaministiquia est gelée et que je suis obligé
de débarquer ici la partie de ma cargaison destinée au port de cette rivière.

J'ai plusieurs fois cette année resté à l'ancre vis-à-vis l'embouchure de la Kami-
nisquia afin d'attendre le jour pour remonter la rivière, n'osant m'y aventurer la nuit.

J'ai navigué sur les lacs pendant les 20 dernières années, et pendant les 1 I der-
nières années en qualité de maître de différents vapeurs, et j'ai en conséquence acquis
une connaissance assez parfaite des différents ports des lacs, et je puis avec confiance
recommander la Baie du Tonnerre comme un port sûr et commode.

JOHN McKAY,
Maîre du vapeur " Manistee de Chicago."

Lettre du capitaine MfcDougalU, de la ligne de vapeurs Chicago, Milwaukee et
Lake Superior.

VAPEUR "CITY or DULUTH."
LAc SUPÉRIEUR, 19 novembre 1877.

Je soussigné, Alexandre McDougall, ayant navigué sur les lacs pendant les dix-
sept dernières années, dont sept comme maître de steamers Scott, Japan et City of
Duluth, et étant actuellement maître du City of Duluth, j'ai la plus forte partie du
temps navigué sur le lac Supérieur.

On m'a demandé lequel de Prince-Arthur's-Landing sur la baie du Tonnerre ou
de Fort-William sur la Kaministiquia, est selon moi le meilleur port, et je prehds la
liberté de donner les raisons qui me font préférer Prince-Arthur's-Landing.

Cet été j'ai visité Prince-Arthur's-Landing régulièrement avec le City of Duluth,
et j'ai toujours trouvé ce port sûr et de facile accès. Deux fois j'y suis entré et en
suis sorti pendant les brouillards, qui sont si fréquents et si denses sur le lac Supé-
rieur pendant la première partie de la saison de navigation, tandis qu'il m'était impos-
sible d'entrer dans la Kaministiquia à cause des battures de l'embouchure et du long
et tortueux chenal de la barre qu'il faut passer avant d'y arriver. En raison de la
propicité du fond, je ne connais aucun port du lac Supérieur qui soit plus facile à
approcher en temps de brouillard que celui de Prince-Arthur's-Landing. Je n'ai
jamais entendu donner, découvert ou compris aucune raison qui 'pourrait empêcher
un steamer d'atterrir à Prince-Arthur's-Landing par quelque temps qu'il fasse, car le
seul vent qui pourrait apparemment porter sur les quais sont ceux du sud-est, qui ne
règnent que rarement sur les lacs, et même dans une'tempête du sud-est je suis d'opi-
nion que les vagues ne sauraient être assez fortes pour empêcher un bateau de s'ap-
procher des quais.

Un des autres grands avantages de Prince-Arthur's-Linding est la durée de la
saison de navigation dans la baie du Tonnerre, laquelle est au. moins deux semaines
plus longue que dans la Kaministiquia. Je constate qu'à ce voyage qui est pour moi
le dernier de la saison 1877, j'ai trouvé, bien que l'automme soit exceptionnellement
doux, la Kaministiquia gelée le 16 novembre, tandis qu'il n'y a pas une trace de glace
à Prince-Arthur's-Landing.. En outre, le dernier mois de la navigation est toujours
le plus important de la saison sur le lac Supérieur, en raison de la quantité de mar-
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chandises qui sont transportées durant ce mois. Prince-Arthur's-Landing est encore
favorablement situé Pour la construction de bassins, vu que la pente du rivage est
rapide, ce qui ne demanderait pas de longues jetées, et que le fond est de nature à se
prêter à l'enfoncement des pilots nécessaires.

ALEX. McDOUGALL,
Maître du City of Dnluth.

Lettre du capitaine Atkins, pilote et capitaine des Etats- Unis, ci-devant du "Metropolis."

PRINCE-A RTIIUR's-LANDING,
BAIE DU TONNERRE, 9 novembre 1877.

Lc soussigné, capitaine de navire marchand, ayant pendant les trente dernières
années navigué sur les lacs du nord et surtout sur le lac Supérieur, déclare, pour le
renseignement des intéressés qui ne connaissent pas la Baie du Tonnerre, qu'elle
forme dans toutes ses parties un excellent port qui n'est surpassé par aucun sous le
rapport de l'uniformité de la profondeur des eaux, de même que sous celui de la sêcu-
ilté qu'il offre contre les tempêtes du lac et les coups de mer qui les accompagnent.

Les quais à Prince-Arthur's-Landing sont solides et commodes, de facile accès
en tout temps et en toute circonstance pendant la saison de navigation, et sont bien
protégés contre tous les vents, à l'exception de ceux du sud-est qui ne sauraient jamais
y causer de grandes diffloultés ou de sérieux embarras.

BARTON ATKINS,
Pilote et capitaine commissionne.

Lettre du capitaine Robertson.

A BoRD DU STEAMER " ONTARIO."

PRINCE-ARTHUR's-LANDING, 19 novembre 1877.
Je certifie que j'ai depuis le printemps 1875, été capitaine du steamer Ontario,

faisant le service entre Sarnia, la Baie du Tonnerre, et Duluth, entrant et sortant de
la Baie du Tonnerre à chaque voyage, aller et.retour.

Je suis entré dans la Baie du Tonnerre et y ai débarqué des marchandises pen-
dant les plus fortes tempêtes que j'aie jamais subies sur le lac Supérieur, et cela sans
la moindre difficulté ou le moindre inconvénient.

Je considère que cette baie est un des ports les plus sûrs et de plus facile accès
qu'il y ait sur le lac Supérieur, et grâce à la sécurité des sondages, les quais à Prince-
Arthur's-Landing peuvent être abordés en pleine tempête de neige ou au milieu des
plus épais brouillard ; le fond qui est en terre glaise solide est favorable au mouillage.
Des flottes entières de voiliers peuvent entrer ou sortir à la fois de la baie sans frais
de remorquage, ce qui constitue pour les propriétaires de navires et pour les expor-
tateurs de grains un avantage considérable.

D'après l'expérience pratique que j'ai acquise sur les lieux, je crois que tout ce
qu'il faudrait pour faire de Prine-Arthur's-Landing un des débarcadères les plus sûrs
du lac.Supérieur serait un peu plus d'étendue de quais. La saison de navigation entre
ce point et les termini de chemins de fer Duluth, Ashland, Marquette, etc., sera au
moins de trois semaines ou un mois plus longue en-automne qu'elle ne pourrait être
dans aucune des étroites rivières qui se déchargent au nord dans le lac Supérieur.

E. ROBERTSON,
Capitaine du steamer Ontar:o.
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Lettre du Capitaine Kennedy du vapeur "City of _Owen's Sound."

A BORD D UCity of Owen'.s ound,
BAIE Du ToNNERRE, 9 novembre 1877.

Je certifie par la présente que j'ai fait avec le steamer Columbia (500 tonneaux)
le service, entre Montréal et la Baie du Tonnerre pendant la saison 1875 et 1876 et
entre Collingwood et la baie du Tonnerre en 1877 avec le steamer City of Owen's
Sound (1,350 tonneaux) ce dernier portant en une circonstance 24,000 boisseaux de
grain et 700 barils de sel, ayant un tirant d'eau de 12½ pieds. Pendant les saisons
mentionnées plus haut j'ai atterri à Prince-Arthur's-Landing à chaque voyage, et
même avec les quais actuels j'y ai débarqué des marchandises et des passagers avec
autant de facilité que si j'eusse été dans un des plus petits ports du lac.

Pendant la nuit du 2 octobre 1877, le petit vapeur ·à hélice Kate Marks brisa sa
machine et dériva sur la barre à l'embouchure de la rivière; et j'ai passé cette nuit,
que je considère comme l'une des plus tempêtueuses de la saison au quai de Marks
Brothers, à Prince-Arthur's-Landing, ne souffrant aucun inconvénient du mouveient
de la mer bien qu'il régnât une forte brise du sud-est.

J'ai 25 ans d'expérience comme capitaine de voiliers et de steamers sur les lacs,
et je considère la Baie du Tonnerre comme un port sûr et commode, d'accès facile la
nuit et en temps de brouillard, et qu'il convient plus au terminus d'un grand chemin
de fer que l'étroit et tortueux chenal de la rivière Kaministiquia.

JOSEPIH KENNEDY,
Capitaine du City of Owen Sound.

Lettre du capitaine Trethewey, du " Kate Marks.{

PRINcE ARTHUR'S LANDING,
BAIE Du ToNNERRE, 27 décembre 1877.

je soussigné, Thomas Henry Trethewey, de Prince-Arthur's-Landing, dans le
district de la Baie du Tonnerre, dans la province de l'Ontario, navigateur, déclara
solennellement que je demeure à Prince-Arthur's-Landing depuis le mois de novembre
1871; que je connais bien le port de -la Baie du Tonnerre, et que depuis que je
demeure ici, je n'ai pas eu connaissance que la mer ait été assez forte pour forcer un
vapeur ou un voilier à laisser les quais.

Je suis capitaine du Kate Marks depuis le mois de mai dernier. Ce bateau fait
le service entre PrincejArthur's-Landing et la Kaministiquia; il fait aussi le cabo-
tage vers le bas du lac. En faisant le service entre Prince-Arthur's-Landing et la
Kaministiquia, le Kate Marks passe régulièrement la nuit à Prince Arthur's Landing,
et au mois de juin dernier, j'ai passe au quai de Marks la plus forte tempête que je
me rappelle avoir vue depuis que je demeure à Prince-Arthur's-Landing, sans que le
bateau ait souffert le moins du monde.

Que selon moi, il est tout-à-fait inutile pour le gouvernement de construire un
brise-lames à Prince-Arthur's-Landing, vu que le port est si bien abrité par la hau-
teur des terres qui entourent la baie.

Le 9 novembre dernier, la rivière Kaministiquia était gelée suffisamment pour
empêcher les bateaux de l'endroit de faire leurs voyages réguliers, mais le bateau à
hélice Sovereign en fit partir la glace. La rivière se referma vers la fin de novembre,
de sorte.que le Manistee, à son dernier voyage de la saison, le 3 décembre, dût débar-
quer à Prince-Arthur's-Landing les marchandises destinées à Fort-William.

Le premier vapeur de la saison arrivé à Prince-Arthur's-Landing est le Mary
Groh, qui fit son entrée le 29 avril dernier; le dernier steamer des lignes régulières
qui laissa le port fut le Manistee, de la rive sud, qui partit le 4 décembre.

J'ai fait avec le Kate Marks un voyage à Silver Islet le 6 décembre et en suis
revenu le 7. Le jour de Noël, j'ai fait un voyage à Silver Harbour, à environ doaze
(12) milles de Prince-Arthur's-Landingo; et à l'heure qu'il est la baie -est aussi libre
de glace que durant le mois d'octobre.
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Et je fais cette déclaration solennelle la croyant consciencieusement vraie, et sauf
l'application de l'acte passé en la trente-septième année du règne de Sa Majesté,
intitulé: "Acte pour réprimer les serments volontaires et extra-judiciaires."

Déclaration faite solennellement devant moi à
Prince-Arthur's-Landing,dans le district de la
Baie du Tonnerre, le 27e jour de déc. 1877.

ROBERT MAITLAND,
Commissaire, etc., -etc.

Lettre du capitaine John '|tally.

A BORD DE LA .GOELETTE "MARY ANN HULBERT."
PRINCE-ARTHUR's-LANDING, 13 nov. 1877.

A tous ceux que la chose pourra intéresser, je prends la liberté de déclarer ce qui
suit au sujet de la Baie du Tonnerre comme port de mer.

J'ai navigué sur les lacs pendant la plus grande partie des vingt-trois dernières
années, ayant été capitaine d'une goëlette de cabotage dès l'âge de seize ans, et capi-
taine et propriétaire de différents navires depuis cette époque.

Dans le cours de la dernière saison (1877) je me suis beaucoup occupé du com-
merce de poisson sur la rive nord du lac Supérieur, ce qui m'a obligé de visiter
Prince-Arthur's-Landing douze fois dans le cours de la saison pour fins de douane,
avec la goélette Mary Ann Julbert, de Bayfield, Wisconsin, et jamais je n'ai eu besoin
d'un remorqueur pour entrer ou sortir du bassin. J'ai passé dans le bassin de Prince-
Arthur's-Landing deux des plus grosses tempêtes de l'est de la; saison, et je considère
que le port est parfaitement sûr soit que le navire soit aux quais soit qu'il soit à
l'ancre, quelque tempête qu'il passe. Dans toutes les parties de la baie le fond est en
terre glaise, ce qui est favorable au mouillage.

J'ajouterai que le port est d'un accès facile, et quand un navire a doublé le phare
du cap du Tonnerre, il peut se diriger directement sur le village de Prince-Arthur,
ce qui se peut faire à l'aide du sondage dans les temps de brouillard.

Je regarde la Baie du Tonnerre comme un des meilleurs ports du lac Supérieur.
JOHN O'MALLY.

Lettres du capitaine Tripp, ci-devant du steamer "Ontario."
ToILoNTo, 21 avril 1877.

On me dit que vous avez faitdes démarches pour obtenir l'opinion des capitaines
de navires du lac Supérieur sur les mérites respectifs de deux ports sur la Baie du
Tonnerre, connus sous les noms de Prince-Arthur's-Landing et de Fort-William.

Il n'y a qu'une seule conclusion à laquelle on puisse arriver. Le Fort-William,
il est vrai, est protégé par les terres, mais à moins de près d'un million on ne saurait
faire de ce port ce qu'il devra être pour suffire aux besoins du commerce lorsque dans
quelques années'le grand Nord-Ouest sera colonisé 'et cherchera un débouché pour
ses produits.

On peut faire de Prince-Arthur's-Landing un excellent port à comparativement
peu de frais; et dans mon opinion, ce port est le meilleur des deux. Il faudrait
annuellement dépenser de fortes sommes pour entretenir la rivière de Fort-William à
une profondeur suffisante pour la navigation, et il y faudrait beaucoup plus de quais
qu'à Prince-Arthur's-Landing. Du reste, la rivière à Fort-William si ferme un mois
ou six semaines plus tôt dans l'automne, ce qui serait un grand désavantage sans cesse
croissant à mesure que le commerce demanderait une prolongation de la saison de
navigation.

BENJAMIN TRIPP;
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A l'honorable ministre des travaux publics, et à l'honorable Chambre des Communes du
Canada.

La pétition des habitants de Prince-Arthur's-Landing, Baie du Tonnerre, 2e
février 1875, représente humblement-

. Qu'ayant appris avec surprise que le gouvernement a l'intention de faire de Fort-
William-Town-Plot, sur la rivière Kaministiquin, le terminus do l'embranchement
Fort-Garry du chemin de fer du Pacifique, les habitants de Prince-Arthur's-Landing
désirent représenter les considérations qui leur fait demander que'le chemin soit pro-
longé jusque chez eux.

Prince-Arthur's-Landing est une florissante petite ville dont la population de
douze cents habitants est en grande partie composée d'homies actifs et entrepre-
nants, à l'énergie et au dévouement desquels est due la colonisation de cette région
isolée du pays, ce qui leur donne droit à la bienveillance du gouvernement. Des
sommes considérables, s'élevant à au-delà de $300,000, ont été dépensées en bâtiments,
et la valeur de la terre a beaucoup augmenté grâce à leur industrie; tandis que Fort-
William-Town-Plot est presque inhabité et que le terrain y est presque entièrement
entre les mains de spéculateurs. . L'établissement de Prince-Arthur's-Landing, étant
plus ancien et plus peuplé, nous demandons respectueusement qu'il ne refuse pas de
tenir compte de ses titres à être choisi comme point.de départ du chemin de fer.

Outre un facile accès pour quelque nombre de navires que ce soit, Prince-Arthur's-,
Landing 'offre~un bassin sûr et un quai commode qui, pour bien peu, pourrait être
augmenté de façon à suffire amplement à tous les besoins du commerce d'ici à plusieurs
années. Il n'y a que deux ou trois jours par saison pendant lesquels dès à présent les
navires peuvent éprouver quelque difficulté à- opérer leurs chargenents ou leurs
déchargements, les quais n'étant pas tout à fait assez considérables. Un brise-lames
de six cents pieds ou moins obvierait à cela. Comme il n'y a entre Fort-William et
cet endroit que cinq milles de distance et que le sol y est parfaitement plat, le prix
de revient d'un prolongement de la voie serait bien peu de chose.

Il est indéniable que la rivière Kaministiquia est fermée par la glace plusieurs
semaines avant la baie, et qu'elle gèle généralement dans le, cours de la première
semaine de novembre. Cet obstacle au choix de la rivière comme terminus définitif
du chemin de fer sur le lac Supérieur, a une importance qui ne saurait être amoindrie
attendu que L'automne est la saison où il se transporte le plus de produits. Si le
chemin se termine à Fort-William, tous les produits attardés auront à passer. par
Duluth, ce qui privera le Canada d'un revenu considérable tout en favorisant les
lignes-américaines faisant concurrence aux nôtres. Les exportateurs de l'ouest expé-
dieront leurs marchandises par voie de~Düluth plutôt que de risquer de leur faire
passer toute une saison à Fort-William.

Nous ne croyons pas qu'il soit nécessaire d'insister sur le fait bien connu qu'il y
a à l'embouchure de la Kaministiquia une barre de trois quarts de mille de largeur
qu'il serait très-dispendieux de draguer et d'entretenir ouverte. Les voiliers ne
pourront aussi se rendre au terminus actuel qu'en se faisant remorquer plusieurs
milles, tandis qu'à Prince-Arthur's-Landing les voiliers peuvent entrer ou sortir la
nuit ou en temps de brouillard sans avoir besoin de remorqueurs.

C'est pourquoi vos requérants prient humblement qu'en considération de ces faits
votre honorable Chambre accorde notre demande et fasse prolonger le chemin de fer
jusqu'à Prince-Arthur's-Landing,

PETER NICHOLSON,
Et plus de 100 autres.

OTTAWA, 26 octobre 1876.
MoNsiEuR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre da 2 du courant,

accompagnée des plans du chemin de fer Prince-Arthur's-Landing et Kaministiquia
et du livre de rervoi.

En réponse, je suis chargé de vous dire que vu que la frontière de la province de
l'Ontario n'est pas encore arrêtée, on ne saurait prétendre que le chemin de fer
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projeté· se trouve entièremnt dans cette province. S'il se trouve réellement eu
entier dans cette province, l'acte des chemins de fer de 1876 ne s'y applique pas.
S'il est en dehors de la province, alors l'acte d'incorporation est sans autorité.

Quoi qu'il en soit les documents resteront dans les archives de ce bureau.
J'ai l'honneur d'être, monsieur,

Votre obéissant serviteur,
A FRANK MOBERLEY, écr., I ., F. BRAUN.

Prince-Arthuï's-Landing,
Baie du Tonnerre.

Les deux lettres suivantes de M. Fleming ont été communiquées à M. Marks,
président du cheniii'de fer Prince-Arthur's-Landing et Kaministiquia, par l'entremise
de M. Borron,X P.':

OTTAWA,' 28 févie 189
MoNsIEuR,-Au sujet de la demande faite au gouveirnement.par des gens demeu-

rant à la Baie du Tonnerre de faire terminer un embranchement de Fort-William à
Prince-Arthur's-Landing, je désire faire observer qu'il a toujours été considéré comme
important de réunir la région des prairiesaux''eaux navigables du lac Supérieur par
la ligne de chemin de fer la plus courte et la plus favorable. C'est ce qui a porté au
choix de Fort-William commiterminus duichemin du Pacifique. Sans cela le terminus
aurait pu êtreétabli ailleurs.

L'embranchement de Prince-Arthur's-Landing constituerait un prolongement
de la voie d'à peu près six milles de longueur, et aurait sans doute éventuellement à
êtreexploité par le gouvernement de iême que la voie à louest de Fot-William

Les gens de Pirince-Arthr 's-Landing ont probablement raison de dire qu'à leur
village la navigation est ouverte plus tard dans l'automne qu'elle n'est à Fort-William,
mais la chose a toujdurs été attribude au fait que la côte de Prince-Arthur's-Landing
est exposée.

Quoi qu'il en soit, le seul avantage que le public puisse retirer du prolongement
du chemin jusqu'à Prince-Arthur's-Landing serait l'usage de cet embranchement
pendant une courte période en automne.

Pour le présent,.il me semble que cet avantage n'est pas suffisant pour justifier
le gouvernement de prolonger le chemin de six milles, et de mettre de côtéle pricipe
qui a présidé au choix du terminus.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
SANDFORD FLEMING.

F. BRAUN, écr.,
Secrétaire du département des travaux publics

OTTAWA, 16 mars 1877.
CHER MoNsIEUR,-Au sujet de la conversation de l'autre jour concernant le choix

de Fort-Willian comme terminus du ch1emin de fer du Pacifique, j'ai l'honneur de
dire que le projet d'acheter le terrain a été formé le 23 janvier 1875; que je sache pas
que M. Hlazlewood ait été consulté à ce sujet; qu'il n'a reçu la charge de ce district
qu'au printemps suivant, en avril, et je suis sûr qu'il n'est aucunement responsable
du choix.

Ma lettre officielle du 28 du mois dernier explique les circonstances qui se ratta-
chent au choix de Fort-William.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
SANDFOIRD FLEMING.

A l'honorable A. MACKENZIE.
etc., etc., etc.

NOTM.-Daus ses lettres leur"auteur.commet l'erreur (?) d'identifier Fort-William avec le terminus.
Comme on verra par la carte ci-'pinte,.ces deux endroits sont à trois milles de distance par la rivière.
L'endroit recommandé par M. uûrdoch était dans le voisinage immédiat de Fort-William. L'empla-
cement actuel du terminus ne paraît avoir été recommandé par aucun ingénieur.
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OTTAWA, 31 juillet 1877.

MEssIEuRs,-En réponse à votre pétition du 20 du courant, demandant permis-
sion pour votre chemin de fer de faire correspondance avec le chemin du Pacifique à
Fort-William-Town-Plot, j'ai l'honneur de vous informer qu'aussitôt que le -sous-
ingénieur en chef qui est aujourd'hui au Nord-Ouest, sera de retour à Ottawa, la chose
lui sera soumise.

J'ai l'honneur d'être; monsieur,
Votre -béissant serviteur,

F. BRAUN,
Secrétaire.

TuomAs MARKs, écr.,
Prés. chemin de ferP. A. L. et K. et autres,

Prince-Arthur's-Landing.

FORT-WILLIAM, ONTARIo,
16 novembre 1877.

MoNsIEUR,-Pour me conformer à la demande que vous m'avez faite-dans votre
lettre du 31 octobre, de faire l'examen du chemin de fer Prince-Arthur's-Landing et
Kaministiqùa, j'ai parcouru toute la longueur du chemin, et fais rapport comme suit:

A l'exception d'une petite tranchée de peu de longueur, le lot de la voie est tout
entier formé des débris des fossés qui la longent de chaque côté, et est bien nivelé et
terrassé convenablement sur la largeur réglémentaire de quatorze pieds dans les
remblais et de dix-huit pieds dans les tranchées. Les pentes sont très-douces et les
courbes faciles. Le drainage que je considère comme très-important est excellent.
Il y a sur la voie deux ponts qui sont bien et solidement bâtis, ainsi que quelques
ponceaux découverts qui sont tout à fait suffisants pour le volume d'eau qu'ils ont à
servir, lesquels sont traversés par de fortes pièces sur lesquelles reposent les rails. Il
n'y a pas de clôtures de construites, et je ne crois pas qu'il y en avait besoin pour le
moment.-. Les rails sont posées sur toute la longueur du chemin jusqu'à quelques
pieds de l'endroit où il est destiné à se rattacher au chemin du Pacifique à Fort-
William et reposent sur de bonnes traverses d'épinette rouge. Les rails sont bien
posés, bien alignés, et la voie est suffisamment nivelée, mais n'est pas encore assez
bien ballastée. On est en ce moment à convertir en gare un bâtiment qui, je crois,
fera l'affaire pendant quelque temps, à Prince-Arthur's-Landing. Il y a au même
endroit une plate-forme tournante-avec une voie d'évitement. Je suppose qu'à l'autre
extrémité de la voie on se propose de se servir de la plate-forme tournante du Pacifique,
ce qui, dans les mêmes circonstances a lieu sur presque tous les chemins queje
connaisse. Il y a quelques traverses qui ne sont pas encore clouées, mais les officiers
du chemin me disent qu'elles vont l'être immédiatement et qu'ils ont les carvelles
nécessaires. Il y a aussi un passage à niveau qui, je creis, devrait être amélioré, ce
qui sera fait bientôt suivant ce que me disent les officiers. Somme toute, je crois que
le chemin est sûr.

HUGH RYAN.
A l'honorable

Commissaire des Travaux Publics de l'Ontario.

†Les habitants de Prince-Arthur's-Landing-auraient eu entière confianee dans le rapport de l'ingé-
nieur en chef alors en exercice. Pourquoi ne lui a-t-on, pas demandé de faire rapport avant de faire
porter par le gonivernement le dernier coup à l'entreprise.
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PRINCE-ARTHUR's-LANDING,
BAIE DU TONNERRE, 15 novembre 1877.

MoNSIEUR,-J'ai l'honneur de faire rapport que conformément aux instructions
que j'ai reçues de M. Molesworth en date du 31 octobre, j'ai mesuré le chemin Prince-
A rthur's-Landing et Kaministi luia et l'ai trouvé, à partir de l'extrémité des rails à
Prince-Arthur's-Landing jusqu'au heurtoir à la ligne du chemin du Pacifique, de
31,655 pieds de Jongueur. Ce chiffre comprend la voie d'évitement et la plate-forme
tournante. Les rails sont posés à l'exception de ceux qui doivent rattacher les
deux lignes, mais la voie est préparée, et les rails, les aiguilles, les traverses, etc.,
sont sur les lieux, prêts à être mis en place aussitôt que le privilége en sera obtenu.
Les liens sont tous à éclisses doubles et rondelles en bois. Il y a une gare de 48-6 x 24-6
et une plate-forme à Prince-Arthur's-Landing. Il y a trois passages à niveau qui
sont finis d'une façon satisfaisante.

La seule voie d'évitement qu'il y ait encore est celle qui conduit à la plate-forme
tournante; elle est de 259 pieds de longueur, mais il y a une voie d'évitement de 500
pieds qui est nivelée; les traverses et les rails sont prêts à poser.

Une excellente plate-forme tournante vient d'être terminée à Prince-Arthur's-
Landing. Il n'y a pas de réservoirs sur le Prince-Arthur's-Landing et Kaministiquia,
mais il y en a un à Fort-William sur le Pacifique.

Il y a si peu d'animaux dans ce district que pour le moment les clôtures ne sont
pas jugées nécessaires.

Pour la même raison il n'y a pas besoin de fosses à bestiaux.
Des ponts à chevalets à deux piliers sont construits d'une manière très forte et

très solide; ils ont 166 pieds et 101 pieds, respectivement, d'une extrémité à l'autre
des longrines. Il y a deux ponceaux en pilotis et dix ponceaux découverts ou
enbois, tous solidement construits. On a fait un peu de ballastage, surtout pour
élever les joints devenus laches, et pour niveler la voie, et les traverses ont été bien
posees.

Jetermine en disant que l'ouvrage a été fait aussi bien qu'il est possible de
désirer, et que le chemin n'attend plus que d'être rattaché au chemin Canadien du
Pacifique pour être en état de fonctionner.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

W. H. FURLONGE,
Arpenteur provincial.

A l'honorable
Commissaire des travaux publics de l'Ontario.

La note suivante a été reçue en réponse à une lettre demandant quelle a été la
hauteur de l'eau dans le canal du Sault-Sainte-Marie, pendant la saison de 1877.

CANAL DU SAULT-SAINTE-MARIE,
BUREAU DU OONTRÔLEUR.

SAULT STE.-MARIE, IMIeH., 17 janvier 1878.
CHER MoNsIEUR,-J'accuse réception de votre lettre en date du 3 du courant.
La hauteur moyenne a été de douze pieds et demi. Le plus fort tirant d'eau,

treize pieds et un pouce, a été celui d'un navire engagé à moitié dans l'eau.

Bien à vous,
C. H. SPALDIN%,

Aide du contrôleur.

A. 187942Victoria.
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DÉPARTEMENT DES CHEMINS DE FER,

MONTRÉAL, 21 avril 1879.

MONSIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre mon rapport relatif'à l'exercice

expiré le 30 juin 1878, sur les chemins de fer du Canada, lequel est un résumé des rap-
ports fournis par les différentes compagnies 1le voies ferrées, en conformité de la loi

39 Victoria, chapitre 14.

Différents états sont annexés à mon rapport, savoir:

1. Etat sommaire du capital des chemins de fer en opération.

2. Etat sommaire des particularités des chemins,
3. Etat sommaire relatif au matériel roulant.

4. Etat sommaire des opérations et du nombre de milles parcourus.

5. Etat sommaire relatif au fret.
6. Etat sommaire indiquant le prix de passage par mille.

7. Etat sommaire des recettes.
8. Etat sommaire des frais d'exploitation.
9. Etat sommaire des accidents.

10. Chemins de fer appartenant à des compagnies d'exploitation de mines de

.houille ou de fer.
11. Aide accordée à des chemins de fer par les gouvernements et les munici-

palités.

Ces états sont presque dans la même forme que ceux de mon dernier rapport
annuel.

L'état 1, donne le nombre de milles de parcours et le capital de tous les chemins

de fer du Canada, selon les rapports des compagnies, tandis que l'année dernière le

capital'des chemins de fer en opération et celui des chemins en voie de construction

étaient donnés séparément. Je me suis aperçu que beaucoup de confusion résultait

de la tentative de séparer ces états, et en conséquence j'ai cru qu'il serait mieux de
donner dans un seul état le capital et le nombre de milles du parcours de tous les
chemins.

Un certain nombre de compagnies ont été très-lentes à envoyer leurs rapports;
c'est ce qui explique pourquoi le présent vous est envoyé un peu plus tard que d'ardi-
naire. Certains de ces rapports ont été faits sans soins et quelques-uns même sont
très-incomplets et inexacts.

Il est évident que le défaut d'exactitude de ces rapports en amoindrit de beau.
coup l'utilité.

Il est assurément de l'intérêt du public et des chemins de fer que ces rapports
soient fidèlement faits; et je recommande encore une fois qu'il soit pris des mesures
pour que les compagnies fassent à l'avenir leurs rapports avec ponctualitê et exacti-
tude.
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Les chemins de fer du Canada représentent un capital nominal d'au-delà de $360,-
000,000, et il est évidemment très-important que les renseignements du public soient
complets et sûrs lorsqu'il s'agit de si vastes intérêts. Le capital des chemins de
fer est plus du double de toute la dette du pays.

Les compagnies suivantes n'ont envoyé aucuns rapports:

Brantford, Norfolk et Port-BurWell.

Lévis et Kennebec.

lNouvelle-Ecosse, Nictaux et Atlantique Central.

A plusieurs reprises on a demandé aux officiers de ces compagnies d'expédier
leurs rapports, mais toujours en vain.

Les compagnies suivantes qui n'étaient pas comprises dans le rapport du dernier
exercice le sont dans celui-ci:

Belleville et North Hastings.

Laurentiennes.

Missisquoi et Black River Valley.

Waterloo et Magog.

Comté du Prince-Edouard.

Victoria.

Naturellement le chiffre rapporté de la longueur en milles des chemins de fer se
trouve par là même de beaucoup augmenté.

On peut répartir comme suit le nombre collectif des milles de parcours des che-
mins compris dans le présent rapport.

Chemins de fer en opération.................- 6,143-49
Chemins de fer en voie de construction, en partie ter-

minés. - - - -. .. 721-33
Chemins de fer en voie de construction...... ....... 1,041-17

Total-....................... . 7,905-99

La longueur des chemins compris dans le rapport précédent était comme suit

En opération...................... ........................... 5,574
En voie de construction,........................... ,996¾

Total............ ........... 7,571
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Il y a donc eu une augmentation de 5691 milles dans le chiffre des chemins en

opération et une diminutionde 2341 milles dans celui des chemins en voie de cons-

truction.
Cette diminution vient de ce qu'un certain nombre de chemins qui n'étaient pas

terminés lors du dernier rapport, l'ont été depuis et sont aujourd'hui comptés parmi
les chemins en opération.

Suivant les rapports de cet exercice, l'augmentation totale dans le chiffre de la
longueur collective de tous les chemins tant en opération qu'en voie de construction,
est de 335 milles.

Sur le chiffre de la longueur des chemins en opération, il y a, afin d'arriver au-
nombre exact de milles de chemins de fer existant dans le pays, à déduire certaines
parties de chemins canadiens se prolongeant dans les Etats-Unis.

A déduire: les prolongements du Grand-Tronc, depuis la frontière jusqu'à Port-
land, et de Port-Huron à Détroit, ainsi que l'embranchement de Rouse's Point: en
tout 228. Ceci réduit à 5,915k milles la longueur des chemins en opération dans le
pays, et à 7,678 milles la longueur totale des chemins tant en opération qu'en voie de
construction.

Sur ce chiffre il y a 80 milles de double voie, savoir: 79 sur le Grand OccidentaI
et 1 milie sur le chemin de fer du Sud du Canada.

Nombre total.de milles de chemins de fer terminés, réparti suivantla largeur des
voies:

Voies. Milles.
5 pds. 6 pcs............ .. t....................390-24
4 ".8st................,.....................5,741-58

3 " 6 ".......................................733-00

Total....... ................ 6,864,82

Nombre total de milles de chemins de fer en voie de construction, répartie sui-
vant la longueur des voies.

Voies. Milles.
5 pas. 6 pes..............,.................. ................. 821-67
4 " 6 "................ 134-00

3 " 8" ....................................... 85-50

Total....................... 1,041-17

La largeur des voies en opération est comme suit:
Voies. Milles

5 pds. 6 pes........ 390-24
4 " 8½". ................................... 5,068·25
3 " 6 ".......................... 685-00

Total.. ................... 6,143-49
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Dans le rapport de l'exercice précédent les chiffres correspondants étaient de

Voies. Milles.
5 pds. 6 pcs.................................. .......... 539

4 " 8".........................4,362
3 " 6 " a.........s...................................................672J

Total............ ...................... 5,574

Voici donc le changement qui s'est opéré

Voies. Milles.
5 pds. 6 pos., diminution................................ 149J
4 " 8 " augmentation...... ....................... 7061
3 " 6 " do .............................. 13

Le 30 juin 1878, le capital nominal des chemins de fer du Canada, était comme
suit

Actions ordinaires.... .................... $122,176,083 60
Actions privilégiées..........,.........................69,155,683 32
Dette en bons................... . . .......... 83,710,938 13

275,042,705 05

Montants en prêts ou boni de sources publiques.

Gouvernement fédéral.........$65,939,900 51
do de l'Ontario...... 2229639 02
do de Québec........8513613 27
do du N.-Brunswick. 2,70,000 OU
do dela Nouv.-Ecosse 818)750 O0

Municipalités... ............ 7,224,578 63

$87,456,481 43

Moins- somme comprise dans les
obligations acquittées........1882,000 00

85,574,481 43

$360,617,186 48
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Lors du dernier rapport, le capital nominal des chemins de fer était comme suit:

Actions ordinaires.... .................... $115,652,000 82
do privilégiées ....... ..... 68,876,867 31

Dette en bons............. .'.79,878,382 44
Prêts et boni des gouvernements et des municipa-

lités......................... 81,542,865 73

Total.... ................. 345,950,116 30

L'augmentation du capital durant l'exercice expiré le 30 juin 1878 a donc été de
$14,667,070,18, répartie comme suit

Actions ordinaires ........................... $6,524,082 78
Actions privilégiées...................278,816 01

Dette en bons.........3,832,555 69

Aide des gouvernements et des municipalités.......4,031,615 70

Ces chiffres donnent la valeur au pair des différentd effets des compagnies de

chemins de fer. Mais comme je l'ai déjà dit, dans bien des cas, les effets des compa-
gnies ont été négociés à un fort escompte; l'argent réellement reçu ne s'élevant pas
en certains cas à plus de 20 pour cent du chiffre de l'effet.

Néanmoins les prêts et bons des gouvernements et des municipalités ont presque

toujours réalisé leur valeur au pair.

Les deux chemins Montréal et Vermont Junction, et Stanstead, Shefford et Cham-

bly-dont la longueur collective est de 66 milles-n'ont pas fait de rapport relative-
ment à leur capital.

Si l'on déduit ces 66 milles de la longeur totale des chemins (7,906 milles,) et si

l'on répartit sur la balance (7,840 milles) les différentes classes de capital, nous aurons

Par mille.

Actions ordinaires...........................$15,583
Actions privilégiées........ .................... 8,820

Dette en bons..................10,677

Aide du gouvernement et des municipalités.........10,915

Total du capital nominal par mille de chemin... $45,995

Cette somme est naturellement plus élevée que le chiffre réel du prix de revient,

pour la raison que j'ai indiquée plus haut.
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Les états 2 et 3 indiqent les particularités des chemis, et le matériel roulant de

tous les chemins du pays, tandis que le rapport de l'exercice précédent ne donnait ces

renseignements que relativement aux chemins en opération.

L'état suivant fait connaître le nombre de milles de chemins munis de rails

d'acier et munis de rails de fer, et l'équipement des différentes voies ferrées relative-
ment à cet exercice en regard des mêmes données relativement à l'exercice précédent.

187-7. 186-7.Augmen- Diminu-
________ __________1877-78.__ ___ 1876_-. tation. tion.

Milles de rails de fer ............ ...................................... 32581 2,783Î 414
do d'acier......d................o...............
do de bois...... ................................. 23J '251 1.........

Longueur totale des voies d'évitement... .. ...... .... -.........
Nombre d'élévateurs....................... . . .. .3

do de passages à niveau, gardés................ .... . 6
do do non-gardés............. . 671 6,001 610
do de ponts au-dessus des voies................. . 309 334 .........
do de croisements de chemins de fer...............91..81 10.......
do de jonctions avec d'autres chemins de fer.. 143 126 17
do do des embranche3et ,............5
do de locomotives en propriété..................... 1038 98157
do do louées............... ............. e.......12 14
do de voitures de lère classe en propriété............. 496
do do loués.................. .......... .......
do do 2ème classe d'immigrants, en propriété. 308 294.4
do do do loués.. ... *eue.... .... -.. .

do de wagons à bag., des malles et de l'exp. en prop. 271 237 34 i ..
do do do oués4...............
do do à fret et à bestiaux, en propriété. 13,364..12129 1,235..
do do do loues...............1,593 1583 10 i-
do do plateformes, en propriété...................6,641 6,917 ....-.. 276
do do do loués............... 6 10 52
do do à houille et wagons asueleero. 13àl7 1,'050 267 -0909«06.

L'augmentation considérable qui se remarque dans le chiffre de la'longueur des
voies munies de rails d'acier et -de rails de fer s'explique pfar le fait que -le rapport de
l'exercice 1876-77nie donnait que la longueur des voies ouvertes au trafic, tandis que
le rapport actuel comprend tout ce qu'il, y a de rails posés tant sur les chemins non
terminés que s'Ur les voies en opération.

La diminution de 276 dans le nombre des wagons plateformes vient de ce qu'un
des chemins a l'an dernier rapporté comme dlans cette catégorie des wagons qui dans
le rapport actuel sont portés à celle des wagons à bascule.

La diminution apparente dans les ponts au-dessus des voies est due à ce que cer-
taines compagnies ont négligé de, compléter leurs rapports et d'autres n'ont donné
aucuns renseignements là-dessus.

Le chiffre total des milles parcourus par les trains, donné dans l'état 4 est de

19,69447 lanne ernèr lechffr crrepodan éaitde19,508133cqu5cns
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titue une augmentation de 218,634 milles. Cet état est très-incomplet, car des che-
mins représentant une longueur de voie de 766 milles n'ont fait aucun rapport sur le
nombre de milles parcourus.

Le nombre de voyageurs voiturés est de 6,443,924 contre 6,073,233, soit une

augmentation de 370,691 ou environ 6 pour cent. Cet état comme celui relatif aux
milles parcourus est incomplet, attendu que des chemins représentant une longueur
totale de 520 milles n'ont fait aucun rapport relativement aux voyageurs.

Le fret de l'exercice a été de 7,883,472 tonnes; celui de l'exercice précédent
ayant été de 6,852,796 tonnes, l'augmentation a été de 1,023,676, ou d'environ 15
pour cent.

Des chemins représentant 534 milles de longueur n'on fait aucun rapport rela.
tivement au fret.

Le tableau suivant offre un aperçu des opérations des principales voies ferrées,
pour les deux dernières années:-

Voyageurs.

Nom du chemin de fer. Augmenta- Dimination.
tion.

1877-78. -1876I

Grand Tronc .............. ............ 025 2028214........... 2477
Great Occidental... ...................... 2411.......
Intercolonial...... ............................ .618.957 613,428 4,529...........
Sud du Canada...................................2 4 199, 20,477
Nord................................. 234,122 2527362................18:240
Midland............ ........ ,........ . . .........;.1 306 14,9624. .. .
Toronto, Grey et,Bruce.. ................... 14 31 131,529902
Toronto e t Nipissinu..............99,140 93,741 J 25399.....

Le fret sur ces mêmes voies a été comme suit pendant les deux années:

Nom du cheiniù de fer.

Grand Trone............................................ '2,387,942
Great Occidental..... ........................ 1,854,663
Intercolonial ...................................... .... .......... . 522, o
Sud du Canada.. .............................. 958,044
Nord...............207,245

Midland..... ...................... 133,405
Torouto, Grey et Bruce.............................. ........ 94,300
Torontoet Nipisingue. ............................ 100,814

42 Victoria. A. 1879
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La vitesse de locomotion varie sur les différents chemins de 12 à 32 milles

à l'heure pour les convois de voyageurs, et de 10 à 20 milles pour les trains de

fr et, mais v la forme dans laquelle elles sont fournies je ne puis attacher beaucoup

d'importance aux données que nous obtenons à ce sujet.

L'état 5 relatif au fret, est tellement incomplet qu'on ne saurait faire aucune

comparaison satisfaisante entre les opérations de cet exercice et celles de l'exercice
précédent.

L'état 6 indique le prix de passage par mille. Le prix varie sur les différents

chemins de 2c. à 5c. pour les billets de première et de 1-c. à 3c. par mille pour ceux

de seconde. Le prix de passage des immigrants varie de lc. à 3c. par mille.

L'état 7 donne les recettes encaissées par les différents chemins pendant l'e xer-

cice; elles s'élèvent à $20,520,078.01.

Les recettes de l'exercice précédent s'étaient élevées à $18,742,053.48. L'aug-

mentation a donc été de $1,178,024.56, ou 9.65 pour cent.

Le tableau suivant indique comment se répartit cette augmentation

1877-78. 1876-77. Augmentation. Diminution.

Voyageurs...................86,386,325 27 $6,458,493 52 .................. $72,168 25

Fret...... ...................... 13,129,191 14 11,321,264 26 $1,807,926 88

Malles et fret par l'express.. 795,797 65 744,741 46 51,056 19 ...

Autres sources................ 208,763 95 217,554 24 . .... 8,790 29

Total...........$20,520,078 01 $18,742,053 48

Les chemins qui ont fait rapport sur leurs recettes représentent 5,898 milles.

L'année dernière ils représentaient 5,4 82 milles. Les recettes des deux exercices

par mille se répartissent donc comme suit:-

1877-78. 1876-77.

Voyageurs....................$1,083 $1.178

Fret........................................2,226 2,065

Malles et fret par l'express...... .............. 135 136

Autres sources.............................. 35 39

Total.. .................. $3,479 3,418

On voit par ce tableau que les recettes ont augmentA de $61 par mille.
10
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Comme on verra par l'état 8, les frais d'exploitation se sont élevés à $16,100,102.54,
divisés comme suit:

Entretien.. ............................... $3,581,769 05
Service.et réparation des locomotives............4,871,863 31
Service et réparation des wagons...................... 1,612,077 39
Frais généraux d'exploitation.. ....... 6,034,392 79

Total....... ........... $16,100,102 54

Les frais d'exploitation de l'exercice précédent s'étant élevés à $15,290,091.48,.
ceux de l'exercice qui nous occupe accusent unelaugmentation de $8,110,011.06 ou de
5.30 pour cent.

Les chemins qui ont fourni les données relatives aux frais d'exploitation ne repré-
sentent que 5,889 milles, ce qui porte le chiffre des frais par mille à $2,734.

L'année dernière les frais n'ont été rapportés que pour 5,300 milles ; ils étaient

ainsi de $2,885 par mille. Il y a donc eu diminution de $151 pendant le dernier

exercice.

On verra donc que selon les rapports reçus, les cbemins du Canada, ont pendant
l'exercice qui a fini le 30 juin 1878, encaissé $61 de plus et dêpersé $151 de moins par

mille que pendant l'exercice précédent.

Les recettes et les dépenses pendant les deux derniers exercices ont été comme
suit

1877-78. .1876-77.

Recettes................. $20,520,078 01 $18,742,053 48
Dépenses............................ 16,100,102 54 15,290,091 48

Résultat des opérations....... $4,419,975 47 $3,451,962 00

Il y a donc eu augmentation dans les profits nets de $968,013.47 ou de plus de 28

pour cent en sus des bénéfices de l'exercice précédent.

Le rapport des dépenses aux recettes a été en 1877-78 de 78-46 pour cent et de
81-59 pour cent en 1876-77.

On a vu plus haut que les actions et la dette en bons des chemins de fer du Ca-
nada s'élèvent à $35,080 par mille. D'après ce chiffre pour base de calcul, le capital
en actions et en bons des chemins en opération(6,143J milles).s'élèverait à environ

15,500,000.
11
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Les bénéfices nets de l'année seraient ainsi équivalents à un dividende d'environ

2 pour cent sur les actions et les bons de tous les chemins en opération. Bien enten-

du, je ne compte rien en ceci pour les prêts et les boni des gouvernements et des

municipalités.

L'état 9 donne le nombre de personnes tuées ou blessées sur les chemins de fer

pendant lexercice qui a fini le 30 juin 1878, comme suit:

Tués. Blessés. Total.
Voyageurs....... ........... ........................... 71 25 36
Employés ................... 45 300 345

Autres...............................41 36 77

Total.............................. ... 97 361 458

Le nombre des tués de l'exercice précédent était comme suit:

Voyageurs.........................................5
Employés................ .. 45

Autres......................................................... 61

Total .0 .@ .................... ........... ... 111

Il y a eu augmentation de 6 dans le nombre de voyageurs tués et diminution de

20 dans hi nombre des tués n'étant ni voyageurs ni employés. Le nombre des em-

ployés tués a été le même que l'année dernière-45.

Le nombre des blessés de l'exercice précédent était comme suit:

V oyageurs .... .................................... 18
Employés ........................................ 257

Autres ......... ........................................... 42

Total.. . ............... .... 317

Augmentation de 44 dans le dernier exercice, comme suit:

Augmentation dans le nombre des voyageurs blessés.......... 7
do do employés blessés .......... 43

Diminution dans le nombre des autres personnes blessées....... 6

Lie nombre des voyageurs de l'exercice a été de 6,443,924, de sorte que la

proportion a été de 1 tué sur 585,811 voyageurs, contre 1 tué :sur 1,214,646 -dans le
cours de l'exercice précédent.

Le nombre des blessés a été de 1 sur 257,355, contre 1 sur 357,402 relativement à
l'exercice précédent.

12
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le tableau suivant indique la nature des accidents relatifs aux personnes tuées

ou blessées pendant les deux derniers exercices.

Tombés des wagons ou des locomotives..........................,.
En sautant à bord des trains ou de locomotives en marche

ou en en débarquant.,......... ..............
Occupés sur ou près de la voie à former des trains.
Bras ou têtes en dehors des fenêtres.........................
En attelant les wagons............................... ....
Collision ou déraillements.........................
Marchant ou couchés sur la voie...................
Explosions...................... .....
Choc contre des ponts.............. ........................
Autres circonstances ........ ....... ................................

Total............... .. ... ......

Tués. 1

1877-78. I11876-77.1

Blessés.

1877-78. 1876-77.

19 16 54

10 9 3 0

110
5 9 18

3 2~
103

97 111 361

40

35
23
2

99
12
53

1
2

50

317

Les voies de la Nouvelle-Ecosse servant à la desserte des mines de fer ou de
houille comptent 3½ milles de plus que pendant l'exercice précédent.

Le nombre des locomotives a été porté de 14 à 18, et le nombre des wagons, de
575 à 650.

Il n'a été rapporté aucun changement dans les voies servant aux mines du Cap-
Breton.

L'état 11 est un tableau des prêts et des boni, etc., payés ou promis par les
différents gouvernements ou municipalités du pays, en aide aux différents chemins de
fer, y compris le prix de revient de l'Intercolonial, du chemin de l'Ile-du-Prince
Edouard, du Pacifique et du Québec, Montréal, Ottawa et Occidental, les prêts au
Grand-Tronc et aux autres chemins jusqu'au 30 juin 1878. Ces montants se répar
tissent comme suit:

Gouvernement fédéral............
" de l'Ontario... .....

de Québec.................
du Nouveau-Brunswick
de la Nouvelle-Ecosse.

Municipalités de 1'Ontario .........
" de Québec...............
" de la Nouvelle-Ecosse..
" du Nouveau-Br-unswick..

$65,939,900 51
4,148,517 02

.10,815,146 97
3,178,000 00
1,882,432 00

$85,963,996 50
8,147,445 78
4,016,000 00

275,000 00
296,500 00

$12,734,945 78

Total............ $98,698,942 28

13
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L'aide accordée aux chemins de fer par les gouvernements et les municipalités
d'après le dernier rapport, était de $92,824,737.30. L'augmentation pendant le
dernier exercice a donc été de $5,874,204.98, comme suit

(uvernement fédéral............... ... $2,643,519 73
do d'Ontario ........... :.................... 897,747 28
do de Québec........................519,640 97
do du Nouveau-Brunswick ............ 345,000 00

Municipalités d'Ontario.......................1,178,592 00
do de Québec ....................... 293,000 00

$5,877,499 98
Moins la diminution dans le montant de la subven-

tion promise par la Nouvelle-Ecosse........ 3,295 00

$5,874,204 98

Ci-suit au tableau des sommes qui restent à payer par les gouvernements ou les
municipalités lorsque seront term nés les chemins auxquels ces subventions ont été
promises

deeoal Py. A. être payé.

des subventions.1 Payé

$ ets. $ cts. $ ets.

Gouvernement fédéral. ........................ 65,939,900 51 65,939,900 51 ..............
do d'Ontario....... ,................. 4,148,517 02 2,229,639 02 1,918,878 00
do de Québee ......... ....... .............. 10,815,146 97 8,513,613 27 2,301,533 70
do du Nouveau-Brunswick..............3,178,000 00 2,730,000 00
do de la Nouvelle-Ecosse..............1,882,432 00 818,750 00 1,063,682 00

Municipalités................12,734.94578 7,224,578 63 5510,367 15

Total .. ....... 1...... oe..........98,698,942 28 87,456,481 43 11,242,460 85

Après avoir ainsi passé en revue les rapports des compagnies, je crois pouvoir
me permettre de faire les quelques observations qu'ils me suggèrent.

Je dois dire d'abord qu'il est extrêmement difficile d'obtenir de toutes les compa-
.guies les renseignements demandés dans la forme quidevrait leur 'être donnêe pour
qu'ils soient utiles.

Il semble malheureusement que plusieurs compagnies ne comprennent pas suffi-
samment combien il est important pour'elles et le publie qu'elles donnent d'es rensei-o
gnements complets et exacts sur leur affaires.

Les renseignements qui se trouvent annexés au présent, rapport sont donc incen-
14ap
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J'ai dû m'adresser à plusieurs reprises aux différentes compagnies dans le but

d'en obtenir des renseignements aussi exacts que possible; mais il est tout-à-fait

certain que tant que le parlement n'aura pas établi quelque moyen de forcer les

compagnies à rendre un compte exact de leurs opérations, la statistique des chemins

de fer, qui est de la plus haute importance, ne pourra avoir la caractère de perfection

qui lui est nécessaire.

Je crois qu'il m'appartient de dire quelques mots de l'importante question de la

régularisation de la situation financière des chemins de fer du pays. On sait qu'en

Angleterre le parlement n'accorde à aucun chemin le pouvoir d'emprunter sur bons

de la compagnie plus qu'un tiers de son capital réellement souscrit et payé.

On ne reconnaît aucunement cette restriction dans notre législation sur les che-

mins de fer canadiens, et il serait bon peut-être d'attirer l'attention du public sur

l'état de choses qui en est la conséquence.

Comme on peut voir plus haut, le prix de revient nominal de tous les chemins

de fer du pays s'élève à une somme de $45,995 par mille.

Sur ce chiffre, la somme de $24,403 a été nominalement fournie par actions

ordinaires et privilégiées, $10,915 ont été fournies par boni dans presque tous les cas

par les gouvernements et les municipalités, et la somme de $10,677 par prêts sur
bons.

Il s'en suit donc que près de la moitié du capital a été fournie par prêts sur bons
et par les gouvernements ou les municipalités, et la balance réalisée sur effets qui
n'ont produit et ne produisent aucun intérêt sur l'argent fourni.

Il y a certainement à se féliciter de voir que l'acier a rapidement pris le dessus
sur. le fer dans les voies ; et il ne peut y avoir de doute que, vu les prix respectifs
actuels des rails d'acier et des rails de fer, il y a économie à abandonner le fer pour
l'acier dans la construction des chemins.

Je crois qu'il est bon d'attirer l'attention sur le fait que, d'après les rapports
fournis, le nombre des ponts au-dessus des différentes voies a diminué de 25 durant
l'exercice. Je n'ai pas de doute que ceci n'est pas tout-à-fait exact; mais je ne doute
pas non plus qu'à mesure que ces ponts se détériorent, ils sont autant que possible
abandonnés et remplacés par des passages à niveau.

Les rapports montrent aussi que le nombre des passages à niveau qui sont nulle-
ment gardés et dont la sûreté dépend entièrement de la vigilance des passants, a été
porté pendant le dernier exercice, de 6,001 à 6,671, soit une augmentation de 670,-
tandis que le nombre de passages à niveau gardés par des préposés à leur sûreté a

diminué de 70 à 63. Il-n'est guères nécessAire de faire remarquer que cette question
151
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des passages à niveau est d'une grande importance, vu l'augmentation de la popula-
tion, et l'augmentation du nombre des.trains et des voitures ordinaires qui traversent
ces passages

Jt terminerai en suggérant que l'on prenne des mesures pour forcer sous peines
pécuniaires où autres toutes les compagnies à fournir leurs renseignements, vu qu'il
n'y a aucun autre moyen de leur faire donner l'attention nécessaire aux exigences de
cette importante question, que d'attacher certaines peines.à toutes négligences de se
conformer aux instructions émanées du ministre des travaux publics sous l'autorité des,
lois.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

C. J. BRYDGES.
F. BRAuN, écr.,

Secrétaire du département
des travaux publics.

Ottawa.

16
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LoNGUEUR DE LA VOIE. CAPITAL, ACTIONS ORDINAIRES. CAPITAL, ACTIONS PRIVILGIéES.

NoM DU CHEMIN DE FER.
complétée 'En
Cole - E Souscrit. Versé. AutoriSé. Souscrit. Versé. Autorisé.!Sées.) tion. -

Milles. Milles. $ ets.s $ cts. $ cts. $ ets. $ cts.

1 Albert. ................. ........................... 51-50............. 1,000,000 00 ............... 659,500 00............................. ...................... 600,000 002 Bellerille et North Hastings..............................21.40 0·60 300000 00 172000 00 17,200 00.****-. . . . .
3 Canada Central............................. ............... 162-50 95.50 978,400 00 978,400 00 978,400 00 2178........ ... ..... , 000 00
4 Sud du Canada....... .32660............15100,000 00 15,100,000 00 15,100,000 00........4360000 00
5 Canadien du Pacifique .............. 262"00 48"00" "..-......... ... "..-.............. .
6 Carillon et Grenville...... .............................. .13'00 ........... 200,000 00 100,000 00 94,000 00........ .. . . . . . . . .
7 Embranchement de Chatham........".. ...................... 900 ............... 150000 00 103,310 00 50,000 00 ............

.Cobourg, Peterboro' et Marmora .... ...... 0............................... ........................ 600,000 00 600,000 00 600,000 00 500,000 009 Credit Valley .................. ...... ................................... 20-00 134.00 500,000 00 500,000 00 500,000 00 .... 100000 00
10*rédrin .. ............ .~...... 400,000 00 319,280 00 319,280 00.......... ................................ 20il Grandç Jonction......... ....... .......................... " 33-00 57'00 1,000,000 00 111,000 00 70 000 00 ...... .200,000 00
12 Grand Souther................................. ................. 8200 2,000,000 00 20,400 00 1,224 00 .,......................2000 .
13 Grand Tronc ..... . .......... .............................................. 1,390'25............65,635,700 80 53,469,034 13 53,403,668 65 61,869,290 56 61,869,290 56 61,829,438 65 45,575,339 99do Atlantique et Saint-Laurent ........ ......... I. .. 5.. .. 0...... ....... 5000e00000, 0............"5000000 500000

do Buffalo et Lac Huron.5,0000 500000..................... ............... . . .......... 2,50000 ,5,000uron . ..... ........... ....... ,,..........e ...*60- 01 0.•. 00 . ................. ........ ..... .... .... ................ ..................... 2,555,000 0 2 5 5 0 0 0 ........ ~ ..do Chicago, Détroit et Canada, jonction du
Grand Tron.. .. ...... ".... ........... 1,074,736 33 1,074,736 33 1,074,736 33.....................

14 Grand Occidental..................................·898·62·...·.-......... 32,444,700 00 29,768,477 40 29,762,649 57 ..................... 246133335 47 23,699026 60do London et Port Stanley . .. .................. ......................... 441,550 00 441550 00.600 000 0
do Wellington, Grey et Bruce..........................................1,500,000 00 221,200 00 224200 00
do London, Huron et Bruce .............. ............ "400 000 00 22,210 00' 22,210 00.
do Branttord, Norfolk et Port Burwell............ ""'''e
do Galt et Guelph........... ... ....... .... . .. .............. ......... ..........

5 amion et Nord-Ouest.......148-50 ............. 1,000,000 00 268,400 00 145,000 00.......................2 5
16 Cie de eh. de fer et des houillères dHalifax et duCap-Breton 17·50 61.00 1,250,000 00 45300 0 445300 00..............50000 0
17Intercolonial................................. ...... ........................-...................-...................
18 International....... .............. ...................... 57-50 ... 1."..... 500,0000(0 260,050 00 260,050 0(1........... ............
19 Kingston et Pembroke.......... ............ 6150 7900 1250000 0 287000 0 124320 90 ..........6-0 790..0....0
20 Lac Champlain et aint-are.8 0 52 0( 000000(0 400,000 0( 120,00 0(....................................1,000,000 00
21Laurentîdes..................... .... ... 1500............500,000(10 120,00001 100,00001................
2 Lévis et enneec... . ... 0-00 ............... 3 000,0000010 3,000,000 (10 1,085,02t 56.000........1

23 Vallée du Massawippi.................... 36·75 .............. 800000 00 I1 400,000 00 400e,000 0(1....................
24 Montréal, Portland et Boston.....-....".............. .32.00......... 2,000,000 00 974,800 00 974,800 0093 0(1 I.25 Midiand...................... .......... ... .. .1....2 ..... . 834,114 99 83114 99
26 issisguoi et Vallée de la Rivière Noire....... ................ .. 10.10 46-90 1,000,000 00 246,300 00 86,890 00 7.. ... .. .. 50 .001...
27 Montreal et Jonction du Ver3mont.......... ................ 2300 .......... ....... ...............

28 Stanstead, Shefford et Chambly.. ........................ 4300 ................... ... . .. 0.0.... .. . . . . . . . . .

29 Waterloo et Magog...............................010(................. .... .. ................................230...... 10000
30 ontréal et Jonction de la cité da'cisegttawa., . . .,.... 81-50 1,00(1,000 00 4010 0(1 4, 00 ......... I...... .......... 1
31 Nouveau-Brunswick .... ........................................... 190'00 ............. 3500(000 00 2000(1( 00 520(1,0 ...... 0....0......0000
32 do et Canada..............1........... 2,12832000 00 ................... 1,178,000 0 610,000 0 0 6 1 170,0)0 0
33 Nord...................................... .............. 167.74 .......... .......... ... .. 42500 ......................... 5341,733 2934 Nouvelle-Ecosse, Nictaux et Atlantique Central...................... 73'00 1,275001 0 1000( 00 50 01 .1275010 0
35 Ptitcodiac and Elgin........................... .................. 14.00,........ 200001 00 15,000 001 80001( 00.. ...... ........................
36 Port Dover et Lac Huron............ .................. 63-00 ............... 25000 00 100000 00 92,630 0(............ ........................ 6..

Stratford et Huron............. ........................ 2750............ 20,0(00 00 198,850 00 194,550 00. 2(12,453 0(3 Cdonard .......................... ......... 
300,000 00 30(1(1 0039 IDe du Prince-E douard. ........... ............................ 198·50 ...... ......... . ..... ......... bu .. ''l39 île.du..r.n.e.E.o..a.d..................................19850.......................................................................

40 Québec et Lac St. Jean....... ............... ............ 25.50 154-50 5,000,000 00 211,400 00 122,210 00 450,000 00 I 100,000 00 10,000 00 3,000000 00
41 Quebec, Montréal, Ottawa et Occidental.................. 325-66................................. .................
42 Québec entral. ........... 73·00 22-50 150001 (0 491,970 (0 295,98 -" . .
43 Saint-Jean et Maine.........9200..............2...0(1(,00.....86.0..000.550.01(............................2,172,000 0.44 'Saint-Lauent et L'Industrie....................... 12-00..............- 48000 00 42,100 00 42 100 00 . ....... ...............-.. ".--.- .. ,.,......
45 ain-Laurent et Ottawa................................ ....... 2,710,090 80 ............. 789.......2.. 7892,99 20 789,919 20 973,334 00
46 Saint-Martin et Upham ....................... ......................... 22-33 6-67 250,000 00 25,000 00 15,0(1 0 (10. .47 .Sud-Est......................................0.............00(2,317,5(.00.1 1........ 3 0 0
48 -rn ... .........a...r...............h............................161.00 ........ 100000 00 2 36101 3,3 00(10

49 IToront. ~ Nipissing e.............................7.... .................... 93,.5(1.0(......... . .
40La prmcoe arrnct rong.... ................... ...... ... 2-00 .......... 1,00,00000..66300j00 366.30.00.60.00.00
59 Torontoe e ttNpsi Brue.........7........9.00 "'"""..,00"00" "183,80~0~~77,04 51'.....".."..""'....""............200,(1 0(..
52 aictorimca,. c................................. .25.50 ...... ,.... 3( ,0101 3(,(( ( 01,0 ( ............................
53 Welono,.reyet.r...........................~............f 191.00 .......... 1,000(,00100( 813,800.00.777,084796,4 ................................................... 2,000,00 00

54 Comté de l'Oest....................... .......... j 92~01.....................1,00(.......0.........800...(......................................1,3.26.6.(10

55 'Whitby, Port Perry et Lindsay................. . ............. 46-50 i...~.... --... ......... ......... ............... 17,441.......................... ........... ...... ......... I.
56 Windsor et Annapolis............. .................. o........2,3,33084-60301 ( 1473(( (( ...............2.433.33.00...467300,0681333 00(1

--. -.. -...--.-...... -
T otal........................................... 6,864-82 1,041•17 ....... ,....... ........................ 122,176,083 601 *......... ............... 69,155,683 32 .. ~.........."......
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Documents de la Session (No 188.)

No. 1.-ÉTAT SOMMAIRE DU CAPITAL.

DETTE FONDfE. PRÉTS OU BONI DU GOUTERNEMENT.

Souscription
Souscrit. Versé. dinr" Nom du gouvernement. Prêt. Boni. d'actions

bons.

$ ets. $ cts. Pour cent. $ cts. $ $ ets
.... ".".01 ............ ,. 6 Nouveau-Brunswick.. ...... . . . .455,000 0(............

.'' " ...... •.ntario ................. . ...... .. 66,000 0............
2, 78,0001 2, 8,00 1......... •d. ............ ..... f -................ 125000 00 ..........
11,144,082 36 11 082 ........... do...... ............ 147,858 65... .........

" ' ' ' ' ' . . .-.... a na.a...........Ca n a d a .... .. ........... ... 102 3,951 63
.-" ' *'''''. ''''.••... . . .Nouveau-Brunswick....... ............. ........ 32,000 00

4001000 00 400,000 00 8 Ontario ......... ............ '... ......... 18,740 00 .............
'. ''.'" " . '. ' . do.............. ..... ..... -.e . ..... 462,000 00r..

10(1,01 0(1 1(1000001...........Noaveau-Brunswick ....................... 230,00 0(............
. ... . ..... Ontario.... ............. ...... ............... 270,001 0............

....... ........ 6 Nouveau-Brunswick.40.........0...............9 0u 00
19 759,366 57 19,713,002 21 ana a............Canada ............ ......15142633 33..
3,484,000 0(1 3,484,000 01......... ...............
3,715,982 20, 3,715,982 20 ..... •. ......

1,095,000 00 1,095,000 0.. .0 6... ...... .....
099. .... ý 17,735,199 12 5 to7*lu........ .*............... .

0(1............................... .. .12....
2,589,066 66 2,589,066 66 1 Ontario . ................................. 241,276 0(1.........

912,646 00 912,646 00............do •-..........- ........ 178630 08............

..

.........6 Ontario ...................................... 406,500 0(1.
li* @*e.4* ... Nouvelle-Ecosse. 1 . ...

.anada
1-431 977 Québec "..........................2

106,01(1(1 106,001 0..........Ontario................................. .... 453,522 5(1 ....
000 0 480000 00 .......... Québec............................. ..•...-..40,000 002001000 00 200,0(10 0(1 ....... ...... do ............................... ............. 60,000 Ou ee@

486,666 66 486,666 66............do. ......... 360000(101............j
400(10 001 400,000 00. .... .............................................

*.. . -- ...... do .................. -. 851000 00
*..... .........2330,962 96 ,.. .Ontario ..... ......... 20............

Québec ................ 1425010 01

.. . ...... ,.... .. . . .Quebec.............. ntari .Québe e e.... .0..... ........ 00 o. ..............
Do.69i........ lOntario .............. .......... , 27Y0,00 Ou....il722,000 0 1722 000 00 Nouveau-Brunswick. .........04Not6 0( 1

170,000 00 170100000 do(.........* do...".................... 515,00001.
4. ,92.633 34 41192,633 34 5 and 6 Ontario...................... ...... .............
1,065,000 00 ...................... 6 Nouvelle-Ecosse....... ........................ 441,0(10( ................
......... ..... Nouveau-Brunswick.*,,*. 70,000(1............
........... 356,561 00..........Ontario ...................... . 126,000 .. ..

'''''•'''''""''''0'''"1'.'".. 0.•::.•..do .... .......... ................ ......... 55000 00 .... .'''" '''''" "'""''' ''''do'. ................ . .••. ..... ...- ....... 80,000 00 .............
........... ........ Canada.3........... .. 3,409,919 70100001 10 100(000 00. ... Québec "......... 600,000 00

.... ........ .0............. ..... .... do ..... .. •......•• .. ". .. . .................... 7,879, 0 00 ........ ...
....... ...... :*::. do ...... ................... ..... .................. 461,500 00 , . ............

............. .. Nouveau-Brunswick..... ..................... 8000 00 300,00 00
730,0(10 0(1 '..''. . ... ..730000 0 . 730,000(1 00 "".."". . . . . . . 4 0"

.0 . . . . .... ...-.. ..

6...... 1.0.9................Nouveau-Brunswick ............. ....................

89,0100( 890 000 00ube
1 ùi P,.hp444,0000 0

........ .... . nroelle-Ecos................. .............. 1396 00 . . .

19990002606899.000.00 Ontario................. 352"0( .......... da...."......... .........".............. i. 21052 001 J
................97262........... Ontaro.................................... ... 300001

*...........97,23C3anada.... .... •...................... •.......... ...... 2,656 00..

.N'''''""''.''........... ouvelle-Ecosse ..........-...... "....~............. 679100 001
..-..... .....69666..........Onario..............""--". "-...............94,957 59......

1,623,5291(1 1,623,529 001 .. Canada..... - ." .-.......................,089,674 01......

8370981*.. .... ..........8,1,983.......... ...... ...... 15,142,633 33J 7(1,521,363 17 3100(10 01



Documents de la Session (No 188.)

No. 1-ÊTAT SOMMAIRE DU CAPITAL.

DETTE PONDkE.

Souscrit. Versé.

$ cts.

2,178,000 00
11,144,082 36

..Oo .. ...60

400,000 00

,e l 0........... .. .. .100,000 00

19,759,366 57
3,484,000 00
3,715,982 20

1;095,000 00

427,400 00
2,589,066 66

912,646 00

. . e. .... . e. ...

..00........ ..

221,431 97
106,000 00

1,000,000 00
200000 00
486,666 66
400,000 00

0.. s.. . ...

... .... . .

. . . . . . ....

1,722,000 00
170,000 00

4 92.633 34
170,000 00

.. .

....... ....
... .........

............

-..*.... ..... .....

3,200,000 00

899,000 00

1,623,529 00

2,17
11,14

......... ...
40(

10(......... ,*

PRÊT S OU BONI DU GOUVERNEMENT.

Nom du gouvernement. Prêt.

$ cts. Pour cent. o rets.k

6iNouveau-Brunswick........ ..............

8...0 0.. O ..... do........Onltario.........................................
84;000 00 do ...4,08236 a nds. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

........... .n.aa ... .......... ...... .......................
............ ........ @ .* and a . ........................... . ........ .. .

0......................,Nouveau-Brunswick.. ..................
0,000 00 . 8 Ontario ...... ................. .. ......... ,.... .

...... ....... .... daio ........ ...................... . ,.... .... ...........,............... ....... .... .............
6 Nouveau-Brunswick........ ..................

PRÊTs OU BONI MUNICIPAUX. CAPITAL TOTAL. DETTE FLOTT

- ------r - -- ----------- - - - - . - -- I-

Boni.

$ ets.

455,0000 0
66,000 00

125,000 00
147,858 65

10,203,951 63
.. , .......... . . . .

32,000 00
18,740 00

462,000 00
230,000 00
270,000 00
410000 00

Soi
d
uscription
l'actions
ou

bons.

$ et
........ ...........

et ... . ....

........ ......

900," "", * ""*

19 75..ua1a.....................15142e633 33 "0......
3,484,000 GO......... _ .. . ........ .. . ...............
3,715,982 20............... a........... . ................................. ......

1095000 00-0908. .. .
17,735,199 12 5to7

912646.00.d. . .. 2 0...... ...

9 66o .......... 8... ......... 17630 08 .....................
o................. ......-..--.......... ........

-....... "........ 6.,8 0...........,..6 a .......Ontari ........................ .. ......... 4650 0..........5.

7...Qué...ec............ .......... "...... ........ 80 ...
.. ...... Q u b cn . .. ....... . ...... ......... ....... ... 211,146 97 .

4806000 00.. Qué..narQ o. ,......... .............................. 453,522 50 ....
4800 00 .......... Québec4..................................... .... .... 400,000 o ............
200,000 00.do...............................60,000 00 ...
486,666 66 ......... do -..•. ••.."....... . "... ... . ........ . .... 3 1, 0 0 .. ........... ......4, ............ o ..... ........... ............ 360,000 00 ...........
400,000 GO .... o... b

. .. o .. ........ ... ..- 85,000 00 . .......33096. ..... One.. ........ .... .......... ......... 168,350 20 .
Québec14125.00.0......... ....... . "..-........... ............. ................ ...............

. uébec...................................172,000 00................
.. Ontaro................ . .. .. . 270,000 00 ................1,722,000 00 . Nouveau-Brunswick. ....... ...... 0 0G .....

170.00.0. do..................... ..... • 76, o0 ...............
4,192,633 34 5 and 6 Ontaro................. ................... .196,188GO............. . 7500000

....................... .... . . . . . . . .............. 710,8000 ...... .............
35,6N0.....ouvau-Brunswick,..... ........ 126,000.00 ..... ..................... .... 6. Nouele-Eeo...............................".......... 544,000 00 . .

.. do......Nuveau-Bunsw.................................80,000 G.0.
. . . Ca . . ...... .....0 ....... 3,40,9170 ...........

100000a......oQuébec.................. ................... ........ 600,000 00
do ....... 55,000 00 .....................
do................ .."....-................. . 846150000 ............

....... aNouveau-Brunswick.............-............... 3880,000 00 300,000 OO
»0.... 6,9.....0.00.. ... . . . . . . .

730000-GO r............... ..... 600,000.00.......
... Nouveau-Brunswick..........."............... 7150,000 00 ..............

3200,000 .............. ...... ... .................... 444,000 ................
.. ....... ouvee-Ecossew. . ....... .. .... 189,650 00. 300

899, 0 .O tar.o........... ....................... . ... ........... ....... . 150 00.0.3 200200Q e"
9............. ............ ...... ......

................... ... 6 n o ........ . ............ ............. 13,658 00.89.Ontario................. ...............
9.............. .. ....................... .................................. 1......... o ............

.999 726*62 . ntanNouvelle-Ecosse..... ...................... 00...........700.
689,606 .67 . . . nadao.•............................. .................. 94,957 59 ..... ....... 

1,623,529 00 . . . Onaro ....................... ........................ 1,089674 00 ............

83,710,938 13 ...... ....... On ano......................... -.-.. -........... ".....5 7 31 63242,633"..-

Versé, Prêt.

. $ cts. $ ets

455,000 00 .............
...... ......... .......- .-.... .~."....

125,000 00...............,........
147,858 65 ................

10,203,951 63 ........ ......

320 000. ...... ,.......
18,740 00 .................

.. .. . .............. .... . ...... . . ..
230,000 00............. .
40,000 00 ....................

3,000 00
15,142,633 33 .......................

241,276 00..............

178,630 08 ..........

198,622 00..... .........

36,091,065 85..............
...... 094... ..~......... .... ...... .. ..

213,522 50 ....................... e
192,000 00 .....................
57,000 00 ...... .................

108,300 00 ....................

14,00000 r:::::
1681.350 20 '.......'........
41,650 38 ..............

92,000 00
7 -.6.... o
76,000 00

15,000 GO

*..... ... .....
5757000 00 ..~~'..' ... ''"..'""'6
196,188 00 .......................

70,000 **a0*4.. Q.. .6éé'0 u
126.. 00 -.....-.. ..-..•......

3409919 70 ..............
48,171 , ........ . ....... ....

7- 321,60 0. . .... ........ ..........
43,1 00 0 ........

1,1800,000. .Go 06

315,891 89.................
7131,650 0 .....................

33,000 00 ...................... 

105,212 00....................
1120964 0000 .'" """00 " ''

377,938 00 ....................

679,93 00 ......................
9,957 59:....... .

1,089,674 00 .....

Boni.

Souscription
d'actions

ou
bons.

$ ets $ t

70,000 00 ..............
60,000 00 ...-..............
75,000 00 42,500 00

322,500 00 ....................

113.,50 GO..............
113,500, 00 ........................

80,00000 O ..................
288,000 00 50,0000

82,500 Go00 ......

682,000 00..................
311,500 00 ...... ~....

774,000 GO 100,000 00O

..... "...... ..... ...... ......... ...............

"." .. ... ...... .. .. .. ....... ... ..... *

............ e..225,000 0
488,000 O..................
.. .5600 00

.. ... ................ ...62,000 GO
............ 65,000 00

225, 000 GO

14. 80... . ...............2500000
144 8 0 85 "'''. '' '''.". "'. '

............... .........

25,000 00
180,000 00
23,000 00
47,500 00

241,980 00
0.-- 0 ... ..-... ".."..

13,000 00
200,000 00
530,000 00
82,500 00

l.. .. ~ ... . ... .
700 00

2,459,000 00
250,000 00

.. .. ..... .........

6,0OO0000

388,500 00

988,000 00

180,000 00

275,000 o
222,094 93

80,231,902 80 18,000 00 10,713,445 78

Versé.

$ cts.

70,000 00

117,500 0
322,500 00

.................... f@lu
113,500 00O

80,000 GO
140,000 00

..... .... ..........
82,5o00,

682,00 00
307 494 20

391,040 GO

... e.. .........

. ''. •.. ... ... •

225,000 GO
488,000 Go
36.000 00
583000 G)
62,000 o00
65,000 00
25,000 o

1441870 85

Souscrit.

$ ets.

at.... ..... ...........

298,000 00
3,356,400 00

26,714,441 01
10,203,951 63

100,00 00
135,310 0

1,132,240 00

729,280 00
669,000 00
433,000 00

150,322,824 59
8,484,000 00
6,270,982 20

2,169,736 33
49,965,011 99

868,950 00
3,733,542 66
1,424,986 08

.. ............ . . ..
1,068,982 00

36 091,065 85
692,628 94

1,334,522 50
1,800,000 0

438,000 00
..." .........0.0 .
800,000 00

Versé. Montant.

- r _________________

$ ets.

1,184,500 00
17l20000

3,356,400 00
26,714,441 01
10,203,951 63

94,000 00
82,000 00

1,132,240 00
500,000 00
729,280 00
215,000 0

1,224 00
150,171,242 84

8,484,000 00
6,270,982 20

2,169,736 33
49,959,184 16

441,550 00
3,733,542 66
1,420,980 28

634,662 00
445,300 00

36,091,065 85
260,050 00
931,842 50
792,000 00
360,000 00

1,679,991 22
800,000 00
988,800 00

3,478,299 00

$ cts.

20,000 00
808,259 32

16,000 00
26,000 00
62,000 00

100,000 00

2,583,637 60

239,488 66

........... a.............

32,501 21
25,000 00

35,000 00

367,609 38
85,000 00 38,500 o I 246,300 00 128,540 38............

............ ,...........a 15,000 00 212,000 001 107,000 00......

.................... ........ 454GOO 00 4,000 00 ..............
23,000 Go 27021G000 00 2,021,000 00..............

""'''''.-......... . 47,500 G ... . ... 2,580,500 00 ..............
390,000 00 631,980 00 .....................- 5055,801 34 71986751

~"..~ .. a......... ........... .............. .12,750.00............12,750.00
... .... 13,000 00 ................... 91.000 0 ..........
.""'"'40''''"''''" 198,190 Go .. ".............. 773,381 00 28,372 80

.690 ......... .I..... ......... 986,303 00 194,550 00............ ...
100,000 00 10,000 O0...~............. 300000 00.......

...................... 4.......... ... 3,340,919 70 3,409,919 70l. . ..
1001000 00 10,000 GO 466,571 00 280381 00..............

..................... 489,644 6g 10,338,000 00 7,811,244 62........... ..
100,000 o 1,203,470 00 718,985 00 ...

60,000 00 60,000 01 1,800,000 00 1,430,000 00 ..............
......... 42,100 00 42,100 00 ..................

''''''''""''''".. .••. 1,519,909 20 1,519,909 20 57,226 83
17500 00 127 00'"'""""""""O 424"'" •G G" 5 '6,0 GO 12,000 o.................578,000 00 424)000 3 5,950 00 5,685,391 89

'"0 ba"""""'"""" "'""""" ""............ 05,95000 505,950 0 ...............
376,702 5 .................. 1,574,264 59 231,458 51

969,561 44 4,179,464 66 4,124,310 56 79,189 31.
. . .. . . 788,000 00 300,O0 00 ..............

"'' "" ''''''''''' ' ".-"'. .... . ........... ..... 1,753,735 14-.............
.'''''''''' . . 0, . ......... 1,354,900 00o........................

10,000 232,094 93 .................. 1,186,603 38 6? 762 53
............................ 4,180,503.0. .4,180,503 00 263,777 00

2,003,500 00 7,224,578 63 ........................ 360,617,186 48..............

VANTE.

Prix de revient
de la voie

Taux et du matériel.
d'intér êt.

Pour cent. $ ets.

1,784,500 00

7........................
26,759,418 85
10,203,951 63

7 ........................
83,700 00

8 1,400,042 00

6 675,000 00
............ 115000 00

147,990,338 30
......... 8,484,000 00

6,270,982 20

2,169,736 33
........... 38,450,066 07

«.............. ..... ....... . 9.......
....... 3,280,526 08

1,401,841 37

7

7 and 8

.............

...............

36,091,065 85
745,523 89
828,644 46

149,000 00

800,000 O

822,817 77
.... ...

3,409,919 70

.. ... .......
902,23 )1

65,024 50
1,588,472 80

368,321 16
1,600,000 00

41254064 81
......... ....: 22,39**9Ï

........ 1,226,390 91
..............

7, 8 and 9 1,185,734 61
6 3,852,484 00

.............., ......""""', ""- "a..........

OBsERvA TIoNS.

Compte de réserve, $266,031.66
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ETATS SOMMAIRES.

188-3

42 Victoria A. 18119



42 Victoria. Documents de la Session (No. 188.) A. 1879

No. 2.-ÉTAT sommaire des particularités des

1 Albert ........................ 51·50..........51-50.
2 Belleville et NorthI astings .21.40 -60 13-20 820
3 Canada Central ............... 162-50 8550 162 50
4 Sud du Canada............ 326-60 9-.0 229

5 Pacifique Canadien........ 262 48. .......... 262
6 Carillon et Grenville .......... 1313 .
7 Embranchem. de Chatham.. 9 9
8 Cobourg, Peterboro et

Marmora.................47
9 Credit Valley...............20 134 20
0 Frédéricton ......... .... ......... 22502250

11 Grande Jonetion ............... 133 1.
12 Grand-Sud.......,................ ...... ..... 82
13 Grand-Tronc,............

do Atlantique et St.
Laurent..............

do Buffalo et Lac -1390-2531 1082
Huron........

do Chicago, Détroitet

'onc . du G. T. 0.
14 Grand-Occidental..... 898.62.........17294 72568

do London et Port-
Stanley......... .....

do Wellington, Grey

do London, Huron etBruce........... .......... 5.50....

....B..,.e...4

do Brantford, Norfolk
et Port-rwell...4.........

do GaltetGuelph............ . ........
15 Haumilton et Nord-Ouest..148-50..........6150 87

16 Houillèr-es de Halifax et du1 ý1 1
.Cap Breton..............1750 .5....7 0

17 !Intercolonial ........ ..... 714 . 22.50 689-50
18 International... ........... 5750.........33 30-17
19 Kingstou et Pembroke. 61-50 79 61-50 j.....
20î Lac- Champlain et st.

S Laurent..... 48 52 48 ......
21 'Laurentides . ...........15 15

22 Lévis et Kennébec..... .7
23 Vallée de Massawippi_... 3675 .......... 3575 .1
24 Montréal, Portland et Boston' 32 32 1.. f ....

25 Midland............. 139*20..........129-20
26 Vallée de Missisquoi et dei

la rivière Noire .. 10.10 46 90 10 10 I27 Montréal et Vermuont Jnc.. 23 2

23 8·20. .

28 Stans-ea5d, Shefford et
uham cly..e........ . ............ 43

29 aterloo et Magog......2...... .3
16 Jonction de Montréal et de

Cap Ct n .......................... 181750

A reporter ............. 69642 72750155742313900

190-76 66 66 2;640

. . ...... 2640

........ 2640

.2640 et
3;,168

75 5 62240
8550 56 571 2,500
1-50 56 57f e6

. ........ .2.40
1 54 2 4

1 56.............
3 5664135 56 .......... 2,4

1750 56 56 2,112

... ..... 52 et 60
1.50 56 à 64 .....- :2 02,600

506 5 56 2,40

1 6 ............ : 2,1600

575.80
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chemins de fer en opération, etc,

Nombre 1 f t
SIde passage I ' c oe*4

ne 1 0o U C.>,=

Liens des lisses, etc.Z00 -
Lesd-0 Po Observa-

tions.

E cl sses ... ....... .. ...

do ~ -. "....-I 1 ..... 7 4 81

Eciss..... ...... .......... 10 2 18e 2t. 24 i,d o. etcusit............ .....164 18........10 2814 610 118 4~ 8 2do et.o-s1 1 I 1432 54 56
do ................... ,.......39 1 9 9.0 3 1432 75 4 q 41

Coussinets et éclisses..........I "j 167 "i " .. .:... . -...-. .-... I
...... 24.......6 51 4 48 7

Coussinets et éclisses.. ......... . 317 9
do.isses........... ....... 4 1 . . ..1. 2865 52 4 8

do ......... .... 9. .. 90 - ·· ··· · ·3 · ··· ·· · 4 8 ,1 0

d o.... .....................--................ 2 8 4

........... ... .... 1938 6 14

clseoln tcouss ts42 1569 à 24 46 11 1100 5280 4 8' 131

clisses et coussinets... 2 28 790 121 18 22 15 15 1910 52 4 814

........... • ...... ...... 881 524804 8 7

do ..

do... .... ..... 9 ...... ...-..... 88 0 4 8

t * -1...... lg',81 â 70 44 1 j

..--............. ..... .88 .....4 t

.... .... ....... ................. ...

&18 4 6 70 4865

Eclisses eolo s th Ssa eS ..... 9.a 2 9 i Ï0155 -80 4 84 i161

Eclissese.......... . .... 12 4 199 55 l 69 5 4841
Echsses.. .................. 37.... . ...... 95 78 4 818

doisses .. t an.." ".... ... . 9 5- 4 8î!17. .. ............. ......... 1146 ... 386 2

do ........ css tb .o.....-............- ' - . .. . .. 4 8tj1

E s T e .1 .. . 4 8 0 4 8 238

E c i s s . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . .. . . .

........... . 48 21Eclisses et bounet..s I I.......4.1 2 9 592e5o.....es............- ...........
Eclissestrmble. ......... ..... 0. 1.. 19......... .... 442. 80. . ...... 4 8 27do ,. . .. 17 -16 'à 3560 65 481. . ... ............ 4 .... 1 21 ...... . 14 5 4 8>4do d " ~ I ...... 955179 48 219,.. ....... ....... ... ..................4.8 .3 0

Eclisss et.cussines.j.... 3.6. 220i

o. .. "............... .......... ......60.01 272....

42- 2 ...................

do do .... g-5E

E cl s s e c u s s n e s ... .. ... . ... .. .. 50 12 2 7 2 .. ..... ..0.... ... 4 8

2120

42 Victoria.
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No. 2.-ETAT sommaire des particularités des

iPoids des rails en
Longueur de la ligne. % livres par verge.

Nom du chemin de fer.

Lbs. Lbs.
Report.................. 4,696-42 72750 1,557-42 3,139·00 57580 .. .... ... ........

31 Nouveau-Brunswick............ 190 ........... 190 1............ ............ 40 ...... 500
32 Nouv.-Brunswick et Canada 120...........126J.4..........2,600
33 Nord........... ........ 167-74 ............ 104-74 63 44-88 56 et 58 2,400
34 Nouvelle-Ecosse, Nictaux et.I1 2l400

Alantic Centralj..............5....... . 3 .......... 0... ......................
35 Petitcodiac et Figin.. ........ 1 14 ............ •50 56 . . 240

Port-Dover et lac Huron..... 6 63....... 56 ............ 2,640
37 Stratford et Huron.......... 27-5 .50 ............ ,64050 56
38 Comté du Prince-Edouard..........32 .i............... 3.................
39 Ile du Prince-Edouard........ 19850.........18875 9-75 1014 40 50 2,200
40 Québec et lac St. Jean.. 25-50 I 15450 2 *23-50 ..... 50.......... 2,500
41 Québec entral........ ......... 73 22-50 47 26 3 56 56 2,640
42 Québec, Montréal, Ottawa

j et Occidental..................'325-66 40 285-66 32 452,64
43 St. Jean et Main e......9......... 92 ............ 9256..........2,280
44 St. Laurent et l'Industrie... 12 ............ 10-50 1-50..... 56 et 40 40 2,500
45 St. Laurent et Ottawa........ 59 ....... 37 22 6 | 56 56,6072j 2,640
46 St. Martin et Upham............ 22-33 6·67 22-33 .................... 56 à 70 . I 2,266
47 iSud-Est............ . 161 ......... 158 3 5 50 et56i 56J2,400
48 'Spring Efill et Parrsboro. .... 32 32 3-75 ....... ....
49 Toronto et Nipissingue........'79 63-50 15-50 11-25 40et56. 2,112
50 Jonction du Lac Simcoe......2266505.............526-50.40 et 56 ....... 2,112
51 Toronto, Grey et Bruce. 191 ...... 191 16 |40et56 ............ 2,112
52 Victoria.................. 56 .. ...... 45 Il ...... 55 50I 2500ý
53 Welland...........................I 1017 I 9-50 '67 5,50 56 64 2,650
54 Comtés de 'Ouest92 J .2.......... 9 I 56 ........ 2,600
£5 Whitby, Port-Perry etI

Lindsay. ....... 46-50 46-50. 4.50 56 ........... 2,500
16 Windsor et Annapolis,....,... 84 ........ 78 6 4-50 50 & 67 56 e 2,640

s 6864·82 1,041-17- 3,258-24 3,583-08 747-82................Lisses en bois..... ..... 23.50

23
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,chemins de fer en opération.--Suite.
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No. 3.-ETAT SOMMAIRE relatif

1 lAlbert ................................................
2 Belleville et Hastings Nord.............
3 Canada Central...... ................
4 Sud du Canada .................................
5 Pacifique Canadien.................... .............
6 Carillon et Grenville..................
7 Embranchement de Chatham...........
8 Cobourg, Peterboro' et Marmora... .....
9 Credit Valley. ........................

10 Frédéri cton .... .............................. ........
il Grande Jonction............ .......... ...
12 Grand Sud........ . .............................
13 Grand-Tronc.. ......................

do Atlantique et St. Laurent.
do Buffalo et lac Huron...... .........
do Chicago, Détroit et jonction du

Grand-Tronc du Canada.
14 Grand Occidental...... ............

do London et Poit Stanley.........
do Wellington, Grey et Bruce............
do London, Huron et Bruce.
do Brantford, Norfolk et Port Bur-

well ....... ................ )
do Galt et Guelph...............

15 Hamilton et Nord-Ouest.... ............
16 Houillères d'Halifax et du Cap-Breton .........
17 lIntercolonial.. .. . . ..........
18 International ...... ......................
19 Kingston et Pembroke............. .
20 !Lac Champlain et St. Laurent..... ......
21 Laurentides ............. , ..............................
22 Lévis et Kennébec......... ...........
23 Vallée de Massawippi...............
24 Montréal, Portland et Boston...........
25 Midland ........... .................
26 Vallée de Mississquoi et de la Rivière Noire,.
27 -Montréal et Vermont Jî.nction...............
28 Stanstead, Shefford et Chambly..............
29 Waterloo et Magog.................
30 Jonction de Montréal et la ville d'Ottawa...
31 Nouveau-Brunswick. ....... ....... ...........
32 Nouveau-Brunswick et Canada.....:..
33 N ord .... ...... ........................ ....
34 Nouv.-E cosse, Nictaux et Atlantique Central'
35 Petitcodiac et Elgin. ......................
36 lPort-Dover et lac Huron.... ...........
37 Stratford et Huron .....................
38 Comté du Prince-Edouard.................
39 Ile du Prince-Edouard.............,................
40 Québec et lac St. Jean..........................
41 Québec Central.,................... ..-.
42 Québec, Montréal, Ottawa et Occidental.....
43 St. Jean et Maine......... ............
44 St. Laurent et Industrie..................
45 St. Laurent et Ottawa........... ......
46 St. Martin et Upham...................

A reporter............................

...............

85-50

48
...............
......... ......
.e............

134

57
82

1,39025.........

12.
37 5-

2f
434. ...

4 .........00

.434.... .....

3

21

21

3
2
3

163

8986216105

14850f. ....... .. 6
1750 61 j 5 ......... 3

7146
714 I....... ............ 246.....57-502 .... .

61.50 79 22
48 52
15 .. ...
70375 .............. .. ................. .........36-75
32
139'20..............10.......9..
10.10 46
23. .......90..............
43
... .......

.si. «50.......... .... .. ..*...
190 710 . 5
120 .il .4
167-74 ............ 32.20

73. ..... . ..

27.50

19850........... 18.14
25150 15450 3.2
25 2250 3502

325-66.............. 25.......... 8
92.6............ ..
12........... 282
59 .......... 10 .. 10
22.33 6. .. .,.

6,086 65 I1,016·17 975! 8I 456f 34

Documen's de la Session (No. 188.) A. 1879

au matériel roulant.

57 ........ 38 ......... 3,514 815'182 141

6 4 17 ....... 76 40 .......... ......... 15
3. 3 . 20 ......... 40....................16

34 .......... 33 ......... 1,162 ......... 1,028 .......... 900 ,........ 17
1 . .. ........... . ......... 9 ......... .... ...... 1....... 8

2 ......... 30 ... ............. 19
....... ........ 20

. ... ...... 3.........2 ........ .... 21
e.. ..... ....... .. .... ......... .. ... . .. ...... ..... ......... ., *,o* ... ..... .1........ 22

......i ...... 23 Exp. par le che-..... ..... ....... .......... .... .... .. . ... ....... . ....... . ...... .... ...... ........i2 p a e c e
. ... ........... I....... 24 min de fer Pas-

.. 0 j72 ........ 230I I 25 sumpsic.
.j ........61 ... 26............. ......... 1 .... 7 ........ .. .............. ,....6 ........ 256 u psc

.. ....... . .. . . ........ . ......... . ... .... . .. 26
Exp. par le Ver-

mont Central.*..*6... .. ,0 ,...4 ... .... .....f... .. ................. ......... ............l .... ... 29
.... ........ . ... ...... . .. ......... 30

........ 3......2 .......... 328 ..... 3 ...... 3 .... ,............5.,..... ....... i '** 09 00*3212 ......... 201 ........ 564 ........ . . . . . 33
... ....... ... ..... .... .,..».. .... ......... ...... .......... ....... .... ..... ........ | 4

....... ..... ... ... .... ... .. .... .. ........ . ... .......... ..... 35
22 8 . 21 16 . ........ 36Exp. par le Port

S2 ...... . .... .. . 37 Dover et lac
... ... ..... ...... ..... ....... ..... ....................... ,... 88 H uron.

9 ......... ......... 150 ......... 100.............. ...... 39
....... ..... ........ ...... 1 ......... 50 .... . ........ ...... 0

2 25 ..... 50 . .... 41
22 ..... 7 .. 129 ......... 290 ... o.e... . .... I.42

5 ............. 43
6 ... 2 61 . 1 0 1- 3 5....... 4 6........ 1............. 45

28 ....... 246 1 4 12,809 1593 5,956 62 1,247 .....24
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No. 3.--oT soMMAIRE relatif au

Nombre
Longueur de la ligne. -Nombre de voitures de

de locomotives. première
Nom du chemin de fer. classe.

pom- ou ro Loués En.ro- Louéspiétée o. priété. priété

Report.......................... 6,086-65 1,016-17 975 8 456 3
47 Sud-est•............. ..... 161....... ... ..-. 5 3 448 1pring Hill et Parrsboro' ......................... 32
49 oronto et Nipissingue................. 79.12......... ...50 Jonction du lac Simcoe.....................26.50
51 Toronto, Grey et Bruce......... ................... 191.•........4..20..........12
52 Victoria...256.............2 1 1
53 W elland........o... ..........,..~....~.. .10-17 ............. . - .3.......... 
54 Comtés de l'Ouest...... .................. 92 25 6 355 Whitby, Port-Perry et Lindsay.................46-50. .. 4.........
56 Windsor et Annapolis............ ......... 84 ... ................. .......

6864-82 1041-17 1,038 12... 496 .34

Documents de la Session (No. 188.)

matériel roulant.-Fin.
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No. 4 -ETAT soMMARE des opérations.

Nfombre de milles parcourus par les convois.

Nom du chemin de fer Total des
Convois Convois Trains milles par-de de mar- .de demar- mixtes, courus parvoyageurs. chandises. m e conus.

les cor[vois.-

1 Albert..............................................5150.......................... 28,764 28,T64ý
2 Canada Central....... ............. 162 50 87,516 58,717 16,070 162,30n
3 Sud du Canada ................................. 326-60 504,601 857,737 319,576 1,681,914
4 Carillon et Grenville........................ 13 9,100 560 9................ 9,660
5 Embranchement de Chatham ........... . 9 .................. ........... I...... ................. ........ ......
610 obourg, Peterboro' et Marmora ........ 47 ....................... 9,600 9,600
7 Frédéricton.......... . ... 22.50 21,524................ 22260 43,784
8 Grand Tronc et lignes affermées......... 1,390.25 1,975,938 5,944,365 963,968 8,884,271
9 Grand Occidental................... .......... 898'62 1,307,013 2,309.816..............3,616,829

10 London et Port Stanley............ ........ ............ 56,414 998 ............. 57,412
11 Wellington, Grey et Bruce.................I........... 231,137 ' 92,098.......... 323,235
12 London, Huron et Bruce,. . . . .. 84,503 45,347 .. 129,8501
13 Hamilton et Nord Ouest ....... 148-50 70,245 32,908 .................. 103,15
14 Intercolonial ...................... 714 764,324 ............... 1,275,726 2,040,05Q

International..... .................. 57-50 .................
16 Kingston et Pembroke................61-50 ................... ...... 47,450 47,450
17Laurentides ................................... 15 ................... .... .... 9,960 9,960
18Lévis et Kennébec...... ........ 70.............................. .........
19 Vallée de Massawippi............. ..... 36.75 60,220 32,967 1,780 94,967
20 Montréal, Portland et Boston.............. 32 ... ............
21 Midland.........................13920 187 ,...............291,243
22 Montréal et Vermont Junction.........23 44,400 I 90,576 1,C43 136,319-
23 Stanstead, Shefford et Chambly ......... 43 50,772 43, 271 4,113 98,156
24 Waterloo et iagog............................ 23 1:2421.................. 7,728 8,970
26 Nouveau-Brunswick . ............... ......... 190 . . ...... ......#. ................
26 Nouveau-Brunswick et Canada..1........ 120 14,201 33,495 . 72,645 120,341
271Nord ................. 167.74 190,909 125,492 222,782 539,183
28iPetitcodiar et Elgin .......................... 14 ..................... 9,184 9,184
29 Port Dover et Lac Huron......... 90·50 112,320 21,060..........133,380
30 Ile du Prince-Edouard,............... 198-50 46,202 ................ 221,031 267,233
31 Québec et Lac St. Jean....... ............ .. 25-50............................. .........
32 Québec Central....... ............. 73.......73 ......... ......... ......... 32,000 32,000
33,Québec, Montréal, Ottawa etOccidental 117-66, ............ ....... .... ... ................ ... . ......
34 St. Jean et Maine. .. ........ .................. 92 ... ....... ......
35 St. Laurent and L'Industrie... 12......... .......... ..
36ISt. Laurent et Ottawa... ................ 59 81,030 t 12,552 33,715 127,297
371Sud-Est.........................161 .................
38iToronto et Nipissingue...................... 105.50 .. ...........
39 Toronto, Grey et Bruce.............. 151 229,116 169,251t.............. 398367
40 Victoria................ . .... 96 4860 15,228 20,0885
41 Welland ......................................... 10-17 32,159 18,100 773 51,032
42 Comtés de l'Ouest............ . 45 13,176 .............. 36,160 49,336
43 Whitby, Port Perry et Lindsay.4........4650....... .................. 1 63,047 63,047
44 Windsor et Annapolis...... ......... .. 81 33,638................ 47,431 81,069

Totaux ................................ 6,143.49 6,225,327 9,981,786 3,462,334 19,669,447

28
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e

Nombre
de milles

parcourus
par les

locomotives.

30,278
162,303

2,014,047
9,750

...466 .... 0....
10,000
45,486

11,384,0111
4,476,778

77,914
426,158
143,277
187,426

2,534,787

47,450
11,000

291)243

..... ...

126,445
651,671

9,184
133,380
286,064

32,000

175,766,.

216,409.
398,367
31,358
52,338
45,364
66,197
15,049

24,091,600

SIMoyenne
Nombre de la vitesse Moyenne
total des Fret reçu en des convois de la vitesse
voyageurs tonneaux de des convois

transportés de 2,000 lbs. voyageurs, de fret.
Milles Milles

à l'heure. à l'heure.

10,685 29,433 20 20 i
48,388 - 60,231 25 12j 2

219,544 958,044 32 15 31
19,936 643 25 20 4
. ...... ..... . ....04 6..0... .. ....... . 6:... l....... . .e 5
2,930 26,736 15 12 6

28,484 8,830 25 18 I 7
2,025,737 2,387,942 24 12 8
1,206,372 1,854,661 24 14 9

228,073 62,196 17.............10
458,123 162,261 21 12 11
149,424 51,325 23 13 12
146,651 70,456 22 15 13
618,957 522,710 .........0....... ..o. 14
............ ....... ,.........................15
11,164 25,9201t 14 14 16
4,974 2,775 12 12 17

..... .... .... ..... ......i .... .... ,..1 ......... 11
31,186 30,934 22 10 19

127,268 133,405-' ' 1s2
57,702 444,510. ... . ... esà 22
39,139 36,923 ..... .... 23
2,315 1,288 20 12 24
29,768 - 52,340............. ... .. 25
34,227 120,1721 181 2

234,122 207,245 25 to 28 15 to 18 27t
2,864 ............ .12 12"28
61,801 88,678 20 15 29

111,428 38,923 14 14 30,

4,164 28,464 15 15 32

8,922 9,220 12 e12 35
59,358 52,623 20 12 36!

e1.. ï. 20 12 37$
99,140 100,814 20 12 38

143,431 94,300 20 12 39
............... 23,999 15 15 40

66,170 92,511 22 16 41
30,602 26,398 25.15 421
49,473 46,773 20 15 431
71,402 29,787 22 14 44

6;443,924 77883)4721

Observations.

Ycompris le chemin de fer
Brockville et Ottawa..

Pas de rapport.

Y compris le chem. de fer Brant-
tord, Norfolk, Port Barwell.

Pas de rapport.

Pour sept mois.

Y compris le chemin de ferI trafford et Huron.
Pas de rapport.

Ch.de fer Européen et de l'Amér-
du Nord (pas de rapport).

Y compris le chemin de fer Jonc-
tion du lac Simcoe.

I i i p i 1.1 i a .i l ,| 1

et dh nombre de milles parcourus.
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No. 5.-ETAT SOMMAiRE

Nom du chemin de fer.

20anada Central........................
3'Sud du Canada...................
41 Carillon et Grenville...'. ............... ........
5 Embranchement de Chatham..................
6 Cobourg, Peterboro' et Marmora. ............
7' Frédéricton... ....... ...........
8 Grand-Tronc et lignes loués. ....
9, Grand-Occidental ........................

10 L'ontdon et Port-Stanley.... ..................
11 Wellington, Grey et Bruce .............
12London, Huron et Bruce ..............
13 Hamilton et North Western............ ........
14Intercolonial.. . . ...............
15 International .......................
16 Kingston et Pembroke................ .........
17 Laurentides_............... ........ . ....
18 1Lévis et Kennébec ...................
19 Vallée de Massawippi.................
20 Montréal, Portland et Boston................

,21 Midland..............................
22 Montréal et Vermont Junction.........
23 Stanstead, Shefford et Chambly........
24 Waterloo et Magog......... .....
25 Nouveau-Brunswick...... ..........
26 Nouveau-Brunswick et Canada........... ..
27'Nord............... ................
28 Petitcodiac et Elgin.. ....
29 Port Dover et lac Huron.. ...
30 Ile du Prince-Edouard.,....... ............
31 Québec et lac St. Jean................
32 Québec Central........... ............
331Québec, Montréal, Ottawa et Occidental. .

:34 St. Jean et Maine..... ...............
35 St." Laurent et l'Industrie.............
361

8t. Laurent et Ottawa......................
37 Sud-Est ......................... . ..
38 Toronto et Nipissingue...............*..
39,Toronto, Grey et Bruce ..............
40 Victeria ........................
41 Welland....... ..................
42 Comtés de l'Ouest ...................
43, Whitby, Port-Perry et Lindsay. ............
44 Windsor et Annapolis................

M
Nombre

de
milles. -

Barils.

arine.

Ton'x.

- - -- 1- - - - -

Boiss'x.

- I -- .1 -

A 1879 I

51.50 4,420 442 6l185 109
162,50 ............... 654 ...... 1766
326-601.............91,324327141&

13...... ........

9 *.................
47 2,900 3191 1,31 355
22.50 22,800 2,280' 17,500 300

1,390.25 ............. ......... ....... 1 . -

898.62 2,243,620 224,362'22,061e1201 551,528
... 231,8400 2,00 296,1
.00 23le40. 23, 1841 2,156,5201 5l1.1276801 2,768 806,6401 202166.... ...... .. 27,68

148-50..40................2060
714 637,778 63777 331,170 5,98
57.50a.............. ..... .......
61-50 100 10 29l670 700
15 9,066 460 4,600 148
70 *........... .... ......
36.75a......................
32 .... ...

139-20 50,102 5,270 9427162 28,004
23 ........ o ....
43 ..............
23......... ...

190 ...............
120................... ........
167-74 106,592 10)660
14 1,752 '175 70b 1,4
90.50 18,360 1,823 200,864 3,228

198.50 36,298 3,630 '575,179 $,82à
25·50.....................

9244 6,185 0

'59 i 1', a. o . 10).294
161 ....................

105*50, 56,573 5,657' 4351415 13,562
191i 74,485 7,.448 771451 20,326

56..91,24 ...... . 506
10,17» 45, 290 5,e021 '22384l0041 69, 114ý
5 17,68 19768 ,

2,280 ,17,500 0

46-50 20,466 2,061 5439245231,1 ,
40..........

A. 1879

Grain

lelatif

Tou'x.

3.
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au fret.

42 Victoria.

336 106 11,820,800 14,776 1751 2631 450 13,287i 29,433 1
. 071 ........... 35,176.............. 16,564 5,000 60,231 2 Y comprio le che-

6.1,047 .............. 192,816.........3,1171 51,314 231,011 958,044 3i, min Brockville
..... ... . ... ........ 643 643 4 et Ottawa.

................ .............-.... 5 Pas derapport.
....... ............ 16,448,350 24,672 7001 1,050............ 340 26,736 6

70 35 105,000 158 1,200 1,800 3,200' 1,057 8,830 7
.. 8 do

454,356 77,101 .......... 180,5151 19,032 28,548 6,7071 785,902 1,854,663 9 Y compris le che-
3,7901 521 ........ 6,086 840 1,2601 5681 44,355 62,196 10 min de fer
54,662 7,559 2,364,950 471299 4,039 6,059 1,053 23,194 162,261 11 Brantford, Nor-
15,1751 2,546 .............. ; 2,8821 7,352111,028 162 11,773 51,325 12 folk et Port

....... 540 ............... 6,375... ... 8,300 .13,500 39,281 70,456 13 Burwell.
46,498 7,162 56,606,547 70,758; 2,284 3,426 140,858 230,741ý 522,710 14

.............. ....... 15 Pas de rapport.
....... .. 10 2,778,000 10,270 6,788 10,890 1,555 2,490 25,92016

1,434 290- 80,000 100..........363 59 1,355 2,775 17
!181 do

..........19 do

j . 20 do
13,920 870 43,701,000 62,430 260 4,330 20,160 19,242 140,306 21et. I .Iii1221 do

-a. . . .23 do

•... 52,340 52,340 25
I.. .. .. 120,172 120,172 26

5,327 1,795 ..............- 129,065 4,794 6,094a 4,742 35,825 207,245127
.... 6,500,000 7,4501.. ... .. 100 7501 8,510 28

13,463 1,297 5,901,000 8,851 736 1,655 5,773 66,051 88,678 29 Y compris Strat-
1,979 575 1,241,470 7,708 1,245 1,849 7,018 8,3141 38,923 30 ford et Huron.

274. - ...... 31Pas de rapport.
. .......... 3,930 306 510.........26,274 o246432

.............................33
34 Ci-devant le che-

............... 9720 9720 35 min de fer Eu-
293 ......... 16,768 . ......... 21,019 3,160 52,623 36j ropéen et de

... .37 .l'Amér.du Nord
1,350 7,234,278 11,8631... .. 46,056 8,390 13,576 10,81438 Pas de rapport.

250,972 5,961 3,071,846 4,708 17,700 28,683 19,099 8,075 94,300 39 Y compris le che-
. . 7,735;612 16,101 . 5,517 23,999 40. min de fer Jonc-

. 10..........4970 . .. .. 1,342 12,C54 92,51141 tion du lae-

5,5391 9631...............1,807 5151 2,106 19,1891 26,398 42' Simcoe.
4,039 969! 11,729,270 14,421 1,4901 2,2501.. 11,6911 46,77343

............ 29,787 29,787 441

31



Documents de la Session (No. 188.)-

r. 
Q

e1.a :. o o

aa.

I MI

o~0 

0

Q- .

;L-4

on :n. W.:0 0
.. oCo..

- o :e .- e : o :: o:o . :ea

..: oc ..o:«e4e a . e e :

aoin qéte i la i gge *oso.a

bIQ. oQ 5 . o .-

. sq O c : C-qc c - .CQ .-- Cq b . e-

c- q Q o e 0 b . 4 o I

Q :Go.::
: is. 

- · i .. ¤: +. . .Q

I s ¤,., x e s.m ¤ . . .-:e -o coo +.a e.- o :-' :C :o,,Il
CooCo 

. ¤ .
... 

+

as o¤ .- q m Cl ++¢oe ee ¤:C e Co .

CD c 0 :05 :c= !C>
0

Co....., Qs E oe <z o o.~ a c

10O COoC Q Q>< C>QmQ m QC5 à0 oo 0m k~Q Q00 t- - P-,a

.. . . ..0. 4-5

°œ¤ C asM 3 > -CIê Cà

32

-42 Victoria. A.1879 42 Victoria.

000

0O 0

.3eCo

ce

- D. .o .
: a .M

0 fr-

com

.~ . . Q. Q. . o

t-

z 0

:>cQes -

Documents de la Session (No. 188.)
A. 1879

Documents de la Session (No., 188.)

4)0

A. 1879



42 Victoria. Documents. de la Session (No188.)
A. 18&

Z12 o(1

C C.-~- I

.00

o oc c Co aoo warpo.,oo
O 4 eoo o.-o >a e- o Co o

I .e o>4 ooea o2t- ooC .

.. '.. b.' . Co

co ,-c-d

00a
I m43 10 0 --Ire CD 00, 0 0 0.>>o

i Oooo >

-tzm Go ~

m Q- De -mC i C -mC

.. -4..0 C...0" -l0mm000 l- e c
Cq M 'es o o m m :m C0te"

- W 0 oo oMtc- goe oe M

CD c ,- ,.

C.1 00 c> C

CO o P-4 0 -q>m C0 o -0 o C-cm

4 I <e-- e o>o0 t e oe

. .M 1 : : o-oo-,,
. 4>bO E0oEE oM .<oe2.c t :o inomeo~i.o.ooi
> 4 eo>®,. o ee tetet ~- ~: 0  

:88R>0- c -.- o -*o

C>IDO 0I( « à

eo - . -- to -oa . , .eoe-ie sa oa...... 0 - 00

. 0 e .o 'o . -. : ~ o o o > 0 0- -- -
,om m.n. 0 .: m . . e o 0-, ;oCoCDc >

-¿ : . . . . . o .

- 0 L-cj : : : Cà 00cm 10 t0 0c
Q cCo : 0 : :o - ,P 00 -ef *e- .

Co m + .' a

.l• : C -0 c I o C à • .ne .> . .a . . ., .Q.c.3 .--o ,,- • . .. .. • + I•w• -. o•
-c: : Z - 4: :. r .- : p

4>.s> b. g o''
4 
5 0' %. g -'b> o :~>- t 4> :e e8å0

. , e o Om-a -n--o .. r. o ?Q :; 4>4>eo

-4..à - g m 0 r onoj- CDe Co '- D oo1- .C>

% å 1 : 0 or 0 n D ---. rFyIo me m Coe 00oC', p

CI- ~ - ,--

l q C m i m -c.~ .. 0 -0 ---

o -

4>.

So

-$

t 0Q 0

-.4>
-Mo

o00 oo

e - o, -Co to O o

c10

<JàG oDt2e0 0-e o

CO:02± M0->CD C

.- 100cc c

eLeloooo

16~
Co .o,.. 00 00

0

o e •-4><O00

0ese 0- 0 -a

-4Q -- -

0 C

-Coco <~o-:

oV
>0>00>0 I o

jecom"

b.. o oco __ .co -

r>4r

0o> .

o4>- oo.>

4»-o,.> 4>e
oc4> 44 oo.4co4>,

emooio.coco e

ao> enC nc me a

35

DOnuments de la Session (N 18&.)
421Vitoria.

E. $819?



k 1879,

lu

ID-

o$t-Coe:
-Co

0-0s
C;-oo>

a

tå

:coet-Ct-t-oo ta .Cet-
tooocosteto : o -c
00,<D-cOCeet,(Z M1-'etc

:-~eO>efOCo t-:c .t--c . .. -

t s-c t o e

CD 00 '- C>ýL-

L- C Or-C0OO
c . : o> Co

Ce10Co tOlocececoceetc-o :o t:tt,-eco t:tet-e-,OCo i Loo>ttoCoCeooooDc :Ce :t-cot-c :rCoMla c oo
t-o eo-ece. t- ~ e etao o o0Co0e-r ýoC ceoL-- : '_C10Cot.

le (Zo->10 t-cCCO OetMC40 -- cetml- -- i r4i CO tt-t1- in -c 
t

1 0OCe1-
- e :eLCCo et-em m-<- . :. , : o.

ce t Copo :CD o cto M-- l- lto- q--c-c t oerC c C OocqsCe--
10-c MtCr-- - l* CO o- Co-cc COCe0 ccIo

Co m CD 0 .- ei o om o o o m q - - 4 o0eq :m -:o o ),.. D :e -oemer...

Ce - t: cCl-t- en t eo :e : 0 e oao e oe

eto •--iC0 1a-4t-tt-oC e -C0-c IC z 14 trH t oc1t e~o> mCDOa>-t-oC o r--oe -oe 'r-c:t-:r--cqIo e c-oeM et
St- C t-Co cet--aoeo- - -e -. ': t-~eq1 :t- o..-t-e,
-- t C> o : to o cE q-m X-,-o> t oL- cc t :t Ce C eo-to . t-e,--CCO CO : -cero~--:o e-44 : es:10o-c-e eCa r-cc>- Ce o0 r- c C

oCooC ao es t . :o a o c ao ,c ce
. OC- &ao e zo : e i e M - t- it>(,

•SGflJpm OpJatqtOg C eccot-e o o . - 'oo - oCo cec »eo e ecÉo o -e l

_ _ _ _j r- Ot' OtO z zci-i

C : 0-CD- z=

zzr :I o I C : : 2 O :: : o :: ce :9.: :~ e : ::-~ : z o0,è

-en -a eo :.o .A :c en -a

42 Victoria Documents de la Session (No. 188)

.- q .

t04SoOe'n

d n oe eoe oCD ei 1- m Coo o o ko oZIno0 mm Mete. 0: cD--41 0 0 O e i-o oCao mC % m ZlCDo Zi Comk- CD o-4 M -. CO e jo 4 l

Q
t  

c

Ce e e4 . mo o coCo m en l 1- mm m co 00o00a o oo d 00oo4..0 MoeçtCD L- cze Co m 1- -4,lcj 10 mCo 10oCo L- m. cm m o ca o CDo-à ,-D o6D c -q>ci> - - e"l iC. k-Co o'Z C o C O.t- CD <•o e o .- c>c>o,- :~ o Q - c ~ t-: o.
-- fCDen m m 'I '- 0o u lr4r L-om.C. - - ~ l-C4cg g I-toC o 00

M Co - Co o oomsma1- = o Iom QI ooodo oo oeO 1k-o0 Co ..- Ioeg o Coom : D: o 0- o m ce eQ oe O t- o - : ion ,dl .. 1..- oo-e- ,..0,..

e-meo :iocv CD-- cq MCDe - m:o oooo C ,.ri 00-c D-r--. :-rIeto1cl CDct-eotC o10e Ot- t o oot> - ,-eet-etCec .
c-i --0Da , -, .,C .,.,.tCD. oC t- .et .. - -4 e ZJ4

to<o oh.i.r OCO -ceCOest oct-'detom ', :o Cea c -C- cCoo,.,t gct-o-c :tC~ e-Ct--tto1etottt et •QtceCetcCettetao.

Cco-c oC O e . : o c e

-et- clW'-- e"-11 "1 mm OCO oC COCet - ite ttS ' C I lmX-010 *e C ecj t tct tc

O-

.-.-o.- J
Qeo

Q .- ri e

c o

o P t C

o- -~ Lt r

t' O '

Q -Q .

c r-

Documents de la -Session (No.,188.)

V CDO
reso

-. j Q . Q-

ce C'2

w oe7Qo

CO CDtMetCDc..o~

00O0r= O r- ,Il <D O
- ¤

CD

M --- O M MC- Ooo ..

zo e~o oor-e-c.- e o>
CC to ->.c eo o I

- c •COC tveC o -C-- qca 0e JoC>
: * : C eoto-oc c-- I, etc o et Ce to->-, Co>e(eD> j0

•-$'rtt rtO O- t-1 >te It

o-o mCCO-tCO 'ro CD£

M ZDZ010 ct- 00--t-eî>q Ir-f
- 0 C i 0 ~->CDtcm i

:o Lco er- co- r f r- l q
c : e o -ceo- -ce

Go Co t--o4o oe0< O

O CD i ,- OC -- Coet-; Oi t

: et--c-ce0Co10,-Co"c o

CCo
-:--i>er ;ôc- :eaetod

., 
0 

. .

co --- w <- m ql ..

c> 0

:c> d.- o oro

'c>cto mo"ss

.b -- :: 4-D: : :

: es :r : : : : :rC)

81

t 

i'i

.m

-

a



42 Victoria. Documents de la Session (No. 188.) A. 1879

No. 9.--ETATS SOMMAIRE

un .,-, .
0 0 0 o

Tombés .
des r ¤ oe4eo.4

chars ou .*+j Q -
des E ce rd C 0

Voyageurs, locomo- a C SNombre

Nom du chemin de fer. de employ tives.eO
milles.rou Zrr

autres.

1 Albert.. ... ,......... .... 5 .5 .. .... .. -- ..
2 Canada Ce'ntrtal........t ........... 162.50 A utres .,.. .. .. ....---.

Passagers.. .... .... ..... 1 .....
3Sud du Canada ..... ... ,.... 326.60 Employés. ...... ..... .... ... 1

t Autres ...... ... ..... ...... . ... .

41Carillon ot Grenville ................. 13 ...........6... 8........ . ... a.. ... -
5 Embranchemen~~~~~~~~~~~~~~t de 'Chatham...... 9 ............. ...... ......-. -

6 Cobourg, Peterboro' et Marmora.. 47
7 Frédéricton ,.........................22-50 ,.-.................. ...

Passagers.. 2 3 li 8 ......... ..e ...... 0 9
8 Grand-Tronc ...,.............. ......... 1,390-25 Employés.. 6ý 38 119- .... e... 1 6 91

Autres.... ...... .. 22 5....................
Passagers.. .......... 1 ...... ... 1 ...

9 Grand-Oecidenta............... 98.62 Employés.. . 2 1.... ..........-3... 6
Autres...... ...... .............. 1 ...... ......... s.•

Passagers.. 1 ..... .... ....

10 Wellington, Grey et Bruce. Em ly s.... ...... ...... .... -... .. 0....... t..
Autres.. ........ . . .

11 London etePort-Stanley..... ............ . ... .. .. .

12 L ondon, Huron et Brucfý...-., . -··.--.-·...... ...........-- ....
Employés. .n1................ ... ...... 1

1 Ha Ilton et Nord-Ouest... .. '4·01 Aure..... .... G.... .. ,. o...e .... 0.-...
Passagers.. 1 2 ...... 1 ......

14 Intercolonial... ....... 714 Employés, .. 4 1 1 1 2...
A utres . ...... .... ...... .............. . ....

15 InternaGtironal ........ ...... 57.5 ................... ............ ...... ... .... . ... ·..
16 Kingston et Pembroke......................
17, Laurentides .......... ...... ......... ...... 15' .- ..,..... ...e.............. . ... . ..... .. ...0

18 Lévis et Ketnébe70. . ...

19 Vallée de Massaw p .. .... 67 mployes... .. ...... ......... ...... ... ..... ........

e aw pp . ... ....... 6-7

20, Montréal, Prtland et Boston 32 .......... I

21 M d an ........... .... - ... 139.20 Autres .......... ...... ...... i.. ....... ...... .... -.. ...... le.1 .. ..... . .
I Employés.. .... . . . . .... ... ...

22Montréal et oermont Junction..... l23 Autres . ...... ......

23 Stanstead, Shefford et Chamnbly... 43 passagers ..... ...... ................... .

24 Waterloo et Magog. .. 23 .. 4 .. ..-......... ....
25 n eat n ................ . ...... ........
265 T ou veau- Bruns wick e a aia.. 10 -..-.. ......... - - ... ......-..-. .....

27 ing N to n s77embplkoeys..........6..5.... ..... ..... . 1
17 Lor td....... ....... ...... . --.-.. 15

28 Petitcodiac et Elgin......................... ...... ..... ... . .
1 passagers . 1 ...... ...... ...... .. . . .

29 Port Dover et Lac Huron.....; ....... 950 Employés.. .. 2 ...... ... ..
30 Ile du Prince-Edouard.......... 198.50Employés..... 1 ...... ...........
31 Québec et lac St, Jean,............ 2550 .... ............... -~.................

32 Québe Central.. et .... 73 . se rs........ ............. .. .. ... ......... ·.. .

241 Water.ooet.Mago..............

S ubea Montréal, OttawaetOci. -66 .......... . .... ... .....

92 IPasageas-....n.....k..et.Can...ae 120.9

3 PSt, Jean et Maineer...................... 2. .... .. . ...... . . . .

35 St. Lauren.t et I ........... 12 Employés............"..
3 St. Laurent et Ottawa............. 59 ........... ........ ...... .... ....... ... t..

37 Sud-Est...... ... ..... {... . . . .o.. . ... ............... .."
38 Toronto et Nipissingu ........ 10550 Employés.... ...... ...... 1 ...... ....... ...,. .

S A reporter.............. .... ...........à ...... . . 17 51 -94 5... 8 1

33QébeItntéa, ttwaetOci 176.........8
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<s

o
o a

S.~

a
0

r .0

I Choc
Explosions, contre

des;ponts.

Autres cir-. Total.
constances.

Observations.

... ....................... .. .. ..... 2

.; . .. ... .... .... I... .... ......... ..... ............

.... ............ 1 .... ..... ..... . ...: ... ... T 3.13
. .

4 35 1 1 .......... 2~ 61 4 9 24 260 8

.20 18....... ............. .... 4 23 2

.. .... .. .. .... .... .. .. . ...... .. .. .. . .. . . . . . . .. .. .. .. . .. . ..

a........... . q... . . ...... 2 1119
S . . 2.. .................. . ............. . ... 1.... . 2

...... .. *.. . a. . . . . .. . ... . .... . .... ..... .......... ......... 1 1

.......... ........ ..... 210
........ . ....... .. 2 . . . ....... .. . ...... ... . . . ... ... 2. il

... .... ..... . ..... . . . . .. .. . .. .. ... . ........ ........ 06. .......... .. ......... .. ......... a, .. .....eu 90:. .a..... 11

......... .. .. . . ... ....... .... . . ..... . a . . . . .. . a. .. .. . .. .. .. .. . . .. . . . . .. . . ... .. a.....*.a. ... .s .... .. 1

. . ........ .......... 2 1
13,. . 1 ......... . . . .'. :.:.. ..:.. . . . . . . . . . . . . .1:26 4 8..... '.... ........... .........................,.... 12 14

4 2.. 4 2

......... . . . . . . . . . . . . . ......... .. 15

........... ..... ................ ..... 0............. ..... ........... .. a. . . ...... . . 1 16
..... . .. . .. . .. .. ... .. ... .. . .. .. . .. .. . .. ... .. .. ... ......... ......... .. .......... .. 2 1 7 1

.... .. .. . .. . .. . . . .. .. . .. ... .. .. . .. .. . .. .. . .. .. . . . .. ... ......... .. ......... .. 1 8

........................ 219

..... '.......... .......... .... ..... 1..... . . .. a.....a .... 0... ..... . 20

...... a.. ...... ... 3 1 ......... ......... ......... ........ ......... ....... 3 1.21

......... s.........a10.........a.........a...................a......... . . . . ... .........
. a.*. ..l . .. .. .....s. .. .... .. .. .. a. . ... ... . .. .. .. .. . .. .. .. .. . . .. .. . . .... a 1.. .. . . . .... 23
. . . . . ... . . . . . .. . . .. .. . .... .. . .. .. ... ......... a........ ........ . .. .......... ...... .0 ... .'24
.... ..... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ... ...... .s ' . . ... . . ... a. .. .. . . . .. .. . ... .. .a 25'

.. ... . .... ... .. . .. .......... ......... ......... ......... ......... ......... ......... 27
..... .... .... ............. ......... . . ........... ......... ......... . ..... ....... 4 2

........ .... ......... .... .... ................ ..... ... 2 . . ....... .... ......... ...... ........ ... ....... . ........ ... ........., 1 42 3
........ sa ........... ...... ...... ...............s....a.... .............. 3

..... ..... ... .. .. . .. ... ......... ......... 1......... ......... ..... ......... ...... 32
.. .............. et... ..... .......

....... ................ . ......... jI......... ......... .........24
............................ 0 ... 3

.a...9 ... ' .4
.... ... .......... 04-.. 2 9

...... ...... . . . .. . 2..... .......................... ..... 40..... ... ...... ... 1 .. . . ......... . . . ........... ......... ....... ......... 2 ......... 13

5.18 . 41 . .... . 2 3..9 3 56
det... 0 ........ «........39

la- a 0 a1...... ......... ......... .......... 2......... . 1

..... 8... ......... .... 21.. 3.....4 103...1 361

s:.-:.:a a 0 .-. 0 a ...... .. 03a-aa

DES ACCIDENTS.



42 Victoria. Documents de la Session (No. 188.) A. 1879

No. 9-ETAT SOMMAIR"
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-DES ACCIDENT.-Fin.

oo
MOU

-o

.ce

rd
.- qe

5 18: 41

- ... 9 a .. .. , . . .. . . ..

... .. . . . 1

5 18 43

Choc.
y Explosion. contre des Autres cir. Totaux.

ponts. constances.

Observations.

27 .... . 2, 3 7 4l 1031 91 361
...... ..... ..... .. ......... ....... 1 ... ... 39-. 00.1 -- •@ .- ...t . .0 .... 0...-... .. .....se . - i . . 0. . .. ... .. 4

.. .00 .... ....... 42

..-....4 ...--.. 0 ..-1......... 431
..... .. ... .. ..... ...te* lus *... ...4

7......... 2 3 7 4 103 97 361

.1
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No. 10.-VoIEs ferrées appartenant à des propriétaires de mines de:houille, etc.

tLongueur - Nombre Nombre
INom. de la Largeur. des loco- de Observations.

voie. IQti!es. wagons

NouvaLta-ÉcossE. t

Mines d'Albion...............
Intercolonial................
Cie. de houille de la lNouelle-Enosse
Houillèïëde Vafe ....................
Cie. de houille Acadia...............
Spring Hill......... ......................
Cie. d'acier duCanada..... .....

do do . . .

CAP- BRETON.

Campbellton.............. ........ ..
Baie Glacée....,.................
Glasgow et Cap-Breton............
Sydney et L ouisbourg...............
Gowrie.. ..................
Internationale...............................
Lingan........................... ..........
Sydney ......... ..........................
Victoria.......d.... .,............

9

4
6
7
24

521

pds. pcs.

4 84

5 64
43
4 8
4 8

5

3
.2
2

4

404
.93
78

75.

650

2 3 6 1 45
1 2 8 1 134

19 3 0 4 ........
21 3 0 ........ 204

1 3 7 1 80
14 4 8 3 140
1 3 6 1 100
4 4 8 4 170
4 4 8 ...............

Largeur. Milles
5.pds. 6 pos. .1
4 pds.:8j pcs. 36
3 pds O pes.

Total...... 52j-

I 68 - ....... ....... 1 7

Largeur. Milles.
2 pds. 8 pes. 14
3pds. O pcs. 40
3 pds. 6 pes, 3
3 pds. 7 pcs. 1
4 pds. 8 1 ps. 22

Total....... 68J

42
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DELA

POLICE A CHEVALDTJ N0llD-0TJEST

1876-7-8.;

ET ÉTAT DE TOITES

LES SOMMES D'ARGENT PAYEES A J. G BAKER ET CIE.

IMPRIMEE EPAR ORDRE DU PARLEMENT.

OTTAWA:
MPRIMÉ PAR MACLEAN, ROGER ET CiO., RUE WELLINGTON.

1879

Documents de la Session (No. 188.)

REPONSE A UN ORDRE.

DÉPENSES
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RKPONSE

(188)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en'date du 31 mars 1879;

Pour la production ýd'un état de toutes les dépenses ýfaites.pendant les

années 1876, 1877 et 1878, pour le compte de la police à cheval du Nord-

Ouest, ainsi qu'un état détaillé indiquant les argents payés à J. G. Baker

et Cie., de Fort-Benton, Territoirede Montana, Etats-Unis, et les objets

pour lesquels ces argents ont été payés.

Par ordre,

J.-C. AIKINS,

Secrétaire d'Etat.
SECRÉTARIAT D'ETAT,

OTTAWA, 13 mai 1879.

DEPENSES.

POLICE À. CHEVAL DU NORD-OUEST.

1874-5-333,583.9O(pour détails, voir Comptes publics, pp. 129-137)

1875-6-$369,518.39 (pour détails, voir Comptes publics, pp. 122-136)

1876-7-$352,749.05;(pour détails, voir Comptes publics, pp. 114-125)

188-1
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1874-75
ETAT des paiements faits à MM. J. G. Baker et Cie. pour le compte de la police à

cheval du Nord-Ouest, pour l'exercice de 1874-5, tel qu'indiqué par les pièces
justificatives détaillées qui suivent'

Pour effets d'habillements, provisions, four-
rage et approvisionnements en géné-
ral, fournis pour une partie de la
force cantonnée au fort-McLeod........ $17,471 40

25 chevaux, fourrage et médicaments....... 3,609 00
Moulin à scies pour le fort McLeod.......... 2,314 66

---- $23,395 D6

FORT-BENTON, T. M., 22 mars 1875.
TOLICE à CHEVAL DU N.-O., en compte avec J. G. Baker et Cie., 1875.

(5 fév.-Timbres-poste jusqu'à cette date .......... $20
Argent déboursé pour recouvrer deux carabines enle-

Cours des vées par des déserteurs. ....et.................... 17
Etats-Unis. 13 fév.-Argent déboursé pour dép. télégraphiques... 14

$70 99 Argent déboursé pour timbrer des lettres .............. 7
do dépêches télégraphiques...... . . i

56 81 do pièce justificative No. 1 ...................... 62
200 0 do do 2, ordre du Col. French. 220
129 25 do do 3, note de Garner et Cie 142
131 54 do do 4, do ParchenetCie. 144
155 68 do do 5; do Hall et Cie 171
170 89 do do 6 do Largent.

38 76 do do 7, Markham.42
13 42 do do 8, Aubrey....... . .14
90 91 do- do 9Potts ................ 100
24 72 do do 10,e27
77 27 do do 11,Dunn.................85
90 91 do do 12, Clary ............ 100
72 73 do do 1l, Strong ........... 80

231 83 do do 14, Hamilton.............255
881 82 do do 15, Ashby...............970
68 18 do do 16,Largent...............75
204 15 do do 17, Strong ............... 225

90 91 do do 18,d100
127 27 do do 19, UJha..140
136 36 do do 20, 150
227 27 do do 21, Largent.. 50
152 54 do do 22, Ashby ............... 167
64 32 do do 4, Zimuerman et Schwab. 70

do Fret de médicaments et de cuirs................17
171 18 do Ma. Walsh. pour achat de ha ............ 100

$3,609 03
En or.

$3,969
Cours des E.-

Reçu paiement.

30

00

77
92f
50
00
17
70
25,
00
50
75
00
20
00
00
00
00
00
00
00
0
00
00
00
80
75
32
00

93
U.

J. G. BAKER ET CIE.

FoRT MOLEOD, 9 janvier 1875.
MONsIEUR,-J'ai l'honneur de.vous informer que j'ai fait -aujourd'hui même avec

XM. J. G. Baker et Cie., un règlement de compte pour la somme de $1,,47140, en or.
Je leur ai donné une traite pour cette somme sur la banque de Montréal, à Montréal.

2

42 "ýictoria.
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Je transmets ci-inclus les reçus et pièces justificatives qui se rapportent à ce
compte, ainisi qu'un autre compte acquitté de Wetzel et Cie. J'envoie aussi un compte
de droits de douanes et un autre d'amendes. Ces différents comptes feront voir les
objets pour lesquels ils ont été contractés.

Je n'ai pas encore reçu de dépêches du colonel French, ni du département, à
l'exception de celles qui se rapportent aux douanes et aux journaux, et d'un télé-
gramme m'autorisant à acheter 30 chevaux.

Je n'ai, pour ma part, laissé échapper aucune des occasions qui se sont présentées
pour envoyer au colonel French des renseignements détaillés sur ce qui se passait
ici.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
JAMES F. McLEOD,

Sous-commissaire.
A H. BERNARD, écr.

Député du ministre de la justice,
Ottawa, Canada.

HELENA, 7 avril 1875.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre ci-jointe une facture de J. G. Baker

et Cie., 'ainsi que les pièces justificatives s'y rapportant. Je leur ai donné, pour
acquitter ce compte, une traite de$3,609.00, en or, sur la banque de Montréal. Cette
note comprend les argents déboirsés pour le paiement des chevaux achetés par
l'inspecteur Walsh.

J'ai fait chez Baker et Cie. les commandes nécessaires pour l'approvisionnement
des forces placées sous mes ordres jusqu'au 1er juillet prochain.

J'ai l'honneur d'être, etc.,

JAMES F. McLEOD,
Sous-commissaire.

A 11. BERNARD, écr.,
Député du ministre de la justice,

Ottaw.

HELENA, 23 juillet 1875.
MoNsIEUR,-En réponse à votre lettre du 16 juin dernier, relativement à ma.

traite de $3,609, j'ai l'honneur de vous exprimer le regret que j'éprouve de ce qu'il
se soit trouvé un aussi grand nombre d'inexactitudes dans les comptes que j'ai soumis,
et de vous transmettre ci-inclus les reçus demandés pour les pièces nos. 5 et 22.

J'ai reçu de l'inspecteur Walsh, une journée ou deux avant mon départ, un état
détaillé'des argents qu'il a reçus et des dépenses qu'il a faites; mais, comme je ne
croyais pas partir pour longtemps, je n'ai pas emporté cet état avec moi.

MM. Baker et Cie. m'informent qu'on n'est pas dans l'habitude de faire endosser
les mandats et billets des Métis. Ces mandats et billets sont généralement transmis
par des tiers, et il y en a très peu parmi ces gens qui savent écrire. Quoiqu'il en
soit, nous verrons à ce que tous les billets soient endossés à lavenir. Je donnerai
les informations nécessaires à ce sujet en même temps que mes instructions et mes.
ordres.

J'ai l'honneur d'être, etc.,

JAMES F. McLEOD,
Sous-commissaire.

Au lieut.-col. RIcHARDsoN.
Député intérimaire lu ministre de la justice,

Ottawa, Canada.
188-1là
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EXTRAIT DE L'ÉTAT, indiquant les ites pour lesquels il n'y a pas de pièces justifi-
catives, bien qu'ils soient inclus dans le dit état: Biker et C1e.

Cours
des Etats-Unis. Or.

1875.

$ 20 30 5 février.-Timbres-poste jusqu'à cette date.......... ...... $ 18 45
17 00 do Argent déboursé pour recouvrer deux cara-

bines enlevées par des, déserteurs......... 15 45
14 00 do Argent déboursé pour dépêchestélégraphiques 12 73

7 77 do do do do timbrer des lettres...... 7 06
11 .92 do do do do 'dépêches télégraphiques 10 83
17 32 do do do do fret sur drogues et cuir. 15 75

100 00 do do do do major Walsh, pour achat
de chevaux.................................... 90 91

$188 31 $171 18

FoUT-BENTON, T. M., 30 janvier 1875.
MAJ. WALSH: A Travis et Brown.

Janvier 27.-Pour 2 chevaux nourris au foin et 1 nourri au grain.....$ 2 50
do 28 do do do 3 do -do. 4 0T.
do 29 do do do 3 do d1o. 400
do 30 do do do 2 do do ...... '2'Ó

$12 50
MM. J. G. BAKER et Cie.

Veuillez payer la somme d'argent ci-dessus et la porter au compte de la police
à cheval du Nord-Ouest.

J. M. WALSH,
Surintendant et inspecteur.

Certifié.
JAMEs F. McLEoD.

FORT-BENTON, T. M., 29 janvier 1875.
Reçu de J. G. Baker et Cie., cinquante piastres pour dépenses encourues en cher-

chant des chevaux de la police à cheval du Nord-Ouest.

J. M. WALSH,
Surintendant et inspecteur.

POUT-BENTON, T. M., 22 jainvier 1875.
Reçu du colonel G. A. French, par J. G. Baker et Cie., agents, $200 (deux cents

piastres en or),.à comiPte de soins médicaux donnés à la police à cheval du Nòrd-
Ouest, à Dufferin, Manitoba.

HILL E. TURNER,
A. A. Chirurgien, A. E.-U.

Mémoire du commissaire de la police à cheval du Nord-Ouest.

WINNIPEG, Man., 29 décembre 1874.
MESSIEUs.-Comme le docteur Hill E. Turner, attaché à l'armée des Etats-

Unis à Pembina, Territoire du Dacota, demeure maintenant à Benton, je vous serais
4
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obligé si vous youiez bien li payer deux cents piastres en or pour soins professionnelg
doníiêé' à'1 policeà Ohev"uù N.-O., à Duffrin. euill'ez' prendrée des reçus en
double pour ce paiement, et ni'en envoyer un ; vous garderez l'autre pour le major
.oeodx, et vous pourrez reeouvrer ] some en iséra-tvotire- compte da usesî1
le faisant accompagner de ce mémoire comme pièce justificative.

Votre tout dévoué,

A MM. BAKinW et Cie..
Bèéton, Montana.

G. A. rEN ,alient-col.
Commissaire de la P. à Ch. du N.:O.

HELENTA, T. M., 28 décêëübre 1874.
M. P. C. AsnrY, pourle compte de la police à cheval du Nrd-Ouest acheté de

John P. Fink et Cie., marchands de gros et détail, de chaussures et garniturd,
Main ,t e t-Fred' Garner, successeur.

3 pièces, cuir français fendu, à $9 .................................... $27 00
2 pièces, cuir americain fendu, à $6........ ................. 12 00
1 peau de veau américain .................................................. 4 50
1 peau de veau frangais ........................ ........... 7 00

59 pieds, peau de vache, à 35e..........................................20 65
91¼ lbs. uuir à semell, à 58.............................. . 52 92

6 paires, formes pour chaussures d'hommes, à 90c.............5 40
3 lbs. fil à chaussures, $140... ........................... 4 20
1 grosse de broù½ttes fortes..... ...................... O 5

12 lbs. pointes en fer, à 5c.................... .. .3 00
1 pen de maroquin.................................... 00

Total.. ........................... ....$142'17

·Reçu paiement,

FRED. GARNER.
Certifié,

JAMEs F. McLEoD.

IELENA, T.M., 9 novembre 1874.

DIVISION DE L'INFIRMERIE, police à cheval du N.O.: acheté de H.M. Parchen et Cie.

2 oz. quinine............. .................................
Slb, choroforme.... ........ ..................... .

2 oz. hydraig.-bichlorid ......................
4 chopmnes d'eau-de-vie, première qualité....................
2 lbs. copeaux de quassias. ......................................................

Total... .................... .............

$ ets.

14 80

Payé,

PARCHEN et CIE.
Certifié.

JAMEs F. McLEo».

42 Victoria. A..1879
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HELENA, T.M., 9 novembre 1874.
DivISION, DU CHIRURGIEN VÉTÉRINAIRE, police à cheval du Nord-Ouest: Acheté

de . M. Parchen et Cie.

$ ets. $ ets. ets.

5 lbs. teinture aconite........... ............................. i000
5 " térébenthine.de Venise................. ..... 0 3 0

10 " aloès ......... ......... ......... ................. ......................... 0 4 0  400
10 " alun ......... ................... 015 150

5 " acide tartrique.......... .......................... 80 4 .0..
5 " ammoniaque ........................ ............................... 5
6" antimoine noire.......................... . 0 2 50
3 4 huile d'antimoine.......................................10 30
1 " arsénic............... ......... ............. .... 0(0 O020
3 4 calomel........... ............................................................ 3 00 9 0

10 " camphre en gomme................ .................. 055 550
5 " crême de tartre...... ...................................................... 35 1 7
2 " huile de croton.................................. 3 85..70
6 C digitale............... ............................. 090 360

10 " ext. Goulard.... ................................... 65 6 50
5 " iode...................... ............................ 1000
5 " huile de genièvre....... ............................ 1 10 5 50
5 " sel de plomb............. ........................ 0.50. .2.50
3 " onguent mercuriel................................. 1 50 4 50
3 " gomme de myrrhe................................ 0501 150
3 " acide sulfurique.................................j0 50 1 50

10 résine,...... .............. 012 120
5 " soufre................. .......................... ...... . 015.0.75
5 " salpêtre................ ........................... 015 075

10 " sulfate de fer......................................... ... 17 1 70
10 " gentiane.......................................... O 35 3 50
5 " carb. de potasse...... ............................... 40 2 0

1 cantharides.......... ........... 6$ .. 2 50
3 C tartre émétique ...... ... ......... ........ .................... 100 3 00

J. opium engom.............................. 15 00:1 7 50
1 ess. de citron .... ........................................ 100

100 graine de lin s0 150

0i 15 9

C1 acide nitrique, 75c; 4 oz. extrait de belladone, 90c 123........ ... 916
1" sesqui-carbonate d'ammoniaq., 60c. ; 1 lbs. acide acét., 45c 1 05

Sdoz. éponges de chirurgiens (grande dimension), $1 50; 1 doz.
éponges (petite dimension), $1.80... .................. 3 30

6100

Total .................. ........ f....... $129 90

Payé.
PAIICIEN ET CIE.

(Pièce justificative No. 5.)
HELENA, MONTANA, 3 juillet 1875.

M M. J. G. BAKER et Cie., pour le compte de la police à cheval du Nord-Ouest:
acheté de IR. S. tale et Cie.

1875.-Montant dc compte produit .................. 175 25
Reçu paiemen t,

B. S. H1ALE ET CIE.

JA1E s F. MOLEOD,

Sous-com issai5e
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HELENA, MONTANA, 9 janvier 1875.

POLICE À CHEVAL Du NORD-OUEST: Acheté de R. S. Hale et-Cie.

$ ets. $cts. $ ets,

1 gall. huile douce (canistre, 75c.) .............. ............... ................. 3 50
" huile de térébenthine (canistre, 50C.)........... .................... 2 50

8 oz. huile d'amande..........................................
2 "fougère ........ ........................................................ 85
4 oz. acide hydr...... ....................... .....
1llb acide mur ........................... .......... * *,0100
:8 99 savon....... --. t.... ..-...... .............. ... 060
-: oz. acide chrom......... .................................... ...... 85 85
1 lb. acide tanique....................................................2 50
S " startrique............................................................... ............ 1 00

2 lb.' paregoric (fie, l0.).............................................. ............ 2 10
teint, de fer (fiole, lc.).,...........d5 2 50

.S oz. tinet digitale.................... ............................... ............ O0 40
8 " aconite ...........- ........ .................... ... 00 040

.8 " colchique.......................................... .......... ....... ... 0 40

.8 " aconite F.................. O * 062
1 bot. teinture d'hellébore ............ .1 06..0..01.440 .406. .i00 175

8 oz. " myrrhe.................. ............. .9..6. ............. 0 40
2 lb." jusquiame ............................................... J......... . .... 1 45

gal syr. seille (bouteille, 25c.)_........................ 2ot*$65'
cerise (bôuteille, 25.).................................... oesie 2 65

2 lbs. vin. ipecac ..... .... .... ......................................... ............ 50 504 Il fi. ext. salsepareille............................................. .2 25i 10 00:2 ci u 9mûres ....................*s.oet,.eee ,too* oes b..... 2 25 f 4 50
l "collodion.......................... ............................. ............ 1 75
1 eau ammoniacale ........................................ ........ ............ 0O 60
1 qt. gomme de sapin (pot, 25e.) ....................... ......... ....... ,.... ..... .. 150
-J- gaîl esprit nitrite (bouteille, 25c.) ......................... ....................... 3 00
1 lb. chloroforme ............................ ~..... e.... 2 50

4 gali. esprit vin, gail. (broc, $2.50) .................. 5 50 24 50
1 lb. mercure et craie ................................... ................ 150j

1 il1150

i"craie préparée............................................5.. 01 bismuth....................... ... -......................... 4 35
i1 borax,.................................. ...... .................... ...... .i o so
6 chaux éteinte .................... ....................... ............ 050

-1" potasse caustique ... ............. ........... ... .................... O0 75
S8ez podophyl ... ...................... .......... 07.......0 75 6 00
7 Il leptandim....... ......... ........ ....... ... .*G* ...eu..0.....1 25 8 75

lb. ex.jusqulane .......... .... ............... ..................... 6 00 3 00
ci iede fer et quinine ......... .................... ............................ 4 50

1 &poudre de Dovers.-............................o..... 20
racine d'iris éen poudre ........... ...... ,..............O. 0.000......6.1 030

2"acacia en poudre.............................. 1 25 2 50
1imortier.......... ...... ...... ......... ...... ............... ...... 225
1 pilulier.................................................. ....... ............ 2 25
i stéthescope ...... ......... .. .............. 060009.0........ .. .. . . . .I 125
1 bassin ...... ........ .............................. ..................... ............ 2 00
1 verre gradué de deux o-.... . ........... *&te.. .*.........O6

fý 0 60

1 seringuec............................ 2 50
8 cathéthers. anniqu................................................................. .. .2 0 •

2 soie àcoudre ........................................................... 7...... ............ 105
3 verges soie huilée...e.............. ..................... 22001 60
apier sensitif..... 1.....,...... ............ . . 2 50

- 137 75
' Compte de médicaments pour les chevaux.......... ......... 1.............1 .75

ozCompte particulier.- ajor Walsh..................................... ........ 12 00

$171 25

31M. J.SG. BAKER et Cie.,

Veuillez acquitter le compte ci-dessus et le charger à la police à cheval du Nord-

J. M. IWMLSll

4 crie ( ö eile,25 .)..........................,...... e........ et in pe te r
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HELENA, MONTAÑA, 9 janvier 1875.
MAJOR J. M. WALSII, pour la policeà chevab du N.O: Acheté deR: S.. Hale et Cie.

$ cts.1 $ ets.

10 lbs. graine de lin préparée...... . . .... [ .020 200
10 " poudre d';aloës...................................................... ........... 0 65, 6 50
4 " tartre émétique. .................. ................... 125 5 00
1 4 gingembre pilé..... ........ . ... . . ...0 0 255 " soufre........0................. .. ......,.......... j ...... 1,00
1 pte. goudron ..... ................................................. O 50
1 " canistre...................................................., '0. 25
1 seau d'onguent pour les sabots des chevaux..................2 00:
1 4........... ... ,..........,...................... ...... 1:00
1 brosse.......................................................... 1 50ý

Aiguilles et soie....... ........................ ,....1.. 50
$21 50

HELENA, 9ONTANA, janvier 1875.
MAJOR WALSR, pour la police A cheval du Nord-Ouest: Acheté de R. S. Hale et Cie..

$ ets. $- cts. $ ets.

2 lbs. poudre pour les dents........................ ......... .. 0......... . .. 75 1 50
3 brosses à dents... ................. .................................. f 5
3 mirois, $4.50, $3.00, $1.50...... ......................... ........... . .. 9W 00

$12 00

SUN RIRIVE, '.M, 1(inars 18 5.
POLICE À CHEVAL Du NORD-OUEST, par le major Walsh, à Joseph Largent, Dt.: Pour

avoir soigné et logé des chevaux, comme suit:

Nombre dé Par T
jours. jour.

ct s. s ets.'
1 jument alézan, du 4 février au 1er mars...... ............... 24: 10 2 40
1 " rouan 4 " 1er "........ 24 ; 10 240
1 cheval brun 4 l 1er " O... .......... 24 10 240
1 " bai 5 " ler"..................... 23..10 X3Q
1 " coul. créme 6 " 1er "............. 22 10 2!20,
1 noir 6 c ler " .................... #.. 22 10 22
1 " bai 6 ." ler ".................. 22 10 2..20
Cheval gris, du 6 février au 1ler mars...........22..0.......
Jument marron, du 12 février au Jer mars........... ............... , 16 l0 1 60
Cheval brun, tête pelée, du 12 février au 1er mars ....................... 16 10JO 1I160

Total ........................... ......... ........ $2150.

MM. J. G. BAKER et Cle.,
MjsiEý'iuRs,-,Veuillez payer à Joseph largent, écer,, le montant du compte ci~-

des et le porter au compte de la police à cheval du Noru-Ouest, et vous obligerez:.

J. M. WAL SH, .

Surintendant et inspecteur, P. à C.:du'N.-O..
Certifié,

JAMESctCLEOD.
Payé par un chèque sur la "lFirst National Bank," 18 mars 1875.

J. 10 B.2e 40e
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Com e de pension de la police à cheval du Nord-Ouest à la rivière Missouri, du
25 décembre f1-74 au 31 mars 1S75.

Date. Noms. .ombre Par jour. Montant. Total.de jours.

1875. cts. $ ets. $et
Décembre.... Sergent Switzer.. ....................................... 7 50 3 50

do .... Mathews...................................... 6 50 3 25
do .... S.0.Rouse.............. ........................... 7 50 3 50
do :.....S ..Das .. 7 50 35

1875. ----- 13 75

Janvier. Sergent. Switze ....................... 31 50 15 50
do. S. Matbews .................................... 30î 50 15 25
do . . Ronse....... ............ 31 50 15 50
do ...... S. 0. Davis.. ........ 20 50 10 00

1875. -5625.

Février........Sergent Switzer................................ 27 50 13 50
do .. ;. Oaþòral Mathews .......................... 24 50 12 00
do S. C. Rouse............. ....... ....... 28 50 14 0o
do S.0. Davis ................................................ 28 50 140

-5z.. 53 50·

Mars.. ..-Sergent Switzer..............3 50 1 50
de ........ 1Caporal Mathews........................... 3 50 i 50
do ......... S. 0. Rouse.......... .... ............... 3 · 50 150

-- 4 50

Total.. . .. . . .. . . . . . .. . ........... .... $128 00

Quatre cordes de bois pour la police à cheval du N.-O. à la rivière Missouri, e,$4 par corde 16 00

$144 00
Compte de pension du major Walsh, à la rivière Missouri, pour 30 jours, à 75 centins par jour. 22 50

$166 50

MM. J. G. BAKER 'T CIE.

MEsSIEURs,-Veuillez payer à Joseph Làrgent, écr., le montant de la facture c iî
4essus et porter au compte de la police à cheval du l ord-Ouest, et vous obliigerez

J. M. WALSHI,

Certifié,
Surintendant et inspecteur de la police à cheval du N.-O.

James McLEoD.
Payé par chèque sur la " First National Bank," 18 mars 1875.

J. G. B. ET CIE.
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HELENA, MONTANA, 25 janvier 1875.
S. C. AsBaY pour la police à cheval du Nord-Ouest: Acheté de C. Markham.

10 janvier-2 sacs de malle....................... $33 00
do 2 serrures de malle ........................ '4 00
do 1 fouet pour 4 chevaux.................2 50
do Lettres des sacs de malle............... 3 00

-$42 50
Compte de la police à cheval du Nord-Ouest. Payé.

CH ARLES MAIKHAM.

]M. J. G. BAKER ET CIE.:

Acquittez la note de $42.50 de S. H. Ashby, et portez ce montant au compte de
la police à cheval du Nord-Ouest.

J. M. WALSH,
Surintendant et inspecteur de la police à cheval du N.-O.

JAMES McLEoD.

TETON, 29 novembre 1874.
MM. J. G. BAKER ET CIE.:

MEssIEURs, -Veuillez payer à Chas. Aubrey, écr., la somme de quatorze piastres
et soixante-quinze centins ($14.75) et la porter au compte de la police à cheval du.
Nord-Ouest.

$14.75. (En or $13.42).
J. M. WAILSH,

Inspecteur de la police à cheval du N.O.

Ce compte est pour provisions fournies au détachement de l'inspecteur Walsh
dans le temps où il achetait des chevaux.

J. F. McLEOD,
Sous-commissaire.

POLICE A CHEVAL DU JNoRD-OUEST,
FORT-SHAW, 19 mars 1875.

Veuillez payer à Jerry Potts, ou à son ordre, la somme de cent piastres ($100.00)
à compte de son salaire.

JAMES F. McLEOD,
Sous-commissaire.

A J. G. BAK.UR ET CIE.,
Benton.

($27.20.)
NouvEAU-FORT-MAGINNIS, 1er décembre 1874.

MM. J. G. BAKER ET CIE. voudront bien payer à l'ordre de H. H. Kennedy,
vingt-sept piastres et. vingt centins et porter au compte de la police à cheval da
Nord-Ouest.

J. M. WALSH,
Inpecteur de la police à cheval du N.-O.

Ce compte est pour fourrage fourni à l'inspecteur Walsh.
J. F. McLEOD,

Sous-commissaire.
10
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SUN RIVER, T.M., 5 février 1875.
J. G. BAKER et Cie.,

Veuillez payer à M. Dunn, écr., la somme de quatre-vingt-cinq piastres ($85.00)
pour prix d'un cheval bai, et porter au compte de la police à cheval du Nord-Ouest.

J. M. WALSH,
Surint. et inspecteur, P. à . du N.O.

Certifié.
JAMEs F. MOLEOD.

SUN IRIVPR, 2 Mars 1875
MM. J. G. BAKER et Cie.,

MEssIEUR,-Veuillez payer à Thomas Clary, écr., la somme de cent piastres
($100) pour prix d'un cheval gris fer, et porter au compte de la police à cheval du
Nord-Ouest, et vous obligerez.
(En or, $90.91.) .

J. M. WALSH,

Surint. et inspecteur, P. à C. du N.O.
Certifié.

JAMES F. MoLEOD.

SUN RIVER, T.. M., 2 mars 1875.
MM. J. G. BAKER et CIE.

MEssIEuRs,--Veuillez payer à M. Strong, écr., la somme de quaLre-vingts piastres
($80) pour prix d'une jument marron, et porter au compte de la police à cheval du
Nord-Ouest.

(En or $72.73.)

J. M. WALSH,
Surintendant et inspecteur, P. à C. du N.-O.

Certifié.
JAMEs F. McLED.

TETON, T. M. 3 mars 1875.
M. J. G. BAKER et Cie.:

MEssIEURs,-Veuillez payer à A. B. Hamilton, écr., la somme de deux cent cin-
quante-cinq piastres ($255) pour trois (3) chevaux, et porter au compte de la police à
cheval du Nord-Ouest, et vous obligerez,

(En or $231.83.)
J. M. WALSH,

Surintendant et inspecteur, de la P. à C. du N.-O.
Certifié.

JAMESF. McLEoD.

il
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HELENA, MONTANA, 15 février 1875.
($970.00.]

MM. J. G. BAKER et Cie.:

Payez à S. C. Ashby, ou son ordre, la somme de neuf cent soixante-dix piastres
($970) pour onrýe chevaux, et portez au compte de la police à cheval du Nord-
Ouest.

En or $881.82.)
J. M. WALSH,

Surintendant et inspecteur de la police à cheval du N.-O.
Certifié.

JAMEs F. IM cLEon.

RiviRE MissouRI, T. M., 8 février 1875.
MM. J. G. BAKER et CIE.

Fort Benton.

MEssIEURs,-Veuillez payer à Joseph Largent, 6cr., la somme de soixante-quinZe
piastres ($75) pour prix d'une jument, et porter au compte de la police'à chôval du
-Nord-Ouest, et vous obligerez,

(En or $6848.)
J. M. WALSH,

Surintendant et inspeuteur, de la P. à C. du N.-O.
Certifié.

JAmEs F. McLEOD.

SUN RIVER, T. M., 4 février 1875.
J. G. BAKER et CIE.:

MEssIEURs,-Veuillez payer au porteur, M. Strong, cr., la somme de deux cent
vingt-cinq piastres ($225) pour prix de deux chevaux, et porter au compte de l'
police à cheval du N.-O.

(En or $204.55.)
J. M. WALSH,

Surintendant et inspecteur de la P. à C. du N.-O.
Certifié.

JAMEs F. McLEOD.

SUN RIVER, T.Ni., 10 février 1875.
MM J. G. BAKER et CIE

Fort Benton.

MEssIEURS,-Veuillez payer à James Adams, écr., la somme de cent dollars
($100) pour prix d'un cheval brun, et porter au compte de la police à cheval du Nord-
Ouest, et vous obligerez,

(En or $90.91.)
J. M. WALSH,

Surintendant et inspecteur de la P. à C. du N.-O.
Certifié.

JAMEs F. McLEoD.
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RIvIÈRE MISSOURI, T. M., 8 février 1875.
MM. J. G. BAKER, et Cie.,

Fort-Benton.
MEssIEUs,--Veuillez payer ù, William Blain, écr., la somine de quatre-vints

piastres ($80) pour prix d'une jument marron, et porter à mon compte, et obliger,

J. M. WALSII,
Surintendant et inspecteur de la P, à C. du N.O.

Certifié,
JAMEs F. McLEOD.

RiVIÈRE MissouRi, T.M., 8 février 1875.
MM. J. G. BAKER, et Cie.,

Fort-Benton.
MEssIEUs,TT-Veuillez payer à William Blain, écr., la somme de soixante ($60)

piastres pour un cheval bai, et porter 'au comipte dc la police à cheval du Nord-Ouest, et
obliger,

J. M. WALSIH,
Surintendant et inspecteur, de la P. à C. du N.-O.

Certifié,
JA1/ss F. McLEoD.

SUN RIVER, T.M., 5 février 1875.
MM. J. G. BAKER, et Cie,,

MEssIEURs,-Veuillez payer à l'ordre de James S. IHill, écr., la somme de cent
ciquante piastres ($150) pour deux chevaux, et porter au compte de la police à
cheval du Nord-Ouest.

J. M. WALSH,
Surintendant et inspecteur, de la P. à C. du N.-O.

Certifié.
JAMES F. McIL;on.

(Accepté,) J. G. BAKER et Cie.

IRIYÈRE MIssoURI, T.M., 15 mars 1875.
MM. J. G. BAKER et Cie.,

MESSIEUR,- euillez payer à Jos. Largent, écr., la somme de deux cent cinquante
piastres ($250) et porter au compte de- la police à cheval du Nord-Ouest, et vous
obligerez.

J. M. WALSH,
Surintendant et inspecteur de la P. à C. du N.-O.

Cet item en acquit d'un marché pour la garde et le soin de chevaux pendant
l'hVer.

J. F. M.,
A. C.
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Pièce justificative No. 22.
IHIELENA-MONTANA, 3 juillet 1875.

POLICE A CHEVAL DU NoRD-OUEST: Dt. à S. C. AsHaY.

15 février 1875. Compte produit, $167.80.
]Reçu paiement par un ordre sur J. G. Baker et Cie.
En or, $152.54.

S. C. ASHBY.
Certifié.

JAMEs F. McLEOD,
Sous-ommissaire.

HELENA, MONTANA, février 1875.

POLICE A CHEVAL DU NoRD-OUEsT: Dt. à S. C. AsIIBY, 26 février 187'.

15 février. Dépenses, argent déboursé par le major Walsh et Ashby,
à Deer Lodge aller et retour, pour acheter des che-
vaux...... ..............0.... ..................................... $57 00

25 do Argent payé au Dr. J. S. Glick pour soins médicaux au
major J. M. Walsh..................20 00

25 do Argent déboursé pour nourriture de chevaux du 13 au 25. 22 80
25 do 600 lbs. d'avoine à 3cts.......................18 00
25 do Ferrage de cheval..............................,3 00
25 do Weir et Pope-Médicaments pour le major Walsh.......... 4 00
25 do R. S. Hale et Cie. do 2 50-
25 do Sam Scott do 4 00
25 do Traite sur le Canada, pour John Carroll...............*34 50
25 do Louage de traineau et harnais.. ...................... 2 00

$167 80
E. et O. E.

Messieurs J. G. Baker et Cie., payez à l'ordre de S. C. Ashby cent soixante-sept
piastres et quatre-vingts'centins pour le compte ci-dessus, et portez au compte de la
police à cheval du Nord-Ouest.

J. M. WALSH,
Surintendant et Inspecteur de la P. à C. du N.-O.

J. F. MCLEOD,
Commissaire intérimaire.

*Cette somme est portée au compte de Carroll sur le bordereau de paie.

COsMoPoLITAN HOTEL,
Samuel Schwab, propriétaire.

HELENA, MONTANA, 10 janvier 1875.
S. C. ASHRBY, écr.,

MONsIEuR-Veuillez payer à M. Zimmerman, hôtel St. Louis, trente-six ($26)
piastres, montant de mon compte, et porter au compte de la police a cheval du Nord-
Ouest et vous obligerez,

J. M. WALSH.
certifié.

JAMEs F. MOLzOD,

14
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Arrivée et départ, chaque jour,'à et de cet hôtel, des malles de Wells, Fargo et Cie.,
et de toutes les malles des Etats-Unis.

'HELENA, MONTANA, 27 février 1875.
Major J. M WALsH: 'A l'hôtel St. Louis, Dt. Sam. Schwab, propriétaire. Entrée sur

Main et Jackson Streets.
Chambre No.

Fév. 16-4- jours, pension et logement.... ........ $14 25
do 22-Blanchissage................................................ 1 00
do 27-1 semaine et ¾ de jour, pension et logement........ 17 25
do ,17-David J. Cochrane, ¾ jour, pension et logement... 2 25

$34 75
S. C. ASHBY, écr.:

MoNSIEUR,-Veuillez acquitter cette note et vous m'obligerez. Portez au compte de
la police à cheval du Nord-Ouest.

A. M. WALSH.
SAM SCHWAB.

9 janvier 1875.
POLcE À CHEVAL DU NoRD-OUEsT: A J. G. Baker et Cie.

Or. $ ets.
9,723 66 Compte produit, épiceries........... ................. 10,610 41
2,153 15 Articles divers............................2,349 98
2,051 59 Compte de fret.....................................2,238 9
545 42 Compte de grain.......................................................... 5'15 00

3,115 52 B. & R. Benton house, nov. 25, état de compte.................... 3,400 06
1,044 15 Ordres acquittés, compte produit........,..............,........... 1,149 52

435 42 Compte de charriage.. ........ ......................................... 475 00,
254 61 Compte de marchandises..................... 277 75

19,323 52 $21,096 69
1,852 12 Douanes. Déduction: ordre particulier........... 10 00

17,471 40 $21,086 69
Compte contradictoire...................................................4 2,021 12
Traite en or sur la banque de Montréal, Montréal, à 1,09,$17,471.40....................................$19,065 57

Reçu un chèque sur la banque de Montréal pour le montant ci-dessus.
J. G. BAKER et CIE.

CHARLES E. CONRAD (pour J. G. Baker.)
1874.

Décembre 23.-Droits de douane..........7..............$455 47
do 24 do do8..............52328

Janvier s do do sur un cheval 18 ............... 108 30
do 4 Entrée de James Brown 16 ............... 103 49

Décembre 15 Vente du cheval de Bona.60 0&
Antoine Lachapelle 15283

8 Echantillons 382 75
Argent débours........................16 0

117852 12

Cours américain.................$2,021 12
15
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PoLIGE À CHEVALDU NORD-OUEST,
FoRT McLEOD, 9 janvier 1875.

($17,47L40.)
Veuillez payer à l'ordre de MM. J. G. Baker et Cie., la somme de dix-sept mille

quatre cent soixante et onze piastres et quarante centins en or, et porter au compte
de la police à cheval du Nord-Ouest.

JAMES F. McLEOD,
Sous-conmmissaire.

Au gérant de la
Banque de Montréal, Montréal,

Canada.

BANQUE DE MONTRÉAL,

OTTAWA, 25 février 1875.

.VOHN LANGTON, écr.,
Auditeur.

CHER MoNsIEUR,-.Je vous transmets inclus une traite de James McLeod, Sous-
commissaire de la police à cheval du Nord-Ouest, tirée sur la banque de Montréal
pour $17,471.40.

L'ordre émis le 23 du courant, No. 2872, était pour $17,411.00, laissant quarante
centins non couverts.

Votre etc.,

A. DRUMMOND,
Gérant.

Dépéche télégraphique d'Ottawa à la banque de Montréal.

MONTRÉAL, 22 février 1875.

Chargez la traite de McLeod et envoyez-la ici. Mandat pour la couvrir va être
émis.

A. DRUMMOND.

16
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POLICE À CHEVAL DU NORD-OUEST. Acheté de J. G. Baker et Cie.

Articles. Taux. Montant. Total.

$ cis. $ cts. $ cts
10,000 lbs blé.....................O004-. 450 00
36,000 do fleur de farine.................... ......... 6 78 2)440:80
14,175î do lard séché................. ... ... O 21 2976 85

450 do thé ............... ............ . 062jci 281251
3,200 do sucre............. .. ....... ... 161 512 0O
2,000 do sel............... .. . . .. . .05-3 115 Ù0

37 do poivre ............. ...... ......0474 1739
2,000 do fèves'..............................012 240 00
2,000 do riz.............. .... . . .................. . O 17 340 us

50 gallons de sirop......... ............................ 50 75 00
50 do d'huile de charbon.......... .................. . 37 50
5 boites de chandelles...... ...... ............................. ..........6 25

300 lbs. savon......................................... .. O. 13. 40 50
72 do savon de castilie... ........ .. ............. 022 16 20
1 poële de cuisine No. 8........................................... 75 oo
7 poëles de cuisine No. 7 et No. .8..................4...... 45.00.315..

275 gilets de flanelle.............1...... ....... 1 320 83
324 ealeÇns ........ ............................... .1.6...378.. .
24 chemises.............................................200 4800
24 do. ............. ................ ,.. 38450
50 do. .. ... ................................350 1500

300 paires de chaussons de laine......................... . O.3.9... 7
72 do gants.................... ...............,... .27.00.

216 do do........... . 062 13500
150 coveturs...... ..... a; ..... 00 seu .. .3'37t 1 012 50
150 paires de souliers ferrés.... .. ............ 1 83 274 50
150 essuie-ýmains .......................... O45H 68 76
67 -persiennes...................................... 1 25_' 83 75

41000 pieds de bois de charpente de, 1 pouce..._...........06 200 00
500 do do 2 pouces-*.................5 25 00

4,828 lbs. pommes de terre ................... .0 03 144:-84
300 do clous coupés..................... ......... 10-5 31 50

01,62 6

"Moins, par erreur d'addition... .. ,.... .562

0 $10471041

En or... .... aa................. i...... .. ................. $9,7236

Non acquittél.

-Certifié».

J. F. McLEOD,

0 12ateomssie
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POLICE À CHEVAL DU NORD-OUEST. Acheté de J. G. Baker et Cie.

Articles. Taux. Montant. Total.

$ cts, $ ets. $ cts.
135 paires mocassins ..................... ...... ..... ...................... 1 00 1 135 O0
50 papiers d'aiguilles..................................... 0 20 10 00
60 do do de Sharp................................. ............ 0 10 600
12 lbs. de fil de coton assortis............................................. 3 00 36 00
41 do de soie pour selliers...... ........................................ 15 00 71 25

12 grosses de boutons pour pantalons. .......................... 0 75 9 00
6 douz. papiers d'épingles6 ..................... O............................ .. ..
1 pièce de flanelle, 60 verges...... .................................... 0 50 30 0

10 Ibs. ouate en feuille.................................... O040 4OS
12 d< z. de bordure noire pour habits......... ............... ,. 2 00 24 OÔ
1 pièce de canevas Taylor, 26¾ verges......................... ..... 0 40 10 70
1 do toile brune, 411 verges........ .................. 0201 835
3 pa ires de ciseaux................ ......................... 5.0 ....... 154 50
4 fers à repasser................. ............................................. 1501 600

150 assiettes en ferblane.................................................................. 25 00
144 tasses en ferblanc.......................... ......................... 21 00
151 couteaux............................................. 0 25 37 75

146 fourchet;es........................................... 0 25 36 50
204 cuillères de table............ ................. ............... 2500

12 chaudrons de 12 pintes............................I........ ........ 2 76 3300
6 fourchettes en fer ............ ........ ....... ............. 1 5

12 casseroles....................... ..... ..................................... 0 75 9 00
18 planches à laver........................................... ......... 0 59 9100
1 balance à plateformes ............... ................................... 21 0O
4 doubles serrures de portes ........ ,.......................4....16.0.
1 douz. do ........................ ............. 36 0
1 do cadenas .. ... ... .... .............. ......... ....... ...... .. ....... 9 (0
I do verrons et crampes............................................ 6001
6 papiers de pointes.............. ............................ ..... 100
6 do broquettes... ................................. ............... .... 10
2 paires de pentures de 12 pouces..... . ............................ 1 50 3 00
4 do do 10 do ............................. 125 500

12 do do 8 do ...... ........... ............ 062 750
12 do do 6 do ......... ............................ 0371 450
I grosse de vis de 14 pouce ......... ....................... ....... 2 25
2 do 1 do ............ .... ...................... 1 25 250
2 grandes haches....................................... ,...............400 800
2 erminettes..... .... . .................................... .... 6 0
5 douz. pipes en bois.......... ...................... 7 50 37 50

41 lbs. tabao........,......................................... 90 36 90
1· boite d'allumettes...... ......... ................................. 9 0

66 lbs. corde de 1 pouce........................ . 30 19 80
82 do .4j do..............1......... ............ 560

6 pelotons de ficelle à quincaillerie............ . .............. 30.
2 chaînes à billots ...... ................. 5 00 10 00

20 lbs. mastic............... ............................ O25 S 00
24 lampes......... ........* .. ......................... ..... ................ 024 00
2 lampes à pieds... ...... ...... .................................... 2 50 5 00

18 doz. cheminées de lam pes moyennes...,............................3 60 54 00
2 grosses de mèches de lampes......................,....... ......... 2 00 4 0

12 lanternes.............................................20 240
12 fourches à foin ................................................... 1 50 18 0
2 -rames de papier à ltr.. ............ ........ ......... 3 60 6 0
2 boites d'envelopes blanches................ ............... 1 50 3 00
2 rames de papier de petit format.................... ......... ..... 7 50 15 00
4 douz. tampons buvards..... .................... ....... ..... ...... ..... 2 00

Il cruches en pierre pour encre. . ...................... O75 8 25
1 douz. petites crucehes d enicre .............. ................... 2 40
j doz. bouteilles de colle.................. ............. ......... 3 60

6 bouteilles d'encre rouge..................... ............... O0 75 4 50
2 encriers en verre............................... -....... .. ... t . 1 60 2 0
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Police à cheval du Nord-Ouest: Acheté de J. G. Baker et Cie.-Sute;

Articles. Taux.

$ cts.
2 grosses de plumes................. ..... ............... 2 25
4 douz. porte-plumes................. ..................
6 lbs. colle-forte. .........................................
1 grosse crayons de cèdre.....................................
3 livres de compte........ ........ ...................................... i1 25
3 do. ................. ......................... 075

22 carnets ......................... ..................... 40
I petit poêle de cuisine. ...........

86 feuilles de tuyau .....................
8 do..... ....................................... 050

15 coudes do .. ....................................... O75
1 poêle avec tambour...... .......... .............. ........

douz. marteaux à pied-de-biche..... ..................... 18 QO
1 boîte vitres 10X12 ................................... ....... .
2 horloges........... ............. .............. ........ .................. 7 00
9 galls. huile de pied de boeuf ............................ 3 50

grosse cirage a chaussures de Mason,................................18 00
1 douz. loquets............ ......................................... ....
Y douz. canistres à l'huile de charbon.......................... 1200

1 jeu de mesures........................................
4 entonnoirs assortis.............. ........ ....... ...... ..... .........

-46 galls. vinaigre. .......... ...................................
5 lèchefrites... ........ ........ ........................................... .O 75

.12 do petites......................... O50
6 poinçons assortis.......6............... ............. ............ O 25
3 pâquets aiguilles à bas.......... ...................................... .. ...... 1
1 canistre de moutarde, 10 lbs,.. ...... O...........7..... ...... ...... .5
3 doz. couteaux de boucher ... ........... .................. 7 50
3 sacs (70 lbs.) plomb à canard-,.................O..20
6 grosses d'agraffes........... ...................................... O 50

31½ douz. boucles............. ........ ..................... 1 75
1 grosse boucles à pantalons................... ...... ............

35 lbs. cuir à semelle....................................................,.... .. O0 60
i côté cuir fendu............... ......................
2?J grosses boucles ................ 6 00
1 do anneaux... .......................
4 do rivets ..................... .. ... . . ...... 2 .......

30 lbs. résine......................... ..... ,.... O15
3 do cire d'abeilles..... .... ................................... O060
1 paire tenailles tranchantes. ................................... ..
3 lbs. fil à ligneul.............., ......... ....... ............ . .

28 do cuir roussâtre......................................O065
Il manches de pioches .............. .......................... ..
2 douz. balais ....... ............................... o
1 do cordes à lits....................................... .........
21doz. seringues................... ..................... 900

1thermomètre.......................................
6 barres de fer J pce., 43 lbs.............. ................ 0 .. 1. .

12 do do 256J lbs ........................... 015
44 lbs. fil de fer.................... ......................... O020

3 brls. pommes sèches, 616 lbs ........................... 25
1 000 do biscuits durs...............................O..1.. .

2 douz, licous........... . . . ... 22.. . . .
1 grosse mèches à lampes............... ........., .............
2 boites de vitres 8 X 10 ................................... 7 50
i robinet à mélasse .........................................................
2 manches de grandes haches. ... ..................... 50
2 manches d'erminette............................. .......... O050

109-,5 douz. poudre à levain.................................. 3 25
1 papier clous en zinc................... ............ ........... .......
2 do cuivre..................................O 75
6 do à souliers. .................................... ...... 025
4 douz. baadages.... ........................................... . . 75

519

Montant. Total.

42 Victoria.

$ ctsi$cts.
4 50
1 00
2 25
2 25
3 75
2 25
9 60

40 00
64 50
4 00

Il 25
35 00
9 00
8 50

14 00
31 50
9 00
3 00
6 00
350
1 50

46 00
3 75
6 00
1 50
300
7 50

22 50
1400
300

54 39
3 @0

21 00
6 00

15 00
4 00
8 00
4 50
180

50

18 20
6 88

12 00
6 00
4 50
2 50
5 38

38 47
8 80

154 00
125 00
44 00
2 00

15 00
1 00

1 00
355 63

0 50
1 50
1 50
3 ý=
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Police à cheval du Nord-Ouest: Acheté de J. G. Baker et Cie.-Suite.

Articles. Rate. Amount. Total.

$ cts. $ ets. $ cts
6 doz. bordages.......................................... I.. 00.6.00
2 do do................... .................. 25 250

½ doz. cuillers à potage............... ......................... 50
2 sacs de chevilles...........................................1.50 3 .0

Il doz. d'aiguilles à collier.... ...................... ..... .........
3 do bons porte-plumes........ ....................... ...... 75

1 lbs. chandelles........ ........ .................................. O035
14 lbs, corde ¾pce. .............................................. 560
1 hache et manche..................... ................ 2 50
2 paquets cordes à lits... ........ ............................. 5000

*Payé pour réparation de montres............................. 10 00
12 lampes bl'huile de charbon ........................................... .1 00 12 00

Or.0 $2;153 15

*Ces montres appartenaient à une couple d'hommes. Je verrai à ce que le montant leur soit retenu,

Certifié.
J.- F. McLEOD,

Sous-commiossaire'.

COMPTE DE FRET.
POLICE À, CHEVAL Du NORID-OUEST: En compte avec, J. G..Baker et Cie.

30 sept. Compte de fret, produit ..................... ... .................. 220 OS
6 oct... de do.....................415,12

12 do do do...................1-603 80
$20238397

Certifié
J. F. McLEOD,

Sous-commissaire.

Transport.-De Benton au Fort McLeod, taux, 21- eentins pýar IL
J.. F. M.

PO-ICEÀ CHEVAL Du NORD-O-UEST: Acheté de J.- G. Baker et Cie.

7,000 lbs. avoine, iýD 4j cestins............ .......... ............ 3 1b 0'
Fret sur icelle, 0P 4 centins par lb ..................................... ................ 280-i004 ,9.:0

Certifié.
JAMES F. MCLEOD-,

Sous-commissaire.
FORT M1.CLEOD, P.B.,

20 décembre 1804.
202
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PoLIcE A CHEVAL DU NoRD-OuEsT: En compte avec J. G. Baker et Cie.

1874. cts. $ets
21 oct. ...... Payé au colonel French, ordre de Galbraith ......... ..... ..... ....... 1 50
2 · do ....... R. Christian, télégrammes ....... ....... ... ,........ 76 80

7 nov....... 'Major McLeod, ordre en faveur de Power et frères. 290 18
12 do ...... Major Walsh, do Potts...................... 50 00
17 do do do Hamilton et Cie........... 231 18t
:24 do...... Fredericks, Helena, télégrammes............,............. . 20 40
25 do ..... Major Walsh, ordre en faveur de Ashby. .......... . 236 50*
25 do.. do do Largent .. .............. ........ 278 95*
25 do...... A. B. Hamilton, compte ci-joint............ .............. 110 30*1
25 do ...... 40,000 lbs. d'avoine, à Sun River, /@ 5 sentins.................... 2,000 00
:25 do. Médicaments .............................. ... 89 25 j

- $3,388'06
Fret sur médicaments, de Benton au Fort McLeod

300 lbs. a 4 centins .................. ............. ......... ........ 12 00

$3,400 06

Or... .............................. ,.................1 $3,115 52

*Ces comptes, requérant explication, sont suspendus jusqu'à ce que je voie l'inspecteur Walsh, qui
.est à la rivière du Soleil. J. F. M., A.O.

Certifié.
JAMES F. McLEOD.

Sous-commissaire.

PoLIcE A CHEVAL DU NORD-OUEST: A John Kerler, Dt.

1875. $ ets. $ ets. $ ets.

20 oct.. 11 manches de hache............... ........ 3 50 3 20
do •. boite de graisse à essieux................. . 10 00 3 33
do, 1,484 lbs. d'avoine................... ............. 007 111 30
do 1fourche............... .. ............................... 1 50
do .. Récompense pour fusil retrouvé. ......... ... ... 5 00
do .... 1,18 lbs. d'avoine.............................. O 071 83 85
do ...... 2 fourches............... .. ... .. . ........... 1 50 3 60
do 4 peaux de vache.... ........................................... 1 00 4 00
do ... , 1 meule de foin............. ................................ ... ........ 75 00

$290 18

Or.............. ........................... $266 00

Reçu paiement,
JOHN KERLE R.

(290.18.)
POLIcE À CHEVAL DU NoRD-OUEST,

Riv12aE DU VIEILLARD, 27 octobre 1874.
Veuillez payer à M. John Kerler, ou à son ordre, la somme de deux cent quatre-

vingt-dix piastres et dix-huit centins (290.18) cours américain, pour approvisionne.
'fnents, suivant la facture.

JAMES F. McLEOD,
Sous-commissaire.

-A1MM. J. G. BAKER ET CIE.,
Benton.
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HELENA, T.M., 8 novembre 1874.

Le compte de télégrammes de McLeod s'élève à.........$20 40
Votre télégramme à Smith a coûté. ................... 4 54

Total............. .. $24 94

Reçu paiement.

FREDERICK.

FORT BENTON, MONTANA.

PoLicE À CHEVAL Du NoRD-OUEST: Acheté de J. G. Baker et Cie.

$ cts.$

lb iod potass .............. . ......... 5 0
y brom potass......... ...... .......... ........................ 2 00

1 "nitrate do...........................250
" chlorate do ...... ............. ................................................. ............ 1 00
"soda bicarbonate de sourde........... ........................ 025
oz. morphie acetas.......... ................................... 6...

4 " opu................... ... .. ............... ......................... 6 00
1 lb tinc. do .......................................... 1 50 4 50

S " nue. vom..... . .......... . .0..... .......... .......-. I ice
y acid nitro min.................................................. 075

4 oz. ipecac....... .......................................... ...... 2 50
1 lb jalop. .... ........................................ ...............
1 I emplatre de cantharide... ........ ........................................... ......
i oz. huile de croton.............................................. . .

5 4 ouate en feuilles....... ... ................................................. 2 50
8 " esprits de nitre .... ....... .................................... .. 10.00
4 " éther. sulf........................... ..................... 140
2 tine.opii................................... . ........... . ............ ......... 7 0
4 4 esprit d'ammon............................................... .................
1 dame-jeanne..............................................- ................ 50. .
Frais d'exprès d'Helena .... ...... ................... 10 00

S $89225-

Or,........ ................. ...... ........... $81 82

Ceiti-flé.

JAMES F, McLEOD.
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POLICE À CHEVAL DU NORD-OUEST A J. G. Baker et Cie.

Cours Amé-
Or. ricain.

15 oet ........ Payé: Ordre en faveur de Joe Carr........... . $45 84 $50 00
17 do do do H.Taylor ............ ....... 9 17 10 00
17 do ........ do do Jas. Palmer......... ...... ......... 25 30 27 60
17 do do do R. W. Buckland............ ................ 126 55 137 50
21 do ........ do d o .Joe Carr............................35 16 38 68
21 do do do H. S. Baker..........................550. 600
23 do do do H. A. Kanouse............ .......... 41 25 45 00
23 do do do Jas. Palmer.. ................. ............... il 92 13 00
27 do do do Wetzel & Co.................. ......... ..... 10 00
1er nov..... do do -do.•..................... ...... 8404 91 57
ler do ....... do do Big Horn.. .. ........... 13 75 15 00
1er do ....... do do Joe McMullen ................. .............. 23 84 26 00
3 do ...... do do H. A. Kanouse............. 61 77 67 38

Il do ...... do do H, Kountz:.............. ........... 7563 82 50
30 do ...... do do T. Lacey ............................. 100 84 110 00

2 déc......... do do L. Wallace ............. 59 32 65 80
4 do ........ , do do L. Wallace................ .... ............ 13 30 14 50

16 do ......... do do A. D. MePherson......................... 252 00
16 do ......... do Primesur or 91......... ....................................... ......... 274 99
16 do .o....... do en faveur de Morriseau.......... ....... .............. 58 69 64 00

$1,044 15 $1149 52
Ordre privé à Wetzel et Cie., chargé par erreur ............................. 10 00

$1,139 52

Certifié.
JAMES F. McL EOD,

Sous-cormissaire.

PR1VIERE DU VIELLARD, 15 octobre 1874.
Veuillez payer à Joseph Carr, ou à son ordre, la somme de cinquante dollars,

cours américain, pour 1,000 lbs. de viande de buffle fournies à la police à cheval du
Nord-Ouest.

(Or, $45.84.) JAMES F. McLEOD,
Sous-commissaire.

A J. G. BAKER et Cie.,
Benton.

$10.00.
POLICE À CHEVAL DU NORD-OUEST,

iRIVIÈR DU ViEIIARD, 17 octobre 1874.
Veuillez payer à Henry Taylor, ou à son ordre, dix piastres ($10), pour provi-

sions fournies par lui à un détachement de la police sous les ordres S. J. Crozier.

JAMES F. McLEOD,
Sous-commissa;re.

A J. G. BAKER et Cie.,
Benton.

23



Documents de la Session (No. 188.)

$27.60.
1IVIÈRES DU VIEILLARD, 17 octobre _1874.

Veuillez payer à l'ordre de James Palmer, vingt-sept piastres et soixante centins
cours américain, en paiement de 552 lbs. de viande de baffle achetées de lui pour la
police à cheval du Nord-Ouest.

(Or, $27.30.)
JAMES F. MoLEOD.

Sous-commissaire.
A J. G. BAKER et Cie.,

Benton.

$137.50.
RIVIÈRE DU VIEILLARD, 17 octobre 1874.

Veuillez payer à l'ordre de R. W. Buckland, cent trente-sept piastres et
cinquante cents ($137.50) cours américain, en paiement de 5j tonnes de foin achetées
de lui pour la police à cheval du Nord-Ouest.

(Or, $125.55.)
JAMES F. McLEOD,

Sous-commissaire.
A J. G. BAKER. et Cie.,

Benton.

POLICE À CHEVAL DU NORD-OUEsT.

$38.68. RIVIÈRE DU VIEILLARD,, 21 octobre 1874.

Veuillez payer à M. Joseph Carr, ou à son ordre, trente-huit piastres et soixante-
huit cents, ($38.68) cours américain, pour 96 lbs. de viande de buffle achetées de lui
pour la police à cheval du Nord-Ouest.

(Or, $35.46.)
JAMES F. MCLEOD,

Sous-commissaire.
A J. G. BAKER et Cie.,

Bento"'.

PoLICE À CHEVAL DU NORD-OUEST,
$6.00. RIvIÈRE DU VIEILLARD, 21 octobre 1874.

Veuillez payer à M. S. Baker, la somme de six piastres ($6), cours américain,
pour 120 lbs. de viande de buffle achetées de lui pour la police à cheval du Nord-Ouest.

(O,$5.50.)
JAMES F. McLEOD,

Sous-commissaire.
A J. G. BAKER, et Cie.,

Benton.

445.00.
POrCE, À CHEVAL DU NORD-OUEST,

iRIvIÈRE DU VIEiLLARD, 23 octobre 1874.

Veuillez payer à M. Fred Kanouse, ou à son ordre, quarante-cinq piastres, ($45),
cours américain, pour 3 tonnes de foin achetées de lui pour la, police à cheval du.
Nord-Ouest.

(Or, $4125.) 
JAMES F. MoLEOD,

Sous-commissaire.
A J. G. BAKER et Cie.,

Benton.
24
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(Copie.)-$91.57.
POLICE À CHEVAL DU NoRD-OUEST,

RIVIÈRE AU VIEIL HOMME, 27 octobre 1874.

Veuillez payer à MM. W. S. Witzel et Cie., ou ordre, quatre-vingt-onze piastres et
,inquante-sept centins ($91.7), cours des Etats-Unis, pour approvisionnements
suivant la facture.

JAMES F. McLEOD,
Sous-commissaire.

.A MM. J. G. BAKER et Cie.,
Benton.

PoLICE À CHEVAL DU NORD-OUEST,
RIVIÈRE AU V1EILLARD, 27 octobre 1874.

PoLICE À CHEVAL DU NoRD-OUEST: W. S. Witzel et Cie., Dt.
13 octobre-27¾................ ................... $ 97 14

do 326 lbs. de lard séché, 25 ets........ .......... 81 50
do 1, douzaine de manches de hache, 9 piastres 13 50
do 5 gallons de sirop, compte privé.............10 00
do 1 fourche......................2 50
do 105 robes de buffle...............446 25

$650 871
5 gallons de sirop............ .......... $ 10 00
Traite acceptée par Baker et Cie................. 540 30

-- 559 30

$91 57
Reçu paiement par une traite sur Baker et Cie.

W. S. WITZEL ET CIE.,
WEATHERWAX.

Les $50C étaient pour le paiement d'amendes imposées à Smith et autres, que
Weatherwax, de la société de Witzel et Cie., paya pour eux.

(Or, $584.04.)
J. F. N.

qopie.)-$13.00.

PoLICE À CHEVAL DU NoRD-OUEST,
RIVIÈRE DU VIEILLARD, 22 octobre 1874.

\Veuillez payer à M. James Palmer, ou à son ordre, treize piastres (813) cours
des tats-UJnis, pour prix de 437 lbs. de viande de buffle fournies par lui.

r, $11.92.)
JAMES F. McLEOD,

Sous conmissatre.
A J. G$AKER et CiO.,

Lnton.
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(Copie.)-$15.00.
ITviÈRE DU VIEILLARD, 20 Octobre 1874.

Veuillez payer à "Grosses Cornes," ou à ordre, laIsomme de quinze ($15) piastres
en cours des Etats-Unis, prix d'une tente achetée de lui pour la police à cheval du
Nord-Ouest.

(Or,37JAMES'F. 
McLEOD,
Sous-commissaire.

A J. G. BAKER et Cie.,
Benton.

STAND Orr, 1er novembre 1874.
MM. J. G. BAKER et Cie.

MEsSIEURs,-Veuillez payer au porteur Joseph McMullen, écr., vingt ($20)
piastres pour une tonne de foin, et six ($6) pour six paires de mocassins, et porter au
compte de la police à cheval du Nord-Ouest.

(Or, $23.84.)
J. M. WA LSBI,

1nspecteur, P. C. N.-O.'

(Copie.)-$67.38,
POLICE À CHEVAL DU NoRD-OUEST,

FoRT McLEoD, 3 novembre 1874.
Veuillez payer à l'ordre de M. Frédéric Kanouse la somme de soixante-sept

piastres et trente-huit centins ($67.38) en argent courant des Etats--Unis, pour appro-
visionnements fournis suivant la facture.

(Or, $6177.)
JAMES F. McLEOD,

Sous-commissaire.
A J. G. BAKER et Cie.

Benton.

$82.50. POLICE À CHEVAL Du NoaD-OUEs.
FORT MCLEOD.

Veuillez payer à M. Hlenry Kountz, ou à ordie, quatre-vingt-deux piastres 'et
cinquante centins ($82.50) en argent courant des Etats-Unis, pour avoir coupé 51/
tonnes de foin.

(Or, $75.63.)
JAMES F. McLEOD,

Sous-commissaire.
A MM. J. G. BAKER et Cie.,

Benton.

$110.00 POLICE À CHEVAL DU NORD-OUEsT,
FoR MCLEOD, 30 novembre 187.

Veuillez payer à M. Thomas Lacey, ou à son ordre,"cent dix piastrei-cours
des Etats-Unis, prix d'un cheval acheté de lui.

(Or, $100.84.)
JAMES F. MSoLE-Ornna e

A J. G. Baker et Cie.,
Benton.
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(Copie.) -$65.80.
POLICE A CHEVAL DU NoRD-OUEST,

FORT MCLEoD, 2 décembre 1874.
Veuillez payer à Lewis Wallace. ou à son ordre, soixante-cinq piastres et quatre-

vingts cents ($65.80) du cours américain, pour 28 paires de pantalons faits pour
la police.

(Or, $59.32.)
JAMES F. McLEOD,

Sous-commissaire.
A. J. G. BAKER et-Cie.,

Benton.

($14.50.) POLICE A CHEVAL DU NORD-OUEsT,
FORT MCLEOD, 4 décembre 1874.

Veuillez payer à Lewis Wallace, ou à son ordre, quatorze piastres et cinquante-
centins ($14.50) cours américain, pour une paire de ciseaux de tailleur achetés de
lui.

(Or, $13.13.)
JAMES F. McLEOD,

Sous commissaire.
A J. G. BAKER et Cie.,

- Benton.
Ces ciseaux étaient nécessaires pour couper les peaux de vache pour la confec-

tion des pantalons des hommes; c'était Une chance de les avoir, même à ce prix.
J. F. M.

(Copie.)--$274.99.
PoLicE A CHEVAL DU NoRD-OUEST,

FORT McLEOD, 16 décembre 1874.
Veuillez payer à A. D. Macpherson, ou à son ordre, deux cent cinquante-deux

piastres ($252) en or, pour fret et transport de bagage de Edmonton ici.
JAMES F. McLEOD,

Sous-commissaire.
A J. G. BAKER et Cie.,

Benton.

$64.00. FORT MCLEOD, 28 décembre 18174.
Veuillez payer à François Morrisseau, ou à son ordre, soixante-quatre piastres

(64) cours américain, en paiement de ses gages pendant un mois et deux jours,
-pour la police à cheval du N.-O.

(Or, $58. 67.)
JAMES F. McLEOD.

Sous-commissaire.
A J. G. BAKER et Cie.,

Benton.
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POLICE A CHEVAL DU NORD-OUEST:,. J. G. Baker et Cie.

1874. $ cis. $ ots.

15 oct. ... Usage de 6 paires de bœufs, de la riv. auLait au fort McLeod--8 jours'1 10 GO 80 GO
4 nov....i2 paires de chevaux pour charrier le foin. ..................... 10....20..
5 do...2 do do ............ 1000 2000
6 do ... 2 do do. ...................................... 1000 2000
7 do ... 1 paire de chevaux pour charroyer les grumes et le bois de counstrue. 7 GO 7GO
8 do...2paires de chevaux do do 700 1400
9 do...2 do do do 700 1400
9 do ... 2 do pour charroyer le foin..... ................... 10 GO 20 GO

10 do ... :2 do do lesr500 10 GO
10 do ... 2 do do lapierre........ ............... 10001 2000
11 do ... '2 do do do.10G00 2000
12 do ... p2 do do lapierreetie bois . ............. 1002....0O
13 do...2 do do do ........................... 00 2000
16 du 2 du do la pierre-idemi-juurne..........
17 do ... 2 do do le bois de construction..............10 GO 200@
18 do ... il2 do do do ... .... 10 00 20 00
21 do ... 2 do pour traîner des re ...................... 0
22 do ... 2 do do 1 demi-journée.5 GO0 5 oe
24 do...i2 do pour charroyer la pierre.... .................. 10 00 20 00
25 do. 2 do do les 10 00 20 00

26 do l do do do... ...................... 10 00 10 00
26 do ... 1 do do do 1 demi-journée.................... 5 GO
26 du ... 1 do ponr traîner des grumes-i demi-journée........ ............... 2 50
27 do ... i do ponr charroyer le foin ................................... 10 09

3 déc.... 1 do do i demi-journée...... .............. e 00 5 00
3 do ... 1 do pour traîner-i.5 00 2 50
4 do ... i do pour eharroyer .......................... ......... 1.... .. o00G
5 do ... 1 do do ..................................... - 10 005d ... 00.... 1000

Il do ... i do do le foin à Weatherwax Hill ... ......... 5 00
Il do ... i do .1 demi-journée ...................... ............ o..... 0e0 5GO
Il do ... 2 do do ................ 1000 10 00

Total................................ .......... $47500

Certifié.

JAMIES F. McLEOD,
Sous-commissaire.
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POLICE À CHEVAL DU NORD-OUEST: A J. G. Baker et Cie.

1874. $ ets. $ cts.

1er nov... 2 douz. de manches de haches............ ........................................ 5 00 10 00
1 er do ... 2 lbs, de fil, $8: 1 papier d'aiguilles 50 cts ........................ ......... .............. 8 50
10 do ... 1 boite de moutarde (par Marlin).050
17 do ... 1 paire de moccassins (par Winder)......,...................... O
17 do ... 1 chaudron.............................................................. 3 50
17 do ... 1 cadenas...................................................,....... ........ , 1 00
17 do ... '8 peaux de vache............. ......... .......................................... 50 12 00
28 do ... 9 verres à châssis (par Crozier)......... ............................. ........... 0 40 3 60
28 do ... I papier de broquettes (par Jackson)........................................... .............. 0 25
1er déc.... 6 verres à châssis (par Osgood)................................. . ... 0 40 2 40
4 do ... ]l sac de farine de blé-d'inde...................... .......... ..... . . . 12 00
10 do ... Payé un Sauvage pour 36 paires de moccassins................ ...... 13 00
10 do ... ¾ de douz. de manches de haches..................................5 00 3 75
10 do ... Il peaux de vache......... ......... ..... ........... .............. 0......... 16 50
16 do 1 papier de broquettes...........................................O..................,... ......-........ 0 25
22 do ... 3 barrillets de sirop............................................... 12 50 37 50
28 do.... 1 cheval *...........................................100 00
28 do ... iTimbres-poste..................... ........ ..........., ................... l., ............ 30 00

6 jan.....1 poêle...................................... ........ ............... .......... .... ........ 20 00
6 do ... Payé un Sauvage pour préparer des peaux......... ........ ........................... ,... 2 00

Total .............................. .......................... ........ j $277 75

Oe cheval appartenait à Leville, l'interprète et guide cris. Ce montant est chargé à lui-
meme.

Certifié,

JAMES F. MCLEOD,
Sous- commissaire.

POLICE À CHEVAL DU NoRD-OUEsT:

([A étre signé en double. Certificat, No. 167.]
($2,652, 90.)

Reçu du ministère de la justice la somme de deux mille six cent cinquante-deux
piastres et quatre-vingt.dix centins, montant dû pour un moulin à scie, etc., suivant
les comptes ci-joints.

Daté à St. Louis, Mo., ce troisième jour de juin 1875.

GEO. A. BAKER.

On. demande instamment que ce reçu soit signé en double et renvoyé au dépar-
tem ent de la justice dans le plus court délai possible.

ST. LoUs, Mo., 3 juin 1875.
MONsIEUR,-NOus avons reçu votre communication du 28 ultimo, contenant une

traite sur New-York pour $2,652.90, en paiement d'un moulin à scie et de sa méca-
nique, achetés par mon frère, J. G. Baker, pour la police du Nord-Ouest.
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Je vous renvoie la facture et le reçu signé de mon nom. J'ignore si vous désiriez
que je le signe ainsi ou bien au nom de la société J. B. Baker et Cie. S'il n'est pas
correct ainsi, veuillez le renvoyer et je le signerai comm'e vous le désirerez. Comme
la traite était faite à mon ordre, j'ai cru qu'il valait aussi bien que je signe moi-même.

Votre respectueux et
obéissant serviteur,

GEO. A. BAKER.
Au col. ilUGH IR1aHARso,

Ministère de la justice, Ottawa, Canada.

ST. Louis, 27 avril 1875.

MM. J. G. BAKER et Cie. Acheté de Kingsland, Fergusson et Cie.

1 machine portative de 5" de Ames......................... $1,300 00
1 scierie avec scie de 52", 24 pieds de portée et 2 poulies bre-

vetées de Parkhurst... ................... 775 00
60 pieds de courroie en caoutchouc de 10"............ ......... 650

1 scie circulaire de 48",................. ................. 650
1 moulin àbardeauxbrevetédeLow....... .............. 24000
1 assembleur....t. . ........... ............... 50 00
4 pieds de courroie de 8" pour moulin à bardeaux.............29 00
4 "4" pour assembleur......................1500
1 tour de 2" ............................................ 120
i1 " 3".............o. bu .Peu.............12 80
i scie de long de 1.....................3 0
1 égohine de 16".............. ............... 4 75

80 pieds de courroie de 4" pour tour ............... 422 20
30 ci tuyaux à gaz et assemblage... ... s. .. .... ...... 6 00

i clé anglaise brevetée. oo...*.*oo........... .,tous..........6 00
1 -..machine pour creuser les dents de scies................... 4 20

#et 4090 0.0.000. 65 00

pignons pour cremaillre..5 00
6 . pièces de 7 et pièces de 4, en fer, pour smnpapes de sûreté. il 00
2 . cylindres et supports extra "lC" P00.0a9I 90a u 8 00
1 roue d'engrenage pour poulies............24 00

I..roue et pignon droits pour poulies..àoua. .b.0.....&.......6 25
1 ". jeu.d'engrenage pour poulie........................ 1 0il0

Approuvé,,$2529
W.R.

Or, $2,314.06.
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CÉDULE A.

ETAT des paienents faits à MM. J. G. Baker et Cie., pour le compte de la police à
cheval du Nord-Ouest, pour l'année fiscale 1875-76, suivant par les pièces justi -
ficatives détaillées,ci-jointes.

$ cts. $ cts.

Paede la force, voir Etat......... .... ... ......... ..................... 18,481 98
1 Approvisionnements divers ................... ý... ........... I.......... 5,186 74
2 CdO................... ....... ...... ...... 5,328 13
4 [ do ... ........ ....... .......... ....... ........... ,86144

8575 I do ... 1. ......... I .-. 1,259 10
6& o ......... ........ ....... 0.....................1294 72
010050
8 de .... ... la...... et.................................271 55
9 do........ ....... ... .......................... 273 91

10 do ... ........ ...... ......... .................. 1509 00
Ildo ..... .................... *.otl 890 88

12 do ............ le....... ......... ............. ....... 472 15
13 jFoin, Fort Walsb .......... ..-.................. ......... .... ................ ...... 3,375 00
64 Ap.provisionnements divers ...... ..... ......................... 415 40
65 do.2,61 60
66 do.9717
67 Avoine.... 374 72
68 Fe....... ..... .. ...... ... ..... a .... .......... . 1,522 01
69 Foin, f .rt 'MeLeèod .............. ............... ..... -o* 2,537 00
70 Foin, rivière à l'.Arc,......... ............ ......... ........ I.... ......... ... .1,-11*0 845 71
11 Médicaments divers ....................... ............ ..... ...... .......... 30 49
72 Approvisionnements divers....... ....... 6.... ... ... 2,643 75
73 Medcaments divers ... ............................... ........... .................... 103 48
74 do ................... ... ..................I.............200 35
75 Fret de provisions ..... 0................ ..... ................ 15 00
83 Teégrammes ............. .................Te'. ... ...... 18 28
84 do ..... ......... ....... ......... .................. ......... 63 09
9q't Cartouches ................ ....... ....................... ....... ......... 2 9195 Huile de ricin.......-....-.................... ........ ............... ..................... O0 68
96 Timbres-poste.., *.................................... ..... ........ 13 95

101 Télégrammes .......................... et......................... ..................... 24 04
109 do ............. ............. *-........ ................ .... .... ...*. 15 23
111 Construction d'une caserne à la rivière à'Arc........ ...... * ... ....... ...oea27130 00
113 Fret .... «,................................ ........................ ..................... 271 17
114 Péage de barrières .... ............................... 1 14
115 d 0................. ....... 6....d.*.... -4 . ..... 1 36
116 ~ Galon et cire ................................................................... i 91.
117 lApprovisionnuements divers .............. ................. ............. ........ ... 431 50
118 Fret de provisions.......... ........... .................... ........... 21 14
119 Approvisionnements divers ........... .......................... .......... 211 02
120 d oet..... 0...... 60...... 4.......... 6 ..................... 226 10
121 CdO .... ..... ........... ..... .29 62
122 do.............................32 37

15253 Usage d'une loge. ..... . ...... ............ .. et..........40
177 Télégrammes...... ..... ..... ...... 88 3a
182 Timbres-poste ............................... ............................... il 59
212 Encre..................................1 50
241 Timbres-poste....... ..................ý . ......... ........... .......... 31 75
261 Approvisionnements dives.. ...... ........................... 12 90
262 do................... ....... -- .......... .......... 124 60
263 Transport des approvisionnements..................... ... ..... ..... ...... 134 04
264 Approvisionnements divers .................... ..........t 0.0 ........... 361 68
265 d o ...... 94... *. ... .............................. 3727 36
266 do ......... I..........................41 82

$59e792 67
1 do....... ..................... ...... $6,729 21
2 do ...... r.....................3,624 63
7l do1. ......16,58710
4 aFret du moulin à scie à vapenr. ........... o.1 oo
5 ceaetc......d ........ .. .......................................31925 00

6 éessde voae......... .,...................... ....... 323
do......... ......... ... ..... ... .
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CÉDULE A.-Etat des paiements faits à MM. J. G. Baker et Cie., etc.-Bguite.

$ est.I $ te

32 Transport des, malles......... ...... ......... ................... 5 46, $9726
49 Paiements divers ........... ........ .. ................ .......... 4,222 84
50 Fret de provisions, etc ............................. ................ 397 45
51 Approvisionnements divers .............................. ......... 1,054 21

52 d ....... .... 11,765 74
53 do............. ....................... 1,33 72
54 Payé aux Sauvages, robes de buffle prépaiées............ 93 09
55 Approvisionnements divers.............................o. .. 704 18
56 Bef............................430 37
69 Transport des malles............................I 113 66
95 Peaux de vache............................................... 1 81

104 Approvisionnement divers.................... ......... ..... .... .1,ý120j 73
105 1 'do.............. .......... .. 472 58
107 IDépenses, massacre des Buttes des Cyprès...............5,252 00
141 Clous pour fers à cheval......................................I.... 3 37I

62,979 18

Total. .............. eut.a ..................$122,771 85

CÉDULE B.,

CLAssIFIcATIoN des paiements faits à MM. J. G-. Baker pour le compte de la police à
chieval du Nord-Ouest, tel qu'indiqué dans les comrptes pýiblios, 1875-16, pages,
122 'à 1.16.

$ cs. $ s

Paie, de la fore. ......... 4....... 0.........................$18,4s1 98
Nourriture .............. ................... ......... ........................ o..... .... 30,438 29
Habillement. ......... .......eeo .. *..*... .... 0.ý0...*... o....... bi 2,608 75
Armes, et munitions..................................................... .... ......... .... 27 91
Dépenses de voyage .................................... .................... as ..... ...- ... 4 598 94
Fret et transport........................... 4,018 21
Chevaux et équipement...........................................6,850se006.090 02D
Boeufs, voitureset harnais......... .................- .................... 127 62
Fourrage ......... ............................. ...... 31.;428 25.
Traineaux, wagons et voitures....................... ............. ................ *66 .4...406 42,
Constructions et réparations, .............. .. .............................. , 2,130 00do...... .. 000.. . .9.........*.0...........e..... .1, I10 00c

do.... aa. 00 @* t**eu..0 ..................... .*.............1,361 91
1 4i591 91

Papeterie..... ........... .............. 287 CO
CaÜserne et équipement de am....................... 0.9.8..0...0 2,877 96-
Chauffage et éclairage,......................................... ..... .9...e...$..J 1,104 75,
Télég.-ammes ........................................................... . ...................... . 208 97
Timbres-poste ....................................................... ...... ............... . 57 29,
Approvisionnements ponr forgerons....................................... .......... 707 92
Dépenses de Pinfirmerie .............. ..................................... ..................... 1,ý342 32,
Provisions en général ............ ... b...00#0........8»ý .... e6i951 14
Loyers ............... ......... ....................................... ............... 040 49 46.

aàt m R at oioe#reoQ9s*001 fo.. .Ouf00466 1, *s 887 92
2rais jndiciaires,- etc ................ ..........0090d -»d.,12i272 49do...................................... 869 .00* 049a0.0.*rea &bass«ýeq,90066 191 83do.....9...... .098.....l..64.. .............. 00.....5,252 00I

deooe*& tel........@@* .0..$. 2 50
j--- 7718 82

Tôtal ...................................... 0 0900 606606% ......... $122,771 85
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P1ÈcEs justificatives: Paie de la force.

1876. $ ete. $ ets.

236 Avril....... Inspecteur Crozier........Pour la paie ................. . .. 50 00
267 22 fév. J. M. Walsh................... Division ... .. ..... Déc. 1875 372 63
268 22 do do.do................... Janv. 1876 1,342 54
269 22 do ... Baker et Cie................... Commission............................. 42 88

ý----. 1,758 05

270 'Mars ... Inspecteur Brisebois. Division F............. ........ do 18761 908 00
271 do ..... 1A. G. Irvine .... Division C..............do 1876 1,265 75
272 do do ........................... do 1876- 1,175 25
273 do Baker et Cie ....... Commission.................................. 83 72

-- 3,432 72

274 do !J.'M. Walsh..........Division B......... .Fév, 1876.11311 93
do ... Baker et Cie ......... .ciso......... ......... 32 79

I z- 11344 72,

A vril ...... J MW . Division B............Mars 1876,1,331 93Ido ... Baker et Ce.....Commission--....... ...... ........ j 33 30
1,1365 23

do 'A. G. Irvine .......... .... Division C. ......... do 1876 1,727
Ido .. 'Baker et Cie ............. Commission......... ... ......... ...... 34 31

-1401 06

Mai ... E. A. Brisebois 'Division F........do 1876 823 00
do .... do .... jor ouvrages.,.... ...... :......jIl 396....
do B...laker et Cie ............. Comsso 30 47

-19 47

îdo J. M. -Walsh......... Division B..... .... .......... rl1876 Il489
Ido Baer et Cie............. Commission ............. ...... ,3242
do1,28019

d ..... E A. Briseboîs Dviio ..............Uiio .do 18761 836 75
doû .. Baker et Cie ......... Commission.............. ... ..... ..... 20 91

uin .....L N. F. Coer Division B................. Mai 1876!1,255
do ... BaLker et Cie ........... Commission .............. ......... 3353

-- 1358 66

do ..- A. G. Irvine......... Diiin ............Dvso .do 1876 1 1189 Dl
do .. : do........Pour ouvrages .. .. ... ........... .1 8 00
do .. .E. A. Brisebois ........ Division F ................ I1 do 1876 742 25
do lBaker et Cie ............ Commission ............. .......... _ _- 1,987 78

Jullt. . G. Irvine...... ... Division C ......;.... . lJuin 1876 1,425 44
do ... Baker et Cie ......... ,*.*..Commission............. ......... -o@-eeet 28 50

11453 94

1do ... E. A. Brisebois ...... Division PF............. .... do 1876 918 25
do -... Baker et Cie ............. Commission ....... ... u ....... 18 36

ITotal .............................. $81898

$1848o9

3 4
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POLICE A CHEVAL DU NORD-OUEST, Dt.: A L'INSPECTEUR CROZIER.

26 avril 1876-Argent déboursé pour la paie, $50.
M. COMADONEL: Veuillez payer.

Approuvé. A. G. IRVINE.

Reçu de J. G. Baker et Cie., la somme de cinquante piastres ($50), montant du
compte ci-joint.

L. N. F. CROZIER.
Témoin, A. G. BAKER.

POLICE A CHEVAL DU NoRD OUEST.

Certificat No. 392.

($1,758.05.) (Devant être signé en double.)

Reçu du département de la justice, la somme de mille sept cent cinquante-huit
piastres et cinq centins, montant placé au crédit de J. G. Baker et Cie., en paiement
d'avances en argent comptant faites par eux pour la paie de la Division B pour
décembre et janvier, en même temps qu'une commission de 2, pour cent, tel qu'établi
par les comptes ci-annexés.

Daté à Ottawa, ce le jour de mars 1876.
ANDREW DRUIMMOND.

FORT-BENTON, T.M., 22 février 1876.

CHER moNsIEUR,-Nous vous transmettons ci-joints pour être placés à notre
crédit à la banque de Montréal, à Ottawa:

Un reçu du major J. M. Walsh, 20 janvier, pour.......... 372 63
do do 1er février, pour....... 1,342 54

Ajoutez-Commission 2½ pour cent.................... 42 88

Formant une somme totale de.........$1,758 05

que nous vous prions de placer à notre crédit aussitôt que possible, vu que notre
agent aux Battes des Cyprès a tiré en faveur des hommes tel que convenu dans le
marché fait avec le département.

Nous enverrons l'argent nécessaire pour le mois de février, de sorte que les
troupes seront payées le 1er mars, aux Buttes des Cyprès. Nous ne pouvons obtenir
aucune nouvelle de McLeod.

Votre, etc.,

J. G. BAKER, ET CIE.

Nous avons envoyée au commissaire Irvine des pièces justifl-atives en double,
et -nous avons gardé la seconde copie.

Au col. H. RICHARDSON,
Département de la justice,

Canada.
34
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POLICE à CHEVAL DU NORD-OUEST,

FonT-WALsu, 20 janvier 1876.
Je certifie que J. G. Baker et Cie. m'ont livré, ce jour, de la par dl g.ee-

men du Canada, pour la paie de la division B de la police à cheval du Nor à ,
placée sous mon commandement, pour le mois passé, la somme de trois cent àstante-
douze piastres et soixante-trois centins ($372.63) en fonds du Canada, o nsitant eh
bons de la Puissance, comme suit:

Billets de vingt-cinq centins....................................$ 72 63
Billets d'une piastre .............................. 100 00

de deux piastres...........................200 00

$372 63
Conformément au marché qu'ils ont fait à cet effet avec le département de la

justice.
J. ,M. WALSH,

Surint. et insp. commandant la division .

POLICE À CHEVAL DU NoRD-OUEST,

FonT-WALSH, 1er février 1876.
Je certifie que J. G. Baker et Cie., m'ont livré, ce jour, de la part du gouverne-

ment du Canada, pour la paie de la division B de la police à cheval du. Nord-Ouest,
placée sous mon commandement, pour le mois passé, la somme de Mille trois cent
quarante-deux piastres et ciiiquante-quatre centins ($1,342 54) en fonds du Canada,
consistant en bons de la Puissance, comme suit:

Billets de vingt-cinq centins.......................*....o...$ 42 54
Billets d'unoepiastre.............................700 00

" de deux piastres ........................... 600 00

$1,342 54
Conformémentwalmarché qu'ils ont fait à cet effet avec le département e la

justice.

J. M. WALSH,
Surint. et insp. commandant la division B,

Police à cheval du N.-O., coihmandant
iFort McLeod.

HoTEL ST. Louis,

IUELENA, M.T., 14 mars .
CHER MONSIEUR,-Je vous transmets notre signature par Chs. E. Còïhrad.

Veuillez la remettre au gérant de la banque de Montréal, Ottawa, Canada. M. Conràd
tire des chèques en faveur de vos hommes de la police et d'autres.personnes.

Votre, etc.,
J. G. BAKER ET 01Z.

-AU col. IrG RICHARDSON,
Ottawa, Canada.
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FoRT BENTON, T.M., 29 février 1876.
iHER MONIETJR,-Ci-inclus, en date du 22 du courant :-un reçu du major Walsh

pour $3>72.63, du 20 janvier; un reçu du major Walsh pour $1,342.51 du 1er février;
que nous vous prions de placer à notre crédit à la banque de Montréal, à Ottawa,
avec percentage additionnel de 21, soit $42.88, tel que convenu avec le département.

Dans la crainte que la malle ne soit perdue ou d'autre accident, nous vous trans-
iettons des doubles que nous vous prions de retourner si la lettre parvient à destina-
tiön:

ýNus avons expédié les argents nécessaires pour la paie du 1er mars, ede façon à
ce ui'îls arrivent aux postes à cette date.

Votre, etc.,
J. G. BAKER ET CIE.

Au iHCut.col. H. RICHARDsoN,
Département de la justice,

Ottawa, Canada.

HOTEL ST. Louis,
Samuel SchwalF, propriétaire.

HELENA, T.M., 9 mars 1876.
CHER MoNSIEUR,-Nous vous transmettons ci-joints des reçus pour sommes

payées aux troupes de la police à cheval du Nord-Ouest, pour être déposés à notre
c1 édit, à la banque de Montréal, Ottawa.

Reçu du capitaine Brisebois, 2 février, pour le mois de
janvier .............................................. $ 908..

Rteçu du major Irvine, 24 février, pour le mois de jan-
vier............... ...................... 1265 75

Reçu du major Irvine, 29 février, pour le mois de fé-
vrier... .......... .. e....2................1175 25

Commission 2z pour cent.......................... ............. 83 72

Formant une somme totale de....... . $3,432 72
Trois mille quatre cent trente-deux piastres et soixante-douze centins, que vous

voudrez bien placer à notre crédit, conformément à la clause 5 de notre contrat avec
le département de la justice, daté à Ottawa le 25 novembre 1875.

Votre, etc.,
J. G. BAKER ET CIE.

Au col. HuoH RICHARDsoN,
Département de la Justice,

Ottawa.

HOTEL ST. Louis,
Samuel Schwab, propriétaire.

HELENA, T.M., 9 mars 1876.
CH-LER MoNsIEUR,-L'argent de la paie des troupes n'a pas été demandé dans le

temps, à cause de l'absence du major h-vine à Fort-McLeod. Nous avons expédié à
Brisebois la paie de sa division pour le mois de février; mais il n'en a pas encore
accusé réception. Nous vous écrivons ceci afin de vous montrer que nous effectuons
les pàiements dès qu'ils sont demandés.

Votre, etc.,
J. G. BAKER ET CIE.

Au col. FuGIH RICHARDsoN,
Ottawa, Canada.
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POLICE A CHEVAL DU NoRD-OUEST,
STATION, FORT BRisEBois, 2 février 1876.

Je certifie que MM. J. G. Baker et Cie. m'ont livré, ce jour, de la part dugouver-
nement du Canada, pour la paie de la division "F " de la police à cheval du N.-O.,
placée sous mon commandement, pour le mois passé, la somme de neuf cent. huit
piastres ($908.00), en fonds du Canada consistant en bons de la Puissance, comme
suit:

Billets de vingt-cinq centins........ ............... $ 58 00
Billets d'une piastre..... ........................ 750 00

do de deux piastres................100 00

Conformément au marché qu'ils ont fait à cet effet avec le département de la justice.

E. A. BRISEBOIS,
Inspecteur, commandant la division "F."

PoLIcE A CHEVAL DU NORD-OUEST.
FoRT-MCLEOD, 24 février 1876.

Je certifie quel MM. J. G. Baker et Cie. m'ont livré, ce jour, de la part du gouver-
nement du Canada, pour la paie de la division "0 " de la police à cheval du N.-0.,
placée sous mon commandement, pour le mois passé, la somme de mille deux cent
soixante-cinq piastres et soixante-quinze centins ($1,265.75), en fonds du Canada,
consistant en bons de la Puissance, comme suit:

Billets de ving-cinq centins... ..................... $ 65 75
Billets d'une piastre............. ........................ ....... 700 00

" de deux piastres........................... 500 00

Conformément au marché qu'ils ont fait à cet effet avec le département de la justice.

A. G. IRVINE,
Sous-coMMissa re.

PoLIcE A CHEVAL DU NoRD-OUEST,
FOItT-McLEOD, 29 février 1876.

Je certifie que MM. J. G. Baker et Cie. m'ont livré, ce jour, de la part du gouver-
snement du Canada, pour la paie de la division "C " de la police à. cheval du N.-O.
placée sous mon commandement, pour le mois passé, la somme de raille cent
soixante-quinze piastres et vingt-cinq centins ($1,175.25), en fonds du Canada, con-
sistant en bons de la Puissance, comme suit:

Billets de vingt-cinq centins....... $ 40 25
Billets d'une piastre ................................................ 601 00

do de deux piastres............................534 00

Conformément au marché qu'ils ont fait à ce sujet avec le département de la justic-e.

A. G. IRVINE,
Sous-com missaire.
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FORT BINXTON,ý T.M.,7 mars 187M
Au col. EHuGH RicHARDSON,

Département de la justice,
Ottawa, Canada.

aHER MoNsIEUR,-Nous vous transmettons ci-joint, pour être placé à notre crédit
à la bh:nque de .Montréal, à Ottawa:

Un reçu du major Welsh du 3 mars 18i6, pour........$l,311 93
2 pour cent de commission....................................... 32 79

··- - $1,344 72
,suivant.les conditions du contrat fait avec le département, à Ottawa, le 25 novembre
1875,

Veuillez placer ce montant à la banque de Montréal, conformément à la clause
einquième du dit contrat.

Votre, etc.,
J. G. BAKER ET CIE.

P.S.-Nous envoyons par cette malle des pièces justificatives en double au .col.
Irvine, conformément à l'article quatrième du contrat.

POLIcE À CHEVAL DU NoRD-OUEsT,
FoRT-WA1.sI, T.N.O., 3 mars 1876.

Je certifie que M. J. G. Baker et Cie. m'ont livré, ce jour, de la part du gouver-
mement du Canada, pour la paie de la division B de la police à cheval du N,-O., placée
sous mon commandement, pour le mois passé, la somme de $1,311.93, (mille trois cent
onze piastres et quatre-vingt-treize centins), en fonds du Canada, consistant en bons
de 1a Puissance, comme suit:

Billets de vingt-cinq cen tins....................... $100 93
d'une piastre........ ...................... 900 00
de deux piastres.,............................................ 311 00

$1)311 '63
Con formément au marché qu'ils ont fait à cet effet avec le département de la justice.

J. M. WALSII,
Surintendant et inspecteur, P. à C. du N.-O.,

Commandant à Fort-Walsh.

IHELENA, T.M., 12 avril 1876.
C)HER MONsIEUR,-Nous vous transmettons ci-inclus des reçus du major J. M.

Walsh pour $1,331.93, somme qui lui a été fournie pour la paie de la division .B, confor-
mément au contrat fait avec le département.

Veuillez placer ce montant, $1,331.93, formant, avec la commission additionnelle
de 2 pour cent, $33.30, une somme totale de $1,365.23, à notre crédit à la banque de
Montréal, à Ottawa.

Nous avons, aujourd'hui môme, transmis une copie de ce compte au sous-
commissaire Irvine, à Fort-McLeod, Canada.

Votre, etc.,
J. G. BAKER ET CIE.

Au col. Huau RIcHARDsON,
Département de là justice,

Ottawa, Canada
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PoLIcE À CHEVAL Du NoRD-OUEST,
FORT-WALSEE, T.N.0, 1er avril 1879.

Je certifie que MM. J. G. Baker et Cie., m'ont livré, ce jour, de la part du gou-
vernement du Canada, pour la paie de la division C de la police à cheval du Nord-
Ouest, placée sous mon cammandement, pour le mois passé, la somme de treize cent
trente et une piastres et quatre-vingt-treize centins, en fonds du Canada, consistant en
bons de la Puissance, comme suit

Billets de vingt-cinq centins ....................... $ 80 93
Billets d'une piastre. . . . . . . .................................... 751 00

do de deux piastres.................. ........................... 500 00

$1,331 93

conformément au marché qu'ils ont fait à ce sujet avec le département de la justice.

J. M. WALSH,
Surintendant et inspecteur,

Division B, P. à Ch. du NO.

FoRT-BENTON, T.H., 20 avril 187Ô.

MoNsIEU,-Nous vous transmettons ci-inclus pour être porté à notre crédit à la
Banque de Montréal à Ottawa:

Un reçu du Col. A. G. Irvine, 1er avril 1876, pour.. $1,372 75
Commission, 2½ pour cent....... ................... 34 31

$1,407 08

livrés conformément au contrat fait avec le département de la justiee à Ottawa, le
25 novembre 1875.
Yeuillez placer ce montant à la banque de Montréal, conformément à l'article

5 du dit contrat.
Nous avons l'honneur d'être, monsieur,

J. G. BAKER ET CIE.

Au col. . BERNARD,
Département de la justice,

Ottawa, Ont.

POLICE À CHEVAL DU NoRD-OUEST,
FoET-McLEOD, 1er avril 1876.

Je certifie que MM. J. G. Baker et Cie., m'ont livré, ce jour, de la part du gou-
vernement du Canada, pour la paie de la division C de la police à cheval du Nord-
Ouest, placée sous mon commandement, pour le mois passé, la somme de mille
cent soixante-douze piastres et soixante-quinze centins en fonds du Canada, con-
sistant en bons de la Puissance, comme suit:

Billets de vingt-cinq centins....... ................ $ 72 75
Billets d'une piastre...................,............................. 600 00

do de deux piastres.............................................700 00

$1,572 75
Conformément au marché qu'ils ont fait à ce sujet avec le département de la justice.

A. G. IRVINE,
Sous-commissaire.
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FORT-BENTON, T. M., 2 mai 1876.

MONSIEUR,-Nous vous transmettons ci-inclus, pour être placés à notre crédit à
la banque de Montréal, à Ottawa.

Un reçu de E. A. Brisebois pour mars.....................823 00
do do payé extra................396 00

$1,219 00
Commission, deux pour cent............................... 30 47

$1,249 47

Nous avons l'honneur d'être, monsieur,
J. G. BAKER ET CIE.

Au col. H. BERNARDI
Département de la justice,

Ottawa, Canada.

POLICE A CHEVAL DU Non-OUEsT,
STATION, FoRT BRISEBOIS, 10 avril 1876.

Je certifie que MM. J..G. ¯Baker et Cie., m'ont livré, ce jour, de la part du gou-
vernement du Canada, pour la paie de la division F de la police à cheval du Nord-
Ouest, placée sous mon commandement, pour le mois passé, la somme de huit cent
vingt-trois piastres ($823), en fonds du Canada, consistant en bons de la Puissance,
comme suit:

Billets de vingt-cinq centins........................$ 50 00
do d'une piastre.. ............................ 473 00.
do deux piastres........... .................. 300 00

$823 00
Conformément au marché qu'ils ont fait à cet effet avec le département de la justice.

E. BRISEBOIS,
Inspecteur, commandant la division F.

POLICE À CHEVAL DU NoRD-OuEsT,
STATION, FoRT-BRIsIEoIs, 10 avril 1S76.

Je certifie que MM. J. G. Baker et Cie., m'ont livré, ce jour, de la part du gou-
vernement du Canada, pour la paie de la division F de la police à cheval du Nord-
Ouest, placée sous mon commandement, la somme de trois cent trente et une-
piastres et quatre-vingt-treize centins en fonds du Canada, consistant en bons de la
Puissance, comme suit:

Billets de vingt-cinq centins..... ...................
Billets d'une piastre.................146 00

do de deux piastres ........................... 250 00
Conformément au marché qu'ils ont fit à ce sujet avec le département de la justice.

E. BRISEBOIS,
Commandant de la division F.

Certifié.
A. G. IRvINE,

Sous-commissaire.
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FoRT-BENTON, T. M., 11 mai 1876.

MoNLIEUR,-Nous vous transmettons ci-inclus
Un reçu de J. M. Walsh pour la paie d'avril.........$1,248 90
y pour cent sur cette somme ........................ 31 22

Total.............................................. $1,280 12

Veuillez placer ce montant à notre crédit à la banque de Montréal, Ottawa.

Votre, etc.,
J. G. BAKER et CIE.,

Au col. I. BERNARD,
Département de la jisti ce,

Ottawa.

POLICE À CHEVAL nU DNoRD-OUEST,

FORT-WALS1, BUTTES DES CYPRÈS, 2 mai 1876.

Je certifie que J. G. Baker et Cie., m'ont livré ce jour, de la part du gouverne-
ment du' Canada, pour la paie de la division "B" de la police à cheval du N.-O.,
placée sous mon commandement, pour le mois passé, la somme de mille deux cent
quarante-huit piastres et quatre-vingt-dix centins ($1,248.90), en fonds du Canada,
consistant en bons de la Puissance, comme suit:

Billets de vingt-cinq centins............4..... 48 90
Billets d'une piastre.....................600 00

do de deux piastres........................................... 600 00

$1,248 90

Conformément au marché qu'ils ont fait à ce sujet avec le département de la justice.

J. M. WALSH,
Surintendant et inspecteur,

Commandant la division "B."

FORT-BENTON, T. M., 18 nai 1876.

MONSIEu,-iNous vous transmettons ci-inclus

Un reçu de l'inspecteur Brisebois pour la paie d'avril..$836 75
2½ pour cent, commission....................20 91

Total......... ................... $857 66
Veaillez payer ce montant à la banque de Montréal, Ottawa.

Votre etc.,
J. G. BAKER, et Cr.,

J.A.B.
Au col. H. BERNARD,

Ottawa, Ont.
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POLICE À CHEVAL DU INonD-OUEST,
STATION FoRT-BaRisEBoIs, 3 mai 1876.

Je certifie que MM. J. G. Baker et Cie., m'ont livré ce jour, de la part du gouver-
nement du Canada, pour la paie de la division "F " de la police à cheval du N.-O.,
placée sous mon commandement, pour le mois passé, la somme de huit cent trente-
ix piastres et soixante-quinze contins ($836.75), en fonds du Canada, consistant en

bons de la Puissance, comme suit:
Billets de vingt-cinq centins.......................................$ 49 75
Billets d'une piastre............. ................. 387 00

do do deux piastres............ ................ 400 00
Conformément au marché qu'ils ont fait à ce sujet avec le département de la justice.

E.'A. BRISEBOIS,
Insp., commandant la division.

FORT BENTON, M. T., 14 juin 1876.

MONSIEUR,-Nous vous transmettons ci-joint pour être placé à notre crédit à la
banque de Montréal, à Ottawa:

Un reçu de L. N. F. Crozier pour la paie de mai......... $1,325 53
2i pour cent, commission.... .....................- 33 13

Total ...... ........................................ $ ,358 66
Notre prochain paiement sera au 1er juillet, et sera suivant les termes du nou-

veau contrat, deux pour cent.

Votre. etc..
J. G. BAKER et CIE.

Au col. H. BERNARD,
Département de la justice,

Ottawa.
Réquisition no. 149 du 26 juin à l'auditeur, $1,358.66.

PoLICE À. CHEVAL DU NoRD-OUEST.

FoRT-WALSIi, -T. N.-O., 1er juin 1876.
Je certifie que MM. J. G. Baker et Cie., m'ont livré ce jour, de la part du gouver-

nement du Canada, pour la paie de la division "B " de la police à -cheval du N.-O.,
placée sous mon commandement, pour le mois passé, la somme de treize cent vingt-
cinq piastres et cinquante-trois centins et demi ($1.325.53), en fonds du Canada,
sonsistant en bons de la Puissance, comme suit:

Billets de vingt-cinq contins.......................................$8 25 531
Billets d'une piastre................................................. 700 00

do de deux piastres............................................ 600 00

Total.................................................$1,8*5 52Ï
Conformément au marché qu'ils ont fait à ce sujet avec le département de la justice.

L. N. F. CROZIER,
Surintondant et inspecteur,

Commandant à Fort-Walsh.
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FORT-BENTON, T. M., 16 juin 1876.
MoNsrEUR,-Nous vous transmettons ci-inclus, pour être placés à notre crédit à la

banque de Montréal, à Ottawa.

Un reçu de A. G. Irvine pour la paie de mai,........ 1,189 01
do do extra........................... 8 00

Reça de E. A. Brisebois pour la paie de mai..........................742 25

$1,939 26
Commission de 2 pour cent...... ............. 48 48

$1,987 74
Votre etc.,

J. G. BAKER ET CIE.
A col. H. BERNARD

Département de la justice,
Ottawa, Ont.

Réquisition à l'auditeur, no. 151 du 29 juin.

POLICE À CHEVAL DU NORD-OUEs-'

FoRT-MOLEOD, 31 mai 1876.
Je certifie que MM. J. G. Baker et Cie., m'ont livré, ce jour, de la part du gou-

vernement du Canada, pour la paie de la division "C " de la police à cheval du Nord-
Ouest, placée sous mon commandement, pour le mois passé, la somme de mille cent
quatre-vingt neuf piastres et un centin ($[,189.01), en fonds du Canada, consistant en
bons de la Puissance, comme suit:

Billets de vingt-cinq centins................... $150 00
Billets d'une piastre .......................... 823 00

de deux piastres ................................ . 216 00
Argent..... ... ....................................... 01

$1,189 01
Conformémen t au marché qu'ils ont fait à ce sujet avec le département de la

justice.
A. G. IRVINE,

Sous-commissaire.

PoLICE À CHEVAL DU NoRD-OUEST,

FORT -MCLEOD, 31 mai 1876.
je certifie que MM. J. G. Baker et Cie., m'ont livré, ce jour, de la part du gouver-

nement du Canada, pour la paie de la division "F" (paie de travail) de la police
à cheval du Nord-Ouest, placée sous mon commandement, pour le mois passé,
huit piastres en fonds du Canada, consistant en bons de la Puissance, comme suit:

Billets d'une piastre.......................................$...... 8 00
Conformément au marché qu'ils ont fait à ce sujet avec le département de la

justice.

A. G. IRVINE,
Sous-commissaire.
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POLICE À CHEVAL DU NoRD OUEST,
STATION, FoRT-BRIsEBoIs, 5 juin 1876.

Je certifie que MM. J. G. Baker et Cie. m'ont livré, ce jour, de la part du gouver-
nement du Canada, pour la paie de la division "F " de la police à cheval du Nord-
Ouest, placée sous mon commandement, pour le mois passé, la somme de sept cent
quarante-deux piastres et vingt-cinq centins ($742.25), en fonds du Canada, consistant
en bons de la Puissance, comme suit:

Billets de vingt-cinq centins.........................$100 00
Billets d'une piastre ....... .......................... 342 00

" de deux piastres..................................... 300 00
Conformément au marché qu'ils ont fait à ce sujet avec le département de la

justice.
E. A. BRISEBOIS,

Inspecteu r, commandant la di*vision.

FoRT-BENTON, T. M.,- 18 juillet 1876.

MONsIEuR,-Nous vous transmettons ci-inclus pour être placé à notre crédit à la
banque de Montréal, Ottawa.

Un reçu de A. G. Irvine pour la paie de juin ............... $1,425 44
Commission de deux pour cent.................................. 28 50

$1,453 94
Vos, etc.,

J. G. BAKER ET CIE.

Au col. RIcHARDsoN,
Département de la justice,

Ottawa.

POLICE À CHEVAL DU NORD-OUEST,
FoRT-MCLEoD, 30 juin 1876.

Je certifie que MM. J. G. Baker ét Cie. m'ont livré, ce jour, de la part du gouver-
nement du Canada, pour la paie de la division "C" de la police à cheval du Nord-
Ouest, placée sous mon commandement, pour le mois de juin 1876, mille quatre cent
vingt-cinq piastres et quarante-quatre centins ($1,425.44), en fonds du Canada, con-
sistant en bons de la Puissance, comme suit:-

Argent...................................................$ 019
Billets.. ..... ............................................................. 75 25
Billets d'une piastre..............................850 00

de deux piastres........ .............. 500 00
Conformément au marché qu'ils ont fait à ce sujet -avec le ministre de la

justice.
A. G. IRVINE,

Sous-commissaire.
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FoRT-BENTON, 22 juillet 1876.

MoNSIEUR,--Nous vous transmettons ci-inclus pour être placé au crédit de notre
compte avec la banque de Montréal, Ottawa:

Un reçu de E. A. Brisebois pour la paie de juin.........$918 25
Commission de 2 pour cent..........................18 36

$936 61
X>tre etc,

J. G. BAKER ET CIE.
Au coL.il. RICHARDSoN,

Département de la justice,
Ottawa.

POLICE À CHEVAL DU NoRD-OUEST,

STATION, FoRT CALGARY, 11 juillet 1876.

Je certifie que J. G. Baker et Cie. m'ont livré, ce jour, de la part du gouverne-
ment du Canada, pour la paie de la division "IE" de la police à cheval du Nord-Ouest,
placée sôus mon commandement, pour le mois passë, la somme de neuf cent dix-huit
piastres et vingt-cinq centins ($918.25), en fonds du Canada, consistant en bons de la
Puissance, comme suit:-

Billets de 25 centins. ..... .$ 90 25
do d'une piastre................................................. 582 00
do de deux piastres........................... 114 00
do quatre do ............................................. 72 00
do cinq do..............................30 00
do dix do ...... ............ 30 00

Conformément au marché qu'ils ont fait a ce sujet avec le département de la justice.

E. A. BRISEBOIS,
Inspecteur, commandant la troupe.

FORT McLEoD,

POLICE À CHEVAL DU NoRD-OUEST : En compte avec J. G. Baker et Cie.

Articles. Taux. Montant. Total.

$ ets. $ ts. $ cts.
4 douz. de cadenas...,........................ .. 6 ... 24.
2 scies à deux mains........................................................ . 7 50 i5 Go
5 douz. manches de hache.....................................25...
i grande hache..... ........................ 5.. . . . . . .
i erminette............,............ .... 4 GO
I scie de boucher...................... ................. 3 so
6 grandes bouilloires -.... ........ 3... .18....
.5 petites do ................. ........................ 2 GO10C
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Polee à cheval du Nord-Ouest; En compte avec J. G. Baker et ie.-uSdte.

Articles. Taux. Montant. Total

$ ce $cs $ss
I douz. grandes poêles à frire................ ........ ... 5

g rosse d'assiettes en farbiane . ..... .. ..par douz. 2 GO 24 0
1 do tasses do - .. ..... ........ do 150 18 0O

63 couteaux etforchettes.... . 50 31
I douz.seaux en ....... ........... " o a
3 boites de graisse pour esieux-.. - . 10 50i1 3150

181 lbs. il defr.,........... ............ I 0 25T 463
Spnths.... ....... .......... .. ....... -........... 6 O 1
G curettes......................... . .. " 100 17C
2 meaU1es. 11n bs............................... . 10 1-
2 jeux d'attaches ................. 2
t douz. houes pour ardin........ . .... f.... 18 0 G

1~ fourches à foa ..........
6 do à pommes de terre.... ... .

200 gallons dhuule de charbon..................1......... 90 80O
6 caisses da attes........ ....-........ j 800
tdouz. rateaux enfser ........-................. 1 0

5verges de .anelle.......-.....O 80 140
do .................. .... . ..... 15 3 1

i7 Poéle à charbon, No. .G
i do No.5-...................... .2500

2 Poêles de cuisine. No. 8 dessus mobiles avec réservo
pour cuisine. --................. O

1 Pcêle de cuisine No. 99 dessus mo as.To
29 feuilles de tuyau110....... -.-.......... 060 1

I balance à plateforme de Fairbank, No. 9-10
o grosed'aUneaux pour harnais .... par do.T 2 O 4o

2 do ....... do f 5o840G
1 grosse de licous ............... dot 4 00' 4800
t gross efeêts de harnachements, lj-pouce . .... 3 00 36 G

do do t-pouc.ecni(re.............42 0
I do do 7 -poaces, do ..... ....... 1 75 2100
I do do tpouce, do ..... 1 25 1 15
8 douzaines do 14-pouce, do 2. .... 2O J 2
4 do1dot-ponce do.....-........ 200Où
6 du do 4-pouce do .... 1o 9
1 grosse dornements en cuivre (puintes)...-.............. t o 18
1 éguhina ............. ~T.t 30
I scie à refandre. .................

.ourne-vis........... ...... 1
I ciseau ..-..a -pee..........
I do .. .......... j...... 1
t do. .................. ... . . . ....... 125
I do inee- ............. i.150
1 do 121... . ......
1 do l. mortos. s..
i do 1 do .... .. 1 200
I nieau............5
1 baril de blanc de plomb.................
1coTseau a main..... . ..... 12,50
2 équerres .................... 00 200
I ra.ot.. .... ... . I. 200
Svarlope.50
7 mèches de tarières. aries ........ O 5 25
1 caisse........ ......... 59GO
t copie"Ophthalmic Surgery"...... ............... 350
1 do "Parish Practical Pharmae ............................ 50

10 vgs. serge blanche......... .. 2...... 2 50 250GO
41 douz. brosses en cuir zour chevaux..................... 27 70121Ne
4, do étrilles......... ..... .... .. ..... 5. .33.75.

30' do feuilles d'écorce de chêne oréarée-................ 0 6045 23 40
891 pds. cuir à empeignes.... ......... .... ...- 40
4 peauraeveau............... .................................. i 600 20

24 0
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Police à cheval du NorI-Onest En compte avec J. G. Baker et Ciec-Suîte.

Articles. Tauz. Montant. Total.

$ ces $ cts. $ ets.
6 lbsA.fil à,souliers ...... ..... ......................... ........ 200 1200
2 pièces garniture rouge. ........................ ........ 2 i0
3 ibs. B alos........................................ o1 00
3 do alës du Cap..................050 I 50
8 oz. hniod : mercure-........ .. _.................. ........ 1 00
3 oz. sulfate de fer.. ............. ..................... 0 20 O 60
3 du de cuirre......................................035j 105

' oz. omaum en poudre............... ........................ 15 90 i !î0
gallon alcioi............. 5 00 250

do esprit d'arnica.... ............ ..... 0 75 30
4 do teinture die myrrhe.............. 0 75 3 GO
3 do gentiane ... ................................. 050! 150
2 do ammoniaque............................ -........ 0 75 I 5b
S canistre........... ........ ..... . ... . ............... o..............
2 galions teinture d'iode. ................................. 1 25 2 50
2 do espr d'ammoniaque.......... ................. 1 00$ 200
2 do do détber nitrinque....2........................... G
2 do é'her sulfurique.. ............................... 1 25 2 50
3 do soufre... ...................... ....... ;................ 0 2575

t do bol armenia. ...................................... 1 00 O0
1 d o craiepure....... ..... ............................................ .
1 do g;mme de catechu.............................. ........... 075
2 do teinture do ....... ...................... ......... 1 00200
2 do tééetne........... ............... ............ 0 35
I oz. chlor: zinc........ . ... ..... ............ . .......... ....... ....... 100i pinte d'huile de croton ... ..................... 5 0050
I do d doCe ricin ..... ..... .... .. . ........................
2 do gingembre... .. ........................ ..- 075
2 bftons de caustique................... ................. .0 35 0O70
2 lbs. salpétre............... .050)j 100
2 grosses de bouchons de lige .................. 075 1 50
2 douz. fioles en verre ............... ...... 2 50 5 00
1 N erre gradué (e 2 oz.......... ................................ ... ' 075
1 mortier etpilon..................................................... 2
1 paire de balances ........................... .. ..........
4 boites de gra:sse pour essieux........ .......................... 10 50
1 baril pommes sèches, 317 L. ............................ O 18 i 39 (

2,489 Ibs. lard fumé......................... ............... 0 17 423 13
150 do tabac.................... .................... 90
50 do hygleside ........................... !.o......o

100 do clous pour fers à cheval...... ....... . ........... j 0 35 3350
600 do savon ............ ................. ........... ............... ; 011 6600
45 gallons vinaigre............................ .......... 1 20I 54 G059M douz. poudre à levain..... ............. .. 3 00

2 grosses gingembre de la Jamaïque ... ...... ........................ 60 00 120 GO
20 gallons 'huile de pied de bouf.. ................................... 250 50 0010 do do grainede lin crue.................. ..... 2 50 2500
10 lbs. plâtre de Paris....---...................-..............(20 2
4 lampes _.3............. ......................... 2 00 800
4 réfiecteurs 12-nes........................... ........ 1 50J 6 GO
6 e sd.S N ................ ..... ...... ...... ..... 54
6 douz. cmiées No. 3........ ............... .-...... 400$ 240
I gro;se mèches No. 3... .... ... ... 250
4 douz lampes portatives.................................. 6 00 24O

12 beso -................................................... 150 18003 gYrosse mèches No.....................................125 3 75
Ipu ce . . ... ..... ......................................... 2....... . . . . gg

i rabot t pouc..... . . . ...

1 do 14pouce................... ................. :.......
1 do ]3 ou.... fe71 do ],pouce..................................................0.
1 bouvet et des mèches...............6...

rabot4once .0

440
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Police à cheval du Nord-Ouest: En compte avec J. G. Baker et Cie.-Suite.

Articles. Taux. Montant. Total.

1 rabot à moulures 0. G., 1-pe........................................
i douz. marteaux ................................................ 16.....6 65
1 fer à contourner Hamner.... .... ............. i50
1 vilebrequin et mèches............................................. 8 01
à douz. Limes à scie..................... ... ..... ,,......... 4 00 2 00
1 scie passe-partout....................... .. ,..... .................... ... .. .. .
1 jeu de ciseaux à douille.... .. 7.
1 gouge à mortaise ............. ...... ....................... . 0O
3 gouges simples ......................................... O05 0O75
1 règle en buis, 2pds............... ...... ......... ................. I
1 poinçon ............................................................. O015
1 rabot, 4 pes .......... ,...... . .............. .......... .............. . ... . 2 50
1 jeu de bouvets.........,............... ..................... .6o
1 varlope............. .................... ..... .......................... 3 00
1 scie à tenon, 15.pce ............. ..................... . ...... ......... 2 25
1 petite hache....................... ................................................. i 00
i tourne-vis................... .... o50
1 jeu de tarières, î pee. à 2 pcs..................................8 50½ douz. limes coniques ..... ............................................. 4 00 2 00
1 paire de compas en acier........ ..... ,.......,....... ...............
1 équerre do........ ......................... ....... .. 250
i fausse équerre... ......................................... ......... ,........ . 0 154 douz. vrilles assorties.................................... so 075

1 00' 1 0 50y ao alênes ............. ..... ............... ......... ..
1 vis d'établi- .............. :........ .... 3 00
2 paires verrins .,.. .. ..... .......................................... i 50 3 0
1 douz. paires de gonds, 5 pouces ......................................... 30
1 do do 6 do ............ ............................... 400
1 do do 6 do.......... ...................... ...... 500
2 do do 8 do ...................................... 6001 1200
1 do do 10 do....................16.001 2400

16 grosses vis; 4 grosses à 75 ets., 4 grosses à $1.00, 4 grosses
$1.50 et 4 grosses à $2.00.... ............................. 21 O0

2 paires poignées pour scies............................................... I1OO0 2 00
6 grands fours à cuire ....................... 5.........0.2.7. ..... ..... .00
2 doz. brosses pour les bœufs ........................................... 3 00 6 00

47 lbs. fil de fer, No. 10................................... 22 10 45
1 pince de fer................................................. .... 6 00
i douz. lanternes, chaque.......................... ....................... 00 12 0

9 cuvettes .. ................ 2 0 18 0
4 douz. balais ........ ........................ ... ..... ..................... 7 50 30 00

84 couteaux et fourchettes.......................... 50 42'00
4 serrures ...... ......... ............... ....................................... 400 1600
4 do ..................................................................... .250 1000
1½ douz. serrures.................... .................... 24 00 32 0

42 câble de 42 pieds (2 chaînes)............................................O g0 12 60
250 lbs. oignons desséchés.......................,62.156.25
110 do cuir à semelle..........,................................................ .060 6600
661 do à harnais.. . .............. 75 49 87
44 do à bordure................... ....... ,.................................... .O 75 33 00
17 douz. serviettes.................................................... ........ 6 00 102 00
24 lbs. gingembre.......... . . . . ......... ......

2 douz. brosses à souliers.............................9 18 0 
2 grosses cirage de Mason ................................................ 18 00 36 00

100 entraves.................................................................... .. 4 00 400 00
48 lbs. moutarde pure.................................................... . 70 33 60

2 douz manches de tarières.....,............... .%.3.00.600
4 scies, .................... ........................ .......................... ..... 1 0

4 scies...............30 12001

950 lbs. thé........................................O 70 665 00

"Erreur sur 4douz, brosses pour chevaux......... .......................... I 5

0$52518675

Certifié.

- 1 WTC ...... ....... 1 i 00 *

HELENA, ix.a.. .8.6....JAME F. 00LO
..4...., 2 2
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POLICE À CHEVAL Du NORD-OuBsT, FORT-MCLEOD: Acheté de J. G. Baker Cie.

Articles, Taux. Montant. Total,

$ ets. $ ts. $ ts.
134 lbs. de café......... ........ ...... ........................... 0 28 37 52
100 do desel...................................... 007 70

111 douz. de grosses haches.................... .................. 18 00 34 50
396 lbs. fer de diverses qualités.............. .............. 0 12J 49 50
800 fers à cheval .............................................. il 00 88 00
25 lbs. clous pour fers - cheval........ ................... 0 35 8 75
2 paires de tenailles pour forgeron...................... ......... ... 4 0
1 calfat........., ....... ».......... ....... ...... ............... .50
6 râpes ........................................................................ 5 50 9 0
1 emporte-pièce.. . ................................................ 25½ douz. limes demi-rondes de 12 pouces.......................... 12 00 60
1 douz. crochets et crampes. ........... ....................... . . ... 4 50
1 do cadenas............... ...................................................... a 0

50 vis à voiture de 2î pouces.......................008j 400
50 do 3 do ......... ................... .............. 0 10 500
25 do 4 do ................................. 0 3
25 do --jet j pouce........ 0 06 1 50
4 douz. de pointes diverses .............................................. 1 50 6 0
4 grosses de vis de jpouce........,....... ........... ,........ 1 50 300
1 do do 1 do. ....... .......................................... .125
1 do de 1 do ........................................ .100

1 do do 2J do .......... .............................. .... ...... . .. ..
6 pelotons de corde de Ï et 1 pouce, 346 bs2..........0..........690

12 plastrons........,......... ....... ............................. 0 25 30
3 essuie-mains .............. .... ..................................... . 2 00 60
3 chevilles carrées..... ..................... .$ 75 2 25
9 barils de cheilles.......................... ........ ...... . 0 50 4 501

1,962 lbs. lard fumé......................................... O0 17 333 54
1,002 do jambon ..................................... ............ 017 170 34j

100 gallons de sirop ............ .... ........................ 130 1300
.2 boites de vitres 10 X 12 .................................... 7 50 15 0

lli lbs. mastic ........... ............................... .. ........ O0 15 1 73
1 3 douz. serrures de porte. ................-......... 1 50 9 00
11t bs. cuir noir ................. ~........................... 055 62 43

89 do do blanc,.................................. ........... 0 60 53 40
6 châssis ý.......... ............................................. 1 00 6 0

2071 sacs de fleur ,.................. ................ 4 25 879 75
536 sacs d'avoine, 50736 lbs.................O06î; 3,297 84

$5à328 13

ILELENA, 14 mars 1836.

Certifié'.
JAMES F. MoLEOD.

4995

188 00
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POLICE À CHEVAL DU NORD-OUEST, FORT McLEOD: Achété de J. G. Baker et Cie.

Articles. Taux. Montant. Total,

scts. 1 $ cts. $ce,
2 douz. limes de 14 pouces............... ............... 15 00 30 00
1 carreau pour tailleur............ ............................ .1 70
j douz peaux de mouton..................... ................ 18 00- 9 00

3 lbs. rivets en cuivre......... ........... ................................. I1 O0 3 00
1 douz limes de 1 pouce pour égohines........................................ 3 50

.1 do do do ......... ................................. 300
5 douz. pipes........... ............... 4........................,....0......
3 do cordes pour lits ,........... ...................................... 4 50 13 50
1 do papiers de broquettes coupées..... ......................................... i0OO
4j douz. assiettes en ferblanc ............................. 2 00 8 33
1 do plastrons......................................4 50
1 grosse de vis j pouce...............-....................
1 do do ...................................

12 douz. crayons de plomb............ ................... O75 900
2 douz. porte-plumes ............................................. o 75 i 50
7 lampes portatives......... ....... ..................... O076 5 25
5 do à,pieds ......... ,............................................150 750
6 douz. mèches de lampes.. ............ 02550
6 bouteilles d'encre d'une pinte ............................... 1 0 6 00
6 do do rouge.........,................................0 50 150
6 serruires,...,.... ............................................ 050 300
24 douz. feuilles de papier sablé...... ..................... 50 1 25
8 lbs étoupe..............e..... ......................... 025 200
8 lbs. résine...... .... ....... . ........ . ....................... O0 20 2-00
1 mesure de tailleur de 1 pouce.............. ............... 075
4 lbs. fil bleu............................................ 50 1000
2 lbs. fillbrun ........................................... 2.50.5.00
2 douz. tasses en ferblanc,........................................, . 1150 3 00
3 boites de gra isse à essieux........... ................ 10 50 31 50

12 grands chandrous....................................3 00 3600
4 douz. chemiuées de lampes............................. 3'W0 12-00
6 do do ..................... ..... .......... 3001800
1 poële de cuisine complet,..... ................. 60 00
5 feuilles de tuyau .................................................. 060 300
2 barils de clous de 8 .................................................. 1e50 2100
8 mains de papier petit format............................ O.40.3.20
2 douz. paquets de mine pour poëles ....................... 1'50 3 00
4 douz. de pelles L E[.................. ................................ 21.00 10 50

1 carb. ammonia. ......................... ......... ... O060
1 'boutei.le................................... ..... .050

mur. ammonia. .. ... ..................... ........... S0I0 O025
1 bouteille .................. .............. 5...... ......... ......... ...
2 oz. huile de canelle . ............... O...........................60

20 lbs. graine de lin préparée........................... O 20 4 00
1 caisse.. ...................... ...... ... ........... O25
1 lb...glýcerine.......... ........................ ...... ", .1-25
i lb. bitar. potass.. ............. .... ... . . .. .. ...... .1 00
2 lbs. sels de la Rochelle................................. 60 1 20
2 lbs. d'orge.............. ............ ................. O25 0 50
j douz. conserves alimentaires................................................... 7 S0 1 2 50

40 bouteilles de 32 oz. d'eau-de-vie, 3â douz...........,............ 35 00 116 66
2 lbs. chocolat de Baker ................ O 50î 100
2 lbs. farine..... ........................................ . o 30 O 60
1 lbs. gélatine .................. .................. 2 75
2 lbs. tapioca............................................... 25 O 50

10 verges de tuyau en caoutchouc........ ... ........................ O0-JO 4 00
1 douz. tuyaux à épreuve ....... ...... ................ . . 00
1 "Dispensaire des Etats-Unis," 1869............. ............. 1 6 000

2,077 lbs. d'avoine ................................... ................ ......... o 06 135 00
36 châssis ............ .................................. ..... .............. .. 00 3600

10,0M lbs. pommes de.terre........................... .... O...OS... 0 15 500 00

Total. $1,181 44

Date de l'envoi, 5 octobre 1875.
Certifié. JAMES F. McLEOD.

13 mars 1876



Documents de la Session (No. 188.) A 1879

POLICE A CHEVAL Du NoRD-OUEST, FoRT McLEOD: Acheté de J. G. Baker et Cie.

Articles. Ta;ux. Montant. Total.

2 lanternes.......... ... . ..................................
Z mèches de tarière ......... ............................
1 petite hache........... ......
2 douz. de vis......................... ................
1 crampon....................... ...............
3 boulons................................. ...........
I tourne-vis...............................................1 tourne-A..gauche .........................0.....................

2 lbs. de corde............. ..... .........

1 poêle de camp ............. ........... ........
; tirette brevetée pour tuyau............................................
1 feuille de ferblanc pour tuyau ............... ......... ...... ...............
I calepin...................... ... ....... ...............
2 4-qr. livres d'entrées........................,..........
i 6-qr. registre................. .................
.5 gals. cognac d'Ansbach (chirurgien).......,...................... .........

Total.....................,......................

$ cts.

0 50

.............

.... .........

...... ... ....

..... ........

$ cts $ cs4 75
2 50
1 25
059
4 50
1 50
0 75
4 00
0 75
6 00
0 75
0 25
2'50
3 00
2 75

51 00

$86 75

Helena, 13 mars 1876.

JAMES McLEOD.

POLICE A CHEVAL DU NoRD-OUEST, BUTTES DES CYPRÈS: Acheté de J. G. Baker et Cie.

Articles. Taux.

$ cts.I
6 ibs. aguitiguépa de Taylor.............. .... 0 75!
3 do amidon......... ................... 0257 do esprits de nitre......................... .............. 0 75
31 do ether. sul. ...... .............. 1 25.-
S oz. suf. quinine ........................ . ............... 3 25
4 lbs. vin. Ipecac............ .................. . .................. 1 00
4 lbs. acide carbolique, crystall,...... ........................
2 oz. chloral:hydy.......... ..................... 0 25
5 vgs. sparadrap.......... ....... ....... 1 25
4½ gals. eau-de-vie ........................................................... 7 002 do alcool............................................. . 4 001
i lb charpie........................ ... .........
i douz. d'aiguilles .................................
i do No. 1 seringues......... ................... ......... 9 0i lb. capsicum P,0............. .......................................... 1 006 do hyoeyam. timet............................................ 1 00

5 do syrop de scille...................... ................ 1 00
2 do tinct. capsicum ....................................... 1 00
6 do opi ......................... ...... 2 50
8 do do, comp ......... ,....................................... 1 25
S do ipecac. pulV.................................................................

188-4j 51

Montant. Total.

$ cts. $ cts.
4 50
0 75,1
5 25
4 37

26 00
4 00
i 50
0 50
6 25

31 50
8 00
2 50 ·
i o
4 50
0 50
6 00
5 00
2 00

15 00
10 00

1 75

42 Vieoria.
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POLICE A CHEVAL DU N.-O., BUTTES DES CYPRÈS: Acheté de J. G. Baker et Cie.

Articles. Taux. Montant. Total.

$ cts. $ cts. $ cts-

1 lb. oxyde zinc .................................................. 75
1do bitar.,potass ................ ........... ......... ........ ......... O...c.....* 10

1 do poudres de Dover ....... ...................... ......... .............. 2 50
i gal. huile de térébenthine.......................................... 2 O00

Slb. empi. canthar ........................... ......... 2 O0 i 00
Sdo Pulv. Rhei.. ................................... ......... 2090 1 00
êdo teinture l'iode ......................................... 2 OO i OO

4 do do arnica ................... ................ ......... ..... 48<) 0
6 do do defer.......................
5 do gingembre moulu................... 2 50
8 oz. tinct. myrrh................................. ........... ............ .............. 100
6 do caustique lun...............................,.0............... 9
S douz. bueud......... .............. ............. .1.. ...

u lbs. saven de Castille.................... ............. O 40 2 40
5 do huile de ricin.....................,............................... 40 2 O
5 do sels d'Epsom .................................... . 015
3 do glycerined.................................................... 125
4 do tionat.nicx vomca......................... ................. 2 00

6 do acet de plomb.................................................... 0 10 o50
Sgal. huile douce................................................. . 250

8 lb. acaciaP. yr.................................................1.50
4 do fluide ext. myrr.comp... ......... 250
2 do syrop sarass.... ............ ...................... 75

do vin. cochici . ............................... 00
5 do camphre.......... .............................. 1001 050

2 douz. sucre de citron..................................500
10 do amidon, blé......................................O25

i b oinc.n m ................... ,...................................2 50
8 botes, barillet et dame-jeanne.......... ........................ ... 9 50
5 lbs. prunes vig .............. ................................ .100 500
8 do0 lard'éfumé, rations............ ......... ...... 0...O 17 1 36
1 do sucre, do ............. b,......-............. in........ 0 171

4do thé vert, do .......................... ........ 1 20 06
8 do biscuits, do................... 0 15 l 20

28 do savon de Castille, rations ................................. O0 40 il2
10 do lardfumé, do ......................... i............... 17
10 do paine do.........................0152 do thé impérial, do.... .............. ......... .. h120 O602 o sioph do............ ......... ..........

cando cam siph ,...... ... ...................... ,. 10

2 lbs.de sucre, do................................ ........ 017 034
000 do pommes de terre.................... ............................... O O25 250 00

4 boites marinades...... .... ............. 650... .
1 do Q O. sauce aux tomates......................................... .......... 575

do L. & P. Wor. sauce............................................... 1..... 2300
2 do 2 mcoings.............. .......................... 1378 2756
5 do 2d.pches. ... .......... .137......

5 do poires....... ....... .......................................... . 1372 1 6800
3 do 2igroseilles......... ............................. 13 78 41 34
2 do fraisesCatlern......................................... 13 78 27 56
1 do framboisesrd.fumé, .d ............................ 7 12 67
2 do raisin de orinthe ................... ................... 13 78 27 56
2 do abricotsrd................. .......................... 13 78 27 56
1 do raisins ................ ........................ 1320
2 do gelée de gadelle.............. ...................... i 137Oh -26 02
2 do coings. ................. 1301 2602
3 do pois sucré ............................................. il 24 33 72
5 do pommes de terre, douce....................................... ..10.40 52 00
3 do tomates........... .............................. .. 990. 2970
2 do mieln........................... ......................... 7... 12 90
1 do marmelade à l'orange..................... .... 13.....
2 do do française . ..... ...... 30
3 doz. gelés d'orange ............... 3 1989
2 do do de citron,............................................1..663 189!
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POLIcE À CHEVAL DU .N-0., BUTTES DES CYPRÈS: Acheté de J. G. Baker et Cie.

Articles. Taux. Montant. Total

$ ets. $ cts. $ ets.
4 caisses d'anneaux de cuivre de pouce................ 400 16 00
4 do ½ do ........................... 350 14 00
4 do 1 do ............... .......... .... 300 12 00
4 caisses de licoux.......................a* . .. 4 00 16 00
4 do boucles en cuivre de 1 pouce ....................... 300 1200
4 do do 1 do ........................ 200 8 00
4 do do - do . ,..... 175 7 00
4 do do do ......................... 125 5 00
2 do do do ......... 100 2 00
2 do rouleaux en cuivre 14 do ................................ 2 50 5 00
2 do do 1 do .............................. 2 001 4 0 0

2do do ........... 150 3 00
4 ornements en 'cuivre ....................................... .............. 1 00 4 00
1 chaudière No. 7...... .. ............................... 6 50
3 lèchefrites........................................................... ..... .. 1 50 4 50
1 cuillère à pot de ' gallon...... .......................... ....... 125
1 carreau de tailleur........................... 7 00

Total ,. .......... ... ................................................................. ... $1,259 10

Envoi, 8 novembre 1875.
Certifié.

JAMES F, McLEOD.

Les fruits confits, inclus dans ce compte, n'entrent pas dans la liste des articles
,de Baker; ils venaient de la Californie, et furent fournis en vertu d'un marché par-
ticulier entre Walsh et Baker, et sont entrés comme remboursement.-J. F. M.

PoLIcE À CHEVAL Du N.-O., BUTTES DES CYPRÈs: Acheté de J. G. Baker et Cie.
IC

Articles. Taux.

$ ts.
1 "douz. brosses...... ................... ............... 27 oo
3 douz. étrilles...... .... ....... 750
4 douz. mors en acier poli émaillé ............. 0................0
2 lbs. rivets en cuivre de 1 pouce . ........................... 150
1- pied de cuir à reliure breveté........ ..................... 0 50
1 Poigaard de 6 pouces, cadre en fer............ ......... ...............
1 paire bouliniers pour selliers...................................
2 dOuz. aiguilles à colliers ......... ..................... 2

:2Î douz. aleines ..................... ......
1 douz. seaux en bois..........................................

:3 lbs. biscuits, rations..................................... 15
3 boites de sardines, rations........... ...................... 50
1 botte poudre, 13 douz................. . .............. 9 007 sacs de chaux, 853 lbs,................................... O004
1.baril de clous de 10 pouces...... .....

l0O4lbs. savon, 10 boites........................... .......... O...
53

Montant. Total.

$ ets. $ ets.
94 5026 25
84 00
3 00
0 75

10 00
2 0
4 001 25
0 45
1 50

123 75
34 12
10 50
66 00
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POLICE À CHEVAL DU N.-O., BUTTEs DES CvRÈs: Acheté de J. G. Baker et Cie.

Articles Taux. Montant. Total.

$cts. $ ets.
12 lbs. gingembre............................ ............. 0 60 7 20
14 bœufs, 9,800 lbs ...................... ,.................... 0 07: 735 06
1 lb. écheveaux de soie à coudre ............................... . ......... ..... 13 0O

10 paquets d'aiguilles,............. . ...................... 0 12j - 1'2ý
5 Ibs. sucre, rations.. ........... ........................ 0 20 1 OÙ
2 lbs. thé vert, rations......... .................................... 1 25 2 50 I
8 boîtes fruits confits, rations.................... . 0 50 4 00
2 boîtes d'allumettes........................... o 121 0 25
1 sac desel............... ................. 050

15 lbs. d'oignons.........................................O O o O 90
1 lb. chandelle .......... ................. 30 O 30

10 rations de pain....... ........ ....................... 0 25 2 50
1 gall. huile de charbon................... J50
1 gallon d'huile............ ......... ............. ....... O 75
9 lbs. corde .................................. 0 25 225
1 feuille de tôle pour poële...................................... 4 00
4 coudes de tuyau ..................... 025
2 rabots ànnlures....... .............................. i o 200
1 sablier... ................ ....... .......... .......... i 00
i lot de morceaux de fer . ................................ 1_ 00
1 râpe .............................................................. ................. ............... 1 00
1 barre de fer .............. ......... ...................................... .......... ............... 1 25
1 pince de lampe ....................... .............. 1 50
1 crochet de forme....................................................... 0 50
1 lb. de cire............ ............. ....... ,.................................... .0 75
2 co eau .... ................................... ......................... . . . ... , 1 25
5 paires de formes.............................. 1 00 5 00
7 lbs. clous....................... .0.... 40 2 80
2 marteaux .. .................... ;.. ... ,............... 000
i paquetisoies de cochon ..... o........ ............... . .5.. .
S l fil , ..... ........ 1.....
1 d'éperons....................................

Aleine....... ...... .... .. .......... ...............
Change sur ci-dessus, acheté par le major Walsh à Helena....50

1lanterne.......... ........... ........... o.................. .2 50
20 lbs. biscuits......... .......... 15 300
1 ls.jambon..................................20 4 00

S cafetière..................... 50
___$1,28617

RATIONS, septembre 1875.

1 poler................................................... .......... 150
10 lbs. biscuits.,................................ ........ 1 2 00

2 boites fruits confits ............. ................. 070
12 tas.sjamon.... .... .............. ............................... .. .0.20. 050
2 lbs. sucre............. ................... ...... ... . . 40
8 lbs. lard fumé..... ............................................................ 1 60
3 lbs cordei....................................... ........025 0
2 bouteille d'huile de rii................................. 50 o 50

Total b r.. ............. .............. . ..... ...... .

Date de l'envoi, 8 novembre 1875.

Certifié.

JAMES F. MoLEOD,
C.ommissaîr.

HFIELENA, 13 mars 1876.
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POLICE A CHEVAL DU NoRD-OUEST, FORT WALSH: Acheté de J. G. Baker et Oie.

$ ets, $ cts. $ cts.

4 doz. musettes .,..............15 00 60 00
1 siphonenfer...................................................... 450

10 lbs. rivets en cuivre ......... . .......... .............. ......... 1 25 1250
1 doz. mors de bride,..................................... ............ 9.................o
1 verre gradué de 1 oz.......... ..... ....................... ............ i1 0
i mortier.. .. ................... ...
1llivre, 9ps............................0
. vgs. de charpie... .......................................... 50..2.50

S0 9300
1 jauge tranchante...... ........ .. ............ 7 50

1 $100 5

.Certiýfié.

JAMES F. McILE'-jOD.

HIELENA) 13 mars 1876.

POLICE A CHEVAL DU NORD-O-UEST, BUTTES DES CYPRÈS: Acheté de J. . Baker et Cie.

1 1NI0

$ cs t. $ es

10 poêles de chauffage .... ................................. 17 50 175 00
60 feuilles de tuyau......................................... 0 60 36 CO
1 couteau àfoin ............................ .......................................... ..... 72 50
1 morceau de zinc, 36'X 40 .... ................ .. .. 00OO
8 canistres d'huile raffinée, 2 gallons ...... ..... i............. 25 2 50I

41lhs .. de cuir.......................... .............. .... ......v-0 55 22 55
50 do do .................. O.................... 60 30 00

$271 5

iDate de l'envoi, 24 septembre 1875.

Certifié.

JAMES F. MCLEOD.

55
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POLICE A CHEVAL Du NORD-OUEST, BUTTES DES CYPRÈS: Acheté de J. G. Baker et Cie.

$ cts. $cs $os
2 lbs. bois de campêche......... ............... 0...........0 1 0

4 lb. couperose................. ............. ................ 50 O25
2 douz, mine de plomb........... ......................... . 5000
2 brosses à poêle . ............................................... 0 75 150
2 poêles de chauffage............. .......................................... 1750 3500
8 lampes à pied .................................................. 1.50,12.00
3 douz. mèches de lampes ................................ ................... 575
8¾ lbs. de mastic .. .............. .............................. 01531
1 douz. d- chminées de lampes ............................ ,.......... 3 00
4 limes p:mr scies............................................. . 75 3 .
2 canistres d'huile de charbon................................1 50 3 00
1 gal. d'huile de graine de lin.............................................. 3 00
1 do térébenthine.................................................... I150

10 serrures pour portes.. ........................ ..... ........................... 1 50 15 00
1 barillet de blanc de plomb....................................0............. .
2 doz épingles à linge............. ..................... . .25,O50
3 do crayon en plomb ..................................... 0.75. . 2 25
6 limes rondes ......... .................................... 50
1 doz. fil 3-cordes ........... ........ ............................... ........ 00
2 pinceaux................ .......... .......... ...... 150 3....00
4 paires de vilebrequins............................................ ......... 025 100
1 fer turc ......................................................... 2 00
1 douz. bout. de mucilage ............................................ 4 50
1 morceau de zinc, 72 X 40................... ............. 3 00
2 Ibs. thé Oolong, rations..... ............... 0...............0................
41 do sucre, do ................................................... o0 17 O 81

54 do biscuit dur, do ...... .................. ,......,... .................. oô 15 8S10
1 do sel, do ............ . .007

51 do bœuf, do....................................010 510
2 tamis..,... .... ,.........................................100 20
1 paquet de broquettes.............. . .................................. 0
3 pièces de corde à drisse .........e.....................................50 150

7J. do do .. ........ ............................. 0 2587
1 douz. canistres à l'huile........ .......................... 75 9 00
1 do paquet de bjoquettes....................... . 1 00
4 lbs. borax... ........................................... 075 300
6 râpes de maréchal..... ...................................... 150 900
6 limes pour scies à refendre............................. .. 075 450
1 morceau de tissu de fil de fer ..................... . .
3 couteaux de maréchal ferrant..................,............................150 450
1 baril pour leau,...................... 500
2 poêles sourds ....... . .................................................. 6 00 12 00
1 jeu d'outils polir foigerons. ................................ ...... ......... 90 00

$273 91

Date de l'envoi, 8 novembre 1875.

Certifié.

JAMES F. MoLE OD.

EL A,13 mars 1876.
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POLICE À CHEVAL DU NORD-OUEST, FORT EDIMONTON : Acheté de J. G. Baker et Cie.

ets. $ ts.

215 lbs. de café.................. ................... ,....................... ,....... 0 28 60 20
200 do de sucre, 5 sacs..................................... 17 153 00

20 do de poivre noir.....,...... .............................................. 0 45 9 0
:900 do de sel, 9 sacs............................................................ 0 07 63 00
498 do de pains bis ....... ........................................... (0 13j, 67 23

2 poëles de cuisine No. 90 ............... ... . . . . .. 60 Go 120O0
2 poëles............... ..... ........................ ...,30 .0 60 00

24 feuilles de tuyaux......... ................. ............ 50 12 00
4 coudes .............................................. 0 60 2 40
1 boite de pommes sèches, 187 lbs.,...................................... 0 18 3306
2 lanternes............... .................................. ....................... 2 50 5 00
2 caisses d'huile de charbon, 10 gallons................................ O090 900
1 boite de chandelles, 40 lbs..................... . . 30 12 00
2 poëles sourds, russes ......... .. . ........ . 6 00 120

2,445 lbs. lard fumé .......................................... 0 17 585 65
2 138-lb. caisses de thé Young Hyson................................. 0 90 124 20

56 lbs. de thé du Japon.............................................. ....... 0 80 44 80
400 do de fèves ......... .. ...................... ......... ........... 0 091 38 00
448 do riz.................. ......................................................... 0 14.1 64 96

6 boites de savon, 360 lbs......... ................................. O il 39 6(1
6 lampes ............. ............................... 1 00 600
1 grosse de mèches.................. ......................................................... 2 50
6 douz. de cheminées.................3 00 18 00

1- $1542 2

Montant du Compte........................$1.542 20
Moins, surcharge sur le thé...............33 20

Montant alloué à Baker et C.$1509 00

Date de l'envoi, 294 septembre 1875.

JAMES F. MCLEOD.

BHELENA, 13 mars 1876.
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POLICE à CHEVAL DU NORD-OUEST, ]RIVIÈRE A L'ELAN: Acheté de J. G. Baker et Cie.

$ ets. $ ets. $ ets.

108 lbs. de cAfé...................................... 028 30_24
500 do de sucre, 5 sacs ................ ..................... 0 17 85 .00

10 do de poivre noir..................;............ ....... 0 45 4 50
500 do de sel..... ................... 0 07 35 00
302 do depain. ............. ...... ................. O 1 .4077

1 poële de cuisine, No. 90.... ... ...... .. 60 00
1 poële... ................................... ........... 30 00

12 feuilles de tuyaux.............. ........................ 0 50 600
2 coudes............................................060 1 20

100 lbs. de pommes sèches................ ... O 18 18 00
1 barillet d'uile de cha;rboU, 10 gallons ... .... 0 90 9 00
1 boites de chandelles, 39 lbs................. ............... 30 11 70
1 poële sourd, russe................................................6 00
6 paires de pentures.....,....................... ........... ......... 1 25 7 50

1,723 lbs. de lard f'umé. ............. 0 17 292 91
2 caisses de thé Young Hyson, 112 lbs......................o 70 100 80

55 lbs. de thé du Japon......... ........ . ... 070 , 44 00
200 do de fèves.......... ............................. 0 09't 19 00
218 dode0riz..................... ................... 0141 3161
15 gallons de sirop....... ............... .................. 1 30 19 50

3 boîtes de savon, 180 1bs.......................... ...... 0 il 19 80
3 lampes....., ..................... .................... 1 00 3 00i grosse de mèches...... ........ 2 50 1 25
1 lanterne......... .......... ..................................... 2 00
6 douz. cheminées........... ........ ................. 3 00 18
4 châssis, 10X12........ ........................................ 1 00 j 4 00
1 boite de vitres, 10X12,...... ........... ........... ...... 7 50
1 grosse de vis, - pouces................................... ................. . ...... 1 50
6 douz. de serrures.............. . ......... .... 150! 900

$918 78

Montant de compte................................................. $918 78
Moins, surcharge sur du thé.......................... 27 90

Moi4.ant alloué à Baker et Cie,......................$890 88

Date de l'envoi, 24 septembre 1875.

JAMES F. MCLEOD.
HELENA, 13 mars 1876.

58
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POLICE A CHEVAL DU NORD-OUEST, RIVIÈRE A L'ARC: Acheté de J. G. Baker et Cie.

Articles. Taux. Montant. Total.

$ ets. $ cts. ets-
4 barils de clous de 10 d.................. 9 50 3800
2 do 12........................... . 9,50 1900
2 do 8 d....... .......................... 1000- 2000
1 soufflet de forge .................. ........ ........ ..... ... 42 50
1 grosse de vis de 1 pouce............................ 1 50 450
2 do 1 do ................................. 125 250
1 do 2Y do....... ................. ...-
1 douz. de fourches à foin......... .................. .........
4 pies et manches............. ........................... 2 50 l100
1douz. de pelles à longs manches........................ .
3 poëles................................................... 30 00 90 00
1 douz. de lampes................................................................. .12 00
2 lampes àâpied............................ .................................... 2 25 1 450
6 douz. de cheminées................ ................... 3 00 18 00

18. feuilles de tuyaux...................................... O 60 100
3 poëles sourds..................,...............; .......... 6 0000
1 biche, 133 lbs.............. .................... 0 20 26 60
1 barrede fer............... .............................. ................ ......... 15
1 étau, 61lbs.............. ................. .............. 020 1220
1 jeu de serrures ........................... ......... .. 12 GO
1 do 37 do. ............................... 75
1 marteau à deux mains, 10o lbs.....0 2
1 marteau No.4.......... ................... 2 GO
1 ltlbs defer 48 lb ..................................... ... 0601 10
4 limes plates à biseau de 14 pouces........................ 1 25 5 O0
6 do demi-rondes de 12 pouces.......................... .i Go0 6 00
2 do plates do......2...
6 do do de 6 pouces............................. .059l 300

2tenailles ....... ... ......... ........ .......... 2 00 4'GO
1 paire de pinces............. ......... 1 50
2 paires de tenailles en fer..... .... .............. 50 3 00
4 boites de výitres, 10 x 12 .. ............... ......... 7 50 30 00

28 lbs. de 'Mastic..,................. ......... .... ..... O0 15 2
i oz e srrures pour portes,............... .............. ..... . 1 oz es

igrosse de mèches. ............................... ................ 3 GO
6Châssis............................... 1 00

0$472 1

Date de l'envoi, 24 septembr.. 189.

Certifié
JAMES F. MCLEOD.

28HELENA,.3 mars 1876.

(Copie.) Foin livré à Fort-Walsh.

150 tonnes ................................. $22 50
-- -$3>375 00

Certifié,
JAMES F. MCL EOD.

IJ1ELEN.A, 13 mars 1876.

Le econtrat pcur ce foin fut fait par l'inspecteur Walsh;- $22.50 éta-,it la somme-
Convenue. La raison pour laquelle ce foin a coûté si cher est qu'il fallait construire
un lChemin à travers les Buittes des CJyprès. le prix srabencup ois levé cette-

année.prxsr 
euopmin

42 5
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POLICE A CHEVAL DU NORD-OUEST: En compte avec J. G. Baker et Cie.

COMPTE DE MARCHANDISES.

$ cts. $ cts $ cts.
8 oct... 9 verges de coutil............................... 0 25 2 25
8 do .. 10ý peaux de vache......... ................ ........... 7 50
8 do .. 1 bouteille d'huile de ricin...................................0 50

10 do .. 15: lbs. de suif............. . ............................ 233
15 do.. 2 bouteilles d'encre rouge.................................200
18 do .. 2 do d'huile de ricin.......... ... ..... 1 00
18 do .. 1 paire de gonds...............0............. 1 50
18 do .. douz. de haches ........... , ............ . ..... .1500
18 do .. 1 scie à deux mains ......... ....... ..... 8 00
18 do .. 1 canistre de graisse à essieux...........................1 50
20 do .. 2 caisses de thé, 100 lbs...............- ........ ,.70 00
22 do.. 291 douz. de poudre à levain................. .................. 91 16
22 do. 15 do do...................... ................ 46 34
25 do .. 1 ligne à marquer....................... .................. .... 0 50
25 do .. 14 oz. d'onguent mercuriel........... ............ . . . ... 7 00
29 do.. 1 bouteille d'huile de ricin.....................................050

6 nov.. 35 châssis ........................................ ........ 35 00
6 do.. 1 caisse de thé, 72 lbs........................................ ......... 50 40
6 do.. 322 vgs. de coutil.................,... ............... 80 50
6 do .. 500 cartouches de Smith et Wesson........................ .............4 20 00
6 do .. 308 vgs. de coutil................. .............. ......... ...... ...... ........ 77 00
6 do ..I 1 bouteille d'huile.........................................0 50

10 do.. 24 vis. ..................... ,................ . . . . . ... 0 50
10 do.. 1 cadenas...... ................................... ............... 1 00
15 do 1.. do .................................... ....... .. ......... 1 00
16 do .. 10 lbs.delard...................... ........................... .300
16 do .. 26 vgs. de toile ........................................... ...... ............. t. 10 40
16 do .. écheveau de fil ........................... ......... ......... 1 50
16 do 224 verges de toile........................G......... ....... O...... 9 00
16 do .. 500 broquettes en cuivre . ................................... 175
18 do 2 lanternes........................................... .3 GO |
18 do 250 broquettes en cuivre ...................................... G 87
22 do 98Î de toile ......... .......................... ... ... . . .......... , 49 40
22 do 7 rouleaux de fil...................... .................... 175

7 déc. 150 lbs. de farine d'avoine......................................... 22 50
7 do Messager métis envoyé aux Buttes des Cyprès..... ..... ....... 1045

10 do 1 serrure de botte......... ....... ,........................................1 0
,l do . 1 douz. de carnets ......... ............................................. .. .6 0)
Il do .. 10 lbs de clous ................................ ................... 2 50
.11 do 2 cadenas ........................ . ........................... ..... . .1 50
24 do . 2 poëles à charbon, 1 e $35, 1 l $30................ 65 00
27 do 6 feuilles de tuyaux................................................ ..... 3 60
27 do 6 do ......... ........... 0.::::.. 420
28 do 9 do... ..... .......................... 540
29 do 1 do... ...................... .............. 060
30 do 2 livres de compte............ .. . . ..... ............... 5 00
Nov. Payé le compte chez Kuyer's................................... 4 50
do do John . .......................................... 3 00
do ... do Spitzster.............. 3 00
3 jan. 2 mains de papier..................... ............... 80
3 do .. 400 paires de mocassins.......... ........... ........ .... ......... .... 400 00
3 do .. 665 lbs. de lard séché................... ......... 113 05
3 do .. 5 sacs de suere, 500 lb5.......... ............ . . . 85 00

Sept.. 119 lbs. de tabac ... ..................................... .. 114 24
do .. 3,975 do avoine ......... .................. ......................... ............... 258 37

17 do .. 50 do tabac...... .... ,......................................................... 48 00
23 do.. 50 do do ................................................................... .48 00

4 oct .. 404 do do ...... ....... ...................................................... 387 84
------- $2,197 20'

4 do.. 92 do thé......................... ........ 64 40

|__$2,261 60

Certifié.
H. W. ROWAN.

Certifié.

60
HELENA, 13 mars 1876. JAMES F. McLEOD.
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POLICE A CHEVAL Du NORD-OUEST, Dr. : A Frederick Wacbter.

PROVISIONS POUR LE FORT KIPP.

Articles. Taux. Montant. Total.

$ cts. $ cts. $ ets.
2î galls. d'huile de charbon..................3 0 7 50

150 lbs, de viande sèche........ ......................... 5 00 7 50
150 do do grasse, à 10c. par lb..................................15 00
300 do fleur, à $25 par baril..........................................................75 00

-tonne de foin.à $25 par tonne......................... 12 50
$117 50-

Reçu paiement, par ordre, J. G. Baker et Cie.
G. F. WATCHER.

Les provisions ci-dessus désignées ont été consommées par un détachement
cantonné au Fort Kipp, sous le commandenìent de l'inspecteur Brisebois. Watcher
était, dans le temps, prisonnier sous la garde de la police à cheval du Nord-Ouest. La
rareté et le coût des denrées dans cette région pendant cet hiver furent les causes
des prix élevés qu'on a dû payer. Le prix de la farine était alors de $40 à $45 par
cent livres.

POLICE A CHEVAL DU NoRD-OUEST: En compte avec J. G. Baker et Cie., Dt.

Payé, une traite eng
do
do
do
do
do
do

Articles. Montant. Total.

$ cts. $ ets
or, Major Walsh (pièce justificative perdue)...,............... 91 40

do do ......... 2 50
do do 83 90
do do 50 10
do do . 4000
do do ..... 30 00

Col. McLeod do certifié par J. F. M. 117 50
ýi$415 40

Les pièces justificatives ci-dessus furent perdues en envoyant la malle entre le
Fort McLeod et Benton; et nous nous engageons à en produire des doubles.

J. G. BAKER et Cie.

Je n'ai aucun doute sur l'exactitude de tout ce compte et je recommande qu'il
eoit acquitté.

JAMES F. McLEOD.
61
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PoLIcE A CHEVAL DU NoRD-OUEST A J. G. Baker,

COMPTE DE MARCHANDISES, RIVIÈRE A L'ARC.

Articles. Taux, Montant. Total.

ets. cts. $ cts.
6 manches de haches....................................450
5 lbs. tabac..... ...... ............ ............... 5...
4 do sucre ................. ......................... . . . . .

10 do biscuit dur......,..... ............................................. 3 o
2 de café...... .... ........ .... ........ .. .... .................
3 mains de papier à lettre ............. .. ........... ........... ........... 20.
2 paquets d'enveloppes............. .................... 0
1 do de moutarde......................................................
4 lbs. graisse à essieux.......................................... ... 4,00
1 bouteille d'encre...........................................,.......O.25
5 lbs. tabac..................................................... .... 5 00
2 do-café............................................................................. .............. 100
3 do sucre................................ . . . ................. 100

104 do biscuit dur............ .............. 2392
7 paires de gonds....... ............................... 75 î 525
i robe'.. . . .............. . . .. . . ......... 4....
4 do. .............. .......................... .200
1 do.... ...... . .... .

HELENA, 13 mars'-1876.
JAMES F. McoLEOD.

FORT MCLEOD, 10 février 1876.

POLICE A, CHEVAL Du NoRD-OUEST. En compte avec J. G. Baker et Cie.
565lbs. d*aonexéie le 25 septembre, ]6-cents. $374 72

Certifié,
I[IENRY ROWAN.

Certifié,
JAMES F. McLEOD.

HELENA, 13 mars 1876.
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POLICE À CHEVAL DU NORD-OUEST,
FORT iMCLEOD, 10 février 1876.

Train de Jenkins; charriage de 40,911 lbs. de fret
jusqu'à la rivière à l'Elan, à 2 centins.................. $818 22

Train de Cathers;7 charriage de 42,940 Ibs. de fret
jusqu'à la rivière à l'Arc, à 1 centin.... ................ >429 46

Benton avec une paire de chevaux; charriage de 2,300
lbs. de fret jusqu'à la rivière à l'Arc, à 1 centin...... 23 00

Lesan et paire de chevaux; charriage de 2,500 lbs. de
fret jusqu'à la rivière à l'Arc., à 1 centin............25 00

Samples; charriage de 16,639- lbs. de fret jusqu'à la
rivière à l'Arc, à 1 centin...............166 39

Davis; charriage de 6 000 lbs. de fret jusqu'à la
rivière à l'Arc, à 1 centin. .. . . ....... 60 00

$1,522' 07
Certifié, conforimément au marché.

JAMES F. McLEOD.
IELENA, 13 mars 1876.

FORT MCLEOD, Il février 1876.

POLICE À CHEVAL DU NORD-OUEST: En compte avec J. G. Baker et Cie.
169 tonnes de foin, à $15 ........................ $2,537 00

Certifié,
JAMES F. McLEOD.

HELENA, 13 mars 1876.

FORT MCLEOD, 1er novembre 1875.

Reçi de MM. J. G. Baker et Cie., en compte avec la police à cheval du Nord-
Ouest, au Fort McLeod, cent soixante-neuf tonnes et soisante-sept pieds de foin.

Par ordre,
J. Re JACKSON.

FORT MCLEOD, B.P., 8 février 1876.

POLICE À CHEVAL DU NoRD-OUEST: En compte avec J. G. Baker et Cie*
123 tonnes et 24 pieds de foin, livrés à la rivière à l'Arc, au cap Briebois, à

815 par tOnne, $I,845.71.
Certifié,

IHELENA, 13 mars, 1876. JAMESeF. MCLEOD.

63

A.. 187942 'Victoria.
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RIVIRE A L'ARc, 6 décembre 1875.

Reçu de James Scott, soixante-trois mille pieds de foin, livrés à ce poste (63,000
pieds.)

J. A. BRISEBOIS,
Inspecteur, commandant la division "F

BENTON, MONTANA, 15 janvier 1876.

POLICE À CHEVAL Du N.-O., BUTTES DES CYPRÈs: En compte avec J. G. Baker et Cieý

$ cts. $cts.t $ cts.-
4 oz. acide oxaique........................................ O 54 216
2 do santonine en poudre....................... .................... 31 2 62
4 do sublimé cor ......................... .............................. 0261 104
3 do bis. subnits............... .... ............... ........................... O0 25 i 0O
1 seringue en caoutchouc ................................................ 25
1 oz. teinture, eincho............................ ............ .. S40
4 lb. craie arom. en poudre avec opium............. ....................

5 fioles d'une pinte. .............. ......................... O 15-0 75
2t douz. poudres de condition ...... ............................ 2 50 6 25

lb. salpêtre. ................................................... 038.O..9
12lbs. mastic .............................................. ........... O 30 3 60

1 
0 54

Total ................................. t. I.... .... ...... $30 49ý

HELENA, 13 mars 1876.
Certifié.

JAMES F. McLEOD.

POLICE À CHIEVAL Du NORD -OUEST: En compte avec J. G. Baker et Cie.

lbs. d'acier, 1-pouce...............................
douz. chevilles pour voitures..........................
lbs. de fer....................... . .....
paire de ressorts.........................................
boîtes de serre-papiers.............................
paires de bottes.......,.. ...... ................................... .
doz. de balais............................................................
boites de vitres, 10 x 16.........................
barillets de blanc de plomb... . . . . .........
gals. d'huile de graine de lin........................... .............
do de térébenthine.. ............................

barillet de clous................
erminette ......................................
haches....................,.............................................. .....
douz. de manchés de haches..... ..................
bouteille d'huile de ricin.............................
lbs. fer à cheval................. .......... m..........,.........
paires de bottes.................................
thermomètres automatiques...........................
paires de bottes de voyage........................
sacs à grain........................................

$ cts.
o 251
1 00
0 15

0 55
4 75

6 00
2 50
2 00

1 50
0..............
s.e.. ......

0 15
4 75

10 00

0 40

14 rame de papier petit format, non réglé...... .................

Tàotal................ ..................

$ cts.
8 50
4 00
4 35

15 00
5 50

190 00
6 00
9 50

12 00
12 50
10 00
9 50
4 00

$ ets.-

9 00
5 00
0 50

21 60
570 00

20 00
190 O00

1,524 80
- $2,631 75-

12 00

.... $2,643 75

34
4

29
1

10
40

1
1
2

5

1
1
6

144
120

2
40

2,818

IIELENA, 13 mars 1876.
Certifié.

JAMES F. McLEOD.
64
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POLICE à CHEVAL Du NORD-OUEST: En compte avec J. Gr. Baker & Cie.; sur ordres
du Dr. Miller, Buttes des Cyprès.

Articles. Taux. Montant. Total.

$ ets. $ cts. $ cts.

10 lbs. de goudron..... ........................................................... .2 Q0
4j gallons alcool-... ... ............... 16 88
1 verre gradué de 16 oz.... .......................................... 2 50
1 do 18oz.................................... ........ 200
2 do 4oz................ ........................................ .125 250
1 do 1 oz........ .............................................................. 100
1 régulateur mnmum,.. ... ....... O075
i spatule en os................................................................O075
1 balle de fil de chanvre........................................... .. .. 40
2 douzaine de fioles de 1 oz. avec bouchons.......... ...... O 75 1 50
2 do 2 oz. do ............................ 095 190
2 do 4oz. do. ........... ................... 110 220
2 do 6 oz. do. ......................... 125 250
2 do 8 oz. do1.............................140 280
I pilulier (pour 24 pilules).... ................. ....................... 3 00
3 lbs. onguent bleu....... ...................... .................. .2 50 7 50
1 boîte à onguent.............................. .......................................... .O0 50
5 Ibs stramonium ................................. ......... 2..00..0.0.
I boîte ......... ..... ........... .... ... ........... ........ .......................... o ýo
2 oz. collodion.. .......................................... 035j 070
2 lb. cologne ............ ....... ................... ............................ 200 400
1 lampe à alcool.. ................................... ............ 1 50
2 lb- alun en poudre ....... ........................................... 035 070

200 pilules No. 60 podaphy.............................. 1 00 2 0
100 pilules d'opium ..................... ................. ................ i 00

2 oz. mur. morphine............ ............................ ... . 500
I verge de sparadrap.................,............... .
1Î boite de pilules variées ........ ................... 50 7 80
2 lbs. sulfate de fer pulvérisé... .............. 035 070
2 lbs. eau de rose .................. .......................................... .O0 75 1 I 50
1 lb. opium et craie en poudre........................................2 50
1 oz. huile de rose ... ........................................... ...................... 2 00
1 do canelle.............................. .... ....... 40
1 do menthe poivrée.......... .......... 100
1 seringue pour femmes..................................
I seringue No. 2... .............................................. 250
1 entonnoir en verre de 16 oz............................075
1 do 8oz ...... ................ ............
1 do 4oz...... ................ 040
1 douzaine pilules de Hooper......... ......... . ............... 2 50
4 do Liebig's extract..... ...................... 2 75

lb. d'esprits d'éther. .............. .............. ......... · .2 0

... .......... 1648

Certifié.

JAMES F. M1cLEOD.
1 8............. 2850

......... 2 0
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FOnT BENTON, T.M., 16 février 1876.
POLICE Â CHEVAL DU NoRD-OUEST-: En compte avec J. G. Baker et Cie.; sur ordres.

du Dr. Miller, Buttes des Cyprès.

Articles. Taux. Montant.

1 m ortier S.... .................................................... .............. 50
1 do L.........................................................650
4 spatules variées............................................... .. 3;50
4 bouchons de fioles......... ..... ,................................ .. O 75 3
2 ibs. mixt. ammo. hydr........................................2"00
5 do cérat simple...... .............. .............. ....... o
4 do onguent d'iode mélangé................................... .........
1 douzaine crayons C. H...... ..... ...... . . .50

10 lbs, teinture eincho composé................................750
5 do teinture colombo.............. . ......................
5 do gentiane .................... ......... 4....................... ........
2 do serpentaire....................,...........2o
2 do arnica......... ,........................................................................ 1 50
1 do carb. d'ammoniaque........................... ............ 00
5 do camphre en gomme... ...................................................... 4 00
6 do ehloroforme.................................................................... .... ... 5 o
2 do sirop senega..... ........................... .......... . 2 oo
5 do soda......... . ............... .. . .......... .......... 50
1 do extrait fluide de belladone ............ .......... ......... 4 00
1 do ergot............ . ................. ............ ......... 0O.. . . . . .
j do extrait de noix vomique ........... ....................... 4 O0

4 oz. acide hydr.a......... ....... ..................................... 0 75 3 0)
1 lb. acide nitrique ... ....................................... ,..... ..... ,0 ... 75
2 bottes pilules 0. C................ ............... 0. .. ...... 150
1 rouleau de sparadrap de Beese ................... ........................ ............ i1oo
2 rouleaux de sparadrap de Allcock.................................. ....
4 oz. anti. M. tart .......... ..................................................... o,75
5 Ibs. graine de lin... ............. ................... 125

25 do préparée2................. o
lb poudre d'ipecacuanha ...................... ................. .e

2 grosse de boites d'onguents varié. .....................
1 lb. an. acide sulfurique...... ............................
4 oz. acide sulfurique ..................... ..... 5.. .,..................... ... 0¾ lb. teinture de canth arides ....................... 75......... ........ ....
8 lbs. sel de la Rochelle. ........ . 0 8580
1 do teinture etcumsit..............................................10,00
1 do myrrhe en poudre............................... .. .. i.... .25.
1 do bi-carbonate de potasse ...... .............................. ............... i1 o0
1 do chloride de potasse ...................... ......................... . ..
2 do bromide do. ..................................
1 do bromide d'ammoniaque................................................ 2?0
1 do magnésie calcinee....................................... 200
5 bandages...............................................................................

. lb. acide tartrique ............ ....................................... O050
1 do teinture cachou........... ....................................
1 do kino.......... ........................................................ 100
1 do vin de colchique..... ....................................
4 ct. vinxeres................... ........................ 750j 3000
2 mesures d'un once, forme de clochette............................ .... 50
2 do à pied...................... ................ .050
2 do graduée.........................................0 50
1 lb. -nitr. pota:sse....;. . ................... ........ 75
1 do graine d'anis en poudre ......... ............... ... 5......;.
1 paquet de papier à filtrer................................... ......... . ....... . .... ....... 50.
1 de do d'enveloppe.............................................. ............... 75
2 lbs. esprit d'ammoniaque.................................................... ...... .........j 200
1 do bi-carbonate de soude.......... .................... ........ 6..... 0.30

bidons et seaux........................................................,...... .... ... ..... 500
i barrique ............. .............. . .... -00oe........... .2 00J

Total.

$ ets-

$200 35

HIELENA, 13 mars 1876.
66

Certifié.
JAMES F. McLEOD.

.4,2 'Victoria.
A. 1879



POLICE À CHEVAL DU NORD-OUEST: Compte de J. G. Baker et Cie.
Transport de 2 caisses d'effets en transit, de Benton au

fort McLeod, 600 lbs. à 2j ets. per lb......................$15 00

Ces caisses contenaient un lot de tasses, d'assiettes et de soucoupes.
Certifié,

JAMES F. McLEOD.
HELENA, 13 mars 1876.

S. C. AsHBY.

1875.-Transport d'effets à Winnipeg, 58..................... $20 il
Payé, en or....... ....................... 18 28

Certifié,
JAMES F. McLEOD,

Télégramme au gouverneur Morris, Manifoba, et commiàsion, re voyage du
général Smith.

6'.

Íïoc1aetfdela ession(i.8.)
2 Ýiötoria.

A. i8i9
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Documents de la Session (No. 188.)

FORT SIHAw, T. M., 17 décembre 1875.

POLICE A CHEVAL DU NORD-OUEST: Acheté de J. HE. McKnight et Cie., traficants,
etc., etc.

31 juillet. 1 boîte de cartouches...................................... $1 75
do do do................... ........ 150

Cours américain.................... ............. $3 25
Or...................... ................. 2 91

MM. J. G. BAKER et Cie. :-Veuillez payer.
JAMES F. MfcLEOD,

Sous-commissaire.
Reçu paiement,

J. . MCKNIGHT et Cie.

FORT SHAW, T..M., décembre 1875.
POLICE A CHEVAL DU NORD-OUEST: Acheté de J. H. McKnight et Cie., traficants,

etc., etc.
1 bouteille d'huile de ricin......................Cours Américain 75c.

En or 68c.
MM. J. G. BAKER et Cie. :-Veuillez payer.

Reçu paiement,
J. H. MCKNIGHT et Cie.

JAMES F. McLEOD,
Sous-commissaire.

FORT SHAw, 17 décembre 1875.
POLICE A CHEVAL DU NORD-OEST: Acheté de J. . McKnight et Cie., trafiquants,

épiciers et marchands, etc.,

Pour timbres-poste..................................$15 35
En or............ ..... . . . 13 95

MM. J. G. BAKER et Cie. :-euillez payer.
JAMES F. McLEOD,

Sous-commissaire.
Reçu paiement,

J. . MCKNIGHT et Cie.

J. F. McLEOD: A la Cie. de télégraphe du N.-O., Dt.
1875.

Août 31. 15 télégrammes à Richardson, O
Sept. 1. 13 do Morris, Fort-G

do 12 do French,- do
do 17 do Bernard, Otta
do 33 do Richardson, O

)ttawa........$3 75
rarry..........5 71

5 39
wa............4 20
ttawa.......... 740

$26 45

En or. .................... $24 04
Certifié,

Reçu paiement de J. G. Baker et Cie.
W. E. FREDERICK.

69

JAMES F. McLEOD.
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J. F. MoLEon : A la compagnie de télégraphe du Nord-Ouest.
2 décembre 1875. 22 télégrammes à Bernard, Ottawa...... $5 08

15: " " 12 " 3 18
24 janvier 1876. 13 " à Morris, Fort-Garry..... 5 12
24. " " 13 " à Bernard, Ottawa....... 3 37

$16 75
(En or, $15.23.)

.Certifié.
JAMES F. McLEOD.

Payé par chèque, 1621; 24 février 1876.
J. A. B.

FORT MaCLEOD, 31 décembre 1876.

POLICE A CHEVAL DU N.-O., en compte avec J. G. Baker et Cie., Dt.
Pour construction d'une caserne à la rivière à -l'Arc... . $2,476 00

dépense extra, établissement d'un poste par le capi-
taine Brisebois, boisde charpente, excédant le mar-
ché fait avec le col. McLeod. . ................ 1,000 00

$3,476 00

Mes rapports établissent seulement«8,520 pieds, ce qui, conformément au marché,
à"25 cents par pied, réduisait la somme à $2,130.00, la balance étant rejetée. MM.
Baker et moi différons au sujet des.dépenses extra pour l'établissement d'un fort à
plus d'un mille de l'endroit où l'on pouvait s'approvisionner de bois de construction.
J'ai pris des informations et je ne crois pas qu'on ait encouru aucune dépense extra,
MM. Baker et Cie., ont réservé leur droit d'établir leur réclamation quant à la
balance.

JAMES F. McLEOD.

POLICÉ A CHEVAL DU N.-O., en compte avec J. G. Baker et Cie.
1lot fers à cheval.............................. $ 0 60
1 sac pour argent........................ ....... 0 50
Timbres-poste.......................................................... 0 36
Note de logement à l'hôtel et nourriture durant le voyage. 14 00
John Toli .......... .......... .................... 1 75
Brown, rivière du Soleil, note d'hôtel pour repas..........3 75
15 juin 1875, col. McLeod, passage par la diligence, de

Benton à Helena....... ................... 20 00
Ryn, passage par la diligence de Benton à Helena.......20 00
Frais de port sur la malle du gouvernement.............2 20
Remboursement, fret sur 9,405 lbs. effets canadiens, de

Helena à Hamilton...........................235 13

$298 29
Service de la police à cheval, du Fort McLeod à Helena.
(En or, $271.17.)

Certifié,

JAMES F. McLEOD.
IELENA, 13 mars 1876.

70
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Ce montant, ($1.25), est poui le droit de passage que j'ai payé en traversant
Canyon pour me rendre à Helena, et a été payé par J. G. Baker et Cie.

JAMES F. McLEOD.

(En or $1.14.)

Ce montant, $1.50, est pour droit de passage du Fort Shaw à Hielena, et a été
ipayê par J. G. Baker et Cie.

JAMES F. McLEOD.
(En or $1.36.)

Compte pour galon et cire employés pour cacheter les papiers du gouvern*e-
,ment.

JAMES F. McLEOD.
(En or, 91 centins.)

POLICE CHEVAL DU .NoRD-OUEsT, FORT BERNARD: Compte de J. G. Baker et Cie.

Date. Quantité et description. Taux.

1875. I$ cts.
19 juillet.. 1 paire de balances à ressorts................ ......

25 do .. 32½lbs. de viande séchée............................O 08
28 do ..'68J do , do ................................ 008

2 août.....,20 serrures anglaises...... ......... .............. . ......... 50
2 do ... 6 limesH.S.-......................................... . . 0 30
2 do ... J douzaine de manches de hache.................6 00,
2 do ... 1 % do do. ....................... 6 00f
2 do ... 3 haches .................................................. ............ .

13 do ... 250 pieds de bois (Whipsend) ............................... 0 091
19 do ... 1 paire de bottes ..... .............. t
23 do ... 6 canistres de graisse à essieux...... ................. 0 50.
23 do 1...1. do do
23 do ... 1 peau de vache..............................................
23 do ... 1 grosse de vis ........ ..................... ...........
13 sept...2 pis et manches..... ............................. 300
16 do ... 1 parchemin..........................
24 do ... i crayon en plomb ..... ...........................................

*30 do ... 1 peau de vache............ .................. ..
11 oct......500 pieds de bois.. ......... ,..... 08.
13 do .... 2 grosses de boutons ........ .................................. 1 50
18 do 1 chaudron de 6 pintes........................ ............ .........
19 do.il verge de flanelle rouge. ................. ...............
20 do 18 lbs de corde............. ................. e...... 35
21 do 4 doublures de vêtements................... .......... ,.... 0 50
22 do 38t lbs de corde ..................................................... 0 35
26 do I horloge pour le corps-de-garde ....... ,....... ....... .......
20 do .. 1peaude vache............................ ............ 1
30 do. 8 peaux de buffle......... ... .... 0.......................616

5 nov.... 1 verge de flanelle rouge........................... '16 do ... 9Î douzaines de vis de 2J pouces...................... 020
16 do ... 1 serrure de porte et.bouton................
16 do ... 1 crayon de charpentier...........................
18 do ... 1 serrure de porte et bouton.............................
18 do ... 2 peaux de buffle..... ........... .................. 5 00-
19 do ... douzaine dëmaines de haee...................... 7 0019 do ... 1 chaudron de 10 pintes...... ............................ .........
19 do ... 1lampe et 3 cheminées,.............. ...............................
22 do ... 1 cafetière de 8 pintes...................................
27 do ... I paire de gonds en cuire....................... ..........
29 do ... 1 bouteille d'encre rouge......... ............... ....
29 do .... 38 lbs de fer en feuilles .................. ... ......... O........... 0 20

71

Montant. Total.

$ ets.
1 25
2 60
5 48

10 00
1 80
3 00

10 00
7 50

22 50
8 00
3 00
o 50
2 00
2 00
6 00
1 50
0 10
2 0

40 00
3 00
1 75
1 00
6 48
2 00

13 56
6 00
1 50'

49 28
1 50
1 90.
2 50
0 25-
2 50

10 .00.. L
3 50
3 00
3 00 j
2 00
0 25 .
1 00
7 60

$ ots.

42, Yictoria



42 Victoria. Documents de la Session (No. 188.) A. 1879

POLICE À CHEVAL Du NoRD-OUEST, FoRT BERNARD: Compte de J. G. Baker et Cie.

Date. Articles. Taux. Montant. Total.

$cets.; $
1er déc... i bœuf de labour................... .....................
3 do ... i pinceau à blanchir ......... .......................... ,.. ......... ...............
3 do ... 2 mains de papier, petit format................................. 0 50
4 do ... 2 carnets ............................................... 050
4 do ... 200 lbs de bSuf ......... ............................................. .007

10 do ... 2 mains de papier, petit format.......................0 50
20 do ... 2 peaux de vaches ................................. 1 50
20 do ... 64 lbs de viande séchée......... ....................... 0 08
31 do ... 1 main de papier petit format........................... . .......... ....

1876. s

4 janv.... i manche de fouet ......... ......... ......... ,.......... ..... .........
4 do ... 12 boîtes de poudres de condition .............................. 0 50
4 do ... 1 bouteille d'encre,...................................................................
5 do ... 1peaude vache........................................

1 do ... Faulx et manches,.....,,.......................... .........
il lo ... 1 douzaines de vis de 21 pouces,.. ... ........ O 20
Il do ... 2 crayons en craie............... ............... O 25
Il do ,.. 3mains de papier.............. .................... O 50
il do ... 1 bouteille d'encre ...................................... ....
il do ... I canistre de graisse à essieux.......... ..... ....
13 d6' ... 1 manche de hache.. ............................................
14 do ... i bouteille d'encre.....................................
14 do ... j douzaine de vis de 3 pouces..... ............ . O 25
15 do ... I cadenas....... . ... ......................... , ......
17 do ... i4 dou7aine de vis de 24 pouces................................. 20
18 do ... 232 lbs de clous.................................. O 18 4
18 do ... 1manche de hache......,......................................
18 do ... paires de draps................. ....................... ..... ...... 8 50
20 do ... = douzaine de marches de hache.............. . .7 00
24 do ... bouteilles d'encre............................................... 0 5
26 do ... 1 douzaine d'agraffes pour selliers.............................
22 de ... 2 bout. d'encre, $1.00 pour l'une et 25 cts. pour l'autre' .. .
6 fév,....5 verges de toile pour tentes.......... .......... ..... O 50
8 do ...... 1 thermomètre........................................

14 do ...... 9 balais. ................. ................ 090
18 do ...... 1 carnet et crayon ..... ,................. .................. -.
22 do ...... 1 cadenas ....... .... .. ................................... .
22 do ...... I couteau de cuisinier de 10 pouces............ ....... ........
22 do. 1 do do 8 pouces... ...............

1er mars.. 22 chevilles de fer............ ..................... 0 12
1er do .. 3 cadenas.........................................0 50
3 do .. 3manches de hache......... . .. ................................... 0 50
3 do .. 1 bachette..................... ....................
5 do .12 pistons de cornet, par Frampton ............ ............
6 do .. 3 mains de papier de petit format.............................. 0 75
6 do .. 1 peau de vache..... . ....................................... . . .
9 do . 9 bouteilles d'encre..... ................................... .O 25

13 do ..1-il bs de corde........ ............................. 040
13 do , 2manches de hache................................................ ...........
13 do . 2 peaux de vache, $1,00 pour l'une et $1.50 pour l'autre......s.........

Av.

22 lbs de clous rapportés.......... ................. 0 18

18 mars.... Balance........................ ........

Certifié.

37 50
1150
1 00
1 00
14 00
1 00
3 00
5 12
o 50

0 50
i 00
0 25
2 00
3 50
0 30
o 50
1 50
0 25
i 00
0 50
0 25
0 13
0 50
0 30

41 76
3 00

17 003 50
0 50
1 75
1 25
2 50
1 50
8 10
1 00
2 50
1 50
1 25
2 75
1 50
1 50
1 50
2 00
2 25
2 00
2 25
1 20
1 00
2 50

%.

$435 4e

$431 50s

Je certifie que le compte ci-dessus est correct.
J. M. WALSH,

Surintendant et inspecteur, division "B,"
Commandant le fort.

JAiiims F. MecLEoD.
72

------------- 1%
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$ ete
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FoRT BERNARD, 20 mars 1876.

POLICE À CHEVAL DU NORD-OUEST : En compte avec J. G. Baker et Cie.

1876.
Février 20. Transport de 358 lbs. d'effets de Benton, à 4c $14 32

do do 124lbs. do àâ5Ïc 6 82

Total $21 14

Je certifie que ce compte est correct.

J.' M. WALSIII,
Surintendant et inspecteur, division "B,

Commandant du fort.
Certifié,

JAMEs F. McLEOD.

FoRT BERNARD, 1er mars 1876.

POLICE CHEVAL DU NoRD-OUEST : En compte avec J. G. Baker et Cie.

1875.
Décembre. 20 robes de buffle à $6.50 $130 00

do 1 robe de veau noir 3 00
do 27¾ verges et 6-qr. étoffe, à $2.50 68 44
do 3 courroies, à 20c 60
do 2 paquets d'aiguilles,'à 25c 50
do 10 verges de galon de 2 pcs., à 20e 2 00
do 36 verges de coton, à 18c 6 48

Total $211 02
Ce compte est pour des par-dessus en peau de buffle.

Je certifie que ce compte est correct.

J. M. WALSH,
Surintendant et inspecteur, division "B,

Certifié, Commandant du fort.

JAMEs F. McLEOD,

73
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POLICE À CHEVAL DU NORD-OUEST, FoRT BERNARD: En compte avec J. T. Baker et Cie.

Date. Articles. Taux. Montant. Total.

1875. $ cts. $ ets. $ ets.

17 nov.....1,robe de buffle...........................................600
17 do ... Traite, major Walsh, pour Rowe Frères .................. 23 00
1. do ... do do do. ................ 15 00
10 do ... I bonnet fourré, $6.00; 1 cache-nez, $2.50..........85
10 do ...j1 paire de gants..........................1...................100
10 do .. il paires de mocassins...... . ....... . .... 100100
10 do ... 2 do de mitaines .......... . . ..... ... 200
10 do .1..écharpe ............................... 250
19 do ... Frais de voiture,, charriage de poêle..................3 00
19 do ... Major Walsh, traite pour Young et Brown............28 75
14 déc...... Compte de rations de Eveson........ ................ 9 31
14 do ... do de pension à Overland.......................13-O0
15 do .c. hevaux, foia et grain (Capod)................................7175',
21 do ... Traite pour Young et Brown.................................................. 23 50
14 janv.... Capt. Allen, traite, compte d'écurie de.assidy...........75
14 do ... do hotel de Rowe Frères..................... .... 15 75
14 do ... do Young et Brown........ ........................ 15 75
1er mars... Rations pour le capt. Allen, sav.:-

120 lbs. de lard fumé, $3.50 ; 20 lbs. de biscuit, $3,00................. 6 50
1er do ... 3j do de thé, $1.12; 3 lbs sucre 60c...... .......... 1 72
1er do ... 1 grande cafetière, 41.50; ¾ lb. de corde, 44c..................... 1 94
12 do ... 5 lbs. de biscuit, 75c.; 3 lbs. de beurre, $1.95...................... .2 70
12 do ... 2 lbs. de sucre, 33c. ; 8 lbs. lard fumé, $1.40..........1.73.
12 do l4b. dethL............. ............. 075J
12 do ... lations de Jas. .orand............ .... ........................

6 $2260

Certifié.

JAMES F. McLEOD.

Bl. Emerson est porteur de la malle, et ces comptes ont été contractés en faisant,
des voyages.

Le bonnet fourré, les couvertures, les ganpts et les mocassins étaient destinés
-aux sous-constables qui accompagnaient M. Walsh lorsqu'il fut mandé à Benton pour

afaires par le sous-commissaire.

J. M. WTALSII,
Inspecteur, Division B., Commandant le Fort.

74
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FoRT BERNARD, 28 mars 1876.

POLiCE À CHEVAL DU NORD-OUEsT, FORT WALSH : Compte de J. G. Baker et Cie.

Date. Articles. Taux. Montant. Total.
en or.

1675. $ ets, $ ets. $ ets,
18 août... 2 essuie-mains.. 50 1 0
18 do ... 1 cuvette.......... ........ i150
18 do ... i canif............ ........................... O 50
18 do ... icrayon....................... ...... 010
25 do.. lbs. empois.................0- 080

2 sept.... 2 botes de tomates ................................ O050
2 i fiole d'extrait de o.............1O&50
2 do ... 'lcarnet.............. ................................ ... 075
2 do ... 2 botesde tomates ................................. 0 50. 1-00
3 do ... 1 fiole d'extrait de citron...... ..... ......... ................ O050

10 do ... doz. flacons delait condensé.5 50
10 do ... 1 bidon de soupe au poulet..................................1 10
13 do ...!l paquet d'empois.......... ................................. .0 40
13 do ... 1 boîte de soupe auf..... ......... I125
13 do ... 2 fioles d'extrait de citron........ O050 1 00
13 do ...I1l. empois........ ......................................... O040
14 do ... 9 verges de ......... 951 3127
22 oct...:: 3 .. arnica ................................. ... o 50 1 50
25 do 2...1bouteilled'huiledericin...... ............................................ _ 050
28 do . 8 oz nitre en esprit.................................0.35. . ..
12 nov 1 ..::1chaudron de 2 pintes...........................
15 do .1 serilgue en caoutchouc..................1...............

_______ $29 62

Je certifie nue le compte ci-dessus est correct.

RIOBERT MILLER,
Chirurgien.

Certifié,
JAMES F. McLEOD.

J. M. WALSH,
Inspecteur commandant la division B,

Police à cheval du N.-O.

75



42 Victoria. Documents de la Session (No. 188.) A. 1879~

FoRT BERNARD, T. du N.-O.
POLICE À CHEVAL DU NORD-OUEST: Compte avec J; G. Baker et Cie.

Total.
Date. Articles. Taux. Montant..

Or.

1875. $ cts. $ cts. $ cts.
24 nov.... 1 boîte de poudre de Seidlitz ....... ............. .... O0

1er déc... 1 bassin de pintes............. ............................. O90
do tebassin de 4 pintes.................................... O060
do .:: 2 bassins de 2 pintes...............................0.30.0.60
do ... i2bassins de 4 pinte............................... 020 040
do e...'6 tasses ........... .8. u.. .... O20 1 i20
do ... Couteaux et fourchettes ............................................... 2 50
do ... j douzaine serviettes de toile ........... ...... ......... 5 50 2 75
do ... 2 manches de p.ume................................ O010 O 20
do ... 2 mains de papier................................................. O150 1 00

Il do ... 4 poudres de Seidlitz .................................. 008 O 32
12 do ... Il bouteille d'apéritif dejTarrant ..................................... I 1 50

1876. 1 la p mp^t..........
15 jan lame....... ...... ............................... ... 0......200

9 mars... 1 théière de 8 pintes........ ....................................... 2 00
9 do ... 2 bouteilles d'encre........ ....................... 0 25o50

22 janv....2 m do ....................................... 025 0 50I 1-- $32 37'

Je certifie que le compte Ci-dessus est correct.

IROBERT MILLEII,
Chirurgien.

Certifié,

JAMES F. McoLEOD.
J. M. WALSH.

Inspecteulr commanldant la division B,
Police, à cheval du N.-O. j,

FORT WALSH. 29 janvier 1876.
MM. J. G. BA$KER et Cie.

11ESSIEURS,-Veuillez payer au porteur quatre piastres, cours caiiadien, pourl'usage d'une loge pendant neuf jours, et porter 'au compte de la police à cheval du,
Nord.-Ouest.

J. M. WALSHF,
inspecteur, P. à ch. du N-O
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J. F. McLEoD: A la Compagnie de Télégraphe du Nord-Ouest, Dr.

Date. Montant. Observations.

26 fév.. 9 télégrammes-à Crozier, Belleville............... ...... 2 80
26 do ... 16 do Bernard, Ottawa..................... 3 94
26 do ... 26 - do do...............5 84
15 mars... 10 do Breden, Fort 4 25 J. F. McLeod.
15 do ... 50 do Bernard, Ottawa.......................... 14
16 do ... 13 do de Breden, Fort 5;2 do
17 do ... 15 do a do do ....... . 5 70 do
22 do ... 12 do Bernard, Ottawa ........ 3 18
23 do ... 84 do Rieharéson do... ........................ 16 86
25 do ... 64 do do du ........................... 1306
25 do ... 10 do do do ............................ 280
26 do....41 do do do........ ............ 869
26 do ... 47 do Bernard do ............................ 983
27 do ... 10 do de lard Deer ........ ........... 00o0. P. i.
27 do....9 do do do.......... 100 do
27 do ... 10 do -à Conrad Bozeman... ....................... 1 50
27 do ... 10 do Baldwin, Toronto .......................... 2 80 J. F. McLeod.
27 do 15 do Stovel do............................ 375
27 do ... 20 do Richardson, Ottawa.......... ......... 4 70
28 do ... 32 do Conrad Bozeman .......................... 3 70
29 do ... 5 Cdo do............................... 150
30 do ... 17 do Mde. Walsh ............................... 4 13 Capt. Walsh.
30 do .. e il do do ....... . ...... ......... ..... 299 do
31 do ... 59 do Bernard, Ottawa ............ ................. il1 16

$130 70
A déduire ............................. 33 54 C ompte privé.

d9716 do Gouv't.

MM.J. CT. BAKER et Cie.: feuillez payer.

JAMES F. McLEOD.

IReçu paiement.

W. E. FREDERIOK.

(En or, $88.33.)

FORT McLEOD, 18>15.

POLICE 011HEVAL Du NORD-OUEST': Acheté de MNIIYPJ. G. Baker et Cie.
TCrozeseosteBel..e.. ...... ,........... .Cours ar. $12 75

IEn o Il 52

Jcetfeque les timabres. mentionnés dans ce,' compte ont été employés pour
BervicedJAMESF.en .

do ................... F............

i 187942 Victoria.



Documents de la Session (No."188.)

Pos E DE LA RIViRE À L'ARC,ý30 mnars 1876.

POLICE CHEVAL Du NoRb-OuEST: Acheté de A. P. Sample et Cie.

10 mars.-6 bouteilles d'encre..............................$1 50

MM. J. G. BAKER et Cie. :-Veuillez payer A. P. Sample et Cie.

E. A. BRISEBOIS,
Inspecteur, commandant division "F,"

Approuvé,
A. G. IRVINE,

Sous-commissaire.
6 juin 1876.

FORT MCGUINNIS, T.M., 10 avril 1876.

Reçu de la police à cheval du Nord-Ouest, seize piastres ($16.00), qui ont été
portécs à l'avoir du compte du bureau de poste pour frais de port, partie officielle-
ment, partie en remboursement.

Les timbres livrés en remboursement sont chargés chaque mois comme retenues
ou suspension du quartier maître.

P. H. LUKIN,
Sous-receveur.

$5.50.

ANCIENNE AGENCE, MONTANA, 30 avril 1876.

Reçu du major rvine, P.C.N.-O., Fort McLeod, cinq piastres et cinquante cen-
tins pour timbres-poste, partie en remboursement et· partie officiellement.

A. B. HAMILTON,
Par JOHN BILLINGS.

MALLE Du FORT MCLEOD, Dt.: A A. B. amilton, Ancienne Agence, Montana..

20 avril 1876, 12 timbres-poste à 5 ets................... $0 60
do 3 do 10cts .......................... 0 30
do 16 do 6ets......................... 0-96
do 49 do 3ets......................... 147

$3 33
(En or .00)

Les timbres pour plusieursde Vos lettres sont-inàsuffisants, le taiif étant de trois
centins pour chaque demi-once ou fraction de demi-once.

Partie en remboursement, partie officiellement.

Votre etc.,

JOHN BILLINGS,
A.M.P.

78
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L'OFICiER COMMANDANT, FoRT McLEoD, N.B., Dt.: A l'Ancienne Agence,Miontana, E.U.

24 mars 1876. Timbres-poste des .- J., employés pour l'envoi de la malle jusqu'à
cette date:

20 timbres @ 10c.............................. $2 00
17 do 50.............................. 0 85

168 do. 3. .............................................. 5 04
8 do le............--...--...... .......... 0:08

$7 97

Pour paiement de frais de port dus sur une lettre à Percy
Robinson, Fort McLeod........................1.............. 5

$8 12
Partie en remboursement et partie officiellement.

Veuillez payer par le retour de la malle, et obliger

Votre, etc.,

A. B. HAMILTON,
Par JoHN BILLINGs

(En or, $7.25.)

FoRMULE No. 5.

POLICE A CEVAL Du NORD-OUEST, Dt.: A J. G. Baker et Cie., Fort McLeod.

24 mars 1876. Timbres-poste...... ................ $7 25
10 avril do ......................... 16 00
20 do ........................... 300
30 do. ......................... 550

Voir les pièces justificatives ci-jointes.
M. Conrad voudra bien payer. $31 75

Approuvé,

A. G. IRVINE,
Sdus-comniissaire.

FORT McLEOD, février, 1876.

POLICE A CHEVAL DU NORD-OUEST: Acheté de J. G. Baker et Cie.

1876. $ ets.j cts. $ets.
14 février. 1 petite bouteille d'encre..-................-..............25.
14 do ·4' carnets............. .....-......... ..... 60240
14 do 1 bouteille d'encre rouge................................1 50
14 do 1 livre de compte....................... .............. ...... ............
14 do 1 grande bouteille d'encre..... ................. ........................ 1 O
27 do 1 petite de........... .......................... 25
27 do 12 mains de papier ................... ...............-.... n
28 do 1 bouteilled-0 50

__________________________j-- $12 90

Certifié,
A. G. IRVINZ,

Sous-commissaire.

42 NVietoria.
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FoaT MCLEOD, mars 1876.
POLICE A CHEVAL DU NORD-OUEST: Acheté de J. G. Baker et Cie.

1876. $ ts $ cts. $cts.
6 mars ... 10 lbs. de clous........................ ......... 025 2 50*
6 do ... 1 paire de menottes (pour un prisonnier condamné

6 un an de doi.. ......... 250*
6 do ... 1 bouteille d'huile....................................25 ...
6 do ua 2 rames de papier petit format.....................6 00 12 00*
6 otie 1 doz d carnets de breau....... ........................... 2 10
6 do amesd2ejournauxp................................100 200*
6 do .. 1 journal....t.......a................................. ..................... 175*
6 do ... i grand livre de comptes, $1.0; 1 registre, $300.......... 4 50
6 do ... 4journaux a $100; $400; 1 journal, 75c......................4 75*
6 do ... 1journal...................... 125*
6 do ... 2bs. tinct opu................... -..... 225' 450f
6 do ... 1 do liqueur ammoniacée... . .. 25f
6 do ... 2 do esprit d'éther nitrique ........................ O075 i 50
6 do r.2. do charpie,enoz..... ......................... 175 350f

j3 do ... 2douz..decrayons .............. .......................... .025 050t
6 do j2bs. sirop de Sicille........0.;...... .;j ....oun ..5..............1 00 2 06f
6 dol. 2 do glycer.ne......... ........................... 1 00 2 00f
6 do 1 do acide earbolique cristalise f....... ... a.... 1 75f
6 do 1:! do sel de plomb .................... 0 75f
6 do ... do bicarb. potasse.......................................................... O0 75f
6 do ... 1doé.. ........ .... 0. 1 . ... . 100f
6 do ... 2 do sirop de cerise sauvage .......................... 1001 200f
6 do ...J1 do suîphate zinc........ ................ >.....I m
6 do 2 do tinct. opi camph.....................1225 5
6 do . 2 dovinipecan.......ce.... .... ........ ..............
6 do ... 2 pelottes de ficelle....................... ...... O 25 o 50k

6 do ... 12b.. 62 750f
6 do ... 3 do.........................................0 661, 200f
6 do ... 20 lbs. salpêtre.............. @*40 8 00f
6 do ... 2 douz. de grosse poudre....... ................... 6 00 12 00f
6 do ... 20bs. de graine de lin...............O022f 4 50J6 do ... 1 douz. onguent de corne....

6do 1... 1

6 do ... 1 do liniment ................................. 1200 6 00
6 do ... 12 rouleaux de sparadrap...........................125 2 5@f
6 do ... 1idouz.jarres.......... ....................... ..
6 do ... 1 do colis de papier............................... ... 7 50f

6 d .$12460

Les articles marqués() ont été reçus aux magasins des quariers-maîtres.
Lesý articles marqués(f sont pour le service de l'infirmerie.

Les articles marqués() sont peur l'usage du vétérinaire.

R B. NEVITT,
Chirurgien.

ARiTHUIR C. G-. OLIVETR,

Certfié.Surintendan-t chirurgien vétérinaire.

A. G-. IRviNE,.

80
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FoRT Mc LEOD, mars 1816.

POLICE À CHEVAL DU NoRD-OUEsT: Compte de J. G. Baker et Cie.

4 mars-Fret, du Fort McLeod au Fort Calgarry,
13,404 lbs. d'effets pour la police. à 1k. par lb.......... $134 04

Certifié,
A. G. IRVINE,

Sous-commissaire.

FoRT MCLEOD, avril 1876.

POLICE À CHEVAL DU NoRD-OUEsT: Acheté de J. G. Baker et Cie.

1876.

avril .. 2 petites bouteilles d'encre ......... ...........................
do ... 1 gal. térébenthine....... ..................
do ... 1 seau en étain......... ..........................
do ... 2 bouteilles d'encre..............................................
do ... 8 sacs de fleur... .. . . . . ........
do ... 20 do ............... .... ............... ..
do ... 435Jlbs. de bœuf. .............. ..................

i do ... 1 douz. de bouteilles d'encre................ .. ....
do ... 4 m èches de fouet ........................ .................... .......

5 do ... 4manches de fouet............................................ .....
9 *avril.. 7 seringues en caoutchouc......................................
9 do . 5 .do en verre..., .........................
9 do . 25 lignes de pêche......... ...................... I
9 do . ý douz. de carnets............... ................... I
9 do .. 43 verges de coton blanchi.. ....................
0 do .. 345 lbs. deboeuf. ..... .. ...... ..

$ ets.'

0 25

0 50
8 50
8 50
0 7i
0 25
1 50
1 00
1 00
0 75
0 50

12 00
0 30
0 07j

$ cts. $ ce.

0 50
5 00
3 50
1 00

68 00
170 00
32 66

3 00
6 00
4 00
7 00
3 75

12-50
6 00

120
25 .87

-- $616

Pour l'infirmerie.

Certifié.

A. G. IRVINE,
Sous-commissaire.

R. B. NEVITT.

s

4
6

10
10
14
21
22
25
25

2c
2ý

21

21
21
21
31

!W
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FORT McLEOD, Mai, 1876.
POLICE À CHEVAL DU NORD-OUEST: Acheté de J. G. Baker et Cie.

1876. $ cts. $ ets. $ ots.

6 mai. 380 lbs. de bœuf.. ............ ................... 0071 2850
il do.... 5000 Ibs. fleur, 50 sacs........... ............... 8 50 425 00
12 do . 3 lbs. de suif......... ......... .............. 025 088
12 do. 1 gals. d'huile de graine de lin... ............... 400 500
13 do. 100 lbs. de tabac..... ................................................. 096 9600
13 do. 327 lbs. de bouf ........................................................ o O7î 2453
15 do. 3 mècbes de fouet ......... ........ ..... i... 50 4ý 50
15 do. -I1imanche do, ..... ..... ............................ 075
16 do 354 Ibs. de boeu7...............................O7 2655
19 do. fouet pour quatre chevaux.....4...... 24 00
20 do 304 ibs. de boeuf...................... .O07ýl 2280
24 do.... 354 do............... ...... .00 2880
26 do 330 do.@*à,....... à.. . 0 07 2475
27 do ..... 3douz. de rateaut....................,....4............... 4 50
27 do 1 culti.ateur.........................................20 00
27 do 2 charrues...........................45....90O0
27 do 3 do.......................................50.00.1o0
27 do. 2 charrues ...................... ....... 3250 6500
27 do 6 coultres et agraffes ................ 800 4800
27 do 6 boues de jardin.......... ..................... 150 900
27 do.........ches.......................200 2200
27 do 12 faux et..anches............ 2 .50.30.on
27 do ..... 6pellesL... . ..... 200 3200
27 do 6 do SH ................................. 200 1200
37 do 4 lbs. de graines de carotte . ..... 130 520
2 3 d 0o8lbs. defuves.................................025 450
27 do 18 chopines de fèves, assorties................................. o040 7 2
27 do 253.bs. de pois...........0... ................. .... 0 2783
27 do 1 manches de picsx...... ............. ............ 050 3..00,
27 do 18fourchesr..............................150 2700
27 do .40.ga .s. d'huilede .arbon...... ......... ........................ o 0 36 00
27 do. 3 d24 châssis de fenêtre 10 X 12 ............... 2. 5 00 480
27 do . 6joues.de..uf..................... 3900 5400
27 do 6 chaînes pourales.beufs120 s .................. 025 3012
27 do 2 pies et manches................................................... 400 800
27 do 5 herses...................................... 4500 22500
27 do ..... 1herse avec un siége......... ........................ 50 00
27 do. 2412 lbs. de pommes de terre de semenceH................ o 00 144 7
27 do..... 27 sacs pour pommes de t ...................... 025 675
27 do. 5898 lbs. d'avoine de semence... ...................... o 06 38337
27 do.. 70 sacs sans couture pour cette avoine.......O.....4........... 40 28 0
30 do ... 1. 8mèche de fouets.......................................675
31 do ..... 296 lbs. de bouf................,................... 0. 1 22120
31 do.. 6peaudevache............... .... . 250
31 do4..... pioches .oin............................. ......... 3 00 12 00
31 do. 12 0 al. de savon.....h............................... 01 9 1320O0
31 do ... 2 boîtes de vitres, 8X10............ ............. 200 14 00
31 do 3 do 1X12......................... 750 2250
31 do 2 pierres eulires, 92 lbs. ....... 0 12

27 do ... 2pierrs etma e s.......................... 4l00

31 do ..... 13 bris., 278 gais., de sir................ .................... 41 30 361 4
31 do 40 1 doz. grandes boites) poudre -àlevain............ IOUIl 362 25
31 do . 3 brs. de pommes sèches, 658 Ib............... O 18 118 44
31 do 900 lbs. de sucre (9 sacs)...............................153 00
31 do 125 do de poivre.........898... ... O:45u56,25
31 do 94.do decaf.... .............................. 028 2632
31 do 880 do de fève unsige.......................................O 09 79 20
31 do. 465 ds de lard séché.............................017 7905
31 do lodo derésine........ .............................. 015 150
31 do 1 douz. de porte-plumesn. ..... ............

31 do ..... 1noîte de plumes...........,....... io0
31 do 1 paquet d'épingles.................... ..c*125

I -~ $%727 36

31--do-.....

Certifié.
A . ..... NE)

31 do ....



(Copie.)
OBJETS fournis au détachement du major Irvine nu Fort Benton.

1 lb. thé................ . .............

3 iba. sucre .................. .............
6 lbs. lard seché..................eeoeu"e60909 b-44*u@ 9..0 ..... 0

12 lbs. boeuf -............ ...... ............- .... . .

6 lbs. langue de boeuf..............................................
447 lb se avoine ................. .......... ......... .. ......................

20ý lb s, pain ...........................................................
61 lhs. corde ........................... ......-........................

Total .......... S'.u*#.*o.e*......00.6.060

$ ets. $ ts.
........... 0 70
0 17 051
0 17 I 102
0 07J 090
9 50 3 00
0 06 2906
0 25 5 00
0 25 1 63

$482

Certifié,
A. G. IRVINE,

Assistant-commissaire.

Ce qui précède me fut fourni lorsque nous alltmes aux Buttes des Cyprès vit les
forts Shaw et Benton.

A. G. IIRVINE,
Sous-commissaire.

(Copie.) RIVIÈRE DU VIEILLARD, 5 janvier 1875.

POLCE À CHEVAL DU NoeD-OuEsT: A W. S. Wetsel et Cie., Dt.

11 novembre-4f lbs. de clous à fers à cheval...........$3 37
Reçu paiement,

Certißé,
JAMEs F. McLEOD.

W. S. WETZEL T CiEs.
par WEATIHERWAX.

FORT BENTON, T.M., 15 avril 1875.

POLICE À CHEVAL DU NoRD-OUEST: Acheté de J. G. Baker et Cie.

148 paires de bottes........................
10 lba. borax.................................... .
I douz. mèches de fouet ................................................

31 lbs. poivre noir.................................
70 do thé du japon............... ......................................
49 do 1 caisse de thé vert choisi........... .............
9½ do gingembre, paquets de 4 lbs......... ...................
2 brls. de pommes, 408 lbs......................................
2 douz. beurre assorti ............... .............

400 poutres ......................................
800 lbs. sucre...... ......... ........ ,....................
200 do riz .................................. ........
200 do café............................ .........
65 sacs de fleur....... . ................ .

188-6½ 83

$ ets.1
4 50
0 50

0 45
0 70
1 25

0 22
3 00

15 00
20. 00
15 00
38 00
10 00

$ cts.
660 00

5 00
24 00
13 95
49 00
61 25
4. 62

89 76
6 00

60 00
160 00
30 00
76 00

650 00

1876.

Mai.
do .........
do .........
do .........
do ........
do r.......
do .......
do ......... :

Documents de la Session (No. 188.). A. 18%42 Victoria.
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POLICE À CHEVAL DU NoRn OUEST: Acheté de J. G. Baker et Cie.

$ ts. $cis. $ ts.
3 boites de chandelles, 120 lb... ....... ........ ...... 0 30 36 00
3 do savon, 180 lbs ......................... ......... 0 15 27 00
1 duuz. de haches....... ......... .............. ......b . ......... 18 00

90 lbs d'oignons séchés ....... ................... ...... ......... O0 62»é 56 25
2 barillets de clous ...................... ................. il 0 ,20

22
1 douz. de limes M.S ................ ........ ...... ... 90
3 man»ches de hache ....................... ........... .... .... 5 00 5 0
2 grosses devi.......................................... 125 2 50

douz, paquets de grosses broquettes .............._.............. 4 00
3 do porte-plumes.......................... ........... .... .0 75 2 25
2 do crayons.,........ ...... u. ........ ........ ...... 075 1 50'

3,000 enveloppes.............................. 6 00 18 60
3paquets d'enveloppes dQ, bureau...............O25 O 75

2 grande clefs Ià vis ..... ....... ........... ...... ...... ...... ..... 5 0
6 blanchissoirs...... ................. ......... .......... 7 50
5 pinceaux...... ...... ... ............ .... ...... 2 50

I.du.d eoosd i efer ................................ ......... 3 001 dododecotons 3e0
20 caniLtres d'huile de pied de boeuf, 1 pinte ............ I.................. 20,00

31 lbs. de moutarde ..... .......................... ........... 0 70 2 .45'
1 rouleau de corde (69^ pieds), demi-tordue,......O.... 25 17 25
9 .étrilles................. ...... ......... 0 35 3 15
1 rouleau de corde (83 pieds), trois-quartstordue... O.. 25 20 75

16_ bouteilles de cirage à l'huile ............ ......... I............. 40
* douz. cirage frnas.....................7 5o

3

î do do deMAason ...................... ................. 0 75
58 lbs. de clous à fer à cheval .................................. O0 35 2 0 30
3X grosses de vis de 13 oc..............15 5 62
à lbs. de pierre mol0................ 25 1 25

3~do poudre d'éméri ........... .. .. .. 1 0
5 sacs de sel, 1,000 lbs.......................O*07 75 0

2Y

20 barils de sirop, 100 gallons .......1 '*1 *»'* ................ 10 60 200 00
5' cais'ses d'huile de charbon, 50 gallons...........0 90 45 0
2 barils de poudre à levain, 50 dons.......... .0360 150 00
30 lbs. de moutarde .......................... O.............. 70 21 00.

2douz. de boites de gingembre ...................... ...... .2600 4 00
1 do paquets de papier buvard........ ......... .............. 2 25
4 'mains de papier àlettre, ............................ ... 60010 24 0
3 do do note ......... ......... ........... 300 9 00

25 douz. de chaussettes de laine ................ I 4 00 100'00
6 d o pipes .... ..................... ........«::3 00 18001
5 grosses de plumes ...... -. 68................. ...... 625.1

Il toiles cirées ...... lt*004. ebue."e.-O.*-$o.0.0.. 30 60 330 0
25,054 lhs. d'avoine . .. 0.. .. . O06Î 1,628 51

%.,495 do pommes de ter..................06 209 70
5 lanternes .............. .. .... 1...........................100
1 caisse d'allumettes....... ......... ...... ....

10 gallons d'huile de ln . . . . . .22 50
5 lhs. de noir de fumée ............... ............... 150
6 pinceaux................. . . . 2 25
à barils de fers à cheval.0... ........... 1600 '80 01
1 sac d'orge, 105 lhs. (graine) 0. . . . . 09 9 45
1 do seigle, 141 lbs. (graine)--sac, 50c.) .................. O0 10 14 60

2 charrues................ ......... ........... 3 0 60herse avec00siége..45 0
33 dents de herse ................................. ,.... I 0 20 601
10 lbs. devi........ . . .. 0 60 60

3038 do de lard séh.................. 22 668 36

20 0

24 lignes de coton....................... .................. 0 75 18 0
2sesàdeux mains ................................................ 10.....0 ...

2 grandes haches...................................................... 8 0
1 douz. de rateaux en fer ................................... ............... 15 0
1 do béehes,............ ..- . . . . . 16 50
2 paires de poignées de scies à deux mains . ............... I........ 150
2 do manches de grande hache ....... ......... ..................... 1 25
3 paires de cisailles ........................................ 175 5 25
1 dotiz. de paquets dé clous à sellier ............. .................... 3 0

Sdo filéà souliers.......... . ..... ......... ...... o 75
Icouteau à souliers............................ ...... O 76

584



42 Victoria. Documents de la Session (No. 188.) A. 18'9

POLICE À CHEVAL DU NORD-OUEST Acheté de J. G. Baker et Cie.

$ cts
30 brosses pour les chevaux..................................................- .-

1 doz. manches de fouets...............................................2 50
52. lbs. cuir.....0........................ .. 65 34 13
90 do cuir noir.........--. .......... . ................................ ,. 0 65 58 50

1 jeu de rivets................................... ......... .........
4 grosse de boucles.............................................. Oi

6 paires d'aiguilles à harnais........................................................ i50
2 étrilles ........................................................ 00
2 sacs de pois, 305 lbs. (semence)-(sac, 50c.).................O il 34 OS
3 do blé, 256 lbs. do do 010...1......0
3j do fèves (graines).................................O 45 157
3* do bette; aves (graines)........................................... . i 30 4 C6
4 doz. chous..................................................... i160
5- lbs. graine de carotte ............................................... .1 55 8 91
4 oz. do concombre............................................ . 030.120
4 do do laitue................ ..................... 045 1 80
6 do do oignons............. ........ .......... 045 2701
8 pintes d'oignons (set)..................... . 75.. .. .
7 do pois ......... , ......... ............. ............ 0...5.....
2 oz. graine de citrouille......................... .. 25. .50.
31 lbs. do radis............................. .1....

3 do do navet. ....................... 105 328
34 do do ruta-haga ............................... b 367

46 paq. do variée....... ........................... O 10 4 60
1 oz. do tomates...........................050
1do do courge ........ ................................... 2
1 do do épinard...................
1 do do persil. .. ............... ............ ...... I o050
2 do do choufleur ................................ 040 080
1 do do céleri....................... ........... ...... .. 040
3èlbs. maïs...... ................................ 045 157
1 oz. do radis................................................... 020
1 do do laitue.............................................040

a do do concombre................................. ....... O2 J
31ostpoises.................... ......................... . 055 193coeraine de p ............ ....... .............. 080
2 livres de cops.. ............................ ......... 4 00

livres de r e s.. .. ...................................................... 2 25
9 livres de compte de 24 feuilles . S.. ......... .................. O 60 5 40

14 do do H..B. . ......... ....... 700....
1 dou. crayons de poche ................................. 25
1 d o avec caoutchouc ..................................... 2 25

1 douz. carnets...... ....... .................. ,....... ... 4 OO
6 do d o variesi. ........... ................ ........ 35
1i gfseau de galon......................... .............. ....... ..... 1000
1 livre de compte................... .............................. 1 75
i galon àmesurer..................................................500

27 bouilloires. ... ............. ... 3 00 81
38 paires d'entraves à serrures...................... 400 15200
3 cbalais....... ........... ....................................

6 d d vris ............ ..... ..... ..... .......... 15

2 gals. huile de graine de lin.. ............................ 600
2 cruches poure dor.. ........................ . ........ 100

Fret payé poutr médicaments de Hale .........
.......... 20 58do cuir de i . ashemr. .. .....................

23 peaux de vaches pour entraves...... ..... 600
30 ls. foin à Badger Creek, M. Walsh...............................10 00

Payé à M Knight pour 3 caisses de savon ... .. .................. i150
2o 35 ls. jambon...........................o 25 8 75

do u dothé ... ................ 400
do 10 do sucre...............................300
do 30 a lns.................................. 9 OO
do 2 sacs sans couture.. ................
do 6 botes sardines......................
do 2 canistres jauon séché...............

re pour gu 0side et interprte.............................O020 l53
do thé................. ......... . . .. ....

17 do farine, $200; 4 pains, $1 00.............................
1 bouilloire................................................. ................ . . .. .

142 lbs. avoine .............................. .................. O06* 923
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POLICE À CHEVAL DU NoRD-OUEST: Acheté de J. G. Baker et Cie.

$ ets. $ ets.
1 boite d'allumettes ............ 0
1 caisse d'eau-de yie, pour le Dr. Nevitt........................... .. 16 50
1 bouteille d'huile........................ ........................................ 0 50
2 boites d'allumettes.,...... ..................................................l@ 25-
1 hache et manche..........................................2 50

$6,729 21

Certifié.
JAMES F. McLEOD,

Assistant Commissaire.

FORT BENTON, T.M., 3 juillet 1875.
LIVRÉ aux Buttes des Cyprès, pour la POLICE À CHEVAL DU NORD-OUEST: En

compte avec J. G. Baker et Cie.

0 mai... 1 douze haches..........$e.....$..c..-
20 do ... 6 douze manches............... .............. 5 00 30 00.
20 do .. 6 paires de pentures 6 pcs ................................. 12,00
20 do ... 12 plastrons......... ... .............. .. 00
20 do ... 6 pentures de 10 pcs.................... .64. .1500
20 do ... 14 doz.vis.. ................... ... 1 150.
20 do ... 213 lbs. fer en barres pour cheTinées ............ 31 95

Payé pour couper le fer.................200 1
20 do ... 1baril dee950
20 do ... 2 doz. pqts. broquettes assorties. ........ .......... 300.1
20 do ... Icharrue.................'.........3000
20 do ... 2 scies à deux mains ...................................... 1400
20 do ... 53 boîtes-de biscuits durs, 2,376 lbs......... ..... O131 320 76
20 do ...f 5 sacs de farine..............850 48150
20 do ... 500 pds. bois de construction ...................... 8 00 40 00
20 do ... 38d706olbs. avoine. ............... 2.. ..... .9
20 dod60 oIbs. sucre s............................................. 0 17 10 20

p20 do ... 1caisse thé vert, 66î lbs.................1 25 83 ,

Total.......................................].$31624 63

Payépourcou er l fe ..................... ........ .. ... ....

Certifié.'

JAMES F. McLEOD,.
Sons-Commnisfsâire.
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FORT BENTON, 18 juin 1875.
Livat au Fort McLeod, pour la POLICE À CHEVAL DU NORD-OUEsT : Acheté de

J. G. Baker et Cie.

1875. $ ts.$

15 juin ... 175 sacs de fleur. .............. 8 50 11487 50
15 do ,.. 23,568 1hz.-avoine........... .. .. de0t 61 1)531 92
15 do ... 256 Ibo.café .................................. 028 7168
15 do ... 324 1hz, thé Ooleng......................... o 70 226 80
15 do ... 1,600 1hz sucre blanc....... ..... O017 272 CG
15 do ... 70 lbs. poivre........... ................. o.45 31 50
15 do ... 800 1hz.eso091 76 0o
15 do ... 1,000 1hz. riz ............................... .... 014k 14500
15 do ... 35 barils de sirop, 175 gallons. ......... 1 30 227 50
15 do ... 2 boites de vitres pour châssis...................750 1500
15 do ... 12 caisses de l.750 9000
15 do ... 14 boîtes de savon, 1,050 lbs. ............. 0 il 116 50
15 do ... 40Gboîtes de pain, 4152 1hz......... . . 3j 560 52
15 do ... 31 douz. b0 22 50
15 do ... 1 baril de clous coupés........... . ........ 12 50
15 do ... 1 lanterne................. ........................... 2 0G
15 do ... 9 douz. de haches emmanchées... . .. 5 CG 45 C0
15 do ... 20 étrilles. ................................... 350 715 do 5 bs. cire d'abeilles .............................. 2 50
15 dol. a.douz, fioles de mucilage..... ...... .................... 2250
15 do ... 1,700o.bs. pommes de t ........ ................. O 0 85
15 do ... 1060 do selc........... ................... 017 74 20
15 do lb5sýdouz. poudre à levain......................3 GO5 150 50
15 do ... 2 barils de pommes sèches, 436 1h......0 18 78 48
15 dr ... 5 i. caisses d'huile de charbon, 50 gal........... 90 45 4
15 do ... 3 boites de chandelles, 120 s .................. .1 30 36 CG
15 do 12 b. moutarde pure, et boîtedehh............... I7 25 15 C
15 dodéms.12.... gin..embre.......7 50 60 GO
15 -do 1 caisse d'allumettes....ao.......................... .0 1
15 dobotes4000 d. lard fumé4,5.......... ................ GI 68000
15,d doou15G1hz. clous pour fer à cheval............................ 60 35 5250

b15 doac 5 gal l térébenthine......................................7 50
15 do .. 1 douz. haches................................................ .............. 18 10

d15 odo ... 2 égohines.... .. . c .................. . 450
15 do ... 1 pase.partout.............. ................................ 250
15 do ... 15 barils de fers à cheval............................. . ilC..165..
15 do ... 4 paires d'entravesr..........................4 405 16 CG
15 do ... 14 moustiquaires.......................... . .007 14
15 do ... 15 bs. perreu epipelei............. ................. . 00CG
15 do ... 12 caisses de viaede condensée de la 1aliforn1e.. ....... 0 174

Certifié.

JAM2ES F. McLEOD)
Sous-commissaire.

POLICEÀ CHEVAL nu NORD-OUEST: En Compte avec J. G. Baker et Cie.

Fret5 d'un moulin à vapeur, de St. Louis au Fort McLeod,
2050 lbs. rà 5l centins par livre........... .$35

Certifli,

JAMES F. MoLEOD,
Sous- commissaire.

FoBr BENTON, 15 juillet 1875.
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-POLICE À CHEVAL NORD-OUEST: En compte avec J. G. Baker et Cie.

Payé au Col. McLeod pour acheter des chevaux........$1,015 00
de S. C. Ashby2.................. 2610 00
do do.......................425 50
do George Piatt ................ 202 50
do James Walsh, par compte.................. 64 50

Cours américain................ $4,317 50

Or3........ .................. $3925 00

Pièces justificatives maruées A."

Certifié.
JAMES F. McLEOD,

Sous-commissaire.
HELENA 3 juillet'1875.

Pièce justificative "A."

POLICE À CHEVAL DU NoRD-OUEST: En compte avec S. C. Ashby.

1875.J $ ts

20 juin.2 chevaux alezan, eeves........... ........................... 260 00
20 do ... 2do do20000
20 do ... d

204 do....e520 do...1 1 do, do......... . ......... . 8000
20 do ... 5 do do....$ 40000
20 do ... 1juent grise do...............65 0
20 do ... 1 cheval alezan do12000
20 do 1.. cheval bi, Bishop........ ............. 115 00
20 do ... 1 do Wm.950
20 do .1 cheval alezando............ ....... 11500
20 do ... 1 cheval brun do.......... . .............. 75 00
20 do ... 12 chevaux bais, David .......... 260
20 do ... 1 cheval alezan do....... ..... 8500
20 do ... 1 cheval hai, Van Camp........... . . .1
20 do ' l do do... ,.......
20 do ... 1jumentReynolds....***.. . .... .. 12000
20' do,.odchevalodo.......8000
20 do Ou. 1cheval rouan, Reynold...... ............. ..... ......... 100 0
20 do,',>'o'.. cheval bai, Selway...... ... o0

IReçU' paiement'complet d M J .Baker etCie., 'Benton, Montana.

S. C. ASdBY.

JAmES F. MCL.EOD,
Sous-Commisasaire.
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MÉMOIRE de dépenses â Beaverhead, bon chevaux pour la police à cheval,
par S. C. Ashby.

1875. $ ets. $ ota.

17 juin. Dépenses à l'hôtel Magnolia...........................................1 00
17 do. Passage de diligence à Gafney, Beaverhead.. ....... .... .. 15 00
17 do .... Diner chez le capt. Cook, "Little Woolder ... . ....

17 do ..... Souper, station de White Hall.......................................
18 do. Coucher et déjeuner à la station de Gafney............ 2 00
18 do ..... ýLouage d'un cheval, etc., depais Gafney jusqu'à Preir............... 12 00
18 do. Péage sur ponts....................................... . 2 00
21 do. Payé à Wm. Jones pour mener les chevaux à Big Hole......... I 10 00
21 do.Payé à Charles Beehver pour rassembler les chevaux .. ,............... 36 00
21 do do do pension des hommes et de lui-même....... il 00
23 do. Péages sur les ponts jumeaux pour chevaux,.............................. 6 50
23 do .... !Diner pour moi-même et pour le Mexicain à la station de Star...... 2 00
24 do. Coucherà la Crique au Poisson......................600
24 do .. Diner pour deux hommes à King's Ranch......................... 1 50
26 do ..,..'Coucher chez le capitaine Cook .... ......................... ,......... ..... s5o0
26 do. Payé au mexicain pour conduire les chevaux........ ............. 25 00
26 do ..... iPayé pour retour du Mexicain en diligence..............,.. 150
26 do ..... IPayé pour compte à l'hôtel Magnolia ........................................ 00

3 juillet. Paye pour repas des hommes.......... .......................................... 7 50
3 do . Paye à Bullard pour ses repas jusqu'à ........ ........................... 100
3 do .. Payé au mexicain pour main-d'oeuvre................................

Commission pour acheter des chevaux .................................... 2500tTotal ......... l-**O-&0600904, e oegos 490à40*06. $17-5 50

$42505

li''1eÇu le montant ci-dessus de M .J G. Baker et Cie.,1 Benton, T.M.ý

S. C.-ASHBY.
Certifié.

JAMES, F. MCLEOD,
Souis-commissaire.

]POLICEÀ CHEVAL DU NORD-OUEsT, par S. C. Ashhy: A Geo. H. Piatt, Pt.

26 juin.Louage d'une diligen4e et harnachement........... . . . .5 004se30 do..1do voiture do.300
25 do. oipour 26 c. 13 00
3 juillet.. Foin et herbe pour 18 chevaux....... ...... ..............*O . 126 0
3 do. do 7 do...................25 50
3 de.. do 9 do.........1800

d .. Soin de 5 chevaux pendant 10 jo.10 00
3do J.Enfouissement d'un cheval mort .................. .............. ...*401 20

6__ $2005

Certifié.

JAMES F. McLEOD,

JIELEN&, T.MI., 5 juillet 1875.
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POLICE ; CHEVAL DU NoRD-OUEST, CANADA: Geo. H. Platt.

Cing chevaux achetés par le sous-commissaire McLeod pour la force... $575 00

Reçu paiement.
GEORGE H. PIATT.

HEIELENA, 26 juin 1875

POLICE A CHEVAL DU NoRD-OUEST, CANADA: A Chas. E. Williams, Dt.

Quatre chevaux achetés par le sous-commissaire McLeod......... . .8440 00

eçu paiement.

CHAS. E. WILLIAMS.
HELEnA, 21 juin 1875.

POLICE A CHEVAL DU NoRD-OUEST: A James P. WalshDt.
1875.

26 juin-Faire des marques M P............................$ 6.
1er juillet-Ferrer 17 chevaux et prix de 2 fers....... . 8 50

iReu aiaement.

J. P. WALSH.
Certifié.

JAMES F. McLEOD
Sous-commissaire.

H. LEA; 6 juillet 187Y.

POLICE CHÉVAL DU NORD-OUEST Compte avec l'inspecteur Crozier, Av.

185. Serice Montant. américain.

S. Con. Leonard et Sinclair........... . ........ 10 00

,Passage en bateau à vapeurjusquà Bismark......................25 00
1 Repas ..... 0.......... ............................... ........ ....................... .... 10 65
Passage jusqu'à Fargo, en chemin de fer................................. 19 80
Pension, Winnipeg ........ . .............. ............... 16 50

t $89 95
Différence, cours américain..... ................... 2 47

A reporter......... ......................... $9240
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POLICE À CHEVAL DU NoRD-OUEST: Compte de J. G. Baker et Cie.

1875. Service. Montant Argent
còurant,

A reporter................................ 92 42
Envoi d'un messager pour McLeod ou Col. Richardson.............
Fergus, pour repas et nourriture d'un cheval.......................... 0
Péages.................................................... . .0.
Conger, pour repas et nourriture d'un cheval...................... 8 50
James Lee ........................................ .... ............ 3'75

Frais d'exprès sur selles...................I 375-
Jacub Gruif, pour pâturage de chevaux ... ............... ............ 40
Repas, Walsh et son détachement, et nourriture de leurs chevaux,

-Crozer dodo4300 8 50

do habits militaires, logement et nourriture des hevaux.. 7 25
Thompkins do do 7 50'
9E. Kelly do do .. , 5 50
Frais d'exprès sur graines de jardin........................................... 450
Passage en diligence, Col. McLeod, Orozier et Ryan.............I 60 0
péage..........ob . g..................... ..................... .4 00Compte de Conger, repas et nourriture de chevaux........ .6 50

do Le do do..... ... 300
dKelly pour repas, logement et nourriture de shv he.aux.. 6 50

'Dépenses dedya pour la ... 17 0
Nourriture et liraison de quatre bestiaux égares...................20 0
Crozier, passage en diligence à Benton.............. 20 00

$8917

Walsh prit cette somme au Fort Shaw pour payer les dépenses de voyage, à aller et retour, en
mars.

Certifié,
JAMES F. 3cLEOD

~Sous-commisaire.
(Or, $34203.)

IRELEN%-A, 15 juillet 1875.

FoRIr MCLEOD, T. N. O., 25 juin 1875.1
Veuillez payer à L. C. Baker, six piastres, cours des Etats-Unis, pour transport

de la malle de Beton, et porter au compte de la police.
J., M. WIMDE1R,

Insp. commandant.

A M.J. G. BAKER et Cie.,
Bouton, T. M.

TETON ]IVER.
MMI.J. 1.3AKER et Cie.

MFs sîE UR S,-Veuï1îez payer à ID. IL. Shafer, écr., ou au porteur, la somme od e'quarante-Cinq piastres ($15), pour ue harnais, paur M. . Potts, guide, et orter au

1710
C rpd l o ie àass geena dig N oe d-OBent ... .... .. ....... 20 0

A.MES.MLEOD,

Foar cLEo, T.n.peO., 5 juiN.75
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FORT BElŠTON, 17 juillet 1875.
J. G. BAKER et Cie. : Au vapeur I Benton," Dt.

Police à cheval du Nord-Ouest:
Pour fret sur 16 colis, 3,904 lbs., à $2.15 pour cent.....$8 83 93

do 1 passage, de Stamford...............50 00
Charges....................... . .. 178 43

$312 36
Reçu paiement.

JOHN C. BELL,
Commis.

BORDEREAU SPÉCIAL de marchandises en transit, chargées sur le char No. 2,136 du
chemin de ter du Pacifique du Nord à Duluth, pour transport et exportation au
Fort McLeod, par les Etats-Unis, par la route Bismarck et du Fort Benton.

Marques. Nombre. Colis. Contenu. Consignataire. Consignation.

5, 10 16 ................... A. S. Chase, 142..... Tel qu'indiqué par les
marques.~ ~ 11,13

Q.-Cd. 14, 15

185.19

1,1, 2

7,12

3 Boîtes sans nu-
méro.

Pour être signé par l'expéditeur.
A. S. CHASE,

Port de Duluth.

BIsMARCK, T. D., 23 juin 1875.
Colis trouvés en bon ordre et tels que spécifiés dans le bordereau. Transbordés

par moi du char 2,136, chemin du Pacifique du Nord, au steamer " lKey West," en
destination de Carroll, de là par steamer au fort Benton.

HENRY F. DOUGLAS,
Inspecteur des douanes.

BURMU DE LA DoUANE, 17 juin 1875.

Je certifie que les colis ci-dessus décrits ont été chargés à bord du char désigné,
et que le dit char a été dûment examiné et clos, ainsi qu'il appert par le certificat
de l'inspec;teur produit au bureau de la douane.

E. C. JONES,

92 Sous-percepteur.
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GEO. W. CAss, receveur.

CHEMIN DE FER DU -PACIFIQUE DU Noun,
BIsMARCK, 22 juin 1875.No. 675-

Bordereau de marchandises expédiées en bon ordre apparent, ou dont l'état a été
vérifié par la compagnie du chemin de fer du Pacifique du Nord, à bord du
dont est le maître, actuellement dans le port de Bismark, et
(levant contenir les articles suivants, tels que décrits et désignés lesquels devront
être livrés et remis en bon ordre et condition à l'adresse marquée en marge, ou
autres consignataires désignés par les premiers, en paiement du fret et des charges
tel que spécifié plus bas (les dangers de la navigation, le feu et les abordages, seuls
exceptés).

En foi de quoi le maître ou commis du dit navire a donné son affirmation pour
deux bordereaux, tous deux de cette teneur et de cette date, dont l'un est rempli et
l'autre doit rester en blanc.

JOHN DAVIDSON,
Agent.

C.1H-..-............................ ....... $4 10
Courtier............. ............... 300
Garde-magasin ...................... - 1 85

(No. de Transit 142.) $8 95

FORT BENTON, T.M., 4 août 1875.

POLICE À CHEVAL DU NoRD-OUEST: En compte avec John Kennedy, Dt.
Transport de 5,014 lbs. d'effets, bagages, et onze soldats, du Fort

Benton aux Buttes des Cyprès ........................ $300 00

Reçu paiement de J. G. Baker et Cie.

J. J. KENNEDY.
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FoRT BENTON, T.M., 17 août 1875.

POLICE À CHEVAL DU NoRD-OUEST: A J. G. Baker et Cie.,

Passages du Capt. W. Wynder, du constable Brooks, du constable
Leggatt et du constable Cook, de Benton à Bismarck............ $160 00

H. J. KING, commis,
Vapeur "Chas. W. Mead."

Approuvé,
W. WINDER,

Inspecteur.

FORT MCLEOD, 18 septembre 1875.

Reçu de MM. J. G. Baker et Cie., cinquante dollars ($50) pour transport de
deux hommes de la police à cheval du Nord-Ouest.

ALEXANDER A. KIDD.

FORT BENTON, 7 août 1875.

POLICE À CHEVAL Du NoRD-OIEsT: En compte avec Geo. Honk.
Voyage au Fort McLeod, suivant marché pour transport............. $100 00
Reçu paiement de J. G. Baker et Cie.

GEO. W. HONK.

POLICE À CHEVAL DU NoRD-OUEST: En compte avec Pat. Coughlia.
Transport d'effets et de troupe au Fort McLeod, %uivant marché

conclu avec J. G. Baker et Cie.... ..................... $100 00
Reçu paiement de J. G. Baker et Cie., 3 août 1875.

PATRICH COUGHILIN.

FoRT BENTON, 4 août-1875.

POLICE À CHEVAL DU NORD-OUEST: En compte avec Peter Provost.

10 juillet-Transport d'effets et de passagers au Fort McLeod. $100 00
Reçu paiement de J. G. Baker et Cie.

PETER PROVOST
94
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PoLIcE 1 CHEVAL; en compte avec John Lamotte.

Transport d'effets et de troupes au Fort iMcLeod, suivant marché
fait avec J. G. Baker et Cie..................$100 0

Reçu paiement de J. G. Baker et Cie,, 3 août 1875.
JOHN LAMOTTE.

POLICE À CHEVAL: en compte avec James W. Brown.
Transport d'effets et ae troupes, etc., du Fort Benton au Fort

McLeod...................................................$200 '0

Av.

Dommages à l'avoine, tels qu'évalués.... ..................... 3 50

$196 50
Reçu paiement de J. G. Baker et Cie., 5 août 1875.

JAMES W. BROWN.

HELENA, T. M., 28 juillet 1875.

MM. J. G. BAKER et Cie.: acheté de T. C. Power et Cie.

1 voiture à quatre ressorts...............................$250 00

Reçu paiement.
T. C. POWER ET CIE.

ILE GOUVERNEMENT DU CANADA, par James F. McLeod, sous-commissaire, etc.: à
M. C. Page, Dt.

l 8 75 -- Pour services professionnels, comme avocat et conseil pour
le dit gouvernement dans l'examen, fait devant le commissaire
spécial W. E. Cullen, écr., de Thomas Hardwick, John Evans,
-- Deveraux, Charles Harper et Trevanion Hale, accusés du
meurtre d'Indiens d'Assiniboines à la Montagne des Cyprès,
dans les Territoires du Nord-Ouest-cas tombant sous l'effet du
traité d'extradition (suivant la décision du juge Wade, ci-annexée) $2,500 00
Intérêt depuis le 9 août 1875, date de la décision du juge Wade.

Total...........t.................................

Reçu priement de J. G. Baker et Cie., 3 sept. 1875.

MERRITT C. PAGR.
95
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BTATs-UNIS DAMÉRIQUE, Territoire de Montana, comté de) S. S.
Lewis et Clarke.

Ayant constaté par l'affidavit de Merritt C. Page, avocat et conseil pour
le gouvernement de du Canada, dans la cause de l'extradition de Thomas
Hardwick et autres,edans laquelle il y eut une enquête devant W. M. Cullen, écr.,
commissaire spécial, qu'il fut convenu entre le dit Merritt C. Page et James F.
McLeod, agissant au nom du dit gouvernement que le montant en chiffres de
ses honoraires pour ses dits services comme avocat et conseil dans la dite cause
serait fixé par moi; et ayant constaté de plus par les états assermentés du savant
conseil, qui est au fait de ces questions, ainsi que par les preuves et les exhibits
qui m'ont été soumis, que ces dits services méritent raisonnablement la somme de
deux mille cinq cents piastres, et que cette somme constituerait des honoraires justes
et raisonnables pour les dits services: pour ces considérations, et vu la preuve faite,
je fixe le montant des honoraires du dit Merritt C. Page, pour les services qu'il a
rendus au gouvernement da Canada lors de la récente enquête devant le commissaire
spécial W. G. Cullen, dans l'examen de Thomas Hardwick et autres, en vertu des
Actes du Congrès relatifs à l'extradition et le traité fait avec la Grande-Bretagne,
à la somme de deux mille cinq cents piastres.

En foi de quoi j'ai signé, à Helena, Montana, ce neuvième jour d'août A. D. 18 75

DECIUS S. WADE,
Juge en chef de la Cour Suprême du

Territoire de Montana.

TERRIToIRE de Montana, comté deS .
Lewis et Clarke.

Ceci est pour certifier que ce qui précède est une vraie copie de la décision ou
ordre dans mon bureau, faite et signée par moi.

Daté de Héléna, Montana, 27 août 1875.
DECIUS S. WADE,

Juge en chef, Cour Suprême, Montana.

Le Col. MCLEOD, commandant la police: A John S. Wood, Dt.

Pour service d'un messager pour transporter la malle, du Fort Shaw,
T. M., au Fort McLeod, (possessions britanniques) onze (11)
jours pour un homme et un cheval, à $8.00 par jour, quatre-
vingt-huit piastres.............................$88 00

Reçu à l'agence de Blackfeet, T. M., de J. G. Baker, la somme de
quatre-vingt-huit piastres en paiement complet du compte ci-
dessus.

JOHN S. WOOD.

FoRT BENTON, 23 août 1875.

POLIOE À CHEVAL Du NORD-OUEsT: A H. E. Bond.

15 août.-2 bouteilles d'eau-de-vie pour Brooks, malade, à $250.... $5 00
Reçu paiement de J. G. Baker et Cie.

H. B. BOND.
96
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FORT BENTON, 19 août 1875.

POLICE À CHEVAL DU NORD-OUEST: A George Croff.

6 repas au restaurant, pour un guide..................$.. .......... 4 50

Reçu paiement de J. G. BAKER et Cie.
G.A.-CROFF.

FoRT-BENTON, T. M.

PoMæE À CHEVAL DU NoRD-OUEsT: Overland Hotel.

16 août.-Pension d'hommes de la police...................... $38 25

ROWE ET FRÈRE.

IRrvIERE DU SOLEIL, 12 janvier 1875.
MM. J. G. BAKER ET CIE.

MEssrsuRs,-Veuillez payer à John Largent, éci., la' somme de vingt-cinq
piastres ($25,00), et porter au compte de la police à cheval du Nord-Ouest, et vous
obligerez.

J. M. WALSH,
Surintendant et inspecteur.

FoRr BENTON, 1875.

J. G. BAKER ET CiE.: Au steamer Benton, Dt.

Balance sur passage, A. Oliver et M. Gallagher, de la police
à cheval du Nord-Ouest............................ $3 00

A. OLIVER.

FORT-BENTON, T.M., 7 août 1875.
POLICE A CHEVAL Du NoRD-OUEsT: Compte de Gilmer et Salisbery.

Passage de F. Montague, du Fort Benton à Helena.......... $20 00

Reçu paiement de J. G. Baker et Cie.
GILMER ET SALISBERY.

par POWER ET FRERE,
Agentà

Montague aida à amener d'Helena une bande de chevaux.

J. F-M.

97188--7
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HiELENA, T.M., 18 juillet 1875.

Major McLEoI : Acheté de Charles Markham.

Juillet 2.-15 apparceos, $10 chacun............... $150 00
1 persienne.............................................. 1 00
1bride ................................................... 2 50

douzaine de courroies. ..... 3 00
Cuir fort...................1 50

Total,........................................$ 158 00

MM. J. G. BAKER ET CIE,

veuillez acquitter le compte ci-dessus et le porter au compte général de la police,
a cheval òu Nord-Ouest.

JAMES F. McLEOD,
Sous-commissaire.

FoRT MoLEoD 6 juillet 1875.

J. G. BAKER ET CIE.
Benton.

Veuillez payer au porteur, Hiram Baker, cinq piastres, cours des E.-U., pour
transport de la malle à Benton, et porter cette somme au compte de la police.

W. WINDER

Inspecteur.

FORT-BENTON 9 juillet 1875.

POLICE A CHEVAL DU NoRD-OUEsT: A F. H. Eastman, Dt.

Pour 2 chambres occupées par des hommes de la police au
vieux fort Benton, pendant un mois....................... $50 00

Reçu paiement de J. G. Baker et Cie.

F. H. EASTMAN.
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POLICE A CHEVAL Du NoRD-OuEST: Compte de J. G. Baker et Cie.

Coure.

Date. Service.i-
Montant. Total.

1875. $ ets. $ ets.
31 juillet... Payé à F. H. Eastman, loyer du fort ......................... 50 00
31 do ... Baker, pour transport des malles........................................ 5 00
31 do ... Ryan, pour dépenses..... ...... .............. 20 00
31 do ... Restaurant, pour deux repas............................ 1 50
31 do ... Chas. Markhan..... ........ 158 00
31 do ... Péage chez W. John. ............................... 125
31 do ... Eruger, pour repas..................,............8 50
31 do ... Spitzley do- ................................. 400
31 do ... Passage de Montague, de Benton à Helena..................20 00
31 do ... Steamer "Benton," balance due sur passage, Oliver et

Gallagher. ...................... ..... ................................ 3 00
31 do ... Ordre du Major Walsh en faveur de Largent........................ 25 Q0
31 do ... Compte à l'hotel Overland, Benton, pour pension des hommes

(invalides)................. ........................................... ... 38 25
31 do Geo. Croff, pension des guides...... .. ............ 4 50
31 do ... Brooks, eau-de-vie pour les malades............. 5 00
31 do ... J, S. Woods, transport de la malle...... ............ ...... ... .......... 88 00
31 do ... M. C. Page, avocat, honoraires dans une cause d'extradition.. 2,500 00
31 do ... T. 0. Power et Frères, pour wagon... ................................. 250 00
31 do ... Transport d'effets et de troupes du Fort McLeod............. 196 50
31 do ... do do~ do ............ 100 00
31 do ... do do do 100 00
31 do ... do do do ....... 10000
31 do ... do do do......... 100 00
31 do ... Alexander A. Kidd, transport de deux hommes du Fort

McLeod au Fort Benton..... ...................... 50 00
31 do ... Steamer "Mead," transport de quatre hommes, de Benton à

Bismarck.............. .......... .......... ...... 160 O0
31 do ... J. Kennedy, transport de onze hommes et 5,014 lbs. de

bagage aux Buttes des Cyprès...................... 300 00
31 do ... Transport de marchandises sur le steamer "Benton"... 312 36
31 do .. Harnais pour Jerry Potts, 11 novembre 1874......................... 45 00

En or................................... . $22. 86.

Certifié

JAMRS F. McLEOD,
Sons-comm1ssaire.
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POLICE A CHEVAL DU NoRD-OUEST: Compte de J. G Baker et Cie.

Or.

Date. Service.

Taux. Montant.

1875. $ ets.
3t juillet... Fret payé pour selles . ..................................................... 7.. .
31 do ... do caisses de provisions.................................. ............. 90
6 août ... do charriage de 5,918 lbs. effets.. ......................... 0 02j 141 95
6 do ... do do 4,089 Ibs. marchandises, .0 0? 102 20
3 sept... do do 1,1721lbs. do 60juillet. 02 29 30
3 do ... do do 128lbs. do 6 do 0 02k 320
3 do ... do do 150 lbs., 5 selles..................... 0 02 37

7do .. do, d< 3,766 lbs., 15 ballots de mardi O.. 02k 94 15

Certifié,

JAMES F. MoLEOD,
Sous-commissaire.

fOiCME A CHEVAL, DU NORD-OUEST: Compte de J., G. Baker et Cie. Objets fournis
pour- les hommes, à Benton.,

$$ e.

1juillet.. 549 lbs. de pain.......................... e......71 00
10 de .. 29do biscuit. .... .. *0 u.* .0.6. .*a9:... 392
10 do 486 do be072 97
10 do .71ldo *porc...... .. ee.. .. ...... tae* 1207Y
10 do .395 do pommes de te 3,766.. s.,1.bllo..e.mrc.........13 82
10 do .. '-40Odo thé ......... ......4.00q,660009'.*... 9. . 0... 9.............28 00I
10 do .6.6t us, de sucre.................o*04 .* ,09u8 a@ '. ....... <. 0600:: 11
10 do .. 1 Ib. de poivre ............. ..........1 .............. j..ba ..... .... 020
10 do,.. 20 lbs. de sel.... ................... :**....0...... 1.40
10' do .. 33 assiettes en frblan.............. ........ ........>.. 5
10 do . 33 couteaux et fourchettes....................... ...... 16 50

0 d 33 cuillères ...... ..... ........ ............ 2 75
10 do 1..33 tasses en terblanc ....... .... ............. 6 60
10 do.. 10 verges de toile à serviettes.............00,0906g.... u ...... 50
10 do ... 18 lbs. de savon..O................01 98
1do., 2 boites d'allumettes....'..........O 25
1do .. .cvte......................100 2 00

10 do 112 fourctheètt.e de... .....ép. éc-..... ................ O50j
10- do.. 1 couteaut de boucher.................... ....... tue. 1 00
10 do,..1jlcarnet........ . . . . . 0501
10 do ... 2 assiettes en ferblanc ........................................ 869 ore 2 50j

10 do ... 1 brosse à plancher ........... ....au ne@@ee#96.9910..................O et 050J
10 do ... 1 hache et manche ............................................. 2560
10 do.. 2 j attes de lait ........................................ ............ 1 O 35
10 do'.. corde de bois ......................... 4 00
10 do,1lb. de ficelleM.... O50
10 do 1. 41 douz. de serviettes .......................... ......... 4 00 18 67

1do.. l7lbs. desaavonéf.....000. .................... $ &o* ilt0187
10 do .2. oNtes de pin 1 s1 .. 13 2173
10 dopa..549lbs.depain.............070 70010Ode .. 19 do bidesucrt .. ....... . 01.......

10 o .. 48 d b uf....... ... ..... ...1...
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POLICE A CHEVAL DU NOD-OUEST: En compte avec J. G. Baker & Cie.

1875. $ cts. $cts.
10juillet... canistre de poivre ......... .......... O025
10 do .. 20 lbs. pommes de terre...... ........... 0O3J 0 70
10 do ... 2 grand chaudrons de camp.. .................. 3 00 e 00
10 do .. 2 poêles à frire... ................. i 50 3 00
10 do ... 1 manche de hache.... .................. 2 50
10 do ... 1lanterne .......................................... 200

1A do ... 1 lb. chandelles ........................................ O030
10 do ... i douz. boites d'allumettes ................................ 1 50

10 do ... 19 lbs. fèves fnu . ........... 70
10 do ... 150 do lard fumé. . . . . 0 17 25 50
10 do ... 2 sacs sans couture ...................................... .1 00
10 do ... 10lbB.sel ......................................... I 070
10 do ... 33 moustiquaires............................... 075 24 75
10 do... 4 sacs de biscuit dur, 426 lbs................ 013 571
10 do ... 39Ibs. lard f .................. I1017 66 30
10 do ... 24 do théOolong ............................ 070 1680
10 do ... 50 do sucre...............................017 850
10 do ... canistre de poivre............................. ....... O20
10 do ... 50bs. pommes de terre.........................003'. 175
10 do ... 50 do fèves................. .......... .... 0O091 47
10 d o ... 10do sel....................... ............. 007 070
10 do ... 4 grands chaudrons .......................... 3 00 12 00
10 do ... i lanterne ................................. ............ 2 00
10 do ... 3 poêles àfrire ............................. 1 50 4 5)
10 do ... 11chandelles .................................... J 030
10 do ... 1 caisse d'allumettes 2 douz. de boîtes.............. .... 300
10 do ... paire de balances pour comptoir..........................20 00
10 do 15 pairesd'entraves...4001J I600
10 do ... 7 s. corde........025 1 88
10 do avoine.................... ................ 204 75
10 peloton de do.........l > 50
10 do... ijarre............. ................................... 200
10 do ... vg. coton.......... ............................. 020 025

10 do ... 21 douz. musettes.... ............ 15 00
10 do ... 6 jarresàleau..... ............ ......... 200 1200
10 do ... Avoine et foin pour les chevaux....... ............. 1000

14 août... c075
14 do ... porte-plumes et enveloppes ... ..I.00
14 do ... 1 lb. savon pour Oliver et Gallagber ...... . o i
14 do ... 29bs. biscuits au soda ....................... l 020 580
14 do ... Té . . . . . . . . 7

14 do ... po f........................................ ..50
14 do ... 1 cafetiè 5014 do ... 1po61eàfrie.a5

14 do ... 2 assiettes..... ................................ 050
14 do ... 1014 do ... couteau.... ...............................
14 do ... 5bs.s . ...... . ............. 085
14 do ... 2ldo lardfumé.......................... .... 017 204

14 do ... 1 boite d'allumettes...... .............................
14 do1... arre à l'eau...... .................... 200
14 do . 3 canistres de lait condensé 150
14 do.. 1 bouteille de marinades ............................. ............ 1 00.

14do ô.. Ibs. fromage.............. ................................ 110
14 do ... passage, MI. Oliver et Gallager à 00

14do.. 14 lhs. Jambon......... .... .............. O0 21 2 9414 do ...
14 do ... doiscuits......... .............. O015 3 00

4 do 1.2 cnsure. .. ......... . ........ 017 034
14 0 lsac.ommsde................................... 0 063 à520

__4-$4338

I $ly64 21

Certifli
J. F. McLEOJ),

2 gran s cha dronsde cam ........................... 3 0
2 p êl s frir ................ ...... ............ 1 5
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Pon105 cEzVL' NORD-OUEST: En compte avec J. G. Baker & Cie. Objets expédiés
au Fort MoLeod.

Date Articles. Taux. Montant. iTotal.

1875s. $ ets. $ cts. $ ets.
14 août... I scie à couper.2'50
14 do...., 1 do àfendre................... .. 0 2 00.
14 do ... 1 do à panneau o50
14 do ... 1_erminette...............5ô
14 do ... 1 équerre en acier......... . . .
14 do ... 1niveau........... .............
14 do ..i 'bt........ . . . . . .5
14 du ...0404 640tu*$.0 0 fu2 514 do ... 2 rabots ordinaires.................. .2 50
14 do ... fausses équerres ..250
14 do ... I paire de compas. ....................................... 150
14 do ... i jeude scies...100
14 do ... pierre douce 1
14 do ...14 do ... jauge en acier.. ................................ 81 100
14 do.1do .... .... 1 050
14 do ... 1iégohine...................................... ......200
14 do ... 1Ipaire bouvets...................... ........ 3 00

14 do ... 5
14 do ... guillaume........
14 do ... 1 rabot à dégrossir.... .................... 075
14 do ... 1iguillaume....................*@ ........ 1 50
14 do ... i équerre triang ................................... 0O75
14 do ... 1icanistreàIhuile........ ........... .169 o0
14 do... 1 alènier............ . ...

14 do. vo . . . . . .
14 do.4 1 équerre en acier............................ 3...
14 do.î 5 ciseaux ....................... 625
14 do. 2 hachettes ... ....... ,.4.0.#...0.o*3 0
14 do.. 2 marteaux...... ........ ........ 300
14 do 1.isie à deux mains..................... .................. 20014 do ... 9 limes pour scies ........ ........ 900

14 do.. ... 0
14 do . grandelanglaise..................... ..........2.00..
14 do ... 1 petite do do..................................... i125
14 do ... querre en acier..................... ... .... 3 00
14 do ... 10er de guillaume...... ............................... 60
14 do .. 2 causres àlhuile,1 chop................................ 1 50
14 do 1., marteauSos............................150
14 do ... 2 règles2ps..200

d4 do..... 0....900.

14 do ... 6 trachets pour forgeros................... .............. 3 00
14 do .. 2 brochoirs................................. ..... e o300
14 do ... gallond'huile-de graine de lin et 1 canistre.
14 de ... lb. rivets en cuivre, 1 pce.. .

14 do ... barre d'acier pe............... .......... .. ;In14 do1... Icire........ . .. .
14 do . 1 chevalet de ...... 7 50
14 do ... IJauge àdécouper...................................... .300
14 de ... 1Icouteau rond. .......................... 1 50
14 do .. 4 douz. d'aiguilles ........................................ 10
14 do ... 3 manches de 4 50
14 do ... i.1jeuderivets. ........ . ..... . . 100-
14 do ... 1 douz. fil pour selliers..............300
14 do ... 2 poinçons (divers)............................. .......... 100
14 do ... 1Ioutil à chanfreiner....... ...... ............... .. 0
14 do .. 1 rayer.......... . . . .... 1 00
14 do ... paire mocassins... ....... .... 00
14 d'o.. 6 emporte-pié ees variés...... ........................
14 do ... i roueàmarquer........ 100
14 do 2 cire ...... 1 50
14 do 2 couteaux avec 5 00 10 O

14 do i 1lb. soudure..... ............... 030. .00
14 do 1 clé anglaise............. .........25

14 do 1 caisse d'eau-de-vie....................... 24 00
14 do 1 bicarbonate de ....................

14dI. id. de pomase.......................,.... .................. 60
I eu d s is............ ... ........................
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PoLICE A CHEVAL DU NOPD-OUEST: .n COmpte avec .. G. Baker,& Cie. Objets
expédiês au Fort McLeod.

Date.'

14
14
14
14
14
14
14
14
14
.14
14
14
14
14
14
14
14
14
14
14
14
14
14
14
14
14
14
14
14
14
14
14
14
14
14
14
14
14
14
14
14
14
14
14
14
14
14
14
14
14
14
14

14
14
14
14
14
1414
14
14

Total.

$etL.1875.
août...
do ...
do ...
do ...
do ...
do .
do ...
do ...
do ...
do ...
do ...
do ...
do ...
do ...
do ...
do ...
do .
do .
do .
do .
d o ... o
do ...
do ..
do ...
do
do.
do ...
do ...
d o ...
do ...
do ...
do ...
do
do
do ...
do ...
do ...
do ...
do
do
do
do
do ...
do ...
do ...
do ...
do ...
do
do
do
do ...
do ...
do ...
do ...
do ...
do
do
do ...
do...
do
do
do.

Articles. Taux.

$ Cts.
1 bromure de potassium.$....................... . .
1 nit. de potasse..................................
2 baguette en argent, de 2 oz..........
4 lb. bicarb. soda ........................ ........

10 do sel d'epsom .......................... ............. ...............
4 oz. hydrate chloral..............................
4 do opium en-poudre..............................
2 lbs.. do..... .......................... ........
2 oz. ex. do...........................,...... ....
2 lbs. tr. 1 camphre ..........................................
4 oz. sulfate de quinine....... .................. 3501
2 lbs. camobre. ............
4 oz. ipecac pulv.... .... ..............................
1 lb. tr. belladonne............ ..... .
1 do iode................. ............... ......... ...... ........
1 do arnica..... ...... ........... .......... ..... . ..
1 I do nox. vomi..e......................... ...... ........ ...... .........
2 do jusquiame.....................................
1 do ammoniaque ............................ ...........
1 do collodion,..............,...............................
2 do glycerine.....,........ ...............
6 do huile de ricin......... ................ ,......
1 douz. poudres de Seidlitz .............................. ...............
4 do suet..................................... ...... a.............
5 vgs. de taffetas adhérent.............................. ...............
1 oz. cyodute.....................................
1 douz. boîtes d'onguent............................i do onguent d'iode ....... .......................
1 bouteille d'huile 'à gargarismes...................................
6 do do de ricin.................................... 0 50
6 do vermillon............ . . .. 0 75

25 lbs. blanc de plomb.................................. ........ ..
5 do poudre d'émeri ............ ,., . . . . .
7 ax. café, 911 lbs .................................. 0 28
4 caisses thé, 178 lbs..........................O 70
1 sac de poivre, 105 lbs.. ...... O..s 45
5 do fèves,'500 lbs.......... ................. O....,... 0 09I

10 do riz, 1000 lbs ........................... 0141 I
4 brls. sel, 1120 lbs........................... .0 07
2 do poudre à levain, 60 dos...................3 0O I
6 do pommes sèches, 1214 lbs........................ 18

20 canistres d'huile de charbon, 200 galls.......... 0 90
12 boites de chandelles, 480 lb...... ............ 0 30

6 caisses d'allumettes.................. ........ 8 00
40 lbs. moutarde.. ........... 0 70
2 douz. balais.... ............ ... ,,,.................. 6 00

325 sacs de farine.............. .................. 8 50
1084 do avoine, 94,662 lbs......................9 06J

48 do sucre, 4,800 do................................... 0 17
31 corde pour drisse..............,............................ 0 25
1 soufflet...... ................................................... ......
9 doz. boîtes de cirage ...................................... 1 50

10 barres de fer rond, 454 lbs...................... 0 12J
6 do do pour fers à cheval, 96 lbs............ 0 15

24 mors de bride.................... 075
6 doz. boucles f-pce . ...... 0 50
5 gals. huile de saindoux ........ .......... 300
1 paire de courroies à corselet............ ...
1 do do bricole
1 anneau..... ...................... ,,... ............
1 fouet .,;........................... ........... ................
1 coutre de charrue ..... .........................

103

Montant.

$ ets.
1 50
0 .50
3 O0
1 0
2 50
1 50
3 20
5 00
5 00
3 00

14 00
2 00
1 00
1 50
1 50
4 0
1 00
2 00
1 00
2 00
2 50
6 00
5 d

10 00
5 00
0 75
0 25
0 75
0 50
3 00
4 50
6 50
1 75

255 08
124 60
47 25
47 50

145 O
78 40

180 00
218 52
180 00
144 0O
48 O0
28 00
12 001

2,762 50
6,153 03

816 00
0 81

75 00
13 50
56 75
14 40
18 00
3-00

15 00
2 00
2 50
0 75
5 00

10 00
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POLICE A CHEVAL DU NORD-OUEsT: En compte avec J. G. Baker et Cie. Objets.
expédiés au Fort McLeod.

Date. Articles. Taux. Montant. Total.

12 doz. boucles Po....
12 do do . .
6 do do 1 ............
8 anneaux de martingale.. ......

Je certifie que ce compte est correct.

Oertifiê,
JAMEs F. MCLEOD,

Sous-commissaire.

$ cts. $ ets.
0 60 7 20
0 75 .9 00
1 00 6 00
0 50 4 00

$11,765 74

HIENRY HOMAN.

23 septembre 1875.

POLICE À CHEVAL DU NoRD-OUEST: En compte avec J. G. Baker et Cie. Objets,
expédiés aux Buttes des Cyprès.

Articles. Taux.

$ ets.
243 sacsde farine. ........ 850

114,292 lbs.a0 061
5,708 do biscuits durs ....................... 013

388 do café.............................0 28
378 do thé...... ........................ O070

2,800 do sucre. ........... O 17
1,200 do fèves............................ O009
1,200 do riz..............................014
2,460 dos007
3,101 do lard fumé. ...... .017
1,248 do pommes..........................

435 dos0.il
320 do chandelles ....................... 030
48 do moutarde.......070

120 galîs. d'huile de c.90
8 caisses d'allumettes ......... .. *s. o.a.e.t..... 00
62 do corde .......... e25
49 galls. vinaigre....... ....... ... .. ......... i 20

200 do sirop........................ ..... i130
24 canistres ...................... ......... .... ... 1 00

460 lbs. pommes de terre ............................. 0 O6
86 do poivre ............ -.0.0066> ........O46
1 doz. canistres de poivre......... .... ... a. ..

93î do poudre 'à levain .................... ....... 3 0
46 lbs. tabac pressé ... ............. 1 35

834 do do -Soullard ............................ O0 74
198 do do do .................... i.... 0 65

104

Montant. Total

$ cts.

2,065 50
7,428 98

770 58
108 64
264 60
476 00
114 00
174 00
172 20
527 17
224 64
47 85
96 00
33 60

108 00
64 00
15 50
58 80

260 00
24 00
27 60
38 70
2 50

279 50.
62 10

617 16
83 20

$ cts.

42 Victoria.

1875.
14 août...
14 do...
14 do...
14 do

Date.

1875.

ler sept...
do ...
do ...
do ...
do ...
do ...
do
do
do ...
do ...
do
do.
do
do ...
do ...
do ...
do ...
do ...
do
do
do
do
do
do
do ...
do
de
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PoLICE À CHEVAL Du NoaD-OUST : Compte avec J. G. Baker & Cie. Effets
expédiés aux Buttes de Cypres.

Date. Articles. Taux. - Montant. Total.

85.$ $ et $ ots.

1er sept.... 3barils de clous coupés........ ..... .......................... 2950

ler do e i do do forgés..........
1er do .0 1 scie à deux mains et poignées 00
ter do. 9 balais ........... -~~-....................
1er do ... 1 douz. limes pour scies de moulin................. ...... 10 O0

1er do ... 5 scies
. . . . . . -

. . . . . . . .. . . . . . . . . . . . .
----

.
~~"

.
--

. . . .
""-

. . .
0 400

lei do ... 4paires de pentures de 12 pouces.....................250m 1000

1er do ... 1 douz. verroux et crampes. .......--... 6 00
1er do ... 3 scies et poignées..........·.................... 2 .. 20005
1er do 6 serrures à bouton.... ............................. .00 600

1er do ... 1 douz. cadenas.".............. ............ ..... 00
1er do ... 1 grande hache.......... . ...... .I

1er do....... do.......... ................................... .. 500
1er do ... 1 erminette..... . 7 50 0
1er do .4. 4boitesde vitres.. - ............ 01
1er do ... } douz. pinceaux à blanchir. . .3...
1er do ... 1 clef anglaise..-................................. ... .300
1er do ... 1 gallon................................700
1er do ... 3égohines.......• "........ .................. 3700

1er do ... 1 vilebrequin .... .............. 30
1er do ... 1 hache à main,............ .. .............. 3 0
1er do ... 1marteau ..... .........•50

der do ... 1 ciseau à main.
1er do .. 1nva,......................... ............................... ....... 250

ie o..1niveau............ . . . . . . 80

1er do ... 1rabot................................. ....... . 00
ler do ... 1 règle,...........................-.•. ...............
1er do ... 12 tarières, variées ....... 12 O0

1er do ... 1 équerre en fer..... ........................................... 0

1er do ... 6 manches de tarière-....... ................... 0

1er do ... 4 ciseaux...... ...........-. O- 50

1er do ... 6 crayons de charpentiers . .......... 05

1er do ... 1 pierre à l'huile......-.... .... ... 05
1er do ... 1 canistre àl'huile........ ........ .5

1er do ... 1 douz. pierres rudes............................ *4300

1er do ... 1 monture de meule.......•.. .................. .. .40

1er do ... 2 pies et manches...........................................à1. 0 5
1er do ... 2 rateaux .......--.- "..... .5........................... 10

1er do ... 6 fourches.......... .........
1er do ... 1 balance de comptoir.................... ............ 2000

1er do ... 3 seaux pour chevaux.. ....- "...........3 00
1er do ... 36 chassis............ . ....-.- 0......35 0)

1er do ... 3 chantepleures en bois.........0 50

1er do... 2 do en fer........... ................... 075 150

1er do... 2pelles.......................... 250 500

1er doa... 1 bche....................... .. 200
ler do ... 1 contre de charrue..................... ........ .500
ler do ... 1 poële de cuisine, No. 80....... .......... ..... ....... . 50
1er do ... 12 feuilles de tuyau ..... ................. ............... 7

ler do ... 1 bouilloire, No.80,............. .............. 5
11 5ler do ... 4 lampes.................00 400

1er do ... 61 douz. cheminées................... ................06 30 050

ler do ... 2 mèches de lampe.... ................... .... ... . ... 0 150

1er do ... 10 boites de cirage pour chaussures.................. ....1 0 50

1er do ... 1 canistre d'huile ................. 050

1er do ... main papier mer..................
1er do ... 1 livre pour imprimer les lettres ................................ 4001

1er do ... 4 bouteilles d'encre à copier................................... 10

1er do ... 2 do rouge . .. - . .

ler do ... 3 encriee ............. ...............................
1ier do ... 1 douz. porte-plumes......................5-
ler de ... 1 boîte de plumes....

1000
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POLICE. À CHEVAL DU NORD-OUEST : Compte avec J. G. Bker et Cie. Effets
expédiés aux Buttes des Cyprès.

Date. Montant. Total.

1875.

1er sept....
ler do ...
1er do ...
ler do ...
ler do ...
ler do ...
ler do
ler do
ler do ...
ler do ...
ler do ...
ler do
ler do
ler do ...
ler do
1er do
1er do
ler do ...
ler do ...
ler do
ler do
ler do ...
ler do ...
ler do
ler do
1er do ...
1er do ...
ler do ...
ler do
1er do
Ier do
1er do
ler do
ler do
1er do
ler do ...
1er do
ler do
1er do ...
ler do ...
ler do
ler do ..,
ler do
1er do
1er do ...
ler do'...
ler do ...
ler do
1er do
ler do
1er do .. ,
ler do *...
ler do..
ler do'.
ler do
1er do
ler do
1er do
ler do
ler do
1er do.

$ ets.

Articles. Taux.

$ cts.

6 mains papier de petit format........................
2 do ao à lettre......... .................. ...... . .

2,000 enveloppes................. 6 00
200 enveloppes de bureau ......... ............-... .

3 livres de blancs................................
10 moustiquaires......... .....................

Î douz, boutons de porte. .......
6 paires de par-dessus ...........

15 lbs mastic. . ... . .............. ... ........ 25
2 boîtes de clous pour fers à cheval, 50 ets......... O035

10 barres de fer en baguette.Q, 352 lbs........,....O12
2 anneaux ouverts.................. .................. .....
6 barres de fer H., 63 lbs.,..........................O15
2 arbres simples, ferrés. ................
1 do dou ble do ...................................
2 barils de fers à cheval ......................... 100
2 caisses graisse à essieux.......................900
2 essieux doubles............................ .50
4 do...................................150
2 rivets en cuivre........,.................................... . ..

192 pieds de bois de service, livrés à Benton..........O0O0
92 lbs. chaux.. ............. .................. OO5
6 lbs. ii......... ............................ 2 50
2 do selliers ......... ,................................ ...... 1 50

343 do avoine, livrés à Carver...................... O06
2 lbs. thé............ ......................... 70
9 do sucre ...... ..... . ....... 0 17

36 do biscuits......................,......... .. ,............. 15
121 do jambon............................... .. .............. .o 21

I cafetière...... .............................
1 couteau........................
4 pointes d'alène................................
2 lbs. cire d'abeille................................j
1 douz. paires ........................ ...
4 grosses de vis............................... 150
2 mesure de 1 gallon .......... ........ ..................... 150
1 do de1 pinte .......................................... ......
2 do de 1 pinte.................... ............. 07
2 entonnoirs......... ........................ 0 50
2 grandes cuillères ............ ................. 1 50
4 lanternes....................... .......... 20
4 bouteilles de glycerine .................................

4 oz. camphre.......................................
3 lbs. moutarde.... ......... ......... ......................
1 do teinture opium................................, ......
i do baume copahu........... .....................

2 do boules buchu... ........................... DO
4 do tissus de coton.............................. O060
2 douz. fioles de 2 et 4 oz......................
1 lbs. teinture d'opium camphré......................
1 grosse de bouchons .............................. ....
1 oz. opium ...... ......................... ................. .
4 lbs. sels·d'epsom...... ............
6 bouteilles d'eau-de-vie....................... ........
1 bouteille d'huile de ricin d'une chopine..................
6 oz. calomel................................................. ......
1 lb. teint. gent. comp..........................

4 lb. aconit.............................
6 oz. vin de calomel .............
8 Ibs. sirop de salsepareille...... ...... ... .................. «
I lb. iodure de potassium..........

106

$ ots.

1 50
0 50 i

12 00
3 00 i
6 00 '

12 00i
1 0O

12 00
3 75

17 50l
44 00

1 00
9 45
3 50

12 00
22 00
18 O0
5 00
6 00
3 00
9 60
4 75

15 00
3 00

22 30
1 40
1 53
5 40
2 62
1 50
3 00
0 25
1 50
3 00:
6 00
3 00
I 00
1 50
100
3 00
8 00
-1 60
0 50
3 00
1 25
2 00
2 00
2 40
2 00
1 25

75
3 00
1 00
8 50

1 50
2 50
1 25
1 00
1 00
6 ()0
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OLIcE CHEVAL DU NORD-OUEST : En compte avec J. G. Baker et Cie. Objets
expédiés aux Buttes des Cyprès.

Articles. Taux. IDate.

1875.

1er sept...
do
do
do ...i
do ... '

do
do
do
do ...
do ...
do ...
do ...
do ...
do
do
do
do ...
do ...
do ...
do ...
do ...1
do ...1
do .
do ...
do
do
do ...
do ...
do
do
do
do
do
do
do

Certifié,
JAMES F. McLEOD,

Sous-commissaire.

22 février 1875.
Veuillez payjer au porteur deux piastres pour préparation d'une peau.

JAMES F. McLEOD,
A J. G. BAKER et Cie., Sous-commissaire.

Benton.

24 février 1875.
Veuillez payer au porteur quatre piastres pour préparation de peaux.

A J. G. BAKER et Cie.,
Benton.

JAMES F. McLEOD,
Sous-commissaire.

107

J$ets.1

'Ilb soda ...... ...... 9'cu'60'..............................I
25ý lbs. farine davoine,, i-lb. colis ..................
1 lb. tr. fer ....... ... 41q... ................
2 lbs.. d'huile de résin....................... ..

ilb. gnebe............................ ...........
i do glycerine........................
1 do parégorique ... ................................ ...............
4 oz. P,, O. opium ............. 9o rqec@..*............ ffi....

2 lhs. sels................. .............................
i chopine d'huile de ricin.... ...................re
2 calomel........ ................. 9................... ........ -
1 chopine sirop seille.. ........ ... ..............
4 boites (M. W. Seley).....-.............................. ...........
i lIb. fil d'or .........................
2 oz. P'. morphine................ ........ ...... a....-
2 lbs. sel'de plomb "or...... ..... i......... ...... ......... .....
2 do gr. potass................e ......
4 oz. tr. mu. ferri ........................................
I pinte alcool...................................................
2 oz. acide tart....................
2 do gomme arabique.............................
1 lb. vin ipecac......... ...................... ......
iL cadenas............ o09..... ... ctrs
4 bouteilles d'huile de ricin........... ......... .. .a

G do de vin i......................
6oz. P. jalap..:................. ...................2 do Uine. arnica..*..a........our .... :..............

2 do anme 'bort oa...........Il. e..*.a... i 10
4 éponges ........... .....
1 petite spatule............ ........... *.::. . .:

2 lbs. sirop scille,............ ........................ . .
2 do' teint. ipecac ...... ...... ............

2do sirop de prune ...... .e*$ 0 14. .. urso.ae...p

1 do teint: capsici.. ...... ....................
2 do huile d'olive,.................................................

Montant. Total.

0 15
7 50
1 00

1 00

3 00
O 50
0 75
0 50
1 00
1 00
0 75

18 00
0 '56
2 50

1 25
0 50
2 50
1 00
0 50
2 00
7 50
0 75
1 50
2 00
2 00
1 00
2 00
2 00

1 50
1 50

$15,033 72

AA87942 Victoria.
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25 février 1875.
Veuillez payer au porteur cinq piastres pour préparation de robes.

JAMES F. McLEOD,
A J. G. BAKER ET CIE., Sous-commissaire.

Benton.

POLICE À CHEVAL DU NoRD-OUEST,
26 février 1875.

Veuillez payer au porteur deux piastres pour préparation de robes.
JAMES F. M1cLEOD,

A J. G. BAKER ET CIE., Sous-commissaire.
Benton.

POLICE À .CHEVAL DU NORD-OUEsT,
28 février 1875.

Veuillez payer au porteur deux piastres pour préparation de robes.
J. F. McLEOD,

A JI G. BAKER ET CIE, Sous-com missaire.
Benton.

POLICE À CHEVAL DU NORD-OUEST,
28 février 1875.

Veuillez payer au porteur deux piastres et soixante centins -pour préparation de
robes.

JAMES F. MCLEOD,
A J. G. BAKER ET CIE., Sous-commissaire.

Benton.

POLICE À CHEVAL DU IN0ORD-OUEsT,
28 février 1875.

Veuillez payer au porteur trois piastres pour préparation de robes.

J. F. MCLEOD,
A J. G. BÀKER ET CIE., Sous-commissaire.

Benton.

POLICE À CHEVAL DU NoRD-OUEST,
28 février 1875.

Veuillez payer au porteur quatre piastres pour préparation de robes.
JAMES F. McLEOD,

- Sous-commissaire.
A J. G. BAKER ET CIE.,

Benton.
108
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POLICF, A CHEVaL DU NORD-OUEST.

1er mars 1875.

Veuillez payer au porteur trois piastres pour préparation de robes.
JAMES F. McLEOD,

Sous-commissaire.
A J. G. BAKER et Cie.,

Benton.

POLICE A CHEVAL DU NORD-OUEST.

2 mars 1875.
Veuillez payer au porteur deux piastres pour préparation de robes.

JAMES F. McLEOD,
Sous-commissaire.

A J. G. BAKER et Cie.,
Bento-n.

POLICE A CHEVAL DU NoRD-OUEST.

4 mars 1875.
Veuillez payer au porteur trois piastres pour préparation de robes,

JAMES F. McLEOD,
Sous-commissaire.

A J. G. BAKER et Cie.,
Benton.

POLICE 'A CHEVAL DU NORD-OUEST.

4 mars 1875.
Veuillez payer au porteur dix-neuf piastres pour confection de robes.

JAMES F. McLEOD,
Sous-commissaire.

A J. G. BASER et Cie.,
BENTON.

POLICE A CHEVAL DU NORD-OUEST.

4 mars 1875.
:Veuillez payer au porteur onze piastres pour préparation de robes.

JAMES F. McLEOD,
Sous-commissaire.

A J. G. BAKRR et Cie.,
Benton.

POLICE A CHEVAL DU NORD-OUEST.

3 mars 1875.
Veuillez payer au porteur trois piastres pour préparation de robes.

JAMES F. McLEOD,
Sous-commissaire.

A J. G. BAxEaa et Cie.,
Benton.
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POLICE À CHEVAL Du NORD-OUEST,

4 mars 1875.
Veuillez payer au porteur huit piastres pour préparation de robes.

JAMES F. McLEOD,
Sous-commissaire.

A J. G. BAKER et Cie.;
Benton.

POLICE A CHEVAL DU NORD-OUEST.

6 mars 18 5.
Veuillez payer au porteur une piastre pour préparation de robes.

JAMES F. McLEON,
Sous-commissaire.

A J. G. BAKER et Cie.,
Benton.

POLICE A CHEVAL DU NORD OUEsT.

6 mars 1875.
Veuillez payer au porteur deux piastres pour préparation de robes.

JAMES F. MCLEOD,
Sous-commissaire.

A J. G. BAKER et Cie.,
Benton.

POLICE A CHEVAL DU NoRD-OUST.

6 mars 1875'.
Veuillez payer au porteur trois piastres pour préparation de robes.

JAMES F. MCLEOD,
Sous-commissaire.

A J. G. BAKER et Cie.,
Benton.

POLICE A CHEVAL Du NoRD-OUEST.

7 mars 1875.
Veuillez payer au porteur quatre:piastres pour préparation de robes.

JAMES F. McLEOD,
Sous-commissaire.'

A J. G. BAKER et Cie.,
Benton.

POLICE A CHEVAL DU NoRD-OUEST.

7 mars 1875
Veuillez payer au porteur trois piastres pour préparation de robes.

JAMES F. McLEOD,
Sous-commissaire.

A J. G. BAKER et Cie.,
Benton.

110
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POLICE A CHEVAL DU NoRD-OUEST,

7 mars 1875.

Veuillez payer au porteur deux piastres et demie pour préparation d'une robe.

JAMES F. MoLEOD,
Sous-commissaire.

A J. G. BAKER ET CIE.
Benton.

POLICE A CHEVAL DU NORD OUEST,
8 mars 1875.

Veuillez payer au porteur deux piastres et cinquante cents pour confection d'une
robe.

JAMES F. McLEOD,
Sous-Commissaire.

A J. G. BAKER ET CIE.,
Benton.

POLICE A CHEVAL DU NORD-OUEST,

8 mars 1875.

Veuillez payer au porteur six piastres pour préparation d'uLe robe.

JAMES F. MCI.EOD,
Sous-commissaire,

A J. G. BAKER ET CIE.
Beinton.

FORT MOLEOD, 15 mars 1875.
Veuillez payer au porteur trois piastres en marchandises (pour paiement d'une

robe de buffle,) et charger au compte de la police.

J. WINDE R.
A CHAS. COIùARD, écr.,

Présent.

POLICE A CHEVAL DU NoRI-OUES,

3 mars 1875.
Veuillez payer au porteur deux piastres pour confection d'une robe.

JAMES F. McLEOD,
Sous-commissaire.

A J. G. BAKER ET CIE.
Benton.
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FoRT MCLEOD, B. P., 5 octobre 1875.

POLICE A CHEVAL DU NoRD-OUEST: Compte de J. G. Baker et Cie.

COMPTE DE ROBES.

$ $$ ets. $ cts.

21 fév.... 1 Payé par ordre à des Sauvages, préparation de robes...... 2 00
24 do ... 2 do do 4............4 00
25 do ... 3 do do 5........500
26 do ... 4 do do 2............ 2 00
28 do... 5 do do ........ ...... 2 00
28 do... 6 do do ............ 250
28 do... 7 do do 3 00
28 do. 8 do do ..... ....... 4 00
ler mai... 9 do do ........ ... 3 00
2 do... 10 do do 2....... 200
4 do1... 1 1 do do . 300
4 do... 12 do do 19 00
4 do... 13 do do ....... 11 00
3 do1...14 do do .................... 00
3 do ... 15 do do 8 00
-6 do ... 16 do do 1 006 do... 17 do do . .... 200
6 do... 18 do do 3 00
6 do ... 19 do do ... ,... ... 4 0C
7 do ... 20 do do 3 00
7 do ... 21 do do .. 508 do ... 22 do do 2 50
8 do ... 23  do do .. 00

15 do ... 124 do do 3 00
3 do ... t 25 do do 2 00

-- - $102 50
Moins change ..................................... .9 41

Ea or............................... ..... $93 09

112
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BENTON, MONTANA, 15 avril 1875.

POLICE À CHEVAL DU NORD-OUEST: Acheté de J. G, Baker et Cie.

272î lbs. sucre......................................, ........ o..20.....
155 do café.. ..... . ......................................

douz. balles de fil de coton retors.. ...................... .38 g5
do boîtes de moutarde............. ..................... a o 50

i lan terne:.... ............. ................ ......... ..................... 210
5 douz gilets de flanelle.................................... ........... 0.

do pantalons de travail ................................................ 9 00
6 caisses de pêche (boites de 3 lbs.) ......... 10 50 63 00
1 do fruits cenfits do. ..................... 5............0

.3 do blé, do.. ................................. 10501 3150
3 do tomates, do...............,....................850 2550
1 do fruits divers, do............................

254 lbs. de tabac ......... ............................................ ....... ... 9024 8
1 douz. cheminées de lampe.......... ................................ 3,00
2 lbs. gomme arabique............................................. 3 i)O
1 douz. fioles de mucilage.......... ... ..... ............ 2 50

83J lbs. corde ................................ O8.....................
2 faulx...................... .............................
2 javelles............ ....... a.......................... 6 0 12
2 manches de faulx. . ....... 0.................
5 galls. alcool,............................................3 50 17 50

117 lbs. graine de lin......................... 50 58 50
6 paires de formes pour chaussures......... ...... ............... 100 6,00

12 paquets de broquettes de cordonniers.........................
1 grosses de broquettes pour formes.......................
1½ lbs. fil de cordonnier............................ ... 40..
1 peau de: maroquin....... ........................................... 3 00
5 lbs. cire d'abeille......................... .. ............... 0375

34 do tardfumé..............0 s . ... . .................. 102 . . ..

0$20354 50

Total, cours américain................. ................................

Je certifie que ce compte est correct.

]EL.il. P. XOIRHAN,

Certifié.
JAMES F. MioLEOD,

(Or,1470078)

.... ,-8.....1015
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FORT RICHARDSON, 1er septembre 1875.

POLICE À CHEVAL DU NonD-OUEsT: Compte, suivant marché, pour approvisionne-
ment de bouf.

Date. Quantité.

4 juin .... 4581 lbs.... .............................
16 do .... 674cdo..... ............................

23 do .... 472 do
26 do .... 368 do................ ..............

1er juil... 397 do..... .................... ..
31 do ... 438 du................................

4 août...... 46 do ...... ..........................
8 do. 431 do ................... ..............

13 do.... 455 do .......... ......... .........
19 do. 274 do .................. ...............
24 do .... 96-cl80 7.lb... ............

ler sept... 338 lbs.......
5 do4... 399 do ................ .................

'10 do.. 381 do.................. ...............
415 do ... 2396 do......................... ......
-397514dbso.........................

Moins, chang.... ......................

Je certifie que ce compte est correct.

25 novembre 1875.

Taux.

ets.

74
77 1
7

7-I
7;747½

71
7ý

7ý
7y
7ý

Montant.,

$ ets.

362 06

Total.

$ cts.

113 55
475 61

........ 45 24

$430 37

H. M. P. NORMAN,
J.P.S.

$95.
POLICE Â CHEVAL DU N.-O., FORT MoLEOD,

il mars 1875.
Veuillez payer à l'ordre de L. C. Baker la somme de quatre.vingt-quinze piastres

pour transport de la malle de Benton.
JAMES F. MOLEOD,

Sous-commissaire.
A MM. J. G. BAKER ET CIE.>

Benton.

POLICE À'CHIEVAL DU NoRD-OUEST, Dt. à L. C. Baker.

Transport de la malle du Fort MoLeod à Benton, et retour,
en mars................... $125 00

Argent comptant...............................$$30 00
Mandat..... ................. ............... 095 0

--- $125 00
(Or, $113.66.)

Approuvé.
JAIVMES F. McLEOD,

Sous-commissa r%.
114
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MM. J. G. BAKER et Cie.,
Buttes des Cyprès.

Veuillez donner au constable Spieer une peau de vache, et porter au compte de
la police à cheval du Nord-Ouest. -$1.81.

A. H. GREISBACHI,
Sous-inspecteur, police à cheval du N.-O.

BUTTS DES CYPRtS, 24 août 1875.

POLICE À CHEVAL DU Non-OUEST: En compte avec J. G. Baker et Cie.

Cours.

Date. Articles. --

Taux. Total.

1875. $ ets $ ets.
14 janv..... 1 lbs. baume de copahu..................... 6 00 8 25
14 do . lbs. esprit de nitre.................. ..................... 600 4 50
14'do ..... 2 paquets de houblon................ ..................... .... .0 75 1 50
18 do ..... 40 gallons d'huile de charbon. ... . . . .. 150 60 00

1er fév..... Transport de 700 lbs. de fret à Kipp................ ...... I......... .... .................. 5 00
2 do ... 1 fouet de conducteur-ordre du sergent-major..,...,..,....................... 3 50

19 d o ... 163 lbs. d e café.....................a..... ........................... 81 50
1er mars. 5 gallons d'huile de lin.._.................................1.........1 97 9 85

25 fév... . 1,037 lbs. viande......................................................... 51 85
2 mars.... 2 cruches de sirop de 5 gallons............................ .12 50 25 00
3 do 440 lbs de viande ...... ..................... ............... 005 22 00
7 do ... 957 do do ................................ ..... ... 0 05 47 85
7 do ... 100 do de sucre.'.................045 45 00

24 do ... 2,003 do de viande.................. ........................ 0 05 I 100 15
8 avril.... 100 do de café............................ 075 50 00

11 d o ... 'Usaçge de 11 chevaux et 8 chiens, $2.00 par jour...........-.. ..... ....6e* 1............ . 176 00
Il do ... 1 cheval perdu dans le trajet............. .............................. ... ......... 35 00
15 do ... Barriques: 4 à $1.00, 1 à $1.50, là $2.00 ........... ... .... ............... 750
22 do ... 2 peaux de vache.. ........ ........................ .............. ..... ..... 1 50 3 00
22 do ... 100 lbs. tabac de marin.......... ........ 96 00
22 do ... 765 do de viande ..................... ............................. .0 05 . 37 25
25 do ... 3 cruches de sirop......... ................. .... .......... 9 50 28 50
25 do ... 1 do do Healy et Cie., W alsh......... .................... .................. 25 00
27 d o ... 1 do do ,................................................1................1.. 1100
27 do ... 20 ibs. de beurre. ................. ................ 075, 1500
27 do ... -1-caisse de tomates......................................... .......... 10 50
27 do ... 99 lbs. de pommes sèches................................... ........ 21a.0
27 do ... cadenas................ 200

7.... ma...0..... 07 mai..1 Un Sauvage, 111 l'bS. de viande....... ..................... ...... ..... 2 22
10 do..... 3 cadenas.................................. ........ 300
15 do . cheval................................. ...... 17a00
15 do Payé à ealy et Cie,fret pour médicaments................... 0
15 do..... Usage d'une voiture de eharroyage .................. . . . . 4
15 do Passage à bord du bateau pass. à Marias en route pour..Benton.. 5.0
15 do 8 repas do do do do600
4 do . 40 lbs. tabac, Sergeant et Cie..........................22 58

21 do .. do.................. ................ e 150
27 do..... 1 marteau de cordonnier........................... ............ 1 50
27 do 2 lmoustiuire.............................. 7 2 50
2 do 1 doetomates......................... .................. 2501 vg. tissu pour moustiquaire . ..................... ..... 2

Coursaméricain ,.......0$233 68

O ............... ................. $1,120 73

certifié. JAMES F. MLEOD,
Sous-commissaire.

e Ces itmssont pour des chevaux empl.yés par le détachement dans l'affaire de Weaterwax; ils
Meront portés au compte des amendes imposées-J. F. M.
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POLICE À CHEVAL DU NoRD-OUEST: En compte avec J. G. Baker et Cie.

COMPTE DE MARCHANDISES.

Or
Date. Articles.

Taux.

1875. $ ets.I
Il juil...101 lbs. tabac....... ............ ................ 0 95
Il do . Balances......... ............. ............ ............
14 do.. 46a fromage................. .................................
14 do . cadenas. ....................... .........................
17 do ... Ordre du capt. Winder pour Lamothe...... ......................
26 do.. do do fret sur le bagage de Ryan...... ........ I
28 do. do do en faveur de Hlli...................-,....

5 août..... 4 lbs. de corde,......................................... .0501
7 do 10 lbs, pain bis........... .................................. 0 251

10 do 1 cadenas..................... .......................................
Il do 1 ciseau, Foster ........ ,.............. ................. .....................
12 do.... 2 cadenas,...... ........................... .................... . ..
13 do 2 do . ..................
18 do ..... 5peauxde vache...... .................... 200
20 do 4 lbs. clous4.... . . . ...... . . .......
20 do... 2 verges de tissu à moustiquaire.........
24 do .... 2 do batiste et broquettes en cuivre...
6 sept..... 2 douz. boîtes de chocolat ............. .. ... .
6 do ... 1 peaude vache ............................................. ..
7 do ... 2 canistres de graisse àevoiture................
7 do ... 2 Peauxdevache......
8 do ... 366 lbs. de jambon...........................................030
8 do .,......Oignons.. .. ....... Ooo

8 do ... 3 painsde chocolat...................... ........ Ob

8 do ... 10 lbs. raisins de Corinthe............. . . . . O
8 do ... 12 sacs vides ......................... ............... . .050.
8 do 1 bote de tabac de 19 bs ........................ ....... .... .
8 do ... 1 esbidonde lait........s..s....... .......................

12 dod b st14teoetesndecsardinesuivr... ........... .........
12 doz 5 lbs. de pommes ..............................................
12 do u6 boîtes de pches ... ............ ..........................
13 do sacs de toile àcabas..oi............................. ........... 0
13 do p e sac sans couture............ ..... .............
13 do ... 6 sacsBurlap ..................................... . . ..
13 do ... 6 sacs sans couture................................................O75
14 pdo as101lbs. corde........................,.............. .... .O050

15 dos 1 couverture. or...................... ....................... .
19 do ... 1 peau de.vache....................... ........................................
20 do ... 1 lb. de saindouxe ............................................
20 do ... 1ILclous.........................-.........I
23 do ... 12 peaux de vache..........................................
23 do ... ]1cadenas . .................
23 do .... Marchandises de Oliver et Gallagher. .........................
27 juillet.. 5 lbs. saindoux, ordre du cap. Winder...............
9 do ... 12 lbs. thé, par Walsh, de Kerler....... ...............
9 do ... Charriage de 130 peaux de la Crique aux Moutons.................I

Total (en

Mtontant.

$ ets

44 64
14 88

1 00
4 00
1 00
2 00
2 38
2 50
0 75
2 00
1 50
1 50

10 00
1 00
0 80
1 05.
8 40
2 00,
2 00
4 00

109 80
1 25-
1 05
5 00
6 00

22 80
20 00
8 40
2 50
1 25.
1 50
O 75
3 00
4 50
5 13
5 00
2 00
0 20
0 25
6 00
0 75
9 60
2 00

18 00
32 50

$472 58

Ceci est pour fret des robes saisies en la possession de Smith, maintenantsur le canal, en atten-
dant des instructions.

Certifié.

JAMES F. McLEOD,
Sous-commissaire.
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JEL ENA, 28 juin 1875.

Col. JAMES F. MCLEOD, sous-commissaire, police à cheval du Nord-Ouest: En
conipte avec J. G. Baker et Cie.

Payé
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do,
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

AFFAIR

à Marshall
W. E. Cu
Frederici
W. G. Co
Charles -
Pelky, Bi
James Ai
Wm. B.,
James D
David Br
Moses So
Thumb,]
Hl. P. Gr
Geo. M.]
R. Hanei
J. X. Bei
A. Farw
C. D. Sul
Chris. K
James A
J. B. Le
W. F. Sa
-Alexis d
Seth Bul
Francis I
La Bomb
Piatt, no

d
Stanford,

do
Wood et]
E. L. Ke
James Ai
Cronger,
Péage de
Frais d'e,

do
Note de I
Wood, dé
Télégram

J. G. BAKEJR et Cie.
IReçu paiement.

JAMES F. McLEoD,
Sous-commissaire.
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IE DES BUTTES DES CYPRES.
W heeler ............................... $ 921 75
llen..... ..... ......................... 231 40
k Power................................. 21 00
nrad............................. 46 00
D. Hard ................................. 400 00
Luck et.Grindle......................... 36 00
rroux... ...................... 51 00
Judd.............................. 27 00

Pelletier.............................. 25 00
ush...................5 00
lomon...... ................. 51 00
Leighton et Buck............... .18 00
enelle. . ...... 6 00
Bell..................50 50
ro (Tony).............................. 80 00
dler. ........................ 1991 50

450 00
livan........................30 00
.each ......................... 30 00
. Quirk............................... 50 00
Beau............................. 5 00
nders..................1,500 GO
e la Bombarde....................... 204 50
ock... ....................... 15 00

.rvire, fret d'effets ................... 20 00
arde et Wood ........................ 40 00
te d'écurie.......... .......... 120 00
o ........................... 269 00
passage par la diligence0.......... 15 00
dépenses........................ 15 00

La Bombarde, dilig. jusqu'à Shaw. 30 00
lly, repas et nourrit. de chevaux. 6 50
rmstrong, repas et aliments.......a 3 00
repas et aliments.....................8 GO
barrières ..................... 2 50

xprès, valise de Francis Irvine 8 00
valise de Wood ............. 3 00

'Hotel St. Louis. ...... 703 27
penses sur la route................... 10 00
imes . .......... 70 35

Total, cours des E.-U.........$5,777 27

Or......... $5,252 00

CVertifié,
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LE CANADA, par le Col. James F. McLeod, commissaire, à Wm. F. Wheeler, prévôt
des E.-U., Montana, pour services rendus et dépenses encourues dans la cause
d'extradition des Etats-Unis vs. Thos. Hardwick et autres, devant Wm. E. Cullen,
commissaire des E.-U., pour conduire l'enquête à Helena, Montana:

1885.
27 juillet.-Chas. G. Reynolds, député, pour ses honoraires et ses

dépenses dans la dite cause suivant sa pièce justificative No. 1.
produite avec les présentes..............................................$120 50

do John A. Quirk, député spécial, pour ses services,, et ses
dépenses, suivant sa pièce justificative No. 2, produite
avec les présentes..............................275 00

do J. F. Taylor, trésorier du comté de Lewis et .Clarke,
- Territoire de Montana, pour l'entretien et la nourriture des

cinq défendeurs dans la dite cause dans la prison du
comté de Lewis et Clarke, au taux payé par les Etats-Unis
pour la garde de leurs prisonniers, suivant sa pièce justificative
No. 3, produite avec les présentes...................................... 320 00

do Walter Corwin pour ses services comme gardien des dits
défendeurs à la cour durant le jour et à la prison durant 'la
nuit, suivant sa pièce justificative No. 4, produite.............140 0

do Taylor et Allen en acquittement de leur glace fournie
durant le. dit, examen des -dits défendeurs, du 3 juillet au
24juillet 1875, suivant la p·èce justificative No. 5, produite... 4 50

do J. Hl. Irving et Cie., pour leur facture de papeterie, fournie
pour l'usage de la Jour durant le dit examen suivant la
pièce justificative No. 6, filée.......................................... 9 25

Honoraires et services personnels dans la dite cause, comme suit :-
13 juillet.-Signification des brefs d'arrestation à Thos. Hardwick,

Trevanion Hale, Elijah J. Devereux, John Evans et John
Harper, les dits défendeurs, à Helena, Montana; cinq signi-
fications, à $2.00 chacune....... ....................... 10 00

3 juillet.-Honoraires pour significations de subpænas à Alexis de Bom-
barde, M. O. Shum, D. W. Buck, Wm. Conrad et Jos. Layton,
à Helena, et à Wm. B. Judd et Chs. D. Hard, aux Sources
Chaudes, Montana; sept significations à 50 ets. chacune.,......3 50

do Déboursé, frais de voyage aux Sources Chaudes pour y signifier
des subpæenas à C. D. lard et W. B. Judd .......................... 5 00

24 juillet.-Pour mes services et ma présence au dit examen, du 3 au 24
juillet 1875 : dix-sept jours à deux piastres par jour...........34 00

$921 75
33 juin.-Avances d'argent...................................300 00

$621 75
24 juillet, 1875.-Reçu paiement complet. n. F. WHEELEH,

Prévôt des E.-U., Montana.

W. F. W'IELR, prévôt des E.-U., Montana, Dt. à Charles G. Reynolds.
1875.

24 juin.-Passage de diligence de P. B. Clarke; passage de diligence
pour moi-même, de Helena à Bozeman et retour, en allant
signifier des subpœnas à Garry Burke, témoin do la poursuite
dans la cause des Etats-Unis vs. Thomas Hardwick et al., sur
accusation d'avoir assassiné certains sauvages Assini boines,dans
l'Amérique Britannique, 1873, pour l'audition devant W. E.
Cullen, commissaire des K-U. Distance parcourue, 230 milles. $20 O0
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24, 25, 26 juin.-Pour trois repas par jour pendant ce temps à $t chaque... $9 00
do Pour logement pendant deux nuits... .......................... 2 00

25 juin.-Argent déboursé pour un télégramme envoyé d'Helena au
dit député ....................................... 1 50

25, 26 juin.-Argent déboursé pour un télégramme envoyé au dit député
et un autre reçu de lui.................................................... 3 00

do Pour 17 jours de service et présence devant le commissaire
Cullen durant l'examen de Thos. Hardwick et autres, les 3, 6,
7, 8, 9, 10, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 19, 20, 21, 22, 24 juillet, à $5 85 00

$120 50
Reçu paiement.

CHXAS. G. REYNOLDS.

W.F. WnHELER, prévot des E.-U., Montana: A Jno. A. Quirk, Dt.
1875.

24 juin.-Gibner et Salisbury, pour passage de diligence de Helena
au Fort Benton. territoire de Montana, en allant signi-
fier des subpoenas dans la cause des .Etats-Unis vs. Thos.
Hardwick et al., pour la poursuite, audition devant le commis-
saire Cullen ....................................... $20 00

28 do -Déboursé pour passage de bateau du Fort Benton à Carroll,
territoire de M ontana.................................................... 8 00

29 do -Honoraires pour signification d'un subpena à Geo. M. Bell.... 0 50
1er juillet.-Un guide pour trois jours de service à $4 par jour, pour

ýller du bassin de Judith porter une sommation à Antonio
R aniero...........................·........................................... 12 0&

29 juin.-L qiage d'un cheval pour moi-même, pour aller du bassin de
Jupdith à la recherche du témoin Ianiero, trois jours,
à$,3 par jour .............................. ....................... . 9 00

29 do -C0upagnie de transport Durand pour passage de diligence
d temoin G. M. Bell, de Carroll à Helena, territoire
d M ontana ...................... ........................................... 30 00

28 juin à 3 jillet.-12 repas, pour le témoin Bell, à Carroll et
sir la route d'Hlelena à $1......................... ........... .........à 12 00

29 juin.-Pa sage de diligence de Antonio laniero, témoin de Read, terri-
thire de Montana, à Helena....... ...................... 20 00

1er juill.--Si'niflcation d'un subpna à Haniero................. ............... O 50
1-3 do1 -Neuf repas pour le témoin Haniero pendant le dit voyage à

29Helena....................................9 00
29 ju' .- Passage de diligence pour moi-même, de Read à Helena, terri-

toire de M ontana............................................................ 20 00
24 di -30 repas pour moi-même, pendant ce temps, à $1 par

repas........................ 30 00
6 juill t.-Services comme gardien, de jour et de nuit, à la prison d' ielena,

du 6 au 21 juillet, ces deux dates inclusivement; 19 jours à $5,
pour garder Thomas Hardwick et autres.,.......................... 95 00

6 -Logement pendant neuf nuits, à $1....... .................. 9 00

$275 00
Reçu paiement.

JOHN A. QUIRK.
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W. F. WIIEELER, prévot des E.-U., territoire de Montana: Au comté de Legis
et Clarke T. M. Dt.

Juillet, 1875-Nourriture et entretien de Thomas Hlardwick, Trevanion Hale
Charles Harper, John Evans et J. F. Devereux, arrêtés sur
accusation d'avoir assassiné certains sauvages Assiniboines
dans les territoires du Nord-Ouest, en Canada, comprenant
l'usage de la prison, du 26 juin 1875 au 24 juillet
1875, 28 jours, à $2.50 par jour....... ................. $350 00
Moins, sur le compte de Devereux qui fut acquitté le 12 juillet
1875, 12 jours à $2.50 par jour ......................................... 30 00

$320 00
Reçu paiement, 24 juillet 1875.

J. F. TAYLOR,
Trésorier du comté de Lewis et Clarke,

Territoire de Montana.
En double.

W. F. WHEELER, prévot des E.-U. Montana: A Walter Corwin, lt.

1875. 26 juin au 25 juillet, inclusivement
Services comme gardien, de jour. et de nuit, à la prison d'He1enal du

26 juin au 24 juillet 1875, inclusivement, 28 jours, à $5 j our
garder Thomas Hardwick et autres................ .... $140 00

Reçu paiement, 24 juillet 1876.
WALTER:_CORWIN.

W. F. WHEELER, prévot des E.-U., Montana, Dt. à TAYLoRe tALLEN.

Pour 300 lbs.de glace pour l'usage de la cour du commissaire Oillen,
du 3 juillet aa 24 juillet 1875, à 1 centin par lb... ............ $4 50

Reçu paiement.
TAYLOR.E.TlLLEN.

HELENA, MONTANA 24 juillet 1875.

Wx. F. WHEELER, prévot des E.-U.: Acheté de J. H. King et Cie.
libraires, etc.

Juillet 3-1 rame de papier.... ......................... $7 00
1 chopine d'encre Brande....................................... 1 00
1 douzaine de crayons.................................... 1 25

$925
Payé.

J. . KING et Cie.,
Par WELLt

HIELENA, MONTANA, 24 juillet 1875.
120
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LEs ETATs-UNIs: A W. E. Cullen, Dt.
Pour services comme commissaire dans l'affaire de Thos.

Hardwick, et al., par jour, du 3 juillet au 24 juillet
1875, 17 jours, à $5.............. ................... $ 85 00

Pour p rendre les témoignages, 611 folios à 20 centins......0122 0
Emanation de 15 mandats d'arrestation, à $1................15 00
Admninistration de 34 serments, à 10 centins.............3 40
Emianatioi de 12 subpoenas, à 25 centins..................... 3 00
Production de 30 pièces de documents, à 10 eentins........3 00

$231 40

IELENA, T.M., 24 juillet 1875.
Reçu du col. Jas. F. McLeod, sous-commissaire, deux cent trente-une piastres

*t quarante centins, én paiement complet du compte ci-dessus.

W. E. CULLEN,
Commissaire des E.-U.

421.00.
HELENA, MONTANA.

Reçu de James F. McLeod, sous-commissaire, vingt et une piastres, pour
honoraires de témoins dans l'affaire d'extradition de Thos. 1-ardwick et al., devant le
commissaire des Etats-Unis.

JOHNNY K. POWERS,
PAR CONRAD, procureur.

446.00.
IHIELENA, MONTANA, 26 juillet 1875.

Reçu de James F. McLeod, sous-commissaire, quarante-six piastres, frais de
témoins, etc., in re extradition de Thos. Hardwick et al., devant le commissaire dès
Etats-Unis, W. E. Cullen.

W. G. CONRAD.

1875. Col. McLEOD: A Chas. D. lard, sous-prévot des E.-U.
21 juin.-132 repas, prisonniers en route pour Helena ................ $135 00

Harwood pour transport et garde des prisonniers.......................'70 00
" J. D. Bridles. ............. .............................. 50 00

Ge Croff, 10 repas à Benton........ ...................... 10 GO
M. Solomons, passage de Benton à Helena......... ..................... 20 '0
Mon passage...........................................·20 O

" 5 repas en route......... ................................... 5 00
" Services rendus pour arrêter des prisonniers et suivre des procès,

30 jours à $3.00... ..... ....................... ................. 90 G00

$400 00
Reçu paiement,

CHAS. D. HARD,
121Sous-prévot des E.-U.
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$36.00.
HELENA, MONTANA, 26 juillet 1875.

Reçu de James F. McLeod, sous-commisscire, trente-six piastres, honoraires
de témoins in re extradition de Eardwick et al., soit $25 pour Pelky; $5 pour Buck,
et $6 pour Grindell.

W. J. SAUNDERS,
pour PELKY, BuoK ET ;RINDELL.

$51.00.
HELENA, MONTANA, 24 juillet 1875.

Reçu de James F. McLeod, sous-commissaire, cinquante et une piastres,
honoraires de témoins dans la cause d'extradition de Thomas Hardwick et al.

JAMES L. ARROTJX.

$27 .00.

HELENA, MONTANA, 26 juillet 1875.
Reçu .de James F. McLeod, sous-commissaire, vingt-sept piastres, en paiement

complet d'honoraires de témoins in re extradition de Thomas Hardwick et al.

WM. B. JUDD.

$25. 00.
HELENA, MONTANA, E.-U., 24 juillet 1875.

Reçu de James F. _McLeod, sous-commissaire, vingt-cinq piastres, honoraires
de témoins, dans'la cause d'extradition de Hardwick et al, devant le commissaire des
Etats-Unis Cullen.

JOHN D. PELLETIER.

$5.00.
HELENA, MoNTANA, E.-U., 26 juillet 1875.

Reçu de James F. McLeod, sous-commissaire, cinq piastres, honoraires de
témoin, dans la cause d'extradition de Hardwick et al., devant le commissaire des
Etats-Unis Cullen.

DAVID BIJSII.

$51.00.
HELENA, MONTANA, 24 juillet 1875.

Reçu de James F. McLeod, sous-commissaire, cinquante et une piastres, en
paiement de dépenses et frais de voyage dans la cause de la Reine vs
lHardwick et al., comme témoin de la poursuite.

MOSES SOLOMNON.

$18.00.
HELENA, MONTANA.

Reçu de James F. McLeod, sous-commissaire, dix-huit piastres-six piastres-
pour Thum, six piastres pour Leighton et six piastres pour Buck-honoraires de
témoins dans l'affaire d'extradition de Thomas Hardwick et al.

W. G. CONRAD.
122

4-2 Victoria. A. 11879



42 Victoria. Documents de la Session (No. 188.) A. 1879,

$6.00.
HELENA, 26 juillet 1875.

Reçu de James F. McLeod, sous-commissaire, six piastres, honoraires de-
témoins, in re Thomas Hlardwick et al., pour extradition devant le commissaire des
E.-U. Cullen.

H. P. GRINDELL.

$50.50.
HIELENA, MONTANA.

Reçu de James F. MeLeod, sous-commissaire, cinquante piastres et cinquante
centins, honoraires de témoins, in re extradition Hardwick et al., devant W. E. Cullen,
commissaire des E.-U.

ED. M. BULL.

$80.00.
HELENA, MONTANA, 26 juillet 1875.

Reçu de James F. McLeod, sous-commissaire, quatre-vingts piastres, honoraires-
de témoins, in re extradition de Thomas lardwick et al., devant W. E. Cullen, commis-
saire des E.-U.

Sa
Témoin: R, x HANIERO.

W. F. SAUNDERs. marque.

LE sous-cOMMIsSAIRE JAMEs F. HCLEOD: A J. X. Beidler, sous-prévot des E.-U., Dt,

Pièce
justifica- Service. Montant. Total.

tie.

No. 1.. W. Rowe, voyage à High Wood, ............................................. 30 00
No. 2... Passage de diligence, 4 voyages, suivant pièce justificative.... 80 00
No. 3... Note d'hôtel au Fort Benton, suivant pièce justifleative............. 22 50
No. 4... Repas aux Sources de Vingt.huit milles, suivant pièce justificative 2 00
No. 5... do do do 2 00
No. -6... Repas chez John, suivant pièce justificative...........,.................... 2 00
No. 7... Note d'hôtel au Fort Beuton, suivant pièce justificative............... 3 00
No. 8... Messager à High Wood, suivant pièce justificative........... ...... 10 00
No. 9... Repas chez Kruger do. ........ 4 00
No. 10... do Spitzler do . . . 490 159 50

Reçu de Charles D. Hard...... ............................ *$50 00
do Col. McLeod....... ....................... 50 00

............... , 100 00

Balance due pour dépenses................................... . $59 50
Pour services personnels, de Benton à Helena, voyage à Bentonet retour, avec les prisonniers, et assistance au procès, 30 9jours, à $3.00 par jour........ .. . . . . ...................... 90 00

$149 0
*Inclus dans la pièce justificative No. 6. ...... 50 00

Montant payé à Beidler ......................................... ................ $199 50

J. X. BE[LDLER.
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430.00.
FoRT BEN-ToN, 6 juillet 1875.

Reçu de J. X. Beidler la somme de trente piastres, pour frais d'un voyage aux Mon-
tagnes du Haut Bois pour trouver la traee de Smith et'de Ladd.

Reçu paiement,
WM. ROWE.

HELENA, T.M., 22 juillet 1875.

Reçu de J. X. Beidier, soixante piastrespnt
.Helena et d'Helena à Benton, et retour.

$20 pour Farwell.
W. C. CHILDS,

Agent et surintendant.

422.50.
FORT BENTON, 10 juillet 1875.

Reçu de J. X. Beidler la somme de vingt-deux piastres et cinquante centins pour
repas et logement à Benton,à la recherche de prisonniers.

ROWE ET FRERE.

42.00.
SouRcEs DE. VINGT-HUIT MILLES, 10 juillet 1875.

Reçu de J. X. Beidler, deux piastres pour repas, en route pour Benton.
EDWARD KELLY.

42.00.
TOLL GATE, 11 juillet 1875.

Reçu de J. X. Beidler, deux piastres pour repa;, en route pour Benton.
WILLIAMS JOHNS.

*2.00.
SoUR'bEs DE VINGT-HUIT MILLEs.

Reçu de J. X. Beidler, deux piastres pour repas.

GEORGE BROWN.

*3.00.
FoRT BENTON, 16 juillet 1875.

Reçu de J. X. Beidler, trois piastres pour repas et coucher.

ROWE ET FRERE.

FORT BENTON, 15 juillet 1875.

Reçu de J. X. Beidler, dix piastres pour moi et mon cheval, allant à Haut Bois
et retour, à la recherche de J. M. Arroux.

Sa
S. x BILLIDAUX.

marque.
Témoin-J. M. ARROUX.
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STATION DE RoCK CREEK, 17 juillet 1875.
$2.00

Reçu de J. X. Beidler, deux piastres pour repas à Benton.

AUG.KRUGER.

STATION DE ROCK CREEK, 11 juillet 1875.
$2.00.

Reçu de J. X. Beidler, deux piastres pour repas, revenant de Benton.

ATJG. KRUG-ER.

STATION DU CAP à L'AIGLE, 10 juillet 1875.
$2.00.

Reçu de J. X. Beidler, deux piastres pour repas en route à Benton.

S. SPITZLEY.

STATION DU CAP À L'AIGLE, 16 juillet 1875.
$2.00.

Reçu de J. X. Beidler, deux piastres pour repas à Benton.

S. SPITZLEY.

HELENA, 23 juillet 1875.
$450 00.

Reçu du sous-commissaire McLeod, police à cheval du Nord-Ouest, la somme de
quatre cent cinquante piastres, comme suit

Par J. G. Baker et Cie., à Benton................................ $100 00
Du sous-commissaire........50 00
Par le major Irwine ................................................. 100 00
Du sous-commissaire....................200 00

$450 00

Pour payer ses dépenses en cherchant des témoins, et pour ses propres services
comme témoin dans l'affaire de la poursuite des meurtriers des Buttes des Cyprès.

ALEX FARWELL.

$30.00.
HELENA, MONTANA, 26 juillet 1875.

Reçu de James F. MècLeòd, sous-commissaire, trente piastres pour la pension de
R. Haneiro, témoin in re Thos. Hardwick et al., pour extradition.

O. D. SULLIVAN.
j. 125
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$30.00.
Reçn de James F. McLeod, sous-commissaire, trente piastres pour peision de

,George Bell, témoin in re Hardwick et al., pour extradition, devant Cullen, commis-
saire des Etats-TJnis.

CHRIS. KEACK.

,HELENA, TERRITOIRE DE MONTANA.

Col. McLEoD, Dt. à John A. KIRK.

Pour dix jours de service, deux subpænas, Geo. W. Bell et Club-foot
Tommy, du 24 juin au 3 juillet 1875, à cinq piastres par jour.. $50 00

Reçu paiement.

JOHN A. QUIRK.

$5.00.
HELENA, 26 juillet 1875.

Reçu de James F. McLeod, sous-commissaire, cinq piastres pour services comme
interprète dans une enquête, une journée, in re Hardwick et ai., pour extradition.

J. B. LEBEAU,
par W. F. SANDERs,

son procureur.

ETUDE DE W. F. SANDERS, AVOCAT,
HELENA, MONTANA, 27 juillet 1875.

JAMEs F. MCLEoD, sous-commissaire, Dt. à W. F. Sanders.

Juillet, 1875.-Pour avis, consultations, et services professionnels, dans
Pateaire de l'extradition de Thomas lardwick et al., de vant
le commissaii e Cullen ................ .............. $1,250 00

Honoraires sur une motion pour mise en liberté et pour
habeas corpus dans-le cas de Devereux contre vous pour
prétendue poursuite malicieuse et emprisonnement
injuste ................. 250 00

$1,500 00
Reçu paiement au complet.

W. F. SANDERS.

HELENA, MONTANA, 26 juillet 1875.
'$204.00.

Reçu du lieut.-col. McLeod, la somme de deux cent quatre pia3tres et cinquante
cents en paiement de mon salaire comme guide.

sa
ALEXIS X LA BOMBARDE.

marquo.
Témoin.

JAMES T. STANFORD.
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HELENA, T.M., 14 juin 1875.

POLICE À CHEVAL DU NORD-O-UEST: A (Geo. Hi. Piatt.-Louage, vente et nour-
riture de chevaux, etc.

27 mai.-Louage de chevaux et voiture à ornières......... $120 00
MM . J. G. BAKER ET CIE.: Veuillez payer ce compte.

JAMES F. McLEOD,
Sous-commissaire.

Reçu paiement.
GYEO. H. P1ATT.

HELENA, M.T., 26 juillet 1875.

POLICE À CHEVAL : A George H. Piatt, Dt.:-Louage, vente et nourriture de
. chevaux, etc.

12 jours de louage de chevaux à Benton.................. $120 00
10 do do Shaw......................... 100 00
2 licous....................................... 3 00

14 jours de nourriture pour les chevaux................28 00
Louage de voiture, par Farwell...... ................. 18 00

$269 00
JAMES F. McLEOD,

Sous-commissaire.
Reçu jaiemett de J. G. Baker et Cie.

GEo. HI. PIATT.

HELENA, T.M., 26 juillet 1875.

Col. McLEoD, par FARWELL: A Geo. H. Piatt, Dt. :-Louage, vente et nourriture
de chevaux, etc.

14 juillet.-Louage de voiture........................ $3 00
17 do do .. .. ...... 3 00
18 do do ............................... 300
19 do do ............................... 300
20 do do ............................... 300
23 do do................................30

$18 00
Certifié,

JAMES F. McLEOD,
Sous-commissaire.

Dépenses encourues pour transporter les témoins.

15.00 HELENA, M.T., 27 juillet 1875.

Reçu de Jas. F. McLeod, la somme de quinze piastres, pour vous avoir gardé
pendant que vous étiez en état d'arrestation, re-Devereux vs. McL3od.

SETH BULLOCK.
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HELENA, T.M., 28 juillet 1875.

POLICE À CHEVAL DU NORD-OUEST- :. Compte de l'hôtel St. Louis.

Service. Montant. Total.

Col. McLeod- $ ets. $ ets.
Pension, etc., du 7 juin au 28 juillet............................ 153 00
Note de blanchissage................ ............................................. 10 00

Tim bres-poste. ................... .................... ... .... , ........................... 1 1 77
____- 164 77

Capt. Crozier-
Pension et logement, 5J jours............... 15 75

Chas. Ryan-
Pension et logement, 25J jours.......... .................................................................. ~ 76 50

Major Irvine-
Pension et logement, du 15 juin au 28 juillet..................................... 129 00
Blanchissage................ ........................................... 1125 1

Woods-
. Pension et logement, du 15 juin au 28 juillet....................................129 00

Alex. La Bombarde-
Pension et logement, du 15 juin au 28 juillet....................... ............... ......... 129 00

James Stanford, commis,-
Pension et logement, du 15 juillet au 28 juillet.........48 00

$703 27

MM. J. G. BAKER et Cie.,

Veuillez payer le compte ci-dessus et le porter au Compte des Buttes des Cyprès.

JAMES F. McLEOD,
Sous-commissaire.

HELENA, T, M., 28 juillet 1875.

EReçu paiement de J. G. Baker et Cie.

SAML. GILMoR.
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HIELENA, MONTANA, 28 juillet 1875.

JAMEs F. McLEoD, Dt.: A la compagnie de télégraphe de l'Union de l'Ouest.

Date. Service. Montaci.

$ ets.
5 juillet... 70 télégrammes à Richardson, Ottawa .................................... 14 80
ler do ... '31 do do........ ... . .. .700

16 do .15* do à Robinson, Toronto. ..................... 3 80
19 do ... 145 do à Richardson, Ottawa..U.... .... ..... 9 40
20 do ...117 do do. ...... 4 2D
20 do ... 65 do do... ..................... 1375
20 do ... 9* do à Stovel, Toronto.................... ............. ............. 2 80
22 do ... 10 do à Richardson, Ottawa..................................... 27 80
23 do...10 do do ............................ ..... 420.
23 do....3o do do .................. ..................
23. do ... 40 do do$....... . 680..

6 68

7035

* Privé.

Reçu paiement.
W. E. FREDERICKlÇ

CÉDULE A.

ETAT des paiements faits à MM. J. G. Baker et Cie., pour le compte de la police à
cheval du Nord-Ouest, pour l'exercice dc 1876-77, suivant les pièces justifta-
tives détaillées qui suivent.

Numéro. Articles. Montant. Total.

$ ets. $ ee.
180 Effets divers...... ...................................... 15,365 88
181 do ........... ............ 5,496 56
182 do.................................. 25 41
189 Bœuf, Calgarry.................................................. 202 62
213 Passage du Dr. Nevitt par la diligence........................... 40 00
227 Transport de provisions...... . .................................... .... 26 48
228 Approvisionnements divers........................... 636 98
229.,.do... ............... .. 503 98
230 do ............................................ 47 26
231 Couvertures et mocassins, etc.................................. 26 25
232 do et.c.. ....... .... ............. 3300
233 Compte d'écurie, etc... ...................... ......... I 60 00
237 Approvisionnements divers........ . ..................... .... 33 08
238 doû............................ 3,23945
242 do . 320
243 Transport de provisions, etc.... .............................. 402 97
247 jEffets divers.................... ................................... 14,282 10

1c8-9 129 ~ . ,3 0
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ETAT des paiements faits à MM. J. G. Baker et Cie., etc.-Suite.

Articles.

Effets divers.. ..................................
do .... . . ... . ..................

Bouf .. ,....................................
Effets divers.... ........ ......... ............ ....

do .. ....... ......
do ........... . . . . .. ..........
do.........................
do . .. ................
do. . ............. ..................... .. ....

Mois-Pour matériaux de construction transférés au dépar-
tement des travaux publics....................

Montant. Total.

$ ets. $ ets.
13,291 08
21,331 83
6,341 01

31,691 06
2,884 39
4,809 28

16 10
744 67

1,679 01
-- -- - -$126, 243,,65

............... 4,186 65

$122,057 00

Montant total des paiements faits à ML. J. G. Baker et Cie., suivant les Comptes Publics de 1876-77
partie 2, pages 114 à 125, $122,057.00.

CÉDULE B.

CLASSIICATION des paiements faits à MM. J. G. Baker et Cie., pour le compte de la
police à cheval du Nord-Ouest, suivant les Comptes Publics de 1876-77, pages
114 à125.

Nourriture.................................. 38124 94
Uniformes et babillement........... ..... 468505
Armes et munitions ........................................... 24 50
Dépenses de voyage.......................................3350
Fret et transport ............................................... 3 84 34
Chevaux et équipement ..................................... .2M801 23
Fourrage, etc.................................................... 62;435 0L
Traîneaux, charriots et wagons.........................369 49
Impressions, annonces et papeterie....... ........... 11687
Caserne et équipement de camp...................... 3,306 60
Combustible et éclairage .......................... 1493 80
Outillage de forge............................1>06648
Infirmerie ..................................... 272 24
.Provisions générales ................................. 4,123 69
Frais judiciaires ............................................... 26 25
Instruments d'agriculture............................... 93 100

4122,051 05
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FORT McLEo».

POLICE A CHEVAL Du NoRD-OUEST : Acheté de J. G. Baker et Cie.

Articles.

1876.

1er juillet.
6 do ...
6 do ...
6 do...

6 do...
6 do
6 do
6 do...
6 do...
6 do ...
6 do ...
6 do...
6 do

6do ...i
6 do6 do...I
6 do ...
6 do...
6 do
6 do
6 do...
6 do...
6 do...
6 do...
6 do...
6 do...
6 do...
6 do...
6 do,..
6 do...

6 do...
6 do
6 do
6 do...
6 do ...
6 do...
6 do ...
6 do ...
6 do ...
6 do ...
6 do...
6 do ...
6 do...
6 do...
6 do...
6 do ...
6 do...
6 do...6 do ...
6 do ...
6 do ...
6 do ...
6 do ...
6 do ...
6 do ...
6 do ..

6 do-6do --.

6 do ...
6 do...
6 do ...

188

Taux.

764 lbs. bo uf.. ........ ...............................
I rôtissoire................,....... ...... .......
1 bouilloire ........ .....................
1 poêle à frire............. .............

132 lbs. sucre ........................
1 bouteille d'huile de ricin .................

940 lbs. bouf...........................
200 do farine................ .. ........................
406 do do ................... .. ... .... . .

1 bouteille d'huile douce... ....................
1 grand-livre...........................

730 lbs boeuf -.................
1 bouteille d'huile douce.............................

12 bouilloires en ferblanc............ .
5,406 lbs. biscuit.............. ............................

181 sacs de farine............... .................. ........
5,972 lbs. sucre......,..............................
1,583 do café........ ....................
2,282 do sel.. ..... ......... ....................
1,964 do fèves,...........................
1,002 do pommes sèches.. ...................
3,931 do pommes de terre...................

1554 douz poudre à levain ............
9,569 lbs. lard fumé......... ..............

49,117 do avoine .............................. .........
343 sacs pour avoine.... . .................

3 poêles .................. ...... ........................
6 do ........ ............. ............................
4 poeles de cuisine (complets), .........

12 casseroles à
200 feuilles de tuyau ...................

4 leviers .......................: 0 ..... *.o.
12 Clefs anglaises........... ... * .. a.....

3,330 lhs. fer.. .. ............
40 do gingembre........... ...........
78 dom..................
40 do moutarde.......................

1,800 do savon ...........................
8 1boites d'allumettes....... .......... I

360 lbs. tabac royal ......................
1,000 do do militaire.. .................

225 do clous pour fers à cheval... .........
18 barils de fers à cheval .....................
12 fourches .......................................
il -pelles longues ................................
6 do courtes .. ........................

1,609 lbs. thé
72 poêles à frire................ ....
48 seaux an bois.....................
10 galîs. d'huile bouillie.........................
4 marteaux à deux mains ....................
4 manches pour do 06006 6006.. a...
50gaîls.

100 mouchoirs de coton...................
400t vgs. d'indienne............. .........

3 boîtes de vitres, 8 x 10.............
6 do 10UXl2.......................

100 gaîls. d'huile de charbon..............
6 douz. cheminées à lampes, No..........
6 do do No......

18 moulins à caféi.. . . . . .,........
ý-9j 131

Montant. Total.Date.

$ ets.
0 03ï1

O 17

0. 033:
0 08
0 08
0 50|

0 03ï½i

3 00
0 13½j8 00J
0 17
0 28
0 06-j-
0 09-
0 16
0 05
3 00
0 17
0 06-1
0 40

35 00
25 00
55 00
O 75
0 50
3 00
2 50'
0 12J
S50
0 25
0 70
0 il
8 00
0 75
0 75
0 35

il 00
1 50
2 00
2 00
0 70
1 00
0 50
3 00
3 00
0 50
1 30
O 40
0 15
7 00
7 50
1 00
4 50
4 50
2 50

$cs. $o4g.
26 74

2 50
2 00
1 O01

22 44
0 50

32 90
16 00
32 48

0 50
3 00

25 55
0 50

36 00
729 81

1,448 00
1,015 24

443 24
142 62
176 76
160 32
196 55
466 50

1,626 73
3,192 60

137 30
105 00
150 00
220 00

9 00
100 00

12 00
30 00

416 25
20 00
19 50
28 00

198 O0
64 00

270 0
750 O0
78 75

198 00
18.00
22 00
12 00

1,126 30
72 00
24 00
30 00
12 00
2 00

65 00
40 00
60 il
21 00
45 00

100 Q0
27 00
27 00
45 00
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-----------

POLICE A CHEVAIL DU NORD-OUEST:-Acheté de J. G. Baker et Cie.

Date. Articles. Taux Montant. Total.

1876.1 - _

$186.cts*.j $ ts. $ets.
6juillet... 6 chaudrons................... 300 1800
6 do ... 12 cuvettes.... ............................... 050 600
6 do ... 48 chemises militaires ........................... 2 50 120 00
6 do ... 48 chemises de c..... .Il 5 60 00
6 do ... 24 brosses à souliers ............................ O083t 20 00
6 do ... 50 pipesdebois......... .................... 045 2250
6 do ... 100 couteaux de boucherie..... ................... O 50 50 0
6 do ... 50 do depoche. ....... 25 650
6 do ... 720 boites de cirage ............................. o012 90 00
6 do ... 6t s.. ..... 1 OO 6 00
6 do ... 24 haches..................... 200 4800
6 do . 2.. 21 lhs corde.......................... ........ 025' 5563
6 do ... 36 becs de lampes, No. 1 ......................... 0 50 18 00
6 do 36 do No..... . 1800
8 do ... 41 sacs a pommes de terre..... ................. O 40 16 40
6 do ... 48 barils de clous, 100 lbs chaque..................900 34200
6 do ... 4 do 50 do............625 2500
6 do ... 10 Ibsnitre.............. . ....... 014& 450
6 do ...I 8 do esprit daumoniaque ....................... 0 75 6 00
6 do ...1 8 do do nitre.............. ............... 075 600
6 do ... 1 do éther sulfurique ......................... 1 50 10 54
6 do ... 4j do acid. do............................. .090 405
6 do ... 2 do do nitrique. .......................... 100 200
6 do ... 24 paq. poudre de condition............. O 50 12 00
6 do ... 1 gal huile de térébenthine .. 2 50
6 do ... 12 bouteilles liniment ...................... 1i00 120
6 do ... 8 lbs. téréhenthine de Vénise .................... O 75 6 00
6 do ... cansrs et dame-jeannes pour do................ ...... 3 O0
6 do ... ga térébenthine.2 50 1 25
6 do ... 10bs. blanc de 1)1mb.. ........................ O 35 3 50

6 do ... 1 pinçeau................... .............................................. 200
6 do ... 6 bassins émaillés...................... 250 15 00
6 do ... 4 grandes bouteilles d'encre...............................4 O0

-$15;426 92
A. déduire, srcharge sur 6,104 bs. sucre, à lc.......... .................... 61 04

$151365 88

Le poids des sacs est inclus dans celui du lard fumé. J. G. Baker et Cie. fourni
ront une quantité de lard fumééquivalant au poids des sacs, savoir: 594 bs.

Les articles ci-dessus ont été reçus en bon état au Fort McLeod.

A. SHWITLIFF, S.G.

Certifié.

222RTb ouscordme............. ...

36R LED be féviermps No7t.1...................
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FORT BENTON, T.M., 20 juin 1876.

POLICE A CHEVAL DU NoRD-OUEST, Fort Walsh: En compte avec A. J. Baker et Cie.

Date. Articles. Taux. Montant. Total.

$ cts. $ ts.l $ ts'.
10 mai.. bouteille d'huile de ricin........ ....... ............... 50
10 do... trabot............. .................................. 300
10 do ... 1éqerre........... ................................. 125
10 do ... 1 bouteille d'huile de ricin. .............................. O050

10 do ...I1 i1paire fie bricoles... ................................ 2 50
10 do ...l i- douz. de traits rivetés 24 00 12 00
lerjuin...l 2-paquets de papier bO50
1er do ... i bâton de cire à cacheter.......... . . . .
1er do ... i régie ............................................... 100
6 do ...1 barillet de 30 lbs. de clous.... .................. 9 0
6 do ... i do 40 do.......900
6 do1... do 16 do................900
6 do ... douz. de 240
6 do ... 10 lbs. coite......................... ................. 00
6 do... iermnette......... ........ ................ 500

6 do ... 2 manches derminette................... 0O75 i 50
6 do ... 3 pics... 1200
6 do ... 1 niveau. .. 300
6 do ... 2 grosses de vis de 2 pouces ................. 2 00 400
6 do... 2 do 1ido. . .300
6 do... 2 do 1 do................................ 200
6 do ... 2 do 1- do............... .250
6 do ... 1 équerre en acier.......................... ...... .2 50
6 do ... 1 doz. paires plastrons de 2 pouces........................ 3 00
6 do ... 2 hachettes à bardeau............... 3 00
6 do ... 1 grosse équerre en acier................................ 3 00
6 do ... i plane...0@*....... .......... 150
6 do ... 2 turne-vîs............ .. 3 00
6 do ... 2 ressorts pour banquettes .............................. 10 où
6 do ... 1 assortiment de poignées d'alênes.......... 2 50
6 do ...j 1idouze de limes de moulins à scie de 14 pouces 13 60
6 do... 1 mesure ....... . ...... 350

6 do ... 2cdoudeliepourégohine.... ...... ........6006 do ... icieu del2pous......................... 
. .6 do ... 1 do ii do. ............... .....150

6 do ... 1 do do. ................. ...........100
6 do1... 3bs. de clous . .................... 009 117
6 do ... 200 sacs cefleur...............................I1 800 1160000
6 do ... 43 lbs. de poivre... ..................... 0 45 19 35
6 do ... 542 Ibs. de thé............... .. . .O 70 379 40
6 do ... 533 do decafé... ....................... 028 14924
6 do ... 860 do desel ................................ 0061 5375
6 do ... 700 do defèves ..... ........................ 009 6300o
6 do ... 416 do depommes ................... 016 6653

6 do ... 43 sacs de sucre, 4,300 . ..... O017
6 do ... 3,819 lbs. de lard séché... ............. O 17 649 23
6 do ... 11,246 do d'avoine .............................. O0C6& 730 99
6 do ... 3 caisses d'allumettes...... .............. 8 00 24 00
6 do ... 628 lbs. de tabac............... ............... O 75 471 00
6 do ... 2 boites de prime, 46 Ibs ...................... 1 35 62 10

6 do ... 121 lbs. de mouton......... O 70 8 75
6 do ... 30 do de ging0O50
6 do ... 125 gals. de sirop....... 1 30 162 50
6 do ... 25bs. de mastic..................... ....... O025 6 25
6 do 23 étrilles...... ........ ... . O 64 15 62
6 do..., 25 brossesàchevaux......... .... 225 56256 do ...I 25 peignes à crinières................ ......... 025 6256 do 6 moulins à café............................................ 2 50 15 00

doou6barilletsde fers . à ch.............. . il 00 66 00
do .. 10 boîtes de clous de fer, à cheval,250bs....... 35 87 5

do ... t caisse d'eau-de-vie ................................... 2400
do 7t4 lbs. de pommes de terre......... ............... 005 35

1 r gle ..... .... .................. .............

I arlltde30ls.declu.. ..... ,........
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PoLICE A CHEVAL DU NORD-OUMST, Fort Walsh: En compte avec A. J. Baker et Cie,

ets. $ cts. $ ets
6 juin... 8 sacs pour pommes de terre......................... 0 40 3 20
6 do ... 80 do pour avoine.........................0 40 32 00

$5,702 06
Moins, 125 galls. de sirop.., ............................... 6250

Moins, surcharge sur du sucre.-........ ...... ... .. 43 00

. Total.......................... ...... .............. ................ . $5,496 56

Certifié, 4 juillet 1876
ROBERT F. kILLALY,

A. Q. M. S.
L. N. F. CROZIER,

Inspecteur, commandant le Fort Walsh.
Certifié,

A, G. IRVINE,
Sous-comlmissaire.

FORT McL EoD, 11 juillet 1876.

FORT BERNARD, ler juillet 1876.
POLICE A CHEVAL DU NORD-OUEST, Fort Walsh: En compte avec J. G. Baker & Cie

COMPTE DE MALLE.

Date. Articles. Taux. Montant. Total.

1876 $ cts. $ ts.
26 avril.... Rowe, pour compte d'hôtel........................10 5
13 do ... 10 lbs. biscuits........... .0 15 150
13 do ... 1) do lard séché........ .......................... 0 17
13 do ... 1 do thé .........................................
13 do ... 4 do sucre.................................. 16 066
12 mai.... 4 do biscuits......... ............................................ 0 15O 60>
12 do ... 1 do sucre.. ........... 6..
12 do ... tdo thé............... .......................... 0
12 do ... 57 do avoine... ................................ 0 061' -3 70
12 do ... 41 do lard séché......... 0 17 074
22 do ... 4 do .biscuits ................................... 0 15 060
22 do ... 1½ do lard séché. ........... ......... 017 026
22 do ... 1 do thé ............................................... 070
3 juin... 41 do biscuits..........0 15 O 67
3 do... do thé., . ..... ........ ...... ... 018
3 do ... 1 do -sucre ...............................................
3 do... 5 do lardséché............... 017 85
3 do ... i 1 sacpour la malle........ ............................. 0
3 do ... 1 lb. câble...... ............................. .......
15' do.. 28 timbres-poste................... 0 03 '0 840 5 241

1NOT.-ProviSions pour le porteur de la malle retournant de Benton aûu Fort Walsh.

L. N. F. CROZIERI
Inspecteur, commandant le fort Walsh.

Le premier item du compte était pour la pen sion du guide du sous-inspOteuir,
AII&I, pendant son séjour à Benton, où il avtait été envoyé par S. J. Walsh, comna-,
dant du poste.

L. N. F. C.
Approuvé,15 juillet 1876
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CoPTE pour viande de boeuf'reçue'de M. J. G. Baker et Cie. pour l'approvi iänne-
ment de la "troupe F " de la police à cheval du Nord-Ouest.

1 bœuf, pesant 549f lbs.
1 do do- 484 do
1 do do 444f do
1 do do 427 do
1 do do 435ï do
1 do do 480 do
1 do do 417 do

3,237± do
Moins 393 do

2,844k do à 7c. =$213 34
Moins, surcharge............ 10 72

$202 62

E. A. BRISEBOIS,
Inspecteur, commandant la divieini "F."

FORT GALGARY.
POLICE A CHEVAL DU NoRDOUEsT : Acheté de J. G. Baker et Cie.

Mai-. ... 2,844Î Ibs. bouf, à 7c......... ............................. $213 34
Certifié,

A. G. IIRVINE,

Sous-commissaire.
FORT MCLEOD, 17 juillet 1876.

FoRT TRENTON, NXJ., 6 mai 1876.
POLICE A CHEVAL DU NORD-OUEST: En compte avec J. G. Baker et Cie.

1876.

7 mars.-Passage du major Walsh et du Dr. Nevitt par la ligne de Benton
à Helena, et dépenses........ $40 00

Certifié,

J. M. WALSH,
Inspecteur, commandant la division "B.", polfe à cheval du N.-O.

Approuvé,
A. G. IRVINE,
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POLica A CHEVAL DU NORD-OUEST: En compte avec J. G. Baker et Cie.
16.

6 jui -Transport du Fort McLood au Fort Galgarry, 2,648 livres d'effets de
la police, à 1 centin.....................................$26 48

Certifié,

A. F. IRVINE,

Sous-commissaire.

FoRT McLEoD, ler juin 1876.

POLIcE A CHEVAL DU NORD-OUEST: Acheté de J. G. Baker et Cie.

'6. $ cts.

2... 1 cuvette. en ferblanc............................ 1 00
2... 21 lbs. poix................. ....... . . . 0 15 I
2... 29R do boeuf ............................. 9..,........... 07
5... 450do do , .. ...... ..... . .. 0 0i 
5... 150 do sucre.......................................... 017
9.. 316 do boeuf.................................. 0 07
9... 5do lard-.................................................... 020
9... 6 bouteille d'encre ...................... ,,........,,...... ........ 0 25

14... 260 lbs. boeuf.................... ................ 0 07J
15... 1 paire de souliers pour undétenu. .................. ...........
18... 2441Ibs. boeuf........ ............................. 007+
24... 400 do fleur, 4 sacs... ................ ................... ..... 8 00
24... 60 do lard fumé........-......... ................ 0 17
26... 272 do boeuf............... ......................... ,....,......... ....o 0 07J
26... i gal. saindoux ............... .............. ........................ ............
26... 1 bouteille d'huile de ricin..................... .
26... 2175lbs. avoine ........................................................... i 0 06î
26... 19 sacs pour avoine.,....... ......................................... 0 40
26..01624 Ibo. lard fumé. ........... .................
29... 6 bouteille d'encre noire......................... . 025
29... 3 do rouge do....... ....................... 0 75

Commission sur le bouf et le sucre...... ............

$ ets. $ ets.

1 00
3 15

22 38
33 75
26560
23 70
1 0()
1 50

19 50
2 50

18 30
'32 00
1020
20 40
3 50
0 50

141 37
7 60

276 08
1 50
2 25

........... 10 70

$636 98

Certifié.

A. G. IRVINE,

Sous-commissaire.

Fioar MOLP-oo, 30 juin 1876.
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FORT BENTON, Mai 1876.

PoLIE A CHEVAL DU NORD-OUEST, Fort Walsh: En compte avec J. G. Baker et Cie.

$ cts. $ ets. $ ots.

3 Ibs. de filnoir ..... .............. .................... $2s0c.j $ t.
2 sacs pour la malle.,....... ............................... ........ o0 80
1 clef anglaise .................................................... 2 50
1 marteau à ferrer les chevaux........................................1
2 cadenas...................... .... 50 1 00
1 paire de gonds de 12 pouces..................................
6 paires de gonds de 8 pouces..............................O 75 4 50

122 lbs. de fer rond ................. ,..... ................. 0 15 18 30
33 lbs. de fer demi-rond........ ........................... 15 4 95
20 lbs. de fer................. ........................... 15 300
2 bouteilles d'ancre, capt. Welch............................ O 65 1 30

600 Ibs de fèves.. ............ O 09 54 00
960 lbs. de sel................. ............................ n061 60nu
429 lbs de pommes sèches......................,...............O 16 68 64

43 iba. de poivre moulu....... ........... ..................................
135 gallons de sirop..................................... 1 30 175 50

2 douz. de plastrons de 12 pouces ........ ............................ 2 50.5.0.
i baril de clous de 12 pouces... ............... ............... 950
2 manches d'erminette ........... .......................... O75 1 50
7 serrures de portes........................ ........ ........ 14 00
1 grosse de vis de 2 pouces..........................,...................200
1 boite de clous à fer à cheval............... ........ .10.0
1 guillaume.......................... ............. 6 20

10 bandes de papier......... ................... 100
2 do................... .............. 100
1 bouteille d'huile ..................... ............ .... O50

189 Ibs. d'avoine................ .... . ........ 6..1229
264 lbs. de bœuf.... .. ................. . ................... O0l2Î 31
15 Ibs. de lard seché.................. .................... 0201 300
20 lbs. de pain....................... .............. . 500

1 lb. de thé, 70 ets. ; sucre, 34 ets........................1 04
I. manche de fouet ............................. .......... .............. 1 00

Total....................

A. Cv. IHWINE,

Reçu lni 10 niai 1876, tel qu'indiqué par l'envoi ci-dessus.

Le N. F. CitoziER,

Inspecteur, commandant la division F.

iRoBT. KILLALYYr

20 jui, 1876
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FoRT BERNARD, 19 juin 1876.

PoticE A CHEVAL DU NORD-OUEST, Fort Walsh: Coipte avec J. G. Baker et' Cie.

COMPTE GÉNÉRAL.

1876. ' cts. ets. $ et .

4 mai... 1licou....... ........
5 do ... ¾dou. de boucles de harnais*.. ... .. j 46

10 do ... 1 bêche.................... .. ...
10 do .. 1 grsed vid'npueàao::o-..0
11 do ... i1 manche de fouet ........................................ O150

11 do ... 4 mains de papier petit format.......0 50 2 0
11 do ... 2 do papierànote....................... 025 050
11 do ... 34 ibs. de viande sèche... ... . .007 2 38
Il do ... I chaudron de 12 pintes ................................... 300
12 do ... 1 main de papier petit format..,,,. ........ O50
12 do ... Ichaudron de 10 pintes..................... .50
12 do ... Ipoëie àfrire............................ .............. 00
12 do ... 1 grand livre............. .....
13 do ... caret................ .... 501
13 do ... 2 paires de gonds en cuivre. ................... O025 O 50
15 do... 9lbs.declous. ................................. 018 166
15 do 2 paires deg...... .... . .. 025 050
21 do ... 10 lbs. de clous............................ .. 018 180
21 do ... 2 do ............ 018 036
24 do ... 1 couverture de Saxe... .. ... 5
24 do ... -douz. de tasses en ferbiano.................o- 260 1
29 dûo i ... 1253. jdi... 6 ... 200

3 ji.. 6 lbs. de clous........... .................... 018 108s
12 do ... 115 lbs. de perncan.ill60
13 do ... 1 houe........... ..... 200
16 do 8 lbs.declous.................................................0 18 144

1 1 ý1 1;1 ', 1 1 $I0.4.
Moins, surcharge sur clous.................a ...... 3 17

Total....... ............. ............. ........... . . . $47 26

La. N. F. C1ROZIE-R,
Surintendant et inspecteur, commandm. .t le Fort . .al.h.

Oertifié,
A. G. IRvINE.

FORT ]BERNARD, 1l mai 1876.

POLICE A CHEVAL Du NORD-OUEST, Massacre de l'Asiniboine: En compte avec
J. . Baker et Cie.

il mai.- l. dcovertures bleues à 3 brins à $5..0....... ..0700
ado ron ge ............................................. 350

5 vergesdecotonaàp25i m....... .......... 50...
i couverture orantgesà . ..brins............. ..... 8 50

paires de mocassins, à 50 cts........................ .................. 200

$26 25
L. N. F. CROZIE R

Surintendant et inspecteur,
Commandant de la police, Fort Walsh.

i ur d ouarz. d asseen flan c........ ........... 25
ho e ... ..... ... ........ .. ........ .....1........
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FORT BERNARD, 19 juin 1876.

POLICE À CHEVAL Bu NORD-OUEST (Infirmerie): Encompte avec J. G. Baker et Cie

1876.
15 mai.-2 carnets, 75 ets. et 50 ts. ............................. $ 1 25.

6 juin.-6 papiers de broquettes....... . ............ ......... 0 25
7 do -2 paires 4-p. couvertures de Californie, à $15.00. ............. 30 00

17 do -2 mains de papier petit format, à 75 ets.......................... 1 50

$33 00(

Je certifie que ce compte est correct. (Pour le service de l'infirmerie.)

L. N. F. CROZIER,
Surintendant et inspecteur,

Commandant le Fort Walsh.
-ROBERT MILLER,

Chirurgien, police à cheval du N.-O.

FORT BERNARD, 19 juin 1876.

POLICE À CHEVAL DU NoRD-OUEST: En compte avec J. G. Baker et Cie.

1876.
12 mai.-Payê à Cassidy pour facture d'écurie........................ $ 7 00
22 do- do do.. ..................... 3 50
4 juin.- do - do %.....................................o 22 O0
8 do -Payé à Rowe et Frères pour note d'hôtellerie...................... 27 50

$60 O&

Je certifie que ce compte est correct et conforme au marché fait par l'inspecteur
Walsh.

L. F. N. CROZIER,
Surintendant et inspecteur,

Commandant le Fort Walsh.
Certifié,

A. G. IRVINE,
Sous-commissaire.
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FORT BENTON, 16 mai 1876.

POLICE À CHEVAL DU NoRD-OUEST: En compte avec J. G. Baker et Cie.

Articles. Taux. Montant. Total.

$ ets $ cts 3 ets.
60 lbs. d'avoine ..................... ...... .... .... ,........ . . ... O...9....0

f clef anglaise................ . . ........................... .... 2 00
I lb. de vernis....................................................................i100
i lb. de peinture verte........ ........... .................. 00
2 lbs. do noire.. ........................... 50

1 lb. de peinture sèche..................... ................. 1 00
l pinceau........ ......... ............................. ........................... .............. 1 50
1 do......... ................-..................... 100

14 lbs. de lard fumé................ ........................ .01.. .
18 pains 025... .......................... ................. 0450
*4 lbs. de sucre.................. ......... 17 O 68

5 do de sel .. .............. ........ ........................ ....................... 006j! 031
2 boîtes d'allumettes .......................................................... . 0101 020

87 lbs. d'avoine........*.,.................................................... 6j 565
1Ih. de thé........... .. ....................... ,....................070
2 sac sans couture............. ...... ............................... 0
A paire de courroie de bricole.............................. . .250

1 bouteille d'huile de ricin...... .............. .............................. 0 50
1 manche de hah ............. , . . . . 2 00

Surcargé, 4ets. sur le sucre..........t.............. 04

6$3308

L. N. F. CROZIER,
Inspecteur-commandant, Fort Walsh.

Certifié

RtOBT. L. KILLALY.

4 juillet 1876.

Certifié,

A. G. IRVINE,
Sous-commissaire.
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POLICE A CHEVALý DU NORD-OUEST: En compte avec J. G. Baker et Cie.

FORT MCLEOD, 14 août 1876.

Date. Articles. Taux. Montant. Total.

Fort lcLeod.

lbs. bœuf............................
doloire ..........
lbs. bœuf................. .............

do
pièces de ruban .......................
lbs. bSuf...........................................
pieds de ligne pour la pêche................
lbs. bouf...........................
lbs. fil...... .........................
do avoine......... ........................................

sacs sans couture pour do .................. ,. ......
doloire ................... ............

Fort Calgarry.

3 mai..... Payé un ordre en faveur de J. B. Morrow ......... ,........
22 juillet.. Charriage, 10,652 1bs. de.provisions pour la police, du

Fort McLeod au Fort Calgarry...............

Certifié,

$ cts. $ ctsi

0 03 17 50
..... ....... 3 00
0 031 23 31
0 03 23 03
1 00 2 00
0 03j 23 80

100
S03½ 18 90
250 500
o 061 2,868 52
0 40 140 80

........... . 3 00

.. . . .. . . ............ .....

..... ... ....... ........

$ ce.

$3,129 93

3 00

106 52

$3,239 45

A. G. IRVINE,
Sous-commissaire.

POLICE A CHEVAL DU NORD-OUEST : Au sous-inspecteur Allan, Dt.
Cours américain.

Avril, 1876-Rivière au Lait-Compte de Turner et
'Flanagan, pour médicaments... ... ....... $3 20

M M. J. G. BAKER et Cie.:
Veuillez payer le compte ci-dessus et le porte- au compte de la police à cheval

du Nord-Ouest.
WELSB,

Sous-inspecteur commandant.
Correct.

J. M. WALSI,
Inspecteur, commandant la division "B", police à cheval du N.-O

PoLICE A CHEVAL Du NORD-OUEST: En compte avec J. G. Baker et Cie.
1876.

5 août--Fret sur 12,890 lhs., de St. Paul à Benton, effets en transit, à
destination du Fort McLeod, à $2.45... ................ $315 80

Certifié,
A. G. IRVINE,

Sous-commissaire.
141

42 Victoria.~ A. 1879

1876.

2 juillet..
3 do-...

17 do ...
20 do
24 do
24 do
29 do
29 do
29 do ...
31 do'...
31 do ...
31 do ... i

500
1

668
658

2
680

60
540
. 2

44,131
352

1
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FORT WALsii, T.N.-O., 29 juillet 1876.

POLICE A CHEVAL DU NORD-OUEST: En compte avec J. G-. Baker et Cie.

Date. - Taux. Montant Total.

1 . cts. $ ets. $ ets.
12 juin. Traite payée à Jas. F. Sanderson............... ............. 47 00
20 do ... do do ..................................... 29 00
lerjuillet do E. McKay......................................... 22 50
3 do... do do ...................... ................... 47 31

- $145 81
Moins-surchargé par Sanderson et McKay au.dessus

des prix convenus :
12 juin...Sanderson, 50 lbs. sucre........ ....................... 023 1150
20 do ... do 58lbs. do,......... ...... 0 33 1914
lerjuillet McKay, 15 Ibs. thé .... ,...........0 80 12 00
3 do... do 20lbs. do ........ ........................................ 0 80 16 00

$58 64

$87 17

Certifié,
L. N. F. CROZIER,

Inspecteur, commandant le Fort Walsh.

Approuvé,
A. G. IRVINE,

Sous-commissaire.

FORT WALSH, 20 juin 1876.

POLICE A CHEVAL Du NORD-OUEsT : A J. Sanderson.

58 lbs. de sucre G S500..............$29 20

Veuillez payer à James F. Sanderson, ou à son ordre, la somme de vingt-neuf
piastres et vingt centins, montant du compte ci-dessus. Ce sucre a été acheté par
le sous-commissaire pour l'approvisionnement de la troupe.

Certifié,

L. N. F. CROZIER,
Surint. et insp. com. le Fort Walsh.

J. G. BAKEa et Cie.,
Benton, T.M.
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FoRT-WALSH, T.N.O., 3 juillet 1876.
$47.31.

Veuillez payer à Edward McKay, ou à son ordre, la somme de quarante-sept
piastres et trente et un centins, pour ce qui suit:

1 peau de buffle, obtenue par le sous-commissaire......................... $1 00
1 bouteille d'huile de ricin, do. ..................... 075
1 peau préparée......................................... o •

20 lbs. thé, @ $1.50, (pour la force) .......................... 30 00
Services d'un homme et d'un cheval à la recherche du constable

Cochrane, 4 jours, G $3.64 ............ 14 56

$17 31
L. N . CROZIER,

Surint. et inspect. con, le Fort-Walsh.
MM. J. G. BAKER et Cie.

Benton, T.f.

FORT--WAL SH, 1er juillet 1876.
$22,50.

Veuillez payer à l'ordre d'Edward iMcKay, la somme de vingt-deux piastres et
cinquante centins, pour 15 lbs. de thé, achetées par le colonel Irvine, à $1.50 par livre.

L. N. F. CROZIER,
Inspecteur, commandant la troupe "B."

MM. J. G. BAKER et Cie.,
Benton.

12 juin 1876.
PoMÈCE À CHEVAL Du NoRD-OUEST: A James F. Sanderson.

36 jattes de lait, @ 75 centins........$27 00
. 50 lbs. de sucre, G 40 do....................... 47 00

$47 00
Veuillez payer à James F. Sanderson, ou à son ordre, la somme de quarante-sept

piastres ($47.00), pour le compte ci-dessus.

L. N. F. CROZIER,
Surint. et insp. commandant le Fort Walsh.

J. G. BAKER et Cie.,
Les articles ci-dessus étaient pour le service de l'infiùmere.

ROBERT MILLER,
Chirurgien.
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POLICE À CHEVAL DU NoRD-OUEST: En compte avec J. G. Baker et Cie.

1876. FORT McLEOD. $ c ts. $ ets,
4 août.... 6 essieux doubles. .......... 7 50 45 0
4 do ... 6 timons..................... ......... 6 0 36 0
4 do ... 1 horloge de huit jours...................1500
4 do ... 704 lbs. de bouf.................... ......... «034 2534
4 do ... 5 gals whisky............................. 6 00 30 0
4 do ... 8 lbs. plomb ....... .. O035 t 2 80
4 do ... 51 do chrome jaune........................ .055 2 89

10 do ... j1;054 do bouf............ ..................... O003Î 36 89
10 do ... 1 pot d'huile douce ................. ................. 050
10 do ... 1 carnet. ...... ........... 125
10 do ... il do .............. .................. 550
16 do... 519 lbs.bSuf.003t 1921
18 do ... 510 do do.... .............................. 003' 1785
18 do ... 681594 do avoine..... ......................... ..O 644458 61
18 do ... 547 sacs pour 040 21880
19 do ... 94,986 lhs. avoine. ......... ................ O006J 6,174 09
19 do ... 752 sacspoura040 30080
19 do ... 10,000 lbs. farine ............................ ( 88 8000
19 do... 1 979 do son.............. ... . 006 29874
19 do4... sacs. ............. .............. 040 1800
19 do 18 manches defouets......................... 050 900
19 do.. 2 douz. mèches de fouets, l'une, $36; l'ant., $121... A........480
19 do ... 100 feuilles papier emeri................. ............ O0 O5 5 0
19 do.. 1 douz.limes .... ......... ...... ........ ...... ......... 380
19 do 2 canistres de saindoux, 20 bs......... 20 4 0
19 do ... 1 peau de campement........ ....... 1 50
22 doû. 600 lbs. boeuf ................................... O0 034 21 00

28do. 680 do do..................034 23 80
28, do 1.. >Ido'0tabac'.cou pé..................C4.. . 2 001

FORTCALGRRT.$12,624 57

25 aoUit,..i.Transp., des, eau.de la pole du Fo'rt'McLeoil; 16,2771bs 0 01 162 77
26 do.. do do do 7133 do 01 71 33
27 do ... do do do > 69,594 do 0 01 695 94
28 do.. do do do 5,216 do' 0 01 52 16

-! $982 26t

FORT WÀLsH.,

19 juillet. 20 lbs. lard séché.e..................0 174le 3 50
19 dou 16 do. biscuits ............ .. . . ............. 15 2'25
19 do 14 dothé....070 105
19 do . 5 do sucre ....................... 017 0 85
19 do . 4 do sai....................00611 0 251
19 do 1. botte d'alumettes .... ........................ 0î
19 do . gal. sirop. ....... .. 130 0 65
19 do 1 hoite de poivre.................. ............ .......... O o0 e.025

19 do . 4 courroies de collier ............ .... ........ 25 1 O8
19 do'. 4 paires de courroies de bricole.........1 
19 do 1. canisîre de graisse a essieux.......... ................. o 5s)
31 do'. 10 Iba chandelle ......................................... O 50 50
31 do . 10 do lard séché ,................... ...... .4. ......... 017J 1 75

31do , t 4do thé .......... . . . 070 0 17
31 do 4 ýdo sucre...................017 0 68
31 do .30 do boeuf............ . .034 1 05
31 do.¶ 13 do corde................ O20 2 60
31 -do..260 do avoine...............O0 6 ~16 90
31 do .~2 sacs pour aon.................O 40j O 8i
31 do .1 pinte de vernis ................................... ..... o 50
31 -do . 640 lbs. avoine .............. .............. ai 16
31 do 5. sacs 'pour avoine.................................... 0 40 2 0026~~~ do. ueilles huile de rii ......... 0 18
26> do 1 chaudron.................................50
26 do -13 porte-plumes ............ ....... O0 084 0 25
26 do . 1 bouteille d'encre d'une chopine .......

14
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POLICE A CHEVAL DU Nonn-OuEsT: En compte avec J. G. Baker et Cie.

1875. Fort Walsh. $ ets.

28 juillet... 1I lb. de clous.................................................
31 do ... 1 carnet........,..-............................. . . . . .
1er août... 1 baril de 20 gallons.....................-.....
8 do ... I grande bouilloire.....,..............................., .........

10 do ... 10 ibs. de clous..... ........ .........,............0 09
12 do ... 1 grande bouilloire....................
26 juillet... 2 bouteilles d'encre........ ................... 1 00.
26 do ... 1 douz. poudres de seidlitz ..........
26 do ... 1 lb. parégorie........................ .................... ...... ...... ...
23 août... 144 do pémican....... ............................ 0 07

Certifiê,

$ ots. $ etS.

0 09
0 50
3 00
3 00
0 90
3 00
2 00
6 00
2 00

10 08
121 27

$13,728 04

FORT McLEOD, 2 septembre 1876.

A. G. IRVINE,
Sous-commissaire.

FOr IBENTON, T.M., 21juiflet 1876.

LICE A CHEVAL DU NoRD-OussT: J. G. Baker et Cie.

1 grand arrosoir.......-.......... .$3O0

2 houes de jardin, à $1.50........................3 00
2 rateaux en fer, at $1.50........................3 00
1 bèche ........................................................... 2 50
5 gallons whiskey (infirmerie), à $6................30 00
1 douz. bouteilles de bière (infirmerie)....................9 00
6 mèches de fouets, à $3.......................o... 18 00
1 douz. manches de fouets en noyer, 5 pds....... . 6 00

706 lbs. avoine (51 sacs), à 6J centins............. . 459 16
51 sacs, à 40 centins............ ................. 20 40

$554 06
Livrés et reçus au Fort Walsh.

]ROBERT KILLALY,
Sergent quartier-maître intérimaire.

L. N. F. CROZIER,
Inspecteur, commandant Le Fort Walsh.

Certifié.

188-10

A. G. IRVINE,
Sous-commissaire.
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FoRT WALSi, 14 octobre 1876.

PocE A CHEVAL Du NORDOUEST: En compte avec J. G. Baker et Cie.

202 tonnes de foin, @ $15g.....................................$3,030 00

Je certifie que la quantité de foin ci-dessus mentionnée a:été reçue- à ce poste.

.- Me. WALSH,
Inspecteur, P.C.N.-O., commÏandant du poste..

ETATS DES COMPTES CI-DESSUS.

PoLIcE A CHEVAL DU NORD-OUEST: En compte avec J. G. Baker et Cie., Dt.

Sept, 1876-Provisions.............................-......$9,664 41
do Fourrage....... ........ 2,012 96
do Matériaux de construction....... 69 25
do tTransport..........................1,146 66
do Compte général.............397 80

$13,291 08

FORT MOLEOD, septembre 1876.

POLicE A CHEVAL Du NORD-OUEST: A J. G. Baker et Cie., Dt.

PROVISIONS..

Articles. Taux. Montant. Total.

Foré MeLeod. $ ets. $ cts. $ ets

6,382 Ib. bo euf.....................................O. . . . . 0 03J 223 37
88,500 do farine. ..................................... 08 4,680 00
6,100 do sucre........... .......................... 0 16 976 00

760 gallons d'huile de charbon.............*......... 1 00 760 00
---- 6 639 37

Fort Calgarry.

4,049 lbs. bouf ............ . ........................... O O3 141 71

Fort Saskaithewan.

Donald Macdonald, 367Fb. b uf.ds.................................6....

Fort Walek.

91,700 lbo. sucre..................... ........ O.18.0......
800 do sel............................. ......................................... . 0 07 2325
300 do fèves......................................O010 31 50
209 do café.................................. 296166
215 do thé..................................%+07i1 15372

1........ 60
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POLICE 'A CHEVAL DU NORD-OUEST: J. G. Baker et Cie., Dt.

PROVISIONS.-Suite.

Articles.

Fort Walsh.-Suite,.$ ts.

145J douzaines de poudres à levain ................................... 3' 435 75
9,600 lbs. de farine, par 100 lbs.........,....... ....................... 8 OO 768 00
4,400 do do....................... 8 0 35200

135 do :pommes sèches.... ........................ 17..62
18 do ~poivre...... ................................ . 051 9 27

230 gallons d'huile de charbon......................... 1 00 23000
50 do do. ... ............................112 5600

2500lbs..de biscuit dur....... .. .. .. ...... 0 10 375 00

$90681 41
Moius-surcharge sur1,700 bs. de sucre> le. par lb.......................17 0

Total....................... ............. 0 .15 .375. $966441

FOURRAGE.

Port McLeoa.

21,086 lbs. ' avoine. .. ;;...........O 06½ 1,760 59
2î toïiïëde foin.................... 25 00 56 25

2,500 lb. de son........... ..... ..................... O 06 150 00
615 do........................................ 0 071l 46 12

$2,012 96

MATERIAUX.

Fort McLeod.

3 serrurs de pte..... ........................................... 1 50 450
, -aig 4e gond.A................. ........................................... 0 7525

2 aris de clous,'200 b1 ................... ...... ..... ................... .. 0 20 40 00
5 gallons d'huile à machine ........ 3..................0.....;. . 760
2 boisseaux de chaux................ 2 50 5 00

_-î $69 25

TRANSPORT.

Oharniage de 69684 lbs. de pr'isions'potur la police,du tort
McLeod au Fort Calgarry.... ............. . 0 01 696,84

16,115'lbs. d'effets pur la polibe, en transit, du Fort36
Benton au'Fort McLeed.. ..... 002 362 59

1,0621bs. .de bagage entreposé, du Fort Benton au
Fort McLeod ................................ ....... -0 02 23 89

2,815 1bs. d'eets pour la po'lice,en i-ànsit, du Forti
Benton au Fort McLeod .................... 0 021 63 34

i - $1 146 66

188-10§ 147
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POLICE A CHEVAL Du NORD-OUEST: J. G. Baker et Cie., Cr.

COMPTE GÉNÉRAL.

Articles.

P ort McjfLeodl.

3 bouteilles d'encre noir .................. .......................
4 do rouge. ................
1 poële........................ ......................

10 caisses de graisse à essieux......................,........
3 rouleaux de corde, 641 bs.......... ............. ..
1 cheval de selle.................................. ....

40 lbs. de résine...... .... .....................................
6 bêches..............................
6 pelles...... .......................... .... ........ ......... ........
1 naire de couvertures................................,.....
1 peau de daim ..................... .. .........................................

40 lbs. de gingembre ......... ... ..........................................
L. O. Baker, 250 pieds de corde................

Fort Calgarry.

1 scie pour la viande ..........................
3 haches........ .................. ...... ........ .........
1 chaudron.................... .. ............... ................................
4j lbs. de corde....................................
1 couteau de boucher.. ................
1 grande bouteille d'encre..........................

Fort Walkh.

10 lbs. de gingem bre ........................... ................................

Taux.

$ cts.

0 25
0 50

10 50
0 20

0 25
2 00
2 00

0 '50

Montant. Total.

$ ets. $ ets.

o 7 5
2 00

45 00
105 00
128 20

9 00
10 00
12 00
12 00
15 00

1 80
20 00
10 80

4 50
3-00 9 003000.............. 3 0
0 50 2 25

0 100

050 54500

371 55

21 25

5 00

$397 80

Certifié.

FoRT MCLEOD, 16 novembre 1876.

A. G. IRVINE,
Sous-commissaire.

ETAT DES COMPTES CI-JOINTS.

POLICE A CHEVAL Du NORD-OUEST: En compte avec J. G. Baker et Cie., Dt.
Oct., 1876.-Provisions. ....................... $ 4,425 77

Fourrage. .......................... 15,651 70
Matériaux de construction............... 206 00
Transport. .......................................... 0115 23
Compte général............................,..... 933 13

$21,331 83
148
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FORT BENTON, octobre 1876.

POLICE A CHEVAL DU NORD-OUEST: En compte avec J. G. Baker et Cie.

PROVISIONS.

Pièces jus-i
tificatives. Articles. Taux. Montant. Total,

Port 1cLeo. $ cts, $ cts. $ ets.

3, 4, 5, 6,
8, 11, 12, 7,188 lbs. bœuf........... ....................... 0031 25i 58
14, 18.

12 2,025 lbs. lard fumé............... .............................. 0 17 514 25
7, 12 50,709 do pommes de terre .......... ................ O 5 2,535 45

2 3,900 do farine .............. ..................... 0 08 312 00
3,61328

2 76 douz. poudre à levain...................... 3 00 228 00
2 208 lbs. thé..,.................................... 0 714 1;8 72
2 * 1 ,700 do sucre.... ........ . . . . . .. 0 181 314 50
2 300 do fèves...............................O 10½ 31 50
2 205 do café... ........... ......................................... 0 29 60 48
2 126 do pommes sèches ........... ................ 017: 22 05
2 300 do sel...............................,.......0 07

3
J 23 25

2 18 do poivre.................................. 0 05 0 99
829 49

cnis-r d$4,442 77
*A déduire-Surcharge su- 1,700 lbs. sacre, h 18"

centins,-prix du con trat, .17J enin......... .. ........ ............. 17 00

Total.......... ......$4,425 77

FOURRAGE.

1 85,487 lbs. avoine....................... ..... 0 061l 5,556 65
2 21 do son .. ............................................ . .. 0 06 1 26

34 200 tonnes de foin....................... 15 00 3,000 OO
1 - $8,557 91

1 2, 15 86,638 lbs, avoine.................................. 0 08 6.931 04
2 2,170 do son......... .............. ... ...... 162 75

- 7,093 79

Total ...... .............. ......................., ......... ......... ........ $15,651 70

MATÉRIAUX.

3, 19 205 lbs. clous......0 20 41 00
9 60 do do forgés.......... .............. ............... ....... 0 30 18 00 1
3 8 crayons de charpentier. ..... .............................. 0 25 200
4 1 rabot........... .......................... ...... 3 50

7, 10 3 douz. haches............... ............. ........ 25 00 75 00
7,]3 8 do vis.......... .............................. 0 25 2 00
7,13 6 paires de gonds.. ............................. 0 75 4 50
7, 13 4 serrures verticales.............................1 50 6 00
7, 10 2 boites vitres, 8 X 10......................................... 7 00 14 00
7,10 4 do 10 X12. ................... .. . 7 50 30 00

13 4 châssis de fenêtre .............................. 2 (0 8 00
16 i douz. limes coniques . ..... ,.. .............................. .400 200

$206 00
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TRANSPORT.

Pièces jus-
tificatives. Articles. Taux. Montant. Total.

$ ets. $ cts. $ ets.
20 Transport de 17,682 lbs. d'effets, du Fort McLeod au

Fort Calgarry................................ . 0 01j 115 23 $115 23

COMPTE GENERAL.

3 poêles ïï cbarbcn-2 à $45; 1 à $35 .......... ..... 1-2-5-00
3. poêles de cuisine, somplets . .......... 55 00 165.00
1 lb. ficelle ........................... I.........O .... ...... 050,
I pelote de coton.................... ......... ... ... . ........ J 251

f24 doz. cheminées de lampes.......... .. ............. 4 0 18O
12 coudes de tuyau, .................... ........ ........ O0 75 9 00.
77 lbs. cordes .......................................... O0 26 19 25
4 lèchefrites ........... ................... 0 75 3g00,
2 livres blances-I là $2.50; ilà $2 ................... ......... ...... 56 50

Sdouz. carnets'....... ............ 6 (0 3 0
6 houteilies d'encre...................................... O0,50 3 00
2 boites de plumes ......................... ...... ...... 200 4 00
7j vgs. reps... .......................................... 035 2 63

- - $448 13I40 lhs. moutaide ........... ............. 50 20 0
100 couvertures de laine......... ......................... 4 50 450 00

30 lhs. gingembre................................ .......... O0 50 15 00,
- - 485 00,

Total. .9............. ... *....... .0... .a.....$933 1a

Certifié. A. G. IRVINE,
Sous-commissaire.

FORT WALSH, 16 novembre 1876.

RIvIÊRE à LA BATAILLE, 25 juillet 1876.
Reçu de MM. J. G. Baker et Cie., cent quatre-vingt-quinze mille cent huit livres

de bœuf, à 31 centins la livre, tel que convenu, formant une valeur totale de six mille
trois cent quarante et une piastres et un centin.

(195,108 lbs. à 3f ets. = $6,341.01.)
Fait et donné en triplicata.

ED. FRECIIETTE,
Sous-inspecteur, P.C.N.-O.

FORT BENTON, T.M., 30 décembre 1876.
MoNsIEUR,-Nous avons l'honneur d'accuser réception de. votre lettre du 14 du

courant, nous notifiant que la somme de $341.01 (trois cent quarante et une piastres
et un centin) a été déposée à notre crédit à la banque de Montréal, en paiement d'un
compte de viande de bœuf livrée à la rivière à la Bataille.

Ce montant, $341.01, formait la balance due sur ce coirpte, qui se trouve com-
plètement acquitté.

Nous avons l'honneur d'être, monsieur,
Vos respectueux et obéissants serviteurs,

J. G. BAKER et CIE.
A l'honorable secrétaire d'Etat,

Ottawa, Canada.
150
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ETAT .DES CQMPTES CI-JOINTS.

POLICE A CHEVAL DU NORD-OUEST A J. G. Baker et Cie., Dt.

Date. Montant. T otal.

1876.

16 déc...... Provisions de bouche .......................
16 do ... 1Compte général..............................
16 do ... Matériaux de construction........... ........ .......................
16 do ... Habillement............... . . . . . . . . ...........
16 do ... Fourrage............. . ................. ...........*
16 do ... Sellerie ..............................................
16 do ... Eclairage et combustible ....... ,.......................................... ..........
16 do ... Dépenses encourues par l'augmentation de la force...........
16 do ... Renouvellement·........................
16 do ... Fret.......... .... .......... ......................
16 do ... Médicaments et services du vétérinaire................... . .
16 do ... Rembourserment ..... ..................................

$ ets. $ ceg.
3,731 78
1,840 53
1,050 42

79 00I
20,8'50.34

714 02
112 O

1,810 00
400 00

75 79
367 88
159 30

FORT BENTON, T.M.

POLICE A CHEVAL DU NORD-OUEST, Dt. A J. G. Baker et Cie.

PROVISIONS.

Pièces
justifica- Articles. Taux. Montant.

tires.

Fort McLeod. $ ets. $ cts.
5 7,-8,

13, i I12,686 Ibe. bœuf...... ............ ........................ 0 03J 444 01

Fort Walsh.j
83 sacs de fleur........................ ....................... ........ ... , 9 50 788 50
63J douz. poudre à levain3.......................... ...... 3 00 19000

3,084 lbs. lard séché....... ............. ...... ........... o 184' 570 54
52 316 do café.............. ....................................... 029 9322

225 do pommes sèches.....................,.......................... 0 17 39 37
292 do thé...................... ......................... 071 208 78

1,800 do riz...... ....... .................................................... 0 15i 279 00
400 do sucre ....................................... 0171 70 00

10,000 do pommes de terre ........... .... ............................... o 05 500 0
2,424 do biscuit dur ........................................ . . ........... 0 16 j 399 96

Fort Calgarry.
39 4,240 lbs. bceuf.............,................ ................ 0 0 ½ 1 8 4

$3,731 78
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POLICE A CHEVAL DU NORD-OUEST, D. A J. G. Baker et Cie.
COMPTE GÉNÉRAL.

Pièces
justifica- Articles. | Taux. Montant.

tives.

Port MillcLeod.

To 6 bouteilles d'encre .................... ..........
321 verges de coutil ................................

6 bassins de ferblanc.......................................
1I bs. broche de cuivre........................

3 feuilles de tuyau..............................
12 balais................ ............... ......... .......
4 livres-blancs... .... .... ........... ... ....
1 paquet de rivets à tuyau ......................... .........
4 chaudières ,............ ...................
3 poêles eu ferhlanc battu ... ....... ........ . ...
1 feuille de tôle pour poêle sourd ...................... .

20 mèches pour grosse lampe ..................t*.. .
2 galons à mesurer, 100 pieds..............................
5 fusils de bouchers .ý.......... ..... ........ ..... ... ....
2 douz. becs de lampes-.................................
2 lumières rouges àt signaux ............................
6 bouilloires en ferblanc (fonds en cuivre) ........ ......

$ cts.

0 50
0 40
2 00
1 00
0 75
1 25
2 00

. ... . .. . . .
1 00
3 00

...............
2 00
2 50
1 00
4 00
8 00
6 50

2, 10, il
4,10

4
3
3

10
10

15

1

52

$ cts.

3 00
128 40
12 00

1 75
2 25

15 00
8 00
0 50
4 00
9 00
8 00

40 00
5 00
5 00
8 00

16 00
39 00

10 00
36 00

165 00
175 00
150 00
180 00
101 O0
24 50-
71 50.
4 00

16 28-
3 75

41 40
35 00
6 .00

45 00-
30 00
15 00
18 00-

2 00
2 50

24 00
12 00
7 00

35 00
30 00
25 00
12 00
8 50

24 00
9 00

18 00
12 00
6 30

52 75
54 00

0 75
2 00

63 (0,

Fort Walsh.

1 toile de voiture ............................................. ..... .....
2 douz, de pinceaux à badigeonner.............................. 18 00
3 poêles de cuisine--------------------------.... ..... ............. 55 00
5 do de chauffage ...........................»..... 35 00
6 do do . ..... ... 1......................... ......... I 25 00
2 grands poêles de cuisine ave-, réservoirs ,......90....QG..

202 feuilles de tuyau ............................................ "0 50
49 coudes de tuyau ........ ............................ ......... G0 50
il poêles sourds,.......................6 50
16 lbs. d'acier anglais................. .............. . . . 025

1081 do fer en baguettes........... . .. .. .. .. ...... 15
25 do fe r ................................................ ............ 0i1

2%6 do fer pour affuts de canon. ................................... 015
140 do fer en feuilles.................... G 25

4 douz. mine de plomb................ ....... .... ........ 1 50
lý do pelles à long manche ......... .......... ............. 30 00
1 do fourches ....................................................
î do do grattoirs. ................................. 30 00

1 do sceaux en chêne ...... . . .....
2 couteaux de maréchal-ferrant .................. ......... 1.i.. ..... 0
1 paire de tenailles pour fer à cheval ....................................

Shache-foin breveté ... ... ........ ...... ....... .. C..................»
4paires de grandes tenailles pour forgerons ............. 3 00

2 couteau ià foin breveté.................................... ...... 3501
1 charrue................................................... ......... .... ...
6 esex .......... -- 0..... ..... . . . . .S0Q

5 pièces de bois dur carré ........... ;........ ................. 5 QG
2 pôles pour 4 chevaux ........................................... 6 0G
1 paire de barres en plomb et arbres ....................... ...............

12 arbres........................................................ 2Q
6 rateaux à1 foin ......................................... .... i' 50o
1 douz. tasseaux à lampes.............. ..... ........... **«1 50

420 pieds de corde tressée .................................. ..

211 lbs. de corde........................................... G4512 douz. cheminées de lampes... ............................ 4 0
3 bâtons de cire à cacheter....... .......................... 0 25
1 douz. feuilles de ouate ........................,:: ..0.. ....
6 caisses de graisse à essiu.......... .. 0.1. 10 50
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PoLICE A CHEVAL DU NoRD-OUEST, Dt. A J. G. Baker et Cie.
COMPTE GENERAL.-Suite.

Pièces
justifica- Articles. Taux. Montant.

tives.

$ cts. $ cts.
Fort Calgarry.

38 i bouteille d'huile d'olive, 75 cts. ; livre blanc, $3..............3 75
i barre de savon de castille, $1; 1 seau en ferblanc, 65 ets.. .................. '1 65

12 paquets de mine de plomb...........................................3 00

$1,840 53

MATERIAUX.

Fort McLeod.

3, il 24'paire de pentures........... ......................... 75 18 O0
3 12 do do ........................................ 060 720

3, 15 40 douz.v. 25 10 O0
6 1 châssis double........«,......................................... ......... ......... 3 0
6J 4 assortiments de loquets- ................................... i1 25 5 00

6,10 2 do do .................................. 250 500
10, 15 1douz. limes pour moulin........................... 6 O0

10I 1 pierre meulière, 44 lbs .................................. ...... O0 20 8 80
il 25 lbs. blanc de plomb .................................... 0 35 8 75
il 1 gallon térébenthine-.......... ..... ................... 3 OC

il 10 lbs. clous coupés................... O 25 2 5011 1
15 1 4 galîs. d'huile pour machine .............................. 3 501 14 CC

1 2 agrossesde vis................ ............... .... 225 450
1 '2do d.uz..limes. ................... ,...... . ...... 1500 3000
1 1cdou. limes demi-rondes. .. ... ... .... 12 OC

56 Construction d'écuries........................... ... ... 700 OC

Fort Walsh.

5 barillets deblanc deoplomb.....................5 OC 25 OC
10 gals. huile de graine de lin................3,C 30
7 boites de vitres 10 x 12........... ..................... 7 50 52 50
10 lbs. ocre p o.......................0............
10 do do ombrentb h..................................... 0 5 0  500
10 châssis 10 x12 ....... ............ . . 1 50 15 00
6 do vitrés......................................... ... 2 OC 12 OC

39albs. masticep mh................................................... O 15 5 92
52, 1douzserrures de portes............................... .... ................... 0O

barillet de clous coups ...................................... 9 O0
25 iba. clous ............... ............... O..... .... ....... 09 2 25
2 grosses de vis d'un ponce...................... i1 25 2 50
2 do lies do ....... ........................... 150 300
2 gails. vernis copal ............................... ....... 6 OC 12 0

12 rideaux, etc. ... 0....................... C 12 OC
I~ 5 lbs. noir de fumée....... .... ......... ........... 030 1 50
t. 3 dessicatifs ............... ..... ....... ...... O050 1 50

Fort Cclgarry.

38 i lime ............ ........ .......... *.....................o50

Total ........... 6 $ 50 42
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POLICE . CHEVAL DU NORD-OUEST, Pt. A J. G. Baker et Oie.

HABILLEMENTS.

Pièces
justifica- Articles. Taux. Montant.

tives.

Fort McLeod. $ ets. $ ets.

9, 10 42 pardessus en peaux de bufe,......................... 11 00 462 00
17 16 robes do ..................................... a00 45 00
17 18 do do............. ................. 400 7200

Total ...................................... .$579 00

FOURRAGE.

Fort McLeod.

14 6,473 lbs. avoine................................ 008 51784
58 71 tonnes de foin..........20 00 1,420 00

Fort Caigarry.

24 200 tonnes de foin................................. 15100 j3,09000
Fort Walsk.

6,715 lbs. son....... -.....................0 07 ' e03 62
90,277 do avoine .......................................... 0 06 5,868 00

119.261 do do...... ................................ O 08 I 9,540 88

Total........................... $20,850 34

SELLERIE.

75
75
2
1

2
3

12

1

Fort McLeod.

étrilles................... -....... ........... . . 62
brosses à ehevaux avec dos en cuir.. . ... 2 95
douzaine de pointes d'alène................................. .L00

do poignées d'alène........ ........... ................
alène .............................................................

do ronde....................... ........ ...
do recourbées.................. .·. 0 30
do doubles............................................................ .........t 050

sangles......... ...............oo0........................... .... o
poinçon simple..................................
ado double..... . ..... ...........-......

do tranchant.......................................
coin en bois.....................................................................
paire de compas de 6 pouses................................
bassin....... ..................................
Emballer une voiture .................. ...............................

do quatre roues ................................ 1 00
fourche.................. ................................................. . . . .....,'
mesure................................. . ......
marteau tranehant ................... ......... ..............

144

46 88
168 75

2 00
1 50
0 35
0 35
0 60
1 50
1 00
0 50
0 75
0 50
0 50
1 50
2 00
1 00
4 00
1 00
4 00
1 50
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POLICE à CHEVÂL DU NoRD-OUEST: Doit à J. G. Baker et Cie.

SELLERIE.-Suite.

Articles.

Fort. McLeod.-Suite.

Taux.

$ ets.

couteau tranchant................. ........................... ........ ........
poignée française......... ....................,.............
couteau h fendre, de 8 pouces ................. ..................................
maillet en noyer .... .........................................
paire ciseaux h tailler,........ ..............................
do bouliniers pour selliers.............. ...........
do pinces do. .......... ...................

poinçons ronds, assortis ............................... O086
règle ronde de 2 pieds..................... .. . . .....
rivet en verre........ ......... I........ ..........
jeu de rivets..................... ....... .... .
tenaille...............................................................
outils tranchants........................................ 30
paquets d'aiguilles hharnais...... ...... .25
couteaux de cordonnerie h pointe carrée ............ O....050
lbs. fil de Barbour................ ............. . 1 50
b corde......................................1.75

lb. cire ........................................ .. . 150 verges de serge bleue............ ...... bt... . ..... 075
marteau de sellier. ........................ ................
peigneshcrinière......................................
harnais, plomb et roue..... ...................... .........

do et roue.......................... ..............

Fort- WalSh.

douz. boucles en ui.. .... 4... ............ 3 00
do do do' ..ai s r i............................................... . 250
do do en fer.e.. poite.crré.....................O 50

grosse. boucles blanches galvanisées.................. .............. 50
gallons d'rile de pied de be.uf............. . 3 00 
musettesr........... .......................... I 150
douz. grandes boucles en uivre........................ . 3 00

Montant.

$ cts.

3 50
1 50
9 00
1 00
2 50
1 50
2 00
7 74
1 00
1 50
2 00
0 75
0 60
3 00
1 50
9 00
7 00
0 75

27 00
2 00
9 00

90 00
40 00

18 00
10 00
3 00

12 00
36 00

135 00
36 00

Total........................ ........... ........ ........... $714 02

ECLAIRAGE ET COMBUSTIBLE.

Fort-Walsh.

52 100 gallons d'huile de charbon............ .................. 12 $112 00

155

Pièces
justifica-

tives.

'1

,1
,1

9
1
1I
1
1
2

12
3
6
4

36
1

60
1I
1

6
4
6

12
90
12
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POLICE À CHEVAL DU NORD-OUEST: DOit à J. G. Baker et Cie.

DÉPENSES ENCOURUES PAR SUITE DE L'AUGMENTATION DE LA FORCE.

Pièces
justifica- Taux. Montant.

tives.

ort-JfcLeod. $ ets. $ ets.

56 J. G. Baker et Cie, pour construction d'une remise. ............ .............. 150 09

Fort- Walsk.

34 J. G Baker et Cie., construction......................................... 1,660 00

Total.. .......................................... $1,810 00

RENOUVELEMENT.

Fort-McLeod.

57 4 chevaux..... . .................... ................. ........ 100 00 $400 00

TRANSPORT.

Fort-MIcLeod.

55 Transp. de 1,3901bs.d'effets en transitde l'île aux Vaches à Benton 0 01j 20 85
Transport de ces effets de Benton au Fort-McLeod.................. 0 024 31 27

Fort-Calgarry.

40 Transp. 2,369 lbs. pommes de terre,du F.-McLeod au F.-Calgarry., 0 01 23 69

Total. ...... ,............... $75 79

MÉDICAMENTS ET VÉTÉRINAIRE.

Fort-Walsk.

100 lbs. farine d'avoine ... ....................... ..................... O0 12ý 12 50
10 lbs. résine ............................................. ...... ...... O0 25 2 50
3 lhs. suc de citron.......................... ... ........ -... ......... 6 O0 180
2 oz. ammoniaque ........ .. .. 25 2 50
5 lhs. sirop de scille ....... ,............... -........ ............... i 5 62
2 dr. acet. morphine ............................. ,...... 1 50 3 0
2 lbs.. fluide danc ..... ........ .. .................... 3 25 6 50

t2 lhs. teinture d'arnica .................. ...................... i1 50 3 00.
1 lb. gomme arahique... . ........ i. ........... ...... ... 176

84 lbs. farine de graine de lin ...................... ..... 250 , 21 00
5 lbs houblon................................................ ... e 50 2 60
2 lhs. bicarbonate de soude ......................... O 25 O 50

105
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POLICE CHEVAL DU- NORD--OUEST, Dt. A J. G. Baker et Cie.

DROGUES ET VÉTÉRINAIRE.-Suite.

PièceS jus-iQuantité et description. Taux. Montant.tificatives.

FPort Wa
7
sh.-Suiite $ cts $ cts.

.4 lbs. éponges variées,... ... ........... .... .... ........ ........ 4 001 16 00
1 lb. petites éponges .... ,.............. ........ ...... . o.......... 4 00
6 lbs. aguti-guepa ......................... ......... ......... .... ............ 2 50
4 oz. acide muriatique ............ ................................ .O25 1 00
2 lbs. uug. mnd.............. ...... ...... ..................... 1 50 3 00
3 douz. fioles de 2oz....................... ........................... i1 75 2 25t3 douzfioles de 4 oz ............................. ...... 100... 300....
3 douz. fioles de 6 oz ............ .. o....... ............. 1 25 3 75

10 lbs. sel d'epsom. ........................ ....... .............. 10 25 2 50
2 gals. d'huile de graine de lin ............ .................. 300...600

115 lbs. chlorure de chaux ...... ......... O. ............ .... 20 3 00
10 éther sulfurique.................... .e..... .2 25 22 50
2 hoites de pilules mere ... .. .......... ..... ... .................. t1 50 3 00
5 hottes de plls apres........ ... *..., .......... 0... io so
i' boites de pilules d'opium ..... .... .............................. ...... 2 00
2 bouteilles d'eau de coon ........................ 2 oo 4 00
5 do d'acide carbolique pur ................ 1 2 00 10 00
3 bout. emp. canthar........... .....le-..#1... ......... .. 1 i50 , 4 50

Sdouz. sparadrap à arnica .......... ... ....... ....... 3 00 1 00'
1 pièce de sparadrap de Belladone...... 2 00
2 doz. de sparadraps d'Allcock........ ........ ....... 3 50 I 7 Où
5 lbs. cérat simple .............................. ....... 1 00 5 00

Sgal. huile de rii.......... ........... ...... ......... 450 2 25
10 lbs, aloes des Barbades ...................................... o 50 s oo
2 lbs. tinct. digitalis.......... ........ .. ..................... 2oo00o
2 lbs. digitalis......................... 1 00 2 00
5 lbs. tartr. antimonium...t%............ ... ....... 1 50 7 50
2 lbs. -tinct. catchechu .......................................... 1 25 2 50
1 douz. tubes ............................................... ........ 3 00
1 chalumeau....................... ......... ......... ............................ 2 0
2 gais. alcool................................... ... ................. 4 50 9 00
5 vgs. de sois huilée ............. ,............................ 2 50 12 50
2 rouleaux de feuilles de moutarde ........................ ......... 1 50 3 00
4 lbs. poudres de condition ........................................... 1 00 4 00
1 lb. charpie ....... ....................... .................... .... &..... 2 50
1 doz. vin de Californie ................ ...... 8.0*....9.t.. ,"...... 9. 24 00

1gai. alcool .................................................................... i 4 50i 1 amejeanne......... ........... ........ ............ ................ . ...... 150
6 bandoulières de l'armée des E.-IJ..... .. ...... ............... 300 18 00

10 gals. vinaigre............................ ............. .........46.69 6 00 60 00

Turner et Flannagan, cours aeca..............6 75
Prime, à $1.10...................................... ............. .O 62

6 13

Total .................................... ....... ........ $367 88

REMBOURSEMENT.

Fort Walshs.

52 118 lbs. de tabac............. ......... ........ ........to *.uo,àeo0.0..4 1 35 $159 30

Approuvé.
JAMES F. MCLEOD, re

16 décembre 1876.
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PoLIdE CEtVA»L DU NOD-OUEST, Dt. A J. G. Baker et Cie.

Pk0YISIGNS.

Pièces jus- Quantité et description. Taux. Montant.
tificatives.

Fort icLeod. $ cs. - S ets.

1 et 2 11,986 lbs. bouf.........,.................... 031 419 51

COMPTE GÉNERAL.

Fort MJcLeod.

I et 3 285 lbs. de corde.........................................0>40 106 O0
3 douzaines de cheminées (lampe).......................... 4 50 27
1 2 bouteilles d'encre.................... .................. 2

1 et 3 18 chevilles à voitures........................0 25 450
1 1 peau de vache.... ......................................... 1 50

$141 00

MATÉRIAUX.

Fort McLeod.

1 et 3 15 paires de pentures........................ ................................ .0 75 il 26
1 1 paire de gonds........... . ............ ........... O050
3 85lbs. de clous..........O20 17200
1 110.gallons d'huile lubréfiante.......... ..................... 3 50 35 0O
1 10 châssis......... 200 20 O
1 10lbs. de mastic.......................................0 25 2 50
il 2 cadenas.. .. .................. ........ ....... ......... ...... ...... 3 OU

1$8925

VÊTEMENTS.

Fort McLeod.

1 et 3 146 pardessus en peau de buffle.......................
i et 3 51 camisoles..._.. .................. ,........
1 et 3 52 paires de caleçons.......... ..............

3 8 do chaussons....... ........................

il 00 1,606 00
2 00 102 00
2060 10400
0 50 4 00

$1,816 00

SELLERIE.

42Victoria. 4. [879
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POtICE A CHEVAL oD NORtD-OuEST, Dt. A J. G. Baker et Cie.

TRANSPORT.

Pièces jus-
tificatives. Articles. Taux. Montant,

Fort Calgarry. $ ets. $ ets.

3Transport de 147 Ibs. d'effets du Fort McLeod ......................... 0 03 44 13

REMBOURSEMENT.

Fort .McLeod.

1 50 lbs. tabae.. ........................................ 1 00 50 00
1 4 do poudre A.canon...................................100 4 00

$54 00

Fort McLeod.

1 5 lbs. savon de Castilléeo.. . . . ............................... 150$

A L'USAGE DES SAUVAGES.

Fort McLeod.

1 110 lbs. tabac indien.....................................O 80 $88 00

Approuvé.

JAMES F. McLEOD,
Commissaire.

FORT BENTON, MONTANA, 30 décembre 1876.
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POLICE A CHEVAL DU NORD-OUEST, -D. A J. G. Bâker et Cie., Fort Benton, T.M.
SERVICE DU VETERINAIRE.

Piécesjus-
tificatives. Articles.

Fort Walsh.

10 lbs. saindoux.. ...................
2 paires ciseaux.....................................
2 peignes,.............. ........................................ .............

$ cts. $ cts.

0 35 3 50
1 50 3 00
0 75 150

$8 oo

COMPTE DE FOURRAGE.

Fort Walsh.

10 31,070 lbs. avoine............... ................. ................. 0 08 $2,485 60

COMPTE DE CONSTRUCTION.

Fort Walsh.

22 1lpaire de gonds.......... ....... ................................... 075
1 cadenas, extra.............................................,........ .2 50
1 morailon.............. .............................................. o. . 50
2 cram pes......... ......... ..................... . ................... 0........ ......... ......... 0 25
1 paire gonds ........ ....... ....... .................................. ........ ....... 0 75
1 cadenas...................................................... 2 50
1 moraillon.........,,,....................................................0 50
2 crampes.......... ......................................... 0-25
5 lbs. clous........................................................................ ............ ..... 0 45
1 paire de plastrons ......... ................. ............. 150
4 gonds, 9 pouces... ................. .......... .........- ................ 6 00
2 do 12 do ........................................... . 4 00

$19 95ý"

COMPTE DE COMBUSTIBLE ET ÉCLAIRAGE.

Fort Walsh.

22 40 lbs. chandelles........................................... O0 30 $12 00

COMPTE GÉNÉRAL.

1
3
3
3
4

22

Timbres pour la malle du gouvernement...................
1 paire de balances-plateforme, No. 9....... ..........................
1 plume pour régler en rouge................. .... ................
157 lbs. fer, à 15 cts .. ................. .... ................... ..........
Coût de transport de recrues avec leur bagage...........
6 balais..............................

160

2 17
120 00

1 50
23 55

100 00
4 50

22
22
22
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PoLICE A CHEVAL DU NORD-OuEsT, Dt. A J. G. Baker et Cie,, Fort Benton, T.M

COMPTE GENERAL-Suite.

]Pièces jus.. Articles. Taux. Montant. Total.

S ots. $ cts.j $ ets.

22 1 bouteille de mucilage.............................. 0 50
22 6 paires de gonds......... .................... ......... 5 00
22 161 douz.vis.. . ...................... . ........ ......... ................. 3 06
22 24 boulons.............................................. 6 60
22 1 mèche de fouet à 4 chevaux. ............................. 3 50
22 2 manches de fouet.......................................... 1 00
22 16 moraillons et crampes ... ..... ........... . . ... 6 00
22 1 douz. plastrons....... ............... .............. 5 00
22 25 pds. feuillard ............... 1 50
22 100 broquettes en cuivre ........... ......... . . . 50
22 1 vg. détoffe............................ .......... 800
22 1 serrure à tiroir.........................1 50
22 1 bouteille d'encre.................................... 00
22 f dous, crayons............................... 050
22 20 lbs. clous....................................... 180

$292 18

SELLERIE.

Fort Wakk.

3 30 selles de Californie...... ............ 00 600 00
34 lbs. cuir à harnais.............................. 075 2550
25 do roussâtre.. .. ....................... .O075 18 75
1 douz. peaux de moutons préparées............ .. 24 00
2 do fil à harnais, No. 10............. ........... 500
1 do boules de cire... ...... 50
1 étau pour banc de seIller.....50
1 lb. fil à harnais, No. 12... .................. 2 50

22 1ipeau de vache ....................... ............................. 1 50
$685 25

HABILLEMENT.

Port Walsh.

........... il00 I 24 00

12 110 pardessus en peau de buffle........1 l00 1200
22 1 paire de couvertures bleues, 4 -p..................... ........ 7 00

3 peaux de buffle pour mitaines .. ................. 4001 12 00
1 do ............. 750
2 lbs. fil; 1 i $ 4, et 1i(& $350 .*..9.......... .to 75
6 gilets de flanelle...1650 9 00
6paires caleçons en laine.......2250 1500
1 peau de veau... ..... ............ . . .. 300 300

$1,268 50

HAB1 IMN.

ibi188--11
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POLICE A CHEVAL DU NORD-OUEST, Dt. A J. G. Baker et Cie,, Fort Benton, T.VL

COMPTE DE L'INFIRMERIE.

Pieces jus-
tificatives. Articles. Taux. Montant. I Total.

Fort Walsh. $ ts. $ ets. $ ets

S2 bandouliéres. ............. , 2 0O 4 00
ý 2 rouleaux de cérat de cantharides......_...... .1 50, 00Or5 vgs. coton ................................ ............... 035 1 75

Sdouz. canistres de lait.........5 50 2 15
j50 broquettes en cuivre.. ............... ... 0 25

Svg.. barège brun.......... ..... eu. ...... ............. 75

22 4seringues en verre ..... . ..... ...... .......... O0 50 .2 00I 8 do caoutchouc ...... ...... ..... ' 100 8 00
2 douz. canistres de lait,....................... 5 50 il 00
1 cuvette........................... .......... .............. ..iooe.*,*,q* .3 50
2 porte-plumes............................. ,_-,.. .O0 W O020

i3 barres de savon ......... ...... ..... ... ..... i.... ...... ... 060
8$3780

Approuvé.

FoRT BENTON, T.M., 10 janvier 1877.

JAMES F. McLEOD,
Commissaire.

POLICE A CHVAL Du NORD-OUEST, Dt. A W. E. Jones, rivière du.Cygne.

IIj
Date. Articles. Montant. Total.

1876. -$ cts. $ ots.
Oct. 7..... 1 horloge de 8 jours, en cuivre,........................................... 12 00
do 27. ... Vernis à poêle, 60c. ; peau d'élan, $3.50 ......... ....................... 4 10

------ $16 10

Approuvé.

nW m. trERC rMEr

Inspecteur P.C.N.'-0.

162
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FORT BENTON, T.M., 15 janvier 1877.

POLICE À CHEVAL DU NORD-OUEST, Dt. à J. G. Baker et Cie.

PROVISIONS.

Pièces jus-
tificatives Articles. Taux. Montant. Total.

o cts. $ $ ts. $ ets.
Fort Walsh.

4 3,027 lbs. pommes de terre.......................... . 151 35

Fort Calgarry.

5 5,770 lbs. boeuf, à 3îc............ ........ ..............
--- e----$353 30

COMPTE GÉNÉRAL.

Fort McLeod.

c J. G, Baker et Oie , pour le passage du commissaire
parla dilig., du Fort McLeod au Fort Shaw.............. ......... 25 00

Fort Calgarry.

9 10, ll1 4 mises de fouet................... ......... 3 50
13 1 lb. résine.......... ............ . .................. . . .

Fort Walsh,
412 mises de fouet pour 4 ch-ux..........2 50
4 I5 pelotons de fcle~ ... e....... i O 50
4 lbdobchrome Paunse,.................. ............ ...... 00
4.1I lb.chble djPusse......... . ........................ 07
41 2 gais. siropî.....................
4 1 corde de piquet ............... ..... .......
4 1 bouilloire ......................................... ........
41 1 seau eu ferblauc....................... ......... ........ I.
4 1 poêle à frire .................................. ...
4 2 fou rneaux...... ........ 1............. .200.1
4 3 plat à la viaude, 6-pintes...................
4 1 do 12-piutes .....................
4 1gade fourchette........... ........... .. .

4 2théière, 10-pinte .......................... ......... 50
4 1 lampe à pied (complète)........ ........ ..........I
4 3 caisses d'emballage........................... ......... o0 75
4 1 do................... .

4 1 lb. lard ... .. .... ................. >,........ ........ ............
4 1 cadenas............................................. ...... .........
4 1 serrure de porte ......... ......... .. ....... . ................
4 1 manche de fouet,.............................. .....I... ....

4 1 peau de vache ... .......... ..................... ..............
4I 2 bandes en caoutchouc ........................... O0 50
4 rame papier petit format .................. ........... 950
4 do dlo à grand-loire................... ......... 10 00
4' do do bleu .......... ......... 0 vte- q.. 85U,0

163

14 00
0 50

5 00
2 50
0 50
0 19
2 60
0 75
2 50
1 00
1 50
4 00
4 50
2 50
0 50
5 00
2 25
2 25
2 50
0 30
0 50
2 50
0 50

00
1 00
2 38
2 50
4 25
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PoLIcE À CHEVAL DU NoRýD-OUEST, Dt. à J. G. Baker et Cie.

COMPTE GÉNERAL.-Buite.

Pièces 'us.ttices Articles. Taux, Montant. Total.tificatives.

Fort Walsh.-Suite. $ ets. $ots. $e.

4 8 feuilles de papier buvard .................... 0 05015
4 1 lampe (complète)..... ........................ ......... ..... 2.....5.....
4 1 bouteille de mucilage.................................50
4 Payé au métis Cyprian Billeting.................. 8 50 
4 Transport de malades .... .............................. 12 00

-- t $118 87

MATÉRIAUX.

Fort Walsh.

4 5 douz. de vitres, 10 x 12. ............. 3 50 17 50
4 8 do de châssis, do............................... .. 175 14 00
4 6 feuilles de papier émeri ................... 0 10 0 60
4 1 rabot....................0.. .. 2,50
4 1 douz. de crayons de menuisier... ....................... .............. 1 00
4 2 châssis, 8 x 10.................................. 275
4 20 Ibo. clous..............................,......... ................. 0 09 1 80

Fort Calgarry. $
19 ô limes à soie ...... .... ,................. ................. 0 50 2, 5ô

---. $42 85

VETÉRINAIRE.

Fort Walsh.

21 1 canistre en plomb.................................... 4 ,0
4 1 bout, d'huile de récin............................... 0 50

1 do d'huile d'olive.................................0 50
r-$5 00

VÊTEMENTS.



POLICE A CHEVAL U NORD-OUEST, Dt. A J. G. Baker et Cie.

POUR LES SAUVAGES.

Pièces jus'
tificatives. Articles. Taux. Montant. Total.

Fort Walsh. $ ets. $ ets. $ ets.

3 Payé à T. C. Power et Frère pour une couverture.................... 5 00
2 lbs. thé..... ............................. 100 2 00
2 bottes cartouches.... ........................ 50 3 00

4 20 lbs. pémican.............,................ 0 07 1 40 $ 14I _____________________ $1140

HOPITAL.

Fort Walsh.

22 64 vgs. coton 41,.................... ....................... ...... 0 20 I 12K8
1 douz. chopines huile douce .................. .......................... 00
I rouleau de fi1...... ................... ......... 025
2 éponges ................................. 05 0 100
5 lbs. clous......... ..... .04... ..0. 0 09 045
2 do encuivre...... ........... ,................... 0 50 1 00----- $21 50

FRET.

Fort Walsh.

31 Tranport de bagage ............................................... $81 95

Approuvé.

s. G. IRVINE,
Sous-commissaire.

10 janvier 1877.
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POLICE A CHEVAL DT NORD-OUEST, Dt. A J. CT. Baker et Cie.

FORT BENTON, T.M.
PROVISIONS,

Pièces jus-
tificatives. Articles. Taux. Montant. Total.

$ ets. $ cts. I $ ets.
Fort cLeod

1 11,892 lbs. bouf............................. 0 03j 416 22 I

Fort Walsh.

2 600 lbs. pommes de terre....................O O 30 00
2 20 do lard fumé...... . .................. 0171 340
2 gal. sirop ............... .................... .... .... 1 30 0 65
2 1 canistre de moutarde................ ........... 0 50

--- $450 77

COMPTE GENERAL.

Fort McLeed.

1 lanerne.ou......... .... .... 00
12 balais..... .......... ..... 1251 15 00
1 planche de chène ........ I..........*ru 7 50

37 lbs. corde..............................004 0 40' 14 80
2 manches de fouet ý........... . e.30..0* 1 50 t 3 00
1 m'èche de fouet ...... ................... ....... 3 50
2 bouilloires, $4, $3 ...... ..e ....tt. ..... .. ..46 7 00
2 do t........... . eà.... 400 8 00
3 lampes, $1.50, $3, $3................ ................ le...69067 50
1 àb, ficelle ...... .... ..... ........ ....................... 075
2 poêles de chauffage..... .............. 45 00 90 0O

17 feuilles de tuyau............................ .. ......... O0 50 8 50
4 coudes. _.......... .. ......... ....... .... .... .... O0 75 3 00
1 bouteille d'encre ............................ O25

- - $174 80

Fort Walsh.

14 1 bouilloire 8-lbs ............ ........ .................. ... .. l.: 9 50
1 serviette ..................... .............. ..... ...... .... O0 35
1 cuvette ............................................. .............. 100
1 grand-livre............................ ........ ......... ........ 2 50
1 main papier-loi........... ......... ........ 10 00 2 50
24 do do réglé... .................. 9 50 238

1 manche de fouet ...... ........... ............. .. ..... ............... 050
1 lariat................................. ........... ............ O0 75

1carnet...... ............................. I. 1 50~

1- crayon ........... ........ . ......... ........... .....1...... 1
15 cuvettes ..... ...... ........... ...... ...... ............... 350 17 50

îdoiîz. balais ............................................ 900 4 50
18 cvete .............. _............ ..... ....... 125 10 00

2 bouilloires 10 pts .......... ................. ........ 250 5 00
8 seaux àl'eau... ....................... .... 1 401 1120
4 lampes en verre .................... ..... :.............. 1 50 6 00
4 2 olsdhie 'lv............ ........... O20 8 00

1 o ......................... 220

126
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POLICE A CHEVAL Du NoRD-OUEST, Dt. A J G. Baker et Cie.

COMPTE GENERAL-Fin.

Pièces jus-
tificatives. Articles. Taux. Montant. Total.

Fort Walsh-Fin.j $ cts $ cts $ts.
Rapporté............. .. 174-80

4 lampes en verre............... ,.............. 2 00 8
3 caisses d'emballage. ..... .............................. ... o 50 1 50
i chopine d'encre.................................. ......... ..... 1 GO
1 bouteille carmin ............................................................ 1. . 0
4 bs. moelle de bouf... .......... ................. 0 25 , 1 0
5 plats en ferblanc, 6 pts...........................100l 50
1 chaudron ......... ........................ ...........,........ 350
l bouteille d'encre .................... ......... .... ..... ......... 1 GO

100 broquettes en cuivre.......................... ..... O0 50
Sdouz. canistres de li.............................*5 5 2 75
Sdo livrets.... ...................... ................. 8 25 4 13

2 6 pioches........................................2 50 15 0G
6 manches de pioche.. ....................... O 50 3 0G
6' pelles à long manche .... ............... .... 2 50 15 0G
1 bouteille d'huile de ricin........................ -.... .............. O0 50J2poêles à frire. ............. s .. 60..0.. o........ieG*I 1

100 107

\1cuvette ....... ........ e....................05
4.ase....... .. . .... O0 15 O 60

1 verge de ýgrosse toile ...... r............ ......... ............ .O 25
1 cafetière ........................ :.... 1 00
2 haches et manches............................... 2 50 5 00
1 lanterne...................... ............. ... ........ ...... 2 00
i douze mèches ...................... . O...... ..... 050
1 chaudière en ferbiane........ ......... .............. O 25
1 clef anglaise .......................................*&ae 44 2 GO0
9 lbs. corde ......... .............. ....................... 025 2 25
i hache et manche. .................................... ......... ... 2501
6 bottes d'allumettes ................................ ..... ...... :» 0 50
1 ba ril de 10-gallons .............. ........... .............. ..*uP416@u. 2 50 145

17 5

Total ......... ............ .... 1

CONSTRUCTION.

Fort KcLeod.

61 3 cadenas, $1.25, $1.25,21...... . . . 4 00
1douz. châssis vitres .................. ............... 48 GO

do do........... ..... .. 9 00 4 50
do penturs.............. .................. ......... .............. 90G

4 do gos................................................1*@a03-,01i 050

1 srueet ce ..................................... 0.9. 3 0

Fort walah.

14 130 'lbs. clous ..... .............. ............. O0 09 2 70
12 serrures............................................ .. 201 500'

1grosse de vis ............... ..... ................ I... ........01 1 50Sdouz. papier ém eri ..................................... 100050 -- j $9370

11
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POLICE A HIVAL'DU .NORD-OUEST, Dt. AJ. . Baker et Cie.

HABILLEMENT.

Pièces jus-
tificatives. Articles. Taux. Montant. Total.

Fort McLeod. $ ets. $ ets. $ et.

6 2 paires de mitaines,.........................2 50 5 00
4 do ............. 125 500
2 lbs. fil de lin ..... ..................... 3 00 6 00
2 paires de caleçons. ......................... 1 50 3 00
7 do.. .................... ..... 250 17.50
8 vgs. drap indien. ............ 3 50 28 00

24 pardessus en peau de buffle.............................. il.00 264 00

Fore Walsh.

2 34 paires de mocassins.................................. . 75 25 50
29 do chaussettes de laine..............................O 45 13-,5

14 1,28 peaux de buffle....................................... 500 140 GO
1 10 paires gants de laine.. . . . ...... 80 8

28 15 peaux de buffle.............................3 GO, 45 GO
18 do ................................. 4 00 72,00

$632 05

REMBOURSEMENT.

Fort McLeod.

6 64 lbs. tabac de marin..... ..................................... 1 25 80 00
63 do impératrice ................... 1 00 68 00 143O

HOPITAL.

Fort M&Leod.
6 401 vgs. coton................................. 025..............10 18

$153 18

Approuvé.
A. G. IRVINE,

Sous-Commissaire.
10 février 1877.

168
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RÊPONSE
(189)

A une ADRESSE du SÉNAT, en date du 21 avril 1879, demandant la tran-

mission à cette Chambre d'un état indiquant les noms de toutes Iës
personnes qui ont été nommées ou engagées, à titre permanent ou à

titre temporaire, dans les départements du service public du Canadà,

soit par ordre en Conseil, soit par l'autorité du chef ou d'un fonction-

naire subordonné de chaque département, entre le 10 octobre dernier

et le 1er avril courant, avec indication de la date des nominations ou

engagements et des appointements, salaires ou gages payés dans chaque

cas; aussi les noms de tous les commis, messagers et autres employés

qui ont été transférés d'un emploi temporaire à un emploi permanent

dans les départements du service public entre le 10 octobre 1878 et le

1er avril 1879, et les taux de leurs appointements, salaires ou gages

comme employés à titre temporaire et ensuite à titre permanent; aussi

les noms de toutes personnes qui ont donné leur démission ou qui ont

été renvoyées du service public entre les deui époques ci-dessus indi-

quées, avec la date de la démission ou du renvoi dans chaque cas.

Par ordre,

J. C. AIKINS,

Secrétaire d'.Etat.
SECRÉTARIAT D'ETAT,

OTTÂwÂ, 13 mai 1879.

189-1
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R EPONSE
(190)

A une ABRESSE du SÉNAT, en date du 8 mai 1879 ;-Pour toute correspon-

dance entre le gouvernement du Canada et les commissaires des réserves

des Sauvages dans la Colombie-Britannique.

Par ordre,

J. C. AIKINS,

Secrétaire d' Etat.

SECRÉTARIAT D'ETAT,

OTTAWA, 13 mai 1879.

REPONSE
(191)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 5 mai 1879 ;-

Pour copie de tous documents, rapports et comptes relatifs à l'achat et

aux réparations du steamer Glendon.

Par ordre,

J. C. AIKINS,

Secrétaire d'Etat.

SECRÉTARIAT D'ETAT,

OTTAWA, 13 mai 1879 .

[Conformément à la recommandation du comité collectif des impressions, les
réponses ci-dessus ne sont pas imprimées I



Docurents ide la Session (No. 1 92)

CORRESPONDANCE

(192.)

Concernant l'embranchement de la Rivière-du-Loup, chemin de fer Grand-

Tronc, déposée sur le bureau de la Chambre des Communes par l'hono-

rable ministre des travaux publics.

(No. 19,006.)
MINISTÈRE DES TRAVAUX PUBLICS,

CIIEMINS DE FER DE L'ETAT.

OTTAWA, 4 février 1879.

MONsIEUR,-J'ai l'honneur de faire rapport que mon évaluation des frais de cons-
truction d'une ligne de chemin de fer entre la Rivière-du-Loup et la Jonction de la
Chaudière,-distance de 118 milles, est de $1,534,000, la ligne devant avoir des rails
d'acier et des ponts en fer et être un chemin de première classe sous tous rapports.

Me basant sur l'inspection que j'ai faite, au mois de juillet 1876, de l'embranche-
ment de la Rivière-du-Loup, chemin de fer Grand-Tronc, j'estime à $507,200 les
frais actuels de réparations; cependant, il faut se rappeler qu'un trafic considérable
est passé sur la ligre durant les deux dernières années et demie, période pendant
laquelle l'entretien de la ligne paraît avoir été très négligé.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

COLLINGWOOD SCHREIBER.
A F. BRAUN, écr.,

Secrétaire, ministère des travaux publics.

192-1
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4 février 1879.
EVALUATION des frais de réparation de l'embranchement de la Rivière-du-Loup,

chemin de fer Grand-Trcne, basée sur mon rapport du 4 août 1876 et sur les prix
actuels.

Réparations aux remblais........................ $1,000 00
do ponts ............ .............................. 6,000 00

Réparations et renouvellement des canaux couverts et -
des barrières à bestiaux........................... 8,000 00

Clôtures contre la neige et autres...... ...................... 10,000 00
Rails et liens........ ........................ 318,000 00
Traverses.....................................6,0000
Ballastage...................................42,0000
Augmentation du compte des- voies d'évitement.......18,00 0
HIangars- à charbon èt tr-éteautx ................. «ý. . .8,00 00

Total des 'frais-de réparations ............ 407,200' 00
Moins valeur'des vieux rtails ... 105J_000 '00

$3021200 00

ŽNOTE.-I[ faut se rappeler que l'insp)ection eut lieu il y a deux ans et -demi, et
que pendant- cette période -il a été fait très peu de chose pour l'entretien du chemin.-

COLLLNqGWOOD SOHIREIBER.

4 février 1879.
EVALUATION Dnus' Fn.As de construction d'une ligne de chemin de fer eni'tre la- Rivière-',

du- Loup et la Jonction de -la Chaudière,;avec penites e courbes semblables à celles,:
ê de la ligne actuelle, mais avec la chaussée élevée seulement d'environ 9 pouces au-

dessus de la surface des longues étendues de terres planes.

-Par mille de chemin de fer.

Description. Etendue. Quantité. Prix. MontaKnt.

I$cts. $ cts.

Déblaiement et déracinement ............ Acres ...o I 20 c0 20 00
Terrains et'dommages ................ ... do40 1 70 c 70 0Clôturage et barrières............... Perches ...! ()o 1 04c

0 0 20 2 000

Nivellement (y compris« les passages à niveau) ............. Verges c 12,00) 01,00OMaçonnerie et fondations ............ ..... ............ do 300 10 00 3,000 00
Ponts enfer'et autres.............*0-0a........ e%0@............... .. . 600 0
Ballastage ....................... ................. ........ :. Verges c .ý 3ff,00* O 3 0 900 0
Traverses .....................-.......................... Nombre 2,400 0'20 40O
Rails d'acier et attaches...................... ... .. Tonnes. 96 30 00 2,880 00
Gares ............................................ a................. .... 1.....- 600 00
Aiguilles ......... ..... ...................... ... ..a 20 00
Travaux d'ingénieur et administration .......... ............ 1.... .f........ 521 00

Evaluation des frais par mil................. . 13,000 00

Soit 11 mil1les à $13 000--$11534,1000. CLI~ODSEEBR
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CHEMIN DE FER GRAND-TRO DU CANADA,
BUREAU DU GÉRANT GÉNÉRAL,

MONTRÉAL, 2:avril:184,9.

KoNsNIEUR--Je regrette de n'avoir; pu obtempérer plus tôt à.la demande que
vous-m'avez faitela dernière:fois que j'ai ou le! plaisir de vous voir à Ottawa. Vous
savez-probablementque j'ai en le malheur, il y a quelques jours, d'être victime d'un
accident qui m'aforcé de garder ma chambre pendant deux semaines.

Dans deslettres quiz sont en la possession du gouvernement, la. compagnie dn
Grand-TIrono a offert-devendre l'embranchement de la, Rivière-du-Loup, c'est-à-dire
la partie de son chemin qui, s'étend dela Jonction de:la; Chaudière à,la Rivièredu,
Loup,-y coppris, naturellement, les voies d'évitement, bâtiments, terres et voies-
pour la somme de cinq cent mille livres sterling. (£500,000).

La-distance.est de 11:8½ milles.
Les directeurs.de la compagnie voulaient qu'il fût entendu avec legouvernement

que tout le.trafic échangé entre les deux systèmes de chemin de fer passât de l'un à
l'autre à' la Jonction de la Chaudière. Vous m'avez déclaré que. le gouvernement
voulait faire une conventioni d'après laquelle les convois de l'Intercolonial pourraient
circuler sur le chermin de for Grand-Tronc entre la Pointe-Lévis; et la Jonction de
la Chaudière, et avoir l'usage- du terminus à Québec et à la Pointe-Lévis,. ainsi que,
celui du passeur du Grand-Tronc.

Je dois maintenant vous faire connaître les conditions auxquelles.la compagnie
consentirait à donner ces: facilités.

Voussavez probablement que la partie on question du chemin de. fer fut conse
truite à grands.frais, et qu'elle a, ainsi que le terminus, entraîné la compagnie dans
des dépenses considérables.

1 y a deux méthodes au moyen desquelles on pourrait eu. arriver à un arrange-
ment, et toutes deux donneraient satisfaction à la compagnie.

L'une est qu'un intérêt.de 6. pour cent par année soit prélevé sur la:valeur de la
ligne et des travaux, y compris toutes les constructions, le. quaiage, l;es: accessoires,
etc., appartenant:à la compagnie du Grand-Tron.c entre la Jonction de la Chaudière
et la Pointe-Lévis, ainsi que l'usage du passeur et du terminus à Québec.

Que les:frais d'entretien et d'exploitation du chemin de fer entre la Jonction de
la Chaudière et la.Pointe-Lévis, des ateliers, constructions, signaux, aiguilles, quaiage,
ponts, pontons, hangars à locomotives, passeurs, entrepôts, etc., à Québec et à la
Pointe-Lévis, soient aussi prélevés.

Que les appointements du personnel employé, ainsi que les frais du chargemeut
et déchargemen du trafic, de toute espèce, les frais d'assurance, taxes, réclamations,
papeterie, munitions, combustible, éclairage et tous les autres frais se rattachant à
l'exploitation du chemin de fer, du passeur et du terminus à Québec et à la Pointe
Lévis, des hangars à locomotives, etc., soient aussi prélevés.

Que le montant total de tous les frais, tels qu'indiqués dans les clauses précé-
dentes, soit divisé entre les compagnies de l'Intercolonial et du Grand-Tronc dans la
proportion du nombre des trains et locomotives en circulation sur la ligne entre la
Jonction de la Chaudière et la Pointe-Lévis.

Que le capital nécessa're pour faciliter davantage le service, soit à la Pointe-
Levis ou à Québec, ou sur la ligne entre la Jonction de la Chaudière et la Pointe-Lévis,
soit fourni par le gouvernement, et qu'un intérêt de six pour cent sur ce capital soit
Porté au compte de la dépense totale pour l'exploitation de la ligne, cette dépense ne
devant être encourue qu'après accord mutuel quant à sa nécessité.

Que le gouvernement fournisse, à la Jonction de la Chaudière, toutes les facilités
de terminus nécessaii es.

Que comme l'espace disponible pour le trafic aux termini de la Pointe-Lévis
et de Québec est restreint, le contrôle des trains et du trafic reste à la compagnie du
Grand-Tronc ; mais que le gouvernement puisse, s'il le juge à propos, nommer un
agent ou contrôleur pour veiller à ce que les opérations soient bien conduites, et que

3
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les appointements de cet agent ou contrôleur soient compris dans les frais d'exploi-
tation du trafic.

Naturellement, d'après cette convention, les locomotives et convois de l'Interco-
lonial circuleraient jusqu'à et à partir de la Pointe-Lévis, et les locomotives
auraient l'usage des hangars de la compagnie du Grand-Tronc.

Le tarif du trafic jusqu'à et à partir de Québec et de la Pointe-Lévis, passant sur
l'Intercolonial, tarif fourni par le surintendant du chemin de fer Intercolonial, se e
suivi par les employés de la compagnie du Grand-Tronc pour ce qui concerne les
affaires de la ligne intercoloniale; de plus, tous les rapports et comptes des tran-
sactions du chemin de fer Intercolonial à Québec et à la Pointe-Lévis, demandés par
le surintendant ou l'officier préposé à l'administration de cette ligne, seront fournis
par l'agent de la compagnie du Grand-Tronc au temps et en la manière qui pourront
être fixés.

La seconde convention est celle-ci:
Que le trafic de l'Intercolonial jusqu'à la Pointe-Lévis ou Québec, échangé avec

la compagnie du Grand-Tronc à la Jonction de la Chaudière, soit exploité par cette
dernière à un taux fixe par tonneau et pai convoi de voyageurs, les locomotives du
chemin de fer Intercolonial n'allant pas plus loin que la Jonction et la Pointe-Lévis,
par les locomotives et le personnel.de la compagnie du Grand-Tronc.

Je dois faire observer que la compagnie n'aurait pas d'objection à fixer une somme
pour les affaires du chemin de fer Intercolonial, disons pour une période de trois ans,
somme qui serait augmentée à la fin de cette période à mesure que le trafic de la ligne
se développerait.

Si vous préférez ce plan, je suis prêt à designer la somme d'argent moyennant
laquelle la compagnie exploiterait le trafic de l'Intercolonial, comme entre la Jonction
et le terminus à la Pointe-Lévis, soit avec ses propres locomotives et son personnel,
ou avec les locomotives, et le personnel de l'Intercolonial,- les ouvrages au terminus,
soit à la Pointe-Lévis ou à Québec, étant cependant à la charge des employés de cette
compagnie.

Quant au trafic direct, c'est-à-dire le trafic qui passe par le Grand-Tronc et
l'Intercolonial, il serait échangé à la Jonction de la Chaudière, et la compagnie est
disposée à faire, à ce sujet, un arrangement d'après lequel le prix du transport sur son
chemin de fer ne sera pas plus élevé par mille, pour fret ou pour voyageurs, que celui
chargé à l'ouest de Richmond, pour fret ou voyageurs expédiés par les autres routes à
ou de Saint-Jean et Halifax, provinces du Nouveau-Brunswick et de la Nouvelle-
Ecosse.

Ces propositions sont faites à la condition que le service direct des convois de
fret et de voyageurs soit efficace et que ces convois ne soient pas en retard à la Jonc-
tion de la Chaudièrc, alin de faciliter autant que possible l'échange entre les deux
systèmes de chemin de fer.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

JOSEPH HICKSON,
Gérant général.

A l'hon. CHARLES TUPPER, C. B.,
,Ministre des travaux publics,

Ottawa.

MINISTÈRE DES TRAVAUX PUBLICS,

CHEMINS DE FER DE L'ETAT,

OTTAWA, 11 avril 1879.
MoNSIEu,-Lt lettre de M. Rickson portant la date du 2 du présent, dans laquelle

il offre de vendre l'embranchement de la Rivière-du-Loup, chemin de fer Grand-
Tronc, et expose les conditions auxquelles la compagnie du Grand-Tronc offre au

4,
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chemin de fer Intercolonial'des facilités de trafic entre la Jonction de la Chaudière et
Québec, m'ayant été renvoyée, j'ai l'honneur de faire rapport que, dans mon opinion,
le prix fixé par la compagnie pour l'embranchement de la Rivière-du-Loup, ('est-à-
dire $2,433,335, est beaucoup trop élevé pour la valeur de la propriété qu'il s'rgit
d'acheter.

Le 4 février dernier, j'évaluais à $ L,534,000 le prix de la construction d'une nou-
velle ligne de chemin de fer (avec rails d'acier) entre la Rivière-du-Loup.et la Jonction
de la Chaudière, et je donnais en même temps une évaluation des réparations dont
l'embranchement de la Rivière-du-Loup a besoin (éval ution basée sur l'inspection que
j'ai faite du chemin en 1876) seulement à $S02,200 si ce principe est adopté.
Quant à la valeur de l'embranchement de la Rivière-du-Loup, on peut la porter à
$1,238,800 ; mais si d'un autre côté on base cette valeur sur le revenu annuel que
produit l'embranchement, celui-ci ne vaut rien.

Pour offrir-au chemin de fer Intercolonial des facilités de trafic entre la Jonction
de la Chaudière et Québec, M. Hickson présente deux propositions qui, dit-il, donne-
raient satisfaction à la compagnie du Grand-fronc.

La première, qu'un intérêt de six pour cent soit prélevé sur tout le chemin (et
ses accessoires) de la compagnie du Grand-Tronc entre la Jonction de la Chaudière et
Québec, excepté les locomotives et les voitures ; sur les frais annuels de l'exploitation
du trafic et de l'entretien de la voie et des ateliers, ainsi que sur tout ce qui pourrait
être fait à la Pointe-Lévis, à Québec ou à tout autreý endroit de la ligne pour faciliter
le service (frais qui, dit-il, seraient à la charge (lu gouvernement) ; que ces six pour
cent soient divisés entre le chemin de fer Intercolonial et la compagnie du Grand-
Tronc dans la proportion du nombre de locomotives et de convois -mis en circulation
entre la Jonction de la Chaudière et la Poiûite-Lévis par chaque chemin de fer.

Pour ce loyer il propose que le chemin de fer Intercolorial établisse son propre
tarif pour le trafic qui passera sur. l'embranchement de la Rivière-du-Loup, mette ses
locomotives et ses voitures en circulation sur le chemin du Grand-Tronc entre la
Jonction de la Chaudière et la Pointe-Lévis, ait l'usage du passeur et des hangar aux
locomotives du Grand-Tronc ; mais que, l'espace disponible pour l'exploitation du
trafic au terminus de la Pointe-Lévis et de Québec étant restreint, la compagnie du
Grand-Tronc ait le contrôle des convois et du trafic.

Comme ensemble, cette offre ne me paraît pas avantageuse, mais je pense que la
base de la proposition n'est point déraisonnable, c'est-à-dire que chaque voie fournira
une part du loyer sur le plan suggéré par M. Hickson, d'après le nombre des convois
mis en circulation par la ligne entre la Jonction de la Chaudière et la Pointe-Lévis.
Mais il est impérieusement nécessaire que l'Intercolonial ait la liberté de gérer ses
affaires; de fait, les facilités devraient être données aux deux chemins de fer dans la
proportion des opérations de chacun d'eux sur cette section, quant à l'usage de la voie
et des autres propriétés, y compris le passeur qui devrait être employé dans l'intérêt
du trafic des deux lignes, faisant le service, quand cela serait nécessaire, entre la
Pointe-Lévis et tout autre chemin de fer ou bateau avec lequel l'une ou l'autre des
deux compagnies se propose de faire des opérations. Si ces détails sont arrangés
et s'il est décidé de faire circuler les trains jusqu'à la Pointe-Lévis, nul doute qu'il
sera facile de faire une convention qui donnera satisfaction aux deux parties.

La seconde proposition comporte que la compagnie du Grand-Tronc exploite le
trafic du chemin de fer Intercolonial entre la Jonction de la Chaudière et la Pointe-
Lévis moyennant un prix fixe par tonne pour le fret et par voyageur ou convoi de
voyageurs, les locomotives de l'Intercolonial n'allant pas plus loin que la Jonction, ou
bien, si on le préfère, un prix fixe pourrait être fait; les locomotives et convois du
chemin de fer Intercolonial allant directement jusqu'à la Pointe-Lévis sous la direc-
tion et le contrôle des employés du Grand-Tronc.

La praticabilité de ce plan dépend beaucoup des facilités et de la promptitude
données aux opérations de chemin de fer Intercolonial par la compagnie du Grand-
Tronc, et des conditions que celle-ci met à ce service.

Avant de décider sur l'une ou l'autre des propositions de M. Hicksoâ, je recom-
manderais au gouvernement de faire faire l'exploration d'une ligne entre l'embran-
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chement de la Rivière-du-Loup et la Pointe-Lévis, afin de s assurer combien il en
coûterait pour atteindre Québec par une ligne indépendante.

Quant au trafic destiné à l'ouest ou en venant, le prix de son· transport sur le'
chemtin de fer Grand-Trone ne devrait certainement pas dépasser 'la proportion par
tonne par mille, ou par voyageur par mille du prix chargé pour voyageurs et fret de
même classe en destination de Portland.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

COLLINGWOOD SCHREIBER,
Ingénieur en chef des chemins defer dé l'Etat.

Détails des déductions.

Reparations aux remblais.........................$. 00
do aux ponts......... .................. 00

Reparations et renouvellements aux canaux couverts
et barrières à bestiaux,........................8,000 00

Nouvelles clêtures contre la neige, $7,000 ; autres
clôtures,$3,000................... ... .......... 1000O

Rails d'acier et attaches, 115½ milles, 92 tonneaux par
mille, à $30...................................3 00

Renouvellements de traverses...................... ,0 00
Ballastage.........................................4 000 00
Augmentation de facilités de garage.............. 800 00
Hangarsàcharbonettrétea .,000 00

$000 00

Moin s vial eurt des -vieux railis ...................... 1 0, 00

$3000 00

Cût total d'un nouveau chemin, 118'*milles"........o &se$1534,000 00
Mois............... ...... u......307ý,20 *.(ï0

$126,00 00

Por second résultat éjoutez.................... 1,000 00

$04800 00

COLLINGT(WOOI) SCIREIBE.R.

MINISTÈRE DES TRAVAUX PUBLICs,
CHEMINs DE FER DE L'ETAT,

OTTAWA, 18avr il. 1879.u
loNs al-Depuis l'iexpéditions demon..rapportdu.dece. misjai de nouveau

examiné la quesýtion de 'achat par. le gouver-nemenat de l'emibranchem en t'de la Rivière-
du-LoupC, chemin de fer n uc et de l'acquisitio 1d facilités de traficsur
cette partie du Cxranid-Ti-onc quii se troutve entre la Jonction de la Chaudière et la
Pointe-Lévis, et je suis porté a croire que l'achat de l'embranchement de la Rivière
du-Loup devrait comprendre le droit de libre circulation sur la section du chemin
de fer"Granid-Tronc qui se troueentre la Jonction de laChaudière et la Pointe-
L Ovis, Et qu d le gouveinement devrait acheterià la Pointe-Lévis un terrain pour servir
d terminus indépendant de -la compagnie du Grand-Tronc.

de
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Un arrangement comme celui que j'ai suggéré.serait, je crois, le meilleur dans
l'intérêt du. trafic du cheminde fer Intercolonial.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

COLLINGWOOD SCHREIBER,
nçgénieur en chef des chemins de fer de l'.Etat,

A F. BRAUN, écuier
Secrétaire, ministère des travaux publics.

MINISTÈRE DES TRAVAUX PUBLICS,
CHEMINS DE FER DE L'ETAT,

OTTAwA, 3 mai 1879.
MoNsIEUR,-Ayant reçu instru'ition de préparer et de transmettre au, ministère,

sans retard, une évaluation de la valeur de l'embranchement de la ,ivière-du-Loup,
chemin .de fer Grand-Trone (à l'exclusion des vieux rails .de fer sur la voie prin-
cipale ët les voies conduisant aux sablières), ainsi que de la section du chemin. de fer
du Grand-Tronc entre la Jonction de la Chaudière et le premier pont à l'est de la gare de
Hadlow, j'ai l'honneur de taire rapport que l'évaluation que je vais présenter'est préparée
sur des notes prises tpar moi lorsd'une:inspection:minutieuse que jai faite de ce chemin
dans l'été le 1876, et d'après des informations que j'ai récemment obtenues sur la
quantité du ballastage et d'autres améliorations faites depuis cette époque ; avec ces
données je crois être arrivé à une évaluaition assez exacte de sa valeur, y compris tout
ce qui appartient au chemin de fer du Grand Tronc sur cette ligne d'embranchement,
à part les vieux rails de fer sur la voie principale et les voies conduisant aux sablières,
l'ameublement de la gare, les dépôts, le combustible et les outils des ouvriers. Mon
évaluation, que j'ai faite en détails, se trouve plus bas ; elle s'élève à $1,502,976.

La section du chemin-comprise entre la Jonction de la Chaudière et -iHadlow est
d'une nature bien différente; les excavations sont faites en grande partie dans le roc
solide et sont très' dispendieuses ; le lot de grève et le terrain=de la gare à iHiadlow
constituent une propriété de prix. Je considère que cette section. du chemin, avec le
terrain de la gareÇ vaut environ $.0,00. Cela fait une valeurtotale:de $1,702,976,
et ce prix couvre, toute la voie entre la Rivière-du-Loup et Hadlow, environ 125
milles de longueur,, y compris· la chaussée, les terrains, lots de grèves, bAtiments,
service d'eau, machines mobiles, et tout ce qui appartient au chemin, defer du Grand-
Tronc entree la Rivière-du-Loup et le premier pont à l'est dc la gare de Hadlow,
excepté les vieux rails de fer et les chaînes sur la voie principale et les voies condui-
sant aux sablières. de l'embranchement de la Rivière-du-Loup, l'ameublement de la
gare, les dépôts et le combustible, les outils des cantonniers et-le matériel roulant.

Il ne faut pas perdre de vue le fait que la compagiiie du Grand-Tronc réclamera
le droit de circulation sur la section du chemin comprise entre la Jonction de la
Chaudière et Hladlow pour arriver à son terminus de Lévis, et bien. qu'en achetant la
gare et le lot de grève de Hadlow le gouvernement aurait l'avantage d'un ter-
minus indépendant sur le Saint Laurent, vis-à-vis Quêbec, il est néanmoins très impor-
tant pour lui:d'acquérirle droit.,de.circulation sur la ligne du-Grand-Trone, àl'est de
Ilàdlow, plus-loin que la gare de Lévis, et l'usage de cette dernièrée, ainsi que de la
cour, des bâtiments, du quai, du passeur et de la gare de Québec; et je suggère que
le droit de circulation soit accordé au chemin de fer Grand-Tronc en échange du
même droit que celui-ci lui-offre sur sa ligne à l'est de Hadlow, et l'usage gratuit de
la gare de.Lévis-,etc.,, l'administration des affaires de l'Intercolonial à la gare de
Lévis entrant seule en ligne de compte. ',Naturellement, les convois du Grand. Tronc
en passant entre la Jonction de la Chaudière et Hadlow seraient sujets aux règle-
ments des autorités du gouvernement, de même que les convois du gouvernement à
l'est de iHadlow le seraient à ceux des...autorités du Grand-Tronc; il devrait aussi
entrer dans la convention que le tarif pour le transport du trafia de l'Intercolonial sur
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le chemin de fer du Grand-Tronc n'excédera pas le taux par tonne par mille ou par
voyageur par mille, qui est chargé pour les voyageurs ou le fret de même classe en
destination de Portland.

J'ai l'honneur d'être monsieur,
Votre obéissant serviteur.

COLLINGWOOD SCHIREIBER,
Ingénieur en chef, chenins de fer de l'Etat.

A F. BRAUN, êcr.,
Secrétaire, ministère des travaux publics.

EVALUATION approximative du prix d'une nouvelle ligne de chemin de fer entre la
Rivière-du-Loup et la Jonction de. la Chaudière, avec pentes et courbes sem-
blables à celles qui se trouvent sur l'embranchement de la Rivière-du-Loup, che-
min de fer Grand-Tronc, et avec les remblais élevés au-dessus de la surface
du sol comme sur le dit embranchement, le chemin ayant 119 milles de longueur,
y compris la partie ouest.

Par mille, Nature des travaux. Montant. Total.

$ cts. $ ets. $ ets,

875 00 Terrains et dommages......... ........................ 104,125 00
20 00 Déblaiement et déracinement,...... ................. 2,380 00

704 00 Clôturage ............... , ..... .............. . ........ ......... 83,776 00
90 00 Ligne télégraphique..............................10,710 00

3,400 00 Nivellemen t................. ....................... ......... .................. 404,600 00
3,000 00 Maçonnerie.... .... ........ ............................................. 357,000 00

150 00 Fondations......... .............. ..................... 8....... 50 0
820 00 Superstructure de ponts......... .......................................... 97,580 00
300 00 Passages à niveau sur les fermes.............................3... 5700 00
600 00 Gares et autres bâtiments............... ................... 71,400 00

I1,185,121 00
500 00 'Dépenses imprévues................ ....... 59.500.00.............

1,244562100

27600 Rails d'acier et attaches ......... . ..... .... 328,7440 00
60 00 'raverses tt e... ............ ........ ........ 71,400 00
900 00 Ballastage.................................................................... 107,100 00

90 00 jQuatre miles de voies de garage......................... ............. 10,710 00
25 00 Aiguilles.......................... 2,975 00

700 00 Travaux d'ingénieur et administration ....................... 83,300 00
90 00 5,000 pieds de clôtures contre la neige ............................. 10,710 00

-- --- 614,635 00
15,624 00 --------

1,859,256 00

COLLINGWOOD SCHREIBER.
OTTAWA, 3 mai 1879.
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EVALUATION APPROXIMATIVE de la valeur de la sectiion du chemin jde fer Grand-
Tronc comprise entre la Rivière-du-Loup et le premier pont à l'est du hangar à
locomotives de Hadlow; longueur totale, y compris la partie ouest de 'embran-
chement, 125 milles.

Montant. Total.

$ e.
Evaluation du prix de construction d'un chemin de fer de la Rivière-du-

Loup à la Jonction de la Chaudière, 119 milles.....................1859e256 0
Evaluation des réparations nécessaires

Remblais.......................................$1000 00
clôtures........................................3,000 00
Ballastage ...................................... 12,000 00
Traverses........ ............................... 7,500 00
Rails et attaches................................ 318,780 00
Ponts et canaux couverts .............. ........................... 14,000 00

- - 356,280 00

Evaluation de la section du chemin comprise entre la Jonction de la
1  

- 1 0
Chaudière et l'extrémité-est de Hadlow, y compris la gare et le lot
de greve.................................................... 200,000 00

---- 200,000 00

1,702,976 00

COLLINGWOOD SCHREIBER.
OTTAWA, 3 mai 1879.

MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS,
CHEMINS DE FER DE L'ETAT.

OTTAWA, 3 mai 1879.
MONSIEUR,-J'ai fait aujourd'hui une nouvelle évaluation de l'embranchement de

la iRivière-du-Loup, chemin de fer Grand-Tronc, et comme le résultat diffère nota-
blement de mon rapport antérieur, je désire vous donner quelques explications.

Dans mes deux calculs la valeur est basée sur le prix de construction d'un nou-veau chemin, en le débitant avec les frais de réparation de l'ancien.
Dans ma première évaluation, portant la date (no. 19,006) du 4 février dernier,

mes calculs étaient basés sur le prix d'un nouveau chemin avec pentes, courbes et
travaux de construction semblables à ceux du vieux, sauf que le niveau du chemin
'devait être élevé d'environ neuf pouces au pied au-dessus de la surface générale des
longues étendues de pays plat traversées par la ligne: j'estime qu'un nouveau chemin
de ce genre coûterait $13,000 par mille. Cette évaluation parait faible, mais elle est
soutenue parle fait que des entrepreneurs dignes de confiance sont prêts à se charger
de la construction du chemin pour cette somme; je la débite avec le montant de
mon évaluation des frais de réparation de l'ancienne ligne.

Après. en avoir conféré avec M. Shanly, je présente aujourd'hui une évaluation
basee sur un niveau de chemin d'environ trois- pieds au-dessus de la surface générale,
semblable au chemin actuel, en laissant une marge aux dépenses imprévues, afin de
faire droit à son objection que les entrepreneurs réclament invariablement des
extras.

Une évaluation préparée sur cette base avec quelques autres légères modifica-
tions donne une moyenne par mille de $15,624, et en débitant cette somme avec les
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frais de réparation du vieux chemin, j'ai déduit de mon évaluation de 1876 les travaux
que j'ai constaté avoir été exécutés depuis, ainsi que le prix des tréteaux, du charbon,
hangars, clôtures contre la neige et prolongement des voies de garage-frais qui ne
figurent pas dans mon évaluation du prix d'un nouveau chemin, mais qu'il sera
nécessaire de faire pour le trafic du chemin de fer Intercolonial.

Voilà les faits. Naturellement, il nc m'appartient pas de déterminer laquelle des
évaluations doit être adoptée, mais je dois admettre que la plus haute élévation de
niveau du chemin est plus en rapport avec la construction du vieux chemin et qu'elle
constitue un avantage pour le trafic dans une région neigeuse comme celle que
traverse l'embranchement de la Rivière-du-Loup.

Mon évaluation du prix d'un nouveau ehemin à bas
niveau, y compris la partie ouest, à la Jonction de
la Chaudière, 119 milles à $13,000.. ........ $1,547,000

Mon évaluation du prix d'un nouveau chemin à niveau
élevé, y compris la partie ouest, à la Jonction de la
Chaudière, 119 milles à $15,624......................... 1,859,256

Différence......... . ............ $312,256

Je dois dire ici que ni l'une ni l'autre de ces deux évaluations ne sont faites sur
des renseignements obtenus par l'exploration, mais qu'eltes ont été préparées sur un-
mémoire d'observations prises par moi pendant mon inspection de 1876; toutefois,
des entrepreneurs dignes de confiance étant prêts à construire un chemin à bas.
niveau d'après mon évaluation, je crois que les chiffres sont assez exacts.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

COLLINGWOOD SCHREIBER,
Ingénieur en chef des chemins de fer de l'Etat.

A F. BRAUN, écr.,
Secrétaire, ministère des travaux publics.

OTTAWA, 3 mai 1879.
MoNSIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre de ce jour, conte

nant le rapport de M. Schreiber sur l'embranchement de la Rivière-du-Loup, chemin
de fer Grand-Tronc, et m'exprimant le désir de l'honorable ministre des travaur
publics d'avoir mon opinion sur la valeur de la ligne, etc.

M. Schreiber divise en deux parties la portion du chemin de fer Grand-Tronce
que le gouvernement veut acheter:

1. Jonction de la Chandière à la Rivière-du-Loup....... 119 milles.
2. Jonction de la Chaudière à -Hadlow, y compris le

terminus et le lot de grève à ce dernier endroit...- 6r milles.
Il évalue la première partie ..................... $1,502,976
La seconde à..................................200,000

Total de l'évaluation.. . ... . .............. $1,702,976
10
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Je ne concours pas dans cette évaluation, et je base mon opinion sur la connais-
sance intime que j'ai de la ligne dans.toutes ses parties.

Je considère que les 110 milles valent................. $1,752,000
Je mets les 61 milles avec la propriété de Hadlow au

bas prix de......................... 350,000

Faisant un total de.-............................ $2,100.000
Contre l'évaluation de M. Schreiber...........................1,702,000

Je suis aussi d'opinion qu'une nouvelle ligne entre les mêmes termini et de même
nature ne pourrait être construite et mise dans les conditions de permanence et de
stabilité où se trouve aujourd'hui l'embranchement de la Rivière-du-Loup, pour moins
que la somme de mon évaluation. Pour construire une nouvelle ligne dans le genre
du chemin de fer Intercolonial il n'en coûterait pas moins que la valeur de l'embran-
chement de la Rivière-du-Loup, c'est-à-dire $2,100,000, selon moi.

L'item des rails et attaches n'entre ni dans l'évaluation de M. Schreiber ni dans la
mienne, car il est entendu que les vieux rails de fer.qui se trouvent aujourd'hui sur la
voie ne doivent pas être compris dans l'achat que le gouvernement a l'intention de faire.

Je partage l'opinion de M. Schreiber quant à l'échange des facilités de transport
sur les parties du chemin qui appartiendront au gouvernement et à la compagnie du
Grand-Trono entre la Jonction de la Chaudière-et la Pointe-Lévis, y compris le transit
entre cette dernière localité et Québec.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

W. SHANLY.
A F. BRAUN, écr.,

Secrétaire des travaux publics,
Ottawa.

(Mêmoire)
OTTAWA, 5 mai 1879.

Le soussigné représente que le succès de l'Intercolonial dépend dans une large
mesure de ses liaisons avec l'ouest.

Que la partie du chemin de fer du Grand Tronc comprise entre la Jonction de la
Chaudière et la. Rivière-du-Loup, et connue sous le nom d'embranchement de la
Rivière-du-Loup, est dans un état de délabrement qui nuit beaucoup au trafic de
l'Intercolonial, et que si elle n'est pas bientôt réparée, il sera impossible à l'Interco-
lonial de soutenir la concurrence ave, les autres lignes pour le trafic direct de l'ouest,
-faisant ainsi perdre le but qu'avait le gouvernement en faisant des déboursés consi-
dérables pour prolonger le chemin de fer Intercolonial jusque dans la cité d'Halifax
et donner plus de facilités à la navigation en établissant le terminus à Richmond.

Qu'il est aussi très important pour le trafic de l'Intercolonial d'avoir un terminus
sur le fleuve Saint-Laurent.

Que la compagnie du. Grand-Tronc a fait, le 2 du mois dernier, la proposition de
vendre cette partie de.sa ligne comprise entre la Rivière-du-Loup et la Jonction de la
Chaudière pour la somme de £500,000 ou $2,433,335, et a soumis en outre deux pro-
positions pour faciliter le trafic du chemin de fer Intercolonial sur cette partie de sa
ligne et le passeur, de la Jonction de la Chaudière à la Pointe-Lévis et Québec.

Que dans la prévision de l'achat de la ligne allant de la Rivière-du-Loup jusqu'au
fleuve à lHadlow, l'ingénieur en chef des chemins de fer du gouvernement a préparé
un rapport dans lequel il dit : ayant reçu instruction de préparer et de transmettre
au ministre, sans retard, une évaluation de la valeur de l'embranchement de la Rivière-
du-Loup, chemin .de fer Grand-Tronc, (à l'exclusion des vieux rails de fer sur la
voie principale, et les voies eonduisant aux -sablières,) ainsi que de la section du
chemin de fer Grand-Tronc entre la Jonction de la Chaudière et le premier pont
a l'est de la garede, Hadlow.
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"J'ai l'honneurde faire rapport que l'évaluation que je vais présenter est préparée
sur des notes prises par moi lors d'une inspection minutieuse que j'ai faite de ce che-
min dans l'été de 1876, et d'après des informations que j'ai récemment obtenues sur
la quantité de ballastage et d'autres améliorations faites depuis cette époque; avec ces
derniers je crois être arrivé à une évaluation assez exacte de sa valeur, y compris tout
ce qui appartient au chemin de fer du Grand Tronc, sur cette ligne d'embranchement,
à part les vieux rails de fer sur la voie principale et les voies conduisant aux sablières,
l'ameublement de la gare, les dépôts, le combustible et les outils des ouvriers. Mon
évaluation, que j'ai faite en détails, se louve moins élevée: elle est de $1,502,976.

" La section du chemin comprise entre la Jonction de la Chaudière et Hadlow est
d'une nature tout différente; les excavations sont faites en grande partie dans le roc
solide et sont très dispendieuses; le lot de grève et le terrain de la gare à Hadlow
constituent une propriété de prix. Je considère que- cette section du terrain, avec
celui de la gare, vaut environ $200,000. Cela fait une valeur totale de $1,702,976,
et ce prix couvre toute la voie entre la Rivière-du-Loup et Iadlow, environ 125
milles de longueur, y compris la chaussée, les terrains, lots de grèves, bâtiments,
service d'eau, machines mobiles, et tout ce qui appartient au chemin de fer Grand-
Tronc entre la Rivière-du-Loup et lepremier pont à l'est de la gare de'Hadlow, ex-
cepté les vieux rails de fer et les chaînes sur la voie principale et les voies conduisant
aux sablières de l'embranchernent^de la Rivière-du-Loup, l'ameublement de la gare,
les dépôts et le combustible, les outils des cantonniers et le matériel roulant.

" Il ne faut pas perdre de vue le fait que la compagnie du Grand-Tronc réclamera
le droit de circulation sur la section du chemin comprise entre la Jonction de la
Chaudière et Hadlow, pour arriver à son terminus de Lévis, et bien qu'en achetant
la gare et le lot de grève de Hadlow, le gouvernement aurait l'avantage d'un ter-
minus indépendant sur le Saint-Laurent, vis-à-vis Québec, il est néanmoins très impor-
tant pour lui d'acquérir le droit de circulation sur la ligne du Grand Tronc, à l'est de
Hadlow, plus loin que la gare de Lévis, et l'usage de cette dernière, aussi que de la
cour, des bâtiments, du quai, du passeur et de la gare de Quêbec; et je suggère que
le droit de circulation soit accordé au chemin de fer du Grand Tronc en échange du
même droit que celui-ci lui offre sur sa ligne à l'est de Hadlow, et de l'usage gratuit
de la gare de Lévis, etc., l'administration des affaires de l'Intercolonial à la gare de
Lévis entrant seule en ligne de compte. Naturellement, les convois du Grandr-Tonc
en passant entre la Jonction de la Chaudière et Hadlow seraient sujets aux règle-
ments des autorités du gouvernement, de même que les convois du gouvernement à
Pest de ladlow le seraient à ceux des autorités du Grand Tronc; il devrait aussi
entrer dans la convention que le tarif pour le transport du trafic de l'Intercolonial
sur le chemin de fer Grand-Tronc n'excède pas le taux par tonne par mille ou par
voyageur par mille, qui est chargé.pour les voyajeurs ou·le fret de même classe en
destination de -Portland."

Le soussigné approuve le rapport qui précède en ce qui a trait :à lacquisition
qu'il s'agit de faire, et il demande l'autorisation de faire avec la compagnie du·Grand-
Tronc une convention pour l'achat de la ligne du chemin de fer comprise entre la
Rivière-du-Loup et Hadlow, et du droit de circulation jusqu'à la Pointe-Lévis et
Québec, aux conditions spécifiées dans le dit rapport, moyennant une somme n'excé-
dant pas $1,500,000; pourvu que la compagnie donne une garantie suffisante d'entre-
tenir la ligne entre Richmond et la Jonction de la Chaudière dans les mêmes
conditions d'efficacité que celles où se trouve sa ligne de Portland, et que l'argent
soit payé pour assurer la liaison du chemin de fer Grand-Trone avec Chicago ;-
cet achàt devant être sujet à la ratification du parlement, et de plus, à la condition
recommandée par l'ingénieur en chef que le tarif pour le transport du trafic de 1'In-
tercolonial à l'ouest n'excède pas le taux par tonne, par :mille ou parvoyageur -par
mille qui est chargé pour les voyageurs ou le fret de même classe, en-destinationi'de
Portland.

Respectueusement soumis,
CHA R S TUPPER,

12 Ministre des travauz publics.

A.18942 Victoria.
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RAPPORT DE L'HONORABLE CONSEIL PRIVE APPROUVE -PAR SON
EXCELLENCE LE GOUVERNEULR-GENÉRAL EN CONSEIL

LE 8 MAI 1879.

Vu le mémoire, portant la date du 5 mai 1879, de l'honorable ministre des
travaux publics ayant trait à l'état de délabrement dans lequel se trouve la partie du
chemin de fer Grand-Tronc connue sous le nom d'embranchemeat de la Rivière-
du-Loup et à l'offre de vente que cette compagnie en fait au gouvernement; et exposant
que dans la prévision de l'achat de la ligne depuis la Rivière-du-Loup jusqu'au fleuve à
iHadlow, l'ingénieur en chef des chemins de fer du gouvernement a préparé un rapport
qu'il (le ministre des travaux publics) déelare approuver en ce qui concerne l'acqui-
sition qu'il s'agit de faire, et demande l'autorisation de faire avec la compagnie du
Grand-Tronc une convention pour l'achat de la ligne du chemin de fer comprise entre
la Rivière-du-Loup et Hadlow, et du droit de, circulation jusqu'à lit Pointe-Lévis et
Québec, aux conditions spécifiées dans le dit rapport, moyennant une somme n'excé-
dant pas $1,500,000,-pourvu que la compagnie donne une garantie suffisante d'entre-
tenir la ligne entre Richmond et la Jonction de la Chaudière dans les mêmes condi-
tions d'efficacité que cellés où se trouve sa ligne de Portland, et que l'argent soit payé
pour assurer la liaison du chemin de fer Grand-Tronc avec Chicago,-cet achat
devant être sujet à la ratification du parlement, et de plus à la condition recommandée
par l'ingénieur en chef que le tarif pour le transport du trafic de l'Intercolonial à l'ouest
n'excède pas le taux par tonne par mille ou par voyageur par mille qui est chargé pour
les voyageurs ou le fret de même classe en destination de Portland.

Le comité iecommande que l'autorisation sollicitée soit accordée.

Pour copie conforme,

W. A. HIIMSWORTII,

A l'honorable ministre Grefier, conseil privé.

des travaux publics, Ottawa.

192-3 13



Documüents de la Session (Nos. 193 et 194.)

RËPONSE .
(198)

A. un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 31 mars 1879 ;--
Pour un état des recettes brutes du chemin de fer d'embranchement de
Windsor, chaque année, depuis le 1er janvier 1872 jusqu'au 1er août
1877; et pour un état détaillé des deniers payés au gouvernement
fédéral par la Cie. du chemin de fer de Windsor et Annapolis depuis
le 1er janvier 1872, et à quel titre ;-aussi pour un état des réclama-
tions présentées par la Cie de Windsor et Annapolis, en vertu de sa
charte, pour remboursement de droits, et les montants qui lui ont été
ainsi alloués et payés par le gouvernement.

Par ordre,
J.-C. AIKINS,

Secrétaire d'Etat.

SECRÉTARIAT D'ETAT,
OTTAWA, 14 mai 1879.

REPONSE
(194)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 24 février 1879;
Pour un état de toutes dépenses quelconques en rapport avec la cons-
truction des écluses de Fort Frances, jusqu'au 1er janvier 1879.

Par ordre,
J. C. AIKINS,

Secrétaire d'Etat.
S3ORBTARIAT D'ÉTAT,

OTTÂ,WA 14 mai 1879.

(Q'onforrmnment à la recommandation du comité collectif des impressions, les réponses
ci-dessus ne sont pas imprimées.)
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Documents de la Session (Nos. 195 et 196.) .'A. 181D

REPONSE
(195)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 4 mars 1879;-
Pour un état indiquant le nombre de personnes employées, à la date dt
31 décembre deïrnier, sur chacun des chemins de fer, du Canada,
et classifiés suivant la nature de leurs fonctions; aussi, un état de tous
les "accidents sur les chemins de fer du Canada pendant l'année
1878, donnant : 10 La cause et la nature de ces accidents ; 2o. Les
endroits auxquels ils sont arrivés, le jour ou la nuitk; o. Tous les
résultats de ces accidents et les particularités s'y rattachant.

Par ordre,
JC. AIKINS,

Secrétaire d'Etat.
SECRÉTARIAT D'ETAT,

OTTAWA, 14 mai 1879.

RÉPONSE
(196)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 10 mars 1879;-

Pour un état des dépenses faites pour travaux de havre, dans la
ville de Kincardine, comté de Bruce, depuis le 1er mai 1878 jusqu'au
dernier jour d'octobre 1878, comprenant les gages payés aux équi-
pages de. bateaux-dragueurs et remorqueurs, etc., -etc.; aussi, la
proportion du salairede fr1. Kingsford, et de ses frais de toute, <pi peut

raisonnablement être portée au compte des dits travraux.

Par ordre,

J. C. AIKINS,
Secrétaire d'Etat.

S.ECRATARIAT D'ETA&T,

OTTAWA, 14 mai 1879.

[Conformément à la recommandation du comité collectifdes impressions les r4ponses
ci-dessus ne sont pas imprimées.]
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Vr Docuients de l Session (Nos. 197!et 198.)

RIPONSE

(197)

Al un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 31 mars 1879 ;--
Pour copie de tous rapports-i-structions, correspondances et documents
au sujet du port de Prince Arthur's Landing, de la démolition des
édifices du gouvernement, et du fermage des terres du gouvernement
en cet endroit.

Par ordre,
J. C. AIKINS,

Secrétaire d'Etat.
EORETARTAT D'ETAT,

OTTAWA, 14 mai 1879.

REPONSE
(198)

A un ORDRE de la CHAMBRE des COMMUNES, en date du 3 mars 1879;
Pour un état indiquant la nature des travaux faits à Matane et à la
Rivière Blanche, dans le comté de Rimouski, avant, pendant, et immé-
diatement après les élections générales dernières, depuis le 1er juillet
jusqu'au 10 octobre 1878 ; par qui ces travaux ont été faits; si c'est à
la journée, par contrat, ou à la corvée qu'ils ont été faits ; les noms des
surveillants des dits travaux; les noms des personnes à qui l'argent a
été remis; avec copie de tous documents, correspondances, plans et
bordereaux de paie concernant les dits travaux.

Par ordre,
J. C. AIKINS,

Secrétaire d'Etat.
BECRÉTARIAT D'ETAT,

OTTAWA, 14 mai 1879.

{Conformément à&ala cemmandation du comité colleetg< es -impressions, les
réponses- cidessusne sont.pas imprimées.]
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Documents de la Session (No. 199.) A

RÉPONSE
(199)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du·24 mars 1879;-
Pour copie de toute correspondance concernant une augmentation

d'appointements qui doit être donnée à Thomas E. Peck, officier de

douane à Nanaimo.

Par ordre,

J. C. AIKINS,

Secrétaire d' Etat.

SECRÉTARIAT D'ETAT,

OTTAWA, 14 mai 1879.

[(Conformment à la recommandation du comité collectif des impressions, la réponse
ci-dessus n'est pas imprimée.]
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REPONSE
(200)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 5 mai 1879;-

pour un état indiquant quelles remises ont été faites aux manufactu-

riers sur des articles fabriqués en Canada en 1877 et 1878, et qui ont

été exportés,; à qui faites, et la description de ces articles.

Par ordre,

J. C AIKINS,

Secrétaire d' Etat.

SECRÉTARIT D'ÉTAT,

OTTAWA, 14 mai 1879.

ETAT indiquant les remises faites en 1877 et 1878 sur des articles fabriqués en Canada
et exportés.

ANNÉE EXPIRÉE LE 30 JUIN 1877.

A qui faites. Description des articles. Montant payé.

$ cts.
North American Packing o. Conserves de viande, en boites........... ........ .2419 20
F. Braidwood.................. do 4,00 ........ . 36
Perguson, Raukin et Cie.........Ferblanc pour poisson en boîtes... .................. 171 25

do 1..dou..0 6.... ... 20 35
J. B. Snowball.................. .. ....... do.... 210 85

do . ..... d.C..... ... 134
Henry O'Leary.............................do- 25527
E. G. et 0. Stayner ....................... o 185 30
K. J. Do1phin.......,..............................do0 225 20
F. H. Baker. ............................. do...........65 90
R. J. Doiphin....................... do 60 00
E. G. et0. Stayner d..............o.........d. .6610
J. Stairs......................................do 249 35
Bray et Hayes........... ............ do 63 20
Ewen et Wise-par S. Deas ............ do65 92

do .000 e* . . ...... 8 7

J.Cuuigam.................do .1...............

Total......... ............. $8618



4:2 V irmia lDo uments de la session (No 200) im

ETAT indiquant ks remises faites en 1877 et 1878 sur des articles fabriqués en
et exportés.

ANNÉE EXPIRÉE LE 30 JUIN 1878.

A qui faites. Description des articles. Montant payé,

A.i Fraser et Cie.................... ......Ferblancpour poisson en boîtes...................... 138 71
Davies, Arkinson et Cie...........lard séché, jambons et épaules..................... %591 OU
Englehart et Oie. ............ Ferblanc pour huile raffln)e en boîtes.................133 50
Portland Packing Co. .................. Ferblar pour poisson en boîtes....................686 55
J. H. kathers.............................do . ....... 436 42
J. P. Mott ....................... Suif employé'dans la fabrication de chandelles.-.... 3 8
E G. et C. Stayner,.................. Ferblanc pour poisson en bottes........ ..... 283 87
K. J. Dolphin........ ...................... do .. 109 39
D. Davies........... ...................... do.................. . 97 65
Waterous Engine Co........... Machines...................... ................. 38 68
Ferguson, Rankin et Cie.........Ferblane pour poisson en boites ................. ........ 165 90
T. H. Fleigher...... ................ do .... . ........ 64 05
J. T.-Bain..... .... ..................... do .39 30
J.H.Bell........ ........................ do.. 8695
H. O'Leary ............................ . do . . . . ... .... 142 35
R_ B. Noble.......... ... ....... do ......... 5........ 100
J. M. W illiams......,............ ....... do ....... ......... 66 15

Total............ $3,391 32

J. JOHNSON,
Commissaire des douanes.

MINISTÈRE DES DOUANES,
OTTAWA, 13 mai 1879.
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